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AVANT-PROPOS

La psychologie du travail et le comportement organisationnel se concentrent sur
l’étude des comportements humains en milieu de travail. Ces champs d’investigation
s’appuient notamment sur une diversité de principes conceptuels, de modèles et de
théories provenant de disciplines telles que la psychologie, l’économie, la sociologie,
la science politique, la communication et la gestion an de comprendre, prédire et
gérer les actions des individus en milieu de travail. L’ensemble de ces connaissances
scientiques et professionnelles cherche à concilier les impératifs de rendement et
de performance avec la qualité de vie et le mieux-être au travail que recherchent les
employés.

Tous les gestionnaires doivent aujourd’hui détenir des compétences en psychologie
du travail et du comportement organisationnel, qu’ils œuvrent en relations indus-
trielles, en gestion des ressources humaines ou plus généralement dans le domaine
de l’administration. En effet, ils sont les premiers artisans de la gestion des personnes
en milieu de travail et nombre d’enjeux de nature psychologique et comportementale
sont au centre des préoccupations des organisations contemporaines. Actuellement,
gérer le facteur humain c’est, entre autres, savoir communiquer avec les employés,
leur offrir les moyens d’évoluer dans l’organisation, les encourager à se surpasser,
alimenter leur sentiment d’accomplissement et d’épanouissement, créer un esprit
d’équipe en plus de développer les talents et les compétences de ses membres.

Pour atteindre l’excellence et devenir un agent de transformation organisationnelle,
le gestionnaire doit être en mesure de percevoir les différences individuelles, de
comprendre la diversité des processus émotionnels et affectifs, des attitudes au travail,
des aspirations professionnelles des employés, des leviers de l’engagement organisa-
tionnel, des rouages des processus motivationnels, des incidences et déterminants
d’un sain climat de travail et des facteurs sous-jacents au bien-être au travail. À l’aide
des principes émanant de la psychologie du travail et du comportement organisa-
tionnel, le gestionnaire doit notamment acquérir une bonne maîtrise de son rôle
d’accompagnateur auprès des employés, de leader transformationnel, de gestionnaire
efcace des conits ainsi que de la continuité et du changement organisationnel. Il
deviendra ainsi un modèle et, ultimement, une source d’inspiration an de générer
la collaboration et la conance des employés. En effet, une préoccupation accrue et
constante pour le facteur humain est essentielle pour assurer la pérennité, l’efcience
et la rentabilité de l’organisation.

Comme son titre l’indique, l’ouvrage Aspects humains des organisations : psychologie
du travail et comportement organisationnel se positionne à la fois dans un esprit de
renouveau et de continuité. En effet, cette nouvelle édition élargit ses horizons en
posant un regard sur l’ensemble des aspects humains présents dans les organisations,
à la lumière des éclaircissements issus des savoirs de la psychologie du travail et du
comportement organisationnel.

Conformément aux orientations actuelles de l’étude de la psychologie du travail et
du comportement organisationnel, cet ouvrage explore et intègre les divers niveaux
essentiels d’analyse : 1) l’étude des comportements individuels qui s’appuie notam-
ment sur une analyse de la satisfaction au travail, du rendement individuel, des
récompenses et de la reconnaissance, de la perception de justice organisationnelle,
du roulement volontaire du personnel ; 2) l’étude des groupes et des équipes de travail,
incluant le leadership et la gestion des conits ; et 3) l’étude de l’organisation dans
son ensemble, incluant les caractéristiques du climat, de la culture et des changements
organisationnels.



IV AVANT-PROPOS

La préoccupation principale des auteurs a été d’établir un pont entre la science et la
pratique en s’appuyant sur les nombreuses recherches scientiques ainsi que sur les
données probantes dont elles font état et qui permettent d’orienter l’action managé-
riale. Ils ont témoigné d’un souci constant de mettre en évidence les retombées
scientiques les plus marquantes an d’outiller le gestionnaire qui se doit de conjuguer
avec les nouveaux aléas de la gestion humaine des organisations.

Cette démarche se concrétise, entre autres, par la présentation de vidéos illustrant
les applications concrètes des approches conceptuelles de l’ouvrage. De plus, de
nombreuses rubriques accompagnent les notions présentées dans les chapitres an
d’illustrer le point de vue des experts, des professionnels et des médias quant aux
ramications des concepts. Aussi, des autoévaluations, des exercices expérientiels,
des mini-cas et des études de cas sont annexés à chaque chapitre, mettant en scène
une diversité de situations qui ont réellement cours dans les organisations. Ces mul-
tiples documents d’apprentissage ont été rédigés par des spécialistes qui possèdent
une excellente connaissance scientique et pratique de la psychologie du travail et
du comportement organisationnel. Ces exercices permettront, nous en sommes
convaincus, une intégration optimale de la théorie et de la pratique.
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CARACTÉRISTIQUES DE L’OUVRAGE

Des exercices variés et ancrés dans
les dés actuels du monde du travail

Des rubriques qui font le pont avec la pratique
De nombreux articles rédigés par des experts, des gestionnaires et des
journalistes ponctuent chaque chapitre an d’aider l’étudiant à mesurer
les conséquences concrètes de la théorie présentée et à approfondir un
aspect de la matière. Voici quelques exemples de titres pour chacune
des rubriques :

De nouveaux exercices et études de cas permettent
à l’étudiant de tester ses connaissances et de se
plonger dans la réalité du marché du travail. Chaque
chapitre se termine par :

· Des questions de révision

· Un exercice d’autoévaluation

· Un exercice expérientiel

· Deux ou trois mini-cas

· Une étude de cas

À la une

· Les secrets d’un changement
de culture organisationnelle

· Se soucier vraiment de la santé
de ses employés, c’est payant ?

· Comment résoudre un conit
au bureau ?

· Qu’est-ce qui amène
vos employés à faire du
présentéisme ?

Qu’en disent les experts

· La dénition de la santé selon
l’Organisation mondiale de
la santé (OMS)

· Huit questions pour atténuer
la résistance au changement

· L’intelligence émotionnelle
au travail

· Diminuer le stress augmente
la motivation, c’est prouvé

De la théorie à la pratique

· Des réseaux sociaux
d’entreprise pour faire jaillir
l’étincelle !

· Gestionnaire hier, leader
aujourd’hui

· La satisfaction au travail

· Génération C (Communication,
collaboration, connexion et
créativité)… quels impacts
pour les organisations ?



Plus qu’une plateforme, c’est un outil
pour soutenir l’apprentissage

Entrez dans l’univers

VOUS ÊTES ENSEIGNANT ?

Des outils pour poser un diagnostic

organi sationnel

• Cinq grands modèles de diagnostic organi
sationnel sont expliqués suc ci n ctement an
d’aider les étudiants à analyser les situations
et les cas que l’enseignant leur soumet dans
le cadre du cours. L’un de ces modèles est
illustré cidessus.

• Deux cas synthèses résument les problèmes
rencontrés dans une organisation et invitent les
étudiants à poser un diagnostic organisationnel.

Présentés en annexe du chapitre 12 ainsi qu’en
chiers reproductibles sur la pla teforme , ces
outils polyvalents peuvent être utilisés en classe
ou lors d’évaluations.

Des corrigés complets

La plateforme offre aux enseignants les
corrigés de tous les exercices du manuel
et de la plateforme :

• Questions de révision

• Exercices d’autoévaluation

• Exercices expérientiels

• Minicas

• Études de cas

• Activités interactives

Ces outils simplient la tâche de l’enseignant
qui souhaite intégrer certains exercices dans
ses évaluations.



VOUS ÊTES ÉTUDIANT ?

Des activités interactives

Pour chaque chapitre, des activités interactives
vous offrent une façon dynamique de réviser la
matière grâce à plusieurs types d’ateliers :

• Vrai ou faux
• Choix de réponse
• Classement d’énoncés par catégorie
• Phrases lacunaires
• etc.

Demandez à votre enseignant de les déverrouiller !

DES VIDÉOS SPÉCIALISÉES VIDÉO

Ce manuel met à votre disposition 27 vidéos produites par l’Ordre des conseillers en ressources
humaines agréés (CRHA), en lien avec le contenu des chapitres. Repérez-les en marge du livre
numérique et cliquez sur le pictogramme, ou visionnez-les à votre rythme dans le matériel
complémentaire Web.
• Génération Z : zen ou zappeur? ( )

• La mobilisation et l’engagement au travail
( )

• Trouver l’équilibre entre performance et
qualité de vie au travail ( )

• Le d’équipe : Au-delà de la
consolidation ( )

• Le courage de dire : pour des conversa -
tions difciles qui ne démobilisent pas
( )

• La communication dans les organisations
à l’ère des réseaux sociaux ( )

• Le leadership horizontal : la clé du succès
des structures aplaties ( )

• La GRH : levier du succès des entreprises
innovantes ( )

• La création d’une culture de performance
optimale et durable ( )

• Et plus encore !
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Chapitre

INTRODUCTION À LA PSYCHOLOGIE DU TRAVAIL
ET AU COMPORTEMENT ORGANISATIONNEL



Objectifs d’apprentissage

Dans ce chapitre, le lecteur se familiarisera avec :

l la dénition et les dimensions de la psychologie du travail et du comportement
organisationnel en fonction des nombreuses disciplines connexes ;

l les diverses écoles de pensée en psychologie ;

l les diérences et les similitudes entre ces écoles de pensée sur le plan de leur objet
d’étude, de leur technique d’investigation et de leur conception de l’être humain ;

l la notion d’organisation et les facteurs qui agissent sur sa dynamique ;

l les modèles mécaniste, organique et contingent visant à dénir la dynamique
fondamentale d’une organisation ;

l les modèles complémentaires de la gestion des personnes en milieu de travail.

D
e nombreux facteurs inuent sur les organisations. Certains relèvent de l’économie,
d’autres des nouvelles technologies, de la main-d’œuvre ou des valeurs sociétales. Une
organisation peut, par exemple, être inuencée par la concurrence accrue, la

mondialisation, les technologies de l’information et de la communication ou la robotique, les
attentes plus importantes des employés (en matière de conditions de travail, de dés
professionnels et de bien-être en milieu de travail), la hausse des droits et responsabilités des
employés, la remise en question de la centralité du travail.

Une nouvelle logique organisationnelle prend actuellement forme et les principales tendances
qui se dégagent sont les suivantes.

1. De la souplesse dans les structures et dans l’organisation du travail, caractérisée par la
réduction des paliers hiérarchiques, le décloisonnement des unités et la formation de petites
équipes de travail.

2. La décentralisation des pouvoirs ou de la prise de décision vers les niveaux de l’organisation
situés près des processus opérationnels et des consommateurs. Cette décentralisation
s’accompagne d’une augmentation de l’imputabilité ou de la responsabilisation des
employés à l’égard des résultats.

3. La dénition d’une culture organisationnelle qui ore une vision commune de l’avenir de
l’organisation à tous ses membres et assure une cohérence à l’action.

4. L’adoption d’un nouveau style de leadership axé sur la gestion du changement, l’innovation,
la communication et la mobilisation des employés.

5. Le développement des compétences et la promotion de la créativité des membres de
l’organisation.

Les bouleversements de l’environnement organisationnel et la nouvelle logique de gestion
devront s’accompagner d’une analyse en profondeur du facteur humain en milieu de travail.
Ces transformations organisationnelles vont ainsi générer de nombreux dés auxquels les
gestionnaires et les employés devront faire face.
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1.1 Un monde du travail en mutation

Parmi les transformations organisationnelles modernes, on pense d’abord au dé
complexe de gérer les différences individuelles parmi les employés, dé qui souligne
l’importance pour les gestionnaires d’accroître leurs compétences en matière de
gestion des conits, d’encadrement et de communication. Chaque employé a ses
propres attitudes, comportements, valeurs, normes personnelles et expériences pro-
fessionnelles et chacun vise ses propres objectifs, qui ne sont pas toujours compatibles
avec les attentes de l’organisation ou de l’équipe de travail. La civilité au travail, la
gestion des comportements contre-productifs ou violents (par exemple, la falsication
des heures travaillées, le vol, les abus verbaux) ainsi que la gestion de plusieurs
employés difciles ou possédant des caractéristiques personnelles de nature déviante
représentent un enjeu de taille1. La valorisation d’un climat de travail harmonieux
fondé sur la collaboration et la conance constitue une priorité organisationnelle.
Le dé de la collaboration entre les membres représente une démarche fondamentale
pour concrétiser « l’intérêt supérieur de l’organisation » en matière de progression
des objectifs organisationnels2. Dans le cadre de cette approche de coopération, il
est important de concilier les intérêts personnels et les intérêts organisationnels.

Les organisations qui gèrent convenablement les dés de la productivité ou de la
performance individuelle et collective, de l’engagement organisationnel, de la recon-
naissance et de la justice organisationnelle bénécient d’avantages appréciables en
matière d’adhésion des employés aux orientations organisationnelles. La gestion des
talents représente un levier privilégié an de répondre à la nécessité de motiver un
personnel compétent.

Nous observons également, depuis la dernière décennie, que la demande de temps et
d’énergie dévolue au travail augmente sans cesse. Les pressions aujourd’hui exercées
par le travail sur la vie quotidienne se traduisent par des expressions comme « intensi-
cation du travail » ou « responsabilisation des employés ». Dans un contexte de
rationalisation de la main-d’œuvre, les exigences des employeurs peuvent parfois dépasser
la capacité d’adaptation des salariés. Les organisations doivent donc implanter des
pratiques de santé et de bien-être au travail, pratiques visant à maintenir un taux de
satisfaction et de productivité adéquat chez les employés. Les problèmes de santé au
travail dus, par exemple, à l’épuisement, aux absences pour maladie et à la détresse

psychologique sont des signes que la relation de l’em-
ployé avec son travail est difcile3.

Il n’est pas facile de mesurer l’ampleur et la complexité
des transformations organisationnelles qui se pro-
leront dans les prochaines années. Il faut toutefois
souligner qu’au-delà des structures organisationnelles,
des règles et des procédures formelles, les ressources
qui sont à la portée des employés sont limitées, car
les intérêts personnels ou professionnels ne convergent
pas toujours vers l’intérêt supérieur de l’organisation.
En s’appuyant sur le leadership des gestionnaires et
des collègues de travail, il est approprié de tenter de
concilier ces intérêts avec ceux de l’organisation an
de créer un climat de travail positif, d’offrir un produit
ou un service de qualité et de réussir les changements
organisationnels planiés. Dans un tel contexte, les

membres de l’organisation doivent développer des habiletés politiques constructives
an d’appuyer et d’inuencer positivement chaque employé dans la réalisation de ses
objectifs professionnels ainsi que des objectifs organisationnels. Les comportements
politiques permettent de réduire la lourdeur bureaucratique du système formel et de

Les organisations qui cherchent à créer
un avantage concurrentiel durable
doivent favoriser le bien-être en
milieu de travail, une performance
optimale des employés et l’utilisation
judicieuse de leurs compétences.
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faciliter la mise en œuvre de décisions4. Il est donc primordial de développer et de
maintenir de bonnes relations interpersonnelles ainsi qu’un bon climat de travail.

Ainsi, les organisations qui cherchent à créer un avantage concurrentiel durable
doivent favoriser le bien-être en milieu de travail, une performance optimale des
employés et l’utilisation judicieuse de leurs compétences.

La maîtrise des principes, de la théorie ou des retombées pratiques du comportement
organisationnel vise à donner un visage plus humain à l’organisation sans pour autant
délaisser l’importance de la rentabilité, de la protabilité, de l’efcacité, de l’efcience
ou de l’innovation organisationnelle. Les connaissances dans la discipline du compor-
tement organisationnel encouragent les membres de l’organisation à mieux interagir
et composer avec le contexte de travail, tout en tenant compte des besoins et des attentes
de nature individuelle, collective et organisationnelle. Une gestion optimale des per-
sonnes contribue à réduire l’insatisfaction au travail, le roulement volontaire des
meilleurs employés et les attitudes ou comportements indésirables au travail.

Les recherches en psychologie du travail et en comportement organisationnel s’inté-
ressent au comportement des individus et des groupes (ou équipes de travail) à
l’intérieur des organisations. On distingue trois niveaux d’analyse en comportement
organisationnel : l’individu, les groupes et l’organisation.

Le comportement organisationnel et la psychologie du travail constituent des champs
d’études multidisciplinaires puisque leurs théories, leurs principes et leurs modèles
reposent notamment sur la sociologie, la politique, les sciences administratives et la
psychologie. D’entrée de jeu, ils empruntent à la psychologie les notions d’attitude, de
motivation, d’apprentissage et de leadership. De la sociologie et de l’anthropologie, ils
utilisent les notions de rôles, de normes, de dynamique d’équipe de travail et de diversité
culturelle. Des sciences politiques sont tirées les notions de pouvoir d’inuence, d’habi-
letés politiques et d’autorité, et des sciences économiques, les concepts de rentabilité, de
protabilité, d’efcacité et d’efcience, ou ceux qui traitent des processus décisionnels.
Les chercheurs en psychologie du travail et en comportement organisationnel forment
aussi leurs modèles à partir des sciences médicales en y insérant, par exemple, les élé-
ments de santé et de sécurité au travail, de bien-être et d’épuisement ou de détresse
psychologique. Enn, ils retiennent des sciences de la gestion les théories de l’organisation
(structure et dynamique des organisations) et les valeurs managériales.

Le concept d’organisation est souvent plus complexe qu’il n’y paraît à première vue.
L’organisation est simultanément une entité sociale et économique. Elle est le lieu de
rapports humains et sociaux. Son objectif est de mobiliser, coordonner et réguler les acti-
vités de l’ensemble de ses membres dans la production de biens et de services. L’organisation
est en relation étroite avec les consommateurs, les concurrents, l’État, les institutions nan-
cières et les fournisseurs an d’acquérir les ressources nécessaires à la réalisation de sa
mission5. L’organisation est donc une combinaison des ressources humaines, matérielles,
nancières et informationnelles organisées en fonction d’un but prédéterminé.

L’une des conceptions de l’organisation les plus communes est l’approche systémique,
développée par le biologiste Ludwig Von Bertalanffy. Selon cette approche, l’organi-
sation est un système, c’est-à-dire un ensemble de parties reliées les unes aux autres.
Chaque composante de l’organisation entretient avec les autres des relations dyna-
miques, et des échanges continus s’effectuent entre l’organisation et son environnement.
L’organisation est donc un système ouvert qui importe plusieurs caractéristiques de
son environnement (intrants), les transforme et les exporte vers l’environnement
(extrants) (voir le tableau 1.1, page suivante). Il y a plusieurs types d’intrants, mais
on doit retenir que les ressources humaines sont le fondement de toute organisation
et que les relations sociales constituent le facteur de cohésion qui lie les intrants. Le
dé du gestionnaire consiste à préserver l’équilibre au sein de l’organisation tout en
facilitant son adaptation aux multiples changements de l’environnement6.

comportement
organisationnel

Discipline intégrant, entre autres,
la psychologie, la sociologie, les
sciences politiques, la médecine, les
sciences juridiques et les sciences
économiques, et dont l’objet est
d’analyser les comportements des
individus dans leur milieu de travail
ainsi que leur fondement.

organisation

Ensemble des ressources humaines,
matérielles, nancières et infor ma
tionnelles organisées en fonction
d’un but partagé.

approche systémique

Vision globale et intégrée de divers
éléments ou soussystèmes. Les sys 
tèmes sont analysés principalement
à l’aide des notions suivantes : les
intrants (éléments bruts), le processus
de transformation des intrants, les
extrants (les résultats ou les produits
transformés) et la boucle de rétroaction
(la réalimentation du système).
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Intrants
Facteurs de réussite
d’une organisation

Extrants Buts visés

• Ressources humaines

• Ressources matérielles

• Ressources nancières

• Ressources informationnelles

• Acceptation des buts visés par les
membres de l’organisation

• Système organisationnel approprié

• Acceptation des orientations organisa-
tionnelles et de la structure hiérarchique
par les membres

• Leadership

• Processus adéquats :
– de communication
– de prise de décision
– de motivation
– de coordination
– d’évaluation du personnel

• Environnement propice aux relations
interpersonnelles de nature positive

• Transformation des
ressources en produits
nis

• Prestation de services

• Succès nancier et pérennité
de l’organisation

• Productivité, rendement,
satisfaction des employés
au travail

• Meilleures relations inter-
personnelles et adaptation
de l’organisation aux
changements

• Mobilisation des employés

• Engagement organisationnel

Tableau 1.1 L’approche systémique de l’organisation

L’objectif fondamental de la psychologie du travail et du comportement organisa-
tionnel est de concilier la productivité organisationnelle et le bien-être des employés
tout en valorisant des attitudes, des comportements et des résultats positifs (voir la
gure 1.1).

1.2 Les écoles de pensée en psychologie

La psychologie du travail et le comportement organisationnel résultent, entre autres,
d’une longue évolution des écoles de pensée en psychologie. Cette section présente
une brève description ainsi qu’une critique des principales écoles.

On situe habituellement les débuts de la psychologie en tant que science en 1879,
alors que Wilhelm Wundt fondait le premier laboratoire de psychologie à Leipzig en
Allemagne7. Wundt tenta de dénir le contenu de l’expérience consciente en la décom-
posant en sensations (par exemple, la vision et le goût), en émotions et en images
(par exemple, les souvenirs et les rêves). Il croyait que les processus mentaux pou-
vaient être mieux compris quand on les décomposait et qu’on analysait ensuite leurs
interactions. Cette façon de procéder conféra à la psychologie son caractère scienti-
que, car cette démarche était la même que celle qui était utilisée en chimie et en
physique. De plus, comme les chimistes et les physiciens, Wundt travaillait en labo-
ratoire. Il tenta d’enrichir les connaissances sur les processus mentaux en recueillant
des informations observables et mesurables et non en se limitant à la spéculation
philosophique.

1.2.1 Le structuralisme
Si le fait d’établir une relation mathématique entre l’ampleur d’un stimulus et l’inten-
sité de la sensation constituait un début d’objectivation scientique important, celui de
rendre objectives des émotions ou des images mentales représentait une tâche
des plus complexes à laquelle le structuralisme a tenté d’apporter quelques éléments
de solution.

L’Ordre des CRHA a produit la vidéo
« Mieux gérer ses émotions au
travail » avec Muriel Drolet, CRHA.

VIDÉO
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On attribue le terme « structuralisme » à Edward Bradford Titchener qui, après des
études auprès de Wundt, installa un laboratoire de psychologie aux États-Unis8. Il
reprit essentiellement la démarche expérimentale de son professeur, car il croyait
lui aussi qu’il était possible d’acquérir des connaissances sur les processus mentaux
en décomposant les expériences perceptives en sensations et en analysant ensuite
leurs interactions, un peu comme un chimiste décompose l’eau en molécules d’hydro-
gène et d’oxygène. Il s’agissait d’explorer la relation entre l’expérience en laboratoire
et la réalité. Aussi, on ne cherchait pas tant à fournir une explication aux causes
du comportement humain qu’à simplement décrire certains faits, tout comme les
anthropologues et les sociologues décrivent les modes de vie et les coutumes des
groupes d’humains. La communauté scientique souhaitait ainsi, au moyen d’hypo-
thèses, de la répétition et de la généralisation d’observations, en arriver à retracer
certains principes organisateurs ou théoriques du comportement.

Figure 1.1 Le modèle intégré du comportement organisationnel

Source : Adapté de J. WANOUS, Organizational Entry, Reading, MA, Addison-Wesley, 1980.
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Toutefois, bien que l’objectif ait été louable, les moyens pour l’atteindre recelaient
certaines failles. Ainsi, pour obtenir des informations observables et mesurables,
Titchener utilisait l’introspection, soit le compte rendu verbal des sujets, qui lui indi-
quait ce qu’ils ressentaient ou pensaient lorsqu’ils étaient soumis à une expérience
perceptive. Les chercheurs se sont vite aperçus que les comptes rendus différaient
grandement, en dépit du fait que les sujets étaient soumis à la même expérience
perceptive (par exemple, une mélodie). De plus, ils ont observé que l’introspection,
l’outil de travail le plus caractéristique de leur approche, avait pour effet de modier
le phénomène sous observation. Les chercheurs en psychologie se sont heurtés au
même problème que les physiciens qui ont étudié le phénomène de la lumière. En
effet, on doit au physicien Werner Heisenberg ce qu’il est convenu d’appeler le « prin-
cipe d’incertitude d’Heisenberg », selon lequel la lumière nécessaire à l’étude du
phénomène modie le phénomène observé.

La diversité des expériences (sensations, émotions, images mentales) est à l’origine
des critiques formulées à l’endroit des travaux de Wundt et de Titchener. La difculté
d’objectiver, ou plutôt d’établir un consensus temporaire sur la réalité des observa-
tions, a fait en sorte que l’introspection ne pouvait être reconnue comme une pratique
scientique. Cependant, ces chercheurs ont continué leurs études en s’orientant davan-
tage vers le phénomène de la discrimination perceptive.

La dernière critique du structuralisme est encore très actuelle. En effet, plusieurs
chercheurs ont qualié le structuralisme d’inutile, en ce sens qu’il n’était pas pratique
parce qu’il n’offrait pas de solutions aux problèmes concrets. Cette opinion, très répan-
due dans le domaine de la psychologie et dans les autres domaines scientiques, a
entraîné un désintérêt pour la recherche fondamentale au prot de la recherche
appliquée.

1.2.2 Le fonctionnalisme
William James, physiologiste à Harvard, a fondé le fonctionnalisme vers la n du
xixe siècle, en réaction au structuralisme. James s’intéressait aux relations entre l’expé-
rience consciente et le comportement9. Le fonctionnalisme, par dénition, concerne
l’aspect fonctionnel et pratique des processus mentaux ainsi que la façon dont l’expérience
de chacun lui permet de fonctionner plus efcacement dans son environnement.

Le postulat de base de cette approche a été emprunté à la théorie de l’évolution des
espèces de Charles Darwin. En effet, pour les fonctionnalistes, si les caractéristiques
physiques de l’être humain (morphologiques et physiologiques) ont traversé les géné-
rations parce qu’elles favorisent l’adaptation à l’environnement et la lutte pour la survie,
il doit en être de même de la conscience, qui a évolué et qui a elle aussi traversé les
générations en favorisant l’adaptation et la survie de l’espèce. Les fonctionnalistes se
sont donc intéressés au rôle fonctionnel ou adaptatif des processus mentaux. Bien qu’ils
aient continué d’utiliser l’introspection, c’est surtout en recueillant des informations
sur le comportement tant animal qu’humain qu’ils ont contribué à élargir le champ
des connaissances en psychologie.

1.2.3 La psychanalyse
La psychanalyse a eu une incidence appréciable sur la trajectoire de la psychologie.
Plus particulièrement, elle représente l’un des premiers leviers dans l’étude de la
personnalité. Cette discipline postule, entre autres, l’existence de trois instances psy-
chiques chez l’individu : le ça (id) qui représente les pulsions, le surmoi (superego)
qui représente le système de valeurs et le moi (ego) qui représente la conscience (voir
le tableau 1.2). Ces trois structures participent aux luttes internes continues chez

fonctionnalisme

École de pensée qui met l’accent
sur l’aspect fonctionnel et pratique
des processus mentaux. Le fonc 
tionnalisme est axé sur l’expérience
et sur la façon dont celleci permet
à l’individu d’adopter un comporte
ment adapté à son environnement.

psychanalyse

Approche qui insiste sur
l’importance des motifs et
des conits inconscients dans la
détermination du comportement et
qui met l’accent sur les mécanismes
inconscients de l’esprit.
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l’individu. Ces luttes, ou conits psychiques, peuvent se manifester notamment entre
les désirs humains et les exigences morales (ou les normes organisationnelles) ou
entre des sentiments contradictoires. Selon l’approche psychanalytique, les conits
psychiques peuvent potentiellement générer des problèmes d’attitude ainsi que des
comportements déviants.

Instance psychique Description

Ça (id) Pulsions instinctuelles essentiellement orientées vers
l’assouvissement du plaisir.

Surmoi (superego) Système de motivations régi par l’intériorisation des interdits moraux
et sociaux.

Moi (ego) Instance psychique qui a pour fonction de maîtriser les pulsions
instinctuelles du ça et les interdits du surmoi, an d’établir un
compromis et un équilibre entre les désirs et la réalité, c’est-à-dire
de participer à l’adaptation de la personne à son environnement.

Tableau 1.2 Les trois instances psychiques de la psychanalyse

La psychanalyse permet d’explorer une diversité de pathologies ou de dysfonctionne-
ments des processus affectifs et émotionnels de l’individu. La psychanalyse vise
notamment à ramener au niveau conscient le souvenir refoulé d’un événement trau-
matique ou d’un trouble émotif. Cette approche a de nombreuses retombées dans le
domaine du travail, en permettant, entre autres, de comprendre certains troubles obser-
vés chez des employés. Selon le DSM-510, par exemple, les employés atteints du trouble
de la personnalité narcissique ont une très haute opinion de leurs réalisations person-
nelles et professionnelles. De plus, ils ont le sentiment que « tout leur est dû » et adoptent
souvent une attitude hautaine ou arrogante. Ils ont un besoin excessif d’être admirés,
et enn, ils manquent d’empathie. Selon la théorie psychanalytique, le narcissisme
témoigne de nombreuses perturbations de l’amour de soi : l’employé narcissique cache
donc une faible estime de soi derrière l’afrmation de sa supériorité. Lorsque le ges-
tionnaire doit lui transmettre une rétroaction spécique, il doit faire preuve d’une
grande délicatesse. Il l’aidera, par exemple, à comprendre les réactions de ses collègues
de travail. Par ailleurs, le gestionnaire ne doit pas céder aux multiples formes de mani-
pulation de l’employé narcissique. Enn, autant que faire se peut, il proposera à l’employé
narcissique des situations de travail qui lui donneront la possibilité de rayonner. Il
existe actuellement un débat sur les retombées thérapeutiques de la psychanalyse11.

De façon générale, les théories de la personnalité contribuent à explorer les différences
individuelles en milieu de travail. Plusieurs raisons peuvent expliquer la tendance
croissante à s’intéresser à la personnalité en milieu de travail.
• La valorisation des compétences interpersonnelles et du savoir-être en milieu de

travail. La qualité des interactions entre les employés joue désormais un rôle important
dans l’amélioration de la performance des unités administratives. L’habileté à travailler
en équipe, l’ouverture aux idées nouvelles, la capacité d’écouter et de transmettre
une rétroaction positive, la mobilisation d’autrui, l’adaptation à des contextes et à des
circonstances changeantes ainsi que l’esprit d’initiative sont des compétences rela-
tionnelles fortement valorisées par les organisations.

• La préoccupation du gestionnaire à s’assurer que la personnalité d’un candidat est
compatible avec la vision et les valeurs organisationnelles.

• L’importance de reconnaître les candidats susceptibles de faire preuve de compor-
tements de citoyenneté organisationnelle (par exemple, l’aide spontanée auprès de
collègues de travail, la prévention des problèmes au travail, la courtoisie).
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• La place de choix que le gestionnaire accorde aux attitudes positives en milieu de
travail (la satisfaction au travail, l’engagement professionnel, l’engagement orga-
nisationnel, etc.). Une étude démontre que 53 % des employés ayant une attitude
positive au travail ont un rendement supérieur12.

• Le souci qu’ont les organisations de repérer les candidats qui pourraient adopter
une approche conictuelle en milieu de travail ou qui pourraient manifester
des comportements contre-productifs (par exemple, la désobéissance à l’autorité,
la diminution volontaire de la qualité ou de la quantité de travail, le
harcèlement).

• Le dépistage de candidats ou d’employés qui présentent des problèmes particuliers
sur le plan de la personnalité. Par exemple, un collègue de travail très rigide, un
gestionnaire versant dans la tyrannie ou un employé déloyal ou malveillant. Ces
prols de personnalité sont nuisibles au climat de travail. Le coût humain du main-
tien en poste d’employés de nature toxique est considérable.

De plus, les approches conceptuelles de l’intelligence émotionnelle (IE) tentent d’intégrer
plusieurs dimensions qui s’apparentent essentiellement à la personnalité13. On connaît
deux principales dénitions de l’intelligence émotionnelle. La première la présente comme
l’ensemble des capacités mentales permettant de percevoir correctement ses propres
émotions, d’apprécier leurs retombées sur le contexte de travail et de les exprimer, comme
l’aptitude à comprendre nos émotions et celles des autres, à reconnaître leur importance
et à les gérer. Cette dénition, qui lie les émotions à l’intelligence, est actuellement la
plus valorisée par la communauté scientique. Durant les deux dernières décennies,
l’analyse des émotions en milieu de travail a connu une progression signicative et la
plupart des études s’appuient sur cette conception de l’IE pour obtenir des résultats
scientiques.

La seconde dénition présente l’IE comme un ensemble d’aptitudes, de compé-
tences, qui aide l’individu à réussir en s’adaptant aux pressions et aux exigences
de son environnement de travail. L’IE est ainsi dénie comme un ensemble de
compétences émotionnelles et sociales qui détermine les façons par lesquelles un
employé entre en relation avec lui-même et avec ses collègues, et comment il
parvient à faire face aux pressions et aux demandes de son environnement de
travail. Cette dénition intègre donc à la fois des compétences sociales, interper-
sonnelles et de savoir-être, des compétences émotionnelles et des caractéristiques
de la personnalité.

Ce modèle d’IE, fondé sur les multiples compétences sociales, fait entrer en jeu de
nombreuses dimensions telles que le bien-être, le contrôle de soi, l’empathie, les
compétences relationnelles et la sociabilité14. Certains auteurs dénissent d’ailleurs
l’IE comme la capacité humaine à acquérir diverses compétences personnelles et
sociales15, telles que la juste évaluation de soi, la conance en soi, la maîtrise de
ses émotions, la transparence, l’adaptabilité, la gestion des conits, le travail en
équipe et la collaboration. Ces diverses compétences sociales, associées à l’IE,
contribuent à la manifestation d’un rendement supérieur dans le milieu de
travail16.

L’idée selon laquelle les composantes émotionnelles engagées dans les interactions
sociales participent au succès professionnel n’est pas nouvelle. Parmi les compétences
liées à la performance des managers se trouvent des qualités émotionnelles comme
la conance en soi, la exibilité, la persistance, l’empathie, l’équité et la capacité à
s’entendre avec les employés (soutien auprès des subordonnés, reconnaissance). Nous
aborderons plus en détail le concept d’intelligence émotionnelle dans le chapitre 9
portant sur le leadership.

En résumé, la notion d’IE est fondée sur trois postulats. Le premier souligne l’impor-
tance des émotions dans la vie quotidienne ; le deuxième met en valeur les différences
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individuelles en ce qui a trait à la capacité à percevoir, comprendre, utiliser et gérer
les émotions ; le troisième souligne que les variations sur le plan de l’IE inuencent
la nature de l’adaptation des employés à leur milieu de travail. Les aptitudes cogni-
tives (ou l’intelligence) ne sont pas sufsantes pour garantir le succès au travail et
l’efcacité organisationnelle.

1.2.4 Le béhaviorisme
Les tenants du béhaviorisme dénissent la psychologie comme l’étude du compor-
tement strictement mesurable et observable, ou de la relation stimulus-réponse, le
comportement étant conditionné par les stimuli provenant de l’environnement.
Selon cette école de pensée, l’individu adopte automatiquement les comportements
qui ont entraîné des conséquences heureuses dans le passé et il évite, un peu par
réexe, ceux qui ont entraîné des conséquences malheureuses. Elle a été popula-
risée par Frédéric Skinner, bien que John Watson en ait été le fondateur17. Ce dernier
a développé le béhaviorisme en réaction au fonc-
tionnalisme et en s’appuyant sur les mêmes
arguments que ceux dont l’école fonctionnaliste
s’était autrefois servie pour s’opposer au structu-
ralisme. Pour Watson, l’étude des processus
mentaux était une perte de temps, car l’intros-
pection ne permettait pas une observation
objective et rigoureuse des phénomènes de l’es-
prit. Il proposa donc de remplacer l’étude des
processus mentaux par l’observation des relations
entre les événements de l’environnement (stimuli)
et le comportement subséquent (réponse), sans
égard au fonctionnement interne ni à la manière
dont les stimuli sont traités par l’organisme avant
d’être transformés en réponses.

Cependant, ce type d’études a conné les béhavio-
ristes au laboratoire. Ce n’est que vers 1950 que le
béhaviorisme a commencé à connaître un certain succès, grâce à l’application des
résultats de recherches aux problèmes cliniques18. En ce qui concerne la démarche
scientique, bien que le béhaviorisme se soit d’abord élevé contre l’école fonction-
naliste, ses succès cliniques lui ont permis, sur le plan thérapeutique, de s’opposer
à l’école psychanalytique par l’entremise de la modication du comportement.

1.2.5 La psychologie humaniste
La psychologie humaniste, dans la foulée des recherches d’Abraham Maslow et de
Carl Rogers, accorde une grande importance à la personne et à son épanouissement19.
Issue de la tradition introspective, cette école de pensée privilégie la conscience
humaine, la connaissance de soi et l’aptitude à faire des choix, plutôt que l’inuence
des stimuli sur le comportement ou l’emprise des pulsions inconscientes sur l’indi-
vidu. L’accent porte sur le présent, l’ici et maintenant, plutôt que sur les déterminants
internes ou externes du passé. Selon cette approche, l’être humain est fondamenta-
lement bon et tend à s’accomplir, c’est-à-dire à actualiser son potentiel.

L’école humaniste a connu une forte popularité dans le monde du travail au cours
des années 1960 et 1970. Ses partisans mettent l’accent sur l’attitude des individus et des
groupes et, par le fait même, sur l’application de techniques de relations humaines ayant
pour effet d’augmenter la satisfaction et le rendement des individus au travail. À longue
échéance, les objectifs de l’approche humaniste sont, entre autres, l’harmonie, le

Le béhaviorisme a proposé de
remplacer l’étude des processus
mentaux par l’observation des
relations entre les événements
de l’environnement (stimuli) et le
comportement subséquent (réponse).

béhaviorisme

École de pensée qui postule que
le comportement est fonction
de ses conséquences.

psychologie humaniste

École de pensée qui accorde
de l’importance à la personne,
à la conscience humaine, à la
connaissance de soi et à l’aptitude
à faire des choix.
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consensus, un climat de travail serein et l’absence de conits. La productivité est impor-
tante, mais des rapports harmonieux dans l’organisation et des conditions de travail
favorables sont également nécessaires comme leviers à l’efcacité organisationnelle.

1.2.6 La psychologie cognitive
L’étude du comportement organisationnel s’appuie sur plusieurs principes théoriques
issus de la psychologie cognitive an d’enrichir notre compréhension des comporte-
ments humains en milieu de travail. Les multiples connaissances de la psychologie
cognitive permettent d’apporter des nuances aux postulats du béhaviorisme concer-
nant l’équation stimulus-réponse. Plus particulièrement, la manifestation des
comportements générés par la séquence stimulus-réponse repose notamment sur
l’attention, la mémoire et l’interprétation à l’égard de l’environnement.

La psychologie cognitive permet ainsi d’apprécier le rôle du jugement humain dans
la manifestation des attitudes, des comportements et des résultats au travail. Plusieurs
opérations cognitives (dont l’accumulation d’information dans des schémas cognitifs,
le rappel de l’information en mémoire et l’intégration de l’information) contribuent
à forger le jugement humain et, par ricochet, à éclairer les nombreuses décisions
humaines en milieu de travail.

Plus particulièrement, le jugement humain est régulièrement sollicité lorsqu’il s’agit
d’interpréter son environnement de travail. Par exemple, la qualité ou la rigueur des
décisions dans les secteurs de la sélection et de l’évaluation du personnel sont fondées
sur la rigueur du jugement humain. Le jugement humain oriente également la nature
de la motivation au travail. En effet, selon la théorie des attentes, l’employé réalise
généralement un calcul économique, émotionnel ou affectif des bénéces et des coûts
(des pertes) à s’engager dans une prestation de travail (voir le chapitre 4 pour une
description plus complète du phénomène de la motivation).

Les employés étant limités lorsqu’ils ont à traiter un volume important d’information
dans leur milieu de travail, ils adoptent diverses stratégies cognitives an d’en empê-
cher l’accumulation excessive. L’adoption de schémas cognitifs permettant de
catégoriser les informations simplie l’interprétation de son environnement de travail.
Les schémas cognitifs sont notamment fondés sur les expériences et les apprentissages
antérieurs. Ces représentations mentales sont intégrées dans la mémoire à long terme.
La manifestation des attitudes ou des comportements actuels au travail repose donc
partiellement sur le rappel en mémoire des informations antérieures sur l’environ-
nement de travail. L’employé interprète son milieu actuel de travail en s’appuyant en
partie sur les situations qu’il a vécues dans le passé.

Ce processus simplié du traitement de l’information peut produire différents biais
cognitifs au moment de la prise de décision ou de l’interprétation des faits20. Par
exemple, les gestionnaires qui sont confrontés à une multitude de décisions possibles
tenteront d’adopter la décision optimale (celle qui présente le moins de contraintes),
qui répond aux exigences minimales d’application. Mais cette décision « optimale »
ne coïncide pas forcément avec la meilleure option ou action.

1.2.7 La psychologie positive
La documentation managériale s’appuie notamment sur l’étude des problèmes orga-
nisationnels, des faiblesses humaines et des pathologies (les dysfonctions de la
personnalité, les attitudes et comportements déviants) en milieu de travail. Cependant,
la trajectoire du comportement organisationnel doit également s’ancrer dans la
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psychologie positive. Cette discipline valorise l’étude des caractéristiques organisa-
tionnelles et individuelles qui génèrent notamment le bien-être, le bonheur, l’optimisme,
la responsabilisation, la résilience et l’adaptation, la créativité, le sentiment d’efcacité
personnelle et l’estime de soi, la civilité, la promotion des comportements éthiques,
la gratitude, la tolérance et l’altruisme.

Appliquée au domaine du travail, la psychologie positive se concentre sur le fonc-
tionnement et l’adaptation optimale de l’employé dans son milieu de travail. Dans
cette perspective, l’objectif du gestionnaire est de valoriser et de gérer les forces, de
souligner les contributions distinctives des employés plutôt que de se concentrer exclu-
sivement sur l’identication et la correction de leurs faiblesses21. Le gestionnaire doit
accompagner les employés dans leur zone de développement professionnel. L’application
des principes de psychologie positive au milieu de travail vise donc à enrichir « l’expé-
rience employé ».

1.3 Les modèles en comportement
organisationnel

Le comportement organisationnel s’appuie notamment sur la théorie des organi-
sations. Ce champ d’investigation vise à mieux comprendre la conception, le
fonctionnement, la structure et la progression des organisations. Une telle démarche
offre des recommandations sur les multiples pratiques de gestion susceptibles
d’accroître la performance individuelle, collective et organisationnelle. Cette analyse
permet également d’apprécier la portée et les retombées de ces nombreuses pratiques
de gestion sur le facteur humain des organisations.

Au l du temps, les auteurs ont privilégié divers modèles, chacun cherchant à favo-
riser un rendement organisationnel maximal. An de présenter ces modèles, nous
utiliserons les concepts que Tom Burns et George Stalker ont étudiés en 1961, soit la
comparaison des modèles mécaniste et organique22. Après avoir effectué une étude
dans une vingtaine d’entreprises britanniques, ces chercheurs ont pu établir un lien
entre l’environnement organisationnel et la structure même des organisations, ce qui
les a amenés à concevoir un système à deux dimensions. Le tableau 1.3 compare les
caractéristiques de ces deux modèles.

psychologie positive

École de pensée qui s’oriente vers
le développement personnel et
le changement social ; ses thèmes
se rapprochent de la psychologie
humaniste.

Modèle mécaniste Modèle organique

• Décomposition des activités en tâches et spécialisation
des rôles.

• Plus centralisé, vu la ligne stricte d’autorité et la dénition
précise des pouvoirs et des responsabilités.

• Plus formalisé, abondance des règles et des procédures.

• Axé sur la surveillance et la supervision.

• Basé sur l’obéissance aux supérieurs hiérarchiques.

• Privilégie la communication de type vertical, soit selon l’échelle
hiérarchique.

• Plus décentralisé, vu la délégation de l’autorité et le partage
des responsabilités.

• Moins rigide quant aux tâches, qui sont redénies en fonction
des besoins de l’entreprise.

• Favorise la délégation de l’autorité selon l’expertise.

• Axé sur la exibilité et l’adaptation.

• Plus informel.

• Basé sur la participation des employés.

• Axé sur la consultation et le consensus plutôt que sur le commandement.

• Privilégie la communication de type horizontal (entre collègues
de travail).

Tableau 1.3 Les caractéristiques des modèles mécaniste et organique
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1.3.1 Le modèle mécaniste
Le modèle mécaniste utilisé en gestion est basé essentiellement sur le concept de ratio-
nalité. Les principes de gestion qui en découlent se traduisent par la spécialisation
des tâches et des rôles, par la reconnaissance légitime de l’exercice de l’autorité, par
l’obéissance aux principes d’unité de commandement et de communication selon la
structure hiérarchique et, enn, par l’application stricte de règles et de procédures
dans un cadre impersonnel où les travailleurs sont davantage motivés par la rému-
nération monétaire que par la qualité des relations au travail.

Le modèle de Taylor : l’organisation scientique du travail
En 1912, Frederick Taylor publie un traité intitulé The Principles of Scientic
Management, dans lequel il soutient que le principal objectif de la gestion est l’enri-
chissement des gestionnaires et des travailleurs. Toutefois, ceux-ci n’ont pas un mode
de fonctionnement optimal susceptible d’atteindre un tel résultat. Aussi Taylor prône-
t-il une direction administrative et une division des tâches plus rationnelles.
Spécialisation et rétrécissement des tâches sont les mots d’ordre de ce type d’organisation
du travail, contrairement à l’élargissement des tâches qui prévaut de nos jours.

On peut résumer le taylorisme en une expression simple : l’organisation scientique
du travail. Selon Taylor, trois éléments sont indispensables à une gestion efcace : la
planication, la standardisation et la sélection des employés. Ces trois principes
s’appliquent au travail par les méthodes suivantes.
• L’analyse des tâches – Selon Taylor, la seule bonne façon pour un travailleur d’effec-

tuer un travail donné est de se spécialiser dans l’exécution d’un nombre restreint
de tâches parfaitement délimitées.

• L’utilisation des méthodes scientiques – Le recours à des méthodes comme l’étude
des temps et mouvements permet d’établir les standards de production dans une
perspective de rentabilité. Une fois ces mesures établies, il reste à mettre au point
une stratégie de dépassement qui redénit à la hausse les standards de
productivité.

• Le renforcement économique – La principale stratégie permettant de dépasser les
standards établis est le renforcement économique. Taylor soutient que la seule
motivation des travailleurs est de nature pécuniaire ; par conséquent, il suggère
que la rémunération soit proportionnelle au rendement. Le renforcement économique
est basé sur le principe du travail à la pièce. Au Canada, les industries du textile
ou du vêtement sont aujourd’hui encore touchées par des régimes de rémunération
à la pièce.

Taylor afrme que l’hyperspécialisation des tâches est la
meilleure façon d’augmenter la productivité23. Par consé-
quent, il est nécessaire que la sélection du personnel soit
fonction de l’adéquation entre les habiletés des candidats
et les exigences des tâches à accomplir. De plus, Taylor
préconise que les travailleurs soient formés par les super-
viseurs au moment de l’embauche et en cours d’emploi,
an d’atteindre une standardisation accrue dans l’exécu-
tion des tâches et, de ce fait, d’augmenter la productivité.

Évidemment, la division des tâches établit une distinc-
tion très nette entre les superviseurs et les supervisés,
entre le travail manuel et le travail intellectuel. On le
verra au chapitre 4, les adeptes du taylorisme ont com-
plètement ignoré les facteurs psychologiques et sociaux

qui interviennent dans la motivation au travail. Le tableau 1.4 présente les avantages
et les inconvénients de l’organisation scientique du travail.

étude des temps
et mouvements

Méthode qui étudie le temps
et les mouvements nécessaires
à l’accomplissement d’une tâche.

Selon Taylor, l’hyperspécialisation
des tâches est la meilleure façon
d’augmenter la productivité.
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• Les entreprises de restauration rapide constituent,
à plusieurs égards, un bon exemple d’organisation
scientique du travail. Ainsi, chez McDonald’s, la
standardisation du travail est maximale : un ma-
nuel décrit en détail les règles et les procédures de
chacune des activités de production, une univer-
sité de Oak Brook aux États-Unis ore une forma-
tion de deux semaines aux franchisés, et chaque
employé occupe un poste précis (préposé aux
frites, au gril, etc.). En outre, la structure hiérar-
chique y est très étendue ; pour un même éta-
blissement, l’organigramme peut compter huit
niveaux hiérarchiques : l’équipier, l’instructeur, le
chef d’équipe, le « swing » (employé aecté à toute
tâche selon les besoins), le deuxième assistant,
le premier assistant, le gérant et le superviseur.
De plus, les superviseurs et les supervisés sont
clairement diérenciés par la couleur de leur

L’organisation scientique du travail

uniforme. Dans ce type d’entreprise, l’organisation
scientique du travail soulève toutefois quelques
problèmes, tels un taux élevé de roulement de
personnel, un travail sous pression dans le but
d’augmenter la productivité et des conditions de
travail diciles (salaire, bruit, horaire, etc.).

• Les sociétés de télémarketing orent elles aussi
un bon exemple d’organisation scientique du
travail. Grâce aux nouvelles technologies, on
peut maintenant connaître le nombre d’appels
reçus par quart de travail ainsi que leur durée.
Chaque employé doit suivre un protocole très
structuré, détaillé et contrôlé. Aucune marge de
manœuvre n’est laissée à l’employé, sans compter
que les superviseurs assurent souvent le contrôle
en circulant près des employés ou en écoutant
les appels, par exemple.

De la théorie à la pratique

Le modèle de Fayol : les principes de l’administration scientique
Le modèle de Fayol a été élaboré à peu près à la même période que celui de Taylor
par des chercheurs allemands, anglais et français, dont le plus connu est Henri Fayol.
Après une intéressante carrière comme ingénieur et chef d’entreprise, Fayol décida
de prendre du recul face à son expérience et de tenter de dégager des principes d’admi-
nistration qui permettraient aux dirigeants de gérer efcacement les travailleurs et
les entreprises. En fait, il cherchait à cerner les composantes essentielles d’un ensei-
gnement et d’une formation en administration.

Ainsi, il démontra que toutes les activités d’une entreprise pouvaient se répartir en
six groupes : les activités techniques, commerciales, nancières, de sécurité, comp-
tables et administratives. Selon lui, les cinq premiers groupes d’activités étaient bien
connus et respectés en entreprise, alors qu’un effort de conceptualisation et de cla-
rication était encore nécessaire pour optimiser les activités administratives.

Avantages Inconvénients

• Augmente la productivité et l’ecacité
dans l’exécution des tâches en établissant
des normes de production.

• Implante des pratiques de rémunération
à la pièce.

• Réduit les coûts de main-d’œuvre en
raison du peu de compétences requises,
d’une formation minimale peu coûteuse
et d’une abondance de main-d’œuvre.

• Engendre des sentiments d’ennui, d’insatisfaction,
d’aliénation et une perte de motivation en raison
du caractère répétitif des tâches à accomplir.

• Favorise l’absentéisme, le taux de roulement
du personnel et les tensions entre les employés
et les superviseurs.

• Augmente l’incidence des accidents du travail en raison
d’une baisse de concentration découlant du caractère
répétitif des tâches à accomplir.

Tableau 1.4 Les avantages et les inconvénients du modèle de Taylor
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D’après l’ouvrage de Fayol paru en 1950, un administrateur doit24 :

• prévoir, soit anticiper et xer des objectifs ;
• organiser, soit gérer les ressources humaines ;
• coordonner, soit relier et concilier toutes les actions et tous les efforts ;
• contrôler, soit veiller à l’application des règles établies et des ordres donnés.

Le dernier point soulève une question particulière : quel serait le ratio supérieur-
subalternes idéal pour assurer un contrôle efcace du travail ? La question est pertinente,
mais simpliste, parce qu’elle est beaucoup trop vaste et qu’il n’existe pas de règle d’or
en ce domaine. On peut toutefois afrmer que l’étendue du contrôle est directement
liée à la compétence des supérieurs, au degré d’autonomie des employés et au type
d’organisation. Le degré d’autonomie est lié au nombre d’employés sous la direction
d’un même superviseur. Plus le nombre d’employés supervisés est grand, plus leur
degré d’autonomie est élevé, et inversement. Un degré d’autonomie élevé suppose donc
une supervision moins étroite de la part du supérieur. Selon les exigences établies par
Fayol, l’administration est une fonction qui se répartit, comme les autres fonctions
essentielles, entre la tête et les membres du corps social que constitue l’entreprise.

Par la suite, Fayol a élaboré 14 principes administratifs destinés à maximiser la pro-
ductivité dans l’entreprise. Il a tenu cependant à soustraire du terme « principe » toute
notion de rigidité, car selon lui, rien n’est rigide en administration ; ainsi, un même
principe n’est presque jamais appliqué deux fois dans des conditions identiques en
raison, notamment, de l’unicité des conjonctures et des individus. Les principes admi-
nistratifs développés par Fayol en 1950 sont les suivants25 :

• la division du travail ;
• l’autorité ;
• la discipline ;
• l’unité de commandement ;
• l’unité de direction ;
• la subordination des intérêts particuliers à l’intérêt général ;
• la rémunération ;
• la centralisation ;
• la hiérarchie ;
• l’ordre ;
• l’équité ;
• la stabilité du personnel ;
• l’initiative ;
• la cohésion du personnel.

Les quatre principes les plus connus sont certainement la division du travail, l’unité
de direction (la décentralisation fonctionnelle), l’autorité (qui va de pair avec la
responsabilité) et l’unité de commandement selon l’échelle hiérarchique.

Le modèle de Weber : les principes de la bureaucratie
Aujourd’hui, le terme « bureaucratie » est associé à « lourdeur administrative ». Aussi,
peu d’entreprises souhaitent être qualiées de « bureaucratiques » tant l’épithète est peu
enviable. Toutefois, pour le sociologue allemand Max Weber, la bureaucratie était
tout autre : elle correspondait à une organisation rationnelle du travail caractérisée
par l’objectivité du processus décisionnel26. Il est à noter que dans la très grande
majorité des entreprises, l’organisation du travail s’inspire des principes de la bureau-
cratie rationnelle apportés par Weber en 1924, que voici27.
• La division du travail, qui permet d’accroître l’efcacité et l’expertise dans l’exécu-

tion d’une tâche répétitive.
• La structure hiérarchique, qui dénit les niveaux d’autorité, les canaux de commu-

nication et le rôle de chaque employé dans l’organisation.

autonomie

Liberté, indépendance et latitude
dont jouit un employé au travail, ou
possibilité pour un employé d’exercer
un contrôle sur son propre travail.

bureaucratie

Organisation rationnelle du travail
caractérisée par l’objectivité du
processus décisionnel.

décentralisation

Augmentation des pouvoirs et
de l’indépendance des autorités
administratives subordonnées,
rapprochant ainsi celles-ci
des lieux d’exécution.
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• La communication verticale, qui consiste à acheminer l’information du haut vers
le bas, conformément à la structure hiérarchique établie.

• L’information écrite (règles, procédures, échange d’information, etc.), qui contribue
à dissiper les incertitudes et les écarts d’interprétation.

• Le leadership, ou le pouvoir d’inuence (positif ou négatif), n’est pas nécessairement
associé à la position occupée par un individu dans l’échelle hiérarchique (le
leadership peut être informel).

Le tableau 1.5 présente les avantages et les inconvénients de cette conguration
organisationnelle.

Avantages Inconvénients

• Les règles et les procédures écrites réduisent
les ambiguïtés et les écarts d’interprétation.

• Le cadre rigide d’autorité commande la
discipline et diminue les conits au sujet des
moyens à utiliser et des buts à atteindre.

• Le système de sélection du personnel fondé
sur l’analyse de la tâche assure une main-
d’œuvre qualiée.

• L’équité découle de l’objectivité des proces-
sus décisionnels.

• La surspécialisation entraîne des conits d’intérêts.

• La forte hiérarchisation entraîne la rigidité.

• Le caractère impersonnel et formel de l’organisation
du travail engendre un sentiment d’insatisfaction
au travail.

• Les règlements deviennent des normes strictes qui
freinent le processus d’adaptation de l’entreprise.

• La formalisation de normes strictes n’encourage
par le dépassement de soi, la créativité et l’initiative
au travail.

Tableau 1.5 Les avantages et les inconvénients du modèle de Weber

Plusieurs auteurs, parmi lesquels Robert K. Merton, Philip Selznick et Alvin
Gouldner28, constatent les incidences négatives de la bureaucratie sur le travail,
l’action ou la prise de décision des employés. Plus particulièrement, une telle
structure organisationnelle favorise la conformité excessive aux règles imperson-
nelles ainsi que la rigidité et la multiplication des procédures sans faire appel à
l’initiative, au jugement ou à la créativité humaine, l’inertie en matière d’innovation
organisationnelle, et l’application stricte des normes au-delà d’une analyse nuancée
des exigences particulières de la situation ou du contexte humain29. Par ailleurs,
la multiplicité des paliers hiérarchiques à franchir pour faire valider une décision
contribue à réduire la responsabilisation des individus en matière décisionnelle.
À la lumière des nombreuses limites de la bureaucratie et de l’organisation tradi-
tionnelle, il n’est pas étonnant de constater un virage organisationnel visant à
intégrer davantage les facteurs humains à la gestion. Selon l’ancienne logique de
gestion, la bureaucratie est la source de contrôle la plus efcace et les processus
hiérarchiques constituent une caractéristique importante de l’efcacité organisa-
tionnelle. À l’opposé, la nouvelle perspective en gestion souligne l’importance de
la participation et de l’implication au travail des employés. Ces derniers ajoutent
de la valeur à l’organisation, et un leadership efcace est la clé de l’efcacité
organisationnelle.

1.3.2 Le modèle organique
Selon Thomas Burns et Georges Stalker30, les principales caractéristiques du modèle
organique reposent sur une révision régulière des tâches, la responsabilisation des
employés, la valorisation de l’expertise et de la créativité des employés, la décentra-
lisation de la prise de décision vers les équipes de travail ou de projet et l’ajustement
courant des tâches sur une base informelle lorsque les besoins opérationnels pro-
gressent selon une trajectoire particulière31.
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Cher monsieur,

Après que notre compagnie eut acquis un nouveau
système informatique IBM, j’ai eu un urgent besoin
de manuels pour passer à travers une période de
transition dicile. J’ai appelé au bureau d’IBM à
Montréal et me suis renseigné sur la façon de com-
mander ces manuels ; on m’a dit que je devais les
demander au représentant d’IBM. Je lui ai laissé un
message et le jour suivant, il m’a rappelé pour me dire
que je devrais attendre de quatre à six semaines. J’ai
dit à mon représentant que le temps était de l’argent
et que je ne pourrais pas attendre aussi longtemps.

J’ai alors appelé au siège social d’IBM, aux États-Unis,
et leur ai demandé si je pouvais leur passer directe-
ment ma commande. J’ai fait plusieurs tentatives
téléphoniques avant que l’on transfère mon appel
à une bibliothécaire. Elle était en réunion, alors je
lui ai laissé un message. Elle n’a pas donné suite à
mon appel. J’ai rappelé encore le jour suivant et elle
m’a expliqué qu’elle était responsable de la biblio-
thèque. Je lui ai dit que j’avais compris cela, mais
que j’espérais qu’elle pourrait faire une recherche,
transférer mon appel au service où je pourrais com-
mander les manuels dont j’avais besoin.

Trois jours plus tard, la recherche était faite et la
bibliothécaire me dit que je devais appeler au
bureau d’IBM à Montréal. J’ai appelé au bureau
de Montréal et j’ai demandé les manuels ; on m’a
répondu que je devais attendre de quatre à six se-
maines. La personne à qui j’ai parlé a même re-
connu ma voix. J’ai encore expliqué que je ne
pouvais pas attendre de quatre à six semaines, et
elle m’a dit de porter plainte au service à la clien-
tèle. J’ai appelé, et on m’a expliqué que le délai de
quatre à six semaines était dû au fait que beaucoup
de personnes avaient besoin des manuels d’IBM.

J’ai encore essayé d’appeler au siège social d’IBM
aux États-Unis et je leur ai expliqué que j’avais
besoin des manuels d’IBM. On m’a dit d’appeler
au centre d’études d’IBM, à New York. Là, on m’a

expliqué qu’on vendait les manuels, mais que la per-
sonne responsable était présentement en réunion.
Je lui ai laissé un message et lorsqu’elle m’a rappelé,
elle m’a expliqué que, bien qu’elle comprenait ma
situation, elle ne pourrait pas m’aider ; elle vendait
des manuels seulement aux résidants de New York.

Après m’être transformé en détective, j’ai trouvé un
endroit nommé « Mechanicsburg », en Pennsylvanie,
censé vendre ces manuels. J’ai appelé au siège
social d’IBM, leur ai dit que Mechanicsburg vendait
des manuels et je leur ai demandé le numéro de
téléphone. On m’a répondu qu’ils ne le connais-
saient pas. J’ai alors appelé la téléphoniste, qui m’a
donné un autre numéro à composer.

J’ai parlé à un autre représentant d’IBM, à qui j’ai
expliqué que j’avais un besoin urgent des ma-
nuels. Il m’a dit qu’il ne pouvait en vendre à l’ex-
terne, seulement aux employés d’IBM. J’ai plaidé
en ma faveur, lui disant que je ne pensais pas qu’il
serait congédié en rendant un client heureux. Il
m’a dit qu’il ne pouvait pas prendre un tel risque.

J’ai alors décidé d’écrire au président d’IBM. J’ai ap-
pelé madame Brown, la bibliothécaire, et lui ai de-
mandé le nom du président d’IBM : John Akers. Je
lui ai aussi demandé l’adresse postale du président,
mais elle m’a répondu qu’elle ne la connaissait pas.

Par conséquent, j’envoie cette lettre aux journaux
et j’espère que M. Akers fera ce qui suit : 1) trouver
une façon d’améliorer le service à la clientèle,
2) donner à madame Brown son adresse postale,
3) regarder si le même type de service à la clientèle
existe dans d’autres sociétés d’informatique
et 4) donner au Département américain de la
Défense quelques conseils sur la façon de garder
les manuels militaires hors de vue !

Je vous prie d’agréer l’expression de mes saluta-
tions distinguées.

Gideon Vidgorhouse, Ph.D.

Montréal (Québec)

Lettre d’un client d’IBM insatisfait, publiée dans un journal

De la théorie à la pratique

Source : S.L. DOLAN et T. LINGHAM, Fundamentals of International Organizational Behaviour, New Delhi, Inde, Sara Books, Oxford, Angleterre,
Chandos Publishing, 2008, p. 3. Traduit de l’anglais (avec la permission des auteurs).

Si on le compare avec le modèle mécaniste, le modèle organique repose sur une orga-
nisation du travail plus souple. La rationalité économique n’est pas mise de côté, mais
elle laisse place aux considérations humaines. La qualité des relations entre les individus
et l’organisation devient une nouvelle préoccupation pour les gestionnaires et les prin-
cipes d’organisation formelle du travail s’enrichissent d’une structure informelle.
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Le modèle de l’école des relations humaines :
Mayo, Roethlisberger et Dickson
En réaction à une trop grande formalisation et à une forte rationalisation des principes
de gestion proposés par le modèle mécaniste, Elton Mayo a mené, de 1927 à 1932,
des expériences connues sous le nom d’« études de Hawthorne » (parce qu’elles ont
été menées dans une usine de la Western Electric Company située à Hawthorne, près
de Chicago). C’est surtout à ces recherches qu’est associé initialement le modèle orga-
nique. L’approche de Mayo ne rejette pas les principes d’organisation du travail mis
de l’avant par Taylor, Fayol ou Weber ; elle met plutôt en évidence l’existence de réseaux
informels et leur inuence sur les processus de communication, les groupes et la
structure hiérarchique dans le milieu du travail.

Par ses recherches, Mayo a tenté d’identier les facteurs qui inuent sur la produc-
tivité, et plus précisément d’établir un lien entre les conditions de travail, le climat
de travail et la productivité. Une expérience particulière, portant sur l’éclairage des
postes de travail, a démontré que le rendement était davantage fonction de variables
psychologiques et sociales que des seules conditions environnementales ou physiques.
Par ailleurs, en 1945, Mayo soutenait que des facteurs tels que le sentiment d’appar-
tenance au groupe et le caractère informel de la structure organisationnelle exerçaient
une plus grande inuence sur la productivité que les principes de gestion formels32.

Les expériences de Mayo, analysées par Fritz Roethlisberger et Bill Dickson dans
leur ouvrage paru en 1947, démontrent l’importance de l’afliation des membres au
groupe ainsi que l’incidence des normes du groupe sur la productivité33. Par consé-
quent, l’analyse fait ressortir un ensemble d’éléments à caractère humaniste que
l’organisation ne peut négliger dans la poursuite de ses objectifs.

Le modèle de Likert
Ces travaux ont favorisé l’émergence de la dimension sociale ou humaine comme
facteur de motivation au travail. Les facteurs de motivation reconnus sont la réussite,
la considération, le travail lui-même, les responsabilités et les promotions. Les travaux
que Rensis Likert a réalisés en 1961 et en 1967, quant à eux, ont jeté les bases d’un
modèle administratif plutôt axé sur la participation34.

Parce que les organisations de type mécaniste ne savent pas tirer prot de la valeur
des employés, Likert préconise l’adoption d’un modèle organique axé davantage sur
la participation des employés aux décisions et à la formulation des règles et des poli-
tiques en gestion des personnes, an d’améliorer leur satisfaction et leur productivité.
Likert a d’ailleurs établi des distinctions entre les modèles mécaniste et organique
quant à leur processus administratif. Ces différences sont présentées au tableau 1.6,
à la page suivante.

Soulignons également que Likert a exploré la nature des relations qui s’établissent
entre les membres d’un groupe (ou équipe de travail), entre les groupes eux-mêmes,
et plus particulièrement entre les superviseurs et les employés.

Dans l’ensemble, les chercheurs associés au modèle organique ont tenté de redonner
une certaine dignité au travailleur en lui permettant de combler, d’une part, ses
besoins de socialisation et, d’autre part, ses besoins d’actualisation. Toutefois, ils ont
adopté comme postulat de base la noblesse du comportement humain, alors qu’en
réalité on ne peut nier la possibilité que la paresse au travail et l’utilisation du pouvoir
pour des ns personnelles font aussi partie du milieu du travail.

Tous ces chercheurs ont grandement contribué à modier la conception du travail et
du travailleur et à faire progresser les notions de motivation au travail, de commu-
nication organisationnelle, d’inuence des groupes au travail et de leadership. Par
ailleurs, en plus de la création de nombreux outils de diagnostic organisationnel
(questionnaires, inventaires, tests), on leur doit la conception de programmes axés
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sur la gestion par objectifs, l’enrichissement des tâches, la décentralisation de l’auto-
rité et la participation à la prise de décision, ainsi que la mise sur pied de sessions
de formation aux habiletés de gestion (T Group sur l’amélioration de l’efcacité des
équipes, gestion des conits, communication et style de leadership, etc.).

Composante Modèle mécaniste Modèle organique

Leadership
Manque de conance entre
superviseurs et employés

Conance entre superviseurs
et employés

Motivation
D’ordre matériel, économique,
de la sécurité

Méthodes participatives et
consultatives

Communication De haut en bas Dans toutes les directions

Interactions
Restreintes, inuence minime
des employés

Ouvertes, inuence de tous les
intervenants

Décisions Centralisées au niveau supérieur À tous les niveaux, décentralisées

Objectifs Fixés par le niveau supérieur
Participation des groupes et des
équipes de travail

Contrôle
Centralisé, sanction en cas
d’erreur

Autocontrôle et résolution de
problèmes

Rendement
Aucune mise en valeur des
ressources humaines

Mise en valeur des ressources
humaines

Tableau 1.6 Les composantes du processus administratif
des modèles mécaniste et organique

1.3.3 Le modèle contingent
Les nombreuses critiques formulées à l’égard des modèles mécaniste et organique
montrent à quel point il est difcile de trouver une structure organisationnelle par-
faite. Aussi les chercheurs considèrent-ils la possibilité d’utiliser un modèle contingent
qui permette de choisir une structure organisationnelle en fonction de l’environnement
interne et de l’environnement externe de l’organisation.

Il est dès lors possible que, dans une même organisation, les deux modèles coexistent.
Par exemple, on peut très bien concevoir que le service de recherche et de dévelop-
pement fonctionne selon le modèle organique et le service de la production selon le
modèle mécaniste. Par sa exibilité, le modèle contingent permet à l’organisation de
s’adapter à ses environnements interne et externe en fonction des situations. Par
ailleurs, les chercheurs tentent de déterminer les facteurs qui permettraient de choisir
la structure organisationnelle la plus appropriée.

Lorsqu’il s’agit de choisir entre un modèle mécaniste, organique ou contingent, plu-
sieurs facteurs sont à considérer. Toutefois, bien que les facteurs internes tels que la
mission et la stratégie d’entreprise jouent un rôle majeur, nous nous attarderons aux
facteurs externes, plus particulièrement à la technologie et à l’environnement.

La technologie
On dit de la technologie qu’elle est l’application des connaissances théoriques et
pratiques à un travail technique. On peut rafner cette dénition en décomposant
ces connaissances en paramètres conatifs, existentiels et opérationnels ; la technologie
est alors dénie comme l’application du savoir, du savoir-être et du savoir-faire dans
le but d’effectuer un travail. Cette dénition peut paraître étonnante à première vue,
car pour plusieurs, la technologie est associée à la machinerie, aux outils et à

gestion par objectifs

Mode de gestion par lequel tous
les gestionnaires d’une organisation
se donnent des objectifs communs,
se partagent les responsabilités
et évaluent régulièrement
leurs résultats.

enrichissement des tâches

Technique de dénition de poste
par laquelle on restructure le travail
en conant à l’employé des tâches
habituellement réalisées à un niveau
supérieur.
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l’équipement qu’utilise une entreprise pour fabriquer des pro-
duits ou fournir des services. Toutefois, les connaissances et
les compétences des travailleurs font, elles aussi, partie de la
technologie, puisque l’outil ne peut à lui seul assurer le résultat
nal. Voici les conclusions de quelques-unes des nombreuses
recherches ayant été effectuées sur les effets de la technologie
sur la structure organisationnelle.

Les recherches de Woodward En 1965, Joan Woodward a
effectué des recherches dans 100 entreprises manufacturières
d’Angleterre an de voir dans quelle mesure la structure orga-
nisationnelle contribue à l’efcacité de l’organisation35.
L’analyse des résultats de ses recherches l’a amenée à rejeter
des facteurs tels que la taille de l’organisation, l’attitude des dirigeants et le secteur
industriel comme éléments déterminants du succès organisationnel. Selon Woodward,
c’est la cohérence entre les technologies de production et les formes d’organisation
du travail qui explique réellement le succès des entreprises. Ses recherches ont ainsi
permis de mettre en lumière trois types de technologies :

1. la production d’unités, ou production en petites quantités (par exemple, la con-
guration de différents types d’avions Airbus A-319, A-320, A-321) ;

2. la production de masse, ou production en grandes quantités (par exemple, les
chaînes de montage) ;

3. la production en procédé continu (par exemple, les rafneries de pétrole).

De plus, Woodward a dressé la liste des caractéristiques propres à chacune de ces
technologies.
• Pour la technologie de production d’unités et la technologie de production en pro-

cédé continu :
– la exibilité,
– la communication régulière et l’ajustement en continu,
– l’expertise scientique,
– le contrôle de la production.

• Pour la technologie de production de masse :
– la spécialisation et la formalisation,
– la communication formalisée,
– les gestionnaires spécialisés,
– la supervision étroite de la production.

Les recherches de Woodward permettent de conclure que le modèle mécaniste cor-
respond davantage à une technologie de production de masse, tandis que le modèle
organique s’apparente davantage aux deux autres types de technologie, soit la pro-
duction d’unités et la production en procédé continu. La technologie représente donc
un prédicteur de la nature de la structure organisationnelle36.

Les recherches de Perrow En 1967, Charles Perrow s’est intéressé à l’aspect routinier
de la technologie en comparant les types de technologie en fonction de leur degré de
routine37. Il a déni quatre types de technologie :

1. la technologie artisanale, où les extrants sont plutôt uniformes et les problèmes
difcilement identiables (par exemple, l’ébénisterie) ;

2. la technologie routinière, où les extrants sont uniformes et les problèmes facile-
ment identiables (par exemple, les chaînes de montage) ;

3. la technologie non routinière, où les extrants sont variés et les problèmes dif-
cilement identiables (par exemple, les hôpitaux, la recherche) ;

4. la technologie de l’ingénierie, où les extrants sont variés et les problèmes assez
identiables (par exemple, l’industrie de la construction).

Si les technologies sont associées à
une augmentation de la productivité,
il ne faut pas oublier que les
employés doivent être formés
pour bien les utiliser.
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Selon Perrow, plus la technologie utilisée est routinière, plus les règles et les procé-
dures sont détaillées, plus l’autorité des cadres est délimitée et plus les employés
tirent leur satisfaction de facteurs extrinsèques (monétaires). Bref, plus la technologie
est routinière, plus la structure organisationnelle s’apparente au modèle mécaniste.
Par ailleurs, moins la technologie est routinière, plus l’organisation est décentralisée,
plus les cadres disposent d’un pouvoir discrétionnaire, plus les règles et les procédures
sont exibles et plus les employés tirent leur satisfaction de facteurs intrinsèques
(tâches intéressantes). Enn, moins la technologie est routinière, plus la structure
organisationnelle s’apparente au modèle organique.

L’environnement
Puisque les organisations ne fonctionnent pas en vase clos, il est réaliste de croire
que l’environnement dans lequel elles évoluent inue sur leur structure. Toutefois,
cette inuence peut être très variable d’une organisation à l’autre, et même d’une divi-
sion ou d’un service à l’autre à l’intérieur d’une même entreprise. La variabilité de
l’environnement se rapporte au nombre de changements auxquels fait face l’organi-
sation aussi bien qu’au caractère prévisible ou imprévisible de ces changements. Voici
les résultats de quelques-unes des nombreuses recherches sur ces questions.

Les recherches d’Emery et Trist En 1963, Fred W. Emery et Eric Trist ont fait une
distinction entre quatre types d’environnement qu’ils ont représentés sur deux seg-
ments : de stable à dynamique et de simple à complexe38. Le croisement de ces deux
segments aboutit à quatre types de modèles organisationnels possibles (voir le
tableau 1.7). La structure simple est celle qu’adoptent les petites entreprises, nou-
velles sur le marché, centralisées, peu formalisées et standardisées. La bureaucratie
mécaniste est appropriée pour les organisations de plus grande taille, moins récentes
sur le marché, centralisées et formalisées. La bureaucratie professionnelle ne cor-
respond pas à la taille ou à l’âge d’une entreprise : les organisations qui y adhèrent
sont peu formalisées, décentralisées, mais standardisées. Enn, l’adhocratie cor-
respond aux entreprises décentralisées, peu formalisées et peu standardisées.

Environnement
simple

Environnement
complexe

Environnement stable Bureaucratie mécaniste Bureaucratie professionnelle

Environnement
dynamique

Structure simple Adhocratie

Tableau 1.7 Le modèle organisationnel selon le type d’environnement

Selon Emery et Trist, il n’est pas utile d’étudier les facteurs environnementaux de
façon indépendante, car ils sont interreliés. Pour faire face au changement, il faut
tenir compte de quatre types de relations : 1) la relation entre les variables internes à
l’organisation, soit la compétence technologique de la main-d’œuvre ; 2) l’effet de l’orga-
nisation sur l’environnement, par exemple les gaz à effet de serre ; 3) l’effet de
l’environnement sur l’organisation du travail, par exemple la disponibilité du personnel
et des matériaux ; 4) la relation entre les variables externes à l’organisation, tel le
contexte légal ou économique.

Les recherches de Lawrence et Lorsch En 1967 et en 1969, Paul R. Lawrence et Jay
Lorsch ont établi que l’environnement est le facteur déterminant quant au choix de
la structure organisationnelle la plus appropriée pour conduire l’entreprise vers l’at-
teinte de ses objectifs39. Par conséquent, le choix d’une structure organisationnelle
devient une réponse stratégique de l’entreprise dans ses efforts d’adaptation à un
environnement turbulent.
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Ils ont toutefois reconnu que les services ou divisions d’une même organisation pré-
sentent un environnement différent et qu’il est de ce fait réaliste de croire que les
entreprises les plus efcaces sont celles dont les services sont organisés de manière à
faire face aux particularités de leur contexte ou environnement (au-delà de l’environ-
nement global de l’organisation).

C’est ainsi que Lawrence et Lorsch en sont venus à parler de différenciation, soit la
segmentation du système en sous-systèmes dans le but de répondre aux exigences de
l’environnement qui entoure ce système. Par exemple, les services de marketing, de pro-
duction et de recherche et développement ne présentent pas le même environnement. La
stratégie de l’entreprise pourrait être, pour chacun de ces services, de diviser le travail et
de répartir les tâches et les responsabilités d’une autre manière, ce qui entraînerait chez
les employés de chacun de ces services une attitude et des comportements différents.

Cependant, cette différenciation, poussée à l’extrême, peut entraîner une certaine
anarchie au sein de l’entreprise et rendre difcile, voire impossible, l’atteinte des objec-
tifs organisationnels. Lawrence et Lorsch proposent donc le concept d’intégration,
soit le processus par lequel on accomplit un effort d’unité entre les sous-systèmes.
Différents types d’intégration sont possibles : par des règles et des procédures, par la
planication, par un leadership important, etc. En effet, pour arriver à mettre au
point, à produire et à vendre un produit ou un service, les divisions d’une entreprise
doivent collaborer et coordonner leurs efforts.

Les chercheurs ont testé leurs hypothèses auprès d’entreprises américaines des sec-
teurs du plastique, de l’alimentation et de l’emballage. Ils en ont choisi certaines dont
la rentabilité économique était forte et d’autres dont la rentabilité était faible. Ils ont
découvert que, dans les entreprises efcaces, il y avait une forte adéquation entre le
degré de différenciation et les moyens d’intégration. En ce sens, les études de Lawrence
et Lorsch sont importantes parce qu’elles démontrent l’existence d’une étroite relation
entre l’environnement, la structure organisationnelle et l’efcacité. Elles mettent
également en évidence le fait qu’il n’y a pas de pratiques idéales de gestion pouvant
générer d’emblée l’efcacité organisationnelle. Les pratiques de gestion doivent plutôt
s’adapter au contexte social de l’organisation, à la technologie et à l’environnement
organisationnel. En somme, une organisation ne sera jamais parfaite, mais les inter-
ventions en comportement organisationnel permettent aux acteurs de cheminer vers
une gestion optimale de la structure, de la culture (attitudes, comportements et résul-
tats des employés) et de la technologie.

1.3.4 Quelques modèles complémentaires
Plusieurs autres modèles en psychologie du travail et en comportement organisationnel
alimentent la gestion des personnes en milieu du travail. Nous verrons tout d’abord
le principe de la gestion des ressources humaines, puis les concepts de la responsa-
bilité sociale des entreprises et de développement durable. Nous examinerons ensuite
les retombées de la culture organisationnelle sur la gestion des employés.

La gestion des ressources humaines
La gestion des ressources humaines (GRH) représente une application managériale
des principes, modèles et théories de la psychologie du travail et du comportement
organisationnel.

Le capital humain est au cœur de la gestion des ressources humaines. Le capital
humain regroupe diverses caractéristiques telles que les multiples compétences, les
connaissances, l’expérience de travail, l’intelligence (les aptitudes cognitives), le juge-
ment, l’attitude au travail, le prol de personnalité, la capacité d’apprentissage, les
attitudes et comportements au travail ainsi que la progression professionnelle des
employés de l’organisation.

diérenciation

Segmentation du système en
sous-systèmes, chacun tentant
de répondre à l’environnement
spécique dans lequel il se trouve.
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Parmi les auteurs qui s’attardent à la GRH, plusieurs valorisent la théorie des res-
sources pour explorer la place du capital humain dans l’expansion d’une organisation
et la production de résultats spéciques. Cette théorie afrme que la capacité de
l’organisation d’attirer, de sélectionner, de conserver et de développer son meilleur
capital humain s’avère un grand avantage compétitif. Les organisations qui bénécient
d’un assortiment exemplaire de capital humain surpassent celles dont le capital
humain n’est pas aussi bien organisé. Le capital humain procure un avantage concur-
rentiel durable puisqu’il est de grande valeur, précieux, inimitable et non substituable40.
En s’appuyant sur un capital humain de grande qualité, l’organisation accroît ses
compétences distinctives sur le marché économique. Elle développe également une
culture organisationnelle ainsi qu’une structure de gestion capable de tenir compte
des compétences et des talents de son capital humain. Cette orientation en matière
de gestion du capital humain devient alors difcile à reproduire pour une entreprise
concurrente.

À l’aide de pratiques rigoureuses d’attraction, de sélection, de délisation et de déve-
loppement des ressources humaines, l’investissement dans le capital humain contribue
à une amélioration de 70 % de la performance corporative41. C’est donc dire que la
décision d’investir dans le capital humain, même pour des emplois demandant peu
d’aptitudes, peut s’avérer des plus rentables.

La GRH se concentre sur la relation d’échange entre les employés et l’organisation.
La relation d’échange (ou relation d’emploi) ne s’appuie pas exclusivement sur une
relation économique (prestation de travail en retour d’une rémunération). Elle est
fondée également sur l’implantation de pratiques de GRH qui encouragent le bien-
être, l’épanouissement personnel et professionnel, le plaisir, l’engagement, des
attitudes et comportements positifs et la motivation nécessaire des employés pour
les inciter à se surpasser au travail ou à donner le meilleur d’eux-mêmes. Dans le
cadre d’une démarche où l’employé contribue à la hauteur de son talent à l’atteinte
des objectifs de l’équipe de travail ou de l’organisation, diverses mesures de recon-
naissance doivent être mises en place an de souligner les contributions distinctives
de chacun.

Une GRH efcace contribue simultanément au succès de l’organisation et à celui
des employés. À l’opposé, une mauvaise GRH génère potentiellement de l’insatis-
faction, de la frustration, de l’absentéisme, une démotivation ou de la détresse
psychologique au travail. Les organisations doivent donc tirer le meilleur parti
possible de leurs employés et s’assurer de leur développement. La GRH vise à
orienter les attitudes et les comportements des employés en établissant un lien
psychologique entre les objectifs professionnels individuels et les objectifs de
l’organisation.

La documentation scientique révèle plusieurs pratiques gagnantes en GRH qui
génèrent des attitudes ou des comportements positifs, une amélioration de la per-
formance et du bien-être, une diminution du roulement du personnel, une
augmentation de la protabilité (rentabilité et efcacité organisationnelle) et
une plus grande satisfaction de la clientèle42. Parmi ces pratiques gagnantes, il y
a notamment la valorisation du travail d’équipe, de la collaboration et de la conance,
le partage d’information ou une communication organisationnelle rigoureuse, une
organisation du travail fondée sur la perception du support, l’importance de trouver
un sens à son travail, la compatibilité entre les valeurs personnelles et profession-
nelles des employés et la culture organisationnelle, la perception de support
organisationnel des superviseurs et des collègues de travail, une sécurité relative
d’emploi et une variété de pratiques de rémunération qui contribuent à accroître
la motivation au travail.
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En somme, la GRH représente un levier important du succès organisationnel. Le
progrès organisationnel est fondé notamment sur la capacité des gestionnaires à
implanter les meilleures conditions de travail, dans le but de contribuer à l’épanouis-
sement des employés.

Les concepts de responsabilité sociale des entreprises
et de développement durable
De nombreuses organisations adoptent actuellement la trajectoire de la respo n-
sabilité sociale et du développement durable. Il est important de dénir sommairement
ces notions an de clarier leur portée sur l’analyse du comportement orga n i-
sationnel43.

Le développement durable repose sur une appréciation des retombées écologiques,
économiques et environnementales des activités de l’organisation. Cette démarche vise
à s’assurer que les organisations ne dépassent pas le rythme de régénération des res-
sources ou la capacité de charge des écosystèmes. Dans la même veine, les activités
de l’organisation doivent mener simultanément vers des progrès économiques, envi-
ronnementaux et sociaux et, par ricochet, au bien-être de la communauté ou de la
collectivité.

La responsabilité sociale des entreprises se concentre sur l’analyse de ses diverses
contributions économiques, sociales et environnementales à la lumière des attentes
des acteurs sociaux ou parties prenantes de l’organisation (les employés, les syndicats,
les clients, les fournisseurs, la communauté). Les organisations socialement respon-
sables réussissent à concilier le bien-être des employés avec les impératifs économiques.
L’employé n’y est pas considéré comme un coût de production, mais comme un
avantage compétitif. Le développement des employés assure ainsi la pérennité de
l’organisation. Dans cette perspective, l’avenir de l’organisation est étroitement associé
à une gestion optimale du bien-être des employés, du respect des droits et responsa-
bilités des employés (protection de l’estime de soi en milieu de travail), de la
reconnaissance, du développement des compétences des employés et de la promotion
de leurs réalisations professionnelles.

De récentes études en psychologie du travail et en comportement organisationnel
démontrent notamment que les superviseurs et les collègues de travail jouent un
rôle essentiel dans l’engagement des employés à adopter des comportements verts
comme le recyclage et la conservation des ressources, la gestion des déchets et la
lutte contre la pollution44. D’autres études devront être menées an de déterminer
comment l’organisation peut favoriser et soutenir l’investissement des employés dans
des attitudes et comportements verts. On trouve de plus en plus de recherches sur
les liens entre les pratiques de responsabilité sociale et de développement durable et
le comportement organisationnel. Des efforts de recherche devront aussi être faits
sur les sujets suivants :

1. l’incidence des pratiques de responsabilité sociale et de développement durable
sur la motivation, la performance, l’absentéisme, le taux de roulement et l’expres-
sion des employés en milieu de travail ;

2. les liens entre les pratiques de rémunération ou de reconnaissance et les com-
portements verts des employés ;

3. les relations entre la culture organisationnelle et l’application des pratiques de
responsabilité sociale et de développement durable ;

4. la façon dont les traits de personnalité et le leadership des membres de la direction
d’une organisation orientent les pratiques de responsabilité sociale et de déve-
loppement durable45.

L’ordre des CRHA a produit la vidéo
« Le gestionnaire de 1er niveau au
cœur de la réussite d’une entreprise »
avec Sylvain Tétreault, CRHA.

VIDÉO

responsabilité sociale
des entreprises

Concept multidimensionnel qui
mesure le degré de responsabilité
et de préoccupations sociales,
environnementales et économiques
des entreprises.
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Sur une note plus pratique, certains employeurs exemplaires en matière de pratiques
écologiques et environnementales font l’objet d’une mention particulière (Canada’s
Greenest Employers) de la part de l’organisme canadien Canada’s Top 100 Employers.
Il y a également une appréciation de la nature de l’engagement des employés dans
une multitude de comportements verts. Enn, plusieurs données sont compilées an
de déterminer dans quelle mesure ces multiples pratiques écologiques et environne-
mentales et comportements verts inuencent l’attraction organisationnelle auprès
des candidats sur le marché du travail.

La culture organisationnelle
La notion de culture organisationnelle s’appuie sur une multitude de convictions,
de valeurs, de symboles et de modèles de comportement qui dénissent la nature
du milieu de travail. La culture d’une organisation est une variable de nature
sociale qui inuence signicativement la trajectoire de l’organisation et de ses
équipes de travail, ainsi que les attitudes et les comportements au travail. Il n’existe
pas de dénition universelle de la culture organisationnelle. Cependant, la docu-
mentation scientique retrace quelques caractéristiques communes aux diverses
dénitions46. Parmi celles-ci gurent une interprétation et une compréhension
des événements organisationnels partagées par une majorité des membres de
l’organisation.

On s’entend également pour dire que la culture organisationnelle guide les attitudes
et les comportements des employés sur une longue période. Elle confère ainsi un
caractère prévisible aux réactions individuelles lorsque l’environnement organisa-
tionnel vit une période de perturbations. La culture organisationnelle permet de
comprendre la justication des attitudes, des comportements ou des résultats des
employés.

Les caractéristiques de la culture organisationnelle sont intégrées ou internalisées
dans le mode de fonctionnement quotidien des employés, ce qui permet à ces derniers
de solutionner des difcultés, de s’adapter à l’environnement externe de l’organisation
et de résoudre des conits.

Selon le modèle de l’attraction-sélection-attrition de Benjamin Schneider 47, la com-
patibilité entre les valeurs organisationnelles et les valeurs individuelles des
employés annonce les attitudes au travail qui prévaudront dans l’entreprise. Une
forte compatibilité des valeurs individuelles et organisationnelles produit généra-
lement des attitudes positives au travail, telles que la satisfaction, l’engagement
ainsi qu’une faible intention de quitter l’organisation. À l’inverse, les employés
dont les valeurs personnelles ne sont pas compatibles avec les valeurs organisa-
tionnelles quitteront volontairement ou involontairement l’organisation. Les
employés qui demeurent dans l’organisation augmentent l’homogénéité du prol
de l’employé type. La notion de culture organisationnelle sera plus amplement
discutée dans le chapitre 11.

culture organisationnelle

Ensemble de croyances, de valeurs
et de normes partagées par les
membres d’une organisation.
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Année Théories, concepts et modèles Auteurs clés

1890 L’organisation scientique du travail Frederick Taylor

1900 La bureaucratie Max Weber

La théorie de l’administration Henri Fayol

1910
La lutte ou la fuite (Fight or Flight Emergency Stress
Response)

Walter Cannon

1920 L’eet Hawthorne – Relations humaines Elton Mayo

La psychanalyse Sigmund Freud

1930 La dynamique des groupes et la résistance au changement Kurt Lewin

Le leadership en milieu naturel
Ronald Lippitt
et Ralph White

Le conditionnement répondant Ivan Pavlov

1940 La théorie des besoins et de la motivation Abraham Maslow

Les modications du comportement (béhaviorisme radical) Burrhus Frederic Skinner

1950
Le côté humain de l’entreprise (développement
organisationnel)

Douglas McGregor

La théorie bifactorielle de la motivation Fredrick Herzberg

La psychologie humaniste Carl Rogers

Les réponses au stress Hans Selye

Tableau 1.8 L’évolution de la psychologie du travail
et du comportement organisationnel48

CONCLUSION

Les individus, les groupes (les équipes de travail) et les organisations sont des thèmes de
recherche privilégiés par les chercheurs en sciences sociales et en sciences de la gestion.
Les psychologues du travail et des organisations s’intéressent non seulement à la compré-
hension des comportements individuels et collectifs et à ce qui les motive, mais ils sont
aussi préoccupés par les processus organisationnels tels que la communication, le leadership
et la prise de décision. De plus, leur champ d’intérêt s’est élargi pour inclure de nouveaux
thèmes tels que la gestion de la santé psychologique en milieu de travail, de la diversité,
des employés diciles et de la main-d’œuvre vieillissante, pour n’en nommer que
quelques-uns.

Le tableau 1.8 pose les principaux jalons de l’évolution de la psychologie du travail et du
comportement organisationnel.
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Année Théories, concepts et modèles Auteurs clés

1960 La grille de gestion du leadership
Robert Blake
et Jane Mouton

La théorie contingente du leadership Fred Fiedler

La théorie de la personnalité Julian Rotter

La théorie des attentes Victor Vroom

La cognition et le stress Richard Lazarus

Le comportement de type A et le stress
Meyer Friedman
et Ray Rosenman

La théorie de la prise de décision à rationalité limitée Herbert Simons

Le pouvoir et le leadership
Jack French
et Bertram Raven

1970 Le modèle des chemins-buts du leadership Robert House

La dynamique de la bureaucratie Michel Crozier

Les théories de l’action, la double boucle de
l’apprentissage et l’apprentissage organisationnel

Chris Argyris

1980 La culture et les professions (carrières) Edgar Schein

Les stratégies compétitives Michael Porter

L’apprentissage par l’expérience David Kolb

Le leadership transformationnel Bernard Bass

1990
L’illusion de la planication stratégique et les stratégies
qui se retournent contre vous

Henry Mintzberg

La cinquième discipline Peter Senge

La pensée latérale en gestion Edward de Bono

L’intelligence émotionnelle Daniel Goleman

2000 Mener la révolution (innovation organisationnelle) Gary Hamel

Les sept habitudes des personnes très ecaces Stephen Covey

L’engagement et les pratiques en milieu de travail Jerey Pfeer

2010
Délaisser l’approche autoritaire et s’orienter vers le
partenariat et le bien-être (Care)

Riane Eisler

Source : Traduit et adapté de S.L. DOLAN et T. LINGHAM, Introduction to International Organizational Behavior, BookEducator.com,
2011, [En ligne], www.equity-mds.com/IOB.pdf (Page consultée le 31 août 2016).

Tableau 1.8 L’évolution de la psychologie du travail
et du comportement organisationnel48 (suite)
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QUESTIONS DE RÉVISION

1 Décrivez les écoles de pensée en psychologie fondamentale en fonction de leurs
objets d’étude respectifs.

2 « L’école de pensée humaniste est souvent considérée comme une synthèse des
idéologies qui l’ont précédée. » Commentez cette armation.

3 Qu’est-ce qu’une organisation ? Appuyez votre réponse sur les diverses inuences
auxquelles sont soumises les organisations.

4 Quelles sont les principales diérences entre les modèles mécaniste et organique ?
En quoi le modèle organique favorise-t-il l’épanouissement des travailleurs ?

5 Quelles sont les caractéristiques fondamentales du modèle contingent ? Quelle
est son utilité comparativement aux modèles mécaniste et organique ?

6 Dénissez le concept de responsabilité sociale de l’entreprise (RSE) et orez
quelques exemples de cette responsabilité à l’égard de la société civile
(communauté) et de l’environnement.

Exercez-vous grâce à des ateliers
interactifs ! Consultez votre
enseignant pour y accéder
sur i+ interactif.

EXERCICE EXPÉRIENTIEL

À l’aide des concepts de comportement organisationnel et de psychologie du travail pré-
sentés dans ce chapitre, réalisez un diagnostic organisationnel de votre environnement
de travail, actuel ou passé. Votre tâche est de déterminer les éléments favorables et les
aspects à améliorer (organisation du travail, équipes, départements, etc.). En vous appuyant
sur les théories ou les modèles en comportement organisationnel et de psychologie du
travail, proposez quelques recommandations susceptibles d’améliorer la situation.

MINI-CAS

1 Un courriel chargé d’émotion ?
Luc Lemay, un professionnel de la recherche scientique dont l’intelligence supérieure est
reconnue, rencontre le comité d’évaluation de son organisation qui a réalisé le bilan annuel
de son rendement. Les commentaires rédigés sur son formulaire d’évaluation insistent sur
ses faiblesses et ses lacunes. Son superviseur lui demande d’améliorer son rendement d’ici
à la prochaine évaluation. Luc sort de la rencontre en état de choc, car il anticipait une excel-
lente évaluation.

Très frustré, il décide de transmettre rapidement un courriel à tous les membres de son
équipe. Dans ce long courriel, il remercie tous ceux qui l’ont soutenu et lui ont témoigné
leur solidarité après son évaluation. Il insiste sur son travail dévoué et sur le plaisir qu’il
a eu à transmettre son savoir à ses collègues au cours de 25 dernières années. Et il cri-
tique sévèrement le travail du comité d’évaluation.
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ÉTUDE DE CAS

La résidence Le Bel Âge

La résidence Le Bel Âge est un centre d’hébergement et de soins de longue durée qui ac-
cueille des personnes semi-autonomes ainsi que des personnes en perte d’autonomie
sévère dont la condition requiert une surveillance constante et des soins spécialisés. La
résidence est un milieu non syndiqué composé de 150 employés. L’équipe soignante est
composée de la directrice des soins inrmiers, des inrmières, des inrmières auxiliaires et
des préposés aux bénéciaires.

« Ce qui m’attriste dans des systèmes évaluatifs comme le nôtre, c’est que le comité d’évaluation
puisse parvenir à nier ce en quoi vous croyez, ce que vous êtes profondément, et parfois avec un
langage violent. Mais, chers amis qui serez évalués, ne vous blâmez pas si on vous abreuve de
paroles dénigrantes… Faites ce que vous avez à faire, ce que vous aimez faire et croyez-y. J’aurais
aimé que mon évaluation soit formative, qu’elle insiste sur ce que j’ai fait de mieux et qu’on
m’aide à évoluer dans cette direction. Non, les membres du comité d’évaluation se vantaient
d’avoir travaillé comme des bolides, une journée de temps sans répit – encore et toujours la
performance aveugle. Toujours cette course au “regardez-moi, je suis le meilleur, j’ai de l’orgueil
à revendre”, toujours ces réexes de performance qui nissent même par frelater nos
relations.

Prenez plutôt le temps de regarder vos jeunes enfants grandir et trouvez le temps de vivre dans
l’harmonie. »

En vous appuyant sur les principes de la personnalité et de l’intelligence
émotionnelle, dites pourquoi les attitudes ou les comportements de Luc Lemay
vous semblent appropriés ou non. Le cas échéant, proposez un plan d’action
pour l’aider à gérer ses émotions au travail.

2 Une conférence sur la mobilisation
Vous assistez à une conférence sur la mobilisation des ressources humaines. Plusieurs
éléments de cette conférence vous paraissent importants et vous croyez avoir trouvé la
recette pour accroître le succès de votre organisation.

Les conférenciers dénissent la mobilisation comme « une masse critique d’employés
qui accomplissent des actions (faisant partie ou non de leur contrat de travail, rémunérées
ou non) visant la santé psychologique de leur milieu de travail et à rendre l’organisation
meilleure et plus performante49 ». Ils expliquent que la mobilisation comporte trois
dimensions.

1. Les comportements qui soutiennent les membres de l’organisation grâce à des eorts
de coopération allant au-delà des attentes (facilitation interpersonnelle).

2. Les comportements qui reètent une loyauté ainsi qu’une allégeance à l’organisation
ou à l’équipe de travail.

3. Les eorts supplémentaires dépassant les exigences du travail, comme le désir de
maximiser sa performance.

Expliquez à votre comité de direction comment les caractéristiques personnelles, les
comportements de supervision, les attitudes des employés et les caractéri stiques de
votre organisation sont susceptibles de gén érer la mobilisation des employés dans
votre organisation.
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L’équipe de direction

La directrice générale, Sylvie Sauvé, compte prendre sa retraite dans deux ans et, en attendant,
elle ne veut plus se casser la tête au sujet des employés. « Je désire prendre les choses avec
un peu plus de légèreté puisque je quitte bientôt pour la retraite. Les employés sont assez
vieux pour régler leurs problèmes entre eux ! On n’est plus à la maternelle ! » Elle adopte ainsi
une forme de laisser-faire. Elle délègue davantage de mandats à la directrice adjointe, Mélanie
Sénéchal, qui aimerait la remplacer au moment de sa retraite. Le directeur nancier, Joseph
Lachance, s’occupe par dépit du volet « gestion des ressources humaines » (GRH), qui n’est
appuyé par aucune politique. Les positions de Joseph Lachance en matière de gestion des
personnes sont les suivantes.

• « Je fais de la gestion d’employés quand j’ai le temps. »

• « Gérer les employés, c’est un paquet de troubles. »

• « Je paye bien les employés pour s’occuper du monde. Je n’ai pas besoin de leur montrer
de la reconnaissance. Cela va de toute façon provoquer de la jalousie ! »

Pendant son règne, l’ancienne directrice des soins inrmiers, Lucie St-Onge, a exercé une
supervision déciente auprès des préposés aux bénéciaires, des inrmières et des inr-
mières auxiliaires. Elle était au courant depuis longtemps des nombreux manquements de
plusieurs salariés et a toléré divers comportements inappropriés auprès des bénéciaires.
En voici quelques-uns.

• Un préposé a frotté le visage d’une bénéciaire avec des vêtements souillés.

• Une infirmière a changé la couche d’un bénéficiaire de façon particulièrement
brusque.

• Un préposé s’est mouché dans les draps d’un bénéciaire avant de faire son lit.

Il a fallu que deux employés communiquent avec la directrice adjointe pour contrer l’inac-
tion de la directrice des soins inrmiers. Finalement, Lucie St-Onge a pris sa retraite et quitté
la résidence. Elle a été remplacée par Pascale Desroches, dont les exigences en matière de
qualité des soins sont beaucoup plus élevées.

La problématique

Roxanne Trottier, une préposée aux bénéciaires qui cumule 27 ans d’ancienneté, fait la loi.
Les employés, facilement inuençables, lui obéissent. Pour accélérer la cadence du travail
et prendre des pauses plus longues, plusieurs d’entre eux ont adopté progressivement la
méthode de travail de Roxanne, ce qui fait que pendant les pauses, il ne reste que quelques
employés sur chaque étage, et nombreux sont ceux qui ne respectent pas les protocoles et
les procédures de travail. Voici quelques attitudes et comportements inacceptables :

• le non-respect du rythme des usagers lors des interventions ;

• le refus de travailler en équipe et le non-respect du rythme de travail de plusieurs
collègues ;

• le refus d’utiliser les équipements de levage ;

• une attitude brusque et irrespectueuse envers la clientèle ;

• l’emploi d’un ton sec et impertinent avec la clientèle.

Sous l’inuence de Roxanne Trottier, plusieurs employés critiquent ouvertement l’embauche
massive de préposées aux bénéciaires d’origine africaine. Certains vont jusqu’à dire :
« Qu’elles retournent donc dans leur pays. Elles n’ont pas leur place ici ! » L’ancienne directrice
des soins, Lucie St-Onge, n’est intervenue qu’une seule fois auprès de Roxanne Trottier
parce qu’elle avait peur des représailles de la part de son employée. Nouvellement en poste,
Pascale Desroches décide de prendre le taureau par les cornes et d’intervenir
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vigoureusement pour contrer les comportements agressifs de Roxanne Trottier. Elle décide
d’appliquer un contrôle très serré auprès de l’ensemble des employés, faisant en sorte qu’un
écart de conduite mènera directement à des mesures disciplinaires. Roxanne Trottier nie
avoir eu des comportements agressifs envers les bénéciaires et rédige une lettre au conseil
d’administration.

« Je suis la porte-parole d’un groupe de préposés aux bénéciaires et, par la présente, nous
voulons soumettre à votre attention la situation qui prévaut au sein de la résidence. Depuis
l’arrivée de la nouvelle directrice des soins inrmiers, Pascale Desroches, nous sommes
victimes de harcèlement psychologique et d’abus de pouvoir. La nouvelle directrice des
soins gère de façon autoritaire et arrogante sans respecter la culture du milieu ni les droits
acquis et les privilèges des employés plus anciens. Par conséquent, nous demandons aux
membres du CA de congédier la nouvelle directrice, sans quoi nous nous verrons dans
l’obligation de porter plainte à la Commission des normes du travail. En espérant que notre
revendication sera prise au sérieux… . »

Le président du conseil d’administration, paniqué par la lettre de Roxanne Trottier, vous
contacte. Il dit rencontrer des « problèmes de relations humaines » et souligne que la rési-
dence Le Bel Âge présente les lacunes suivantes :

• des tensions entre les employés ;

• une bureaucratie lourde ;

• l’absence d’un programme d’accompagnement en n de vie ;

• une ore d’activités et de loisirs trop peu diversiée ;

• des départs volontaires d’excellents employés ;

• une incapacité à orir certains soins inrmiers en tout temps.

Questions

1. À la lumière des principes de psychologie du travail et de comportement organi-
sationnel analysés au chapitre 1, nommez les principaux problèmes de gestion
des personnes auxquels doit faire face la résidence Le Bel Âge.

2. Expliquez comment vous pourriez régler chacun de ces problèmes et améliorer
le climat de travail. N’oubliez pas que vos solutions doivent préserver l’ecacité
organisationnelle et assurer le rendement optimal des employés dans le respect
et le bienêtre de chacun.
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Objectifs d’apprentissage

Dans ce chapitre, le lecteur se familiarisera avec :

l l’inuence des caractéristiques individuelles et sociales sur le développement d’un schème
comportemental ;

l les principaux comportements en milieu de travail que l’on cherche à renforcer ou
à éliminer ;

l le lien entre la personnalité et les comportements d’un individu ;

l la dynamique d’acquisition des valeurs et des attitudes et leur importance par rapport
à la propension à agir ;

l les processus de distorsions dans l’interprétation de la réalité ;

l les erreurs de perception les plus courantes ;

l les paramètres d’attribution des causes et des conséquences d’un comportement ;

l la contribution des diverses caractéristiques psychologiques à la dynamique
des choix comportementaux.

A
u chapitre précédent, nous avons présenté les principales théories qui ont été élaborées
dans le domaine de la psychologie du travail et du comportement organisationnel. Même
si elles ont toutes comme objectif de déterminer les principes sous-jacents aux agissements

des travailleurs, ces théories empruntent divers paradigmes qui éclairent autant de facettes du
réel. Ainsi, il serait illusoire de croire en l’existence d’une seule réalité, cette dernière étant relative
au point de vue des observateurs. De la même façon, l’évaluation que l’on fait de certains
comportements est indissociable de la perception que l’on a de soi, des autres et des situations.
Dès lors, la personnalité, les valeurs, les attitudes et les attributions doivent être prises en
considération, puisqu’en intervenant dans les processus perceptuel et motivationnel, elles
inuencent notre appréciation de la réalité. Par exemple, dès qu’un employé dit que son
gestionnaire est autoritaire, on imagine qu’un ensemble de comportements stéréotypés caractérise
cette personne. Toutefois, il est fort probable que le gestionnaire se perçoive diéremment. La
perception qu’une personne a d’elle-même et de son environnement de travail peut donc être
très diérente, voire contraire à celle de son entourage.

Le comportement humain est un sujet d’étude complexe, et tenter de cerner toutes ses com-
posantes en un seul modèle est pratiquement impossible. L’approche que nous avons donc re-
tenue permet d’illustrer les principaux déterminants du comportement et, plus particulièrement,
ceux du comportement en milieu de travail.

En nous inspirant des fondements de la psychologie diérentielle et sociale, nous aborderons
la notion de comportement pour ensuite dénir ses principaux déterminants, soit la percep-
tion, la personnalité, les valeurs, les attitudes et les attributions. Par ailleurs, puisqu’il est impos-
sible de traiter les déterminants comme des entités complètement indépendantes, les liens qui
les unissent seront mis en évidence.
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2.1 Le comportement humain

En raison de l’extrême complexité du comportement humain, il est difcile d’élaborer
un cadre de référence rassemblant tous les éléments contribuant à sa description et
à sa compréhension. Cela est d’autant plus vrai lorsqu’on cherche à cerner les para-
mètres de l’organisation comportementale, c’est- à-dire lorsqu’on porte attention à la
conduite des individus ou aux ensembles de comportements complémentaires adoptés
an d’atteindre un objectif précis. En effet, on ne peut comprendre entièrement une
personne parce qu’il est impossible de partager toutes ses pensées, ses sentiments et
ses motivations.

Néanmoins, on cherche depuis longtemps les facteurs distinctifs permettant de prédire
le comportement. Kurt Lewin afrmait que le comportement humain dépend des
nombreux facteurs qui caractérisent la personne, auxquels se joignent divers aspects
environnementaux 1. On peut représenter cette afrmation à l’aide de l’équation sui-
vante : C = ∫(P, E), c’est-à-dire que le comportement (C) est fonction de l’interaction
entre les caractéristiques de la personne (P) et les facteurs environnementaux (E).
La variable P (personne) englobe les facteurs qui permettent à l’individu d’effectuer
une évaluation cognitive de son environnement, les valeurs et les attitudes, entre
autres. L’ensemble de ces facteurs aide à établir une certaine cohérence psycholo gique,
ainsi qu’à comprendre, à expliquer et, ultimement, à prévoir le comportement des
individus dans diverses situations.

D’autres auteurs optent pour une explication moins linéaire du comportement. Ainsi,
pour Albert Bandura 2, le comportement ne serait pas le simple produit de la personne
et de l’environnement, mais la résultante d’une dynamique historique entre ces deux
éléments. Dans cette optique, nos comportements inuencent notre environnement,
qui inuence nos attitudes, qui inuencent les comportements futurs que nous adop-
terons. Ce modèle illustre une logique circulaire où l’incidence du comportement, de
la personne et de l’environnement respecte une longue chaîne de causalité.

Bien qu’aucun modèle ne puisse prétendre élucider complètement l’origine des com-
portements et des conduites, certains éléments, isolés puis regroupés de façon
systémique, peuvent éclairer l’ensemble du processus. Il est nécessaire, pour ce faire,
d’esquisser un portrait global de la personne en utilisant un modèle intégré qui tienne
compte, plus particulièrement, de la réactivité des individus face aux situations qui
leurs sont présentées.

La gure 2.1 présente un modèle comportemental. Dans ce mo dèle, les situations
sont caractérisées par des objets, des événements, des personnes côtoyées, des occa-
sions de réussir, d’acquérir du pouvoir, etc. Toute situation, peu importe sa nature,
passe d’abord par un processus de perception où elle fait l’objet d’une évaluation. En
fait, c’est l’analyse perceptive des stimulations présentées à l’individu qui lui permet
de faire des choix comportementaux. L’individu décortique une situation eu égard à

Figure 2.1 Les principaux éléments d’un modèle comportemental
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ses valeurs, à sa personnalité, aux attitudes qui lui sont propres, ainsi qu’aux attri-
butions qu’il formule. Ce n’est qu’après avoir évalué une situation qu’un individu peut
exprimer une intention de se comporter et choisir, le cas échéant, le type de compor-
tement ou de conduite qu’il juge requis. Bien que l’évaluation cognitive puisse sembler
fastidieuse, il faut savoir qu’elle s’effectue la plupart du temps de façon mécanique
et automatique. Si le choix comportemental est important, ou s’il peut avoir des réper-
cussions à long terme, le processus d’évaluation est alors plus raisonné, car l’individu
prend le temps de soupeser les diverses possibilités avant de se positionner.

2.1.1 Des exemples de comportements au travail
Un des objectifs des organisations, et particulièrement de leurs gestionnaires, est de
mettre en place les conditions favorisant l’émergence de comportements jugés productifs
et de limiter, chez les employés, l’adoption de conduites contre-productives ou improduc-
tives. Pour ce faire, les politiques de l’organisa tion détermineront et véhiculeront les
comportements recherchés (par exemple par l’évaluation du rendement, par la politique
de promotion), ainsi que ceux qui sont néfastes pour l’efcience de l’entreprise (par
exemple par la politique d’absentéisme, par la politique de harcèlement psychologique).
Au-delà de l’expression des attentes par l’entremise des politiques formelles de l’organi-
sation, les gestionnaires ont la responsabilité de construire et de maintenir un contexte
de travail propice à l’émergence des comportements désirés. Que ce soit en matière de
service à la clientèle, d’assiduité au travail, d’innovation ou encore de relations interper-
sonnelles, il convient de reconnaître que les politiques xent les standards et que les
gestionnaires se doivent d’en faciliter l’atteinte.

Bien que n’importe quelle organisation est en mesure d’identier des comportements
généralement favorables ou défavorables, il demeure que le caractère positif d’un
comportement peut être spécique à une entreprise ou à une période donnée. Par
exemple, les comportements d’innovation sont beaucoup plus valorisés dans le milieu
de l’informatique qu’ils ne le sont en restauration. Pareillement, la rétention des
travailleurs est maintenant un enjeu majeur pour la plupart des organisations, en
raison des pénuries actuelles et prévues de main-d’œuvre, ce qui était moins obser-
vable il y a vingt ans. Ainsi, d’une organisation à l’autre, les comportements attendus
se ressemblent et diffèrent à la fois. C’est principalement le processus de socialisation
au travail qui servira d’assise pour formuler les attentes comportementales d’un envi-
ronnement de travail donné à l’égard des employés.

Voici quelques comportements que les organisations cherchent actuellement à valo-
riser ou à enrayer.

La performance au travail
La performance individuelle au travail se dénit comme un ensemble de comporte-
ments ou de gestes qui sont pertinents pour les objectifs d’une organisation et pouvant
être mesurés en termes de niveau de compétence et de contribution aux objectifs 3.
Ainsi, la performance dans la tâche peut être directement associée à un ensemble
agrégé de comportements spéciques qui permet au travailleur d’effectuer le travail
selon les standards xés. Naturellement, la nature des comportements performants
sera alors tributaire des caractéristiques intrinsèques de l’emploi. Chaque poste, ou
catégorie de poste, a une conguration particulière de comportements assurant la
performance. Actuellement, au-delà de cette performance implicite, on s’intéresse de
plus en plus à la performance contextuelle, qui correspond à « l’ensemble des com-
portements qui contribuent à l’efcacité organisationnelle par leurs effets sur le contexte
psychologique, social et organisationnel du travail 4 ». Cette performance contextuelle
est intimement associée à des concepts tels la citoyenneté organisationnelle, les com-
portements prosociaux ou encore, a contrario, les comportements contre-productifs.
La performance contextuelle relève donc de comportements discrétionnaires en ce
sens qu’ils sont volon taires, n’ayant pas nécessairement de liens directs avec les tâches
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qu’une personne doit accomplir. Il s’agit d’une
dimension de la performance qui se situe à
l’extérieur des tâches prescrites, mais qui
contribue effectivement à améliorer ou à main-
tenir la qualité de l’environnement de travail.
Ainsi, le travailleur qui, par exemple, félicite
régulièrement ses collègues, collabore volon-
tairement aux changements, fait la promotion
de l’image corporative ou adhère sans com-
promis aux objectifs de l’organisation, fait
preuve d’une bonne performance contextuelle.
Naturellement, bien qu’il ne soit pas formelle-
ment prescrit, les organisations valorisent ce
rôle qu’elles soutiennent habituellement par
les valeurs sous-jacentes à la culture de
l’organisation 5.

L’absentéisme et le présentéisme
L’absentéisme au travail est un enjeu majeur. Au cours des dernières années, au
Québec, le nombre de jours d’absence par année a augmenté, et cela serait particu-
lièrement attribuable à la hausse de l’absentéisme d’origine psychologique. Ainsi, plus
de 50 % de la totalité des jours d’absence au travail sont directement associables à
des problèmes de santé psychologique. D’ailleurs, le Québec est l’une des provinces
canadiennes où l’on s’absente le plus, avec une moyenne de 10,8 journées perdues
annuellement pour chaque personne employée à temps plein, en raison de maladie,
d’incapacité ou d’obligations familiales 6. Cependant, derrière l’absentéisme se cache
un autre phénomène moins connu : le présentéisme. Ainsi, même si les tra vailleurs
s’absentent de plus en plus, il semble qu’ils se présentent au travail malades plus
souvent qu’ils ne s’absentent.

L’absentéisme est une vieille préoccupation organisationnelle et l’un des plus anciens
sujets de recherche en psychologie du travail et des organisations 7. Ainsi, plusieurs
recherches ont tenté de cerner les principaux déterminants de ce comportement au
travail. Parmi les nombreuses variables explorées, cinq retiennent l’attention : le sexe,
l’âge, la personnalité, les attitudes au travail et le contexte social 8. Cependant, bien
que divers modèles ont montré par le passé leur efcacité à prédire le comportement
d’absentéisme, d’aucuns reconnaissent que la capacité prédictive de ces modèles
demeure modérée. L’absentéisme est ainsi toujours une problématique de ressources
humaines qui interpelle les gestionnaires.

Pour sa part, le présentéisme est un phénomène plus récemment documenté. En fait,
seulement une vingtaine d’années nous séparent des premiers efforts scientiques
pour cerner ce comportement des travailleurs. De façon générale, le présentéisme
caractérise le comportement du travailleur qui, malgré des problèmes de santé phy-
sique ou psychologique nécessitant de s’absenter du travail, persiste à s’y présenter 9.
Autrement dit, le présentéisme est une omission de s’absenter, alors que le travailleur
aurait de bonnes raisons de le faire. Bien qu’on estimait initialement que ce compor-
tement était marginal et adopté par une minorité de travailleurs, les études font état
d’un phénomène d’une tout autre ampleur. Dans les faits, on observe qu’un grand
nombre de travailleurs se présentent malades au travail, que ce comportement est
présent chez plusieurs groupes occupationnels et qu’il est responsable de pertes
substantielles de productivité. De façon générale, les statistiques révélées par les
études sur le sujet indiquent que les travailleurs font du présentéisme environ 7 à
10 jours par année et que, lors de ces journées, ils afchent une baisse de rendement
d’environ 30 %. On ne peut encore comprendre ce phénomène en profondeur car peu
d’études ont été menées sur le sujet, mais on sait que les attitudes, les valeurs et le
stress au travail sont parmi les principaux facteurs à l’origine du présentéisme.

présentéisme

Fait, pour un travailleur, d’être
présent physiquement sur les lieux
de travail, malgré un état de santé
qui nécessiterait une absence.

Le fait de féliciter régulièrement ses
collègues est un élément rattaché
à une bonne performance
contextuelle.
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Le présentéisme. Vous savez, cette fâcheuse manie
qu’ont certains à aller au travail contre vents et marées,
alors même qu’ils ont le nez qui coule, les joues en feu
et le crâne sur le point d’imploser. Oui, ceux-là qui se
contrechent de contaminer leurs collègues, l’impor-
tant étant, à leurs yeux, de montrer au boss que ce n’est
pas « un petit microbe » qui va les empêcher de travail-
ler, ou plutôt devrais-je dire, les empêcher de faire voir
à tous qu’ils sont « indispensables » à l’équipe. Pas vrai ?

Le présentéisme, donc, est un véritable éau moderne.
Nettement plus dévastateur que l’absentéisme, puisque
l’absent, lui au moins, a la sagesse de se reposer chez lui
pour vite guérir, ce que ne fait nullement le présent qui
n’est qu’à 50 % de ses capacités. Et puisque nombre de
managers, soyons honnêtes, rechignent à considérer sa
toxicité à sa juste valeur, étant eux-mêmes fort souvent
sujets à venir au travail en dépit de la petite voix qui leur
martèle : « Tu ferais mieux de rester au lit aujourd’hui,
gros nigaud ! » (Je vois que des visages de bosses vous
viennent en tête, comme à moi, n’est-ce pas ?)

La question saute aux yeux : comment lutter ecace-
ment contre un tel éau, si personne ne le reconnaît
comme tel ? La bonne nouvelle du jour, c’est que j’ai mis la
main sur une étude on ne peut plus pertinente à ce sujet,
intitulée Some characteristics of employees as risk factors
for presenteeism. Celle-ci est le fruit du travail de : Petra
Mlakar, directrice, nances, de l’Institut de protection du
patrimoine culturel de la Slovénie à Ljubljana ; et Janez
Stare, professeur de médecine à l’Université de Ljubljana
(Slovénie). Et elle montre qu’il y a bel et bien moyen d’at-
ténuer le risque qu’un employé fasse du présentéisme.

Les deux chercheurs ont envoyé un questionnaire
détaillé à près de 300 responsables des ressources hu-
maines d’entreprises établies en Slovénie, lequel visait
essentiellement à recueillir des données précises sur le
prol professionnel de ceux qui viennent au travail alors
qu’ils ne devraient pas. L’idée était simple : voir si ces
personnes-là ont des traits communs, ou pas.

Résultats ? Les voici :

Le présentéisme est anticipable. Les employés qui font du
présentéisme ont eectivement des traits communs. Par
conséquent, il est possible de prédire la réaction de tel ou
tel employé, une fois les premiers symptômes de èvre
venus : un manager bien informé sur les membres de son
équipe saura lequel viendra au travail pour se planquer

toute la journée derrière l’écran de son ordinateur et
lequel appellera le lendemain matin pour prévenir qu’il
sera o durant vingt-quatre heures.

Le signe de l’insécurité nancière. Plus un employé
connaît une situation nancière instable, plus il est su-
jet au présentéisme. Par exemple, s’il n’a qu’un contrat
à durée déterminée, ou s’il occupe un poste nécessi-
tant peu de qualications, les chances sont fortes qu’il
vienne malgré tout au travail lorsqu’il ne se sent pas
bien. Pourquoi ? Tout bonnement parce qu’il n’a qu’une
crainte, perdre sa place, et donc son salaire.

Le signe de la fausse résistance physique. Si jamais un em-
ployé s’est absenté moins de 5 journées pour raison de
santé durant les 12 derniers mois, il y a toutes les chances
qu’il soit sujet au présentéisme. Pourquoi ? Parce qu’il est
humainement impossible d’être à 100 % de ses capaci-
tés durant une année d’alée : même les plus grands
champions sportifs doivent se résigner à déclarer forfait,
à l’occasion, durant une année de compétitions.

Le signe de la détérioration de la santé. Plus un employé
voit sa santé se détériorer, plus il y a de risques qu’il
fasse du présentéisme. S’il ressent une baisse d’éner-
gie, s’il se met à tousser à répétitions, ou encore s’il se
découvre des problèmes digestifs, il aura le réexe de
se dire que ce n’est pas bien grave, et qu’en prenant des
pastilles ou divers médicaments, il règlera tout ça très
vite. Du coup, il restera au travail, alors qu’il ferait mieux
de rester tranquille chez lui toute une journée.

Le signe de la dégradation du mental. Plus un employé est
fragilisé sur le plan psychologique, plus il y a de risques
qu’il fasse du présentéisme. Il sut qu’il se sente plus
nerveux que d’habitude, ou même qu’il n’arrive plus à
sourire aux jokes plates de ses collègues, pour que la
moindre contrariété liée au travail l’incite à broyer du
noir. En conséquence, il aura le réexe de s’acharner
à dégager du positif dans l’accomplissement de ses
tâches, en vain, on s’en doute bien, puisque son men-
tal est empreint de négatif. Et il restera dèle au poste,
même si la sagesse voudrait qu’il prenne un peu de recul.

Voilà. Tels sont les signes avant-coureurs du présen-
téisme. À noter un détail intéressant : les deux cher-
cheurs slovènes ont regardé si les employés ambitieux
étaient plus sujets que les autres au présentéisme. Par
« ambitieux », ils entendaient des personnes tenant

Le 5 mars 2015

Qu’est-ce qui amène vos employés à faire du présentéisme ?

Olivier Schmouker
Les Aaires

À la une
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La cyberdéviance
Bien que l’occasion ne crée pas nécessairement le larron, il est évident que l’intégration
massive des technologies de l’information dans les organisations prête le anc à de
nouvelles déviances au travail. La cyberdéviance, comme les autres formes de déviance,
peut qualier les comportements qui outrepassent les normes établies, en l’occurrence
les politiques de l’organisation. Ainsi, puisqu’on s’attend habituellement à ce que l’équi-
pement informatique d’une organisation serve à des ns professionnelles, toute forme
de détournement de cette utilité première constitue un acte de délinquance profession-
nelle. Il importe cependant de distinguer la cyberdéviance légère, aussi nommée
cyberânerie, de celle qui est plus sérieuse, voire parfois illégale 10. Ainsi, lorsqu’un
travailleur consulte ou envoie des courriels personnels ou encore lorsqu’il se laisse
tenter, pendant son temps de travail, par des sites ludiques (jeux, voyages, Facebook,
etc.) ou utilitaires (transaction bancaire, horaire de cinéma, météo, etc.), il contrevient
aux normes mises en place par l’organisation. Cependant, en cette matière, l’anormalité
se veut la norme puisqu’environ 90 % des travailleurs avouent être des cyberâneurs.
En contrepartie, la facette plus sérieuse de la cyberdéviance risque d’entraîner des
conséquences plus dramatiques, tant pour l’individu que pour l’organisation. Ainsi,
certaines personnes se permettent de télécharger illégalement de la musique ou des
lms, de parier dans des casinos virtuels, de visiter des sites pornographiques ou
encore de faire de la cyberintimidation sur leur temps de travail. Cette forme plus
marquée de cyberdéviance est heureusement moins fréquente, mais rejoint néanmoins
près d’un travailleur sur dix. Même si les organisations ont tendance à condamner ce
comportement, de quelque nature qu’il soit, certaines recherches révèlent que la cyber-
ânerie possède plus d’avantages que d’inconvénients pour l’organisation. Ainsi, les
cyberâneurs se disent plus satisfaits au travail, plus engagés envers leur organisation,
et ils avouent que l’utilisation de leur ordinateur à des ns personnelles facilite leur
équilibre travail-famille. Ainsi, cette forme légère de cyberdéviance semble entretenir
plus d’avantages que d’inconvénients pour l’entreprise et aurait, plus précisément, une
incidence positive sur l’attitude des travailleurs à l’égard de leur travail 11. Ce constat
invite donc à un repositionnement des politiques organisationnelles à l’égard du phé-
nomène. Il semble opportun de faire preuve de tolérance à l’égard de la cyberânerie
et de réserver les actions répressives et coercitives à la cyberdéviance, qui entraîne
des consé quences économiques et légales plus sérieuses pour l’organisation.

Le départ volontaire
La conjoncture sociodémographique actuelle fait de la rétention du personnel un
enjeu crucial pour la pérennité des organisations. Attirer et retenir les travailleurs

L’Ordre des CRHA a produit la vidéo
« L’entretien disciplinaire avec un
employé : un exercice positif »
avec Muriel Drolet, CRHA.

VIDÉO

Source : O. SCHMOUKER, « Qu’est-ce qui amène vos employés à faire du présentéisme ? », Les Aaires, 5 mars 2015, [En ligne], www.lesaaires.
com/blogues/olivier-schmouker/qu-est-ce-qui-amene-vos-employes-a-faire-du-presenteisme/576793 (Page consultée le 8 mars 2016).

par-dessus tout à briller au travail, notamment à mener
à bien des tâches diciles mais gratiantes. Ils s’atten-
daient à ce qu’il y ait une corrélation, néanmoins leurs
espoirs ont été déçus : ce n’est pas parce que quelqu’un
est ambitieux qu’il va se forcer à aller au travail ; au
contraire, sachant pertinemment que le seul moyen de
briller au bureau, c’est d’être en pleine forme, ils ont,
eux, le réexe de se remettre sur pied au plus vite pour
pouvoir donner leur 110 % dès que possible.

Que retenir de tout ça ? Ceci, à mon avis :

Qui entend lutter avec ecacité contre le présen-
téisme se doit de se montrer vigilant quant aux signes

avant-coureurs provenant des membres de son équipe.
Si l’un d’eux voit sa santé ou son mental chanceler de
manière agrante, mieux vaut lui suggérer, en douce,
de prendre un petit temps de repos salutaire. Idem,
si un autre fait visiblement semblant d’être toujours
en pleine forme, c’est qu’il ne s’absente pas lorsqu’il
le devrait, et mieux vaut donc l’inviter à prendre des
ns de semaine de trois jours, de temps à autres (en
considérant la troisième journée comme un congé de
maladie). Etc.
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les plus compétents sera un dé majeur des gestionnaires en ressources humaines
au cours des prochaines années. Ainsi, le vieillissement de la population active
et les perspectives de carrière des jeunes qui valorisent la mobilité professionnelle
génèrent un décit croissant de main-d’œuvre et incitent les organisations à trou-
ver des moyens de limiter au maximum le départ volontaire de leurs travailleurs.
Cela dit, plusieurs organisations sont déjà aux prises avec des taux de roulement
importants et avec des coûts de renouvellement de la main-d’œuvre en forte
croissance. Lorsqu’on sait que l’embauche et la formation d’un nouvel employé
coûtent entre 30 et 400 % de son salaire annuel 12, on comprend aisément le sou-
hait des entreprises de retenir leur personnel. Conséquemment, les organisations
se doivent dès maintenant de revoir leurs façons de faire et de développer des
stratégies proactives de délisation des employés. Ancrées dans une perspective
d’adéquation entre les valeurs des travailleurs et leur milieu de travail, ces stra-
tégies se doivent de revoir prioritairement la nature des tâches, les possibilités
d’avancement, le développement des travailleurs, la reconnaissance au travail,
l’engagement envers l’organisation et le style de gestion. Ces éléments demeurent
centraux dans la structuration des attitudes (satisfaction, engagement, implica-
tion) qui sont les principaux déterminants de l’intention de ne pas quitter
l’organisation 13. Les entreprises se doivent de connaître les facteurs qui encou-
ragent les travailleurs à conserver leur emploi (par exemple, par les sondages
internes) et ceux qui les incitent à quitter l’organisation (par exemple, par les
entrevues de départ). Cela permet, entre autres, de mieux comprendre les déter-
minants de l’attraction et de la rétention propres à l’organisation, ces caractéristiques
pouvant varier selon la nature de l’emploi, le type d’organisation ou encore le
secteur d’activité. Notons cependant que les entreprises qui favorisent l’autonomie
au travail, l’utilisation et le développement des compétences, la participation à
la gestion et un sain climat de travail ont probablement un avantage concurrentiel
en cette matière 14.

Caractéristiques des générations

Après la génération des baby-boomers (1945-1965),
la génération X (1965-1980) et la génération Y (1980-
1995), c’est maintenant le tour de la génération C
de faire son arrivée sur le marché du travail. Cette
génération issue des technologies de l’information
représente les jeunes âgés entre 12 et 24 ans. Si les
baby-boomers sont notamment reconnus pour leur
délité à leur employeur, que la génération X est
caractérisée par leur ouverture à la diversité et au
changement et que la génération Y représente des
employés en recherche d’équilibre et de plaisir au
travail, la génération C est constituée, entre autres,
de jeunes qui désirent utiliser les technologies de
l’information et de la communication dans leur
travail, qui sont fortement présents sur les réseaux
sociaux, et qui sont créatifs et ambitieux.

Puisque ces travailleurs en devenir représenteront
45 % des travailleurs canadiens au cours de la pro-
chaine décennie, il est important de se demander

Génération C (Communication, collaboration, connexion et créativité)…
quels impacts pour les organisations ?

quels seront les impacts sur la gestion pour les
organisations ?

Pour favoriser le recrutement de cette nouvelle gé-
nération, les gestionnaires auront à modier leurs
pratiques de gestion de ressources humaines en
place. Voici quelques chires et conseils pour per-
mettre aux organisations de se préparer à l’arrivée
de la génération C sur le marché du travail.

Selon le CEFRIO, la génération C sera accessible
principalement via internet et les réseaux sociaux* :

1 Leur source principale d’information est internet,
sur laquelle ils passent environ 16 heures par
semaine.

2 Avant d’acheter ou d’accepter un poste : ils s’in-
forment en ligne.

3 Près de 50 % lisent des blogues et fréquentent
régulièrement des sites de réseautage.

* www.slideshare.net/transportsdufutur/generationcnal

De la théorie à la pratique
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Tout au long de ce chapitre, nous verrons en détail chacune des composantes du
modèle comportemental an d’en bien comprendre la nature et l’inuence sur les
choix comportementaux. Nous pourrons ensuite mieux saisir la complexité du pro-
cessus d’émergence des comportements et les diverses interactions possibles entre
les variables du modèle.

2.2 Le processus de perception

On dénit la perception comme le processus de sélection, d’organisation et d’inter-
prétation des stimuli issus de l’environnement permettant à l’individu d’y réagir.
Forcé de faire face à des réalités sans cesse changeantes, l’être humain identie,
discrimine, reconnaît et juge l’information que ses sens lui acheminent. Le

perception

Processus de sélection,
d’organisation et d’interprétation
des stimuli issus de l’environnement
permettant à l’individu d’y réagir.

Attraction et rétention

Pour attirer ces jeunes issus de la génération C, le
discours doit être teinté des caractéristiques de ces
jeunes et reéter leurs attentes. Par exemple, on sait
qu’ils sont ambitieux et veulent travailler avec les
TIC et qu’ils sont très actifs sur les réseaux sociaux.
Acher les ores d’emplois sur Facebook, Twitter
et LinkedIn est donc incontournable. La description
du poste doit interpeller les jeunes : miser sur les
possibilités d’avancement, les horaires exibles, le
télétravail. Toutes les mesures de conciliation travail-
famille qu’une entreprise met en place pourront
être attractives pour ces candidats potentiels. Le
respect de vos promesses faites lors de l’embauche
ainsi que la cohérence entre votre marketing RH
et la réelle expérience-employé vécue au sein de
votre organisation, seront des aspects essentiels
pour assurer leur rétention. De plus, une rémunéra-
tion en fonction des résultats, plutôt qu’en fonction
du temps travaillé pourrait s’avérer un levier pour
la rétention. Ils ont besoin de exibilité pour per-
former, le télétravail pourra donc représenter une
option très intéressante pour eux.

Communication

Ces employés, comparativement aux générations
précédentes, ont davantage besoin d’encadre-
ment. Une rétroaction régulière sur leur perfor-
mance est fortement conseillée. Ils apprécient
également connaître ce qui se passe dans l’entre-
prise et pouvoir contribuer aux prises de décision.
Puisque ces jeunes sont passionnés par les réseaux
sociaux, il serait pertinent d’adapter vos moyens de

communication utilisés, permettre l’accès aux dif-
férents réseaux sociaux au travail, voire alimenter
des discussions sur Facebook ou Twitter concer-
nant l’environnement ou des sujets d’actualité.
Intégrer un Wiki ou une plateforme collaborative
sous forme de forum est une avenue susceptible
de les interpeller.

Gestion

La gestion des ressources humaines doit égale-
ment s’adapter à cette nouvelle génération. L’au-
torité hiérarchique est à reconsidérer, puisque le
respect du gestionnaire se gagnera en démontrant
sa compétence, sa sympathie, sa courtoisie et son
humilité. Pour assurer la performance de cette
génération, il faut s’assurer de leur faire relever de
nouveaux dés et d’assurer leur développement
en continu par des programmes de formation ou
de mentorat, par exemple. Pour les déliser, il sera
requis de leur permettre de se démarquer, de faire
une réelle diérence et d’avoir une vie sociale dans
leur milieu de travail.

Êtes-vous prêts ?

L’arrivée de cette génération sur le marché du tra-
vail est une réalité. Les entreprises ont deux choix,
celui de ne pas agir et de se demander pourquoi
ils ne réussissent pas à recruter et garder du per-
sonnel issu de la génération C, ou se préparer à
les accueillir dans leurs organisations en mettant
sur pied des pratiques de ressources humaines
innovantes et adaptées à la réalité de cette nou-
velle génération que forment les travailleurs de
demain.

Source : R. LACHANCE, président, consultant en gestion et en stratégie RH chez Proxima Centauri, « Génération C (Communication, collabo-
ration, connexion et créativité)… quels impacts pour les organisations ? », Le métropôle, Jeune chambre de commerce de Québec, 2012, [En
ligne], www.jccq.qc.ca/Articles/Chroniques-daaires/Generation-C-Communication-collaboration-connexion-et-creativite%E2%80%A6-
quels-impacts-pour-les-organisations.aspx (Page consultée le 26 avril 2016).
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processus de perception ne se limite donc pas à l’appréhension de certaines infor-
mations ; l’information reçue est organisée an que l’expérience sensorielle soit
vécue de la manière la plus cohérente possible selon un principe général d’économie
cognitive. En somme, la perception est le processus qui relie l’individu à son
environnement.

Par ailleurs, l’individu qui perçoit les stimuli de
son environnement vit, quel que soit l’événement
auquel il participe, une expérience unique et
personnelle (voir la gure 2.2). Ses sens l’infor-
ment de ce qui se passe autour de lui ; il voit des
choses et des gens, il entend des sons et des
mots et il perçoit d’autres stimuli grâce au tou-
cher, au goût et à l’odorat. La perception est
donc un processus subjectif plutôt qu’objectif,
puisque chacun assimile à sa façon et selon ses
propres modèles mentaux l’univers dans lequel
il évolue.

Le comportement humain dépend de la façon
dont chaque individu perçoit la réalité, de la
manière dont il organise l’information percep-
tive pour se créer une image du monde, et,
nalement, de son expérience des événements.
On peut donc saisir toute l’ampleur des différences individuelles et des consé-
quences qui en découlent dans le contexte d’une organisation.

La perception est immédiate, sélective et stable. Elle est immédiate, puisque c’est le
processus par lequel les données sensorielles sont ltrées et organisées. Par exemple,
une personne qui regarde un lm perçoit visuellement une multitude d’images, mais
elle perçoit aussi, spontanément et instantanément, un mouvement continu. Par
ailleurs, la perception est sélective, parce que si un individu prêtait attention à tout
ce que ses sens lui permettent de percevoir dans une salle de cinéma, il ne parvien-
drait pas à suivre le cours du lm. Enn, la perception est stable, parce que l’esprit
humain corrige les impressions reçues des sens pour assurer la constance de la
perception. Par exemple, un adulte de très grande taille vu de loin sera perçu comme
étant très grand, et ce, même si l’image rétinienne est plus petite que s’il était proche.

La perception produit du sens et de la structure. Elle produit du sens, car la signi-
cation donnée à un comportement varie en fonction du contexte. Ainsi, un employé
qui embrasse sa patronne le jour de son anniversaire ne sera pas jugé de la même
façon que s’il l’embrasse chaque fois qu’il lui apporte son courrier ! Enn, la percep-
tion structure les stimuli sensoriels en un tout cohérent, plutôt que de les laisser
comme autant d’éléments disparates sans lien entre eux. Ainsi, la perception est
sensorielle mais aussi cognitive, et elle est toujours sous-jacente aux comportements
des employés en contexte organisationnel.

2.2.1 Les caractéristiques de la perception
Divers éléments inhérents au processus de perception jouent un rôle fondamental
dans notre façon de concevoir les situations et de nous représenter le monde. Parmi
ces éléments, les plus importants sont indéniablement ceux qui sont associés à la
sélectivité. L’être humain est assailli par une foule de stimuli provenant de son envi-
ronnement. S’il tentait de tous les percevoir simultanément, il atteindrait un état
d’excitation frôlant la folie. En effet, l’être humain est incapable de traiter tous les
stimuli issus de l’environnement ; il n’en retient que quelques-uns, qu’il choisit d’après
les caractéristiques de l’objet (facteurs externes), et en fonction de ses propres

Figure 2.2 Le processus perceptif
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caractéristiques (facteurs internes). La sélectivité (ou attention sélective) est la carac-
téristique première de la perception. La sélectivité est le processus par lequel l’individu
distingue, au sein de son expérience, ce qui est central de ce qui est secondaire. Il
peut ainsi porter son attention sur un phénomène précis et écarter momentanément
les autres événements qui se produisent simultanément. Les policiers, par exemple,
développent de grandes capacités de discrimination perceptive leur permettant de
discerner l’usuel de l’inhabituel. Ainsi, lorsqu’ils patrouillent, ils peuvent aisément
faire  des multiples informations sensorielles anodines qui se présentent à eux, an
d’effectuer une perception sélective des indices sensoriels permettant d’identier une
situation potentiellement louche, insolite ou illégale.

Les caractéristiques du contexte (facteurs externes)
Divers facteurs externes agissent sur la sélectivité et façonnent la perception.
Autrement dit, certains aspects d’un objet ou du contexte social ou organisationnel
ont la capacité d’accroître ou de limiter sa perceptibilité. La gure 2.3 présente une
synthèse schématique de ces facteurs externes.

L’intensité L’intensité correspond à la force d’émission d’un stimulus perceptif : plus
le stimulus est intense, plus il attire l’attention. Ce principe étant couramment utilisé
en publicité, on aura remarqué que certains messages publicitaires diffusés à la radio
et à la télévision ont un volume sonore plus élevé que celui des émissions courantes

sélectivité

Capacité de discriminer ce qui est
central de ce qui est secondaire.

Figure 2.3 Les facteurs externes qui inuencent la perception
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an de capter notre attention. Ce même principe trouve plusieurs applications dans
la vie organisationnelle. Par exemple, si les employés convoquent le directeur des
ressources humaines pour protester contre une décision, il est à parier que celui-ci
répondra d’abord à ceux qui parlent le plus fort… L’intensité permet à un stimulus
ou à un groupe de stimuli de se démarquer des stimulations ambiantes de telle sorte
qu’une personne y portera plus facilement attention et, par conséquent, en subira
l’inuence. Enn, retenons que l’intensité n’est qu’une des caractéristiques du stimulus
et que toutes les autres peuvent agir simultanément et modier la perception.

La couleur et le décor La couleur et le décor de l’environnement physique de travail
agissent sur l’humeur et le comportement des individus. Certaines couleurs ont pour
effet de réchauffer l’atmosphère, d’autres sont irritantes et d’autres encore sont apai-
santes. L’ameublement et l’agencement d’une pièce peuvent créer une ambiance
conviviale, susciter l’ennui, inciter au travail ou favoriser la détente. Toute couleur en-
gendre, selon l’individu qui la perçoit, des sensations positives ou négatives. Par exemple,
un individu maussade aura tendance à ressentir les effets négatifs des couleurs, tandis
qu’un individu enthousiaste jouira de leurs effets bénéques. Selon certains, le vert
inspire généralement la tranquillité, le confort et le calme, mais il suscite aussi, chez
certaines personnes, l’ennui et l’agacement. Le bleu favorise le calme et la sérénité
chez la majorité des gens, mais chez certains, il peut provoquer un état dépressif ainsi
qu’un sentiment de solitude ou de mélancolie. Le rouge, par ailleurs, stimule et excite
l’individu équilibré, mais il fait naître l’agressivité et la méance chez la personne
émotivement instable. Ainsi, la psychologie des couleurs n’est pas sans incidence sur
la perception qu’ont les travailleurs de leur environnement de travail 15. Plusieurs re-
cherches ont été menées dans le but d’évaluer l’effet des couleurs sur la productivité
des employés. L’une de ces recherches a révélé que l’utilisation de certaines couleurs
avait contribué à stimuler le rendement des employés et à diminuer les risques d’acci-
dents du travail. Par ailleurs, il semble que l’utilisation d’une variété de couleurs dans
les hôpitaux, plutôt que le beige traditionnel, améliore l’efcacité des employés et le
bien-être des patients 16. Mentionnons à ce sujet que le choix de la couleur rouge pour
les banquettes des voitures du métro de Montréal avait suscité, à l’époque, passablement
de critiques : on prétendait que cette couleur contribuerait à faire augmenter les com-
portements agressifs…

La taille La taille d’un objet exerce sur la
perception le même type d’inuence que l’inten-
sité ; plus l’objet occupe d’espace, plus il attire
l’attention. Toutes deux, cependant, sont tout à
fait relatives et leur inuence peut être annulée
par d’autres facteurs. Par exemple, un homme
de taille moyenne qui se trouve au centre d’une
équipe de football sera fort probablement celui
que l’on remarquera, bien que sa taille soit infé-
rieure à celle des hommes qui l’entourent, et
justement pour cette raison. Cet effet de contraste
peut amener les individus à surestimer ou à sous-
estimer la taille de certains objets (voir la
gure 2.4).

Le contraste L’individu a tendance à s’habi-
tuer aux stimulations courantes de son environnement. Par conséquent, son
attention sera davantage attirée par les stimuli inattendus ou inhabituels. Dans plu-
sieurs entreprises minières, par exemple, il est facile de reconnaître les superviseurs :
ils portent un casque de protection blanc, alors que celui des autres employés est
jaune. De même, un professeur peut, an d’attirer l’attention de ses étudiants,
parler plus ou moins fort ou présenter sa matière debout, en mouvement, plutôt
qu’assis. D’un point de vue perceptif, l’incapacité de faire contraste peut créer de

environnement physique
de travail

Ensemble constitué de l’édice,
du mobilier, de l’équipement, des
machines, de l’éclairage, du bruit,
de la chaleur et des éléments
associés aux accidents du travail
et aux maladies professionnelles
ainsi qu’aux éléments qui stimulent
la productivité et engendrent un
climat de travail agréable.

Figure 2.4 L’illusion de Ebbinghaus/Titchener
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drôles d’expériences, comme l’illustrent les -
gures 2.5 et 2.6.

La nouveauté La nouveauté est une variante du
facteur de contraste. En effet, tout comme un sti-
mulus inhabituel, un nouveau stimulus retient
davantage l’attention. Au travail comme à la mai-
son, il y a plusieurs objets que l’on ne perçoit plus.
Par exemple, la photographie ou le tableau que
l’on vient d’accrocher au mur retiendra notre atten-
tion durant quelques semaines, mais après un
mois, il y a de fortes chances qu’on l’oublie tota-
lement ! C’est ainsi que l’être humain s’adapte aux
stimuli ambiants : il a tendance à oublier ce qui
lui est familier et habituel. Comme le phénomène
de nouveauté inuence la perception de l’individu
et, par conséquent, son comportement et sa moti-
vation au travail, certaines entreprises favorisent
un système de rotation des tâches. En déplaçant
les employés d’un poste à un autre, on génère de
la nouveauté et on évite que s’installent des sen-
timents de routine et d’ennui. Une même logique
peut s’appliquer aux récompenses en milieu de
travail ; bien qu’elles puissent être motivantes ini-
tialement, l’efcacité d’un stimulus s’effrite
habituellement avec le temps et entraîne un besoin
de renouvellement an de maintenir leur effet.

La répétition Un stimulus attire davantage
l’attention s’il est répété de nombreuses fois. La
répétition a un double avantage : d’abord, un sti-

mulus répété a plus de chances d’être perçu, puis la répétition modérée augmente la
sensibilité au stimulus. Encore une fois, les agences de publicité ont bien compris ce
phénomène, puisque leurs messages sont présentés à de multiples reprises. Toutefois,
lorsqu’un même stimulus est répété trop souvent, l’individu s’y adapte et nit par
l’ignorer. Les publicitaires tiennent aussi compte de ce phénomène, c’est pourquoi
ils renouvellent régulièrement les publicités pour un même produit.

Le mouvement La perception humaine est plus sensible aux objets en mouvement
qu’aux objets immobiles. Par exemple, un formateur qui se déplace durant son exposé
réussit davantage à maintenir l’attention de ses auditeurs que celui qui demeure immo-
bile et qui lit calmement son texte. En effet, la personne qui se déplace couvre,
découvre et recouvre successivement diverses parties de l’arrière-plan, ce qui stimule
l’attention. De plus, la perception qu’a l’auditoire change selon l’angle et la position
relative du formateur.

La position sociale La façon de se présenter, la situation sociale et le prestige qui
y est associé inuencent souvent la manière de percevoir une personne. Ce principe
s’applique habituellement à tout contexte de travail. Ainsi, un employé qui voit son
patron s’avancer vers lui se montrera beaucoup plus affairé qu’à l’approche d’un
collègue. Par ailleurs, le choix d’utiliser le tutoiement ou le vouvoiement dépend en
partie de la perception que l’on a de la position sociale de l’interlocuteur. Cette attitude
peut être associée à la théorie de l’identité sociale qui nous amène, à partir de la
conception de notre propre identité, à nuancer notre perception des gens qui nous
entourent. Par exemple, le recours à des athlètes, à des artistes ou à des scientiques
pour transmettre un message a pour but d’orienter la perception de ceux qui valorisent
ces positions sociales. Aussi, la position sociale d’un agent de changement organisa-
tionnel peut inuencer l’adhésion des employés au changement proposé.

Figure 2.6 Les lignes grises sont-elles courbes ?

Figure 2.5 Combien y a-t-il de points gris ?
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L’ambiguïté Il est évident que les stimuli complexes, bizarres ou étranges retiennent
l’attention et requièrent plus de concentration de la part de celui qui les perçoit.
L’observateur cherche alors à leur donner une signication cohé rente à partir de sa
vision du monde et de ses expériences perceptives anté rieures. Pensons par exemple
aux tableaux d’artistes tels Escher ou Dalí qui, par leur étrangeté, retiennent l’attention
et forcent l’observateur à corriger continuellement sa perception de la conguration
des éléments.

Les caractéristiques du percevant (facteurs internes)
Les caractéristiques de l’objet et du contexte agissent sur la perception, mais elles
n’expliquent qu’en partie le fait que l’expérience perceptive soit unique et personnelle.
En effet, indépendamment de l’acuité des cinq sens, certaines caractéristiques propres
à chaque individu inuencent également le processus perceptif. Il s’agit des facteurs
internes à la perception, qui sont tout aussi importants que les facteurs externes. Nous
les présentons dans les sections qui suivent.

L’expérience et les connaissances L’expérience et les
connaissances d’un individu orientent grandement la signi-
cation qu’il donne à ses perceptions. Les perceptions sont
souvent déformées ; chacun leur fait subir des distorsions an
de les concilier avec ce qu’il sait déjà. Ainsi, parce qu’il possède
une expérience de vie et des connaissances qui lui sont
propres, chaque individu a tendance à voir les choses d’une
façon particulière, en fonction de ses propres schèmes de réfé-
rence. L’exemple suivant illustre l’inuence des connaissances
et de l’expérience sur la perception. En fonction de son expé-
rience et de ses schèmes de référence, on peut percevoir, à la
gure 2.7, soit une jeune femme, soit une femme âgée. Robert R.
Leeper 17 a démontré que la jeune femme est généralement
perçue en premier par les sujets à qui on a préalablement
montré un visage de jeune femme, alors que la vieille femme
est perçue d’emblée par les sujets à qui on a d’abord montré
un visage de femme âgée. Ainsi, le fait de montrer initiale-
ment un visage de jeune femme ou de femme âgée semble
créer un cadre de référence qui favorise la reconnaissance
d’images similaires. En milieu de travail, cela aura pour effet
de créer des habitudes perceptives selon l’expérience profes-
sionnelle de chaque employé.

Les attentes Les attentes d’un individu à l’égard de son travail
orientent ses expériences perceptives : il perçoit ce qu’il s’attend
à percevoir. Il est évident que deux personnes qui évoluent dans un même environ-
nement ne perçoivent ni ne décodent les choses de manière identique ; en effet,
chacune découpe la réalité en fonction de ses attentes du moment. Nos attentes ont
une inuence particulière sur notre niveau de satisfaction au travail en fonction de
notre perception des caractéristiques de notre emploi. Une étude menée par Luc
Dumont 18 auprès de 2 500 fonctionnaires rapporte que ceux-ci, en dépit de la croyance
populaire, éprouvaient une grande motivation à l’égard de leur travail et de la qualité
des services qu’ils offraient au public. Bien que certains véhiculent une image d’inef-
cacité, de démotivation et d’insatisfaction chez les fonctionnaires et laissent croire
que leurs seuls intérêts résident dans la sécurité d’emploi, la rémunération et les
possibilités d’avancement, l’étude de Dumont démontre le contraire. Les principaux
facteurs de motivation et de satisfaction chez ces travailleurs demeurent leurs tâches
ainsi que le degré d’autonomie et les responsabilités qu’on leur accorde. Cette dicho-
tomie entre la perception que les fonctionnaires ont de leur travail et celle qui est
véhiculée par certains groupes persistera tant que ces derniers entretiendront des
préjugés négatifs sur les fonctionnaires.

Figure 2.7 Une jeune femme
ou une femme âgée ?
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La motivation La motivation exerce une in-
uence prépondérante sur la perception. En effet,
comme nous l’avons vu un peu plus tôt, l’individu
perçoit ce qu’il veut bien percevoir. Ainsi, ce sont
en partie les besoins qu’il ressent ponctuellement
qui déterminent ses perceptions. Notons égale-
ment que lorsque le degré de motivation est très
élevé ou encore lorsque l’individu a fortement
besoin d’agir, mais que la situation l’en empêche,
la perception peut être faussée par l’imagination
an de justier un comportement. À titre
d’exemple, dans la gure 2.8, que préférez-vous
percevoir ?

Les sentiments Les stimuli qui ont une con-
notation émotionnelle positive sont généralement
mieux perçus que ceux qui n’éveillent aucune
émotion. Par ailleurs, ceux qui engendrent
des émo tions négatives suscitent une réaction de
défense ou, au contraire, de désensibilisation
perceptive. La défense perceptive rend le stimulus
plus difcilement perceptible, alors que la
sensibili sation perceptive facilite son intégration
au processus perceptif.

La culture La culture inuence la perception des
individus, et les particularités de chaque culture
expliquent les différences perceptives entre les peu-

ples. La fonction des objets, la familiarité, les valeurs et les systèmes de communication
sont autant de facteurs culturels qui façonnent la perception, puisqu’ils contribuent à
la sélectivité perceptive (voir la gure 2.9).

2.2.2 La structure de la perception
Lorsqu’on perçoit visuellement des objets, on a tendance à les organiser en unités,
c’est-à-dire qu’on tente de former un tout à partir d’éléments distincts. Plusieurs
principes contribuent à cette organisation perceptive. Dans les pages qui sui vent,
nous traiterons des cinq principes suivants : la distinction gure-fond, la proximité,
la similarité, la continuité et la complémentarité. Nous terminerons en expliquant
comment ces prin cipes d’organisation perceptive peuvent inuen cer notre représen-
tation de la réalité, et cela en fonction d’une structuration psychologique de la cognition
sociale.

La distinction gure-fond
En observant la gure 2.10, on voit soit un vase soit deux
prols humains. Les personnes qui perçoivent un vase
considèrent la partie noire de l’image comme le fond, et
la partie blanche, comme la gure ; à l’inverse, celles qui
perçoivent deux prols choisissent de voir une gure
noire sur un fond blanc. Le principe de distinction gure-
fond est fondamental à toute perception d’objets, puisqu’il
permet d’observer et de distinguer un objet précis dans
un environnement complexe. Ainsi, tenter de percevoir
les deux prols en même temps que le vase est un exer-
cice des plus difciles, parce que la distinction gure-fond
privilégie la perception de l’une ou l’autre des images.

Figure 2.8 Le trident de Penrose

Figure 2.10 Le vase-prol de Rubin

Figure 2.9 Les diérentes perceptions
selon la culture
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Cet exemple repose sur une gure ambiguë ; on peut volontairement choisir la partie
qui constitue le fond et celle qui constitue la gure. Par contre, la réalité quotidienne
est tout autre. Il va de soi, par exemple, de percevoir une table comme le fond et
les tasses qui s’y trouvent comme une gure ; l’inverse serait incohérent. La gure 2.11
illustre la nécessité de distinguer logiquement le fond de la gure. On doit observer
cette image en considérant qu’une gure blanche se détache sur le fond noir ; de
cette façon, on peut lire le mot « sous ». Si on tente d’inverser le fond et la gure,
l’image n’a plus de signication logique. Selon André Delorme 19, certains traits
distinguent la gure du fond : la gure a un caractère d’objet, tandis que le fond a
un caractère de substance ; la gure paraît plus proche que le fond ; le fond semble
se continuer derrière la gure ; enn, la gure possède un contour, alors que le fond
n’en a pas.

Figure 2.11 La distinction gure-fond

Source : A. DELORME, Psychologie de la perception, Montréal, Québec, Études Vivantes, 1982.

Figure 2.12 La proximité

Source : Les exemples B, C et D sont tirés de A. DELORME et M. FLÜCKIGER, Perception et réalité : une introduction
à la psychologie des perceptions, Montréal, Québec, Gaëtan Morin Éditeur, 2003.

La proximité
La tendance à organiser les perceptions en regroupant les objets qui sont les plus
rapprochés les uns des autres s’appelle le « principe de proximité ». Les objets qui se
trouvent près les uns des autres sont en effet facilement perçus comme formant un
ensemble homogène, même si objectivement il n’y a aucun lien entre eux. Par consé-
quent, la disposition des stimuli peut grandement inuer sur la manière dont on
organise les sensations perceptives. La relation de pro ximité est habituellement illus-
trée par des exemples qui font appel à la vision, même si l’audition pourrait aussi
être sollicitée. La gure 2.12, montre que la simple proximité produit un regroupement.
Ainsi, dans les exemples A et B, on a tendance à voir les éléments par paires, tandis
que dans l’exemple C, la pro ximité favorise un regroupement par ensembles de trois.
Enn, dans l’exemple D, le principe de proximité incite à effectuer des arrangements
par rangées (regroupements horizontaux) plutôt que par colonnes (regroupements
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verticaux). Ce principe s’applique aussi à la perception des personnes. Par exemple,
on verra rapidement un groupe de personnes rassemblées à une table comme une
équipe de travail, même si cela n’est pas nécessairement toujours le cas.

La similarité
Selon le principe de similarité, un groupe d’objets sera perçu comme un ensemble
uniforme en raison de la ressemblance relative entre chacun des objets. Objets, per-
sonnes ou événements possédant des ca ractéristiques semblables tendent donc à être

regroupés. Plus la ressemblance est grande, plus
la tendance au regroupement s’accentue. Ce prin-
cipe joue un rôle majeur dans la genèse des
stéréotypes. La recherche perceptive de similarité
fait qu’on a tendance à percevoir les choses simi-
laires comme un tout, même si elles ne constituent
pas réellement un ensemble. Ainsi, dans
l’exemple A de la gure 2.13, on voit les cercles
noirs se détacher du fond et former un X. Le
principe de similarité entraîne également un
regroupement par rangées dans l’exemple
B, et un regroupement par colonnes dans
l’exemple C.

La continuité
La capacité de percevoir les objets de façon conti-
nue ou uniforme dépend du principe de conti-
nuité, qui permet de rattacher chaque élément à
celui qui le précède et à celui qui le suit, de ma-
nière que soient perçues des congurations
continues. Ainsi, dans l’exemple A de la gure 2.14,
le point X est perçu comme appartenant au seg-
ment oblique plutôt qu’à la série verticale de
points. De plus, dans l’exemple B, le principe
de continuité incite à voir un cercle plutôt qu’un
ensemble de traits isolés.

La complémentarité (loi de la fermeture)
Le principe de complémen tarité organise les sensations an que l’on
perçoive un tout et non des parties disparates. Ainsi, lorsqu’un stimulus
est incomplet, on tend à le compléter an de percevoir un tout, même s’il
n’existe pas concrètement. Par dénition, la complémentarité, ou loi de
la fermeture, consiste à compléter en un tout des parties disparates. À
titre d’exemple, on peut aisément percevoir un chien dans la gure 2.15,
et cela, même si plusieurs éléments de l ’image sont manquants. Toujours
pour illustrer le principe de la complémentarité, prenons l’exemple d’un
conducteur qui, au volant de sa voiture par une belle journée ensoleillée
d’hiver, parvient à circuler sans trop de problèmes, même si les véhicules
qui le précèdent éclaboussent son pare- brise et que le soleil est éblouissant.
Bien que la visibilité soit réduite, il arrive quand même à compléter l’infor-
mation visuelle nécessaire à la reconnaissance des voitures, des piétons,
des lampadaires ou de tout autre objet.

2.2.3 Les erreurs et distorsions de la perception
Les principes d’organisation perceptive n’ont pas que des avantages. S’ils ont le
mérite de faciliter la perception, ils peuvent aussi fausser la lecture de la réalité,
c’est-à-dire être source d’erreurs ou de distorsions perceptives qui auront un effet

Source : Les exemples B et C sont tirés de A. DELORME et M. FLÜCKIGER, Perception et
réalité : une introduction à la psychologie des perceptions, Montréal, Québec, Gaëtan Morin
Éditeur, 2003.

Figure 2.13 La similarité

Source : L’exemple A est tiré de A. DELORME et M. FLÜCKIGER, Perception et réalité : une
introduction à la psychologie des perceptions, Montréal, Québec, Gaëtan Morin Éditeur, 2003.

Figure 2.14 La continuité

Figure 2.15 Avez-vous vu
mon chien ?
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déterminant sur les évaluations subséquentes et les choix comportementaux. Dans
le domaine du travail, il importe de prendre cons cience de ces phénomènes et, dans
la mesure du possible, de les éviter pour ne pas fausser les décisions et agir injus-
tement envers les employés. Nous présenterons donc les erreurs et distorsions
perceptives les plus fréquentes, soit les stéréotypes, l’effet de primauté/récence,
l’effet de halo, la projection, la dissonance cognitive et l’inuence des attentes sur
le processus perceptif.

Les stéréotypes
Les stéréotypes sont des idées préconçues et non fondées au sujet d’un individu,
d’un groupe ou d’une population. En fait, il s’agit d’attribuer indistinctement les
mêmes particularités à un ensemble de personnes simplement regroupées selon un
attribut quelconque. Ainsi, les stéréotypes ne tiennent pas compte des différences
individuelles, mais prêtent aux individus des croyances, des attitudes et des com-
portements en se basant sur des considérations telles que l’âge, le sexe, l’occupation,
la nationalité ou l’ethnie. Les stéréotypes entraînent des erreurs perceptives en inci-
tant les individus à ne tenir compte que de certaines caractéristiques des personnes
de leur entourage, au détriment des différences individuelles et des traits de person-
nalité. Si les stéréotypes étaient fondés, on aurait alors avantage à en tenir compte.
Par exemple, si le stéréotype selon lequel les femmes sont de mauvaises conductrices
était vrai, les compagnies d’assurances pourraient en bénécier en ajustant les primes
en conséquence. En fait, un stéréotype est rarement fondé puisqu’il tire son origine
de la pensée catégorielle qui nous amène à simplier la réalité an de limiter les
incertitudes. Il fait ainsi souvent ressortir une caractéristique négative chez un
groupe aisément identiable. En certaines occasions toutefois, il est positif ; par
exemple, on a tendance à considérer les personnes attrayantes comme chaleureuses
et sensibles.

Les eets de primauté et de récence
Par souci d’économie cognitive et an de conserver un souvenir global des choses
ou des situations, les individus ont tendance à concentrer leur attention sur le début
et la n des événements. Ainsi, l’effet de primauté est associé au phénomène de la
première impression, très important dans le domaine du travail, et plus particuliè-
rement dans le contexte des entrevues de sélection 20. En effet, des recherches ont
démontré que les premières minutes d’entretien sont déterminantes 21 ; elles sufsent
souvent à l’intervieweur pour qu’il se fasse une opinion de la personne interviewée.
Le reste de l’entrevue sera principalement consacré à chercher des éléments qui
conrmeront cette première impression. Plusieurs études pionnières, dont celles de
Solomon E. Asch 22 et de Muzafer Sherif 23, indiquent que quiconque veut se faire
aimer, se faire accepter, doit s’efforcer de faire bonne impression dès les premiers
instants d’une rencontre. Malheureusement, un individu ne peut faire à tous coups
une première impression favorable, car sa réputation le précède parfois. Dans le même
ordre d’idées, les derniers moments d’une rencontre laisseraient aussi une trace
mnémonique importante, ce qui inciterait les gens à se forger une appréciation géné-
rale à partir de leurs dernières impressions. Ce fait, que l’on nomme « effet de récence »,
expliquerait en partie pourquoi le cinéphile fonde souvent son appréciation d’un lm
sur son dénouement.

L’eet de halo
L’effet de halo se dénit comme le fait de se baser sur un trait unique et particulier
pour se forger une idée générale, favorable ou non, d’un individu. Normand Pettersen
et André Durivage 24 rapportent qu’il s’agit de l’un des principaux problèmes liés à
l’entrevue de sélection. Les évaluations du rendement seront aussi très sensibles
à l’apparition de ce type d’erreur perceptive. En effet, si la caractéristique retenue
durant l’entrevue est positive, l’impression générale sera elle aussi positive. Au
contraire, si la caractéristique ciblée est négative, ce sera sufsant pour laisser dans
l’ombre les caractéristiques plus positives de l’individu et de s’en faire une idée

eet de la première
impression

Eet d’ordre causé par la tendance
de l’intervieweur à accorder
une importance primordiale à
l’information initiale qu’il a reçue
ou à ses premières impressions,
au détriment de l’information
subséquente. L’intervieweur peut
ainsi être porté à évaluer globale-
ment les candidats en s’appuyant
sur cette information initiale.
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défavorable. L’intervieweur qui valorise l’ambition, par
exemple, et qui rencontre un candidat ambitieux, intéressé
aux possibilités de carrière dans l’entreprise, peut inter-
préter favorablement l’ensemble des renseignements fournis
par le candidat et n’y voir que des signes d’ambition. Un
autre exemple, tiré du milieu scolaire : un étudiant qui voit
que son voisin de pupitre a obtenu 90 % à l’examen de mi-
session percevra ce dernier comme un excellent étudiant,
alors que son rendement peut être médiocre dans un autre
cours. Ainsi, tout comme les stéréotypes, l’effet de halo
masque les caractéristiques réelles d’un individu.

La projection
La projection est le fait de juger les autres à partir de ses

propres croyances, émotions, tendances, motivations ou besoins, et de reporter sur
autrui la responsabilité de ses propres fautes. Qui n’a jamais entendu un étudiant
justier ses mauvais résultats scolaires par l’absence de qualités pédagogiques chez
son professeur, ou encore un employé tenter d’expliquer son incapacité à atteindre
ses objectifs par le manque d’encadrement, de structure ou de leadership de son supé-
rieur ? Prenons l’exemple d’un gestionnaire qui valorise grandement son pouvoir
de prise de décision et qui croit, de ce fait, que ses employés font de même. Pour
partager ce pouvoir, il décide donc de modier leurs descriptions de tâches, sans
même vérier s’ils sont intéressés à participer davantage à la prise de décision. Le
gestionnaire crée donc des tâches à son image et qui satisfont son propre besoin
en le projetant sur ses employés. Résultat possible : le gestionnaire fait une lecture
erronée des réels désirs de ses employés et se retrouve face à une baisse de moti-
vation, voire à un sentiment d’insatisfaction chez ses subalternes. Pour contrer
l’intrusion possible de cette distorsion dans notre processus perceptuel, il faut
chercher à faire preuve d’empathie et à ne pas percevoir la réalité selon notre propre
schème de référence, mais en fonction d’une lecture de la situation telle qu’elle est
perçue par l’autre.

La dissonance cognitive
Idéalement, une personne qui vise l’efcacité fera preuve d’une certaine cohérence
dans son comportement. Elle obtiendra ainsi la reconnaissance de ses pairs et de-
viendra à leurs yeux une personne able dont on recherche la présence. Cette
cohérence se traduit par l’atteinte d’un équilibre entre les croyances, les attitudes
et les comportements ; la très grande majorité des gens en font un symbole d’ef-
cacité personnelle et un gage de santé psychologique. En effet, sentir que ses
comportements sont en accord avec ses valeurs est nettement plus rassurant que
l’inverse. Dans ce cas, il se pourrait qu’un sentiment d’inconfort, voire un malaise,
s’installe en raison d’une contradiction entre le comportement et les attitudes. Selon
Leon Festinger 25, cette contradiction est difcilement tolérable. Pour rétablir l’équi-
libre, il est essentiel d’harmoniser les valeurs et les attitudes avec les com portements
(voir la gure 2.16), donc d’instaurer une cohérence cognitivo-comportementale. Si
cela n’est pas le cas, certaines distorsions perceptives peuvent être générées an
de favoriser une lecture de la réalité concordant avec nos valeurs et nos comporte-
ments. Par exemple, un étudiant qui croit que la réussite de son cours de statistiques
est fonction de l’effort, plutôt que le fruit du hasard, et qui ne fournit malgré tout
aucun effort pour réussir, se retrouve en situation de dissonance cognitive. Pour
atténuer cette dissonance, l’étudiant peut modier son comportement et fournir les
efforts requis ; il peut aussi modier ses croyances et se dire que, par son intelli-
gence, il réussira ce cours sans avoir à fournir les efforts nécessaires. Pour appuyer
cette nouvelle croyance, il peut alors recourir à la sélection perceptive en s’identiant
à des étudiants qui réussissent bien sans trop fournir d’efforts et, par le fait même,

L’eet de halo est l’un des principaux
problèmes liés à l’entrevue de
sélection.
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Les attentes
Les attentes représentent « la tendance à percevoir, dans une situation ou chez une
personne, ce que l’on s’attend à y trouver 26 ». En fait, tout le monde a déjà abordé
une situation en s’attendant à ce que certaines choses se produisent ou à ce qu’une
personne se comporte d’une certaine façon. Comme nous en avons précédemment
discuté, les attentes inuent sur le processus perceptif, et donc sur notre façon de
voir le monde. En voici un exemple simple. Quand on demande à quelqu’un « Comment
ça va ? », on s’attend à ce que cette personne réponde « Très bien, merci ». Si c’est en
effet ce qu’elle répond, mais avec la tête basse et l’air piteux, on aura tendance
à ignorer cette information non verbale, parce que ce n’est pas ce à quoi on s’attend.
En conséquence, on conclura que la personne va très bien, ce qui n’est probablement
pas le cas. Un des effets pervers des attentes en matière de perception est ce qu’on
appelle la « prophétie autoréalisatrice » (ou effet Pygmalion). Prenons l’exemple
d’un gestionnaire qui croit qu’un de ses employés trouve son travail ennuyeux et
que, de ce fait, il quittera l’entreprise sous peu. Il se préoccupe peu de cet employé,
lui accorde un minimum d’attention et cone aux autres employés les tâches inté-
ressantes. En conséquence, l’employé nit par quitter l’entreprise même si, au départ,
il n’en avait nullement l’intention. Conclusion : même si, initialement, il avait une
mauvaise perception des intentions de son employé, le départ de ce dernier laisse
croire au gestionnaire que sa perception était juste.

Somme toute, les erreurs de perception limitent notre capacité à bien saisir la réalité
qui nous entoure et à choisir de façon optimale les comportements appropriés. En
milieu de travail, ces distorsions viennent miner l’efcacité de bien des processus,
que l’on pense à la sélection du personnel, à l’évaluation du rendement ou encore à
la gestion de la performance. Les travailleurs et les gestionnaires doivent reconnaître
leurs limites perceptives an de s’assurer, dans les moments critiques, que leur juge-
ment n’est pas altéré par des biais qui teintent l’appréciation de la réalité.

prophétie autoréalisatrice
(ou eet Pygmalion)

Fait de s’attendre à ce que certaines
choses se produisent et de modier
involontairement son comportement
de telle sorte que ces choses arrivent
réellement.

Figure 2.16 Une illustration de la dissonance cognitive

Harmonisation : L’argent acquis grâce à ces heures supplémentaires
me permettra de nancer les vacances familiales.

oublier ceux qui doivent travailler avec acharnement pour y parvenir. Face à des
résultats qui ne correspondent pas à ses attentes, l’étudiant pourra aussi modier
son attitude quant aux études et se dire qu’il est possible de réussir sa vie profes-
sionnelle sans avoir obtenu de diplôme.
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Vous avez eectué une présélection rigoureuse
des candidatures et vous avez préparé de bonnes
questions d’entrevue, avec quelques mises en si-
tuation intéressantes. Malgré cela, vous n’êtes pas
pour autant à l’abri d’une erreur de recrutement.
Méez-vous du piège des biais perceptuels !

Si vous manquez de vigilance, vous pourriez em-
baucher un candidat qui vous a fait une très forte
impression, mais qui n’avait pourtant pas le prol
recherché pour le poste.

À l’opposé, vous pourriez aussi passer à côté d’un
excellent candidat parce que vous avez accordé
une importance démesurée à un élément non si-
gnicatif. Votre évaluation du candidat aurait alors
manqué d’objectivité et de rigueur.

Voici quelques-uns de ces pièges :

• L’eet de miroir : Au cours de l’entrevue, vous
vous découvrez des anités avec le candidat
et vous tombez dans le piège de croire que vous
vous entendrez nécessairement bien au travail. At-
tention ; ce n’est pas parce qu’il est un pas sionné de
Formule 1 comme vous qu’il est le meilleur candidat !

• Les stéréotypes : vous tenez pour acquis que
le candidat possède nécessairement les mêmes
qualités et les mêmes défauts que le groupe au-
quel vous l’identiez. Faites preuve d’ouverture
d’esprit et laissez le candidat vous éveiller à ce
qu’il peut apporter à votre organisation.

• L’eet de halo : lorsqu’on est fasciné ou ébloui
par une qualité du candidat, on peut être porté
à étendre notre impression à l’ensemble de ses
caractéristiques. C’est souvent le cas avec les can-
didats qui ont une forte notoriété. Faites un eort
pour demeurer rigoureux et objectif !

• L’eet de première impression : votre évaluation
du candidat n’est pas basée sur son prol général,
mais plutôt sur l’impression qu’il vous a faite à
son arrivée : sa tenue vestimentaire, sa façon de

5 conseils pour éviter les erreurs de perception en entrevue

Source : I. BÉDARD, « 5 conseils pour éviter les erreurs de perception en entrevue », Jobboom, 20 juillet 2015, [En ligne], www.jobboom.com/
carriere/5-conseils-pour-eviter-les-erreurs-de-perception-en-entrevue (Page consultée le 25 février 2016).

vous saluer, sa poignée de main, son allure phy-
sique, etc. Attendez d’avoir complété au moins
les deux tiers de l’entrevue avant de porter un
jugement dénitif sur un candidat.

• L’eet de contraste : vous évaluez le deuxième
candidat plus favorablement parce que le candi-
dat que vous avez rencontré avant lui était fran-
chement décevant. Le contraste entre eux a altéré
votre perception du deuxième candidat. N’éva-
luez pas un candidat par rapport à un autre, mais
plutôt en fonction du prol idéal pour le poste.

Éviter les pièges

Maintenant que vous connaissez les principaux
pièges, appliquez ces conseils pour limiter les er-
reurs de perception en entrevue :

1 Utilisez un plan d’entrevue identique pour tous
les candidats, avec une grille de notation. Ainsi,
vous aurez une structure uniforme pour les éva-
luer sur la même base.

2 Demandez l’assistance d’un collègue lors des
entrevues. Votre analyse sera plus objective si elle
repose sur un partage d’opinions.

3 Prévoyez une dizaine de minutes après chaque
entrevue pour compléter votre évaluation
du candidat. Assurez-vous d’avoir assez d’argu-
ments pour justier votre décision.

4 Limitez le nombre d’entrevues à quatre par jour.
Quand la fatigue s’accumule, il est plus dicile de
rester concentré et les erreurs de perception sont
alors plus susceptibles de se produire.

5 Rappelez-vous que les biais perceptuels sont des
pièges dans lesquels vous pouvez tomber même
si vous avez beaucoup d’expérience en sélec-
tion du personnel. Demeurez vigilant tout au
long de l’entrevue !

Bonne entrevue !

De la théorie à la pratique

2.3 La personnalité

Dans son sens premier, le terme personnalité, qui provient du latin persona, signie
simplement « masque de théâtre ». Cependant, même si on utilise familièrement et
fréquemment le terme personnalité, lorsqu’on rééchit à son sens réel, aucune réponse
ne vient facilement. Les chercheurs se butent, eux aussi, à cette difculté et ne
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s’entendent pas sur une dénition commune. Ainsi, il existerait plus d’une centaine
de dénitions conceptuelles de cette notion 27. Cependant, deux aspects semblent
malgré tout faire consensus : la relative stabilité des traits/facteurs de personnalité
d’un individu tout au long de son évolution et l’uniformité de sa conduite dans des
situations données 28.

L’origine même de la personnalité a toujours été un objet de controverse chez les
chercheurs et les théoriciens, car ils ne parviennent pas à distinguer avec précision
les aspects supposément innés des aspects acquis. En fait, cette difculté permet de
penser que l’inné et l’acquis inuencent sans doute simultanément et de façon paral-
lèle chacun des aspects d’une personnalité.

Sans considérer qu’elle est nécessairement la meilleure, nous proposons la dénition
de Didier Casalis et ses collaborateurs 29 pour circonscrire la notion de personnalité.
Pour ces auteurs, la personnalité est « l’ensemble des caractéristiques affectives,
émotionnelles et dynamiques relativement stables et générales de la manière d’être
d’une personne dans sa façon de réagir aux situations dans lesquelles elle se trouve ».

À la lumière de cette dénition, on comprendra qu’il n’est pas toujours facile de déter-
miner les traits de personnalité qui caractérisent un individu. On mesure aisément
les traits physiques tels que la taille et le poids, mais la mesure de traits psychologiques
comme la sociabilité, la dépendance ou le dynamisme est beaucoup plus complexe.
Et si, en plus, on essaie d’expliquer le plus précisément possible ce qui entraîne tant
de diversité d’attitudes et de comportements au travail, on se rend compte alors de
la difculté de la tâche. An de jeter un peu d’éclairage sur cette complexité, voyons
tout d’abord les principaux déterminants de la personnalité.

2.3.1 Les principaux déterminants de la personnalité
Les principaux déterminants de la personnalité sont l’hérédité, la culture, la famille,
le groupe, les rôles ainsi que les expériences de vie (voir la gure 2.17). Les multiples
combinaisons de ces déterminants expliquent pourquoi nous sommes tous si diffé-
rents les uns des autres. Dans une situation donnée, les caractéristiques individuelles
d’une personne amèneront celle-ci à adopter un comportement qui lui est propre.
Étant donné la multitude de possibilités d’agencement des caractéristiques individuelles,

Figure 2.17 Les déterminants de la personnalité
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on pourra observer plusieurs réactions différentes dans un même contexte. C’est ici
que le concept de personnalité entre en jeu, concept central à la psychologie diffé-
rentielle, d’où émerge la notion que tout individu est psychologiquement unique.
Examinons plus en détail chacun de ses principaux déterminants.

L’hérédité
Nous avons tous vu un enfant être comparé à ses parents : « Il est aussi grand que
son père », « Il a les mêmes yeux que sa mère ». Lorsque l’enfant est plus vieux, les
comparaisons portent davantage sur sa personnalité : « Il est colérique comme sa
mère », « Il est sociable comme son père ».

L’hérédité inuence directement et indirectement la personnalité. En effet, les gènes
peuvent inuer directement sur certains facteurs intrinsèques qui deviennent une
partie inhérente de la personnalité ; on n’a qu’à penser à l’agressivité, à l’aptitude
musicale ou à la facilité en mathématiques. Il ne faut cependant pas oublier que
l’environnement module l’expression des gènes. Par exemple, un individu ne mon-
trera qu’il est sociable que s’il est placé dans un contexte qui s’y prête. Ainsi, les
facteurs environnementaux peuvent enrichir le bagage génétique dont nous sommes
porteurs. Dans cet esprit, on peut afrmer que l’hérédité façonne les ba lises de l’inci-
dence de l’environnement sur le développement des caractéristiques de la personnalité.
Cela est particulièrement vrai en ce qui concerne les traits de personnalité, car les
expériences de vie nuancent le développement des prédispositions. Ainsi, l’hérédité
peut expliquer la présence de certains traits de personnalité, mais c’est l’expérience
de vie qui xe les limites dans lesquelles ils se manifestent 30.

Les spécialistes ne prennent pas de position ferme lorsqu’il s’agit de débattre de ce qui
est inné ou acquis par l’expérience. Cependant, il semble acceptable de considérer qu’une
proportion de 40 à 50 % de la personnalité serait innée. Naturellement, cela varie en
fonction des traits/facteurs qui sont étudiés. Les études tendent à conrmer que les carac-
téristiques de la personnalité qui seraient les plus déterminées par l’hérédité seraient la
stabilité émotionnelle et l’orientation sociale (extraversion versus introversion) 31.

La culture
La culture exerce une inuence marquée sur le développement de la personnalité ;
c’est du moins ce qu’ont démontré les culturalistes. On peut dénir la culture comme
l’ensemble des valeurs qui conditionnent les comportements et les attitudes, acceptables
ou non, des membres d’une société. Le succès de l’industrie japonaise, par exemple,
est en partie attri buable aux valeurs des travailleurs nippons, c’est-à-dire à leur esprit
d’équipe et à leur respect de l’autorité. Les stéréotypes attribués à certains peuples
illustrent la manière dont la culture peut agir sur les individus. On parle, par exemple,
du egme britannique et de la galanterie française. Toutefois, si la culture détermine
certains aspects généraux du comportement, elle n’efface pas les différences indivi-
duelles. Tous les Anglais ne sont pas egmatiques, ni tous les Français galants !

La famille
La famille, pour plusieurs raisons, joue un rôle marquant dans le développement de
la personnalité, puisque les premiers contacts signicatifs de l’enfant surviennent
avec les membres de sa famille immédiate. Les parents, les grands-parents, les frères
et sœurs, les oncles et les tantes ont tôt fait de lui enseigner ce qu’ils considèrent
comme des attitudes ou des comportements appropriés, et ce, nonobstant les prédis-
positions particulières de l’enfant. Les valeurs et les croyances qui lui sont inculquées
auront un impact majeur sur le développement de sa personnalité. L’inuence des
parents est par ailleurs déterminante : ce sont eux qui lui servent de modèle. L’enfant
imite ses parents par apprentissage vicariant ; il calque aisément leur manière d’expri-
mer les émotions et reproduit dèlement leur langage non verbal. Ce sont d’ailleurs
ces imitations qui engendrent des commentaires du genre : « C’est tout le portrait
de son père. » Les parents ont aussi une inuence considérable sur le développement de
la personnalité de l’enfant lorsqu’ils tentent, par des renforcements et des punitions,
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de lui enseigner ce qui est bien et ce qui ne l’est pas. À la notion de famille sont aussi
étroitement associées celles de classe socioéconomique, de niveau de scolarisation
et de milieu de vie.

Par ailleurs, l’inuence de la famille se reète aussi dans le comportement au travail.
On a souvent entendu de la bouche de certains employeurs qu’il valait mieux laisser
les problèmes familiaux à la maison. Il est possible que les changements familiaux
teintent la personnalité d’un individu à un point tel que ses comportements au travail
en sont modiés. C’est le cas du professeur d’âge moyen, enseignant dans un éta-
blissement collégial qui, à la suite de l’entrée de son propre enfant au cégep, fait
soudainement preuve d’altruisme envers ses nouveaux élèves. Indépendamment du
rôle primordial de la famille dans le développement de la personnalité, on ne doit
pas oublier que son inuence s’exerce sur un canevas de traits innés qui prédisposent
déjà l’individu à se comporter d’une certaine manière, et que le bagage héréditaire
provient, bien sûr, exclusivement des parents.

Le groupe et les rôles
Comme la famille, les groupes jouent un rôle prépondérant
dans le développement de la personnalité. Rapidement, les
enfants font partie de groupes sportifs ou de loisirs et de
divers autres groupes à l’intérieur de l’école. Chaque groupe
impose ses règles de comportement en récompensant ce
qui est jugé approprié et en sanctionnant les comporte-
ments qui dévient de la norme. Les normes d’un groupe
et les rôles qui leur sont associés favorisent la consolidation
de certains traits de personnalité. L’inuence d’un groupe
est différente de l’inuence sociale exercée par la culture ;
les groupes élaborent des systèmes distincts de règles et
de normes, et ils peuvent rallier les individus de diverses
cultures. Ainsi, les membres d’un groupe construisent au
l du temps des schèmes d’interactions qui leur sont
propres, ce qui fera naître chez eux des caractéristiques communes et des compor-
tements similaires. Les rôles sociaux inuenceront aussi, concurremment aux groupes
d’appartenance, la structuration de la personnalité d’un individu. À ce titre, men-
tionnons que les rôles sociaux genrés, c’est-à-dire relatifs aux hommes ou aux femmes,
peuvent avoir une incidence notable sur la construction de la personnalité. Notons
aussi, dans cette même veine, l’importance des rôles situationnels, comme ceux
pouvant être adoptés au sein de groupes d’appartenance.

Les expériences de vie
Chacun, selon sa personnalité, a intériorisé un bagage de connaissances, d’expériences
heureuses ou malheureuses, de succès et d’échecs qui constitue le canevas de l’image
qu’il se fait de lui-même. Par exemple, une personne qui a subi de nombreux échecs
peut manifester un manque de conance qui l’empêche de relever des dés et de se
recréer un bassin d’expériences positives. D’autre part, une personne qui obtient une
reconnaissance manifeste pour ses efforts, et qui concrètement connaît du succès,
se construit une bonne conance en elle. En ce sens, les expériences professionnelles
agiront certainement sur la personnalité des employés. Bien que l’expérience seule
puisse rarement ébranler la stabilité des caractéristiques de la personnalité, le vécu
au travail pourra cependant freiner ou exacerber l’expression de certains traits.

2.3.2 Deux théories de la personnalité
La personnalité selon le modèle en cinq facteurs
On peut décrire la personnalité des individus de plusieurs façons. Mentionnons l’ap-
proche traditionnelle par les traits, la perspective typologique qui permet d’identier
des groupes homogènes de personnalités et, une approche plus récente, le modèle des

Les membres d’un groupe
construisent des schèmes
d’interactions qui leur sont propres,
ce qui fait naître chez eux des
caractéristiques communes et
des comportements similaires.
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facteurs de la personnalité. Ce dernier, devenu le modèle de référence depuis les années
1990, permet de décrire la personnalité de chaque individu en fonction de cinq facteurs.
Chacun de ces facteurs est un amalgame de diverses facettes de la personnalité et
permet de déterminer de façon synthétique les éléments essentiels qui ca ractérisent la
personnalité d’un individu. Ce modèle factoriel est d’ailleurs celui qui est le plus utilisé
en milieu organisationnel, particulièrement en matière de sélection du personnel. De
plus, il sera aussi mis à contribution lors de l’évaluation du potentiel, de la planication
de carrière ou de la gestion du rendement. Les cinq facteurs de la personnalité identiés
par Paul T. Costa et Robert R. McCrae sont l’extraversion, l’agréabilité, la stabilité
émotionnelle, l’ouverture à l’expérience et le caractère consciencieux 32. Chacun de ces
facteurs est polarisé et permet de positionner une personne selon un continuum. Le
positionnement d’un individu sur ce continuum permet d’obtenir une excellente lecture
de sa personnalité. Divers tests normalisés permettent de dresser un prol précis des
employés en fonction de ces cinq facteurs de la personnalité.

Extraversion vs introversion Les termes « introversion » et « extraversion » s’appliquent
à l’orientation sociale, c’est-à-dire à la manière de se comporter en société. L’extraversion
est associée à un comportement verbal et non verbal expressif, alors que l’introversion fait
référence à un comportement retiré et timide. Ainsi, l’introversion peut être dénie comme
la tendance d’un individu à se tourner vers lui-même. Par ailleurs, les introvertis semblent
plus sensibles aux idées abstraites et aux émotions. L’extraversion, pour sa part, est la
tendance d’un individu à se tourner vers les autres, les événements et les objets. Dans le
domaine du travail, on constate que les gestionnaires sont souvent extravertis, et ce, sans
doute en raison de leur rôle qui consiste à trouver, avec la collaboration du personnel, des
solutions aux problèmes de l’entreprise. Les introvertis, de leur côté, seront plus à l’aise
dans des tâches solitaires qui demandent moins d’interactions sociales. Soulignons
que les extravertis fournissent un meilleur rendement dans un environnement animé,
alors que les introvertis sont plus efcaces dans un environnement de travail plus calme.

Agréabilité vs désagréabilité Ce facteur de la personnalité circonscrit la nature des
rapports sociaux d’un individu. Ainsi, une personne présentant un haut niveau
d’agréabilité sera généralement courtoise, polie et aimable. À l’inverse, un individu se
situant davantage vers le pôle de la désagréa bilité afchera des comportements sociaux
de confrontation, d’égoïsme et de méance. On comprendra aisément que la présence
d’employés ayant un haut facteur de désagréabilité est à même de générer toutes sortes
de difcultés dans une équipe de travail. Dans un tel cas, des efforts soutenus devront
être investis par les gestionnaires an de préserver la coopération, l’harmonie et le
climat de travail nécessaires à un bon rendement.

Stabilité émotionnelle vs névrosisme Le facteur de la personnalité associé à la
stabilité émotionnelle est un indicateur de la perméabilité de la personne aux événe-
ments qui se produisent dans son environnement. Ainsi, la personne présentant une
bonne stabilité émotionnelle sera en mesure de maintenir une humeur constante malgré
les événements heureux ou malheureux qui se produisent dans sa vie personnelle ou
professionnelle. Il ne s’agit pas d’une insensibilité affective, mais plutôt de la capacité
à recréer rapidement un équilibre émotif après de tels événements. Cet employé sera
donc conant, calme et serein. Le névrosisme, pour sa part, caractérise la personne
qui est en quelque sorte otage de ses émotions et qui afche une humeur uctuante
selon les situations, son environnement ou les circonstances. Cette personne souffrira
davantage d’anxiété, d’angoisse et d’énervement. On considère généralement que la
stabilité émotionnelle est un gage de bonne gestion du stress en milieu de travail.

Ouverture vs fermeture à l’expérience Certaines personnes présentent une curiosité
naturelle et une grande tolérance au changement. On dit qu’elles afchent une bonne
ouverture à l’expérience. En milieu de travail, ces employés seront créatifs, imaginatifs,
vifs d’esprit et démontreront un jugement indépendant. A contrario, les gens qui sont
plus fermés à l’expérience valoriseront les situations sécuritaires, routinières et présen-
tant peu d’incertitudes. Plus craintifs de nature et très attachés à leurs habitudes, ces
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employés résisteront habituellement aux changements et présenteront, dès que des
éléments de l’environnement organisationnels sont modiés, des niveaux supérieurs
de stress, d’anxiété et de résistance.

Caractère consciencieux vs négligeant Le caractère consciencieux peut être associé
à des traits de personnalité comme le perfectionnisme, la discipline et la persévérance.
Ainsi, une personne consciencieuse cherchera constamment à exceller, à s’améliorer
et à se développer dans le cadre de son travail. Pour sa part, le négligeant préférera
qu’on lui cone des tâches qui ne débordent pas des balises de ses compétences et qui
ne lui demandent pas trop d’efforts. Ces personnes fonctionnent souvent selon un
schème coût/bénéce où la situation optimale allie le moindre effort au maximum de
rétribution.

La personnalité selon le modèle de Myers-Briggs
Bien que la théorie des cinq facteurs de la personnalité soit fort populaire en milieu
de travail pour cerner les caractéristiques des employés, d’autres classications de
la personnalité y sont également utilisées. À ce titre, mentionnons le modèle des
types de personnalité de Myers-Briggs (MBTI), qui permet de catégoriser les travail-
leurs selon divers prols de personnalité. Se voulant une adaptation des types
psychologiques initialement développés par le psychanalyste Carl Jung, le modèle
de Myers-Briggs met en complémentarité quatre dimensions fondamentales, permet-
tant de dénir la façon dont une personne appréhende la réalité. Ces dimensions sont
la source d’énergie (extraversion vs introversion), la perception de l’information (sen-
sation vs intuition), le mode de prise de décision (pensée vs sentiment) et l’orientation
vers le monde externe (jugement vs perception). Par le croisement de ces quatre
dimensions et de leurs pôles respectifs, on obtient 16 types de personnalité, chacun
dénissant un registre particulier de rapport au monde (voir la gure 2.18).

Figure 2.18 L’indicateur typologique de Myers-Briggs (MBTI)

Source : S.L. McSHANE, S.L. STEEN et C. BENABOU, Comportement organisationnel : comportements humains et organisations dans un environnement complexe,
Montréal, Québec, Chenelière Éducation, 2013, p. 97.
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Ainsi, si une personne a un prol de personnalité ESFP, c’est parce qu’elle est sociable
(E), réaliste (S), sensible (F) et spontanée (P). Les personnes qui ont ce prol sont
habituellement agréables à côtoyer et elles aiment être entourées et travailler en
équipe. De plus, elles afchent habituellement une bonne satisfaction au travail et
ont une propension à l’innovation. En milieu organisationnel, la typologie de Myers-
Briggs permet de recueillir une information fort pertinente quant au mode d’interaction
à adopter avec chacun des employés, selon qu’il correspond à l’un ou l’autre des
16 prols de personnalité.

Dans ce même cadre, notons cependant que les indicateurs de personnalité de Myers-
Briggs seront surtout mis à contribution an d’effectuer de la consolidation d’équipe,
de la résolution de problème, du perfectionnement ou encore du développement orga-
nisationnel. En ce qui concerne la sélection de personnel, le modèle en cinq facteurs,
précédemment discuté, est un meilleur prédicteur du rendement futur que le modèle
de Myers-Briggs33.

2.3.3 La personnalité et le comportement au travail
Au-delà des facteurs de la personnalité, certains traits spéciques ont eux aussi une
incidence sur l’adoption de comportements au travail. Plusieurs études permettent
d’associer certaines caractéristiques de la personne aux gestes qu’elle pose dans le
cadre de son travail. Par exemple, on dit parfois de quelqu’un qu’il est colérique (trait
de personnalité) parce qu’il réprimande (comportement) ses employés pour des fautes
mineures. Nous présentons dans cette section quatre traits de personnalité qui
font couramment l’objet d’évaluations dans le domaine du comportement
organisationnel.

L’estime de soi
Par estime de soi, nous désignons l’opinion qu’une personne a d’elle-même. Cette opinion
résulte de l’évaluation qu’elle fait de ses comportements, de son apparence, de son intel-
ligence, de son succès social et de l’opinion d’autrui à son endroit. En général, les
personnes qui ont une faible estime de soi manquent de conance en leurs capacités et
ne s’accordent que peu de valeur. L’estime de soi peut avoir une inuence sur le type
d’emploi recherché. Ainsi, une personne ayant une bonne estime de soi prendra plus de
risques au travail et voudra s’élever dans l’échelle hiérarchique ou occuper un emploi

comportant de nombreux dés. De plus, ces indivi-
dus fournissent un meilleur rendement car ils sont
moins sensibles à la critique, ils se xent des objec-
tifs élevés et ils sont prêts à fournir beaucoup
d’efforts pour les atteindre.

Par ailleurs, l’estime de soi est fonction des facteurs
situationnels. Ainsi, une personne qui subit plusieurs
échecs sent son estime d’elle-même diminuer, alors
qu’à l’inverse, celle qui réussit la verra augmenter.
De plus, l’estime de soi dépend en partie de l’opinion
d’autrui. En conséquence, un supérieur offrira des
dés réalistes à ses subordonnés an qu’ils vivent
du succès plutôt que des échecs et qu’ainsi, ils
éprouvent un sentiment de compétence qui augmen-
tera leur estime de soi. De plus, les modes de
reconnaissance au travail auront assurément une
incidence sur l’estime de soi des employés.

Le lieu de contrôle
La notion de lieu de contrôle (ou locus de contrôle) fait référence à « la croyance
qu’entretient une personne quant à l’inuence qu’elle exerce sur sa vie 34 ». Le lieu de

Une personne ayant une bonne
estime de soi prend plus de risques
et souhaite occuper un emploi
comportant de nombreux dés.
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contrôle peut être interne ou externe. Les individus qui ont un lieu de contrôle interne
se considèrent comme les principaux artisans de leur vie, alors que ceux dont le lieu
de contrôle est externe attribuent ce qui leur arrive à la chance, au hasard ou
à autrui.

Les spécialistes estiment qu’au travail, une personne dont le lieu de contrôle est interne
possède une bonne maîtrise de son comportement, qu’elle est socialement et politi-
quement active, qu’elle tend à inuencer le comportement des autres et qu’elle est
plus orientée vers l’accomplissement de soi et la réalisation des objectifs. À l’inverse,
une personne dont le lieu de contrôle est externe est plutôt inuençable et préfère
travailler sous l’autorité d’un supérieur structuré et directif. En connaissant le lieu
de contrôle des employés, on peut ajuster notre gestion et favoriser l’augmentation de
leur motivation et leur satisfaction. Par exemple, il est souhaitable de faire participer
à la prise de décision les employés dont le lieu de contrôle est interne et de leur per-
mettre d’être plus autonomes, alors qu’il sera préférable de structurer le travail d’un
employé dont le lieu de contrôle est externe.

Le dogmatisme
La personne dogmatique se caractérise par la rigidité de ses opinions et de ses
croyances. Elle a tendance à percevoir l’environnement comme menaçant et considère
l’autorité légitime comme le pouvoir absolu. En outre, elle accepte ou rejette autrui
selon des critères peu nuancés qui trouvent leurs fondements dans les valeurs les
plus couramment véhiculées. En conséquence, les dogmatiques se sentent à l’aise
dans un groupe très structuré et fonctionnent mieux lorsqu’ils relèvent de gures
d’autorité dominantes ayant un style de leadership directif ; ils ont alors à fournir
moins d’efforts pour trouver l’information menant à la prise de décision.

L’autoecacité
Le concept d’autoefcacité concerne « la croyance de l’individu en sa capacité d’orga-
niser et d’exécuter la ligne de conduite requise pour produire des résultats souhaités35 ».
Un sentiment d’efcacité personnelle est présent lorsqu’une personne considère qu’elle
peut s’acquitter honorablement d’un travail. Ainsi, plus une personne a un niveau
d’efcacité personnelle élevé, plus elle croit disposer des qualités nécessaires à l’ac-
complissement d’une tâche, et plus elle croit qu’en produisant un effort et en
surmontant les obstacles, elle atteindra ses objectifs.

Selon Albert Bandura 36, idéateur du concept, le sentiment d’auto-efcacité tire son
origine de quatre principales sources, la première résidant dans les expériences
passées. Ainsi, au gré de ses succès et de ses échecs, la personne structurera son
sentiment général d’efcacité personnelle, ainsi qu’un sentiment d’efcacité associé
à diverses tâches spéciques. Ce sentiment se développera aussi par l’observation
des succès et des échecs des autres. Ainsi, par apprentissage vicariant et par iden-
tication (deuxième source), la personne sera à même d’évaluer son potentiel par
rapport à l’exécution de tâches comparables. En troisième lieu, la personne se forgera
un sentiment d’efcacité personnelle à partir des commentaires d’autrui. Ainsi, elle
se sentira apte à réaliser une tâche pour laquelle les autres la considèrent douée,
et se sentira inefcace dans l’accomplissement des tâches pour lesquelles elle a reçu
une rétroaction négative dans le passé. Enn, le sentiment d’auto-efcacité sera
alimenté par des états physiologiques et émotionnels. Dans les faits, ce sentiment se
veut grandement affectif, et certains aspects physiologiques et émotifs, voire neuro-
logiques, teinteront l’estimation de notre propre capacité à effectuer convenablement
une tâche.

Le sentiment d’efcacité personnelle est important au travail, parce que plus on
croit en ses habiletés, plus on fera preuve d’agentivité, c’est-à-dire d’initiatives com-
portementales, an d’atteindre un objectif. On comprendra qu’alors, les probabilités
d’atteindre le succès augmentent. L’efcacité personnelle peut s’acquérir par
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« Mon patron a la mèche courte. Au moindre impré-
vu, il se fâche démesurément. Il explose, comme
l’enfant qui tape des pieds au sol parce qu’on lui a
refusé une ultime friandise ! Pourtant, une demi-
heure plus tard, il nous revient tout sourire, comme
si de rien n’était. Pourquoi ? »

Que peuvent cacher ces crises ? Il est possible qu’il
soure du syndrome de l’imposteur, c’est-à-dire
qu’il pense qu’il n’est pas à la hauteur. Cette crainte
peut être ressentie chez beaucoup de gestion-
naires qui ont gravi les échelons grâce à leur an-
cienneté plutôt qu’à leurs compétences.

La moindre perte de contrôle replonge notre im-
posteur imaginaire dans la tourmente. Il se dit qu’il
aurait dû refuser le poste, que cette responsabilité
est trop grande pour lui, mais ne veut pas l’avouer
publiquement. Il reste donc en place et fulmine.

Pourquoi mon patron pète-t-il si souvent les plombs ?

Puis, quand il réalise que la catastrophe est évitée,
il redevient lui-même.

Le patron qui a conance en lui-même aborde les
dicultés avec la tranquille assurance qu’il saura
en venir à bout. Il sait que les surprises font par-
tie intégrante de la vie d’un gestionnaire. Il en a vu
d’autres.

Votre patron changera-t-il avec le temps ? Sûre-
ment pas. Son tempérament le fait réagir ainsi de-
vant ce qui l’indispose. Devriez-vous pour autant
changer de patron ? Pas nécessairement. Si vous
êtes capable de supporter ses sautes d’humeur,
devenez son bras droit : cela vous donnera un rôle
stratégique et vous pourrez lui prouver, si c’est le
cas, qu’il n’est pas un imposteur. S’il en est un, éva-
luez les options. Quand prendra-t-il sa retraite ? Pla-
niez votre avenir et pensez à vous.

Qu’en disent les experts ?

Source : A. SAMSON, « Pourquoi mon patron pète-t-il si souvent les plombs ? », Journal Métro, chronique « Au boulot ! », 29 septembre 2014, [En ligne],
http://journalmetro.com/opinions/au-boulot/565648/pourquoi-mon-patron-pete-t-il-si-souvent-les-plombs (Page consultée le 25 juillet 2016).

l’apprentissage ; on posera aux employés concernés des dés réalistes en plus de les
jumeler à d’autres employés qui leur serviront de modèles.

2.3.4 La personnalité et la carrière
La notion de personnalité est fort utile lorsque vient le temps de faire un choix de
carrière ou de prendre des décisions ponctuelles concernant son développement pro-
fessionnel. Le courant de pensée portant sur les origines du choix de carrière, souvent
appelé « courant déterministe-structuraliste », est la plus ancienne des approches
théoriques entourant le phénomène de la carrière. Ses tenants estiment que la stabilité
et la permanence sont les deux éléments qui priment dans le choix d’une carrière.
Ce courant de pensée s’intéresse principalement aux indices permettant de circons-
crire le choix initial de carrière ainsi que ceux qui inuencent les réorientations de
carrière.

Dans cette perspective, l’approche la plus utilisée au cours des 30 der nières années est
celle de John Holland 37. Cataloguée comme une théorie psychologique du choix de car-
rière, la théorie de Holland situe l’approche traits-facteurs sous l’horizon de l’appariement
nécessaire et inévitable des personnalités individuelle et professionnelle. Selon Holland,
chaque individu érige, dès ses premières années de vie, la structure de sa personnalité
qui s’actualise essentiellement par la différenciation des intérêts, des aptitudes et des atti-
tudes. Cette personnalité devra tout simplement être jumelée à un environnement de
travail compatible pour que l’orientation de carrière de la personne soit satisfaisant.

La conception de Holland repose sur le principe que les gens évoluant dans un même
environnement de travail possèdent des types de personnalité similaires et que, par
conséquent, on peut se permettre d’envisager la notion de personnalité profession-
nelle. Cette agrégation de personnalités convergentes résulte d’une adéquation entre
un ensemble de caractéristiques psychologiques personnelles et un environnement
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de travail présentant une réalité particulière. Or, un individu qui aurait des traits de
personnalité semblables à ceux de personnes que leur environnement de travail satis-
fait pourrait, s’il s’orientait vers le même type d’environnement professionnel, effectuer
un choix de carrière approprié. Notons que la notion d’environnement de travail
englobe autant le type d’occupation que la manière d’exercer les tâches s’y rapportant
et le contexte dans lequel elles s’exercent. Dans cette optique, le choix de carrière
repose sur le développement de la personnalité, grande responsable, selon Holland,
de l’orientation professionnelle.

La force de Holland ne repose évidemment pas sur cette seule conception du choix de
carrière ; c’est tout le bagage opérationnel mis au point par cet auteur qui justie la
réputation qu’il s’est taillée. En effet, loin de se contenter de postulats théoriques, il a
développé des outils permettant de valider sa théorie et de la rendre opérationnelle.

En premier lieu, Holland dénit les types de personnalité ainsi que les types d’occu-
pation à l’aide de six qualicatifs bien précis : réaliste, investigateur, artistique, social,
entrepreneur et conventionnel. Ces types s’accolent autant à la personne (personnalité
individuelle) qu’à l’environnement de travail (personnalité professionnelle). Ce système
est très efcace puisqu’il permet, à l’aide d’un même vocable, de vérier l’appariement
personne-occupation. Le tableau 2.1 présente les caractéristiques rattachées à chacun
des types de personnalité et aux activités professionnelles correspondantes.

Tableau 2.1 Le parallèle entre les types de personnalité individuelle et les activités professionnelles

Type de
personnalité

Caractéristiques Activités professionnelles

Réaliste (R) Les personnes réalistes préfèrent les activités et les emplois en
relation avec la nature et le plein air, les activités mécaniques, la
construction et les réparations. Elles sont intéressées par l’action
plutôt que par la pensée, préférant les problèmes concrets aux
problèmes abstraits et ambigus.

• Faire fonctionner des équipements
• Utiliser des outils
• Manœuvrer des machines
• Construire, réparer, bâtir

Investigateur (I) Les personnes investigatrices ont une orientation déterminée.
Elles aiment amasser de l’information, découvrir, analyser et
interpréter des données. Elles préfèrent travailler seules qu’en
groupe.

• Accomplir des tâches abstraites
• Amasser et organiser des données
• Résoudre des problèmes
• Produire des analyses
• Faire de la recherche

Artistique (A) Les personnes artistiques valorisent les qualités artistiques des
choses et ont un grand besoin de s’exprimer. Ce besoin se traduit
dans leurs loisirs, dans leur travail ou dans leur environnement.

• Le travail de création
• La décoration et le design
• La composition et l’écriture

Social (S) Les personnes ayant ce type de personnalité aiment travailler
avec les gens ; elles apprécient le travail de groupe et le partage
des responsabilités et elles se plaisent à être le centre d’atten-
tion. Elles préfèrent résoudre les problèmes par la discussion et
interagir avec les autres.

• Enseigner et expliquer
• Aider et guider
• Informer et organiser
• Résoudre des problèmes
• Animer des groupes

Entrepreneur (E) Ces personnes recherchent des positions de direction (leader-
ship), de pouvoir et de prestige. Elles apprécient la coopération
en vue d’objectifs organisationnels et du succès économique.
Elles aiment prendre des risques nanciers et participer à des
activités compétitives.

• Travailler dans le domaine de la vente
et des achats

• S’engager dans des activités politiques
• Animer des activités et des groupes
• Faire des présentations
• Gérer du personnel et des projets

Conventionnel (C) Les personnes conventionnelles travaillent bien dans les grandes
corporations, mais elles préfèrent les rôles de subalternes aux
postes de direction. Elles aectionnent particulièrement les
activités qui demandent de la minutie et de la précision.

• Dactylographier et classer
• Organiser des procédures
• Tenir des livres
• Rédiger des rapports
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Toutefois, le type de personnalité est un élément trop englobant pour tenir compte des
multiples différences individuelles et professionnelles. Ainsi, un individu de type
« entrepreneur » n’a pas nécessairement les mêmes traits ou le même agencement de
traits qu’une autre personne du même type. Cette diversité est aussi applicable à l’envi-
ronnement de travail. An de circonscrire les dissemblances à l’intérieur d’un même
type de personnalité, Holland a créé le patron de personnalité. Le patron de person-
nalité tient compte non seulement du type de personnalité dominant, mais aussi des
types secon daires qui dénissent, par ordre d’importance, la personnalité précise de
l’individu ou de l’environnement. Exprimé en trois lettres, la première pour le type do-
minant et les deux autres pour les types secondaires, le patron de personnalité permet
de vérier avec exactitude la compatibilité d’un individu et d’une occupation. Ainsi,
le psychologue clinicien et l’enseignant au primaire occupent deux emplois à dominante
sociale ; cependant, le patron de per sonnalité d’un psychologue clinicien est SIA (social-
investigateur-artistique), tandis que celui de l’enseignant au primaire est SAE
(social-artistique-entrepreneur). Cette distinction permet de reconnaître le type d’indi-
vidus aptes à travailler dans un environnement donné.

Soulignons que le patron de personnalité a ten-
dance à se structurer de façon hexagonale.
Comme on peut le constater à la gure 2.19, les
probabilités d’agencement des types de person-
nalité sont d’autant plus élevées lorsque les types
sont contigus dans leur répartition hexagonale.
Ainsi, si le type dominant est « social », les chances
que le patron soit SEA ou SAE sont plus grandes.
Ce modèle hexagonal des relations intertypes n’est
pas absolu, mais il permet d’entrevoir le patron
de personnalité en fonction de la seule connais-
sance du type dominant qui illustre un schème
de préférences et d’aversions envers le monde
du travail 38.

Si le besoin d’apparier le patron de per sonnalité
de l’individu et celui de l’oc cupation est crucial,

la validation de cet appariement serait impossible sans une instrumentation simple
et efcace. À cet effet, plusieurs outils permettent de dénir le type de personnalité
d’un individu et d’évaluer sa compatibilité avec des occupations. Le plus connu de
ces instruments est sans contredit le Strong-Campbell Interest Inventory (SCII) qui
permet, entre autres choses, de mesurer l’intérêt d’un individu pour des domaines
généraux d’ac tivité, ses préférences pour des occupations précises ainsi que sa res-
semblance avec les types purs. Plusieurs autres instruments peuvent être utilisés
pour soutenir l’approche de Holland, par exemple le Occupation Finder, le Dictionary
of Holland Occupational Codes et le Self-Directed Search. Ces outils ont comme prin-
cipal objectif de déterminer le patron de personnalité d’un individu et celui des
activités professionnelles.

La théorie de Holland s’est développée au cours de ses nombreuses recherches sur
le choix de carrière et plusieurs éléments importants s’y sont greffés, tels les concepts
d’identité, de cohérence, de différenciation (interactions individu-personnalité) et
de congruence (interactions individu-occupation). Les concepts liés aux interactions
entre l’individu et la personnalité font référence à un processus interne d’autoéqui-
libre. Alors que l’identité désigne la stabilité de la structure des intérêts de la
personne, la cohérence et la différenciation se rapportent au dynamisme de son
patron de personnalité. Par ailleurs, les interactions entre l’individu et son occu-
pation obligent à dénir un modèle permettant d’évaluer la concordance entre ces
deux réalités. La congruence est donc synonyme d’adéquation entre le type de per-
sonnalité d’un individu et l’environnement dans lequel il évolue. La nécessité de

Figure 2.19 Le modèle hexagonal de Holland
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congruence entre un élément interne à l’individu et son environnement, c’est-à-dire
sa profession ou son occupation, a été largement démontrée par plusieurs études.
De plus, on constate qu’en l’absence de congruence, l’individu aura une forte ten-
dance à être insatisfait au travail et, par le fait même, à changer souvent d’occupation
en cherchant la congruence.

2.3.5 La personnalité et le comportement politique
Dans un contexte organisationnel, le comportement politique se dénit comme un
processus d’inuence sur le comportement d’autrui et sur le cours des événements,
an de protéger ses propres intérêts et d’atteindre ses objectifs personnels. Cette dé-
nition peut laisser croire que de nombreux comportements ont une connotation
politique. Cependant, on qualiera de politique le comportement qui permet surtout
d’obtenir un avantage au détriment d’autres personnes ou même, parfois, au détriment
de l’organisation. Il devient alors évident que ce ne sont pas tous les comportements
qui ont une dimension politique. Certaines personnes sont plus susceptibles que
d’autres d’adopter ce type de comportements. Cette tendance dépend de certains
éléments de la personnalité que nous décrivons dans les paragraphes suivants.

Le besoin de pouvoir
La personne qui recherche le pouvoir éprouve un désir intrinsèque d’inuencer et
de diriger les autres et de contrôler son environnement. En conséquence, elle se
conduira de façon à pouvoir prendre en charge des activités lui assurant un certain
leadership sur autrui. Il est intéressant de noter que les gestionnaires qui réussissent
éprouvent souvent un grand besoin de pouvoir. Un gestionnaire peut désirer deux
formes de pouvoir : le pouvoir personnel et le pouvoir organisationnel. Ceux qui
recherchent le pouvoir personnel ont besoin de dominer les autres et de s’attacher
leur loyauté, indépendamment de l’organisation. Au contraire, les gestionnaires qui
sont intéressés au pouvoir organisationnel font preuve de loyauté envers l’organisation
et encouragent les employés à faire de même, créant de ce fait un climat de travail
efcace. La notion de pouvoir sera étudiée plus en détail au chapitre 8.

Le machiavélisme
Le terme machiavélisme fait référence à un ensemble de comportements décrits au
xvie siècle par Niccolò Machiavelli dans un ouvrage intitulé Le Prince, et d’où est tiré
l’adage « la n justie les moyens ». Globalement, les comportements machiavéliques
visent l’acquisition et l’utilisation du pouvoir. Selon Machiavelli, la meilleure façon
d’acquérir et d’utiliser le pouvoir, c’est de manipuler les autres. Les gens machia-
véliques sont généralement très habiles pour inuencer les autres et ils participent
souvent à des activités à connotation politique. D’autres caractéristiques sont liées
au machiavélisme, tels la fourberie, la méance et le contournement des règles. De
plus, les gens machiavéliques abordent les situations de manière logique et rééchie ;
ils sont capables de berner pour protéger leurs intérêts et considèrent la loyauté ou
l’amitié comme des barrières possibles à leur avancement.

Les comportements risqués
Certaines personnes recherchent activement des situations à haut potentiel de risque,
alors que d’autres font tout ce qu’elles peuvent pour les éviter. Il semble que celles
qui aiment le risque ont aussi tendance à s’engager dans des activités politiques,
lesquelles comportent de nombreux risques tels qu’une rétrogradation, des évaluations
de rendement insatisfaisantes ou une perte d’inuence auprès des individus et des
groupes. Par ailleurs, puisque les activités politiques ne mènent pas nécessairement
au succès, les gens peu empressés à prendre des risques s’en tiennent souvent loin.

Pour résumer, rappelons que les différences de personnalité expliquent pourquoi
deux personnes placées dans une même situation réagissent différemment. En fait,

comportement politique

Processus d’inuence sur le
comportement d’autrui et sur
le cours des événements, an
de protéger ses propres intérêts et
d’atteindre ses objectifs personnels.
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plus un gestionnaire est capable de tenir compte des différences de personnalité, plus
il peut prédire les comportements de ses employés et créer un environnement de
travail qui leur soit favorable et qui optimise leur rendement.

2.4 Les valeurs et les attitudes dans
l’environnement de travail

Le comportement et la conduite étant l’objet de ce chapitre, il nous faut aborder
l’inuence que peuvent avoir les valeurs et les attitudes sur les choix comportemen-
taux, et plus particulièrement sur les comportements en milieu de travail.

La notion de valeur est étroitement associée « aux principes généraux qui orientent
les gestes et les jugements des gens, et cela, tant dans leur vie privée que dans leur
vie professionnelle 39 ». Ainsi, chaque personne possède un ensem ble de valeurs sociales
qui guide ses agissements en lui permettant, entre autres, de discerner ce qui est
bien de ce qui est mal. Bien que la nature des valeurs soit fort similaire d’un individu
à l’autre, c’est leur hiérarchisation, c’est-à-dire leur importance relative, qui indivi-
dualise l’incidence des valeurs sur le comportement. Cette structuration particulière
des valeurs est ce qu’on nomme « le système de valeurs ». Des liens étroits existent
entre les valeurs d’une personne et les attitudes quelle entretient. Puisque l’attitude
est « l’évaluation générale et relativement durable que les gens font des objets, des
idées ou des personnes 40 », l’attitude peut être considérée comme une microvaleur
ou l’expression ciblée d’une valeur (la notion d’attitude sera plus amplement discutée
au chapitre 3). Ainsi, il faut considérer que les valeurs déterminent les attitudes et
qu’une seule valeur peut participer à la formation d’un ensemble d’attitudes. Par
exemple, un individu pour qui l’éthique est une valeur fondamentale pourrait déve-
lopper une attitude négative envers les politiciens, mais positive envers les juges. Les
valeurs et les attitudes participent donc conjointement à la détermination des choix
comportementaux.

attitude

Évaluation de l’intérêt porté
à une personne, à un objet
ou à une situation.

Devrait-on accepter des cadeaux de nos clients, de
nos collègues ou de nos patrons ? Jusqu’où peut-
on aller, et comment refuser poliment ? Entrevue
avec Louise Masson, présidente de Beaux Gestes et
spécialiste en étiquette des aaires.

Bien des gens confondent éthique et étiquette.
L’éthique renvoie au comportement moral, à la
déontologie, tandis que l’étiquette aborde le com-
portement social en aaires. « L’étiquette, c’est de la
petite éthique, et il arrive que les deux sujets se che-
vauchent », explique madame Masson. Bien souvent,
les entreprises dénissent des règles de conduite
pour donner des lignes directrices quant aux com-
portements éthiques à adopter en aaires. Comme
il s’agit d’un code social, l’étiquette, quant à elle, est
rarement consignée à l’écrit. Ses règles s’apprennent
plutôt selon le milieu social dans lequel on évolue.

L’éthique et l’étiquette autour des cadeaux

L’art de donner

Beaucoup de travailleurs et d’employeurs ne
savent pas comment agir socialement en aaires.
Même le concept de cadeau est galvaudé. « Un
cadeau devrait être un geste gratuit qui exprime
de la reconnaissance et ne devrait jamais être fait
dans le but d’en recevoir un en retour », souligne-
t-elle.

Certaines situations commandent toutefois de
donner un présent. Par exemple, il convient pour
le patron d’orir un cadeau à ses employés à Noël.
Au Québec, cela se traduit souvent par le party de
Noël. Il peut aussi s’agir d’un cadeau individuel ou
collectif, comme une conférence. Le cadeau est
également tout indiqué pour souligner un événe-
ment heureux, comme une naissance.

De la théorie à la pratique
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2.4.1 L’origine des valeurs
Les valeurs sont le fruit de nos apprentissages et de nos expériences. Initialement,
les choix et les comportements des gens qu’on estime ont une inuence sur le déve-
loppement de nos valeurs par le processus de socialisation. Ainsi, le milieu familial,
l’éducation, les amis et la société sont les principales courroies de transmission des
valeurs. Cependant, les dilemmes éthiques que l’on vit personnellement et ceux
auxquels on est exposé viennent aussi nourrir et consolider ces valeurs initiales. Nos
choix passés et leurs incidences sur notre bien-être et celui des gens qui nous entourent
ont donc un rôle important à jouer dans la hiérarchisation de nos valeurs. Néanmoins,
il est convenu de reconnaître que nos valeurs se forment en bonne partie au cours
de nos premières années de vie et qu’elles sont par la suite, sans être immuables, rela-
tivement stables 41.

L’apparition des valeurs ainsi que leur nature sont étroitement liées au développement
moral de l’individu. Ainsi, selon Lawrence Kohlberg, le développement de la moralité
d’un individu se fait en trois phases 42.

Au départ, les enfants présentent une moralité dite « préconventionnelle », où ce qui
leur importe est simplement d’éviter la punition ou d’obtenir une récompense. Cette
moralité hétéronome amène une évaluation de l’à-propos des comportements en
fonction de l’unique réactivité de l’environnement. Ainsi, un comportement qui
occasionne une punition sera évalué comme étant inapproprié alors que celui
qui mène à une récompense s’autojustiera par cette conséquence positive. À ce
premier niveau de moralité, l’incidence des valeurs sur le comportement est limitée
et les choix des gestes posés se résument sommairement à savoir si on sera puni
ou récompensé.

Les individus progresseront généralement vers un second niveau de moralité plus
adapté qui évaluera la pertinence des gestes selon les conventions sociales en vigueur.

Un cadeau doit être choisi avec discernement et dé-
pend, bien sûr, de la circonstance. Il doit avant tout
être neutre : chèque-cadeau d’une librairie, livre sur
la culture, panier de denrées de luxe, etc. Les cadeaux
à caractère intime, comme de la lingerie, des bijoux
ou du parfum n’ont pas leur place en entreprise. […]

« La façon d’orir un cadeau revêt également son
importance », insiste-t-elle. On ne mandate pas une
personne pour remettre un cadeau à un tiers, on le
lui remet en personne. Le cadeau, dont la générosi-
té est bien dosée, doit être bien emballé et accom-
pagné d’une petite carte dans une enveloppe.

L’art de recevoir

L’étiquette dicte également de ne pas refuser un
cadeau, à moins que l’on s’aperçoive que les inten-
tions derrière le geste sont douteuses. Les enve-
loppes d’argent qu’un client remet à un employé
ou à un patron d’une entreprise ne sont pas consi-
dérées comme des cadeaux, comme il ne s’agit

Source : C. MARTELLINI, « L’éthique et l’étiquette autour des cadeaux », Journal Métro, section « Carrières », 22 mai 2014, [En ligne],
http://journalmetro.com/plus/carrieres/498769/lethique-et-letiquette-autour-des-cadeaux (Page consultée le 25 juillet 2016).

pas de la reconnaissance, mais bien d’une manière
déguisée d’acheter la personne. Pour entretenir
« l’amitié d’aaires », il convient d’orir en retour
un cadeau à la mesure de celui que l’on a reçu. Par
exemple, l’étiquette veut qu’un patron qui est invi-
té au restaurant par un client l’invite à son tour une
prochaine fois. Cela ne vaut pas entre employés et
employeurs. Les employés ne sont pas tenus de
remercier leur patron en leur orant un cadeau en
retour.

Les cadeaux promotionnels visent à encourager
la délité d’un bon client envers son entreprise. La
personne qui reçoit ce type de cadeau n’a pas l’obli-
gation de le remercier. Si l’on reçoit un stylo d’une
entreprise avec qui nous ne faisons pas aaire ou
à qui nous n’avons rien demandé, nul besoin de la
remercier.

L’étiquette ne nous empêche en rien de faire preuve
d’originalité. Elle ne fait que dicter le bon goût.
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Dès lors, l’individu prendra en considération l’ensemble des normes et règles sociales
an de choisir le comportement approprié. Cette moralité conformiste est celle que
la plupart des personnes entretiennent et qui les incite à adopter des conduites res-
pectueuses des règles, des standards et des lois propres à une société. Le comportement
n’est dès lors plus fonction de ses conséquences immédiates (punition ou récompense),
mais davantage de l’opinion qu’ont les autres de ce comportement. Il y a donc à ce
niveau une intériorisation de ce qui est socialement acceptable et l’individu respectera
les conventions an d’être estimé et de ne pas ressentir de culpabilité.

Enn, certaines personnes franchiront les frontières du plus haut niveau de moralité
que Kohlberg appelle la moralité « post-conventionnelle ». À ce niveau, la personne
possède un schème de valeurs très consolidé et ses agissements ne sont dictés que
par une adéquation supérieure entre ses comportements et ses valeurs. Il s’agit d’une
moralité autonome qui permet à la personne de faire  des conventions sociales et
de simplement se référer à ses propres valeurs pour juger de ses gestes. Ces personnes
pourront ainsi contrevenir aux conventions sociales si elles les jugent inappropriées
et si leur transgression sert le bien-être collectif et la justice sociale. Par exemple, un
gestionnaire qui a atteint ce niveau de moralité pourra exceptionnellement déroger
à l’application stricte d’une règle ou d’une procédure s’il la juge inéquitable dans un
contexte donné.

Les divers scandales éthiques ayant cours dans les organisations et qui font la une
de l’actualité ne sont pas sans nous rappeler l’importance de la moralité et des valeurs
dans les organisations. Ainsi, une organisation se doit d’encadrer la liberté d’action
de ses gestionnaires et de ses employés en formulant les valeurs auxquelles elle
souscrit. Par exemple, la loyauté, l’équité, l’intégrité, la transparence, la protection
de l’environnement sont des valeurs organisationnelles que prônent plusieurs entre-
prises. De là, l’ensemble des politiques organisationnelles, dont les codes de conduite,
doit faire connaître aux travailleurs les balises qu’ils ne doivent pas transgresser.
Lorsque les politiques sont absentes ou oues, les organisations s’en remettent à la
simple moralité individuelle qui peut, comme nous venons de le mentionner, uctuer
considérablement d’une personne à une autre. Cependant, puisque la majorité des
individus possèdent une moralité conventionnelle qui les amène à être respectueux
des lois, des normes et des conventions sociales, une minorité d’employés se com-
portent de façon non éthique.

L’Ordre des CRHA a produit la vidéo
« L’éthique, le professionnalisme et
la conscience de soi » avec Jean-
Philippe Bouchard, CRHA.

VIDÉO

Exemple de dilemme éthique permettant d’appré
cier le stade de moralité d’une personne (ceci est
une adaptation du dilemme de Heinz, développé ori-
ginalement par Kohlberg).

À Gatineau, une femme se mourait d’une maladie très
rare. Les médecins lui apprirent qu’un nouveau médi-
cament, inventé par un pharmacien d’Ottawa, pour-
rait la sauver. Le médicament étant à base de radium,
il coûtait très cher à fabriquer. Par contre, le pharma-
cien le vendait dix fois ce qu’il lui en coûtait. Le radium
lui coûtait 400 $ et il demandait 4000 $ pour une petite
dose. Comme il s’agissait d’un médicament expéri-
mental, ni l’assurance gouvernementale, ni les assu-
rances privées ne couvraient ce montant. Le mari de la

Le dilemme d’Archibald

femme malade, Archibald, tenta par tous les moyens
légaux d’obtenir l’argent nécessaire pour se procu-
rer le médicament. Cependant, personne dans son
milieu familial ou dans son cercle d’amis ne pouvait le
lui prêter. De plus, comme son salaire était bas, on lui
refusa un prêt à la banque. En tout, il ne put recueillir
que 2000 $, soit la moitié du coût du médicament. Il
dit au pharmacien que sa femme était mourante et lui
demanda de lui faire un rabais ou de le laisser payer
plus tard. Mais ce dernier refusa : « Non, j’ai découvert
le remède et je compte bien m’enrichir grâce à lui. »
Ayant essayé tous les moyens légaux à sa disposition,
Archibald décida de voler le médicament en s’introdui-
sant par eraction dans le commerce du pharmacien.

De la théorie à la pratique
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2.4.2 Les classications des valeurs
Les valeurs individuelles sont classiées de diverses façons et, actuellement, il n’existe
aucun consensus quant à un regroupement optimal de celles qui guident le compor-
tement individuel. Cependant, deux modèles de classication des valeurs sont
largement véhiculés dans la littérature et retiennent l’intérêt des chercheurs : celui
de Milton Rokeach et le modèle circulaire des valeurs de Shalom Schwartz.

La classication des valeurs de Rokeach
Rokeach 43 propose une classication qui permet de distinguer deux types de valeurs
en fonction de leurs objectifs. Il y a d’abord les valeurs nales qui circonscrivent les
objectifs globaux qu’un individu cherche ultimement à atteindre dans sa vie et qui
représentent les buts de l’existence. La liberté, la sagesse, le confort ou encore le
respect de soi en font partie. Aussi, cette classication identie un ensemble de valeurs
qui se veulent instrumentales, en ce sens qu’elles représentent davantage des moyens
d’atteindre nos objectifs de vie qu’une nalité. On peut donc considérer les valeurs
instrumentales comme des outils au service de l’atteinte des valeurs nales. Ainsi,
l’indépendance, l’ambition, le courage et la maîtrise de soi représentent autant de
valeurs instrumentales et donc, de moyens d’accéder à l’actualisation des valeurs
nales. Le tableau 2.2 présente l’ensemble des valeurs décrites par Rokeach en fonc-
tion de la distinction qu’il fait entre les valeurs nales et instrumentales.

Archibald aurait-il dû agir ainsi ?

1 Il n’aurait pas dû faire cela ; il est certain qu’il
se fera prendre et il aboutira probablement
en prison.

2 Il devait voler le médicament. Si sa femme survit,
elle lui sera très reconnaissante. Il sera ainsi un
homme plus heureux.

3 Il a bien fait d’aider son épouse parce que c’est
correct de le faire ; son épouse et ses amis le tien-
dront en plus haute estime pour cela.

4 L’homme devait obéir à la loi, même si cela devait
lui causer des sourances personnelles. La loi,
c’est la loi.

5 Il a bien fait de voler, car le pharmacien était
injuste en l’empêchant de prendre soin de son
épouse. Il n’avait pas à obéir à une règle injuste.

6 La vie de son épouse est plus importante que le
droit du pharmacien à sa propriété. Il se devait de
voler le médicament.

Barème : 1 et 2 = stade préconventionnel ; 3 et 4 = stade
conventionnel ; 5 et 6 = stade post-conventionnel

Tableau 2.2 La classication des valeurs

Valeurs nales (objectifs existentiels)

Les valeurs personnelles
Qu’est-ce qui est le plus important dans
votre vie ?

Vivre, le bonheur, la santé, la famille, le succès personnel,
la reconnaissance, le statut, les biens matériels, le succès
professionnel, le prestige, l’amitié, l’amour, etc.

Les valeurs éthico-sociales
Que voudriez-vous faire pour le monde ?

Prôner la paix, l’écologie, la justice sociale, etc.

Valeurs instrumentales (moyens pour diverses ns existentielles )

Les valeurs éthico-morales
Comment devez-vous vous comporter avec
les gens de votre entourage ?

Être honnête, sincère, responsable, loyal, solidaire, avoir
conance, respecter les droits humains, etc.

Les valeurs de compétition
Qu’est-ce que vous croyez nécessaire pour
rivaliser dans la vie ?

La culture, l’argent, l’imagination, la logique, l’apparence,
l’intelligence, la positivité, la exibilité, la sympathie, la
capacité à travailler en équipe, le courage, etc.

Source : Tiré de S. GARCIA et S.L. DOLAN, La gestion par valeur : Une nouvelle culture pour les organisations, Montréal,
Québec, Éditions Nouvelles, 2000, p. 78.
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Il est intéressant de noter que les études tendent à démontrer que les valeurs nales
et instrumentales d’un individu semblent se structurer en fonction de son apparte-
nance à un groupe social 44. Entre autres, on remarque que les gestionnaires possèdent
un amalgame de valeurs différent de celui des syndicalistes 45. Cette constatation
permet d’alimenter la compréhension des conits de travail puisque ces différences
entre les valeurs de ces groupes peuvent expliquer partiellement les différends quant
au choix à privilégier an d’assurer le bien-être individuel et organisationnel.

Le modèle circulaire de Schwartz
De façon complémentaire à la classication déjà proposée par Rokeach, Schwartz
formule un positionnement de l’ensemble des valeurs indivi duelles selon deux axes :
le premier touchant au changement (ouverture vs continuité) et le second portant sur
l’intérêt à l’égard des autres (dépassement de soi vs afrmation de soi). Ces deux axes,
que Schwartz structure de façon circulaire, permettent d’identier quatre groupes de
valeurs qui sont des agrégations de domaines motivationnels (valeurs de base)
de portée similaire 46 (voir la gure 2.20). Par exemple, les personnes qui recherchent
le changement et le dépassement de soi auront comme valeurs dominantes l’autonomie
et l’universalisme. Celles qui possèdent les objectifs inverses (continuité et afrmation
de soi) seront davantage sensibles, dans leur choix, au pouvoir et à la sécurité. Pour
celles qui valorisent la stabilité (continuité) et l’altruisme (dépassement de soi), ce
sont la bienveillance, la tradition et le conformisme qui prédominent. Enn, des valeurs
de stimulation, d’hédonisme et d’accomplissement seront présentes chez les personnes
en quête de changement et d’afrmation de soi. Chacune des dix valeurs représentées
dans la schématisation peut être associée à un domaine motivationnel qui sera meublé
d’un ensemble important de valeurs spéciques. Les travaux de Schwartz et de ses
collègues répertorient jusqu’à 56 valeurs spéciques qu’il est possible de positionner
à l’intérieur des dix va leurs de base. À titre d’exemple, l’autonomie inclurait le besoin
de différenciation, la recherche du prestige et la quête de l’inuence 47.

Figure 2.20 Le modèle circulaire de Schwartz

Source : Adapté avec la permission de S.H. SCHWARTZ, « Les valeurs de base de la personne : théorie, mesures et applications »,
Revue française de sociologie, vol. 47, 2006, p. 929-968.
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Peu importe le système de classement ou les dénominations utilisées, tous s’entendent
pour reconnaître que chaque personne possède un ensemble de valeurs qui vient
structurer ses attitudes et son comportement. La connaissance de ces valeurs, et plus
particulièrement du système de valeurs préconisé par les travailleurs, est une excel-
lente façon d’anticiper et de comprendre leurs réactions dans leur environnement de
travail. Que l’on parle de changement organisationnel, de gestion du stress, d’enga-
gement ou de rétention des travailleurs, les valeurs sont un élément incontournable
à prendre en considération an de maximiser l’efcacité de la prise de décision visant à
consolider ou à favoriser l’émergence des comportements nécessaires au bon fonc-
tionnement organisationnel.

2.4.3 La convergence des valeurs individuelles
et organisationnelles

Les organisations doivent bien sûr s’intéresser aux valeurs de
leurs travailleurs et chercher à en comprendre la nature et
la hiérarchisation. Cependant, elles doivent aussi, à partir
de cette connaissance, s’assurer que les valeurs véhiculées
par l’organisation concordent avec celles des employés.
Traditionnellement, c’est le processus de socialisation en milieu
de travail qui permettait l’agencement des valeurs. Ce processus
favorisait principalement l’acculturation, c’est-à-dire l’intégra-
tion par le travailleur des valeurs et de la culture de
l’entreprise 48. Dans cette perspective, les premiers mois passés
dans l’organisation permettaient au nouvel employé de s’appro-
prier les valeurs de l’entreprise ou de s’en accommoder, sans
quoi, l’employé était remercié ou quittait volontairement après
quelque temps. Les difcultés actuelles à attirer et à retenir
les meilleurs travailleurs incitent les organisations à faire
preuve de plus de exibilité et à promouvoir la complémentarité
des valeurs avec leurs travailleurs. Ainsi, plutôt que de para-
chuter les valeurs de la direction vers les employés, il faut
maintenant les importer de la base vers le haut. Un exemple
éloquent de ce principe est la gestion par valeurs, un sujet qui
sera discuté plus amplement au chapitre 12. Disons pour l’ins-
tant que la gestion par valeurs est un outil de leadership
stratégique qui cherche principalement à assurer une concor-
dance maximale entre ce qui est recherché par les travailleurs
et ce qui est nécessaire à la direction des entreprises 49.
Autrement dit, la gestion par valeurs préconise que les valeurs
soutenant la culture d’une organisation doivent reéter celles des travailleurs et
non celles qui ont été édictées par les dirigeants. Ainsi, plutôt que d’être statiques,
les valeurs organisationnelles seront en perpétuelle évolution, au gré des volontés
des personnes qui animent l’entreprise. En conséquence, il est tout à fait logique
que les valeurs familiales soient soutenues et valorisées par l’entreprise, par l’entre-
mise de ses politiques et procédures internes, si ces dernières représentent les valeurs
dominantes d’une masse critique d’employés.

Que ce soit par la gestion des valeurs ou par d’autres processus de réingénierie de
la culture d’une entre prise, l’amélioration de la convergence entre les valeurs
de l’organisation et celles des travailleurs a une incidence positive sur divers
comportements au travail. Ainsi, l’engagement organisationnel, la satisfaction et
le bien-être au travail ou l’intention de demeurer en poste seraient au nombre des
aspects organisationnels qui bénécieraient de l’harmonisation des valeurs.

Si une masse critique d’employés
accordent de la valeur à la famille,
il est logique que l’entreprise reète
cette valeur dans ses politiques et
procédures internes.

L’Ordre des CRHA a produit la vidéo
« Génération Z : zen ou zappeur ? »
avec France Lefebvre, CRHA.

VIDÉO
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Geert Hofstede s’est livré à une étude compa-
rative des valeurs liées au travail (les pratiques
directoriales, la motivation des salariés) dans une
cinquantaine de pays. Une enquête à long terme
a été entreprise : 116 000 questionnaires ont été
traités statistiquement an de transformer les ré-
sultats en indices quantitatifs. En est ressortie une
classication en quatre « dimensions » largement
indépendantes les unes des autres :

• L’individualisme/le collectivisme : À l’une des
extrémités de l’échelle (100), des sociétés dans
lesquelles les liens entre individus sont extrême-
ment lâches, une situation rendue possible par la
très grande liberté que ce type de société accorde
à chacun de ses membres. À l’autre extrémité de
l’échelle (0), des sociétés dans lesquelles les liens
entre les individus sont extrêmement forts.

• La distance hiérarchique : Le degré d’inéga-
lité est mesuré sur l’échelle des distances hiérar-
chiques, qui va également de 0 (faible distance)
à 100 (grande distance). Dans une organisation,
le degré de distance hiérarchique est lié aux de-
grés de centralisation de l’autorité et d’autocra-
tie de la direction. Les sociétés aussi bien que les

Les valeurs au travail : une étude comparative

organisations sont dirigées de manière aussi
autocratique que le permettent leurs membres.
L’autocratie existe autant chez les membres
d’une société que chez ses dirigeants : les sys-
tèmes de valeur des deux groupes sont généra-
lement complémentaires.

• Le contrôle de l’incertitude : L’incertitude à
l’égard de l’avenir est plus ou moins bien vécue et
supportée, ce qui a des conséquences sur l’attitude
à l’égard de la prise de risque. Les sociétés à faible
contrôle de l’incertitude ont une tendance natu-
relle à se sentir en sécurité relative. Les sociétés à
fort contrôle de l’incertitude cherchent à créer la
sécurité et à éviter les risques.

• La masculinité/la féminité : Toutes les divisions
de rôle d’origine sociale sont plus ou moins arbi-
traires, et ce qui est considéré comme typiquement
masculin ou féminin peut varier d’une société à
l’autre. On peut classer les sociétés selon qu’elles
cherchent à minimiser ou à maximiser la division
du rôle des sexes. On peut qualier de « mascu-
lines » les sociétés qui ont maximisé la division du
rôle social des sexes, et de « féminines » celles où
cette division est relativement peu marquée.

Qu’en disent les experts ?

Source : S. BAGGIO, Psychologie sociale : concept et expériences, Paris, France, De Boeck, 2011, p. 135-136.

2.5 Les attributions

Une attribution est une inférence ayant pour but d’expliquer pourquoi un événement
a eu lieu ou encore d’expliquer le comportement d’autrui aussi bien que son propre
comportement 50. Ce processus a une grande importance pour les gestionnaires et
les employés, en particulier lors de l’évaluation du rendement ou du processus de
sélection. Ainsi, lorsqu’un gestionnaire procède à l’évaluation d’un employé, il prend
souvent en considération les causes du comportement de ce dernier pour tenter de
cerner les raisons justiant un rendement insufsant, ou encore celles qui ont conduit
à une situation conictuelle. On dira que le gestionnaire fait une attribution causale
s’il considère que la piètre performance de son employé doit être associée au contexte
de travail (par exemple, les ressources disponibles). Au contraire, si les caractéris-
tiques propres à l’individu sont mises en cause (par exemple, ses compétences ou
sa motivation), on parlera d’une attribution dispositionnelle.

Au cours du processus d’attribution, il est donc essentiel de déterminer si un com-
portement relève d’une cause interne ou d’une cause externe. Si on considère que la
cause est interne, on présume que la personne maîtrise son comportement, alors que
si la cause est externe, on suppose qu’un facteur hors de son contrôle a provoqué son
comportement. Par exemple, si un étudiant dit qu’il a échoué à son examen parce

attribution

Processus par lequel les personnes
expliquent leur comportement et
celui d’autrui.
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qu’il n’a pas étudié, la cause est interne, puisque lui seul peut décider du temps et
de l’effort qu’il doit consacrer à ses études. Par contre, si l’étudiant afrme qu’il a
échoué parce que l’examen était trop difcile, la cause est externe, puisqu’il n’est
aucunement responsable du coefcient de difculté de l’examen.

2.5.1 La formation et les erreurs d’attribution
Selon la théorie de la covariation de Harold H. Kelley 51, il est possible d’attribuer un
comportement à une cause interne ou à une cause externe en analysant la conduite
des individus (hétéro-attribution). Cette observation permet d’évaluer le comporte-
ment selon un principe de covariation qui utilise principalement trois paramètres,
soit le consensus, la spécicité et la cohérence, à l’aide des questions suivantes.
• L’évaluation selon le consensus – L’observateur se demande : « Est-ce que d’autres

personnes placées dans la même situation se comporteraient de la même
manière ? »

• L’évaluation selon la spécicité – L’observateur se demande : « Est-ce que cette
personne se comporterait de la même manière si elle était placée dans une situation
similaire ? »

• L’évaluation selon la cohérence – L’observateur se demande : « Est-ce que cette personne
s’est déjà comportée de cette manière dans d’autres situations ? »

Si l’évaluation indique que le comportement est fortement spécique, qu’il fait consen-
sus et qu’il n’est pas cohérent, l’observateur l’attribuera à une cause externe, c’est-à-dire
que le comportement est propre à un contexte précis et non tributaire des caracté-
ristiques intrinsèques de l’acteur. Au contraire, si les degrés de spécicité et de
consensus sont faibles et que le niveau de cohérence est élevé, l’observateur attribuera
le comportement à une cause interne et imputera sa responsabilité à des particularités
personnelles de l’individu, par exemple sa personnalité ou son attitude.

L’attribution du comportement à une cause interne ou externe dépend de facteurs
situationnels et personnels. Par exemple, si un étudiant échoue à un examen, il se
peut qu’il ait été vraiment trop difcile, mais il est aussi possible que des facteurs
personnels en soient responsables. Ainsi, les individus qui ont une faible estime de
soi attribuent davantage leurs échecs à des causes internes et leurs succès à des
causes externes, telles la chance ou la facilité de la tâche ; au contraire, ceux qui ont
une bonne estime de soi attribuent leurs succès à des causes internes.

De plus, le lieu de contrôle inue sur le type d’attribution. En effet, les personnes qui
ont un degré élevé de contrôle interne attribuent leur comportement à des causes internes.
Il a aussi été démontré que les personnes qui éprouvent un fort besoin d’accomplissement
ont tendance à attribuer leurs succès à leurs habiletés et leurs échecs au manque d’effort,
deux causes internes. Enn, les gens qui s’attendent à échouer ont tendance à attribuer
leurs échecs à un manque d’aptitudes, ce qui engendre fréquemment un sentiment
d’incompétence.

En ce qui concerne les autoattributions, c’est-à-dire l’explication de notre propre
comportement, le schème explicatif est différent. Très souvent, selon Fritz Heider 52,
les attributions qu’exercent les employés quant à leur propre rendement mettent en
évidence des causes telles que les capacités, l’effort, la difculté de la tâche et l’inten-
tion. Les exemples suivants illustrent comment se manifestent ces attributions dans
un contexte de travail.
• Les capacités : « J’ai fait une excellente présentation parce que j’ai un talent naturel

pour m’exprimer en public.»
• L’effort : « J’ai fait une excellente présentation parce que je n’ai pas ménagé mes

efforts pour me préparer. »
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• La difculté de la tâche : « Mon rapport aurait été plus complet si j’avais eu plus
d’expérience en gestion nancière. »

• L’intention : « J’ai raté mon entrevue parce que je ne désirais pas vraiment obtenir
le poste.»

Enn, il arrive parfois que les employés attribuent leurs insuccès à leur supérieur,
à leurs collègues ou à une quelconque décience organisationnelle, alors qu’ils ré-
coltent bien aisément le mérite de leurs succès. Cette tendance à extérioriser ses
échecs et à intérioriser ses réussites s’appelle l’erreur de complaisance. Ce biais d’attri-
bution cherche principalement à préserver l’intégrité de l’estime de soi. En contrepartie,
l’erreur fondamentale d’attribution (biais acteur-observateur) caractérise la facilité
avec laquelle on responsabilise les autres pour les événements qu’ils vivent, alors
qu’on a de la difculté à se blâmer personnellement dans des situations similaires.
Par exemple, il est plus simple de remettre en cause les compétences d’un collègue
qui n’obtient pas une promotion que de faire de même lorsqu’on essuie un échec
semblable.

An de maintenir un contexte d’efcacité et d’adopter les comportements que com-
mandent réellement les situations, il est de rigueur de se prémunir contre les erreurs
possibles d’attribution. Les gestionnaires doivent donc apprendre à faire preuve
d’humilité dans leur appréciation des causes des événements se déroulant dans leur
unité de travail. Ils doivent éviter de sauter aux conclusions et s’assurer, à tout moment,
de faire une recherche objective des facteurs expliquant les comportements des tra-
vailleurs. Pour éviter les interprétations erronées de la réalité, les gestionnaires doivent
entre autres s’assurer d’obtenir de l’information de sources variées, faire preuve
d’empathie, gérer leur émotivité et ne pas considérer leurs explications comme étant
nécessairement toujours les meilleures.

CONCLUSION

Le comportement humain est un phénomène complexe façonné par de multiples facteurs
individuels et sociaux. Entre autres, la personnalité, les valeurs, les attitudes et les attribu-
tions, caractéristiques propres à chaque individu, inuencent le processus de perception
qui, à son tour, détermine la motivation et l’intention de se comporter de telle ou telle façon.
À la lumière de ces variables, et du nombre d’interactions qui peuvent exister entre elles,
on s’expliquera mieux pourquoi il est dicile de comprendre et de prédire la conduite des
individus.

La personnalité peut modier la perception en créant des distorsions ou une fausse inter-
prétation de la situation. Le degré de distorsion de la perception varie selon les circonstances :
il sera vraisemblablement élevé dans le cas d’une situation ambiguë ou lorsqu’on évolue
dans des con textes inhabituels. À cela s’ajoute naturellement l’inuence des valeurs ainsi
que les risques d’erreur d’attribution, qui rendent l’interprétation de la réalité dicile. La
perception est donc un sujet vaste et compliqué.

Dans ce chapitre, nous avons présenté un résumé des aléas du comportement humain, de
la personnalité et de la perception dans ce qu’ils ont de plus complexe. Aussi, pour com-
prendre le comportement des individus dans leur milieu de travail, il faut considérer l’en-
semble des facteurs qui régissent le comportement et tenir compte des interrelations qui
existent entre chacun d’eux. Enn, chaque individu a une vision du monde, une personnalité,
des besoins et des perceptions qui lui sont propres, ce qui l’amène à adopter un compor-
tement qui lui est spécique dans une situation donnée, selon sa perception du
moment.



77Les comportements au travail

AUTOÉVALUATION

Faites-vous une bonne gestion de vos impressions ?

Jusqu’à quel point maîtrisez-vous l’image que vous
projetez ? Lisez chacun des énoncés suivants et encerclez
la lettre V (vrai) ou F (faux) selon qu’il s’applique ou non
à vous.

1. J’ai de la diculté à imiter le
comportement d’autrui. V F

2. Lors d’une fête ou d’une réunion
amicale, je n’essaie pas de faire
ou de dire ce qui plaira aux autres. V F

3. Je ne peux défendre que les idées
auxquelles je crois déjà. V F

4. Je peux improviser un discours, même
sur un sujet que je connais à peine. V F

5. Je joue la comédie pour impressionner
ou divertir les autres. V F

6 Je serais probablement un bon acteur. V F

7. C’est rarement sur moi que se concentre
l’attention dans un groupe. V F

8. Je modie souvent mon comportement
selon les circonstances et selon les
personnes avec lesquelles
je me trouve. V F

9. J’ai du mal à me faire aimer des autres. V F

10. Je ne suis pas toujours la personne
que je semble être. V F

11. Il n’est pas question que je change ma
façon d’être ou d’agir pour plaire aux
autres ou pour gagner leur approbation. V F

12. J’ai déjà songé à devenir acteur. V F

13. Je n’ai jamais été très doué pour
les jeux comme les charades ou
l’improvisation théâtrale. V F

14. J’ai de la diculté à modier mon
comportement pour m’adapter aux
gens et aux situations. V F

15. Lors d’une fête, je laisse aux autres le
soin de faire des blagues et de raconter
des histoires. V F

16. Je me sens un peu gauche en présence
d’autres personnes et je ne fais pas une
aussi bonne impression que je le devrais. V F

17. Je peux mentir à n’importe qui sans
broncher, en le xant droit dans les
yeux, si c’est pour une bonne cause. V F

18. Il m’arrive de duper quelqu’un en me
montrant amical envers lui, alors que
je ne l’aime pas du tout. V F

QUESTIONS DE RÉVISION

1 Qu’est-ce qu’un processus de perception ? Répondez en fonction des éléments
qui inuencent celle-ci.

2 Décrivez quatre comportements en milieu de travail qui retiennent actuellement
l’attention des gestionnaires.

3 Chaque individu possède une personnalité qui lui est propre. Expliquez ce
phénomène.

4 Qu’est-ce qu’une valeur ? Répondez en fonction de l’origine et du développement
de cette notion.

5 Nommez trois éléments de distorsion perceptive et illustrez chacun d’eux par un
exemple concret.

6 Expliquez brièvement le lien qui existe entre les valeurs, la personnalité, les attitudes
et les attributions.

Exercez-vous grâce à des ateliers
interactifs ! Consultez votre
enseignant pour y accéder
sur i+ interactif.
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Accordez-vous un point pour chaque V que vous avez
encerclé aux énoncés 4, 5, 6, 8, 10, 12, 17 et 18. Puis, attribuez-
vous un point pour chaque F que vous avez encerclé aux
énoncés 1, 2, 3, 7, 9, 11, 13, 14, 15 et 16. Faites le total pour
connaître votre résultat.

Si vous avez obtenu 11 points ou plus, vous contrôlez
sans doute très bien l’impression que vous créez. Si vous
avez obtenu 10 points ou moins, vous n’exercez qu’un
faible contrôle sur l’image que vous projetez.

Source : Traduit et adapté de M. SNYDER, Public Appearances, Private Realities : The Psychology of Self-Monitoring, New York, NY, W.H. Freeman and Co., 1987,
p. 18-19.

EXERCICE EXPÉRIENTIEL

Voici quelques situations de travail qui présentent des enjeux éthiques. En groupe, discutez
de chacune d’elles en vous positionnant à titre de gestionnaire sur le comportement que
vous devriez adopter en fonction de votre rôle et de vos responsabilités.

1. Vous constatez que le rendement d’un de vos meilleurs employés, qui est toujours supé-
rieur à la moyenne, a largement diminué au cours des deux dernières semaines. Cela
serait principalement attribuable à des dicultés conjugales et à des procédures très
diciles de divorce entamées récemment et impliquant la garde de ses trois enfants.
Cela tombe mal car vous avez absolument besoin de l’assistance de ce travailleur sur
un dossier international prioritaire et important qui lui demandera de mettre à contri-
bution toutes ses compétences et ses énergies. Personne d’autre ne détient cette exper-
tise dans votre équipe, mais vous hésitez à lui coner ce mandat, car il lui faudra passer
trois semaines à l’étranger.

Que faites-vous ?

2. Vous apprenez que votre service sera amputé d’une part importante de son budget,
ce qui impliquera de mettre à pied trois de vos dix employés. Vous savez déjà qui
sont ceux qui perdront leur emploi dans deux mois, mais le directeur général de votre
entreprise vous a formellement demandé de ne divulguer aucun renseignement à
ce sujet pour l’instant, se réservant le privilège de leur faire parvenir une lettre o-
cielle trois jours avant leur départ. Vous savez très bien que deux de ces trois employés
ont une famille à charge et qu’ils se retrouveront dans une très fâcheuse situation
nancière. Vous trouvez injuste de ne donner que trois jours de préavis à la mise à
pied, car vous ne voyez pas comment ces employés pourront s’organiser dans un si
bref délai.

Que faites-vous ?

3. Dans votre équipe de travail, deux gestionnaires qui sont sous votre responsabilité
vivent depuis quelques temps une idylle amoureuse. Certains employés vous ont fait
remarquer qu’ils prolongeaient régulièrement leur heure de repas et qu’ils tenaient
fréquemment des rencontres de travail, enfermés dans un de leurs bureaux. Vous avez
vous-même remarqué que les tourtereaux passaient de longues minutes à se regarder
dans les yeux pendant les réunions de gestion hebdomadaires. La jeune femme impli-
quée dans cette relation amoureuse étant mariée et mère de trois enfants, vous jugez
cette situation inadéquate au travail et vous envisagez le pire.

Que faites-vous ?

Source : Exercice développé par André Durivage, Ph. D., président de la rme EPSI et professeur au Département
de sciences administratives de l’Université du Québec en Outaouais.



79Les comportements au travail

MINI-CAS

1 Pas d’épluchette pour Maryse !
Vous êtes le nouveau responsable du comité social de votre entreprise, dont la principale
raison d’être consiste à organiser des activités au cours de l’année an de permettre aux
employés de socialiser en dehors des heures de travail. De nombreuses activités telles que
des barbecues, des randonnées pédestres et des soirées de quilles ont été organisées au
l des ans. Hier, la veille de l’épluchette de blé d’Inde annuelle, Maryse, qui est commis aux
ressources humaines, vous a informé qu’elle n’y participerait pas parce qu’elle n’aime pas
vraiment le blé d’Inde ni ce genre de rassemblement. Elle s’excuse et vous demande de
l’informer lorsqu’une autre activité sociale sera organisée.

Vous êtes un peu perplexe, car il s’agit de la première activité que vous organisez et vous
savez que Maryse a toujours participé aux épluchettes les années antérieures. Vous savez
par ailleurs qu’elle aurait bien aimé prendre les rênes du comité social, mais que plusieurs
collègues voulaient que ce soit vous qui assumiez cette responsabilité.

Pour quelles raisons croyez-vous que Maryse a attendu à la dernière minute pour
se désister ?

2 Un choix contesté…
Après avoir assisté à plusieurs entrevues de sélection, vous participez aux délibérations nales
menant au choix du prochain commis aux nances de votre organisation. Vous siégez sur
ce comité avec quatre de vos collègues et tous sont d’accord sur le choix d’un candidat, sauf
Pierre, qui exprime encore quelques réticences. Pour le convaincre et pour en arriver à une
décision unanime, vous dites à Pierre que le candidat en question est un de vos bons amis
et qu’il a vraiment besoin de cet emploi pour rétablir la situation nancière de sa famille.

En vous référant au modèle du développement de la moralité de Kohlberg, quel eet
devrait avoir cette tentative de convaincre Pierre ? Dans votre réponse, tenez compte
de la phase de développement moral dans laquelle Pierre peut se situer. Indiquez
également sa réaction en fonction des stades préconventionnel, conventionnel
et post-conventionnel.

3 Note de service
À : Paul Saitout

Service de dotation

De : Claude Grosdoute

Directeur

Secteur production

Objet : Ton avis sur le choix de la meilleure personne

Salut Paul,

Comme tu le sais peut-être, mon service entamera bientôt une grande réorganisation des modes de
production an de mo derniser notre façon de faire. Pour cela, j’ai besoin d’un bras droit qui pourra
m’épauler pendant 18 mois an de mettre en place les processus de changement qui permettront de
redénir nos processus de production. J’ai pensé à quatre employés de mon service qui pourraient
possiblement m’appuyer et assumer quelques responsabilités lors de cette réingénierie des processus.
J’hésite beaucoup sur le choix du meilleur candidat pour cette fonction, je ne veux pas me tromper !
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ÉTUDE DE CAS

Vie de bureau

Jean-François Tremblay, Ph. D., CRIA, est professeur de négociation collective au Département
de relations industrielles de l’Université du Québec en Outaouais. Ses activités d’enseignement
et de recherche portent notamment sur le processus de négociation collective, la gestion stra-
tégique des relations de travail, la transformation des systèmes de relations industrielles, les
nouveaux modes relationnels entre employeurs et salariés et les aspects neuroendocriniens de
la prise de décision en matière de négociation collective. Monsieur Tremblay est également
praticien dans le domaine de la gestion des relations de travail à titre de négociateur, de média-
teur, d’arbitre, d’enquêteur en matière de harcèlement psychologique au travail et de formateur.
Il est auteur et coauteur d’ouvrages et de nombreux articles sur la négociation collective.

« Arrête de faire du bruit en mangeant. » « T’es juste une fraudeuse et une menteuse. » « T’es
une paresseuse qui est là juste pour exploiter le système ! » Voilà quelques-uns des reproches
formulés sur une base régulière à Kassandra Lemay par Marie-Laurence Joly depuis les trois
derniers mois. Toutes deux travaillent ensemble depuis près de deux ans dans un centre

Ce que je veux avant tout, c’est pouvoir compter sur quelqu’un de dynamique, de sociable (pour
dire ce qu’il pense), de méticuleux et de créatif.

Je te fais parvenir les prols de personnalité de ces employés, que nous avons recueillis lors de
leur processus d’embauche respectif. Peux-tu analyser cela et me dire lequel de ces candidats, se-
lon toi, correspond davantage à celui que je recherche ? Peux-tu aussi vérier si l’un ou l’autre de
ces employés ne présenterait pas une tendance aux sautes d’humeur ? Je suis particulièrement
inquiet pour l’atmosphère de travail, qui se doit de demeurer agréable pendant les changements.

Merci et à bientôt !

Claude

[Tous les résultats sont sur 10]

Jacques Gélinas Marie Laferrière

Névrosisme 5 Névrosisme 7

Extraversion 4 Extraversion 9

Agréabilité 7 Agréabilité 3

Ouverture 9 Ouverture 5

Caractère
consciencieux

5 Caractère
consciencieux

6

Carole Rivard Marco Mercure

Névrosisme 8 Névrosisme 8

Extraversion 5 Extraversion 7

Agréabilité 7 Agréabilité 4

Ouverture 7 Ouverture 4

Caractère
consciencieux

6 Caractère
consciencieux

8

Source : Exercice développé par André Durivage, Ph. D., président de la rme EPSI et professeur
au Département de sciences administratives de l’Université du Québec en Outaouais.
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intégré de soins de santé et de services sociaux (CISSS) comme commis à l’administration.
Leurs bureaux adjacents formant un îlot avec ceux de deux autres collègues, elles sont en
contact quotidien, et la tension est à ce point vive que d’aucuns estiment que Marie-Laurence
pourrait s’en prendre physiquement à Kassandra.

Pourtant, lors de son arrivée en poste, Kassandra fut accueillie avec enthousiasme par Marie-
Laurence au sein de leur dynamique petite équipe de travail. Réalisant qu’elles avaient plu-
sieurs connaissances en commun et qu’elles résidaient dans le même quartier, elles ont rapi-
dement développé complicité et bonne humeur.

Or, Kassandra traîne une réputation « d’employée à problèmes » depuis son passage dans
un autre département du CISSS : elle est régulièrement absente, elle est désagréable avec
ses collègues de travail, elle se plaint de harcèlement psychologique auprès de son supérieur
et, souvent, elle est louvoyante lorsqu’on la questionne sur ses activités hors travail. Bref, les
rumeurs à son sujet vont bon train. De plus, son attitude plutôt eacée et repliée sur elle-
même au travail contraste grandement avec son apparence physique. Une tenue vestimentaire
détonnant des normes implicites de l’établissement, des tatouages ostentatoires sur tout le
corps, un bronzage l’année durant et des cheveux rasés sur un coté du crâne alors que ceux
de l’autre côté, d’une couleur improbable, cascadent jusqu’au bas de son dos : tout cela fait
en sorte que Kassandra Lemay attire tous les regards et ne laisse personne indiérent.

Mais ce sont plutôt les nombreuses absences et interruptions de travail de Kassandra
qui alimentent les discussions de corridors ces jours-ci. Il n’y a pas de secrets à l’eet
qu’en plus de son travail au CISSS, elle loue depuis quelques années une chaise dans un
salon de coiure non loin de son domicile. Certaines employées du CISSS font même
partie de sa clientèle. De ce fait, plusieurs personnes la soupçonnent de « gérer » son
commerce de coiure durant ses heures de travail au CISSS et vont jusqu’à penser que
ses nombreuses absences seraient en fait dédiées à accommoder sa clientèle au salon
de coiure.

Kassandra pleure souvent lorsqu’elle sent le regard réprobateur de ses collègues de
travail. Elle aimerait pouvoir compter sur leur soutien et qu’ils cessent de la tourmenter
en lui imputant une réputation de personne malhonnête. Elle aimerait qu’on la croie
lorsqu’elle explique que ses absences sont principalement en lien avec les problèmes
importants que vivent ses enfants d’âge scolaire. Mère monoparentale de deux enfants
de pères diérents qui ne se sont jamais impliqués dans leur éducation et leur vie socio-
aective, Kassandra est parfois dépassée par les événements. Malgré la grande
disponibilité dont elle fait preuve auprès des intervenants scolaires, elle peine à trouver
des solutions aux multiples problématiques évoquées lors de ses trop nombreuses ren-
contres avec eux.

Souvent dans la tourmente, elle espérait trouver un peu de répit à son retour au travail,
suite à un arrêt de plus de dix mois pour raison de santé mentale. Elle estime également
que les médisances à son endroit ont fait en sorte qu’elle n’a pu obtenir un poste régulier
qui lui aurait permis de bénécier de toute la gamme d’avantages sociaux liés à son emploi
tels qu’une assurance-médicaments, des congés pour raisons personnelles, des congés
mobiles ainsi que la contribution de l’employeur à un régime de retraite.

De son côté, Marie-Laurence espérait qu’à son retour, Kassandra serait susamment
reposée et qu’elle aurait l’énergie nécessaire pour accomplir ses tâches, qu’elle cesserait
de s’absenter et de perturber l’équipe par ses nombreux appels téléphoniques, messages
textes ou autres messages transmis sur les médias sociaux. Or, il n’en est rien. Au contraire,
Marie-Laurence estime que la situation est pire qu’avant. Elle est de plus en plus agacée
par le fait que Kassandra consacre son heure de dîner à des activités personnelles, ce qui
l’amène à manger à son bureau pendant ses heures de travail. Elle estime également
que Kassandra fait exprès de manger de la nourriture de plus en plus odorante sans se
soucier d’autrui.
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Mais ce qui l’irrite par-dessus tout, c’est que malgré ses nombreuses dénonciations des
agissements de Kassandra auprès de la gestionnaire, Clémence Lespérance, cette dernière
ne fait rien pour corriger la situation. Qui plus est, elle ne sanctionne même pas Kassandra
pour ses nombreuses absences qui sont assurément, selon Marie-Laurence, un manque
de loyauté envers le CISSS et une forme de fraude. De fait, elle est persuadée que les
problèmes parentaux évoqués par Kassandra ne sont qu’une façade pour attirer la sym-
pathie et berner son entourage quant à la vraie raison de ses absences : son travail de
coieuse. Marie-Laurence déplore également le manque de leadership de leur gestionnaire.
Elle ne peut comprendre son immobilisme, notamment après la révélation qu’elle lui a
faite récemment : une de ses bonnes amies, qui garde régulièrement les enfants de
Kassandra, lui a coné qu’ils n’étaient pas très turbulents en sa présence. Aux yeux de Marie-
Laurence, voilà une preuve sans équivoque que Kassandra ment quant aux problèmes
comportementaux de ses enfants et qu’elle est donc une personne malhonnête qui « fraude
le système ».

Comme si l’atmosphère n’était pas assez tendue entre les deux employées, la situation s’est
envenimée davantage ce matin. Hier, Kassandra a coné au conjoint de Marie-Laurence
(un employé de soutien au CISSS) que cette dernière lui avait probablement été indèle.
Confrontée par son conjoint en soirée et ayant eu avec lui un échange orageux, Marie-
Laurence est arrivée en colère au bureau, traitant Kassandra de tous les noms. En s’épou-
monant à force de l’invectiver, elle lui a même craché au visage… de façon involontaire.
Elle a tellement perdu le contrôle qu’il a fallu l’intervention de deux autres personnes pour
la sortir du local exigu où se trouvent leurs bureaux.

Suite à cette algarade, Clémence Lespérance a demandé à Kassandra pourquoi elle avait
mis une telle idée dans la tête du conjoint de Marie-Laurence. Kassandra lui a alors
montré la reproduction d’un l de conversation, au contenu équivoque, entre son propre
conjoint et Marie-Laurence, provenant d’un populaire réseau social. Dans ce l de conver-
sation, Marie-Laurence disait espérer que le sujet indéterminé de la conversation « allait
mieux », qu’elle « avait hâte de le revoir » et « de le caresser » car « il est vraiment beau ».
Lorsqu’on l’a confrontée à ses écrits, Marie-Laurence a immédiatement expliqué qu’elle
parlait du chien malade du conjoint de Kassandra, qu’elle avait vu au garage de ce der-
nier. Elle a ajouté que, par le plus grand des hasards, c’est là qu’elle fait depuis peu réparer
sa voiture.

Exaspérée par cette situation et sentant sa santé psychologique chancelante, Marie-Laurence
décide qu’elle en a assez et remet le jour même sa démission à Clémence Lespérance.

Questions

1. En vous basant sur l’ensemble des éléments présentés dans cette situation, et en
prenant comme base analytique le modèle comportemental exposé dans ce
chapitre, comment expliquez-vous la décision de Marie-Laurence Joly de
démissionner ?

2. Quels sont les biais perceptuels de Marie-Laurence Joly à l’égard de Kassandra
Lemay ?

3. Que peut-on dire de la personnalité de Kassandra Lemay ?

4. Quelle est la nature des attributions de Marie-Laurence Joly ?

5. Est-ce que les valeurs de Marie-Laurence Joly et de Kassandra Lemay peuvent
expliquer certains aspects de leurs dicultés relationnelles ?
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Chapitre

LES ATTITUDES AU TRAVAIL



Objectifs d’apprentissage

Dans ce chapitre, le lecteur se familiarisera avec :

l la nature des attitudes et leurs fonctions quant aux choix comportementaux ;

l les modes d’acquisition des attitudes et leur incidence sur la propension à agir ;

l les facteurs favorisant la modication des attitudes ;

l les modèles explicatifs de la satisfaction au travail ;

l les origines et les répercussions de la satisfaction au travail ;

l les divers types d’engagement organisationnel ;

l les distinctions entre l’engagement organisationnel et l’engagement au travail ;

l les comportements prosociaux pouvant être associés à la citoyenneté organisationnelle.

L
es théories du comportement organisationnel ont été, et sont toujours, grandement
inuencées par l’avancement des connaissances dans le domaine de la psychologie sociale.
Un des concepts phares de la psychologie sociale, qui, pour certains, constitue la pre mière

pierre de sa fondation, est sans contredit la notion d’attitude 1. Cette notion est un des principaux
prédicteurs de l’intention de se comporter. Puisque, en milieu organisationnel, la prédiction du
comportement revêt une importance centrale, il est clair qu’une meilleure compréhension des
attitudes des travailleurs ira de pair avec une éventuelle adoption d’un plus grand nombre de
comportements « productifs ». Si on veut, par exemple, réduire l’absentéisme, le présentéisme
ou toutes autres formes de comportements contre-productifs, il est essentiel de diagnostiquer
les attitudes des employés. C’est aussi le cas lorsqu’on cherche à générer des actions productives :
de bonnes attitudes au travail alimentent habituellement l’adoption des comportements attendus 2.

Bien que plusieurs facteurs contribuent à orienter les choix comportementaux, les valeurs, la per-
sonnalité ou les attributions, par exemple (voir le chapitre 2), les attitudes sont néanmoins au
cœur de cette équation. En eet, la nature polarisée, positive ou négative, de l’attitude ore une
information inestimable quant à l’orientation de futurs comportements. Ainsi, le travailleur qui pos-
sède des attitudes positives obtempérera plus volontiers aux demandes de son environnement de
travail que celui qui entretient les attitudes inverses.

Cela étant dit, la nature des attitudes d’un travailleur est aussi un bon indicateur de sa santé
psychologique au travail. Ainsi, le bien-être ou la qualité de vie au travail passent par une struc-
ture attitudinale favorisant l’apparition de ces sentiments et de cette évaluation positive de
l’environnement de travail 3. Au-delà de leur incidence directe sur l’intention de se comporter, les
attitudes au travail façonnent, chez le travailleur, un ensemble d’émotions à la fois à l’égard de son
travail et de son environnement.

An de cerner la notion complexe et singulière d’attitude au travail, ce chapitre examinera le con-
cept d’attitude en dénissant et en décrivant les composantes de ce qu’on nomme la « structure
attitudinale ». Ensuite, nous explorerons diverses attitudes propres à l’environnement de travail,
entre autres la satisfaction au travail et l’engagement organisationnel. Il sera alors question des
principaux déterminants de ces attitudes spéciques au travail ainsi que de leurs répercussions
sur l’individu et l’organisation.
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3.1 Qu’est-ce qu’une attitude ?

C’est Gordon Allport qui formula, en 1935 4, la première version de la notion d’attitude.
En fait, ses travaux de recherche l’ont amené à s’interroger sur l’origine des compor-
tements ; l’attirance ou la répulsion envers une situation, un objet ou une personne
étaient pour lui des éléments essentiels du choix comportemental. Depuis, de très
nombreuses études ont scruté la notion d’attitude en présentant des résultats tantôt
favorables, tantôt contradictoires, quant à la portée réelle et à l’incidence des attitudes.
Cela étant, l’intérêt pour cette notion perdure depuis plus de 80 ans et ce concept est
toujours aussi central en psychologie sociale. En ce qui concerne les organisations,
les attitudes occupent une place de choix dans les préoccupations des gestionnaires
et des chercheurs. Entre autres, la contribution des attitudes à des phénomènes
tels que la rétention du personnel, le bien-être au travail et la santé psychologique
justie amplement de s’arrêter à mieux comprendre les multiples implications des
attitudes en milieu de travail.

3.1.1 La dénition
Au l des ans, différentes dénitions de l’attitude ont été formulées 5. Néan moins,
malgré certaines disparités, la plupart des conceptualisations de l’attitude considèrent
qu’à sa plus simple expression, cette notion renvoie à l’évaluation de l’intérêt porté
à une personne, à un objet ou à une situation. Ainsi, la notion d’attitude est étroite-
ment associée aux sentiments favorables ou défavorables éprouvés envers quelqu’un
ou quelque chose. D’ailleurs, le terme attitude est généralement accompagné d’un
qualicatif comme « positive » ou « négative », « favorable » ou « défavorable ». Quand
on dit qu’on aime ou qu’on n’aime pas telle personne, on exprime la synthèse de
notre structure attitudinale à l’égard de cette personne. Par ailleurs, quand on afrme
qu’on n’aime pas l’attitude d’une personne, on veut dire qu’on n’aime pas la façon
dont cette personne pense ou se comporte dans un ensemble de situations propres
à un contexte donné. Il s’agit alors d’une évaluation un peu réductionniste de l’en-
semble des attitudes que cette personne entretient. C’est ce dont il est question, entre
autres, lorsqu’on parle d’un travailleur qui a une mauvaise attitude.

Par dénition, une attitude repose sur « l’évaluation générale et relativement durable
que les gens font des objets, des idées ou des personnes 6 ». Dans les faits, l’attitude
est une micro-valeur. Il faut donc considérer que les valeurs précèdent les attitudes et
qu’une seule valeur peut contribuer à la formation d’un ensemble d’attitudes
interdépendantes. Par exemple, un individu pour qui l’éthique est une valeur fonda-
mentale pourrait développer une attitude négative envers les politiciens et positive
envers les juges.

De plus, l’attitude est un maillon important dans la gestion de l’économie cognitive.
En ce sens, nos attitudes nous permettent, dans diverses situations, de décider promp-
tement de la meilleure action à poser. Les attitudes représentent ainsi un registre de
préparation à l’action permettant à l’individu de choisir des comportements qui
concordent avec sa vision du monde. Par exemple, un ami nous demande de participer
à une manifestation pour l’avortement. Chacun d’entre nous possède un ensemble
d’attitudes lui permettant d’évaluer cette demande et d’accepter ou de refuser son
offre. Ainsi, nous avons tous une quelconque attitude envers l’avortement. De plus,
nous sommes favorables ou défavorables à l’expression citoyenne par la manifestation.
Nous pouvons aussi avoir une position personnelle quant aux actions gouvernemen-
tales sur le sujet. L’ensemble de ces attitudes, en fonction de leurs caractéristiques
et de leur orientation, nous permettront de nous positionner rapidement par rapport
à l’invitation de notre ami et de choisir de manifester ou de ne pas manifester en
faveur de l’avortement.
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Contrairement aux états psychologiques comme la motiva-
tion ou le stress, les attitudes sont relativement stables dans
le temps. La teneur d’un état psychologique uctue aisément
selon les expériences immédiates de la personne. Ainsi, la
motivation actuelle d’une personne pourra être fort diffé-
rente de celle qu’elle éprouvera dans quelques heures ou le
jour suivant. L’attitude, quant à elle, est beaucoup plus stable
dans le temps et les modications attitudinales se font sur
une longue période. Ainsi, notre position sur l’indépendance
du Québec ou sur le fédéralisme risque fort de demeurer la
même demain, dans un mois et même dans un an. Cette
stabilité de l’attitude est occasionnée, entre autres, par les
multiples interrelations qui existent entre diverses attitudes
particulières. Ainsi, chacune est insérée dans ce qu’on peut
se représenter comme une toile attitudinale qui permet de soutenir l’équi libre psy-
chologique et d’éviter, autant que possible, la dissonance cognitive. Or, notre position
personnelle sur l’avenir du Québec relève d’un ensemble solidement tissé de plusieurs
attitudes qui sont relativement résistantes aux changements. Il se peut, bien entendu,
que les attitudes se modient, mais cela ne sera possible qu’à la suite de remises en
question s’échelonnant sur une certaine période. Nous discuterons plus amplement
des stratégies de changement d’attitude à la section 3.1.4.

Contrairement aux états
psychologiques, les attitudes sont
relativement stables dans le temps.

Certaines attitudes peuvent être particulièrement
protables au travail et nous aider à gravir les éche-
lons. Stéphanie Milot, conférencière et auteure, se
spécialise dans les comportements à adopter en
milieu de travail et nous révèle les cinq attitudes
qui, selon elle, font toute la diérence !

L’engagement

Selon Mme Milot, « pour un employé, être impliqué
dans la compagnie, c’est une attitude gagnante !
L’engagement, c’est avoir son travail à cœur, se
donner à 100 % et non pas travailler parce qu’il faut
gagner sa vie ».

Pour elle, l’engagement va de pair avec l’appartenance.
« Plus un employé sent qu’il fait partie intégrante de la
compagnie et qu’il en est er, plus il s’impliquera dans
ce qu’il fait. » Les employés qui ont à cœur le bon fonc-
tionnement de l’entreprise comptent souvent parmi
les employés les plus appréciés.

L’attitude

Dans le monde du travail, on dit souvent : « On engage
les gens pour leurs aptitudes, mais on les congédie
pour leur attitude. » Pour Mme Milot, cette phrase est
vraiment révélatrice. Avoir une attitude positive favo-
rise la bonne entente au sein de l’équipe, mais contri-
bue aussi à créer une atmosphère de travail agréable.

5 attitudes gagnantes au travail

Comme elle l’explique, « pour un employeur,
lorsqu’un employé a une bonne attitude, ça
peut compenser quelques lacunes du côté des
aptitudes, car une habileté, ça s’apprend et ça se
développe, alors qu’une attitude, c’est souvent
bien dicile à changer ! »

Le travail d’équipe

De nombreux emplois nécessitent un bon travail
d’équipe entre les employés. Pour Mme Milot, « le
travail d’équipe, c’est être ouvert d’esprit, écouter
les idées des autres et être capable de reconnaître
qu’ils ont eu une meilleure idée que nous ».

Un bon joueur d’équipe, c’est aussi quelqu’un qui
est capable de faire preuve de reconnaissance
envers ses collègues, qui n’a pas peur de souligner
leurs bons coups et de les féliciter pour les tâches
qu’ils accomplissent. Un geste si simple favorise à
coup sûr les relations de travail !

La responsabilisation

Selon Mme Milot, il est important pour les
employeurs que les employés soient capables de se
responsabiliser. « Il s’agit à la fois de prendre ses res-
ponsabilités et de ne pas rejeter le blâme sur les
autres lorsqu’on n’a pas livré la marchandise ! »
À son avis, il faut assumer le travail qu’on a fait et

Qu’en disent les experts ?
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3.1.2 La nature de l’attitude
Comme plusieurs autres concepts en psychologie, le concept d’attitude ne représente
pas une réalité singulière, mais plutôt un phénomène multidimensionnel regroupant
diverses composantes. On peut décortiquer ce concept en composantes principales
participant conjointement à la formation de l’attitude. Bien que chaque composante
soit invariablement présente dans toutes les attitudes, sa contribution réelle est va-
riable. Ainsi, on peut dire que les composantes sont toujours présentes, mais que la
teneur de l’attitude dépend de la saillance de chaque dimension. De plus, elles sont
largement tributaires des processus d’apprentissage, car elles se développent au gré
de nos apprentissages : plus on en apprend sur un objet, une personne ou une situa-
tion, plus on consolide notre attitude à leur égard.

Il est généralement admis que toutes les attitudes possèdent trois compo santes inter-
dépendantes : les composantes cognitive, affective et conative.

1. La composante cognitive – L’aspect cognitif d’une attitude englobe les croyances,
les connaissances et les opinions d’une personne à propos d’un objet ou d’une
classe d’objets. Plus simplement, la composante cognitive fait référence à ce qui
a précédé la formation de l’attitude ; elle est inuencée par les expériences passées,
les amis, la famille, etc. Par exemple, l’attitude que vous entretenez à l’égard de
votre programme d’études actuel possède une composante cognitive qui est ali-
mentée par votre opinion sur la qualité de ce programme, sur les possibilités
d’emploi liées au diplôme, sur les témoignages de gradués, sur la notoriété des pro-
fesseurs, etc. En fait, cette composante regroupe toute l’information que vous
détenez sur la pertinence de ce programme d’études. On peut la voir comme étant
l’aspect rationnel de votre attitude à l’égard de votre programme d’études. Et
puisque vous lisez actuellement ce chapitre, il est probable que cette dimension
de votre attitude soit favorable !

2. La composante affective – Cet aspect fait référence aux émotions, aux sentiments
et aux états d’âme face à une personne, une idée, un événement ou un objet.
La composante affective, comme toutes les autres d’ailleurs, est issue des
apprentissages découlant d’expériences relatives à la cible attitudinale (c’est-
à-dire l’élément sur lequel porte l’attitude). Reprenons l’exemple précédent.
Avant même de vous inscrire à votre programme d’études, vous entreteniez
déjà une bonne quantité d’émotions et de sentiments à l’endroit de ce champ
d’études. C’était peut-être de la erté, de l’appréhension, de l’enthousiasme,
de la crainte, de l’espoir. Cette composante affective se voit aujourd’hui conr-
mée ou modi ée par ce que vous vivez comme étudiant dans ce programme.

éviter de jouer à la victime. Il faut aussi être capable
de se regarder pour tenter de s’améliorer. C’est,
selon elle, la clé du succès.

Le plaisir

« Les employés les plus performants, qui ont la
meilleure attitude au travail et la plus grande
capacité à travailler en équipe, ce sont bien sou-
vent des gens qui aiment ce qu’ils font. » Selon la
conférencière, il est essentiel de trouver du plaisir

dans son travail, sinon, impossible de vraiment
s’impliquer et de se surpasser. On doit donc trou-
ver des sources d’agrément, même dans les tâches
les plus quotidiennes, d’autant plus que le plaisir
se propage bien souvent aux autres membres de
l’équipe !

Bref, ces attitudes généralement à la portée de
tous peuvent faire une diérence quand il est
temps, pour le patron, de choisir qui obtiendra la
prochaine promotion…

Source : M.-F. BUJOLD, « 5 attitudes gagnantes au travail », Journal Métro, 10 mars 2015, [En ligne], http://journalmetro.com/plus/
carrieres/734450/5-attitudes-gagnantes-au-travail (Page consultée le 6 juillet 2016).
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Parions que la composante affective de votre attitude à l’égard de votre
programme d’études est davantage meublée d’émotions positives que négatives,
puisque vous y êtes toujours inscrit…

3. La composante conative – Cette composante est associée aux expériences passées
et actuelles relatives à la cible attitudinale. Il faut savoir que nos comportements
habituels à l’égard d’une personne, d’une idée, d’un événement ou d’un objet
renforcent nos atti tudes. Nos comportements passés sont alors associés à la nature
de nos attitudes actuelles et futures. Dans notre exemple, le choix de poursuivre
des études supérieures a été partiellement déterminé par vos expériences scolaires
passées. Les efforts, les énergies et les sacrices consentis sont à l’origine de
ce choix que vous avez fait. Pourquoi avoir fait tant d’efforts pour tout arrêter ?
De plus, tout ce que vous faites chaque jour pour réussir dans votre programme
d’études actuel consolide cette attitude. Plus on se comporte positivement, plus
l’attitude est favorable à l’égard d’un objet.

Ce qui est particulièrement intéressant dans cette conguration tripartite de l’attitude,
c’est que ces composantes peuvent aussi bien être associées aux déterminants qu’aux
conséquences de l’attitude, c’est-à-dire aux phénomènes causés par l’attitude. En effet,
les sources et les conséquences de l’attitude sont symétriques, car la nature des intrants
qui sont à l’origine d’une attitude est la même que celle des extrants, qui sont des
indicateurs de l’inuence d’une attitude (voir la gure 3.1).

Figure 3.1 Le modèle des sources et des conséquences d’une attitude

C’est ce qui fait que les conséquences d’une attitude peuvent simultanément devenir
ses facteurs de croissance ou de consolidation. Ce phénomène d’autoalimentation,
par lequel les conséquences de l’attitude rétroagissent sur cette dernière, contribue
à expliquer la stabilité temporelle de l’attitude. De plus, les conséquences peuvent
aussi servir de bases au développement d’une attitude voisine. On parle alors d’in-
teralimentation, phénomène qui est à la base de la stabilité du système attitudinal
global de l’individu. Dans un esprit de cohérence cognitive, cette deuxième possibilité
nous permet d’entrevoir les relations possibles entre deux ou plusieurs attitudes
parentes : la satisfaction au travail et la satisfaction dans la vie personnelle 7, par
exemple. Ces dynamiques d’intradépendance et d’interdépendance permettent de
comprendre la relative rigidité du système attitudinal d’une personne. Chaque attitude
spécique étant intriquée dans une vaste toile d’attitudes.

3.1.3 L’incidence des attitudes sur le comportement
Les sociopsychologues afrment que les attitudes sont des prédispositions stables qui
guident nos comportements. Les psychologues du comportement, quant à eux, sou-
tiennent que les attitudes sont plus simplement les déclarations verbales de nos
comportements, qui sont contrôlées par des stimuli externes ; par conséquent, les attitudes
sont ultimement des apprentissages. Actuellement, la majorité des psychologues s’en-
tendent pour considérer les attitudes comme des prédispositions stables et apprises.
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Le succès de toutes relations interpersonnelles
repose en majeure partie sur l’attitude des prota
gonistes ; l’attitude est dénie comme la « manière
de se comporter avec les autres ». Ainsi, quelle
conduite doit adopter le professionnel de la
gestion des ressources humaines ou le gestion
naire d’entreprise pour garantir le succès de ses
interventions ?

Les mécanismes intérieurs

Pour répondre à cette question, il faut se pen
cher sur les mécanismes intérieurs qui induisent
l’attitude. Ces mécanismes intérieurs, soit les émo
tions, négatives ou positives, suscitées lors d’une
interaction, sont les catalyseurs des comporte
ments et de l’attitude. Ainsi, chacun des diérents
états émotifs module la manière de se comporter.
Par exemple, un individu habité par la colère sera
enclin à adopter une attitude et des comporte
ments plus ou moins agressifs et violents, et ce,
selon l’intensité et la maîtrise qu’il a de ladite émo
tion. Il en va de même pour toutes les émotions,
telles que la frustration, la déception, l’amertume,
la vengeance, le ressentiment, la joie, la gratitude,
l’aection, etc.

Les émotions négatives, l’attitude menaçante

En dénitive, les émotions négatives ne sont ja
mais de bonnes conseillères en matière de rela
tions interpersonnelles. Elles le sont encore moins
dans une situation de conit ou de lutte de pou
voir et, encore beaucoup moins dans la gestion des
employés, notamment lorsque des mesures disci
plinaires doivent être imposées.

Ainsi, si un professionnel de la gestion des
ressources humaines ou un gestionnaire d’en
treprise fait une intervention sous l’emprise
d’une émotion négative, son attitude sera cer
tainement menaçante et il fera probablement
preuve d’un manque d’objectivité. Une telle
intervention, en situation d’autorité, ne règle
rien. De fait, elle aggrave la si tuation et enve
nime le climat de travail.

La maîtrise de soi, l’attitude calme

La capacité de gérer ses émotions négatives et
de ne pas se laisser envahir par cellesci produit

Pour de saines relations interpersonnelles, cultivez une bonne attitude

généralement des résultats extraordinaires. En ef
fet, la maîtrise de soi procure du pouvoir. D’abord
sur soimême et ensuite sur les autres. Une per
sonne calme, en pleine maîtrise d’ellemême, mal
gré des circonstances tendues, conictuelles ou
dangereuses, est souvent crédible et en position
d’inuencer son interlocuteur ou son entourage.

L’autorité ne s’arme pas, elle se pratique

Avant de faire preuve d’autorité sur les autres,
il faut d’abord savoir l’exercer sur soimême. La
maîtrise de soi confère une grande autorité. Par
exemple, devant un cataclysme ou un drame, si un
individu demeure calme, il augmente ses chances
de sauver sa propre vie et celle de plusieurs
autres autour de lui, et ce, parce qu’il prend
de bonnes décisions. Il en va de même au sein
d’une organisation. Pour être écouté, crédible,
pris au sérieux et avoir de l’autorité et du pou
voir, il est nécessaire de demeurer posé en toutes
circonstances.

Que faire si je suis animé par une
émotion négative ?

La recette est simple, mais pas toujours facile à
appliquer. Pour évacuer une quelconque émotion
négative, il est recommandé d’arrêter son travail,
de prendre plusieurs respirations lentes et pro
fondes tout en étant concentré sur sa respiration.
Et si cela est faisable, on peut faire un tour dehors,
toujours en étant bien concentré sur sa respiration.
On peut aussi pardonner… et on y verra plus clair.

En conclusion

Dans tous les domaines d’activité, la maîtrise de
soi et une attitude calme sont des atouts précieux
pour l’entretien de relations interpersonnelles
harmonieuses et la réalisation d’interventions de
type gagnant/gagnant. Comme professionnel
de la gestion des ressources humaines ou gestion
naire d’entreprise, il est bon de donner l’exemple
en va lorisant et en démontrant ce type d’attitude.
C’est l’ensemble de l’organisation qui en sera
gagnante.

De la théorie à la pratique

Source : S. GAUDREAULT, CRIA, « Pour de saines relations interpersonnelles, cultivez une bonne attitude », Ordre des conseillers en ressources
humaines agréés, Le Coin de l’expert, 6 octobre 2009, [En ligne], www.portailrh.org/expert/cheSA.aspx?p=375942 (Page consultée le 6 juillet
2016). Reproduit avec l’autorisation de l’Ordre des conseillers en ressources humaines agréés. Tous droits réservés.
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Cependant, les attitudes constituent un phénomène fort complexe. En effet, face à
une même personne, on peut adopter des attitudes différentes, chacune se rapportant
à certains aspects de cette personne. Ainsi, on peut faire preuve d’attitudes favorables
quant à la manière dont un gestionnaire analyse un problème, gère son personnel et
transmet ses ordres, tout en ayant des attitudes plus défavorables quant à la manière
dont il anime les réunions, parle à ses collègues ou rédige ses rapports. Lorsque la
somme des attitudes partielles est positive, l’attitude globale sera vraisemblablement
favorable, à moins que le poids accordé à une attitude partielle soit sufsamment
important pour déterminer l’attitude globale. Un certain degré d’ambivalence peut
exister quant aux attitudes face à des objets, à des personnes ou à des situations,
mais généralement, cette ambivalence n’entraîne pas nécessairement d’inertie
comportementale.

On ne peut donc afrmer que l’attitude d’une personne est totalement ga rante de son
comportement. Par exemple, on peut bien prétendre que lorsqu’on n’aime pas une per-
sonne, on évitera de lui parler ; par contre, s’il s’agit de notre gestionnaire, on lui
parlera tout de même. S’il a une prédisposition négative envers le gestionnaire, l’em-
ployé est-il libre d’agir en conformité avec cette prédisposition ? Dans les faits, c’est
l’intention qui demeure le meilleur déterminant du comportement, bien que l’intention
comportementale soit partiellement déterminée par la nature des attitudes de la
personne. En conséquence, retenons que l’inuence de l’attitude sur le comportement
est indirecte et qu’elle est soumise à de multiples facteurs. Cela est particulièrement
bien illustré par la théorie de l’action raisonnée et du comportement planié déve-
loppée par Martin Fishbein et Icek Ajzen 8. Ce modèle conceptuel (voir la gure 3.2)
permet de comprendre la participation relative des attitudes à la détermination des
comportements. Ainsi, selon cette schématisation, c’est l’intention qui est le meilleur
corrélat du comportement. La connaissance de l’intention comportementale serait
donc le meilleur prédicat de l’action concrète. Par exemple, le facteur le plus efcace
pour prédire ma présence à une activité est mon intention d’y participer. Donc, l’inci-
dence des attitudes sur l’adoption d’un comportement serait indirecte, en fonction
du façonnement de l’intention de se comporter, et l’attitude serait un des deux facteurs
déterminants de l’intention de se comporter, l’autre étant la norme subjective. Alors
que l’attitude représente l’aspect individuel du choix comportemental, la norme sub-
jective en représente l’aspect social. Ainsi, pour qu’un individu ait l’intention d’agir,

Source : R.J. VALLERAND, Les fondements de la psychologie sociale, 2e éd., Montréal, Québec, Gaétan Morin Éditeur, 2006, p. 287.

Figure 3.2 Le modèle de l’action raisonnée et du comportement planié de Fishbein et Ajzen
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il faut que son attitude soit favorable à l’objet et que, selon lui, il soit socialement
souhaitable d’agir ainsi.

Prenons un exemple : si vous explorez la possibilité d’interrompre votre carrière et de
prendre une année sabbatique pour faire le tour du monde, qu’est-ce qui déterminera
votre décision, votre comportement ? En fait, la probabilité que vous partiez en voyage
sera directement inuencée par votre intention de voyager et cette intention sera prin-
cipalement façonnée par votre intérêt et votre désir de voyager (attitude) ainsi que par
le jugement de votre entourage (norme subjective). Si votre attitude est très positive et
que vos proches vous soutiennent dans ce projet, il y a fort à parier qu’une forte inten-
tion de se comporter se transformera en un départ imminent. À l’inverse, si votre goût
du voyage est mitigé et que le projet ne reçoit pas l’aval de personnes signicatives,
il est probable que la faiblesse de votre intention ne parvienne pas à générer un
comportement. Si les attitudes et les normes subjectives sont discordantes, alors, tel
que l’illustre le modèle, la question sera tranchée par le poids relatif des
croyances comportementales/ évaluation des c onséquences, d’une part, et celui
des croyances normatives/motivation à se soumettre, d’autre part.

Ce modèle de l’action raisonnée est celui qui, actuellement, explique le mieux l’inci-
dence réelle des attitudes dans les choix comportementaux : l’attitude est un facteur
essentiel, mais il n’est pas sufsant pour motiver l’adoption d’un comportement. Ce
modèle prédictif du comportement bénécie d’un très bon soutien empirique9 et est
l’un des plus valides pour comprendre les origines de certains comportements 10.

Cela étant dit, et malgré les préceptes du modèle formulé par Fishbein et Ajzen, les
caractéristiques intrinsèques de l’attitude pourront aussi m odeler l’intention de se
comporter et nuancer la probabilité qu’un comportement soit effectivement adopté.
En fait, les caractéristiques permettent de mieux circonscrire une attitude particulière
et d’en connaître la portée réelle. D ’entrée de jeu, les caractéristiques propres à une
attitude auront une inuence différenciée sur les comportements spéciques qui en
découleront. Quatre caractéristiques permettent de mieux saisir la nature d’une atti-
tude : l’intensité, la spécicité, la centralité et l’accessibilité.

L’intensité
L’intensité de l’attitude peut être associée à son degré de polarisation. On sait déjà
qu’une attitude est par dénition soit positive, soit négative. Chacun de ces pôles
évaluatifs peut être estimé en fonction de son intensité. Ainsi, si j’ai une attitude posi-
tive envers un gestionnaire, elle peut être faiblement, moyennement ou très positive.
Il en est de même de l’évaluation négative qu’on fait d’une personne, d’une idée, d’un
objet ou d’une classe d’objets. Naturellement, plus notre attitude est intense, plus elle
inuence nos comportements. Ainsi, le fait de connaître l’intensité des attitudes d’un
employé permet de mieux prévoir ses réactions.

La spécicité
La spécicité d’une attitude relève de la précision de la cible attitudinale à laquelle
elle réfère. Plus une attitude est spécique, plus les probabilités qu’une personne s’y
conforme sont élevées. Prenons l’exemple de Marilou et Tammy. Marilou manifeste
peu d’intérêt pour les animaux en général, mais si un chien l’approche, il est possible
qu’elle se laisse renier et elle peut même aller jusqu’à le atter. Tammy, par contre,
déteste les chiens, mais les autres animaux ne la dérangent pas. En conséquence, elle
a mis au point toute une gamme de comportements qui lui permettent d’ éviter tout
contact avec un chien. Son attitude est très spécique, puisqu’elle ne concerne que les
chiens, contrairement à Marilou dont l’attitude générale concerne l’ensemble
des animaux.

La centralité
L’importance relative qu’un individu accorde à une attitude a une inuence directe
sur l’adoption de certains comportements. En d’autres mots, plus son attitude est
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centrale, plus son comportement aura tendance à être cohérent avec son attitude.
Prenons l’exemple d’un étudiant dont la poursuite des études est liée à l’obtention
d’un prêt étudiant et qui entend, à la radio, le ministre de l’Éducation annoncer qu’il
veut réduire de moitié les sommes allouées au Programme de prêts et bourses. Ce
discours fera certainement naître chez l’étudiant une attitude négative envers ce mi-
nistre. De plus, puisque cette compression budgétaire revêt pour lui une grande
importance, il adoptera fort probablement un comportement conforme à son attitude en
s’abstenant de voter pour le parti que représente ce ministre. Par contre, si ce même
ministre annonce qu’il veut réduire la masse salariale du personnel non enseignant
des universités, l’étudiant pourra être en désaccord avec l’idée et démontrer une atti-
tude négative envers le ministre, mais il est possible qu’au moment de voter, son
comportement ne corresponde pas à cette attitude étant donné que la mesure annoncée
n’a pas de conséquence directe pour lui.

L’accessibilité
Le temps qui s’écoule entre le moment où l’attitude prend forme et celui où un com-
portement émerge inuence aussi la détermination du comportement par l’attitude en
question. Plus ce temps sera court, plus l’attitude sera accessible et plus elle sera indi-
cative du comportement futur. Par exemple, un sondage effectué le 25 septembre 2017
prédira mieux le résultat de l’élection du 30 septembre 2017 qu’un sondage semblable
effectué le 25 août 2017.

3.1.4 La modication des attitudes
Comme on est à même de le constater, plusieurs éléments contribuent à la relative
stabilité des attitudes dans le temps. Les phénomènes d’interrelations au sein de
la toile des attitudes, ainsi que les caractéristiques propres à une attitude parti-
culière, sont les principaux jalons de stabilisation de cet élément central dans nos
processus décisionnels. Par sa constance, l’attitude assure l’équilibre ainsi que la
continuité dans les actions d’une personne. Néanmoins, il ne faut pas croire que
les attitudes sont immuables, puisque, dans les faits, elles évoluent. Ainsi, les
nouveaux apprentissages quotidiens inuencent assurément notre système
attitudinal et favorisent la consolidation ou la remise en question d’attitudes anté-
rieures. Voilà pourquoi, de façon lente et progressive, nos attitudes évoluent et se
transforment au gré des informations reçues, des émotions ressenties et des
comportements adoptés.

Cependant, force est de reconnaître que plusieurs sont intéressés à voir évoluer nos
attitudes plus rapidement. Pensons au gouvernement qui cherche l’appui populaire
à une réforme sociale, à l’employeur qui aimerait voir davantage de comportements
productifs, à l’entreprise qui veut nous convaincre d’acheter ses produits, au politicien
qui désire obtenir notre vote ou encore à l’organisme de charité qui espère récolter
le plus de dons possible. Chacune de ces situations renvoie à un effort de re structuration
des attitudes dans le but de favoriser l’adoption de certains comportements cibles.
Et dans la plupart des cas, on mise sur le processus d’apprentissage an de déstabi-
liser et de faire basculer l’attitude vers la direction désirée.

Même si le nombre de stratégies possibles est illimité, il demeure que les spécialistes
s’entendent pour reconnaître que la communication persuasive est un des meilleurs
moyens de modier une attitude. La persuasion cherchera principalement à inuencer
une ou plusieurs dimensions de l’attitude (cognitive, affective et conative) en favorisant
de nouveaux apprentissages. Cependant, pour réussir une telle opération, il faut que
celui qui tente de persuader et celui qu’on tente de persuader répondent, tout comme
le message, à certaines conditions.

Tout d’abord, celui qui tente de persuader doit être perçu comme crédible et digne
de conance. Les agences de publicité l’ont compris depuis longtemps, car elles
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associent souvent un expert à un produit, un dermatologue à une crème pour la peau,
par exemple. Le messager, lui, doit être perçu comme relativement désintéressé et
présenter des caractéristiques physiques ou psychologiques auxquelles l’auditoire
peut s’identier. La plupart des publicités de bières, de boissons gazeuses ou de
gommes à mâcher mettent ainsi en scène des acteurs possédant des caractéristiques
se rapprochant de celles de la clientèle visée an de faciliter l’identication.

Par ailleurs, la personne à persuader sera d’autant plus facilement convaincue que
son estime de soi sera faible11. Dans ce cas, elle aura peu conance en elle et sera,
de ce fait, plus perméable aux nouvelles idées qui lui seront présentées. Très souvent,
les messages publicitaires créent un lien direct entre l’utilisation du produit annoncé
et des sentiments de bien-être, de valorisation ou de conance en soi. En outre, et
malgré cela, plus l’attitude initiale sera intense, plus il sera difcile de la transformer.
Enn, l’état d’esprit dans lequel se trouve la personne la rend plus ou moins perméable
à la persuasion : si elle est de bonne humeur, elle sera plus facile à convaincre. On a
tous déjà entendu la phrase suivante : « Ce n’est pas le moment d’essayer de le
convaincre… »

Le message, quant à lui, ne doit pas prendre un ton menaçant ; le cas échéant, on
communique le comportement désiré, mais on risque de c ristalliser l’attitude dans
la direction opposée. Par exemple, l’adolescent qui range sa chambre uniquement
parce qu’on l’a menacé de le priver de son allocation ou d’un quelconque privilège
n’adoptera probablement pas une meilleure atti tude face à la propreté. Le message
sera plus efcace s’il permet de comprendre les aspects positifs de la situation.
Dans cet esprit, notons que le message peut amener une modication de l’attitude
en fonction d’une intégration rééchie ou encore par une assimilation machinale,
voire automatique. En fait, le modèle de la vraisemblance de l’élaboration cognitive
précise que les arguments, les connaissances ou les idées véhiculées par un mes-
sage peuvent servir d’appui à une attitude périphérique, c’est-à-dire peu importante
pour la personne, ou en construction12. Alors, le traitement cognitif de l’information
sera rapide et superciel. À l’inverse, lorsque l’information véhiculée par le message
se rapporte à une attitude plus centrale pour l’individu, le traitement de son contenu
sera plus raisonné et entraînera une modication plus lente et progressive de
l’attitude.

3.2 La satisfaction au travail

Jusqu’à maintenant, nous avons vu que les attitudes peuvent inuencer le compor-
tement sans pour autant parfaitement le prédire. Nous parlerons ici de l’inuence de
la satisfaction au travail sur les comportements au travail.

La satisfaction au travail est l’une des plus anciennes thématiques de recherche en
comportement organisationnel ; avec le choix de carrière et la motivation, la satis-
faction au travail est un des sujets de prédilection des chercheurs dans ce domaine.
À preuve, des milliers d’articles et de textes ont été publiés sur le sujet 13. Une telle
popularité n’est évidemment pas le fruit du hasard, puisque le travail constitue vrai-
ment une activité dominante dans la recherche de l’assouvissement des besoins
individuels.

Il n’est donc pas étonnant que plusieurs dimensions, tant en aval qu’en amont, du
concept de satisfaction au travail aient été scrutées. Qu’il s’agisse de ses causes (carac-
téristiques du travail, traits de personnalité, indices sociodémographiques, etc.) ou
de ses conséquences (rendement, absentéisme, accident du travail, roulement du
personnel, etc.), chaque « microréalité » de la satisfaction au travail se prête à
l’analyse.



97Les attitudes au travail

3.2.1 Qu’est-ce que la satisfaction au travail ?
Le concept de satisfaction au travail est à peu près aussi vieux que celui de l ’attitude.
En fait, ce sont les travaux de Robert Hoppock, en 1935 14, qui jetteront les bases de
l’étude de cette importante attitude en milieu de travail. Même si la dénition de cette
notion a grandement évolué au l des recherches, on s’entend généralement aujourd’hui

Aimez-vous votre travail ? Bien des gens détestent
ce qu’ils font.

Ils attribuent habituellement cet état de choses à la
surcharge de travail, au salaire insusant ou à leur
mauvais patron. Bien sûr, ces facteurs externes ont
leur importance, mais la formule de la satisfaction
professionnelle est complexe ; aucun facteur pris
isolément ne peut garantir qu’on sera heureux
au travail. Même si un bon salaire, de la recon-
naissance, des possibilités de croissance et une
distribution équitable de la charge de travail favo-
risent l’engagement et le plaisir, un des facteurs les
plus importants est le but que ce travail donne à
notre vie.

On doit donc se demander : «Quel est le but du tra-
vail que je fais, et quel est mon but à moi en l’accom-
plissant ?» Un travail dicile devient plus accep-
table si on a une raison motivante de le faire, alors
que l’absence de but peut transformer le travail
le plus facile du monde en une véritable torture.
J’ignore ce qu’il en est pour vous, mais si je consa-
crais ma journée à une tâche assez simple comme
peindre un mur et qu’à la n de la journée, on me
demandait de le repeindre d’une autre couleur, je
serais plutôt malheureux, même si le salaire était
convenable.

Un homme que j’ai rencontré récemment avait été
placé dans cette situation. On lui avait demandé
de travailler à un projet incohérent qui, il le savait,
serait mis sur une tablette une fois achevé. Son su-
périeur lui a tout de même demandé de le réaliser,
pour des raisons politiques : il fallait satisfaire les
cadres supérieurs. Y a-t-il quelque chose qui mine
davantage la motivation que cela ? Rien d’étonnant
à ce que cet homme soit devenu déprimé.

Savoir que notre travail joue un rôle important est
un facteur de satisfaction professionnelle crucial.
C’est pourquoi on constate un très faible roule-
ment dans les emplois qui comportent, selon la

La satisfaction au travail

plupart d’entre nous, de nombreux dés. Prenons
par exemple le travail avec les personnes sourant
de maladie mentale ou recevant des soins palliatifs.

Lorsque je recrutais des psychologues pour l’Institut
Douglas, je n’ai eu aucune diculté à trouver des
candidats pour la plupart des cliniques. Ce fut en
revanche plus ardu d’en trouver qui étaient dispo-
sés à travailler avec des gens atteints de décience
intellectuelle ou de schizophrénie. La plupart crai-
gnaient de ne pouvoir orir assez à ces patients dont
les troubles sont chroniques ou qui ne répondent
pas bien aux traitements psychologiques.

Et pourtant, une fois que les gens commencent à
occuper ce type d’emplois, ils y restent longtemps,
pour la plupart. Ils n’entrevoient pas de cure mi-
racle, mais ils considèrent que leur travail permet
d’améliorer la qualité de vie des patients et de
leur famille. Les personnes qui présentent les plus
grands besoins ne guérissent pas toujours, mais
leurs besoins subsistent. Le taux de roulement
est très bas dans ces emplois, et le nombre de cas
d’épuisement professionnel est étonnamment
faible. Le travail est peut-être dicile, mais les gens
qui le font se sentent très utiles. Et c’est ce qui les
rend heureux d’accomplir leur boulot, malgré tout.

Le sentiment d’être utile ou d’aider les autres est un facteur important
de satisfaction au travail.

De la théorie à la pratique

Source : C. ZACCHIA, « La satisfaction au travail », Journal Métro, 24 février 2014, [En ligne], http://journalmetro.com/opinions/la-vie-en-
tranches/453430/la-satisfaction-au-travail (Page consultée le 6 juillet 2016).
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pour dénir la satisfaction au travail comme étant « le sentiment positif que le tra-
vailleur éprouve, à divers degrés, à l’égard de son emploi et de son milieu de travail 15 ».
Cette attitude revêt une importance cruciale pour les gestionnaires, car il y a lieu de
croire qu’un travailleur satisfait adoptera un ensemble de comportements dits pro-
ductifs, c’est-à-dire qu’il offrira un meilleur rendement au travail, qu’il aura moins
l’intention de quitter son emploi et qu’il s’absentera moins fréquemment 16.

En conséquence, les employés qui ressentent une insatisfaction marquée au travail risquent
d’éprouver des symptômes physiques ou psychologiques de mal-être professionnel. Cette
situation aura alors des effets délétères sur la s anté de la main-d’œuvre et aussi, par rico-
chet, un impact négatif sur la santé de l’organisation. C’est pourquoi le monitorage de la
satisfaction au travail est utile aux gestionnaires, car il permet, dans une perspective
diagnostique, d’améliorer l’efcacité organisationnelle en déterminant les aspects du
travail ou de l’organisation du travail qui mériteraient d’être modiés, voire améliorés.

La satisfaction au travail peut être évaluée de façon générale (satisfaction globale) ou
selon des aspects particuliers (satisfaction dimensionnelle) 17. Dans le second cas, on
mesure la satisfaction, par exemple, en fonction de la rémunération, des tâches et des
responsabilités, des possibilités de promotion, de la qualité de la supervision et de la
qualité des relations avec les collègues. Les mesures dimensionnelles varient gran-
dement quant au nombre de dimensions évaluées, pouvant aller de quelques-unes à
près d’une vingtaine. La satisfaction au travail est relativement simple à évaluer. Pour
ce faire, on utilise habituellement un des multiples questionnaires préétablis, facile-
ment accessibles et aisés à utiliser (voir le tableau 3.1). La connaissance du niveau
de satisfaction globale au travail d’une personne permet de prédire, dans une certaine
mesure, les comportements professionnels qu’elle adoptera. Cependant, les indications
de satisfaction dimensionnelle au travail offriront, en vertu de leur spécicité, de
meilleures prédictions de comportements plus ciblés et concrets au travail.

Tableau 3.1 Des exemples d’échelles permettant de mesurer
la satisfaction au travail

Échelles globales Job in General Scale (JIG)

Michigan Organizational Assessment Questionnaire (MOAQ-JSS)

Job Diagnostic Survey (JDS-JSS)

Échelles dimensionnelles Job Descriptive Index (JDI)

Job Satisfaction Survey (JSS)

Minnesota Satisfaction Questionnaire (MSQ)

3.2.2 Les modèles explicatifs de la satisfaction au travail
En raison de l’abondante littérature sur la satisfaction au travail, il serait ambitieux
de vouloir rendre compte de l’ensemble des théories et de leurs multiples r amications.
Néanmoins, il est relativement facile de relever les principaux courants de pensée et
les auteurs qui y ont contribué. Bien que les nomenclatures divergent, la plupart des
auteurs reconnaissent deux grandes tendances conceptuelles : celle qui repose sur la
comparaison intrapersonnelle et celle qui s’intéresse davantage à la comparaison
interpersonnelle 18.

La comparaison intrapersonnelle
Selon les théories axées sur la comparaison intrapersonnelle, la satisfaction au travail
résulte de la concordance entre les standards individuels et les facteurs
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environnementaux. Les processus comparatifs s’accomplissent de façon autonome,
c’est-à-dire sans que soient prises en considération les réalités externes à l’individu.
Seule l’adéquation entre ce qui est requis et ce qui est vécu ou accessible est consi-
dérée : une bonne adéquation donne lieu à une grande satisfaction et une mauvaise
adéquation commande une faible satisfaction.

Cette conception populaire de la satisfaction au travail renvoie plus p articulièrement
à ce qu’on appelle couramment la « théorie de l’assouvissement des besoins ». Selon
cette perspective, l’intensité de la satisfaction ou de l’insatisfaction dépend directe-
ment et prioritairement de l’atteinte d’un standard. Les modèles conceptuels de la
satisfaction au travail reposant sur la théorie de l’assouvissement posent comme
postulat que le standard d’évaluation est fondé sur les besoins, ces derniers découlant
directement de la nature psycho-organique de l’être humain. Chaque individu est
par conséquent à la merci de besoins qui demandent contentement, qu’ils soient
conscients, comme le besoin de nourriture, ou inconscients, comme le besoin de
stimulation. Dans cet esprit, c’est l’assouvissement ou les possibilités d’assouvissement
des besoins qui crée l’état de satisfaction. Plus concrètement, cette position théorique
prévoit que l’assouvissement des besoins dépend des qualités propres à l’environne-
ment de travail, qui conditionnent le degré de satisfaction des travailleurs. Des
caractéristiques de l’environnement de travail qui fa vorisent l’assouvissement d’un
maximum de besoins entraînent un haut niveau de satisfaction au travail, et vice
versa. Ainsi, le caractère satisfaisant d’un environnement de travail est tributaire des
opportunités offertes au travailleur d’assouvir ses besoins.

Selon une variante de la théorie de l’assouvissement, certains facteurs p erceptuels
interviennent dans la détermination des standards. Les standards ne sont alors plus
stables et objectifs, mais partiellement perméables aux contextes et subjectifs. La
théorie de la distanciation soutient ainsi que la satisfaction est fonction de l’évalua-
tion de l’environnement, l aquelle dépend de ce que la personne se croit en droit de
recevoir ou aimerait recevoir. La théorie de la distanciation illustre un processus
de comparaison intraperson nelle. Dans cette perspective, le standard d’évaluation de
base ne se rattache plus aux besoins : ce sont les valeurs particulières à chaque indi-
vidu qui constituent le pôle d’évaluation de la qualité de l’environnement de travail,
puisqu’elles déterminent ce que la personne désire ou cherche à atteindre. Le concept
de valeur diffère du concept de besoin par son caractère privé ainsi que par sa pos-
sible souplesse événementielle. Alors que la notion de besoin renvoie à une certaine
uniformité interindividuelle, les valeurs sont fort variables d’un individu à un autre,
du moins dans leur hiérarchisation. Néanmoins, soulignons que les valeurs et les
besoins ne sont pas indépendants les uns des autres et qu’on doit les voir comme
deux notions parentes.

Naturellement, la satisfaction d’un groupe de travailleurs soumis aux mêmes condi-
tions de travail, on le sait, pourra être largement différente d’un i ndividu à un autre.
Cela est principalement attribuable aux besoins ou aux valeurs individuelles ainsi
qu’à la perception des possibilités d’assouvissement des besoins proposés par l’envi-
ronnement de travail. Il y a donc une idiosyncrasie dans le vécu de satisfaction, et
cela, malgré une situation contextuelle similaire.

La majorité des modèles explicatifs de la satisfaction au travail empruntent une logique
de comparaison intrapersonnelle, particulièrement dans l’ optique de l’assouvissement
des besoins. C’est le cas, entre autres, du modèle de J. Richard Hackman et Greg
R. Oldham qui propose la forme la plus connue de l’incidence des caractéristiques
de l’emploi sur diverses variables, dont la satisfaction au travail (voir la gure 3.3,
page suivante). Selon ces auteurs, cinq propriétés de l’emploi sont à même de générer
les états psychologiques qui sont à l’origine de la satisfaction au travail : la variété
des compétences, l’identité au travail, la signication du travail, l’autonomie et la
rétroaction sont les caractéristiques essentielles desquelles découle l’évaluation de
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La comparaison interpersonnelle
Les théories du processus de comparaison interpersonnelle voient, pour leur part,
l’évaluation de la satisfaction au travail s’effectuer à l’intérieur de p aramètres dénis
par un système social. Ces théories postulent que l’évaluation de la satisfaction ne
dépend pas uniquement d’une appréciation intrapersonnelle autonome, mais aussi
du niveau de satisfaction observé chez des personnes de notre entourage, particuliè-
rement nos collègues.

Il s’agit en fait de reconnaître, dans l’évaluation de l’état de satisfaction, l’inuence
du groupe. La satisfaction éprouvée par les individus constituant ce qu’on appelle
communément le « groupe de référence » inuence en effet l’évaluation qu’un indi-
vidu fera de son propre niveau de satisfaction. La théorie du groupe de référence
pose donc comme postulat que la s atisfaction au travail d’un individu est le reet
de celle qu’éprouve son groupe, un peu comme si elle était contagieuse. Le groupe de
référence est habituellement composé de personnes dont les caractéristiques sont
semblables (emploi, âge, scolarité) et il a comme fonction de conrmer le bien-fondé
des sentiments ou des états vécus individuellement. Ce groupe agit ainsi comme
ancre de soutien évaluatif. Dans ce modèle, les critères de comparaison issus du
groupe sont intériorisés. L’exemple le plus connu de ces critères de c omparaison
interpersonnelle est le concept d’équité (voir la théorie d’Adams au ch apitre 4) ;
chaque individu, pour reconnaître sa satisfaction au travail, dénit un standard à

la qualité de l’environnement de travail. Ces caractéristiques seront à même de donner
un sens au travail, un sentiment de responsabilité ainsi qu’une connaissance des résul-
tats qui alimenteront directement le niveau de satisfaction du travailleur. An
d’illustrer les relations entre les variables du modèle, Hackman et Oldham19 formulent
cette équation de la satisfaction au travail :

Source : Traduit et adapté de J.R. HACKMAN et G.R. OLDHAM, Work redesign, Reading, MA, Addison-Wesley, 1980, p. 90.

Figure 3.3 Le modèle des caractéristiques de l’emploi

Satisfaction au travail =
Variété + Identité + Signication

´ Autonomie ´ Rétroaction
3
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la lumière duquel il porte un jugement sur l’équité de la rétribution qu’il reçoit en
échange de son travail. Façonnées par ce qu’on désigne comme le contrat psycho-
logique, les attentes de l’employé sont pondérées par les situations que vivent ses
collègues de travail ou les opinions qu’ils expriment librement. Ainsi, effectuant
une appréciation intersubjective selon un ratio efforts-récompenses, chaque travail-
leur se compare aux autres et éprouve par la suite un sentiment relatif de satisfaction
ou d’insatisfaction. Dans cette perspective, le niveau de satisfaction ressenti dépend
autant du résultat de l’examen de l’équité organisationnelle que de la conformité
avec certains critères.

Outre l’équité, d’autres normes interpersonnelles peuvent aussi servir de critères com-
paratifs en contexte de travail. On n’a qu’à penser aux stimula tions (par exemple, les
possibilités d’accomplissement personnel, de développement et d’autonomie) qu’offre
un emploi ou encore au prestige social lié à un poste. Cependant, peu importe le ou les
critères retenus, il demeure que la satisfaction au travail peut être en partie déterminée
par des variables extérieures à l’individu et régie par des jugements de comparaison
sociale. Ce modèle de satisfaction au travail fait donc appel aux connaissances issues
des théories relatives aux jugements humains, telles la théorie de la déprivation relative,
la théorie de la comparaison sociale, la théorie du niveau d’adaptation et la théorie du
niveau d ’aspiration.

Somme toute, bien que les modèles intrapersonnel et interpersonnel s’inscrivent
tous deux dans une logique comparative, la source des standards d’évaluation
diffère. Alors que les standards sont individuels dans le modèle intrapersonnel,
ils sont davantage sociaux dans la version interpersonnelle des processus de
comparaison.

3.2.3 Les déterminants de la satisfaction au travail
Une multitude de variables ont été isolées et regroupées an de circonscrire les
déterminants potentiels de la satisfaction au travail 20. De façon générale, on peut divi-
ser ces variables en deux catégories : celles qui sont directement liées aux
caractéristiques personnelles des travailleurs et celles qui appartiennent en propre
à l’environnement organisationnel/professionnel 21. La première catégorie est princi-
palement constituée d’éléments biographiques (âge, sexe, état ci vil, etc.), d’éléments
psychologiques (traits de personnalité, professionna lisme, valeurs, etc.) et d’élé-
ments relatifs aux qualités professionnelles (niveau de productivité, salaire, rang
hiérarchique, etc.). Cette catégorie de variables, qu’on qualie d’individuelles, est de
loin celle qui a suscité le plus d’intérêt de la part des chercheurs qui veulent dresser
le portrait robot du travailleur satisfait.

La seconde catégorie de variables, les variables organisationnelles, regroupe les carac-
téristiques propres à l’environnement de travail ou sur lesquelles l’organisation
exerce, souvent par sa gestion, une certaine inuence (par exemple, la culture orga-
nisationnelle, le style de gestion, la syndicalisation, le climat de travail). Ces
indicateurs ont surtout une portée macroscopique, en ce sens qu’ils inuent sur la
satisfaction au travail de l’ensemble des personnes travaillant dans une organisation
ou occupant des fonctions similaires. Ces variables interviennent donc de façon
beaucoup plus généralisée dans le niveau de satisfaction au travail. Elles sont en
quelque sorte les dénominateurs communs sur lesquels s’effectuent les uctuations
issues des variables individuelles.

Un grand nombre de variables ont été étudiées, et il serait long et fastidieux de toutes
les énumérer. Nous nous limiterons donc à discuter des principales variables dans
chacune de ces catégories.
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Il est important d’être payé à sa juste valeur. Mais
ne tenir compte que du salaire dans le choix d’une
carrière et d’un emploi s’avérera coûteux à moyen
terme.

Comment bien se choisir une carrière, que vous
soyez un jeune en choix de programme au cégep,
un homme en recherche d’un nouvel emploi ou
une femme en réorientation ? La question est telle-
ment importante que des centaines d’ouvrages et
de livres, de même que des milliers d’articles ont
été écrits sur le sujet.

Pourtant, encore aujourd’hui, beaucoup de travail-
leurs se retrouvent à la mauvaise place. De sorte
qu’un nombre important se déclare aussi insatis-
fait de leur travail. Ils nissent par partir, ou se faire
carrément renvoyer, avec toutes les conséquences
nancières que cela comporte : un travailleur peu
engagé satisfait rarement les attentes.

Au Québec, plus ou moins le tiers des Québécois
sont insatisfaits de leur boulot, selon diérents son-
dages et diérentes études, dont les sondages Crop
annuels de l’Ordre des conseillers en ressources hu-
maines du Québec. C’est pire aux États-Unis, où des
sondages similaires en 2014 indiquaient un taux
d’insatisfaction supérieur à un sur deux.

Pourquoi un travailleur est-il malheureux au tra-
vail ? Très souvent, parce qu’il choisit un salaire plu-
tôt qu’un emploi.

Le bonheur n’est pas dans le foin

Une méta-analyse de plus de 100 recherches dans
lesquelles les scientiques se sont penchés sur la

Le salaire a-t-il une importance ?

question de bonheur au travail et publiée dans la
revue scientique Journal of Vocational Behavior
en 2010 suggère qu’il y a une très faible relation
entre la rémunération et la satisfaction au travail.

Même si les personnes plus riches démontrent en
eet un niveau de satisfaction personnelle plus
élevée que les plus pauvres, une augmentation
subite du revenu et de la richesse n’aecte que très
peu le bonheur des sujets étudiés.

L’ensemble de ces études ne dit pas que la rémuné-
ration n’est pas importante, il démontre seulement
que dans tous les niveaux de salaires, il y a autant
de gens heureux au boulot qu’il y en a de malheu-
reux. Que le revenu moyen soit de 20 000 $ ou de
120 000 $. Ce qui importe en matière de salaire, c’est
d’être rémunéré à sa juste valeur. Le sentiment d’ini-
quité, lui, rend malheureux.

Parmi les 17 critères qui font le bonheur au tra-
vail, les 1500 répondants à un sondage du Conseil
des ressources humaines du Canada, en 2008, ont
classé le salaire au 14e rang. À l’inverse, parmi les
travailleurs interrogés pour ce sondage qui se dé-
claraient très insatisfaits de leur travail, le salaire
n’était que le 7e de leurs soucis sur 17.

Le salaire, c’est la déprime

Une enquête sur la rémunération, eectuée par
l’École des sciences de la gestion de l’UQAM et de
la John-Molson School of Business de l’Université
Concordia en 2011, montre que « les personnes qui
travaillent principalement pour des raisons extrin-
sèques, comme le salaire ou la réputation, sont plus
enclines à rapporter de hauts niveaux d’épuisement
émotionnel et de comportements de déviance
organisationnelle. » À l’inverse, les travailleurs qui
arment travailler principalement par intérêt ou
parce que leur travail est utile socialement ont plus
d’énergie et fonctionnent de façon optimale.

Ce qui rend plus heureux les travailleurs qui se disent
satisfaits touche d’autres aspects

• Voir son travail reconnu par ses supérieurs

• Avoir une voix au chapitre des décisions prises
par l’employeur

• Obtenir de la rétroaction et des évaluations
honnêtes et justes

• Bénécier de la possibilité d’avancement

Qu’en disent les experts ?

Les personnes qui travaillent par intérêt ou parce que leur travail est
utile socialement ont plus d’énergie et fonctionnent de façon plus
optimale que celles dont la principale motivation est le salaire.

Source : É. GRENIER, « Le salaire a-t-il une importance ? », Le Journal de Montréal, 20 mai 2015, [En ligne], www.journaldemontreal.
com/2015/05/20/le-salaire-a-t-il-une-importance (Page consultée le 26 juillet 2016).
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Les antécédents individuels
Parmi les multiples antécédents individuels abordés dans les ouvrages sur le sujet,
deux méritent une attention particulière : les caractéristiques sociobiographiques et
les diverses déclinaisons de la personnalité.

Les caractéristiques sociobiographiques Même si ces variables sont celles qu’on a
le plus étudiées en lien avec la satisfaction au travail, la relation entre plusieurs carac-
téristiques sociobiographiques et la satisfaction d emeure e ncore fort incertaine, voire
intrigante. C’est particulièrement le cas en ce qui concerne l’âge, le sexe et la scolari-
sation. Ainsi, l’âge entretiendrait tantôt une relation curvilinéaire (en forme de U),
tantôt une relation linéaire avec la satisfaction au travail. Donc, la satisfaction serait
parfois plus élevée chez les jeunes et chez les travailleurs plus expérimentés, alors
qu’en d’autres occasions, ce sont exclusivement les employés les plus anciens qui
afchent une satisfaction nettement supérieure à leurs collègues. Cette ambiguïté
persiste quant à l’effet du sexe et du niveau de scolarisation. Ainsi, certaines études
montrent que ce sont les hommes qui sont le plus satisfaits, alors que d’autres révèlent
que ce sont les femmes. Le même p hénomène s’observe en comparant les individus
plus ou moins instruits. Notons, néanmoins, que les récentes études tendent à conr-
mer que les travailleurs les plus sco larisés, qui ont en général de meilleures conditions
de travail et une meilleure adéquation personne-occupation 22, seraient légèrement plus
satisfaits au travail. Enn, précisons que certaines études ont aussi exploré d’autres
caractéristiques personnelles comme l’ancienneté, l’origine ethnique et l’état civil,
mais que, généralement, les résultats sont peu probants et fort inconstants d’une
recherche à une autre 23.

Somme toute, les seules caractéristiques sociodémographiques permettent difcilement
d’estimer le niveau de satisfaction au travail. Malgré quelques tendances concernant
l’âge, le genre, la scolarisation ou encore l’occupation, il est raisonnable de croire que
tous les travailleurs peuvent trouver satisfaction, à divers niveaux, dans leur environ-
nement de travail respectif.

La personnalité La personnalité est un indicateur qu’on disait très prometteur dans
l’explication de la satisfaction au travail. On s’est donc beaucoup intéressé à cette
variable et plusieurs études, suivant des perspectives diverses, ont tenté d’évaluer les
qualités de cette variable en vue de comprendre la satisfaction au travail. Force est de
constater que les espoirs dépassaient la réalité. Ainsi, bien que la personnalité soit un
facteur déterminant de la satisfaction, il n’en demeure pas moins que son inuence
est modeste et qu’elle explique au plus 5 % de la variation de la satisfaction au travail 24.
En fait, seuls les traits de personnalité liés à l’affectivité négative et au locus de contrôle
seraient directement associés à la satisfaction au travail. Cependant, les études les
plus récentes concluent que les facteurs de la personnalité (big ve, voir le chapitre 2)
contribuent à la satisfaction au travail 25. Dès lors, des résultants plus encourageants
sont rapportés, particulièrement en ce qui concerne les facteurs d’extraversion et de
névrosisme. En ce sens, certaines méta-analyses afrment que les facteurs de person-
nalité peuvent, quant à eux, expliquer entre 15 et 30 % de la variance de la satisfaction
au travail 26. De va riable marginale, la personnalité, dans sa perspective factorielle,
devient un élément non négligeable de l’origine de la satisfaction. Bref, les personnes
extraverties seraient plus satisfaites au travail que les personnes introverties. En ce
qui concerne le névrosisme, la stabilité émotionnelle aurait un effet positif sur la
satisfaction au travail, alors que l’instabilité déterminerait davantage un état
d’insatisfaction.

Les antécédents organisationnels
Les antécédents organisationnels ont eux aussi été grandement investigués an de
mieux comprendre la satisfaction au travail. Encore une fois, plusieurs catégories
de variables ont été examinées, dont les caractéristiques du travail, l’incidence de la
syndicalisation et l’inuence des autres attitudes au travail.
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Les caractéristiques du travail Il est logique de considérer que le niveau de satis-
faction d’un travailleur est directement tributaire de la façon dont il perçoit et évalue
les caractéristiques de son environnement de travail27. Au nombre des multiples variables
organisationnelles ayant une incidence sur la satisfaction, mentionnons la reconnais-
sance, le support social, le climat de travail, la complexité de l’emploi, la justice
procédurale, le stress lié au travail, la relation avec les collègues et l’horaire de travail.
Il semble néanmoins que les conditions intrinsèques de travail, c’est-à-dire celles qui
sont directement liées au contenu de l’emploi, contribuent plus à la satisfaction que
celles pouvant être associées au contexte de travail (facteurs extrinsèques) 28.

Plus particulièrement, force est de considérer l’apport de l’équilibre travail-famille à
la satisfaction au travail. Sujet populaire en psychologie du travail, cet équilibre n’est
pas sans conséquence sur l’évaluation de l’environnement de travail. On constate
que les conits entre la vie professionnelle et personnelle sont à même de miner signi-
cativement la satisfaction des employés 29. Il importe cependant de recentrer le débat
dans la perspective plus large de l’adéquation entre la personne et son occupation
et entre la personne et son organisation. Dans un cas comme dans l’autre, l’adéquation
entre ce qui est recherché par la personne et ce qui lui est offert dans son environ-
nement de travail constitue un puissant déterminant de sa satisfaction. Du moins,
ce sont les constatations auxquelles sont arrivées diverses études s’étant intéressées
à l’une et l’autre de ces adéquations 30.

La réalité des familles québécoises a beaucoup
changé : le tissu social est constitué de familles
monoparentales et biparentales ; les salariés ne se
dénissent plus strictement par le travail, ce sont
des conjoints, des parents, des proches aidants ou
encore des individus en quête d’équilibre entre
leurs obligations professionnelles et familiales.

Le travail aussi a beaucoup changé : exigences
élevées, tâches multiples, charges de travail fasti-
dieuses, échéances contraignantes, horaires aty-
piques et rythme de travail eréné. Pour aronter
les responsabilités et obligations qui incombent
aux familles d’aujourd’hui, les salariés ont besoin
de plus de temps de qualité.

Selon une étude de Statistique Canada (2007), « le
temps consacré au travail rémunéré, au cours d’une
journée type, a considérablement augmenté ». Cette
augmentation, jumelée au nombre grandissant de
ménages où les deux conjoints travaillent et à une
hausse des familles monoparentales, nous mène à
un déséquilibre croissant entre les obligations per-
sonnelles/familiales et le travail. Plus on passe de
temps au travail, moins il en reste pour la famille :
soins aux enfants, éducation et devoirs, travaux
domestiques, rendez-vous de santé, temps pour le
couple ou pour s’occuper de parents malades.

Dès lors, la conciliation travail-famille n’est plus
perçue comme une option, mais comme un impératif

Marmots, boulot, dodo… Conjoint, parent, aidant…

et une stratégie pour faire progresser l’organisation.
Alors, comment les entreprises doivent-elles s’y
prendre pour implanter un programme de concilia-
tion travail-famille et quels en sont les avantages ?

1 Diagnostic

Avant tout, il faut qu’il y ait une volonté claire et
forte de la part du sommet de l’organisation pour
que la démarche soit réussie. Cela fait, dressez un
éventail des pratiques de gestion et de r essources
humaines actuellement présentes dans l’entre-
prise. Vous devez également, en consultant les
employés, recueillir le maximum d’information sur
leurs responsabilités professionnelles et familiales
et sur ce qu’ils attendent de l’organisation, à court,
moyen et long terme. Soyez à l’écoute ! Cette étape
permet également de sensibiliser les employés.

Faites-vous accompagner d’un représentant d’une
rme-conseil spécialisée an d’augmenter vos
chances de succès et d’atteindre vos objectifs.

2 Implantation

Élaborez ensuite un plan d’action et des mesures
personnalisées à l’organisation et aux t ravailleurs.
Une communication fréquente, ouverte et
transpa rente est un gage de réussite à cette étape.
La cohérence entre le discours et les actions sera
aussi prioritaire. Cette étape est le moment de
mobiliser les employés autour de la démarche, en

De la théorie à la pratique

L’ordre des CRHA a produit la vidéo
« Quête de sens et performance »
avec Lyne Leblanc, CRHA.

VIDÉO
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vue d’accroître leur adhésion, qui est une autre
condition de succès.

Certains facteurs organisationnels inuenceront
l’e cacité de votre démarche et des mesures
mises en place : une culture d’entreprise qui appuie
l’équilibre travail-famille ainsi que le sentiment que
la direction, les superviseurs et les collègues vous
soutiennent.

Une fois votre programme implanté, parlez de
votre réussite dans votre milieu et à vos collabora-
teurs par l’entremise de concours et des médias
sociaux, par l’achage de postes, etc.

Dés et enjeux

Puisque la qualité de vie et la satisfaction au
t ravail revêtent une importance de plus en plus
grande pour les travailleurs, au point d’être un
critère dans leur décision de joindre ou de quit-
ter une organisation, les entreprises ont intérêt
à se préoccuper de la conciliation travail-famille.
Puisque la main-d’œuvre qualiée s’annonce de
plus en plus rare dans le contexte du vieillissement
de la population, les entreprises doivent maintenant

3 Suivi

Aucun programme ne vit de lui-même. Pour qu’il
demeure en tout temps dynamique, autorisez-vous
quelques ajustements et rétroactions : testez les
eets à moyen et à long terme ; vériez l’adéquation
entre les besoins et les mesures proposées ; mettez en
place des indicateurs de rendement du capital investi
des pratiques de conciliation travail-famille comme la
satisfaction des employés, le taux d’absentéisme, etc.

Enn, nommez une personne responsable du projet et
mettez sur pied un comité « conciliation travail-famille »
pour assurer le suivi requis et réaligner au besoin.

adapter l’organisation du travail aux nouvelles réa-
lités familiales, an de demeurer concurrentielles
sur le marché de l’emploi.

Enn, le gouvernement du Québec a pris conscience
de l’importance du phénomène et a instauré cer-
taines mesures. La plus marquante consiste à orir
aux organisations un soutien nancier (pouvant
atteindre 10 000 $ par entreprise) an d’améliorer
la qualité de vie des employés sans mettre de côté
les besoins de l’entreprise.

Source : Tiré et adapté de R. LACHANCE, « Marmots, boulot, dodo… Conjoint, parent, aidant… », Jeune chambre de commerce de Québec,
[En ligne], www.jccq.qc.ca/Articles/Chroniques-daaires/ Conciliation-travail-famille.aspx (Page consultée le 6 juillet 2016).

Aménagement du
temps de travail

Congés et avantages sociaux Services aux employés

Accumulation d’heures pour usage
futur/ Heures annualisées

Congés payés pour assumer certaines
responsabilités parentales/familiales

Programme d’aide aux employés
(PAE)

Semaine de travail comprimée Remboursement de frais relatifs aux études Journée de la famille

Télétravail/travail à domicile Remboursement de frais relatifs à des
activités ou à des centres sportifs

Services alimentaires

Réduction volontaire du travail Banque de congés mobiles Services à domicile

Horaire exible Soutien domestique Transport

Exemples de pratiques

Pour les employés Pour l’entreprise

Amélioration de la qualité de vie Projection d’une meilleure image auprès des clients
et chercheurs d’emploi

Amélioration de la satisfaction au travail Diminution des coûts liés à l’absentéisme

Gain d'énergie, de créativité et plus grande capacité
à faire face au stress

Diminution du temps consacré aux tâches personnelles durant
les heures de travail

Meilleur équilibre travail-famille et travail-vie
personnelle

Amélioration du rendement, de la productivité et du climat
de travail

Plus grande exibilité Capacité d’attirer et de retenir les meilleurs candidats/employés

Avantages
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Somme toute, ce que le travailleur vit à son travail peut être considéré comme l’une
des origines dominantes de son niveau de satisfaction et, pour cette raison, l’organi-
sation, par les conditions de travail qu’elle met en place, est un joueur central dans le
niveau de satisfaction au travail de ses employés.

La syndicalisation Les premières études s’étant intéressées à l’effet de la syndicali-
sation sur la satisfaction au travail ont conclu presque unanimement que les travailleurs
syndiqués étaient moins satisfaits. Cependant, plus récemment, d’autres études ont
laissé entendre que la satisfaction au travail des employés syndiqués est supérieure à
celle de ceux qui ne le sont pas. Bien que cette relation soit plus évidente pour certaines
dimensions de la satisfaction au travail, particulièrement la dimension salariale, il reste
que la satisfaction globale au travail est inuencée positivement par la syndicalisation.
Ces résultats remettent en question le « paradoxe de l’effet de la syndicalisation » selon
lequel, comme le démontraient les études précédentes, les syndiqués exprimeraient
une plus faible satisfaction, mais manifesteraient aussi, parallèlement, une plus faible
tendance à quitter leur emploi. Quoi qu’il en soit, l’hypothèse la plus couramment
admise désormais est que, par l’amélioration des conditions de travail, la syndicalisation
contribue à l’accroissement de la satisfaction au travail et à l’attachement des syndiqués
à leur emploi. Néanmoins, d’autres auteurs constatent une absence de relation ou une
inuence minime de la syndicalisation sur la satisfaction et soulignent, de ce fait, l’effet
marginal de la représentation syndicale sur la satisfaction au travail.

Les autres attitudes D’autres attitudes ont été spéciquement étudiées, ainsi que
ce qu’on pourrait qualier de corollaires attitudinaux. En tête de liste : l’engagement
organisationnel et la satisfaction dans la vie. Il semble évident que ces deux attitudes
parentes ont la capacité d’inuencer le niveau de satisfaction au travail. Notons cepen-
dant que, dans un cas comme dans l’autre, la direction de la relation de ces variables
avec la satisfaction demeure un sujet de débat. La causalité pouvant être bidirection-
nelle, plusieurs considèrent simplement que ces variables sont des corrélats l’une de
l’autre. Cela étant dit, des liens signicatifs existent entre l’engagement organisationnel
et la satisfaction, ainsi qu’avec la satisfaction dans la vie 31. Plus particulièrement,
l’hypothèse de la relation d’entraînement est celle qui domine actuellement l’expli-
cation de ces interactions. Ainsi, dans une logique d’interalimentation, il est possible
de considérer les liens entre ces attitudes qui s’inuencent réciproquement en
fonction des réponses qu’elles génèrent. En ce sens, dans une recherche d’intégrité
cognitive, les individus auraient tendance à niveler leurs niveaux attitudinaux
lorsqu’ils sont regroupés dans une sphère commune de vie. Cela pourrait justier
des seuils de satisfaction au travail et d’engagement organisationnel similaires.

On le voit bien, une grande variété de déterminants de la satisfaction au travail ont
jusqu’à maintenant été reconnus. Cependant, il demeure que les résultats sont souvent
contradictoires et qu’il est encore difcile d’établir avec précision un ensemble de
variables dominantes. Néanmoins, en fonction du principe de la prépondérance de la
preuve, il se dégage actuellement certaines tendances permettant de percevoir la nature
des principaux éléments en jeu. Entre autres, le Happiness Research Institute 32 consi-
dère que les six principaux déterminants de la satisfaction au travail sont le sens du
travail, la qualité du leadership, l’inuence au travail, les possibilités d’accomplisse-
ment, l’équilibre travail-famille et les relations avec les collègues. Sans être complète,
l’information amassée jusqu’à maintenant permet assurément aux entreprises et à
leurs gestionnaires de développer des stratégies efcaces an de soutenir ou d’amé-
liorer la satisfaction au travail de leurs employés.

3.2.4 Les répercussions de la satisfaction au travail
En ce qui concerne les conséquences de la satisfaction au travail, plusieurs éléments
retiennent l’attention. En effet, au-delà du rendement brut, plusieurs autres consé-
quences peuvent être considérées comme des indices du rendement indirect. Dans
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le but de comprendre leur dynamique interrelationnelle, on a étudié plusieurs thèmes
en les associant à la satisfaction au travail, par exemple l’absentéisme, le roulement
du personnel, les accidents du travail et d’autres comportements contre-productifs.
Nous aborderons dans cette section trois éléments sur lesquels la satisfaction au
travail a une inuence, soit la performance, l’absentéisme et le roulement du
personnel.

La performance
L’intérêt scientique pour la satisfaction au travail a été de tout
temps indissociable de l’étude de la performance ou de la produc-
tivité des travailleurs. Certains vont jusqu’à afrmer que cette
relation représente le Saint Graal du comportement organisationnel 33.
Avec l’émergence de l’école des relations humaines, plusieurs ont
mis leurs espoirs dans le concept de satisfaction an de comprendre
les origines de la performance au travail. Cependant, bien qu’elle
paraisse a priori logique, la réelle relation entre la satisfaction au
travail et le rendement s’est révélée limitée, et ce, dans une mul-
titude d’études sur la question.

Force est d’admettre que la relation satisfaction-performance est
moins évidente qu’on le présageait. Il faut comprendre que la notion
de performance est très complexe, en plus d’être inuencée par
plusieurs déterminants de nature hétérogène tels les habiletés, les compétences, la
motivation et le stress. La satisfaction au travail n’est donc qu’un des déterminants de
la très complexe notion de performance. Dans les faits, bien que la satisfaction ait une
incidence signicative sur le rendement, cette variable expliquerait au plus 10 % de la
uctuation de la performance 34.

Il s’ensuit que certains auteurs doutent du bien-fondé de l’hypothèse selon laquelle
la satisfaction détermine le rendement et proposent l’hypothèse inverse : le rendement
d’un individu serait une condition de sa satisfaction au travail. Autrement dit, selon
une logique causale, le rendement précéderait la satisfaction et agirait comme facteur
déterminant de celle-ci. Le système de récompenses organisationnelles aidant, l’indi-
vidu réussirait mieux à ré pondre à ses besoins et valeurs et serait donc plus satisfait
lorsque son rendement est élevé que dans le cas contraire. Mais qu’elle aille dans un
sens ou dans l’autre, la relation entre la satisfaction au travail et le rendement demeure
nébuleuse. Bien que l’hypothèse « rendement = satisfaction » ait eu droit à une plus
grande attention récemment et qu’elle semble fondée, il convient de reconnaître que
la question de la relation entre la satisfaction et le r endement au travail demeure
encore controversée.

Il faut néanmoins reconnaître que le niveau de satisfaction d’un employé n’est pas
totalement étranger à sa performance au travail. En ce sens, et malgré tout, bien que
l’incidence de la satisfaction sur la performance soit moindre que prévu initialement,
il demeure qu’un travailleur satisfait est plus productif.

L’absentéisme
Il est tout naturel de penser que la satisfaction au travail est étroitement liée à l’assi-
duité des travailleurs. Il est raisonnable de croire que les employés satisfaits de leur
travail auront moins tendance à s’absenter que ceux qui ne trouvent pas de satisfaction
dans leur environnement professionnel. Cependant, la réalité empirique ne permet
que partiellement de soutenir une telle afrmation. En effet, plusieurs études dé-
montrent que la corrélation entre la satisfaction au travail et l’absentéisme demeure
relativement faible 35.

Dans les faits, les études sur le sujet montrent que l’inuence de la satisfaction sur
l’absentéisme serait au mieux comparable à celle qu’elle exerce sur la performance.
De façon générale, il faut donc considérer que la satisfaction n’est pas un

rendement au travail

Production ou résultat du travail
réalisé par un employé.

Le phénomène de la performance
est complexe et subit l’inuence
de nombreux facteurs comme
les habiletés, les compétences,
la motivation et le stress.
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déterminant majeur de l’absentéisme au travail 36. Cela étant dit, il faut reconnaître
que la portée de la satisfaction se limite strictement à ce qu’on peut qualier d’absen-
téisme volontaire. En effet, on comprendra que lorsqu’un problème de santé limite
réellement la capacité du travailleur à se rendre au travail (absentéisme involontaire),
le choix comportemental de ce dernier est totalement indépendant de son niveau
de satisfaction, celle-ci n’ayant une inuence que sur la volonté et non sur
la capacité.

Dans cette optique, il y a lieu de considérer qu’il ne faut pas sous-estimer le rôle de
la satisfaction dans le manque d’assiduité au travail, car la fragilité des résultats
auxquels arrivent les études tient possiblement davantage de circonstances d’ordre
méthodologique que de circonstances réelles.

Le roulement du personnel
La notion de satisfaction au travail est incontournable lorsqu’on s’intéresse au roule-
ment du personnel. En témoigne le fait que la majorité des modèles explicatifs du
roulement du personnel font appel au concept de satisfaction an d’évaluer la propen-
sion à quitter l’organisation. Ainsi, le niveau de satisfaction au travail joue un rôle
déterminant dans la décision de quitter son emploi.

De toutes les variables étudiées, le roulement du personnel est assurément celle
qui peut trouver dans la satisfaction au travail le meilleur indicateur prévisionnel.
Bien que certaines dimensions de la satisfaction comme le salaire, les possibilités
de promotion et le style de supervision aient une incidence accrue sur la démission,
il demeure que la satisfaction globale est aussi fortement corrélée au roulement.
Néanmoins, malgré ce qui précède, la satisfaction, ou plutôt l’insatisfaction, au
travail n’est qu’un des déterminants du départ de l’organisation. Dans une moindre
mesure, l’intention de démissionner, l’existence d’emplois substitutifs, l’ancienneté,
le comportement de recherche d’emploi, les dispositions affectives, entre autres,
sont autant d’indicateurs permettant de prévoir le roulement du personnel. En ce
sens, certains auteurs afrment que l’inuence de la satisfaction au travail sur le
roulement du personnel est plus forte lorsque le contexte économique lui est favo-
rable. Cette afrmation renvoie directement à la complexité de la dynamique du
roulement du personnel, et ce, malgré l’inuence marquante de la satisfaction
au travail.

De toute évidence, le roulement du personnel est le phénomène le plus étroitement
lié à la satisfaction au travail. Cette conséquence de la satisfaction fait l’unanimité,
ce qui est exceptionnel considérant l’ambiguïté relative de la plupart des variables
mises en relation avec la satisfaction au travail. De plus, l’importance de la rela-
tion entre la satisfaction au travail et l’intention de quitter son emploi est
incontestablement un élément essentiel justiant l’intérêt contemporain pour
l’étude de la satisfaction en milieu de travail 37.

On peut le constater, beaucoup d’indicateurs ont été explorés an de comprendre les
sources et les répercussions potentielles de la satisfaction au travail. Malgré la quantité
impressionnante d’études, peu de certi tudes en ressortent. En somme, la thématique
de la satisfaction au travail offre un très large éventail d’applications et d’extrapola-
tions pratiques. Cette ouverture n’est pas sans entraîner certains imbroglios, tant
dans l’élaboration du concept que dans la dénition de ses tenants et aboutissants.
Cependant, la croissance de l’intérêt pour le bien-être des travailleurs, ainsi que ses
répercussions sur la pérennité des organisations, militent sans conteste pour une
meilleure utilisation de ces connais sances en contexte organisationnel. L’entreprise
qui saura satisfaire ses employés aura, sur plusieurs plans, un avantage compétitif
indé niable sur ses concurrents.
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3.3 L’engagement organisationnel

Lorsqu’on s’intéresse aux attitudes au travail, et après avoir discuté de la satisfaction,
il est incontournable d’aborder la notion d’engagement organisationnel. Bien que,
parmi les préoccupations des gestionnaires, l’engagement organisationnel soit plus
récent que la satisfaction au travail, il y occupe aujourd’hui une place de choix. En
fait, il semble que cette attitude est centrale dans l’adoption de divers comportements
par les travailleurs, dont celui de choisir de demeurer en poste. Dans le contexte socio-
démographique actuel, qui prévoit une pénurie importante de main-d’œuvre, on
comprendra aisément l’importance du facteur d’engagement dans les stratégies de
rétention et de développement du personnel préconisées par les entreprises. En ce sens,
le concept d’engagement organisationnel est très prometteur dans le domaine de la
psychologie du travail et du comportement organisationnel 38.

3.3.1 Les dénitions et les types d’engagement
organisationnel

Initialement, Lyman W. Porter et ses collègues39 dénissaient l’engagement organi
sationnel comme « l’intensité de l’attachement et de l’identication d’un individu envers
son organisation ». Cette forme d’engagement, considérée comme étant de nature affective,
est présente lorsque l’employé accepte les objectifs de l’organisation, qu’il veut contribuer
à l’atteinte de ces objectifs et qu’il désire fortement demeurer un membre de l’entreprise40.
Plus spéciquement, l’employé présentera alors les caractéristiques suivantes.

• Il partage les buts et les valeurs de l’entreprise.
• Il fournit les efforts nécessaires au fonctionnement de l’organisation.
• Il est intéressé à la réussite de l’organisation.
• Il veut personnellement être associé à l’entreprise.

L’engagement affectif à l’égard de l’organisation suscite l’intérêt des gestionnaires en
raison de son inuence positive sur le comportement au travail. À compétences égales,
les employés qui sont attachés à leur entreprise seraient plus productifs, exécuteraient
un travail de qualité supérieure et s’absenteraient moins souvent. De plus, ces employés
redoubleraient d’effort pour accomplir leurs tâches
et seraient moins enclins à quitter l’entreprise.
Prenons l’exemple suivant, tiré du monde du sport,
plus particulièrement de l’univers du hockey. Pour
expliquer la performance hors de l’ordinaire d’un
joueur qui n’est pas une vedette, on dit de lui qu’il
a le « CH » (Canadian Hockey Club) tatoué sur le cœur.
Cette expression laisse supposer que la performance
de l’athlète s’explique en grande partie par sa erté
d’appartenir aux Canadiens de Montréal.

En 1990, Natalie J. Allen et John P. Meyer 41 ont an-
nexé à ce type initial d’engagement organisationnel
deux autres types d’engagement, à la fois indépen-
dants et complémentaires du premier. Ainsi, à
l’engagement de nature affec tive tel qu’initialement
déni par Porter et ses collaborateurs s’ajouteront
une forme d’engagement plus normative ainsi qu’une autre liée à la continuité.
L’engagement normatif est associé à la loyauté de l’employé qui éprouve de la recon-
naissance envers l’organisation. Cet engagement est fondé sur le sentiment

engagement organisationnel

Intensité de l’attachement et de
l’identication d’un individu à
l’organisation qui l’emploie.

L’engagement n’est pas un lien
strictement émotif, mais une
attitude qui reète la force du lien
entre l’employé et son organisation.
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d’obligation morale que ressent le travailleur à l’égard de l’entreprise. En ce qui
concerne l’engagement de continuité, l’employé qui l’afche demeure au service
de l’organisation tout simplement parce qu’il ne peut se permettre de faire autre-
ment. Il craint de perdre les avantages ou les privilèges acquis avec le temps, ou il
a simplement peu d’alternatives professionnelles. Il s’agit d’un engagement lié à une
évaluation stricte des bénéces retirés de l’emploi, comparativement aux coûts
que pourrait engendrer un départ.

L’identication de ces nouveaux types d’engagement appelle un élargissement de la
dénition initiale de l’engagement. Ainsi, l’engagement ne doit plus être strictement
considéré comme le lien émotif avec l’organisa tion, mais, plus globalement, comme
« une attitude qui reète la force du lien entre l’employé et son organisation 42 ». D’ailleurs,
le principal outil permettant d’évaluer les divers types d’engagement des travailleurs
est l’échelle d’engagement organisationnel développée par John P. Meyer, Natalie J.
Allen et Catherine A. Smith 43 (voir la rubrique De la théorie à la pratique ci-dessous).
Cette échelle permet, de façon simple et économique, d’évaluer le niveau d’engagement
selon chacun des types précis, soit affectif, normatif et de continuité. Elle permet de
bien diagnostiquer les niveaux d’engagement collectif et individuel des travailleurs.

I. Engagement aectif

1 J’éprouve vraiment un sentiment d’apparte-
nance envers mon organisation.

2 Mon organisation représente beaucoup pour
moi.

3 Je suis er d’appartenir à cette organisation.

4 Je ne me sens pas aectivement attaché à mon
organisation*.

5 Je n’ai pas le sentiment de « faire partie de la fa-
mille » dans mon organisation*.

6 Je ressens vraiment les problèmes de mon orga-
nisation comme si c’était les miens.

II. Engagement normatif

1 Il ne serait pas moralement correct de quitter
mon organisation actuelle maintenant.

2 Il ne serait pas correct de quitter maintenant mon
organisation actuelle, même si j’y trouvais des
avantages.

3 Je me sentirais coupable si je quittais mainte nant
mon organisation actuelle.

4 Je trahirais la conance qu’on me fait si je quit-
tais maintenant mon organisation actuelle.

Les énoncés de l’engagement

Source : C. VANDENBERGHE, « Concilier le rendement et le bien-être au travail : le rôle de l’engagement organisationnel », dans R. FOUCHER,
A. SAVOIE et L. BRUNET (dir.), Concilier performance organisationnelle et santé psychologique au travail, Montréal, Québec, Éditions Nouvelles,
2003, p. 151.

5 Même si on m’orait un poste dans une autre or-
ganisation, je ne trouverais pas correct de quitter
mon organisation actuelle.

6 Je ne quitterais pas mon organisation maintenant
parce que j’estime avoir des obligations envers
certaines personnes qui y travaillent.

III. Engagement de continuité

1 Je ne voudrais pas quitter mon organisation ac-
tuelle car j’aurais beaucoup à y perdre.

2 En ce qui me concerne, quitter mon organisation
actuelle aurait beaucoup plus d’inconvénients
que d’avantages.

3 Je continue à travailler pour cette organisation
parce que je ne pense pas qu’une autre pourrait
m’orir les mêmes avantages.

4 Je n’ai pas d’autre choix que de rester dans mon
organisation actuelle.

5 Je reste dans mon organisation actuelle parce
que je ne vois pas où je pourrais aller ailleurs.

6 J’estime mes possibilités de choix trop limitées
pour envisager de quitter mon organisation
actuelle.

* Énoncés codés de manière inversée

De la théorie à la pratique
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Ainsi, on peut ressentir un engagement quelconque envers son organisation, mais
notre engagement peut simultanément être orienté vers d’autres cibles. Même si
l’engagement organisationnel demeure un point d’évaluation intéressant, on reconnaît
maintenant que l’organisation ne détient pas le monopole de l’engagement au travail.
Ainsi, les travailleurs peuvent concurremment nourrir un engagement envers leur
supérieur, leur groupe de travail, leur syndicat ou encore, plus généralement, envers
leur profession 44. Cette perspective multicible de l’engagement se veut plus spécique
et permet de mieux com prendre l’adoption de comportements précis à l’égard de ces
divers pôles d’engagement potentiel 45. Même s’il est logique de considérer qu’il existe
une certaine congruence entre les divers niveaux d’engagement des travailleurs, force
est de reconnaître que l’engagement envers une cible peut concurrencer celui qui est
ressenti envers un autre élément d’engagement. À titre d’exemple, l’engagement envers
notre organisation est parfois inversement proportionnel à celui qui nous lie à notre
syndicat. C’est ce qu’on appelle la dualité de l’engagement 46.

De nos jours, une interrogation taraude absolument tous
les employeurs : « Comment m’y prendre pour avoir des
employés engagés, c’est-à-dire des employés dévoués,
et heureux de l’être ? » C’est que l’engagement semble
bien être LA clé de la réussite en aaires, dans une pé-
riode économique aussi tourmentée que la nôtre. C’est
très simple, si les employés ne saisissent pas que leur
avenir professionnel dépend avant tout de la réussite
collective de leur entreprise, et n’agissent pas en consé-
quence en donnant leur 110 % jour après jour, eh bien,
l’employeur n’a plus qu’à mettre la clé sous la porte. Et
ce, même si son produit ou service est carrément génial.

Alors ? Comment booster l’engagement de vos em-
ployés ? Comment les motiver comme jamais à mettre
l’épaule à la roue tous ensemble ? Chacun a son opinion
sur le sujet : certains considèrent que rien ne vaut les
primes à la performance ; d’autres que ce qui fait une
vraie diérence c’est le bien-être des employés sur le
lieu de travail ; d’autres encore que le bon vieux bâton
vaudra toujours mille carottes, quoi qu’on en dise ; etc.

On le voit bien, une remise à l’heure des pendules s’im-
pose. Ce que je suis en mesure d’eectuer, je pense,
grâce à une étude fabuleuse, intitulée Reciprocity in
organisations et signée par : Florian Englmaier, profes-
seur d’économie des organisations à l’Université Louis-
et-Maximilien de Munich (Allemagne), assisté de son
étudiant Thomas Kolaska ; et Stephen Leider, profes-
seur de technologie et opérations à l’École de com-
merce Ross de l’Université du Michigan à Ann Arbor
(États-Unis). Car celle-ci montre sans ambiguïté qu’il

existe nombre de mauvaises pratiques en la matière et
– heureusement – au moins une bonne.

Ainsi, les trois chercheurs se sont penchés sur une
base de données phénoménale, issue de l’enquête
2004 Workplace Employee Relations Survey (WERS), qui
a glané […] un nombre impressionnant d’informations
sur tous les employés de quelque 2300 entreprises éta-
blies en Grande-Bretagne. Leur idée : identier les don-
nées permettant d’analyser la réciprocité au sein de ces
entreprises-là.

La réciprocité ? Pour les trois chercheurs, il s’agit des
gestes bienveillants que peuvent avoir l’employeur et
l’employé l’un envers l’autre. Vous savez, comme lorsque
quelqu’un vous fait une eur et que vous mourrez d’en-
vie, par la suite, de lui rendre la pareille. De manière irré-
sistible. Au travail cela peut se produire, par exemple,
lorsque l’employeur met la main à la poche pour inciter
ses employés à aller régulièrement au gym et lorsqu’en
échange, de façon spontanée, les employés concernés
redoublent d’ardeur au bureau.

Pour savoir si une ambiance de réciprocité régnait,
ou pas, au sein d’une des entreprises étudiées, MM.
Englmaier, Kolaska et Leider ont adopté une approche
originale. Ils ont regardé l’attitude de l’employeur au
moment du recrutement, à savoir s’il cherchait à [poser]
dès le départ un geste bienveillant [à l’égard des] can-
didats les plus intéressants, ou pas. Et le cas échéant, si
ces gestes-là avaient un impact signicatif sur la perfor-
mance globale de l’entreprise par la suite.

Le 6 février 2015

Un truc ultrasimple pour booster l’engagement de vos employés

Olivier Schmouker
Les Aaires

À la une
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3.3.2 Les origines de l’engagement organisationnel
Au cours des trente dernières années, un nombre important d’études ont t enté de
cerner les principaux antécédents de l’engagement organisationnel. En fonction des
diverses natures possibles de l’engagement (affective, normative et de continuité)
et des diverses cibles potentielles, il est fort complexe de dresser un inventaire complet
des multiples origines des engagements. Nous nous limiterons donc à répertorier les
facteurs les plus importants dans la uctuation de l’engagement organisationnel en
les regroupant en fonction de leur portée individuelle ou organisationnelle.

Source : O. SCHMOUKER, « Un truc ultrasimple pour booster l’engagement de vos employés », Les Aaires, 6 février 2015, [En ligne], www.lesaaires.
com/blogues/olivier-schmouker/un-truc-ultrasimple-pour-booster-l-engagement-de-vos-employes/576025 (Page consultée le 7 juillet2016).

Résultats ? Les voici :

• Avantage au test de personnalité. Seulement 5,5 % des
entreprises analysées ont demandé à leurs candidats
à un poste de passer, comme seul test, un test de per-
sonnalité. En revanche, elles ont été 38 % à l’associer
à un autre test portant, lui, sur la compétence profes-
sionnelle. Or, plus l’employeur accordait d’importance
au test de personnalité, plus les employés recrutés
se sont montrés performants par la suite, à un point
tel que cela a eu un impact positif sur la performance
globale de l’entreprise.

• Désavantage au test de compétence. 38 % des entre-
prises analysées ont demandé à leurs candidats à un
poste de passer, comme seul test, un test sur la com-
pétence professionnelle. Un pourcentage qui grim-
pait à 56 % lorsqu’il s’agissait d’un poste autre que ce-
lui de manager. Or, le fait d’avoir fait passer ce test n’a
pas entraîné d’eet positif direct sur la performance
des employés recrutés.

• Désavantage aux primes. 57 % des entreprises analy-
sées ont fait miroiter à leurs candidats à un poste la
possibilité de toucher des primes, une fois recrutés.
Des primes qui peuvent prendre diérentes forme : à
la performance, aux prots, etc. Or, le fait d’avoir fait
miroiter une telle chose n’a pas entraîné d’eet positif
direct sur la performance des employés recrutés.

Par conséquent, une seule approche est vraiment
payante, au moment du recrutement : le fait de faire
passer un test de personnalité aux candidats les plus
intéressants. Juste celui-là, et aucun autre. Pourquoi,
me direz-vous ? Tout bonnement parce que ce test fait
passer un message primordial aux nouvelles recrues :
« Votre personnalité compte à nos yeux. Oui, la personne
que vous êtes vraiment. Et si nous vous choisissons,
c’est parce que vous êtes une belle personne, à savoir
une personne dotée de belles valeurs. Des valeurs qui

sont également les nôtres. Des valeurs qui vont nous
unir comme jamais vous n’avez été uni avec un autre
employeur. Et grâce à elles, nous irons loin ensemble,
c’est sûr. » Impossible de résister à une telle déclaration
d’amour, pas vrai ?

[…]

Les trois chercheurs ont creusé leurs données, et ont fait
les trouvailles suivantes, corroborant leur découverte :

• Des employeurs plus généreux. Les employeurs qui
recourent surtout au test de personnalité au mo-
ment de recruter sont également ceux qui orent le
plus de récompenses non monétaires (ex. : une
journée de congé en guise de récompense pour un
bon coup, etc.) ; sont le moins susceptibles d’orir
des salaires peu élevés ; sont les plus prompts à
payer des formations à leurs employés.

• Des employés plus ecaces. Les employeurs qui re-
courent surtout au test de personnalité au moment
de recruter sont également ceux qui : brillent par
l’ecacité du travail en équipe (autrement dit, les
employés ainsi recrutés se mettent à briller à partir
du moment où on leur demande un véritable travail
d’équipe) ; achent les meilleurs résultats nanciers
dans leur secteur d’activité (signe de l’ecacité des
employés ainsi recrutés).

Que retenir de tout cela ? Ceci, je pense :

Qui entend booster l’engagement de ses employés se
doit de miser sur la réciprocité. Comment ça ? En faisant
preuve de générosité. C’est-à-dire non pas en cédant
aux caprices des uns et des autres, mais en s’intéressant
profondément aux uns et aux autres, et si possible, dès
les démarches de recrutement. Car de cet intérêt véri-
table pourra naître la réciprocité, l’envie de la nouvelle
recrue de dépasser les attentes à son égard.

[…]
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Les antécédents individuels
L’ancienneté représente la caractéristique sociobiographique la plus reliée au niveau
d’engagement organisationnel exprimé par les travailleurs 47. En fait, on constate
que l’engagement croît généralement proportionnellement à l’ancienneté des travail-
leurs, et cela tant en fonction du poste occupé que des années de service dans
l’organisation. En fait, puisque l’engagement organisationnel est tributaire de la rela-
tion entretenue avec l’organisation, il n’est pas surprenant que ces variables soient
associées. Ainsi, il semble que les trois types d’engagement se solidieront en f onction
du temps passé dans l’entreprise. Le sentiment d’appartenance, d’obligation morale
et de perte advenant un départ s’accentue au l du temps. Ainsi, habituellement,
les travailleurs les plus anciens démontrent des niveaux d’engagement plus élevés
que les nouveaux employés. Cela milite pour la centralité du processus de sociali-
sation des employés dans le développement de l’engagement. On considère que le
lien entre l’ancienneté et l’engagement est lié au processus de développement de
l’engagement ainsi qu’à un phénomène de sélection naturelle, les travailleurs les
moins engagés ayant tendance à tout simplement quitter l’organisation avant de
devenir très anciens.

Certaines particularités de la personnalité auraient aussi une incidence sur l’intensité
de l’engagement envers l’organisation. L’extraversion, le caractère consciencieux et
l’agréabilité, par exemple, seraient des prédicteurs de l’un ou l’autre des types d’enga-
gement 48. D’autres éléments de la personnalité seraient aussi associés à l’engagement
organisationnel. C’est le cas, entre autres, du sentiment d’autoefcacité, du lieu de
contrôle et de l’estime de soi. En conséquence, un travailleur possédant un fort sen-
timent d’autoefcacité, un site de contrôle externe ainsi qu’une bonne estime de soi
serait plus susceptible d’afcher un niveau élevé d’engagement affectif 49. Cette réalité
liée à la personnalité illustre bien la nature interactionniste de l’engagement organi-
sationnel qui s’alimente aux conns de la rencontre entre l’employé et son
organisation.

Mentionnons enn que les valeurs d’une personne semblent avoir une inuence sur
le lien entretenu avec son organisation, donc sur son engagement envers celle-ci. En
effet, on constate des différences signicatives entre les niveaux d’engagement au
travail en fonction de l’origine ethnique, ce qui ouvre la porte à l’incidence des valeurs
personnelles sur l’attachement à l’organisation. D’ailleurs, certaines études montrent
que les valeurs personnelles ne sont pas étrangères au degré d’engagement envers
l’organisation. À titre d’exemple, le travailleur qui attribue de l’importance aux rela-
tions hu maines, au respect des règles ou au soutien serait plus engagé envers son
organisation, ce qui est logique, car, comme on le sait maintenant, il y a un fort lien
entre les valeurs et les attitudes d’une personne.

Les antécédents organisationnels
Les antécédents organisationnels de l’engagement ont un poids relativement plus
important que ceux qui sont associés à l’individu. En ce sens, nombre de variables
contrôlées par l’organisation peuvent être associées au niveau d’engagement des
travailleurs. Entre autres, les caractéristiques intrinsèques du poste de travail occupent
une place centrale dans la détermination du niveau d’engagement. L’autonomie au
travail, la variété des tâches, la possibilité de relever des dés seraient au nombre
des caractéristiques du poste alimentant un bon engagement 50.

Outre les facteurs liés au poste, la nature des liens relationnels avec le supérieur
immédiat est un élément crucial an de comprendre la uctuation de l’engagement.
Ainsi, puisque l’engagement est un indice relationnel et que le supérieur est l’image
proximale de l’entreprise, ce dernier a un rôle prédominant dans l’engagement de
ses subordonnés et son style de leadership est déterminant. La qualité de la
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communication, la reconnaissance, le soutien, les possibilités de participation et la
considération sont autant de caractéristiques du style de gestion qui teinteront l’enga-
gement des subordonnés.

D’autres variables organisationnelles viendront aussi façonner l’engagement des
employés. C’est le cas, entre autres, de la justice organisationnelle perçue, des pra-
tiques de socialisation en milieu de travail et du climat organisationnel 51. Mentionnons
que ces variables sont étroitement liées à la teneur du contrat psychologique qui lie
le travailleur à son organisation. En ce sens, le sentiment d’engagement est souvent
dû à un respect mutuel et à une réelle réciprocité entre les attentes exprimées par le
travailleur et les promesses de l’organisation 52. La gure 3.4 résume les déterminants
de l’engagement organisationnel ainsi que les conséquences de ce dernier sur divers
aspects du travail.

3.3.3 Les liens avec d’autres variables organisationnelles
Il semble que les conséquences de l’engagement organisationnel sont quelque peu
similaires à celles dont nous avons déjà discuté en ce qui concerne la satisfaction au
travail. Ainsi, le niveau d’engagement des travailleurs aurait principalement une
inuence sur leur intention de démissionner et leur performance au travail. Cependant,
de récentes études soutiennent aussi que l’engagement serait un élément essentiel
du bien-être au travail.

De toutes les variables, l’intention de démissionner ou de rester dans l’entreprise est
dénitivement la plus structurée par l’engagement organisationnel. Il va de soi que
plus on se sent engagé envers une organisation, moins est grande la probabilité qu’on
la quitte. Du moins, c’est ce que conrme la majorité des études sur le sujet. Dans les
faits, l’action combinée de l’engagement affectif et de la satisfaction au travail serait
le meilleur gage de rétention des travailleurs 53. L’enjeu de la rétention du personnel est
donc intimement lié à la qualité des attitudes au travail.

L’ordre des CRHA a produit la vidéo
« Retenir pour les bonnes raisons »
avec France Dufresne, CRIA.

VIDÉO

Source : C. GAGNON et E. GOSSELIN, Engagement organisationnel : état des connaissances, Document de recherche, Travaux publics et Services gouvernementaux
Canada, 2015.

Figure 3.4 Les déterminants et les conséquences de l’engagement organisationnel
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Comme dans le cas de la satisfaction, la capacité de l’engagement à p rédire la per-
formance dans la tâche est d’un tout autre acabit. Bien qu’il ait une certaine incidence
sur la performance, l’engagement est loin d’en être un déterminant dominant.
Cependant, la performance extra-rôle, c’est-à-dire celle qui concerne l’adoption
de comportements qui dépassent ceux qui sont prescrits, est dans une bien meilleure
mesure liée à l’engagement. Ainsi, même si l’exécution des tâches usuelles n’est que
légèrement boniée par l’engagement, le travailleur engagé fera preuve de plus
d’initiative dans l’adoption de comportements productifs non obligatoires. Ce phé-
nomène illustre l’association étroite existant entre l’engagement et un ensemble de
comportements liés à la citoyenneté organisationnelle (voir la section 3.4.2). Ainsi,
un fort engagement conduit le travailleur à devenir un meilleur citoyen organisa-
tionnel et à déployer des efforts qui outrepassent le cadre strict des attentes de
l’organisation.

En ce qui concerne le bien-être au travail, les résultats obtenus sont prometteurs,
mais encore limités. Il est cependant possible, à ce moment-ci, de considérer que
l’engagement organisationnel contribue au bien-être au travail. En fait, des liens
ont été faits entre l’engagement et le stress, l’épuisement émotionnel et la détresse
psychologique 54, particulièrement en ce qui concerne l’engagement affectif, sans
pour autant totalement exclure la contribution des autres types d’engagement. À la
lumière des études sur le sujet, il y a tout lieu de croire que l’engagement organi-
sationnel est un vecteur de mieux-être au travail 55.

3.3.4 L’amélioration de l’engagement des employés
Nous venons de le voir, certaines conditions de travail soutiennent l’engagement orga-
nisationnel. Ainsi, les organisations qui favorisent la participation des travailleurs à
la prise de décision, qui insistent sur la sécurité de leurs employés, qui offrent des
emplois intéressants comportant sufsamment de responsabilités et qui mettent en
place des conditions de travail avantageuses et équitables contribuent à l’émer gence
d’une forme ou d’une autre d’engagement 56. Naturellement, l’efcacité des interven-
tions qui visent à améliorer l’engagement des employés est relative à divers facteurs
dont le contexte organisationnel, la nature des tâches, le type de travailleurs, etc. En
ce sens, il n’y a aucune recette miracle et il revient au gestionnaire de reconnaître
les leviers de l’engagement de ses employés.

Il n’en demeure pas moins que certaines caractéristiques relèvent des employés
eux-mêmes. Ainsi, les interventions organisationnelles ciblant spéciquement ces
éléments ont de meilleures probabilités de renforcer l’engagement des travailleurs.
Voici quelques exemples d’éléments favorisant l’engagement des employés envers
leur organisation 57.
• Favoriser la convergence entre les valeurs de l’organisation et les valeurs indivi-

duelles des travailleurs en préconisant une gestion par valeurs dans
l’entreprise.

• S’assurer que chaque employé connaisse bien son rôle dans l’organisation et que
les attentes envers son travail soient clairement dénies.

• Permettre aux travailleurs de s’autodéterminer au travail, c’est-à-dire leur offrir
l’autonomie, les responsabilités et le pouvoir nécessaires à l’exécution de l’ensemble
de leurs tâches.

• Offrir une reconnaissance individualisée pour la qualité de la performance au
travail.

• Promouvoir un sain climat de travail où chacun peut ressentir du plaisir au
travail.
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Naturellement, ces propositions ne sont pas des panacées aux problèmes d’engage-
ment des travailleurs. Cependant, chacune est un point de départ intéressant pour
nourrir la réexion sur les moyens les plus avantageux de s’assurer que la main-
d’œuvre est engagée envers l’organisation, ce qui ne pourra qu’avoir une incidence
positive sur la contribution de chacun.

3.4 Les autres attitudes au travail

Naturellement, chaque travailleur entretient plusieurs attitudes, tantôt positives, tantôt
négatives, envers son environnement de travail. Ces atti tudes ont pour cibles les
divers aspects du travail, son contexte et même les personnes côtoyées dans l’exécu-
tion de ses tâches. On le mentionnait en début de chapitre, ces attitudes sont tissées
de façon relativement cohérente an de permettre une appréciation globale de l’envi-
ronnement de travail. Bien sûr, il est important que les travailleurs éprouvent de la
satisfaction au travail et qu’ils s’engagent envers l’organisation, car ces conditions
orientent grandement leur perception de leur travail. Cependant, d’autres attitudes
viennent meubler l’évaluation de leur emploi. Bien qu’il serait complexe de toutes les
énumérer, deux d’entre elles méritent notre attention : l’attitude liée à l’engagement
au travail (work engagement) et un ensemble de comportements tirant leur origine
de la citoyenneté organisationnelle.

3.4.1 L’engagement au travail
Il convient de mentionner, d’entrée de jeu, qu’une confusion terminologique guette
la distinction entre le concept d’engagement organisationnel (organizational commit-
ment) et celui d’engagement au travail (work engagement). En effet, on utilise en
français le terme « engagement » pour dénir deux attitude distinctes, soit les notions
anglaises de « commitment » et de « engagement ». Ainsi, il faut être attentif pour ne
pas confondre l’engagement organisationnel et l’engagement au travail, qui se rap-
portent à deux réalités spéciques des attitudes d’un travailleur.

L’engagement au travail est un concept récent qui qualie l’attitude d’un travailleur
qui s’implique avec un grand enthousiasme dans les tâches qu’il exécute 58. On dira
ainsi que l’engagement au travail est « un état émotionnel positif et épanouissant,
caractérisé par la vigueur, le dévouement et l’absorption 59 ». Ainsi, le travailleur qui
présente un grand engagement au travail s’acquittera de son travail avec passion et
beaucoup d’intérêt.

Comme sa dénition l’indique, l’engagement au travail se décline en trois dimensions :
la vigueur, le dévouement et l’absorption envers les tâches. La vigueur représente
l’énergie et les efforts déployés par le travailleur. Le dévouement est relatif au sens
perçu du travail et à la erté ressentie par son exécution. Enn, l’absorption concerne
l’enthousiasme sous-jacent aux tâches qui plonge la personne dans un état de concen-
tration et de plaisir. La combinaison de ces éléments permet d’estimer un niveau
global d’engagement au travail. C’est du moins ce que propose le principal outil
d’évaluation de ce « construit » qu’est l’Échelle d’engagement au travail développée
par Wilmar B. Schaufeli et Arnold B. Bakker 60.

Malgré la nouveauté de cette notion, les résultats observés jusqu’à maintenant per-
mettent, à l’instar des autres attitudes au travail, de considérer que l’engagement au
travail entretient assurément des liens avec diverses variables organisationnelles.
Cependant, chose certaine, l’engagement au travail est l’attitude de l’environnement
professionnel qui est la plus étroitement associée au bien-être et à la santé psycho-
logique des travailleurs. À cet effet, d’aucuns considèrent que cette attitude est l’inverse

L’ordre des CRHA a produit la vidéo
« Le "quotient de sens" » avec
Marie-Claude Perrault, CRHA.

VIDÉO
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naturel de l’épuisement professionnel et qu’elle serait ainsi un bon indicateur, tant
d’un point de vue individuel qu’organisationnel, des qualités psychologiques de l’envi-
ronnement de travail 61.

Lorsqu’on sait que moins du tiers des employés sont pleinement engagés envers
leur travail, il est aisé de concevoir qu’une bonne réserve de pro ductivité pourrait
encore être atteinte en améliorant les caractéristiques psychologiques de la main-
d’œuvre. An de favoriser l’engagement au travail de leurs employés, les organisations
ont avantage à favoriser l’équilibre travail- famille, à promouvoir un traitement
équitable des travailleurs, à intervenir promptement lorsque des problèmes appa-
raissent, à ouvrir des voies de communication avec leurs employés et à s’assurer
que les relations entre les supérieurs et leurs subordonnés sont franches et
honnêtes 62.

3.4.2 La citoyenneté organisationnelle
Bien que la citoyenneté organisationnelle ne soit pas à proprement parlé une attitude
et qu’elle relève davantage de la sphère comportementale, nous considérons, à
l’instar d’autres auteurs (notamment Eugene McKenna 63), qu’il convient d’en discuter
concurremment à la notion d’attitude. En effet, malgré sa portée résolument com-
portementale, la citoyenneté organisationnelle est une notion multidimensionnelle
qui offre un spectre de facteurs constitutifs qui se rapproche du concept d’attitude.
Par exemple, on peut considérer que la citoyenneté se structure selon sept sous-
dimensions : l’altruisme, la sportivité, la loyauté, la conformité, la vertu civique, le
développement personnel et l’initiative individuelle 64. Ces multiples axes, dont
certains peuvent clairement être associés à des attitudes, permettent d’organiser
l’ensemble des comportements qui prennent leur source au sein de la citoyenneté
organisationnelle.

On s’accorde pour considérer que la citoyenneté organisationnelle regroupe « les
comportements favorables d’un employé vis-à-vis son organisation [et] qui dépassent
les exigences normales de son poste 65 ». La nature des comportements de citoyenneté
organisationnelle est très variée et plusieurs actions hétérogènes peuvent être regrou-
pées sous ce vocable. Cependant, il est possible de regrouper les actions du travailleur
faisant preuve de citoyenneté à l’intérieur de divers types de comportements proso-
ciaux. Ainsi, l’altruisme, la préve nance, l’encouragement, la modération, la tolérance,
le civisme et le profession nalisme peuvent être rattachés aux diverses dimensions de
ce concept 66.

Puisque la citoyenneté organisationnelle concerne principalement les tâches extra-
rôle, son incidence ne sera qu’indirecte sur la performance au travail. En fait, c’est
ce qu’on nomme la performance contextuelle, plutôt qu’explicite, qui bénéciera
principalement de la présence de cette attitude chez un travailleur. Comme le
mentionnait Dennis W. Organ 67, le travailleur empreint de citoyenneté organisation-
nelle agira comme « un bon soldat » et sera disposé à fournir les efforts, peu importe
leur nature et leur portée, an de contribuer signicativement au succès de
l’organisation.

Force est de reconnaître que des liens évidents existent entre cette attitude et celles
dont on a discuté précédemment. Ainsi, la citoyenneté organisationnelle apparaît
souvent conjointement avec une bonne satisfaction au travail et un fort engagement
organisationnel. Bien qu’il demeure difcile de connaître les tenants et les aboutis-
sants de ces attitudes, limitons-nous à reconnaître qu’elles sont probablement
enchevêtrées an d’alimenter une évaluation et une appréciation cohérente d’un
environnement de travail.
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CONCLUSION

Bien cerner les attitudes des travailleurs n’est pas chose facile. En fait, chaque employé
présente un prol bien personnel d’attitudes qui g uide ses comportements au travail. Nous
l’avons vu, même si la nature d’une attitude ne garantit pas l’adoption de comportements
correspondants, elle demeure un des facteurs décisifs dans le choix de se comporter. En
fait, il faut voir l’attitude comme un élément important d’un s ystème qui régule les actions
d’une personne. De pair avec la personnalité, les valeurs et les attributions, par exemple,
l’attitude aide à orienter les comportements d’une personne.

En ce sens, la connaissance des attitudes d’un travailleur est un élément important dans
la compréhension de ses comportements au travail. Ainsi, le diagnostic, formel ou infor-
mel, des attitudes au travail permet au gestionnaire de mieux saisir les leviers de maintien
ou de développement des comportements recherchés. La satisfaction, les engagements
et la citoyenneté organisationnelle sont autant d’informations qui permettent de saisir
la dynamique comportementale d’un employé et, au besoin, d’intervenir sur certains
aspects en fonction des attentes et des objectifs organisationnels. Somme toute, des
attitudes positives au travail seront souvent la condition inhérente à l’ecacité d’un
travailleur. C’est ainsi que les attitudes sont des indicateurs psychologiques de la
performance au travail et il serait risqué de ne pas les considérer lors de l’analyse de
l’environnement de travail.

QUESTIONS DE RÉVISION

1 Qu’est-ce qu’une attitude ? Répondez en fonction des composantes de cette notion
et de leur interrelation.

2 Peut-on prédire le comportement d’une personne à partir de ses attitudes connues ?
Justiez votre réponse.

3 Quelles sont les principales diérences entre les processus de comparaison
intrapersonnelle et les processus de comparaison interpersonnelle dans l’évaluation
de la satisfaction au travail ?

4 Décrivez les natures possibles de l’engagement organisationnel.

5 Dans la perspective de la citoyenneté organisationnelle, comment peut-on dénir
les comportements prosociaux ? Donnez des exemples.

6 Quelles distinctions peut-on faire entre l’engagement organisationnel et
l’engagement au travail ?

Exercez-vous grâce à des ateliers
interactifs ! Consultez votre
enseignant pour y accéder
sur i+ interactif.
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AUTOÉVALUATION

Ai-je un prol d’entrepreneur ?

Le questionnaire suivant a été conçu par Yvon Gasse
et Maripier Tremblay, en collaboration avec la Banque
de développement du Canada. Cet instrument permet
d’évaluer si une personne possède les qualités requises
pour devenir entrepreneur. Plus particulièrement, ce
questionnaire évalue les attitudes, les aptitudes et les
motivations sous-jacentes aux compétences et à la
volonté de devenir entrepreneur.

Dans quelle mesure chacun des énoncés suivants
correspond-il à ce que vous êtes ?

Pour les énoncés suivis du signe (*), inscrivez :

● 1 point pour « totalement en accord » ;

● 2 points pour « plutôt en accord » ;

● 3 points pour « plutôt en désaccord » ;

● 4 points pour « totalement en désaccord ».

Pour les autres énoncés, inscrivez :

● 4 points pour « totalement en accord » ;

● 3 points pour « plutôt en accord » ;

● 2 points pour « plutôt en désaccord » ;

● 1 point pour « totalement en désaccord ».

1. J’aime me donner des dés lorsque j’entreprends
un nouveau projet.

2. Je suis assez à l’aise dans les situations
complexes.

3. Là où les autres voient des problèmes, moi je vois
des possibilités.

4. Je me préoccupe toujours de ce que vont pen-
ser les autres avant de faire quelque chose
d’important*.

5. Je suis assez curieux et je cherche continuellement
à découvrir.

6. Je suis beaucoup moins ecace dans les situations
stressantes*.

7. Je veux bâtir quelque chose qui sera reconnu
publiquement.

8. Face aux dicultés, je cherche des solutions de
remplacement.

9. Pour moi, ce qui compte, c’est l’action.

10. Selon moi, il est possible d’inuencer son destin.

11. Je suis capable d’imaginer comment on peut faire
marcher les choses.

12. Lorsque j’entreprends un projet, j’ai conance
de réussir.

13. Je vise l’excellence dans tout ce que
j’entreprends.

14. Selon moi, on fait toujours un peu sa chance.

15. De façon générale, je me mée de mon
instinct*.

16. Je n’ai pas de diculté à travailler pour quelqu’un
d’autre*.

17. J’essaie d’être le premier ou le meilleur dans mon
domaine de compétences.

18. Pour moi, prendre des risques, c’est comme prendre
un billet de loterie, c’est une question de chance.

19. Je suis capable de voir plusieurs solutions à un
problème.

20. Je préfère que la décision nale me revienne.

21. J’essaie toujours de tirer des leçons de mes
échecs.

22. Pour moi, tout est possible si je crois que je peux
le faire.

23. Je préfère m’en tenir aux bonnes vieilles façons
de faire*.

24. La réussite est surtout une aaire de chance*.

25. Un bon niveau de stress me stimule.

26. J’ai de la facilité à motiver les autres à travailler
avec moi.

27. Je me sens souvent bloqué par la complexité des
situations*.

28. Je peux facilement imaginer plusieurs façons de
satisfaire un besoin.

29. Après un revers, je suis capable de me ramasser et
de me reprendre.

30. Je ne suis pas toujours disposé à faire des sacrices
pour réussir*.

31. Je n’aime pas inuencer les autres*.

32. Pour être satisfait de moi, j’entreprends des projets
faciles*.

33. Quand j’entreprends un projet, je ne suis pas
toujours convaincu de mes capacités à le mener
à bien*.

34. J’aime diriger les autres.

35. J’essaie toujours de prendre des risques
calculés.

36. J’ai de la diculté à fonctionner dans les situations
ambiguës et incertaines*.

37. Je suis toujours en train de lancer de nouveaux
projets.
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Caractéristiques Énoncés Résultats

Motivations

Réalisation/Réussite (30) ❑ 13 ❑ (32) ❑ 49 ❑ (40) ❑

Pouvoir/Contrôle 34 ❑ (31) ❑ 20 ❑ 17 ❑ 26 ❑

Dé/Ambition (48) ❑ 1 ❑ (41) ❑ 45 ❑ 7 ❑

Autonomie/Liberté (4) ❑ (39) ❑ 47 ❑ (16) ❑

Somme des résultats précédents :

Aptitudes

Persévérance/ Détermination (27) ❑ 8 ❑ 29 ❑ 22 ❑

Conance en soi/ Enthousiasme (43) ❑ 3 ❑ (33) ❑ 12 ❑

Tolérance à l’ambiguïté/Stress (36) ❑ 25 ❑ (6) ❑ 50 ❑ 2 ❑ (15) ❑

Créativité/Imagination 11 ❑ (38) ❑ 28 ❑ 19 ❑ (23) ❑ 5 ❑

Somme des résultats précédents :

Attitudes

Destin/Chance 10 ❑ (24) ❑ 14 ❑ (46) ❑ 18 ❑ 35 ❑

Action/Temps 9 ❑ (42) ❑ 37 ❑ 44 ❑ 21 ❑

Somme des résultats précédents :

TOTAL :

38. J’ai de la diculté à anticiper les événements,
les tendances*.

39. J’aime bien les situations où il y a des conventions
à respecter*.

40. Aujourd’hui, sans beaucoup d’argent, on ne peut pas
entreprendre grand-chose*.

41. Être trop ambitieux est souvent mal vu*.

42. J’ai tendance à remettre à plus tard les tâches
diciles*.

43. Je suis du genre à voir le verre à moitié vide plutôt
qu’à moitié plein*.

44. Il y a un temps pour la réexion, mais il y a surtout
un temps pour l’action.

45. Je n’ai pas peur de prendre des initiatives.

46. Peu importe ce que l’on fait, ça ne dépend pas
de nous*.

47. Je préfère être mon propre patron.

48. Je ne me considère pas plus ambitieux que les
autres*.

49. Je donne toujours le meilleur de moi-même dans
tout ce que j’entreprends.

50. Je gère bien mon stress dans les situations
ambiguës et incertaines.

Interprétation des résultats

Additionnez les points de tous les énoncés selon les caractéristiques notées dans le tableau ci-dessous.

Source : Y. GASSE et M. TREMBLAY, « Questionnaire d’auto-évaluation : ai-je un prol d’entrepreneur ? », Manuel technique 2004, [En ligne], www.fsa.ulaval.
ca/cepme/Articles&documents/BDC.PDF (Page consultée le 7 juillet 2016). © Banque de développement du Canada.
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EXERCICE EXPÉRIENTIEL

Il existe des liens évidents entre la satisfaction au travail et la motivation au travail. Quelle est
la nature de ces liens ? Est-ce qu’un travailleur satisfait est inévitablement motivé ?

En groupe, discutez de chacune de ces notions en illustrant par des exemples concrets des
groupes de travailleurs qui achent soit une satisfaction et une motivation au travail, soit
une satisfaction et une démotivation au travail, soit une insatisfaction et une motivation
au travail, soit une insatisfaction et une démotivation au travail.

En fonction des diverses relations possibles entre la satisfaction et la motivation au travail,
peut-on vraiment armer que la satisfaction va de pair avec la motivation ?

MINI-CAS

1 Ne me quitte pas
À titre de gestionnaire d’un petit groupe de travail, vous venez de recevoir le bilan de l’enga-
gement organisationnel de vos trois collaborateurs. Voici le bilan qui illustre, sur une échelle
de 1 à 10, le niveau d’engagement de vos employés selon les trois types d’engagement
organisationnel.

Pierre Marie Marc

Engagement aectif 4/10 8/10 3/10

Engagement normatif 5/10 2/10 6/10

Engagement de continuité 7/10 4/10 2/10

À la lumière de ce bilan, vous vous inquiétez du risque de départ volontaire de vos colla-
borateurs. Croyez-vous qu’il y a vraiment lieu de s’inquiéter ?

Selon les niveaux et la nature des engagements organisationnels exprimés pour
chaque employé, évaluez le risque qu’il quitte l’entreprise.

2 Les deux côtés de la médaille
Samuel, Alexandra et Pierre sont directeurs de département dans une grande banque. En ce
vendredi soir, après une éprouvante semaine de travail, ils se rencontrent au resto du coin
pour relaxer et prendre un verre ensemble. C’est une de ces occasions de bavarder et d’échan-
ger sur leurs styles de gestion respectifs qui, ils le savent, sont fort diérents.

Ce sont les préoccupations de Samuel qui occupent une bonne part des discussions ce soir.
Récemment nommé directeur du marketing, il a hérité d’une équipe de travail dont la satis-
faction est à plat. Ses nouveaux collaborateurs achent très peu d’enthousiasme au travail,
ils se limitent à leur stricte description de tâche et font preuve de bien peu de créativité.
Du moins, c’est le triste constat que fait Samuel après trois mois à la barre de ce service.
Selon lui, il sera très dicile d’atteindre les objectifs annuels avec une équipe aussi insatis-
faite et il aimerait bien corriger la situation le plus rapidement possible. Il demande conseil
à ses collègues qui sont plus expérimentés que lui dans un rôle de direction.

Alexandra considère qu’un gestionnaire ne peut pas faire grand-chose pour satisfaire ses
travailleurs. « C’est génétique et cela relève surtout de la personnalité », dit-elle. Selon
elle, le niveau de satisfaction au travail est très stable chez une personne, quels que soient
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ÉTUDE DE CAS

L’heure du lunch

Jacques Forest est titulaire d’un doctorat en psychologie du travail et des organisations de
l’Université de Montréal. Il a fait des études postdoctorales à l’École de gestion John-Molson
de l’Université Concordia. Il est actuellement professeur en comportement organisationnel à
l’École des sciences de la gestion (ESG) de l’UQAM, psychologue organisationnel et conseiller en
ressources humaines agréé (CRHA). Ses études et enquêtes ont été nancées par divers organismes
québécois, canadiens et américains. Il a reçu un prix lors du concours 2006 de vulgarisation
scientique de l’Association francophone pour le savoir (ACFAS) de même que le prix de la relève
professorale en recherche de l’ESG-UQAM en 2011. Ses travaux s’inscrivent dans l’approche de
la psychologie positive et vérient les antécédents de la motivation et de la passion du travail,
ainsi que leur impact sur le plaisir, le bien-être et la détresse psychologiques au travail et sur la
performance individuelle.

Claude C. Lamontagne a occupé pendant plus de 20 ans des postes de directeur, de conseiller
et d’entrepreneur. Diplômé de l’Université Laval et de l’Université de Montréal (MBA), il enseigne
à l’UQAT, à l’UQAC et à l’UQAM depuis plus de dix ans. Il s’intéresse au domaine de la responsa-
bilité des entreprises et aux pratiques des employeurs, notamment en ce qui concerne l’organi-
sation du travail, la qualité de vie au travail ainsi que la santé et la sécurité au travail.

Il est midi. Joannie et Andréanne partagent leur repas à la cantine, comme tous les jeudis. Elles
travaillent depuis plusieurs années pour une grande boîte de publicité. Joannie occupe un
poste d’adjointe aux nances alors qu’Andréane est à la production télévisuelle. Lors de leur
rendez-vous hebdomadaire, elles en protent pour se raconter les derniers potins et échanger
sur leur situation professionnelle respective. En ce jeudi, Joannie entame la conversation.

Joannie — Je n’en peux plus ! Tu imagines, j’ai de la diculté à dormir la nuit. Je me contente
souvent de deux ou trois heures de sommeil par nuit depuis un mois. Je suis au bout du
rouleau. J’ai de la diculté à me concentrer au travail. Tu sais, depuis ma mutation il y a
deux ans, je n’ai jamais eu de commentaires de mon nouveau patron. Je ne sais pas si ce
que je fais est correct ou pas. Cette situation me rend anxieuse au plus haut point, surtout
dans la situation économique que l’on traverse présentement. J’ai l’impression de marcher
sur une corde raide.

les moyens employés pour la contenter. Certains employés sont satisfaits de leur sort,
d’autres ne le sont pas, un point c’est tout ; un gestionnaire n’a pas réellement d’inuence
là-dessus. Selon elle, pour que Samuel puisse compter sur une équipe dynamique et e-
cace, il devra en remplacer une partie par des employés qui seront satisfaits du travail
qu’ils auront à faire.

Pierre n’est pas d’accord avec cette position. Il considère plutôt qu’un employé sera satisfait
si ses besoins ont des chances d’être comblés dans son milieu de travail, c’est aussi simple
que ça. Puisque Samuel est nouveau dans son poste de direction, cela constitue une bonne
opportunité de renverser la vapeur ; ce qu’il fera dans les prochains mois déterminera gran-
dement le niveau de satisfaction de ses employés par la suite.

Samuel se demande quelle position adopter… Y a-t-il vraiment quelque chose à faire pour
améliorer la satisfaction de ses employés ?

Si vous aviez la chance de vous entretenir avec Samuel, que lui conseilleriez-vous,
tout en considérant les positions d’Alexandra et de Pierre ?
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Andréanne — Tu devrais lui parler avant qu’il ne soit trop tard. Il me semble plutôt sympa-
thique… Ça n’a pas de sens de continuer ainsi !

Joannie — Je ne sais même pas s’il est ouvert à la discussion ! Je le connais à peine. Ce qui
me retient à ce poste, ce sont les avantages sociaux, car sinon je retournerais à mon ancien
poste qui me plaisait davantage. Mes enfants sont jeunes et ils ont des besoins énormes.
Je suis leur seul soutien.

Andréanne — Moi, j’aime le travail que je fais. C’est très bon pour mon plan de carrière et
je ne voudrais pas travailler pour une autre entreprise que celle-ci. Je suis exactement où je
veux être… J’ai besoin de faire un travail que je considère important pour l’organisation,
un travail dont je peux voir et apprécier les résultats. Mes semaines de travail passent à la
vitesse de la lumière, je suis vraiment passionnée par ce que je fais !

Joannie — Tu es bien chanceuse, chaque journée me semble interminable ! Actuellement,
je ne sais même pas si ce que je fais porte fruit. Je suis dans le néant. Mon patron peut aussi
bien m’arriver un bon matin et me dire qu’il n’est pas du tout satisfait de mon travail ou
tout simplement qu’il supprime mon poste. Ça s’est déjà vu ! Tout ça me rend anxieuse. Je
ne me suis jamais trouvée dans une situation aussi inconfortable. Mon seul soutien, ce sont
mes collègues qui m’aident beaucoup, mais ça sut de moins en moins…

Andréanne — Je comprends ce que tu me dis. Tu me fais réaliser l’importance du travail… Le
travail a des répercussions qui me semblent de plus en plus évidentes. Ces répercussions ont
non seulement un impact au bureau, mais dans notre vie personnelle. Une chance que mon
travail me permet d’avoir un bon moral. Je réalise que le niveau de liberté que j’ai dans l’exé-
cution de mes tâches me donne une grande énergie, ce que tu n’as plus présentement.

Joannie — Tu as raison, ça sut ! Je dois discuter avec mon patron et lui faire part de mes
besoins. Par quoi est-ce que je devrais commencer à ton avis ?

Andréanne — Tu devrais lui expliquer que tu as besoin de sentir que ce que tu fais donne
des résultats. Ce que tu ne sens pas actuellement. Il me semble que ce serait une bonne
approche.

Joannie — Bonne idée !

Questions

1. Que peut-on conclure de cette conversation quant aux attitudes au travail de
Joannie et d’Andréanne ?

2. Qu’est-ce que leur échange nous apprend au sujet de leur satisfaction au travail, de
leur engagement organisationnel ou de leur engagement au travail ? Argumentez
vos positions en relevant directement dans leurs propos ce qui vous permet de
statuer sur leurs attitudes au travail.
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LA MOTIVATION AU TRAVAIL



Objectifs d’apprentissage

Dans ce chapitre, le lecteur se familiarisera avec :

l les paramètres du concept de motivation (pulsions, forces, etc.) ;

l le processus d’émergence de la motivation et d’adoption de comportements particuliers ;

l la nature et la diversité des besoins à l’origine des comportements ;

l les diérences entre les théories de contenu et les théories de processus ;

l les parallèles et les diérences entre les théories de contenu de la motivation ;

l les parallèles et les diérences entre les théories de processus de la motivation ;

l les types d’applications auxquels se prête chacune des théories de la motivation ;

l les diverses natures de la motivation extrinsèque au travail ;

l l’incidence des facteurs organisationnels sur le façonnement de la motivation.

D
e tous les sujets abordés en psychologie du travail et comportement organisationnel,
les questions entourant la motivation des travailleurs sont de loin les plus importantes.
Les employeurs et les chercheurs se sont toujours intéressés aux facteurs qui poussent

les individus à donner ou non le rendement attendu. Un examen rapide de ce qui se passe dans les
organisations permet de constater que la performance des employés est très variable. Comment
expliquer que certains individus possédant de remarquables habiletés fournissent un rendement
nettement inférieur à celui de travailleurs moins qualiés ? Comment inciter un individu à fournir
un rendement correspon dant à son potentiel ou à ses ambitions ? Bien que la motivation ne soit
pas la solution à tous les problèmes, elle est essentielle lorsqu’on veut favoriser l’expression des
potentialités des personnes au travail. L’examen des éléments entourant la motivation au travail
permettra, entre autres, de mieux répondre à ces questions et de comprendre les leviers qui
permettent de générer et de soutenir la performance des travailleurs.

Il est essentiel qu’un gestionnaire connaisse les tenants et aboutissants de la motivation au travail,
car ils sont les moteurs du comportement. Ainsi, il est possible de considérer que tous les
comportements d’une personne tirent leur origine d’une quelconque motivation. La motivation
au travail agit comme la bougie d’allumage de l’action et a, de ce fait, une importance cruciale
dans l’examen du rendement au travail. Par ailleurs, pour comprendre l’aspect rationnel d’un
comportement, il faut en examiner le but et comprendre la notion de satisfaction, objectif de
toute action. Il est donc crucial qu’un gestionnaire ait la capacité de gérer les motivations de ses
employés s’il veut favoriser l’atteinte des objectifs de l’organisation dans le respect des aspirations
des ressources humaines.
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4.1 Le phénomène de la motivation

Le terme « motivation » a plusieurs dénitions. Certaines sont exhaustives, d’autres
sont plus élémentaires. Toutes dénissent cependant la motivation comme étant
l’ensemble des forces qui incitent un individu à adopter un comportement donné. Il
s’agit donc d’un concept qui touche autant les facteurs internes (cognitifs) qu’externes
(contextuels) d’une conduite.

Les facteurs internes sont associés aux motifs ou aux besoins personnels qui poussent
un individu à adopter un comportement précis. Lorsqu’une personne agit sous la contrainte
ou subit de fortes pressions, son comportement est motivé par des facteurs externes.
Frederick Winslow Taylor, le pionnier de l’organisation scientique du travail, misait
d’ailleurs sur les facteurs externes pour motiver les travailleurs en les récompensant moné-
tairement en fonction de leur rendement. Aujourd’hui, même si on continue de miser sur
les facteurs externes pour motiver les employés, on souhaite de plus en plus activer les
facteurs internes de motivation, parce qu’ils amènent les employés à agir conformément
aux besoins de l’entreprise tout en répondant à leurs propres aspirations.

Malgré ces précisions, le phénomène de la motivation demeure difcile à cerner
concrètement. Il suft de se reporter aux diverses études publiées dans ce domaine
pour constater la difculté qu’éprouvent les chercheurs à saisir l’envergure du concept
de motivation1. Toutefois, du point de vue organisationnel, on semble s’entendre pour
dire qu’une personne motivée fournit les efforts nécessaires à l’exécution d’une tâche
et qu’elle adopte des attitudes et des comportements qui lui permettent d’atteindre à
la fois les objectifs de l’organisation et ses objectifs personnels.

Comme dénition générale de la motivation, nous proposons celle de Robert J.
Vallerand et Edgar E. Thill 2, qui tient compte de l’état actuel des connaissances et
des diverses théories relatives à la motivation au travail. Ainsi, selon ces auteurs, le
concept de motivation «représente le construit hypothétique utilisé an de décrire
les forces internes et externes produisant le déclenchement, la direction, l’intensité
et la persistance d’un comportement ».

Cette dénition met en relief la notion de force qui incite les individus à adopter une
conduite particulière. En fait, selon l’ensemble des auteurs, la force constitue la pierre
angulaire de la motivation. Ainsi, on peut associer la motivation à des forces constantes
qui favorisent l’apparition d’un comportement et qui le dirigent pour qu’il réponde
à certains besoins. Autrement dit, la motivation découle d’une énergie (force ou
pulsion) poussant l’individu à adopter une conduite qui, potentiellement, le libérera
d’une certaine tension. C’est cette dynamique qui encourage l’employé à poursuivre
son travail et à satisfaire ses besoins physiques et psychologiques en adoptant certains
comportements. La motivation constitue donc un phénomène intériorisé (besoins,
valeurs, objectifs) qui incite les individus à agir d’une manière particulière an
d’obtenir les meilleures probabilités de satisfaction.

4.1.1 Pourquoi travaillons-nous ?
En 1960, Douglas McGregor3 tenta d’expliquer ce qui pousse les gens à travailler en
élaborant les théories X et Y. Globalement, ces théories présentent les motivations des
employés telles qu’elles sont perçues par les gestion naires. Il ne s’agit donc pas de
théories prescriptives ; elles décrivent simplement les présomptions des gestionnaires
à l’égard de la motivation au travail.

Selon la théorie X, de façon générale, les gens n’aiment pas le travail, ont peu d’ambi-
tion et fuient toute forme de responsabilité. McGregor soutient que les gestionnaires
qui adhèrent à cette perspective considèrent qu’il faut continuellement modier,

théorie X

Théorie qui postule que, géné
ralement, les gens n’aiment pas
le travail, ont peu d’ambition
et fuient les responsabilités.
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Certaines personnes, pourtant
admissibles à la retraite, préfèrent
demeurer actives.

contrôler et diriger le comportement de leurs
subordonnés an de satisfaire les besoins de l’orga-
nisation. Ainsi, si les dirigeants n’exercent pas un
contrôle strict et rigoureux, les employés risquent de
ne pas adopter les comportements conduisant à l’at-
teinte des objectifs organisationnels. Une surveillance
étroite est donc indispensable an de motiver les
employés, qui, par nature, n’aiment pas travailler. Le
renforcement positif, comme l’octroi de bonus ou de
récompenses, devient alors un puissant outil de moti-
vation et explique en partie pourquoi les individus
effectuent les tâches qui leur sont demandées malgré
une aversion naturelle envers le travail.

Toutefois, dans la réalité, on constate que ce ne sont
pas tous les individus qui détestent le travail.
Plusieurs veulent travailler, et ce, indépendamment des punitions ou des récompenses.
Ainsi, des personnes admissibles à la retraite, par exemple, préfèrent demeurer actives,
que ce soit dans le monde du travail à proprement parler ou à titre de bénévoles
dans divers organismes. De plus, comment expliquer que des gens nancièrement
indépendants choisissent d’occuper un emploi plutôt que de mener une vie oisive ?
Ces quelques observations illustrent les limites de la théorie X de McGregor. En effet,
cette théorie surestime l’inuence des facteurs extrinsèques et sous-estime celle des
facteurs intrinsèques, qui peuvent aussi alimenter la motivation au travail.

La théorie Y de McGregor vient combler les lacunes de la théorie X en cherchant à
expliquer la motivation par des facteurs intrinsèques. Selon le postulat Y, les gens
aiment travailler en ce sens qu’ils éprouvent du plaisir à effectuer leur t ravail. Par
conséquent, le travail, au même titre que les loisirs, représente une source potentielle
de v alorisation et d’émancipation. Les gestionnaires qui adoptent ce point de vue
considèrent que les travailleurs recherchent les responsabilités et l’autonomie et
qu’ils font preuve d’initiative et de créativité dans l’accomplissement de leurs tâches.

La théorie Y, quoique intéressante, a elle aussi ses limites. En effet, elle repose sur une
vision très optimiste des employés. D’un côté, la théorie X afrme que tous les travail-
leurs sont paresseux et n’aiment pas travailler, et de l’autre, la théorie Y soutient qu’ils
sont tous dynamiques et qu’ils aiment le travail autant que les loisirs. Une position inter-
médiaire serait plus plausible. En effet, on constate habituellement que certaines
personnes aiment travailler, alors que d’autres préfèrent les loisirs. Les raisons qui
motivent les gens à travailler diffèrent selon les individus : certains travaillent pour
gagner de l’argent, d’autres pour socialiser, d’autres encore le font par amour du travail.
Ainsi, bien qu’ils soient intéressants, les postulats de McGregor ne reètent que le point
de vue des gestionnaires, point de vue qui dépend de leurs croyances et de leurs
connaissances. Ils sont donc réducteurs, puisque la motivation au travail s’explique
plutôt par une multitude de facteurs propres à chaque individu et à chaque contexte
organisationnel4. Plusieurs considèrent néanmoins que la théorie Y de McGregor a ouvert
la route à de nombreux concepts tels que l’enrichissement des tâches, les groupes semi-
autonomes et l’habilitation5.

Cependant, cette double vision proposée par McGregor nous permet d’apprécier les
justicatifs qui sont à l’origine des efforts de motivation dans une organisation.
Puisqu’il est question de la perception des gestionnaires, il y a lieu de croire que les
croyances du supérieur immédiat quant aux fondements motivationnels de ses em-
ployés teinteront ses investissements en matière de motivation. Ainsi, le gestionnaire
épousant les postulats de la théorie X comptera particulièrement sur les leviers externes
à la motivation en focalisant ses interventions sur le contexte de travail. A contrario,
le superviseur convaincu du bien-fondé du postulat Y misera davantage sur les fac-
teurs internes en améliorant davantage le contenu du travail.

théorie Y

Théorie qui postule que les gens
aiment travailler, puisqu’ils
éprouvent du plaisir à faire
leur travail.

L’ordre des CRHA a produit la vidéo
« Mobilisation : votre meilleure
alliée » avec France Lefebvre, CRHA.

VIDÉO
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Sentir qu’on stagne et qu’on a fait le tour du jardin
dans son emploi est une source de démotivation.
Que faire pour demeurer motivé lorsque notre tra-
vail n’ore aucune possibilité d’avancement ?

Quand on pense aux possibilités d’avancement
en entreprise, on a souvent en tête le classique
changement de poste. On s’imagine dans un poste
avec plus de responsabilités, peut-être même avec
quelques employés à gérer.

« Nous sommes dans une nouvelle ère où la géné-
ration Y, pour ne nommer que celle-là, amène les
gestionnaires à repenser les sources de motivation
au travail », explique Martine Ethier, psychologue
organisationnelle et directrice du service d’aide à
Optima Santé globale.

La possibilité de travailler avec la nouvelle tech-
nologie, d’obtenir un horaire plus souple ou des
bonis, ou de proter de davantage de congés sont
autant de possibilités d’avancement, si on envisage
ces avantages comme des façons de se développer.

Ainsi, un employeur pourrait octroyer à un em-
ployé un montant plus élevé pour la formation. En
plus de permettre à ce dernier de se perfectionner,
cela proterait à l’entreprise.

Même si l’impossibilité d’avancer au sein de l’entre-
prise peut démotiver, il demeure qu’à la longue,
c’est plutôt l’interaction entre des facteurs person-
nels et organisationnels qui joue sur le moral d’une
personne.

Par exemple, un parent de jeunes enfants peut
éprouver beaucoup de fatigue et avoir de la di-
culté à concilier le travail et la famille. Si on ajoute
à cela la surcharge de travail, les conits entre col-
lègues, le manque de reconnaissance ou une mau-
vaise gestion des changements organisationnels,
cela peut créer un malheureux cocktail générateur
de démotivation.

La première étape pour se sentir mieux consiste
donc à bien cerner ses sources de démotivation.
« Je demande parfois à l’employé si c’est réellement
le poste qui ne lui convient plus ou si c’est plutôt,
par exemple, le fait de manquer de soutien pour
atteindre ses objectifs », précise la psychologue
industrielle.

Ensuite, il faut établir un bilan de ses compétences,
seul ou avec l’aide d’un professionnel. L’exercice
consiste à évaluer ses forces et ses faiblesses, et à se
projeter dans l’avenir. Pourquoi ? Pour arriver à savoir
exactement ce qu’on souhaiterait dans son poste
pour se sentir plus motivé. Il est inutile de rencontrer
son gestionnaire avant d’avoir procédé à cette ins-
cription [cet exercice].

Est-ce que je me projette dans le même genre de
poste, mais ailleurs ? Avec une nouvelle équipe ou
dans une tout autre ambiance ? Selon la réponse
qu’il donne à ces questions, un employé pourra
prendre des décisions mineures ou majeures. Il
pourra aussi arriver à la conclusion qu’il n’est pas
prêt à prendre le risque de faire des changements.
L’important, c’est la prise de conscience. « Peut-être
qu’une personne déterminera simplement que la
possibilité d’eectuer du télé-travail constituera
un avancement dans sa carrière », illustre Martine
Ethier.

Ensuite, l’employé peut rencontrer la direction et
lui montrer la valeur qu’une bonication du poste
présenterait pour l’entreprise. La comparaison
avec des postes ailleurs ou la rencontre avec un
conseiller en orientation peuvent l’aider dans sa
démarche.

Cet exercice permettra aussi à l’employé de re-
prendre le contrôle sur sa vie professionnelle. Sur-
tout, il faut voir la motivation au travail comme
une responsabilité que se partagent l’individu et
l’entreprise qui l’a embauché.

Cul-de-sac au travail : le guide de survie

De la théorie à la pratique

Source : C. MARTELLINI, « Cul-de-sac au travail : le guide de survie », Journal Métro, section « Carrières », 6 mai 2015, [En ligne], http://
journalmetro.com/plus/carrieres/771226/cul-de-sac-au-travail-le-guide-de-survie (Page consultée le 3 juin 2016).

4.1.2 La dynamique de la motivation
Motiver les employés n’est pas une tâche facile pour un gestionnaire, car il doit adapter
ses efforts aux particularités de chacun, c’est-à-dire à ses attitudes, comportements,
objectifs, antécédents et surtout à ses besoins.



133La motivation au travail

Les besoins sont les déciences physiologiques, psychologiques ou sociales qu’un
individu ressent ponctuellement. Plus spéciquement, on considère qu’un besoin est
« un état organique qui résulte d’un déséquilibre entre, d’une part, des normes phy-
siologiques et culturelles et, d’autre part, de l’information ou des représentations
concernant l’état du milieu intérieur 6». Ces déciences, ou états, qui peuvent interagir
ou non, sont la source des forces et des pressions qui motivent l’individu à adopter
une conduite précise. Ainsi, la motivation est inférée de l’attitude ou du comportement
que manifeste l’individu qui s’efforce d’atteindre un objectif donné. L’atteinte de cet
objectif réduira considérablement l’inconfort résultant du besoin ressenti et, de ce
fait, diminuera proportionnellement l’intensité de la motivation. Dans cette optique,
le principal rôle du gestionnaire est de favoriser l’assouvissement des besoins des
employés en leur offrant des alternatives réelles et psychologiquement économiques,
c’est-à-dire qui demandent peu d’efforts cognitifs pour les combler directement dans
leur environnement de travail.

Le modèle présenté à la gure 4.1 illustre la volonté des individus d’atténuer l’incon-
fort provenant d’un besoin insatisfait. La tension, qui se dénit comme étant l’écart
entre la situation actuelle et la situation désirée, déclenche la recherche de moyens
qui permettront d’éliminer le malaise ressenti. C’est alors qu’une action potentielle-
ment efcace est retenue et qu’un comportement est adopté par rapport à l’objectif
visé. Ce comportement entraînera une résultante qui sera évaluée en fonction de son
efcacité à répondre au besoin existant. Tout le processus de motivation au travail
repose donc sur le fait d’aligner des comportements sur des cibles de satisfaction.
Ce modèle de base servira de référence tout au long de notre exposé sur les diverses
théories de la motivation et permettra de comprendre la portée de chacune d’elles.

Figure 4.1 La motivation : un modèle de base
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4.1.3 Les caractéristiques de la motivation
Le déclenchement (effort), la direction (orientation), l’intensité (force) et la persis-
tance (maintien) sont les quatre principales caractéristiques de la motivation7. Le
déclenchement, c’est le passage d’un état d’inactivité à un état d’activité dont l’inten-
sité dépend de l’énergie générée par la motivation. Le déclenchement est donc
inhérent à l’effort (physique ou psychologique) fourni par un individu dans la
poursuite de ses objectifs. La direction renvoie à la nature, à la qualité et à la per-
tinence des comportements adoptés dans le but de sa tis faire un besoin. Quant à
l’intensité, elle fait référence à l’importance de l’énergie consacrée à l’adoption du
comportement. Enn, la persistance se rapporte à la persévérance et à la constance
dont fait preuve un individu lorsqu’il adopte un comportement ou accomplit une
tâche, et elle est grandement tributaire de l’efcacité de l’action choisie à satisfaire
le besoin ciblé. Ainsi, le déclenchement et l’intensité d’un comportement motivé
font référence à l’énergie déployée pour atteindre un but, alors que la direction et
la persistance concernent davantage l’adéquation entre le choix d’un comportement
et la réduction réelle de la tension.

Il importe donc qu’il y ait concordance entre les objectifs des employés et ceux de l’orga-
nisation. Bien qu’on ait longtemps pensé que ces deux types d’objectifs étaient
diamétralement opposés, on constate maintenant qu’il peut exister une certaine conver-
gence entre eux. Outre l’intérêt qu’ils doivent porter au déclenchement, à l’intensité et
à la persistance d’un comportement, il est essentiel que les gestionnaires soient attentifs
aux besoins particuliers des employés an que ces derniers soient satisfaits de leurs
comportements dits productifs. Lorsque les besoins peuvent être comblés dans l’orga-
nisation, l’énergie générée par la motivation est investie dans l’adoption de comportements
préconisés et valorisés par l’entreprise. En ce sens, il importe de noter que l’organisation
n’a le monopole de satisfaction d’aucun besoin spécique, tous les besoins pouvant
trouver satisfaction autant à l’intérieur qu’à l’extérieur de l’entreprise. Une bonne gestion
de la motivation implique donc que les employés favorisent et satisfont plusieurs de
leurs besoins dans l’environnement de travail.

Gérer. Voilà un mot passe-partout. Dans le lan-
gage courant, on gère son stress, on gère un
magasin et, dans les cas extrêmes, on gère une
crise. Mais qu’en est-il du personnel d’une entre-
prise ? Peut-on gérer ses employés ? Pas du tout,
si l’on en croit les spécialistes à qui nous avons
posé la question. Toutefois, il est possible de voir
au bien-être de ses employés en... gérant des
programmes.

« Gérer un employé, c’est utopique ! On peut
l’encadrer, l’aider à se développer, le récompen-
ser, etc. À la limite, on peut gérer du talent, ce
qui est une extension du travail des gens des
ressources humaines. Mais on ne gère pas un
employé ; on le motive. Et ça, c’est le rôle du
gestionnaire », explique Geneviève Cloutier,
associée au cabinet montréalais d’actuaires-
conseils Normandin Beaudry.

Selon elle, l’équipe des ressources humaines va
gérer les absences, les vacances, les contrats à
l’embauche, les salaires et autres assurances col-
lectives. Mais tout le reste, bref tout ce qui fait en
sorte qu’un employé sait où il s’en va, pourquoi on
lui demande de faire ceci plutôt que cela, est plutôt
l’aaire des gestionnaires.

Bien sûr, ceux-ci travaillent en étroite collaboration
avec certains membres de l’équipe des RH qui s’y
connaissent en gestion des talents, en leadership,
voire en valorisation. Le rôle du gestionnaire est
donc primordial, arme Jacques Forest, psycho-
logue, CRHA et professeur à l’UQAM.

« Souvent, les gens quittent un emploi à cause
d’un gestionnaire immédiat et non à cause de
l’organisation », dit le chercheur au Département
d’organisation et ressources humaines de l’ESG
UQAM et spécialiste en psychologie organisationnelle.

Motiver ses employés plutôt que les gérer

Qu’en disent les experts ?
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Comment s’y prendre ?
Mais comment les gestionnaires, qui visiblement
ont le dos large, doivent-ils s’y prendre ? En res-
pectant les règles de base que sont l’autonomie,
la compétence et l’aliation sociale, croit Jacques
Forest.

« Peu importe la taille de l’entreprise, il faut dimi-
nuer les frustrations et augmenter la satisfaction
de ces trois besoins de base, dit-il. Il faut orir les
bons outils. Pas juste aux gestionnaires, mais aussi
aux employés. Ça fait partie de la théorie de l’auto-
détermination qui existe depuis 40 ans et qui est
utilisée partout dans le monde. »

Alain Gosselin, professeur titulaire au Service de
l’enseignement de la gestion des ressources hu-
maines à HEC Montréal, se plaît à faire un parallèle
entre le gestionnaire et le « coach » d’une équipe
sportive. « Le coach doit apprendre à optimiser le
travail des gens qu’il supervise, explique-t-il. Il doit
créer un lien de leader de proximité. Il doit être
proche de son monde, mais pas trop, pour ne pas
être considéré comme un ami. Sa supervision doit
être saine. Plus ses attentes seront claires, plus les
résultats seront bons. »

Cela dit, an de passer de la théorie à la pratique,
Alain Gosselin soutient qu’il faut donner un sens à ce
que les employés font. « Il faut partager son projet
et non pas juste demander à quelqu’un d’accomplir
une tâche. Il faut être mobilisant. Si tu veux que les
gens embarquent, qu’ils soient tes partenaires, tu
dois leur présenter ton projet en termes concrets. »

Peu importe qu’une entreprise privilégie une
gestion « ouverte, collaborative, descendante ou
hiérarchique », une chose demeure, croit Alain
Gosselin : il faut donner du sens aux choses, dénir
les attentes, faire un suivi et orir du soutien.

Source : S. CHAMPAGNE, « Motiver ses employés plutôt que les gérer », La Presse, 13 janvier 2014, [En ligne], http://aaires.lapresse.ca/cv/
vie-au-travail/201401/13/01-4728184-motiver-ses-employes-plutot-que-les-gerer.php (Page consultée le 2 juin 2016).

4.2 Les théories de contenu

Il est parfois difcile de motiver une personne. En entreprise, la motivation du
personnel exige la prise en compte d’un ensemble de variables, certaines étant
internes à l’organisation et d’autres externes ; si bien que le contrôle organisa-
tionnel de la motivation est limité et qu’on ne peut espérer un s uccès instantané
et dénitif. Aucune des théories exposées dans les pages qui s uivent ne constitue
une solution aux problèmes de motivation en entreprise ; chacune représente
plutôt un cadre d’interprétation qui permet de maintenir ou d’améliorer la moti-
vation au travail. Faisant écho à la typologie de John P. Campbell et ses
collaborateurs 8, et à l’instar de la plupart des classications des conceptions de
la motivation, nous présentons dans cette section les deux principaux axes théo-
riques qui permettent de circonscrire les tenants et aboutissants de la motivation
au travail, à savoir les théories de contenu et les théories de processus (voir le
tableau 4.1, page suivante).

Les théories de contenu portent sur les facteurs qui incitent à l’action. Elles s’inté-
ressent particulièrement aux éléments qui sont à l’origine du processus de
motivation. Pour ce faire, elles présentent les besoins ou pulsions ressentis par
les individus ainsi que les conditions qui les motivent à satisfaire ces besoins.
Ces théories nous permettront d’expliquer les déterminants internes de la moti-
vation en insistant principalement sur le déclenchement et l’intensité de la
motivation. Dans une perspective organisationnelle, la connais sance des facteurs

théorie de contenu

Théorie qui tente de cerner
les besoins et leurs rôles dans
le déclenchement d’un cycle
de motivation.
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qui sont à l’origine de la motivation permet aux gestionnaires de mieux apprécier
le potentiel qu’a l’environnement de travail à satisfaire des besoins et, le cas
échéant, de trouver des solutions pour mousser la motivation des travailleurs.

Classication Théorie Particularités

Théories de contenu • Théorie des besoins de Maslow Ces théories ont pour objet d’énumérer, de dénir et
de classier les forces qui incitent un individu à adopter
un comportement.

• Théorie ERD d’Alderfer

• Théorie des deux facteurs de Herzberg

• Théorie des besoins acquis de McClelland

Théories de processus • Théorie des attentes de Vroom Ces théories tentent d’expliquer comment les forces
interagissent avec l’environnement pour amener
l’individu à adopter un comportement particulier.

• Modèle béhavioriste

• Théorie de l’équité d’Adams

• Théorie des objectifs de Locke

Tableau 4.1 Une classication des théories de la motivation

4.2.1 La théorie des besoins de Maslow
La théorie de la motivation la plus connue et la plus populaire est sans aucun doute
la théorie de la hiérarchie des besoins élaborée par Maslow9. Bien qu’elle n’ait pas
été spéciquement développée pour comprendre la réalité en milieu de travail, cette
théorie a rapidement été adaptée par d’autres chercheurs an de saisir les particularités
de la motivation au travail 10. Maslow reconnaît l’existence de cinq catégories de
besoins, organisés selon une structure hiérarchique : les besoins physiologiques,
suivis des besoins de sécurité, des besoins sociaux, des besoins d’estime et, enn,
des besoins d’actualisation. Selon Maslow, ces besoins ne peuvent être ressentis simul-
tanément ; ils sont plutôt perçus l’un après l’autre et dans un ordre précis. La gure 4.2
illustre la séquence d’apparition des familles de besoins dénis par Maslow, de la
base jusqu’au sommet de la pyramide, et donne des exemples appliqués à
l’entreprise.

Les besoins physiologiques
On n’arrive jamais à satisfaire entièrement nos besoins. À peine en a-t-on comblé
un qu’un autre se fait sentir et demande à être satisfait sur- le-champ, ce que l’on
fait naturellement en continuant d’assurer la satisfaction des besoins déjà comblés
qui sont, par nature, récursifs. Le processus est continu et se perpétue tout au long
de la vie. Nous l’avons dit, dans la pyramide de Maslow, les besoins sont classés
par ordre d’importance. Ainsi, les besoins physiologiques, qui se trouvent à la base,
deviennent vite, s’ils ne sont pas comblés, une préoccupation de survie. À moins
de circonstances très particulières, ils priment à l’origine sur tout autre type de besoin.
Il est en effet difcile de se passer de nourriture, de repos, d’exercice et de sexualité.
Selon le principe du manque, un besoin satisfait n’est plus nécessairement un facteur
déterminant du comportement. Par exemple, à moins d’en être privé, l’air n’a aucun
effet appréciable sur le comportement. Enn, la société dans laquelle on vit oblige
l’individu à travailler ou, à tout le moins, à se procurer de l’argent pour combler
ses besoins physiologiques ; sans argent, il est difcile, voire impossible, de satis-
faire ses besoins primaires.

Les besoins de sécurité
Lorsque les besoins physiologiques sont moins préoccupants, les besoins de sécurité
émergent et motivent l’adoption de comportements visant à les satisfaire à leur tour.
Les besoins de sécurité sont reliés aux besoins de protection et peuvent être satisfaits
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Figure 4.2 La pyramide des besoins de Maslow

dans l’organisation par l’accès à une certaine sécurité d’emploi, à des régimes d’assu-
rance et de retraite adéquats, à un environnement de travail confortable, structuré
et sécuritaire, par un traitement équitable, la liberté d’association et une juste rému-
nération. En fait, les besoins de sécurité sont satisfaits par tout moyen permettant
à une personne de se protéger contre le danger et l’arbitraire. En général, l’individu
n’exige pas la sécurité absolue ; tout ce qu’il désire, c’est mettre toutes les chances de
son côté. Ainsi, l’adoption de mesures arbi traires par la direction, l’application
de décisions qui compromettent la sécurité d’emploi, le favoritisme ou la discrimi-
nation sont autant de facteurs qui freinent la satisfaction des besoins de sécurité.
Par exemple, le fait pour un employé d’occuper un emploi permanent comble en
partie son besoin de sécurité puisqu’il est assuré d’un revenu régulier qui lui permet
généralement de se nourrir, de se loger et de se vêtir convenablement. De même, la
syndicalisation procure aux employés un sentiment de sécurité ; en effet, la négo-
ciation d’un contrat de travail leur garantit, du moins pour un certain temps, la
sécurité d’emploi, un salaire adéquat et les moyens de faire valoir leurs droits.

Les besoins sociaux
Lorsque les besoins physiologiques et les besoins de sécurité sont satisfaits, émergent
les besoins sociaux. Cette catégorie regroupe les besoins d’amour, d’amitié et d’af-
liation, comme le désir de travailler en équipe, d’entrer en relation avec l’entourage
ou de faire partie d’associations ou de regroupements. Les dirigeants d’entreprise recon-
naissent aujourd’hui l ’importance de ces besoins et s’en servent parfois comme leviers
du rendement individuel. En ce sens, de nombreuses études ont révélé qu’un groupe
parfaitement synergique peut, dans un contexte favorable, se révéler beaucoup plus
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efcace qu’un même nombre d’employés travaillant chacun de son côté à atteindre
les objectifs de l’organisation. L’esprit d’équipe, le sentiment d’appartenance, un
contexte propice à la collaboration sont autant de caractéristiques organisationnelles
qui permettent de satisfaire les besoins sociaux.

Les besoins d’estime
Dans l’entreprise, les besoins d’estime se résorbent lorsque les employés éprouvent
un sentiment de erté à bien maîtriser les tâches qu’on leur cone et à recevoir en
retour la reconnaissance de leurs pairs et de l’organisation. Ces besoins, une fois
comblés, entraînent normalement une meilleure productivité, d’où leur importance
pour les dirigeants et les travailleurs. Les besoins d’estime se partagent en deux
catégories. D’abord, l’estime de soi, y compris la conance en soi, l’autonomie,
l’épanouissement, la compétence et les connaissances. Puis, les besoins liés à la
reconnaissance des compétences par ses collègues et par la direction ; cette recon-
naissance peut se traduire par des marques de considération et de respect, par une
promotion ou par la valorisation des tâches. À l’instar des autres catégories de
besoins, les besoins d’estime sont pratiquement insatiables puisque les éléments
de valorisation s’effritent avec le temps. Cependant, ils ne se manifesteront que
lorsque les besoins physiologiques, de sécurité et sociaux auront été raisonnablement
satisfaits. De façon générale, dans les orga nisations où sont appliquées des méthodes
de gestion traditionnelles, les employés ont rarement l’occasion de satisfaire leurs
besoins d’estime, puisque les dirigeants accordent peu d’importance à cette forme
de motivation.

On parle beaucoup de leadership et trop peu de
gestion au quotidien. Pourtant, il sut d’une seule
équipe mal gérée pour qu’une stratégie globale
audacieuse échoue lamentablement. D’où l’impor-
tance de regarder le management d’un œil neuf.

Depuis une bonne trentaine d’années, les théories sur
le leadership se multiplient et se contredisent, et elles
le font nalement au détriment d’un autre domaine :
celui de la gestion au quotidien. Il est plus que temps
de rétablir l’équilibre. Certes, un leader doit avoir cer-
taines qualités et adopter certains comportements
pour faire gure de modèle, mais c’est aux gestion-
naires de s’assurer que le travail est bel et bien exé-
cuté et de s’acquitter pour ce faire de quatre tâches
essentielles : établir des objectifs, inciter les gens à l’ef-
fort, coordonner les activités et prendre des décisions.

Pour bien visualiser ces quatre tâches, imaginons un
« prisme décisionnel », dont la première surface se-
rait le modèle de gestion traditionnel, et la seconde,
le modèle novateur. Comme un rayon qui passe à
travers les deux surfaces et qui est dévié chaque fois,
chaque tâche est d’abord soumise à l’eet du modèle
traditionnel, puis à celui du modèle novateur. Voici
un exemple : la prise de décision. Selon le modèle
traditionnel, elle est eectuée par la haute direction

et dépend donc de la « hiérarchie ». Par contre, le mo-
dèle novateur laisse libre cours à la « sagesse collec-
tive ». Visuellement, cela est représenté par un rayon
lumineux qui, en traversant le prisme, nit par créer
l’image d’un magnique arc-en-ciel […].

Diérentes utilisations peuvent être faites de ce
prisme. Des cadres peuvent se contenter des pre-
mières réfractions pour diriger leur équipe ou gérer
leur entreprise ; c’est d’ailleurs ce que font toujours
des sociétés très prospères, comme Exxon Mobil
et Walmart. D’autres utilisent partiellement les
déviations des deux surfaces, par exemple en vue
de mener à bien une politique de changement ou
une opération visant à accroître la motivation de
leur personnel. Par contre, rares sont les gestion-
naires qui ne jurent que par la seconde déviation.

Établir des objectifs

Une des façons courantes d’établir des objectifs est
d’opter pour une approche directe ; le gestionnaire
dénit un ensemble de cibles que doit atteindre
son équipe et élabore un échéancier pour y arriver.
Ainsi, sur le site Web d’Exxon Mobil, on peut lire :
« Nous devons constamment obtenir des résultats
supérieurs sur le plan de l’exploitation et celui des

La magie du prisme

De la théorie à la pratique
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nances, tout en respectant les normes éthiques
les plus sévères. »

Une autre solution consiste à établir des objectifs de
manière oblique, c’est-à-dire donner à son équipe
un objectif A pour s’assurer qu’elle atteigne la cible
B, plus facile à atteindre. Par exemple, le fabricant
de meubles Ikea vise à « améliorer le quotidien du
plus grand nombre » ; c’est là un objectif oblique, car
en continuant à poursuivre cet objectif, les concep-
teurs et les employés ont fait d’Ikea une entreprise
dont la rentabilité est phénoménale.

L’économiste John Kay a mis au jour le principe de
l’oblique après avoir observé que les entreprises les
plus rentables semblaient viser un but plus lointain que
la simple rentabilité. Dans son livre Built to Last, il mon-
trait que les sociétés reconnues comme visionnaires
ou engagées dans la poursuite d’objectifs particulière-
ment ambitieux engrangeaient davantage de prots
que celles dont les buts étaient plus terre à terre.

Dans un environnement d’aaires complexe et
incertain, le principe des objectifs obliques se
révèle pertinent. Voici d’ailleurs comment Eric
Schmidt, PDG de Google, a décrit les buts que
poursuit son entreprise au cours d’une récente
entrevue : « J’ai classé les objectifs de Google par
ordre d’importance. D’abord, il s’agit de combler
les attentes de l’internaute qui consulte notre mo-
teur de recherche. Ensuite, c’est de le satisfaire avec
les ores des annonceurs, puis de bâtir le réseau
de partenaires qui nous permettra d’atteindre ces
deux premiers objectifs. Enn, c’est de quadriller
tout le marché. J’ai alors compris que je n’attein-
drais jamais mes propres objectifs en tant que PDG,
qui sont d’accroître les prots et la valeur de l’action
de l’entreprise en Bourse, à moins que les quatre
objectifs globaux de l’entreprise ne soient réalisés. »

Cela étant, il ne faut pas confondre « objectifs
obliques » et « gonement démesuré de l’ego ».
Enron est tristement célèbre pour avoir modié sa
vision d’elle-même, qui est passée de « la meilleure
société de pétrole et de gaz naturel du monde » à « la
meilleure société du monde ». On connaît la suite…

Motiver les employés

Dans les années 1950, Douglas McGregor, profes-
seur de management à la Sloan School of Mana-
gement du Massachusetts Institute of Technology
(MIT), a déterminé qu’il existait deux sources de
motivation pour les employés. La théorie X repo-
sait sur l’hypothèse que ceux-ci étaient paresseux
de nature et avaient besoin de récompenses ex-
trinsèques, principalement d’ordre nancier, pour
accomplir leur travail. Par contre, en vertu de la

théorie Y, les employés étaient considérés comme
des êtres ambitieux, capables de se motiver et
sensibles aux récompenses intrinsèques, comme
le sens de l’accomplissement. Cette distinction
reste vraie de nos jours ; nous avons tous des moti-
vations intrinsèques et extrinsèques au travail, et
notre niveau de motivation varie selon notre per-
sonnalité et la nature de notre tâche.

Il est aussi reconnu que la plupart des gens four-
nissent un eort plus grand dans leurs activités bé-
névoles à l’extérieur du travail que dans celles pour
lesquelles ils sont rémunérés. D’où cela vient-il ?
Du fait qu’ils sont rémunérés ? De la façon dont ils
sont rémunérés ? Du fait que leur travail est moins
intéressant qu’une activité bénévole ? Il n’y a pas
de réponse évidente à toutes ces questions. Néan-
moins, une approche intéressante peut consister à
trouver de nouveaux moyens pour augmenter la
motivation intrinsèque au travail.

Prenons le cas de HCL, une mégasociété de services
de technologies de l’information. Son PDG, Vineet
Nayar, a pour devise : « L’employé passe avant le
client », et est constamment à l’aût de nouvelles
méthodes de management. Ainsi, il a créé un intranet
qui permet à chaque employé d’exprimer ses préoc-
cupations à propos de son travail, des dépenses de
l’entreprise, de son poste, etc. Seul l’employé peut
refermer ces boîtes de commentaires, et il le fera
uniquement quand son problème aura été résolu.
Vineet Nayar surveille le nombre de boîtes ouvertes,
car il croit que cet outil représente un bon moyen
d’évaluer la satisfaction au travail de son personnel.

Au fond, l’approche de Vineet Nayar consiste à traiter
ses employés comme des clients que l’on veut déliser.
« Nous gâtons nos employés, dit-il. Nous leur orons
un service cinq étoiles que la concurrence aura du
mal à surpasser. En fait, nous créons une expérience
unique pour tous les membres de notre personnel. »

Certes, il y aura toujours des postes peu motivants,
et beaucoup de personnes préféreront toujours leurs
moments de loisirs à ceux passés au travail. Cepen-
dant, toute entreprise a une marge de manœuvre
pour améliorer la situation de ses employés. Exemple :
corriger des bogues dans des lignes de programma-
tion est une tâche ennuyeuse pour un informaticien.
Les gestionnaires de Microsoft ont donc eu l’idée
d’organiser à l’interne des concours de débogage, ca-
pitalisant sur l’esprit de compétition inné à l’être hu-
main pour rendre ce travail un peu plus amusant…

Coordonner les activités

La plupart des grandes entreprises sont bâties à
partir du modèle de la bureaucratie, à savoir à l’aide
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Source : LES AFFAIRES, « La magie du prisme », 7 mai 2010, [En ligne], www.lesaaires.com/strategie-d-entreprise/management/
la-magie-du-prisme/514146 (Page consultée le 12 décembre 2016).

de règles et de structures formelles. Cela leur assure
une constance dans leur fonctionnement et leur
permet de se xer des objectifs comme l’ecacité, la
qualité et la réduction des pertes. Le hic, c’est quand
il s’agit d’atteindre des objectifs dicilement quan-
tiables, comme l’innovation et le changement. Un
autre principe s’impose alors : celui de l’émergence,
c’est-à-dire la coordination spontanée d’employés
indépendants qui poursuivent un même but.

Pour illustrer la diérence entre la bureaucratie et
l’émergence au sein d’une entreprise, faisons une
analogie avec le milieu de la planication urbaine.
De nombreuses municipalités ont récemment revu
de fond en comble le plan de circulation de leur
centre-ville an d’harmoniser les déplacements des
automobilistes, des cyclistes et des piétons. Pour-
tant, les circuits sont toujours aussi engorgés…
En revanche, d’autres ont adopté des politiques
diérentes et ont décidé d’établir des plans moins
précis. Ainsi, la société Drachten, aux Pays-Bas, s’est
inspirée des idées de l’ingénieur allemand Hans
Monderman sur le trac ; elle a éliminé les feux de
circulation, les passages piétonniers, les marques
sur la chaussée et les pistes cyclables, et a plutôt
créé un « espace partagé » pour tous les utilisateurs
du réseau routier. Résultat : tout le monde s’est ha-
bitué à se montrer plus prudent, à tel point qu’au-
cun décès sur la route n’a été enregistré depuis sept
ans et que la circulation est plus uide que jamais !

Le parallèle avec le monde des aaires est évi-
dent : dans certaines circonstances, l’imposition
de règles et de procédures ralentira l’entreprise, et
des mesures inspirées du principe de l’émergence
s’imposeront. Les exemples de cela sont nombreux.
Ainsi, la rme de consultation stratégique Eden
McCallum, de Londres, a innové en n’employant…
aucun consultant ! Par souci de exibilité, elle fait
appel à une banque de 300 consultants à la pige
sélectionnés selon le mandat à remplir. Quand un
client approche cette rme, cette dernière établit
une liste de consultants potentiels et laisse ensuite
le client choisir lesquels il souhaite embaucher. Cela
élimine le besoin de mettre en branle de lourdes
procédures d’attribution de mandats aux employés
et accroît la satisfaction du client, qui devient un
intervenant actif plutôt que passif.

Attention, toutefois : le principe de l’émergence
ne représente pas la solution miracle. Dans cer-
tains cas, la recherche de l’ecacité à court terme
nuira à l’ecacité à long terme, ce qui peut s’avérer
catastrophique pour une entreprise. Par exemple,

imposer un roulement de personnel trop rapide à
l’interne peut être contre-productif. D’ailleurs, une
entreprise de pétrole et de gaz naturel a instauré
une règle qui oblige les employés à occuper le
même poste pendant au moins deux ans avant de
pouvoir en changer.

Prendre des décisions

Le principe de la hiérarchie rend les gestionnaires
responsables des décisions qu’ils prennent tout en
leur donnant une autorité légitime sur leurs subor-
donnés. C’est en raison de leur expérience et de
leur sagesse qu’ils sont investis d’un tel pouvoir. Le
principe de la sagesse collective, lui, suggère que,
dans certaines circonstances, l’expertise cumulée
d’un grand nombre de personnes permet de faire
de meilleures prévisions et de prendre des décisions
plus éclairées. C’est ce qui a inspiré, entre autres, la
méthode Delphi du centre d’études et de recherches
Rand Institute ; on accumule les opinions d’experts
indépendants dans le cadre d’un processus de ré-
exion dirigé, jusqu’à ce qu’on arrive à un consensus.

Ainsi, en 2003, Sam Palmisano a voulu revoir les
valeurs fondamentales de la société qu’il dirigeait :
IBM. Au lieu de faire appel à une unité d’élite qui
aurait eu pour mandat de rééchir à tout cela,
il a invité l’ensemble du personnel à relever le
dé. Durant 72 heures, 10 000 commentaires ont
ainsi été mis en ligne sur un intranet. Puis, une
petite équipe a dégagé les faits saillants, ce qui a
mis au jour les nouvelles valeurs d’IBM : se vouer
au succès de chaque client, trouver des innova-
tions qui comptent à la fois pour l’entreprise et
pour le monde entier, et encourager la conance
et la responsabilité personnelle dans toutes les
relations d’aaires. L’impact sur le personnel a été
phénoménal ; un cadre supérieur a même déclaré
que « c’était comme observer un changement de
culture d’entreprise en temps réel ».

La même chose s’est produite chez Infosys, un hol-
ding indien spécialisé dans les technologies de l’infor-
mation qui a mis en place, dans les années 1990, un
programme baptisé « Voix de la jeunesse ». Narayan
Murthy, le président du conseil d’administration, avait
alors décidé que cinq ou six des gestionnaires les plus
talentueux âgés de moins de 30 ans siégeraient à
tour de rôle au conseil d’administration et devraient
commenter le mode de fonctionnement du groupe.
Cela s’est traduit par plusieurs avancées, comme la
création de méthodes de recrutement par le Web ou
encore l’organisation d’événements spéciaux pour les
jeunes familles des employés.
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Les besoins d’actualisation
Les besoins d’actualisation se situent au sommet de la pyramide des besoins. Il s’agit
du désir qu’éprouve une personne de réaliser ses projets, de se perfectionner et
d’exploiter son plein potentiel. Soulignons que les impératifs rattachés à la satisfaction
des besoins situés aux niveaux inférieurs de la pyramide obligent souvent les individus
à re mettre à plus tard leurs réalisations. Maslow soutient que les gens ayant satisfait
les besoins les plus élevés de la pyramide ont une juste perception de la réalité. De
plus, ils s’acceptent et acceptent les autres plus facilement, ils font preuve d’autonomie
et de maturité, se montrent plus créatifs et voient le monde avec sérénité. Par consé-
quent, ils sont souvent des modèles de motivation pour leur entourage, permettant
ainsi à d’autres de poursuivre leur cheminement vers l’accomplissement de soi.

Par-delà la nature particulière des divers besoins, deux principes fondamentaux
régissent la dynamique de la pyramide de Maslow. Le premier est le principe de
progression, qui régule la progression des individus à travers l’ensemble des
groupes de besoins. Nous l’avons vu, les personnes évoluent de façon ordonnée,
de la base de la pyramide jusqu’à son sommet. L’individu doit donc satisfaire ses
besoins physiologiques, de sécurité, sociaux et d’es time avant de combler
ses besoins d’actualisation. Le principe de la progression détermine la séquence
unique d’apparition des besoins, selon l’ordre établi par la pyramide. Le second
principe est celui du manque, selon lequel on ne ressent un besoin que s’il est
insatisfait ; une fois comblé, il perd de son acuité. Ainsi, le groupe de besoins qui
sera le plus à même d’amener l’individu à adopter un comportement pertinent
est celui nécessitant une satisfaction immédiate. Cela ne veut pas dire que les
besoins des niveaux inférieurs ne sont plus motivants, mais plutôt qu’ils le sont
moins que ceux qu’il faut satisfaire en priorité. Ces deux principes s’imbriquent
dans un processus de satisfaction-progression qui constitue le moteur de l’évolu-
tion des besoins dans la conception maslowienne. Ainsi, chaque besoin est ressenti
de façon progressive et seule la satisfaction de besoins inférieurs permet l’émer-
gence de ceux de la catégorie suivante. Cette nouvelle famille de besoins sera dès
lors le principal déclencheur motivationnel du comportement.

La théorie de la motivation de Maslow jouit d’une grande popularité et trouve écho
chez bien des gestionnaires de ressources humaines11. Cependant, force est de constater
que la validité scientique de cette théorie n’est pas aussi évidente qu’elle le paraît.
En fait, peu d’études ont mis cette conception de la motivation à l’épreuve et rares sont
celles qui appuient intégralement les postulats de Maslow12. Certaines ont mis en doute
la nature des besoins, la séquence obligatoire de satisfaction ou encore l’universalité
du modèle, même si Maslow n’a jamais eu la prétention de développer un tel modèle13.
Alors, même si sa conception est discutable, il demeure que cette théorie met en lumière
certains phénomènes sous-jacents à la motivation au travail 14. Elle demeure ainsi une
contribution importante à la compréhension de la motivation au travail. Elle offre,
entre autres, aux gestionnaires un cadre d’analyse permettant de mieux saisir les
besoins des travailleurs an de mettre en place des solutions de rechange appropriées
de satisfaction dans l’environnement de travail15. Elle demeure ainsi une contribution
incontournable dans la compréhension de la motivation au travail.

4.2.2 La théorie ERD d’Alderfer
Clayton Alderfer 16 reconnaît que les besoins sont étroitement associés à la motivation.
Cependant, ses recherches ne lui ont pas permis d’établir une hiérarchie des besoins
comparable à celle de Maslow, même si, dans certains cas particuliers, il admet
qu’une progression a pu être observée. Par ailleurs, Alderfer classe les besoins en
trois ensembles composés respectivement des besoins d’existence (E), des besoins
relationnels (R) et des besoins de développement (D), d’où le nom de théorie ERD(voir
la gure 4.3, page suivante).
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Les individus constituent la richesse la plus impor-
tante de l’organisation, d’où l’importance de traiter
toute personne avec dignité et de reconnaître sa
contribution au processus de travail. Les diérents
intervenants œuvrant dans le monde du travail
doivent tenir compte de ce principe et tenter de
ré pondre aux besoins criants des travailleurs en
matière de reconnaissance. En fait, l’avenir des en-
treprises est tributaire de la santé physique et psy-
chologique des membres de l’organisation.

La reconnaissance au travail doit s’inscrire dans
la foulée des valeurs que véhicule l’organisation.
En ce sens, la reconnaissance doit faire partie
intégrante des pratiques de gestion et de tra-
vail, du discours des gestionnaires et des prior ités

organisationnelles. Bref, la reconnaissance doit
s’intégrer à une culture organisationnelle qui in-
terpelle les membres de l’organisation. Dans cette
perspective, une mobilisation des gestionnaires,
des employés, des dirigeants et des associations
syndicales s’impose. Il importe de préciser que le
succès de la mise en œuvre de pratiques témoi-
gnant de la reconnaissance réside principale-
ment dans la mobilisation et dans l’implication
de l’ensemble des membres de l’organisation. En
fait, la reconnaissance exige des interactions entre
les gens, et la réciprocité des témoignages et
des gestes d’appréciation. Des eorts quotidiens
doivent être déployés dans la perspective de me-
ner à terme le projet.

L’importance de passer à l’action

De la théorie à la pratique

Source : CHAIRE EN GESTION DE LA SANTÉ ET DE LA SÉCURITÉ DU TRAVAIL (CGSST), « L’importance de passer à l’action », Université Laval,
[En ligne], www.cgsst.com/fra/de-la-theorie-a-action/limportance-de-passer-a-laction.asp (Page consultée le 2 juin 2016).

Figure 4.3 La théorie ERD d’Alderfer

Les besoins d’existence
Il s’agit des besoins primaires qui sont satisfaits sur le plan personnel par la nourri-
ture, l’air et l’eau, et au travail, par le salaire, les avantages sociaux et les conditions
de travail. En somme, cette catégorie correspond aux besoins fondamentaux (phy-
siologiques) et de sécurité de la pyramide de Maslow. Un individu ayant la possibilité
de s’assurer un bien-être physique et matériel aura généralement comblé ces
besoins 17.

Les besoins relationnels
Ces besoins sont satisfaits lorsque l’individu réussit à établir des relations interper-
sonnelles signicatives avec son entourage et à recevoir la reconnaissance et l’estime
d’autrui. Ils regroupent les besoins de reconnaissance, d’appartenance et d’afliation.
Cette catégorie de besoins s’apparente principalement aux besoins sociaux et d’estime
qu’on retrouve chez Maslow.

Les besoins de développement
Ces besoins sont comblés lorsqu’un individu parvient à créer ou à réaliser des projets
signicatifs tout en ayant le sentiment d’utiliser son plein potentiel et de s’épanouir.
Ces besoins s’apparentent aux besoins d’actualisation dans la pyramide de Maslow.
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Essentiellement, la théorie d’Alderfer se distingue de celle de Maslow en ce qu’elle
rejette le postulat de la préséance stricte des besoins ( principe de progression)
ainsi que le postulat de l’unidimensionnalité de la satis faction (principe de
manque). Plutôt que d’appuyer le processus de satisfaction- progression formulé
par Maslow, Alderfer adhère au processus de frustration-régression, où les besoins
les plus susceptibles d’être comblés sont priorisés. En effet, Alderfer soutient
qu’un individu peut aussi bien régresser que progresser dans la satisfaction de
ses besoins, lesquels ne sont soumis à aucun ordre prédéterminé. Ainsi, une
personne qui ne parvient pas à satisfaire ses besoins de croissance pourra cana-
liser ses énergies vers la satisfaction de ses besoins de sociabilité. Alderfer explique
ce phénomène de régression par le sentiment de frustration qu’engendre l’impos-
sibilité de combler les besoins supérieurs, et qui amène l’individu à centrer ses
énergies sur des besoins pouvant être immédiatement satisfaits. De plus, l’individu
pourra chercher à satisfaire simultanément plusieurs besoins, car ils sont conti-
nuellement présents.

Bien que des efforts de validation soient encore nécessaires pour conrmer les fon-
dements théoriques de cette conception, les données actuellement disponibles militent
pour en reconnaître la pertinence18. Dans les faits, ses qualités scientiques semblent
être supérieures à celles de Maslow 19. De plus, la coexistence des besoins ainsi que
le principe de régression permettent de mieux apprécier la uctuation temporelle des
intérêts des travailleurs ainsi que la volatilité de la motivation au travail 20.

4.2.3 La théorie des deux facteurs de Herzberg
La publication en 1959 de l’ouvrage The Motivation to Work, de Frederick Herzberg
et ses collaborateurs 21, a provoqué une réaction immédiate dans le domaine du com-
portement organisationnel, réaction que, jusqu’alors, bien peu d’événements avaient
suscitée. En fait, cet ouvrage jetait les bases d’une conception fort différente de la
motivation et de la satisfaction au travail, conception nommée la théorie des deux
facteurs, ou encore, la théorie bifactorielle.

L’étude originale de Herzberg, effectuée auprès de 200 travailleurs de la compagnie
américaine AT&T, voulait vérier l’hypothèse selon laquelle certains facteurs procu-
raient de la satisfaction alors que d’autres étaient davantage liés à de l’insatisfaction.
L’étude a d’ailleurs conrmé cette hypothèse.

Ainsi, les facteurs qui contribuent à la motiva-
tion sont liés au travail lui-même et au sentiment
d’épanouissement qui en découle. Ces facteurs
intrinsèques, appelés facteurs de motivation
ou facteurs moteurs, sont associés au contenu
du travail ; ils comprennent diverses dimen-
sions dont la réussite, la considération, la
reconnaissance, l’autonomie, les responsabili-
tés, l’avancement et l’accomplissement.

En contrepartie, d’autres facteurs indépendants
contribuent à amoindrir les attitudes négatives
au travail sans toutefois entraîner un rendement
accru et soutenu de la part de l’employé. Ces
facteurs extrinsèques, appelés facteurs d’hygiène
ou facteurs d’ambiance, sont liés au contexte de
travail ; ils comprennent les politiques organi-
sationnelles, la supervision (aspect technique), la politique salariale, les relations
interpersonnelles, les conditions de travail et la sécurité d’emploi (voir la gure 4.4 ,
page suivante).

Les facteurs qui contribuent à la
motivation sont liés au travail
lui-même et au sentiment
d’épanouissement qui en découle.
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Figure 4.4 La théorie de Herzberg

Les exemples suivants montrent la façon dont la théorie des deux facteurs de Herzberg
explique certaines situations courantes dans un contexte de travail.

Exemple 1

Les faits : Pauline Bigras travaille sous surveillance étroite et sévère.
Sa réaction : La surveillance étant un facteur d’hygiène, Pauline Bigras éprouve
un sentiment d’insatisfaction. Les facteurs d’hygiène, à un niveau peu élevé, en-
gendrent un état d’insatisfaction.

Exemple 2

Les faits : Jacques Picard ne reçoit aucune marque de considération pour le travail
qu’il accomplit comme comptable.
Sa réaction : La considération est un facteur de motivation qui, à un niveau peu élevé,
n’entraîne pas d’insatisfaction, mais qui suscite chez Jacques Picard un état de
non-satisfaction.

Exemple 3

Les faits: Jean Lafortune est au service d’une entreprise qui offre à ses employés de
nombreux avantages sociaux.
Sa réaction: Les conditions de travail constituent un facteur d’hygiène qui, à un niveau
élevé, engendre chez Jean Lafortune un sentiment de non- insatisfaction.

Exemple 4

Les faits : Elizabeth Bruni occupe un poste comportant de nombreuses responsabilités
et des tâches très intéressantes.
Sa réaction: Le travail lui-même étant un facteur de motivation, Elizabeth Bruni est satis-
faite. Un facteur de motivation, à un niveau élevé, procure de la satisfaction.

En résumé, le constat le plus signicatif que fait Herzberg est qu’il existe deux catégories
de besoins fondamentaux qui sont comblés par deux groupes de facteurs, soit les fac-
teurs d’hygiène, qui suivent un continuum insatisfaction/non-insatisfaction, et les facteurs
de motivation, qui suivent le continuum non-satisfaction/satisfaction. Par conséquent,
le dirigeant qui souhaite renforcer la motivation d’un employé adaptera les tâches de
celui-ci an qu’elles engendrent un sentiment de satisfaction et un degré de motivation
accrus, augmentant du même coup le rendement et la productivité de son employé.

Ainsi, on remarque certaines similitudes entre les théories de Maslow, d’Alderfer et
de Herzberg. On peut par exemple comparer les besoins extrin sèques (facteurs d’hy-
giène) de Herzberg aux besoins physiologiques, de sécurité et sociaux de Maslow
ainsi qu’aux besoins d’existence et de sociabilité d’Alderfer. Les besoins intrinsèques
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tels que dénis par Herzberg (facteurs de motivation) correspondent simplement aux
besoins d’estime et d’actualisation de Maslow ainsi qu’aux besoins de croissance
d’Alderfer. Notons que Herzberg souscrit au principe de progression et au principe
de manque, tels que formulés initialement par Maslow.

On note cependant une distinction fondamentale entre les trois théories. Les modèles
traditionnels, comme ceux privilégiés par Maslow et Alderfer, soutiennent que tout
ce qui n’est pas insatisfaisant est forcément satisfaisant et vice-versa. Donc, si le
salaire est bon, on est satisfait ; s’il ne l’est pas, on devient alors insatisfait. Pour
Herzberg, cette logique ne tient pas : il y a pour lui une nette dichotomie entre l’insa-
tisfaction et la satisfaction. Ainsi, selon la théorie des deux facteurs, les catégories
de besoins s’étendent sur des continuums indépendants les uns des autres. Les élé-
ments de l’environnement de travail ou du contenu du travail agissent donc très
différemment sur la dynamique de satisfaction. Les premiers peuvent réduire l’insa-
tisfaction, alors que seuls les seconds ont la capacité de générer une réelle satisfaction
au travail.

Malgré le grand intérêt qu’il suscite et sa mise en application par les gestionnaires
qui adoptent le processus d’enrichissement des tâches, le modèle de Herzberg n’est
pas sans faille22. Ainsi, deux critiques principales dénissent ce que l’on nomme « la
controverse Herzberg ». Ces critiques concernent la méthodologie qui a permis l’éla-
boration des concepts et le manque de validité ou d’universalité du modèle des deux
facteurs23. Cependant, malgré ces critiques, le modèle des deux facteurs demeure un
incontournable de la compréhension de la nature de la motivation au travail. De plus,
cette conception est la première à avoir proposé une distinction entre la motivation
intrinsèque et extrinsèque, apport qui sera ensuite repris par diverses modélisations
de la motivation au travail24. Ainsi, même si elle comporte certaines limites, la théorie
bifactorielle demeure un cadre de référence pertinent en milieu de travail25.

4.2.4 La théorie des besoins acquis de McClelland
David McClelland 26 est surtout connu pour ses travaux portant sur les besoins
psychologiques situés au sommet de la pyramide de Maslow. Toutefois, il n’établit
pas de hiérarchie formelle des besoins. Il ne cherche pas tant à déterminer une
séquence d’apparition des besoins qu’à expliquer comment ils inuencent le com-
portement en milieu de travail. Par conséquent, l ’attention de McClelland s’est
portée plus particulièrement sur trois besoins mani festement liés au milieu du
travail, soit le besoin d’accomplissement, le besoin d’afliation et le besoin de pou-
voir. Selon la théorie de McClelland, chaque individu éprouve une dépendance
persistante à l’égard de l’un ou l’autre de ces besoins. Toutefois, au gré des circons-
tances, il peut également ressentir les deux autres besoins, mais dans une moindre
mesure. L’intensité d’un besoin et les comportements qui en découlent varient en
fonction de la situation. Plus un besoin se manifeste avec force, plus l’individu
s’engage dans des comportements qui pourront le satisfaire.

Une des particularités de la théorie de McClelland est qu’elle soutient que les besoins
proviennent de la culture, des normes et des expériences person nelles, qu’ils ont,
de ce fait, un caractère acquis et que leur importance uctue en fonction des
contextes. Par conséquent, de variable indépendante, la motivation passe à l’état
de variable dépendante ; en outre, elle peut s’acquérir par la formation et le perfec-
tionnement 27. Décrivons maintenant les besoins d’accomplissement, d’afliation
et de pouvoir.

Le besoin d’accomplissement se dénit comme la volonté d’un individu d’exceller
dans les activités dans lesquelles il s’engage et à présenter un rendement supérieur
à ses collègues. Ce besoin incite le travailleur à accomplir ses tâches avec efcience
et efcacité ainsi qu’à se xer des objectifs réalistes, mais difciles à atteindre.
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Le besoin d’afliation concerne le désir d’établir et de maintenir des relations convi-
viales avec autrui. Certains individus recherchent l’approbation sociale, d’autres
aiment s’intégrer et se sentir appréciés dans un groupe. Il est réaliste de penser que
les individus davantage motivés par le besoin d’afliation sont très communicatifs
et qu’ils réussissent bien dans des emplois où la qualité des relations interpersonnelles
est primordiale. De plus, ces travailleurs préfèrent le travail en équipe à l’action
individuelle.

Le besoin de pouvoir se rapporte au désir d’un individu d’inuencer son entourage.
Malheureusement, ce terme est tellement associé aux abus de pouvoir qu’il est
difcile, lors d’une entrevue de sélection, d’évaluer sans méance les candidats
qui expriment ce besoin. Pourtant, ces derniers exercent un leadership notable
dans leur milieu parce qu’ils prennent plaisir à maîtriser les situations et à stimuler
les gens. Ces personnes aiment travailler et sont attirées par la discipline que le
travail impose, le prestige lié à un poste et sont ères de leur capacité à inuencer
le cours des choses.

En conclusion, les quatre théories de contenu exposées dans cette section ont pour
objet de cerner les besoins et d’expliquer l’inuence qu’ils exercent sur la motivation.
Les chercheurs qui ont élaboré ces théories ont tenté de décrire les facteurs qui
poussent un individu à agir, mettant davan tage l’accent sur la catégorisation des
besoins et des facteurs de motivation que sur le processus de motivation lui-même.
Ainsi, Maslow et Alderfer énoncent les besoins susceptibles de motiver les employés,
et Herzberg ajoute que la motivation est en partie fonction de certaines variables orga-
nisationnelles. Pour sa part, McClelland fait preuve d’originalité en soutenant que
les besoins tirent leur origine de la culture, des normes et des expériences person-
nelles, et qu’ils peuvent être façonnés par le contexte organisationnel28. Le tableau 4.2
fait une synthèse des principales caractéristiques de ces quatre théories.

Théorie Principales composantes

Théorie des besoins
de Maslow

• Cinq catégories de besoins motivent les individus :
– les besoins physiologiques ;
– les besoins de sécurité ;
– les besoins sociaux ;
– les besoins d’estime ;
– les besoins d’actualisation.

• Les besoins sont ressentis selon une hiérarchie stricte débutant avec
les besoins physiologiques.

• Un seul continuum.

Théorie ERD
d’Alderfer

• Trois catégories de besoins motivent les individus :
– les besoins d’existence ;
– les besoins relationnels ;
– les besoins de développement.

• Une certaine progression est généralement observée dans l’apparition
des besoins, sans qu’ils soient soumis à une hiérarchie stricte.

• Un seul continuum.

Théorie des deux
facteurs de Herzberg

• Deux catégories de facteurs motivent les individus :
– les facteurs d’hygiène ;
– les facteurs de motivation.

• Il s’agit de deux types de facteurs bien distincts agissant de façon
indépendante.

• Deux continuums.

Tableau 4.2 Les théories de contenu



147La motivation au travail

Peu importe le pays d’origine, la langue, le sexe
ou l’âge, les sources de motivation au boulot sont
généralement les mêmes pour tous les travailleurs.
Et ce n’est pas le salaire qui prime.

C’est ce qui ressort d’une étude réalisée par une
équipe de 20 chercheurs provenant des quatre
coins du monde, publiée dans le European Jour-
nal of Work and Organizational Psychology. Les
auteurs ont sondé 3 435 travailleurs de neuf pays,
parlant sept langues diérentes, et provenant
d’une va riété de milieux professionnels (haute-
technologie, enseignement, fonction publique,
production, etc.).

Les chercheurs ont identié cinq grandes catégo-
ries de motivation : la motivation « intrinsèque » (le
plaisir et la satisfaction au travail), la motivation
« identiée » (le sentiment d’avoir une vocation), la
motivation « introjectée » (la valorisation de l’ego),
la motivation « extrinsèque » (les récompenses mo-
nétaires ou sociales), et l’absence de motivation.

« Les analyses démontrent que l’âge, le sexe, le
niveau d’emploi, le secteur d’activités et la langue

n’ont virtuellement aucun impact sur l’importance
de ces cinq types de motivation », précise le pro-
fesseur Jacques Forest, de l’École des sciences de la
gestion (ESG UQAM), l’un des chercheurs impliqué
dans cette étude.

L’argent ne serait toutefois pas la source de sti-
mulation la plus ecace. En eet, les chercheurs
arment que les entreprises qui s’aairent à
augmenter les motivations liées au plaisir et à la
vocation sont celles qui stimulent le plus la per-
formance et le bien-être de leurs employés, et
réduisent du même coup l’épuisement et l’inten-
tion de quitter.

Pourtant, la plupart des méthodes de gestion ac-
tuelles mettent l’accent sur les motivations liées
aux récompenses et à la valorisation de l’ego, sou-
ligne M. Forest.

Pour motiver leurs troupes, les organisations de-
vraient donc veiller à satisfaire les besoins d’auto-
nomie, le sentiment de compétence et l’aliation
sociale de leurs employés, plutôt que de chercher à
les contrôler et les surveiller, soulignent les auteurs.

La motivation au travail, une valeur universelle

Qu’en disent les experts ?

Théorie Principales composantes

Théorie des besoins
acquis de McClelland

• Trois catégories de besoins motivent les individus :
– les besoins d’accomplissement ;
– les besoins d’aliation ;
– les besoins de pouvoir.

• Aucune progression, aucune préséance hiérarchique. Ces trois types de
besoins sont ressentis indépendamment de la satisfaction des autres
besoins, et cela en fonction des caractéristiques de la situation dans
laquelle évolue l’individu.

• Trois continuums.

Tableau 4.2 Les théories de contenu (suite)

Source : JOBBOOM, « La motivation au travail, une valeur universelle », 11 mars 2014, [En ligne], www.jobboom.com/carriere/la-motivation-
au-travail-une-valeur-universelle (Page consultée le 5 juillet 2016).

4.3 Les théories de processus

Nous venons de le mentionner, les théories de contenu tentent de déterminer la
nature des besoins ainsi que leur rôle dans l’enclenchement d’un cycle de motivation.
Elles soulignent les facteurs internes qui dynamisent le comportement. Toutefois,
ces théories présentent des modèles plutôt universels de la motivation, en ce sens
qu’elles tiennent pour acquis que tous les travailleurs agissent selon les mêmes
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principes et que, par conséquent, il doit y avoir une façon unique et générale de les
motiver. Somme toute, les théories de contenu accordent une importance prépon-
dérante aux facteurs internes de motivation, alors que les facteurs contextuels sont
sous-estimés.

Les théories de processus envisagent la motivation sous un autre angle. Pour ces
théories, ce qui motive une personne dans une situation donnée peut ne pas être appro-
prié pour une autre personne ou dans une autre situation. Sans nier l’importance des
besoins et des autres forces internes, les théories de processus s’attardent davantage
aux facteurs situationnels et à la relation qui existe entre les besoins et les divers aspects
de l’environnement. En ce sens, ces théories portent davantage sur l’orientation et la
persistance d’un comportement motivé que sur la stricte émergence de la motivation.

4.3.1 La théorie des attentes de Vroom
Selon la théorie des attentes (ou théorie de l’expectative) élaborée par Victor Vroom29,
le comportement individuel s’explique par la valeur perçue de ses conséquences.
Cette théorie suppose également que l’individu choisit de façon consciente et raison-
née les moyens qui lui permettront d’atteindre ses objectifs, de sorte que les efforts
individuels ne sont pas fournis de manière machinale, mais plutôt selon une pers-
pective stratégique. Ainsi, l’individu rééchit et évalue les comportements possibles,
ce qui l’amène à prendre une décision fondée sur des considérations liées aux parti-
cularités de la situation dans laquelle il se trouve.

La théorie des attentes se différencie des théories de contenu par l’importance qu’elle
accorde au choix rationnel des comportements susceptibles d’engendrer certaines
conséquences. Ainsi, selon cette théorie, l’individu choisit délibérément les compor-
tements qu’il estime les plus appropriés pour atteindre ses objectifs, plutôt que
d’adopter automatiquement des comportements déclenchés par l’émergence d’un besoin
à satisfaire.

Dans sa forme la plus simple, la théorie des attentes renvoie au choix d’une stratégie
comportementale. Plus précisément, elle postule que l’individu évaluera un ensemble
de comportements possibles et choisira celui qui lui permettra sans doute d’obtenir
les récompenses auxquelles il attache une certaine importance ou une valeur. Ainsi,
si l’individu estime qu’un accroissement soutenu de la qualité de son travail lui
procurera une augmentation de salaire et de meilleures possibilités d’avancement,
la théorie suppose qu’il adoptera ce comportement. La gure 4.5 illustre les princi-
pales composantes de la théorie des attentes, qui se résume essentiellement comme
suit : c’est, d’un côté, la perception qu’a l’individu de la relation qui existe entre ses
efforts au travail et son rendement et, d’un autre côté, entre les récompenses qu’il
est susceptible d’obtenir qui motivent son comportement. Notons que les capacités
individuelles viennent naturellement pondérer ce modèle. En somme, en plus d’impli-
quer un choix rationnel de comportement, cette théorie soutient que les attentes,
l ’instrumentalité et la valence déterminent la stratégie comportementale qui sera
adoptée par chaque individu.

Figure 4.5 L’équation de la motivation selon Vroom

Dans ce modèle, les attentes correspondent à la croyance que des efforts accrus
entraîneront une amélioration du rendement et de la productivité. L’instrumentalité,
ou l’utilité, renvoie à une estimation de la probabilité que le rendement visé entraîne
des conséquences ou des résultats. Plus simplement, il s’agit pour l’individu

théorie de processus

Théorie qui tente d’expliquer la
manière dont les forces interagissent
avec l’environnement pour amener
l’individu à adopter un comporte-
ment plutôt qu’un autre.

instrumentalité

Estimation de la probabilité que
le rendement visé produise des
conséquences ou des résultats.

valence

Mesure de l’attrait ou de la
va leur que l’individu attribue
à la récompense ou aux
conséquences nales.
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d’évaluer ses chances d’obtenir une récompense (par exemple, une promotion,
une augmentation de salaire) s’il améliore effectivement son rendement. Enn, la
valence est associée à l’attrait ou à la valeur symbolique que l’individu accorde à
la récompense ou aux conséquences nales. Elle est surtout déterminée par l’espoir
qu’a l’indi vidu que les conséquen ces nales sauront répondre aux besoins qu’il
cherche à combler en adoptant un comportement particulier. Plus précisément,
selon la théorie des attentes, l’individu tente de déterminer de façon rationnelle
si la récompense (ou la conséquence) sera proportionnelle à l’effort (au coût) à
fournir ; il fera un effort supplémentaire à la condition que la récompense
le justie.

En résumé, les attentes correspondent à la probabilité que les efforts entraînent une
amélioration du rendement, et l’instrumentalité correspond à la probabilité que l’amé-
lioration du rendement entraînera des conséquences positives. La probabilité des
attentes et de l’instrumentalité peut varier sur une échelle graduée de 0 à 1. Quant
à la valence, elle équivaut à la valeur des conséquences pour l’individu et est évaluée
sur une échelle de –1 à 1 ; une conséquence peut être jugée indésirable (–1), sans
valeur (0) ou attrayante (+1), selon les préférences de l’individu et la situation dans
laquelle il se trouve. Naturellement, une valence négative engendrera un état de démo-
tivation plutôt que de motivation.

On sait maintenant que c’est à partir de leur expérience et de leur jugement que les
individus évaluent les conséquences de leur comportement. L’exemple donné ci-après
illustre le raisonnement que suit un individu en vue d’adopter une conduite
particulière.

Pierre, qui travaille au service d’entretien d’une usine depuis quelques années, se
demande s’il devrait fournir plus d’efforts au travail. Il se pose alors cer taines
questions.

1. Si j’augmente le niveau d’effort que je fournis au travail, quelle est la probabilité
que j’améliore mon rendement ? (Attentes)

2. Si les efforts que je prévois fournir permettent d’améliorer mon rendement, quelles
conséquences puis-je espérer ? (Instrumentalité)

3. Quelle valeur puis-je attribuer à chacune de ces conséquences ? (Valence)

Ainsi, sur une échelle graduée de 0 à 1, les attentes de Pierre se situeront à 0 s’il
croit que son comportement (augmentation du niveau d’effort) n’entraînera pas les
effets (rendement) espérés. Au contraire, s’il croit que son effort se traduira par une
amélioration substantielle de son rendement, ses attentes tendront vers le 1. De plus,
si Pierre croit qu’il n’a aucune chance de recevoir une récompense à la suite de
l’amélioration de son rendement, il attribuera un 0 à l’instrumentalité de son nouveau
comportement. À l’opposé, s’il croit qu’une amélioration de son rendement lui vaudra
assurément une ou plusieurs récompenses, la valeur instrumentale tendra vers le 1.
Enn, la valence, qui est évaluée sur une échelle de –1 à 1, pourra être négative si
Pierre considère comme indésirables les conséquences liées à une amélioration du
rende ment, et positive s’il désire recevoir les récompenses en question ; Pierre peut
également attribuer une valeur nulle à la valence si ces récompenses le laissent
indifférent.

Comme mentionné précédemment, le degré de motivation de Pierre résultera du
calcul suivant : Attentes × Instrumentalité × Valence. Ce calcul est d’ailleurs effectué
pour évaluer chaque conséquence anticipée pouvant résulter du comportement que
Pierre prévoit adopter. On comprend aisément que si Pierre attribue la valeur 0 à l’un
des facteurs de l’équation, le résul tat obtenu sera nul, selon la logique de la multipli-
cation, et Pierre trouvera peu de motivation dans le comportement en question.
Toutefois, étant donné que la plupart des comportements entraînent plusieurs consé-
quences, Pierre effectuera le calcul plusieurs fois et c’est la somme des résultats qui
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« Estimez-vous que vous recevez aujourd’hui les
signes de reconnaissance dont vous avez besoin ? »
Prenez le temps d’y rééchir et d’y répondre… Ça
y est ? Alors ? Eh bien, je suis prêt à parier que votre
réponse est : « Non, pas vraiment ». Comment sais-je
cela ? Tout bonnement parce que j’ai sous les yeux les
résultats d’un sondage mené par Crop pour le compte
de l’Ordre des conseillers en ressources humaines
agréés (CRHA) à propos de la satisfaction des salariés
québécois. Un sondage qui remet certaines pendules
à l’heure.

Ainsi, 1 Québécois sur 2 (50 %) dit manquer de recon-
naissance au travail. Et cela est surtout vrai au sein
des entreprises de plus de 100 employés (53 %).
« Qu’une aussi forte proportion de salariés se disent
insatisfaits de la reconnaissance manifestée par leur
patron est une bien mauvaise nouvelle pour les em-
ployeurs du Québec. Surtout dans un contexte où il
est de plus en plus difficile de trouver et de garder
le bon employé », dit Florent Francoeur, le pdg de
l’Ordre.

Ce n’est pas tout. La même proportion de salariés (51 %)
déplorent le manque d’encadrement et de support de

la part de son supérieur hiérarchique immédiat. C’est-
à-dire qu’au Québec 1 employé sur 2 a la sensation que
son boss se désintéresse complètement de lui : une fois
l’objectif xé, c’est à chacun de se débrouiller avec les
moyens du bord pour l’atteindre ; et en cas d’échec, le
manager s’en lavera les mains, au besoin en se débarras-
sant des moins compétents.

Autre fait saillant : près de 2 Québécois sur 5 (37 %)
considèrent que le poste qu’ils occupent n’est pas ce-
lui qui leur permettrait de briller au travail. A fortiori
lorsqu’ils œuvrent au sein d’une entreprise comptant
plus de 250 employés (41 %). Pourquoi ? Parce que leur
poste actuel ne leur ore pas la possibilité d’exprimer
leurs talents particuliers.

Résultat ? Plus de 1 employé sur 10 (13 %) pense
quitter son entreprise d’ici les six prochains mois. Un
phénomène encore plus présent auprès des jeunes,
puisque le pourcentage grimpe à 19 % chez les moins
de 35 ans.

La question saute aux yeux : « Que faire ? » Oui, que faire
pour redonner le goût de travailler à la moitié de votre
équipe ?

Le 29 avril 2014

Manquez-vous cruellement de reconnaissance au travail ?

Olivier Schmouker
Les Aaires

À la une

déterminera l’adoption ou non du comportement. Dans notre exemple, si Pierre déploie
plus d’énergie au travail en vu d’améliorer son rendement, il est possible qu’il reçoive
une augmentation de salaire ou de l’avancement (valence positive). Toutefois, Pierre
peut également prévoir une diminution de la qualité de sa vie familiale ou des cri-
tiques de la part de ses collègues de travail (valence négative). C’est donc après avoir
évalué l’ensemble des conséquences potentielles que Pierre pourra décider d’accroître
ou non l’effort qu’il fournit au travail.

Dans le but de renforcer la motivation des travailleurs, un gestionnaire aura avantage
à s’assurer que chaque indice du choix comportemental est élevé et que les employés
perçoivent clairement comment leurs comportements et les probabilités de satisfaction
de leurs besoins sont liés. Ainsi, an de soutenir la motivation de ses travailleurs, le
gestionnaire doit illustrer comment les comportements souhaités et la performance
au travail (attentes) sont liés. Il doit aussi convaincre les travailleurs que toute aug-
mentation du rendement sera observée et récompensée selon des standards justes et
équitables (instrumentalité). Enn, il doit offrir des récompenses que ses travailleurs
souhaitent et qui satisfont leurs besoins (valence).

Somme toute, le modèle des attentes permet d’expliquer différemment la motivation
au travail en fonction des processus cognitifs d’où elle tire son origine. Parmi les
diverses propositions d’extension au modèle original des attentes, celle de Lyman
Porter et Edward Lawler est la plus importante 30.
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Source : Extrait de O. SCHMOUKER, « Manquez-vous cruellement de reconnaissance au travail ? », Les Aaires, 29 avril 2014, [En ligne], www.lesaaires.
com/blogues/olivier-schmouker/manquez-vous-cruellement-de-reconnaissance-au-travail/568407 (Page consultée le 23 août 2016).

Le sondage du CRHA défriche une piste intéressante à
ce sujet. À savoir que toutes les attentes ne sont pas les
mêmes :

• Ce que désirent avant tout les 18-34 ans, c’est un meil-
leur salaire (20 %) ;

• Ce que désirent avant tout les 35-44 ans, c’est la sécu-
rité d’emploi (32 %) ;

• Ce que désirent avant tout les 45-54 ans, c’est la conci-
liation travail-vie de famille (22 %) ;

• Ce que désirent avant tout les plus de 55 ans, c’est la
possibilité d’user de leurs compétences (26 %).

Il était logique de penser que les salariés avaient des be-
soins diérents à satisfaire selon leur génération. Voilà
désormais cette intuition fondée.

Cela étant, des constantes demeurent, toutes généra-
tions confondues. Les voici, par ordre d’importance :

1. La sécurité d’emploi (23 %) ;
2. La conciliation travail-vie de famille (20 %) ;
3. Le salaire (18 %).

Qu’est-ce tout ça signie ? C’est très simple, on peut en
tirer, d’après moi, deux moyens de booster la satisfac-
tion de vos employés, et par la même occasion leur per-
formance au travail :

• Voir le rôle du manager d’un œil neuf. On vient de
voir que les employés insatisfaits estiment que c’est la
faute de leur manager, c’est-à-dire de leur boss immé-
diat. Or, l’étude montre que ce n’est pas aussi simple
que ça : en fait, le manager fait juste oce – le pauvre !
– de démon, de gure symbolique regroupant tous
les maux qui nous rendent malheureux dans notre
existence. Il convient donc de modier cette percep-
tion. Comment ? Une suggestion : et si le manager dé-
cidait de se présenter à son équipe non plus comme
le boss, mais comme celui qui est au service de cha-
cun des membres de l’équipe, an que les uns et les
autres puissent enn contribuer à leur juste valeur à
l’atteinte de l’objectif commun…

• Écouter, rassurer et encourager. Le manager aurait
tout à gagner à saisir les peurs des uns et des autres.
Les peurs ? Celles, en général, de perdre leur emploi du
jour au lendemain, de ne pas arriver à concilier travail
et vie de famille, ou encore de ne pas être bien payé.
Des peurs, faut-il le souligner, qui varient en fonction
des générations. D’où son intérêt à écouter les uns et
les autres, puis à trouver la meilleure façon de les rassu-
rer. Mieux, à transformer la force négative qu’est la peur
en force positive : une fois exprimée, une peur n’en est
plus vraiment une et il sut, bien souvent, d’un rien,
pour la voir devenir un moteur de la performance ; un
moteur surprenant, et d’autant plus puissant.

Chaque individu possède en lui-même les rouages de sa motivation. À travers
un dialogue constructif, le manager peut les découvrir et les actionner.

4.3.2 Le modèle béhavioriste
Contrairement à la plupart des théories de la motivation, le béhaviorisme (ou com-
portementalisme) a été élaboré à partir d’expériences faites en laboratoire. Le but de
l’approche expérimentale qui caractérise le béhaviorisme consiste à prévoir un phé-
nomène en déterminant les conditions contex tuelles qui permettent de le reproduire
et de le contrôler. Dans ce contexte, l’observation du comportement d’un individu en
interaction avec son milieu est nécessaire.

La théorie béhavioriste, utilisée surtout pour expliquer le phénomène de l ’apprentissage,
peut aussi, par extension, expliquer le phénomène de la motivation au travail. Le
principe de base de l’approche béhavioriste est semblable à celui de la théorie des
attentes de Vroom exposée précédemment : le comportement est fonction de
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l’anticipation des conséquences qu’il en traîne. Toutefois, plutôt que d’envisager le
comportement comme la résultante d’un choix cognitif et rationnel, comme le fait
Vroom, les béhavioristes le considèrent comme l’objet des conditionnements.

Le béhaviorisme porte peu d’attention aux raisons ou aux besoins internes dans
l’explication des comportements. L’accent est mis sur les motifs extrinsèques qui
expliquent comment, et non pourquoi, un comportement est adopté et répété. Les
béhavioristes accordent en effet peu d’importance, du moins dans la formulation
initiale de leur modèle, aux motifs intrinsèques, parce qu’ils estiment que ces derniers
sont subjectifs et difcilement ob servables, alors que les comportements et leurs
conséquences sont objectifs et quantiables. Aussi, à la différence des théories du
contenu, selon lesquelles les besoins internes sont à l’origine des comportements, la
théorie béhavioriste afrme que ce sont principalement les consé quences externes
qui déterminent le comportement. Sans nier leur existence, il n’est donc plus néces-
saire de tenir compte des besoins de l’individu, puisqu’on peut inuencer son
comportement en modiant simplement les conséquences.

La théorie béhavioriste se distingue de la théorie des attentes sur un autre point. On
se souvient que, selon la théorie de Vroom, l’individu raisonne de façon logique
lorsqu’il évalue les conséquences d’un comportement donné. La théorie béhavioriste,
elle, ne soutient rien de tel. Au contraire, elle avance que l’individu adopte automa-
tiquement les comportements qui ont entraîné des conséquences heureuses dans le
passé et il évite, mécaniquement, ceux dont ont découlé des effets fâcheux.

En adoptant le point de vue béhavioriste, on peut expliquer la p robabilité d’apparition
des comportements par la loi de l’effet. Ainsi, puisque le comportement dépend de
ses conséquences, il faut s’attendre à ce que les comportements dont les conséquences
sont souhaitables aient plus de chances de se reproduire que ceux dont les consé-
quences ne sont pas souhaitables. C’est en contrôlant les conséquences qu’on peut
façonner les comportements. Tout cela est mis en lumière dans le modèle SRC élaboré
par Burrhus Frederic Skinner31, qui dénit les paramètres du conditionnement
opérant.

Selon la stimulation environnementale (S), l’individu émettra une réponse ou
réaction comportementale (R), qui sera suivie d’une conséquence quelconque (C).
C’est la nature de la conséquence d’un comportement donné qui prédispose
l’individu à adopter ou non le même comportement dans une situation identique
ou semblable. Bref, c’est la relation entre la réponse (R) et la conséquence (C) qui
détermine la probabilité d’apparition d’un comportement donné dans un même
contexte (S).

Dans cet esprit, le modèle béhavioriste offre un ensemble de techniques servant
à modier le comportement des individus, soit le renforcement positif, le renforce-
ment négatif, la punition et l’extinction (ou la suppression) du comportement (voir
la gure 4.6).

Le renforcement positif
Quel que soit son comportement, l’être humain s’attend à ce que des conséquences
en découlent : certaines sont souhaitables pour l’individu, d’autres le sont moins. Le
renforcement positif est associé aux conséquences heureuses qu’entraîne, pour un
individu, l’adoption d’un comportement particulier. Ainsi, les dirigeants d’entreprise
qui appliquent la méthode du renforcement positif souhaitent augmenter la probabilité
d’apparition d’un comportement particulier en lui attribuant des conséquences sou-
haitables ou des récompenses. Par exemple, féliciter un employé pour son travail ou
lui donner une augmentation de salaire sont des renforcements positifs. Cependant,
pour que le renforcement soit efcace, la récompense doit être directement associée
à un comportement précis.

renforcement

Toute procédure ayant pour eet
d’augmenter la fréquence
d’apparition d’une réponse.

renforcement positif

Renforcement par présentation
d’une conséquence qui vise à
augmenter la fréquence d’un
comportement désiré.
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Toutefois, an de maximiser l’effet du renfor cement positif, les gestionnaires doivent
respecter certaines règles, en commençant par déterminer et évaluer les comporte-
ments qu’ils désirent voir apparaître et renforcer strictement les comportements
cibles (principe du renforcement contingent). Ces comportements doivent être mesu-
rables, en plus d’être connus et compris des employés. Par la suite, il leur faut clarier
la méthode de renforcement qu’ils entendent utiliser pour amener les employés à
adopter les comportements dénis au départ. En effet, pour être efcace, le renfor-
cement positif doit être recherché et apprécié par les employés. Puis, selon le principe
du renforcement immédiat, ils doivent s’assurer que le renforcement est très parti-
culier au comportement et qu’il apparaît rapidement après l’apparition du
comportement attendu. De cette façon, la relation entre le renforcement et le com-
portement devient évidente. Les gestionnaires doivent également éviter d’utiliser
un renforcement de façon routinière, car son effet risque de s’effriter avec le temps.
Enn, l’employeur doit décider s’il donne des r enforcements continus ou intermit-
tents. Le renforcement continu apparaît chaque fois que le comportement attendu
est adopté, alors que le renforcement intermittent apparaît soit à intervalles xes,
soit à intervalles variables. Chacune de ces modalités de renforcement représente
ce qu’on appelle un programme de renforcement ; le tableau 4.3, à la page suivante,
synthétise l’ensemble des options possibles.

Le renforcement négatif
Le renforcement négatif est une autre technique visant à modier le comportement d’un
individu. Il s’agit dans ce cas d’augmenter la probabilité d’apparition d’un comportement
désiré en éliminant des consé quences désagréables y étant associées. Par exemple, la
hausse du nombre de griefs est une consé quence négative qui s’atténue ou disparaît
lorsque le comportement des gestionnaires est équitable et conforme à la convention
collective. Le renforcement est donc négatif lorsque le comportement permet l’élimination
d’une conséquence non souhaitable ou aversive.

programme de renforcement

Modalité prédéterminée de
présentation des renforcements
positifs en fonction du nombre de
comportements à adopter pour
recevoir un renforcement.

renforcement négatif

Méthode utilisée pour augmenter la
fréquence d’un comportement désiré
en éliminant les conséquences
désagréables qui lui sont associées.

Figure 4.6 Les variantes du conditionnement opérant
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Programme de
renforcement

Nature du
renforcement

Eet sur le
comportement

lorsque appliqué

Eet sur le
comportement
lorsque retiré

Exemples

Intervalles xes Récompense attribuée
à fréquence xe

Entraîne un rendement
moyen et irrégulier.

Extinction rapide
du comportement

Salaire hebdomadaire,
mensuel, etc.

Ratio xe Récompense toujours
associée aux résultats

Entraîne rapidement un
rendement très élevé et
stable.

Extinction rapide
du comportement

Système de paie à l’unité

Intervalles
variables

Récompense attribuée à
des intervalles irréguliers

Entraîne un rendement
modérément élevé et
stable.

Extinction lente
du comportement

Inspections et récom
penses occasionnelles
chaque semaine

Ratio variable Récompense attribuée
après un nombre variable
de résultats

Entraîne un rendement
très élevé et stable.

Extinction lente
du comportement

Vente à commission

Tableau 4.3 Les programmes de renforcement

Source : Traduit et adapté de R.M. STEERS, Introduction to Organizational Behavior, 3e éd., Glenview, IL, Foresman and Co., 1988, p. 225.

Les programmes de prévention conçus par les entreprises sont souvent basés sur le
principe du renforcement négatif. Les programmes de prévention des accidents du
travail, par exemple, ont pour objectif d’orienter le comportement des employés de
manière à éviter les accidents. En prévenant les accidents, l’entreprise élimine donc
les conséquences malheureuses d’un accident du travail : le renforcement est négatif.

La punition
Qu’il soit positif ou négatif, le renforcement augmente toujours la probabilité qu’un
comportement se répète. Toutefois, il arrive que pour augmenter cette probabilité, on
doive réduire celle d’un autre comportement. C’est ici qu’entre en jeu une technique
vieille comme le monde : la punition. Cette technique peut s’exercer en éliminant la
conséquence positive d’un com portement ou en le faisant suivre d’une conséquence
désagréable. L’exemple le plus connu de cette approche fait partie de notre folklore
culturel et s’énonce de la manière suivante : « Si tu ne manges pas tes pommes de
terre, tu seras privé de dessert ! » (retrait d’une conséquence positive) ou encore
« Mange tes pommes de terre ou tu feras la vaisselle ! » (application d’une conséquence
négative). Dans un contexte de travail, la réduction de salaire ou le retrait de privi-
lèges, tout comme l’application de mesures disciplinaires (par exemple, un avertissement
verbal ou écrit, une suspension ou un congédiement) sont des punitions.

Pour être efcace, la punition doit respecter certaines règles. Une punition sévère et
administrée rapidement est gage de son efcacité. Et elle sera en core plus efcace si
on suggère à l’employé fautif une réponse ou un comportement de remplacement et
si on lui explique les motifs justiant la punition.

L’extinction
Privé de renforcement positif ou négatif, un comportement tendra à disparaître. En
fait, toute action ou tout comportement qui ne provoque rien aura tendance à ne
pas être répété par une personne. La technique visant l’extinction ou la suppression
d’un comportement s’apparente à la punition parce qu’une contingence négative
apparaît, et elle s’en distingue parce qu’il y a absence de renforcement positif ou
négatif. Donc, en omettant de renforcer un comportement non souhai table, on favo-
rise sa disparition.

Par exemple, il arrive qu’un comportement non souhaitable fasse l’objet d’une atten-
tion positive de la part des collègues de travail. Cette attention agit comme renforcement
positif et accroît la probabilité que le comportement non souhaitable se reproduise.
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On doit donc s’efforcer de supprimer l’attention accordée à ce comportement an que
soit adopté un comportement plus approprié. En somme, il est primordial de n’accorder
une attention soutenue qu’aux comportements désirables.

En résumé, le modèle béhavioriste vise à modier, renforcer ou éliminer un compor-
tement en contrôlant ses conséquences. L’individu dont un comportement se voit
renforcé positivement ou négativement aura tendance à reproduire ce comportement
aussi longtemps que le renforcement durera. Au contraire, si le comportement adopté
est puni ou si on omet de le renforcer, il disparaîtra.

Plusieurs techniques de renforcement positif peuvent être appliquées en entreprise, par
exemple les félicitations, les promotions, les primes de production, les augmentations
de salaire. Quant aux renforcements négatifs, ils peuvent consister en une diminution
ou une disparition des répri mandes lorsqu’un employé respecte les règles et les normes
de l’entreprise. On parle de punition, par exemple, lorsque l’employeur diminue le
salaire d’un employé qui arrive en retard ou lorsqu’un employé est suspendu ou congé-
dié pour mauvaise conduite. Enn, la méthode de suppression du comportement consiste
à omettre de renforcer le comportement d’un employé en vue de voir ce comportement
disparaître. Le tableau 4.4 présente une synthèse de ces quatre techniques.

Technique Dénition Exemples

Renforcement
positif

Fait de favoriser l’adoption
d’un comportement donné
par des récompenses.

• Féliciter un travailleur assidu ou lui orir
une prime d’assiduité.

• Orir une promotion, une prime ou une
augmentation de salaire à un employé dont
le rendement respecte ou dépasse les normes
de l’entreprise.

Renforcement
négatif

Fait de favoriser le main-
tien d’un comportement
désirable par l’élimination
de conséquences poten-
tiellement désagréables.

• Ne pas diminuer le salaire d’un employé qui
s’absente occasionnellement lorsqu’il en avertit
son supérieur et qu’il présente une justication
valable.

• Cesser de talonner un employé qui agit de
façon responsable et autonome et qui fournit
un bon rendement.

Punition Retrait de conséquences
positives ou application de
conséquences négatives
lorsqu’un comportement
non souhaitable est
adopté.

• Réduire le salaire d’un employé qui s’absente
sans raison valable ou qui arrive en retard.

• Avertir ou suspendre un employé qui se
présente au travail en état d’ébriété.

Extinction Omission de renforcer
positivement ou néga-
tivement un comporte-
ment que l’on veut voir
disparaître.

• Omettre de féliciter un employé qui a obtenu
un bon rendement si, pour y parvenir, il a
négligé certaines règles de sécurité.

• Ne pas nettoyer les salles à manger lorsque
les employés laissent traîner leurs déchets.

Tableau 4.4 Les techniques béhavioristes

4.3.3 La théorie de l’équité d’Adams
Certaines théories de la motivation soutiennent qu’un comportement est amorcé,
dirigé et maintenu par l’effort que fournit un individu pour rétablir ou conserver un
certain équilibre psychologique. Ainsi, c’est lorsqu’un individu ressent des tensions
psychologiques ou un déséquilibre quelconque qu’il agit de façon à les réduire.
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Cette conception de la motivation provient des théories de l’équilibre qui ont, pour la
plupart, été élaborées à partir des fondements de la théorie de la dissonance cognitive de
Leon Festinger32. Le modèle de Festinger est simple : il pose que lorsqu’un individu se
trouve en présence de cognitions (idées) contradictoires, il ressent des tensions psycho-
logiques désagréables qu’il tente de réduire en adoptant un comportement particulier.
Les dissonances cognitives constituent donc les forces motrices qui incitent un individu
à agir ; ce sont elles qui le motivent à adopter un comportement.

Parmi les variantes de la théorie de la dissonance cognitive, la théorie de l’équité,
développée par John Stacey Adams 33, est la plus connue. Ce chercheur afrme que,
de façon générale, les individus préfèrent l’équité, c’est-à-dire qu’ils veulent être traités
d’une façon juste et équitable dans leurs relations avec l’organisation, ce que conr-
ment de nombreuses recherches empiriques34.

La théorie de l’équité est fondée sur le principe de comparaison sociale et implique
l’évaluation du rapport intrants-extrants en milieu de travail. Essentiellement, on
appelle intrants ce que l’individu apporte à l’organisation : ses compétences, son
engagement, sa loyauté et son rendement. Les extrants, quant à eux, sont le salaire,
la formation, la reconnaissance, les dés et la progression de sa carrière, bref tout
ce que l’individu reçoit de l’organisation en échange de sa contribution. Ce que
l’employé reçoit forme sa rétribution, alors que les efforts qu’il fournit en raison de
sa formation et de son expérience constituent sa contribution (voir le tableau 4.5).

Contributions (C) Rétributions (R)

Scolarité Salaire

Expérience Primes et autres récompenses nancières

Compétence Prestige

Présence au travail Promotions

Énergie Perfectionnement

Formation et apprentissage Avantages sociaux

Productivité Conditions de travail avantageuses

Engagement Sécurité d’emploi

Sentiment d’appartenance Reconnaissance

Heures supplémentaires Privilèges (garderie, voiture de fonction)

Attitudes positives Autres

Tableau 4.5 Quelques exemples de contributions
et de rétributions en entreprise

Source : S.L. McSHANE et C. BENABOU, Comportement organisationnel. Comportements humains et organisa tions dans
un environnement complexe, Montréal, Québec, Chenelière Éducation, 2008, p. 271.

Ainsi, un individu engagé dans une relation d’échange avec une ou d’autres per-
sonnes ou avec une organisation évalue l’équité des gains qu’il retire de cet échange
en comparant son rapport intrants-extrants à celui de ses collègues ou de toute
personne ou groupe avec qui la comparaison est possible et pertinente. Lorsque le
rapport de l’individu A correspond au rapport de l’individu B, il perçoit un état
d’équité. Toutefois, lorsque les rapports ne sont plus égaux, un état d’iniquité survient
et l’individu peut croire, par exemple, qu’il est sous-payé (iniquité négative) ou
surpayé (iniquité positive). La gure 4.7 schématise les postulats de la théorie de
l’équité.
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Figure 4.7 Les postulats de la théorie de l’équité

Ces postulats illustrent clairement les paramètres qui incitent les individus à agir.
On y retrouve, en effet, le concept de dissonance cognitive et le processus de com-
paraison sociale. En résumé, lorsqu’un individu se compare à ses collègues de travail,
il se forme une idée assez précise de la situation dans laquelle il se trouve sur le plan
de l’équité. S’il perçoit un déséquilibre, il sera motivé à entreprendre une action
quelconque an de rétablir l’équilibre.

Un individu peut tenter de réduire l’iniquité de diverses façons. Dans le cas où il se
croit sous-payé, il peut soit demander une révision salariale, soit diminuer ses efforts
et réduire son rendement. Il peut également envisager d’autres solutions : démissionner,
trouver une autre personne de référence dans l’entreprise, réduire l’iniquité par un
processus cognitif. À l’inverse, lorsque l’individu s’estime surpayé, il peut réduire ses
extrants (par exemple, écourter ses périodes de repos) ou augmenter ses intrants (par
exemple, améliorer son rendement). Il faut souligner que l’iniquité apparaît plus révol-
tante et est naturellement plus motivante lorsqu’elle est négative que lorsqu’elle est
positive. Un employé est satisfait lorsqu’il ne perçoit aucune iniquité. Par conséquent,
il ne tentera pas de changer sa situation, puisqu’elle lui semble convenable.

Somme toute, la théorie de l’équité fait ressortir le fait qu’une récompense prend toute
sa valeur aux yeux d’un individu lorsqu’il considère qu’elle équivaut à ses contributions
et qu’elle se compare aux gains et contributions de son entourage. Soulignons cependant
que le sentiment d’équité ou d’iniquité est strictement ancré dans la perception de
l’individu, et non dans la réalité objective telle qu’elle peut être observée par les autres35.

La théorie de l’équité met en relief l’importance de la justice organisation nelle dans le
processus de motivation au travail. En effet, le sentiment d’injustice que ressentiront
les travailleurs qui perçoivent une iniquité dans le rapport intrants/extrants pourra
motiver des comportements contreproductifs. Ainsi, si un travailleur considère que ses
collègues bénécient d’avantages qui ne lui sont pas accessibles (justice distributive),
s’il entretient le sentiment qu’il est systématiquement désavantagé par certaines poli-
tiques de l’organisation (justice procédurale) ou s’il juge qu’il n’est pas traité avec
honnêteté et respect (justice interactionnelle), il aura tendance à modier ses intrants
(sa contribution) pour qu’ils correspondent aux extrants (sa rétribution). Les gestion-
naires ont donc avantage à assurer une saine gestion de la justice en milieu de travail
an de soutenir les efforts d’amélioration et de maintien de la motivation au travail.

4.3.4 La théorie des objectifs de Locke
Au cours d’une série d’expériences en laboratoire, Edwin Locke 36 a démontré que le
rendement et le comportement d’un individu sont inuencés par les objectifs qu’il
se xe. Il a en effet établi que le rendement est plus élevé chez les individus qui se
xent des objectifs difciles à atteindre que chez ceux qui préfèrent se xer des objec-
tifs faciles à réaliser.

L’ordre des CRHA a produit la vidéo
« La mobilisation et l’engagement
au travail » avec Joëlle Charpentier,
MBA, CRHA.

VIDÉO
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C’est dans la foulée de ces expériences en laboratoire qu’a été élaborée la théorie des
objectifs. Cette théorie met en évidence la capacité de l’être humain à choisir les objec-
tifs qu’il désire atteindre et soutient que ces objectifs inuencent fortement ses cognitions
et ses comportements. Ainsi, pour motiver un employé, il suft de l’encourager à se
xer des objectifs de rendement élevés, ou du moins de l’amener à accepter et à inté-
rioriser les objectifs qui lui sont proposés. Lorsque l’individu aura l’intention d’atteindre
ces objectifs, il fournira les efforts requis pour y parvenir. La gure 4.8 illustre les
constatations de Locke sur le lien entre le rendement et la difculté des objectifs.

Figure 4.8 Le lien entre le rendement et la diculté des objectifs

Soulignons qu’au départ, Locke ne fondait sa théorie que sur deux principes. En effet,
il afrmait qu’un individu qui se xe des objectifs arrive premièrement à un meilleur
rendement et, deuxièmement, il obtient de meilleurs résultats que ce à quoi il par-
viendrait sans objectif précis. Toutefois, par la suite, Locke a enrichi sa théorie en y
ajoutant les notions de spécicité, de difculté et d’acceptation des objectifs.
• La notion de spécicité reète la clarté et la précision des objectifs. Selon la théorie

des objectifs, plus ces derniers sont clairs et précis, plus les chances qu’ils soient
atteints sont grandes.

• La notion de difculté renvoie au fait que plus les objectifs sont élevés ou difciles
à atteindre, plus le rendement est élevé.

• Locke afrme, en parlant de la notion d’acceptation, qu’il est primordial que l’individu
souscrive aux objectifs xés. En effet, seuls les objectifs acceptés et réalistes motive-
ront l’individu à fournir un rendement élevé. Le rejet des objectifs se traduira par une
baisse de la motivation.

Les propositions suivantes résument les principes élémentaires de la théorie des objec-
tifs de Locke.
• L’individu qui se xe ou qui adopte des objectifs a un rendement plus élevé que

celui qui ne poursuit aucun objectif.
• L’individu qui se xe ou qui adopte des objectifs clairs et précis a un rendement

plus élevé que celui qui poursuit des objectifs mal dénis.
• L’individu qui se xe ou qui adopte des objectifs difciles à atteindre a un rende-

ment plus élevé que celui dont les objectifs sont faciles à atteindre.
• Les objectifs difciles que se xe ou qu’adopte un individu doivent être d’un niveau de

difculté réaliste an qu’il consente à fournir les efforts lui permettant de les atteindre.
• Les objectifs difciles et réalistes conduiront à un rendement élevé à la condition

qu’ils soient acceptés par l’individu.
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De nombreuses études corroborent les postulats de la théorie des objectifs, démon-
trant ainsi sa validité scientique, ce qui en fait l’une des théories les plus solides
sur la motivation au travail 37. Gary P. Latham et James Balder38, entre autres, ont expé-
rimenté la théorie des objectifs en entreprise. Ils ont mené leur étude en Oklahoma
auprès de 36 chauffeurs de camion dont le travail consistait à transporter du bois à
une usine de pâte à papier. La coutume, chez ces employés syndiqués et rémunérés
sur une base horaire, était de ne remplir leurs camions qu’à 60 % du poids permis sur
les routes. Cette habitude réduisait l’efcacité d’exploitation ainsi que les prots de
l’entreprise, mais elle s’expliquait par l’imprécision de l’objectif de rendement
de l’époque qui était : « Faites de votre mieux. »

Face à ces résultats non souhaitables, l’entreprise pour laquelle travaillaient ces
chauffeurs décida de xer un objectif de rendement précis et élevé, mais réaliste,
an de renforcer la motivation de ses employés. L’objectif fut xé à 94 % du poids
permis sur les routes. On avisa donc les camionneurs de cette nouvelle consigne
en les assurant qu’il s’agissait d’un essai et qu’ils ne seraient pas pénalisés si leur
rendement ne respectait pas toujours l’objectif xé.

Les résultats furent très satisfaisants. Durant le premier mois, les employés ont trans-
porté des charges atteignant en moyenne 80 % du poids permis. Par la suite, ils ont
diminué leurs charges à 70 % du poids permis, probablement pour s’assurer que
l’entreprise tiendrait sa promesse de ne pas les obliger à maintenir une charge d’au
moins 80 %. L’entreprise a ainsi gagné la conance des camionneurs en n’appliquant
aucune mesure disciplinaire. Dès le troisième mois, les employés ont atteint des
charges de 90 % du poids permis, augmentant ainsi considérablement leur rendement.
Par la suite, ce rendement a été maintenu et souvent dépassé, ce qui évita à l’entreprise
de devoir acheter de nouveaux camions et de multiplier le nombre de transports.

En résumé, les théories de processus complètent les théories de contenu en s’attardant
aux cognitions de l’individu et aux conditions situationnelles qui l’incitent à agir, et en
délaissant les modèles généraux qui tendent à considérer que les besoins et les facteurs
internes sont comparables chez tous les individus. Ainsi, tandis que les théories de
contenu mettent en évidence des facteurs généraux de motivation, les théories de pro-
cessus envisagent la motivation sur une base plus individuelle. Nous avons présenté les
quatre modèles les plus importants, soit la théorie des attentes (ou de l’expectative) de
Vroom, le modèle béhavioriste, la théorie de l’équité d’Adams et la théorie des objectifs
de Locke. Le tableau 4.6 résume les composantes essentielles de ces quatre modèles.

Théorie des attentes
(Vroom)

Modèle
béhavioriste

Théorie de l’équité
(Adams)

Théorie des objectifs
(Locke)

L’individu choisit de façon ration-
nelle les comportements qu’il
prévoit adopter pour atteindre
ses objectifs. An d’évaluer la
force de la motivation de l’indivi-
du à s’engager dans un compor-
tement particulier, on multiplie
les attentes, l’instrumentalité et
la valence de la récompense.

Motivation =
Attentes

x
Instrumentalité

x
Valence

L’individu adopte machinale-
ment les comportements qui
ont été suivis de conséquences
agréables dans le passé et évite
ceux qui ont été suivis de consé-
quences désagréables.

Quatre techniques peuvent
être utilisées pour modier un
comportement :
• le renforcement positif ;
• le renforcement négatif ;
• la punition ;
• l’extinction.

L’individu est stimulé par les
iniquités qu’il perçoit lorsqu’il
compare son rapport intrants-
extrants à celui d’autres per-
sonnes ou groupes.

Plusieurs possibilités s’orent
aux employés qui désirent
rétablir l’équité :
• modier les extrants ;
• modier les intrants ;
• changer le référent de

comparaison ;
• réduire l’iniquité de façon

cognitive.

Le rendement d’un individu
sera plus élevé si les objectifs
qu’il accepte de poursuivre sont
diciles mais réalistes. Donc,
le fait de se xer des objectifs
l’incite à agir.

Pour qu’un individu soit motivé :
• il doit poursuivre des objectifs ;
• les objectifs doivent être clairs

et précis ;
• les objectifs doivent être di-

ciles à atteindre mais réalistes ;
• les objectifs doivent être

acceptés par l’individu.

Tableau 4.6 Les théories de processus
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Selon la théorie de
l’autodétermination, chaque
individu cherche prioritairement
à s’autodéterminer, c’est-à-dire
à choisir librement ses actions
en fonction de la satisfaction
de ses besoins.

4.4 Un eort de synthèse : la théorie de
l’autodétermination de Deci et Ryan

Chacune des théories de la motivation au travail présentées jusqu’à maintenant cherche
à expliquer un aspect particulier de la motivation sans permettre pour autant une
compréhension globale du phénomène. Campés dans une perspective de contenu ou
de processus, ces modèles se veulent donc des explications pertinentes, mais parcel-
laires, du phénomène complexe qu’est la motivation au travail. Certaines avancées
théoriques tendent maintenant à se détacher d’une simple allégeance à l’explication
des origines ou de la direction de la motivation en proposant des modélisations plus
intégrées du phénomène de motivation39. Au nombre de celles-ci, la théorie de l’auto-
détermination de Edward L. Deci et Richard M. Ryan40 est sans aucun doute l’une des
plus intéressantes et prometteuses.

Plus qu’une simple théorie, Deci et Ryan proposent
une intégration conceptuelle à l’intérieur de ce
qu’on peut qualier de métathéorie. Ainsi, an de
comprendre la nature, l’origine et les conséquences
de la motivation au travail, ces auteurs proposent
divers principes complémentaires qui permettent de
saisir de façon plus holistique les tenants et les
aboutissants de la motivation au travail. Les prin-
cipaux postulats de ce modèle sont le principe de
l’intégration organismique et celui de l’évaluation
cognitive.

D’allégeance humaniste, le fondement premier de la
théorie de l’autodétermination est que chaque indi-
vidu cherche prioritairement à s’autodéterminer dans
l’adoption de ses comportements, c’est-à-dire à choi-
sir librement ses actions en fonction de l’efcience
potentielle de ces dernières vers la satisfaction de
ses besoins. Cette quête d’autodétermination est
principalement orientée vers la satisfaction de trois
besoins qui sont à l’origine de tout comportement
motivé. Ainsi, les choix comportementaux d’un indi-
vidu seront principalement motivés par le besoin de
compétence, le besoin d’autonomie et le besoin rela-
tionnel. Malgré leur nomenclature, ces besoins sont
fort similaires à ceux initialement formulés par les

auteurs des théories de contenu. On peut ainsi associer le besoin de compétence à
celui d’estime de Maslow ou encore au besoin de développement d’Alderfer. Le
besoin d’accomplissement de McClelland englobe assurément celui d’autonomie. Et,
enn, il y a peu de différence entre le besoin relationnel proposé par Deci et Ryan
et celui qui avait été antérieurement déni par Alderfer. Cependant, la nouveauté
réside dans l’intégration de ces trois besoins dans une logique où chacun contribue
simultanément, et de façon additive, à déterminer un métabesoin, l’autodétermina-
tion, qui teintera, dans un contexte donné, la nature spécique de la motivation
d’un individu.

4.4.1 Le principe de l’intégration organismique
Le principe de l’intégration organismique permet d’organiser et de distinguer trois types
de motivation en fonction du niveau d’autodétermination qui leur est associé. Ainsi, un
individu peut afcher une motivation intrinsèque (MI) si son besoin d’autodétermination
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est très élevé, une motivation extrinsèque (ME) si son autodétermination est moindre,
ou encore une amotivation (AM) lorsque les comportements adoptés sont des automa-
tismes ne nécessitant pas un élan motivationnel particulier41.

La motivation intrinsèque tire son origine de possibilités élevées d’autodétermination
dans les choix comportementaux. Ainsi, l’individu qui a un grand besoin d’autodé-
termination, c’est-à-dire chez qui les besoins d’autonomie, de compétence et de
relations sont prépondérants, orientera ses actions vers des activités qu’il choisira
parce qu’elles lui procurent du plaisir et de la satisfaction. Cette motivation intrin-
sèque n’est pas étrangère à celle que formulait Herzberg. Il s’agit en fait d’une
motivation supérieure qui incite les personnes à agir librement, sans contraintes ou
sans chercher de récom penses externes. Le comportement ou l’activité est une n en
soi qui procure immédiatement un sentiment de bien-être. Cette forme de motivation
est celle qui oriente majoritairement nos choix de loisirs, mais qui peut aussi être à
l’origine de nos comportements professionnels. Ainsi, lorsqu’une tâche ou un projet
est source de valorisation, de reconnaissance ou de plaisir, on constate que le tra-
vailleur l’exécute en afchant une motivation intrinsèque. C’est d’ailleurs ce type de
motivation que cherchent à générer les gestionnaires puisqu’elle assure la pleine
utilisation du potentiel des travailleurs et le déploiement d’efforts soutenus vers
l’atteinte des objectifs de l’organisation.

Bien que les travaux antérieurs des chercheurs sur la motivation au travail nous aient
fait connaître la dimension extrinsèque de la motivation, il revient à Deci et Ryan
d’avoir réhabilité ce type de motivation. En fait, alors que la vision traditionnelle accor-
dait peu de valeur à la motivation extrinsèque, la théorie de l’autodétermination
stipule que ce type de motivation est loin d’être unidimensionnel. Ainsi, on distingue
quatre types de motivation extrinsèque, selon le niveau d’autodétermination qui leur
est propre (voir la gure 4.9).

motivation intrinsèque

Motivation essentiellement liée au
plaisir que procure la réalisation
d’une tâche. Ainsi, l’individu est
intrinsèquement motivé par les dés
qu’il doit relever et par le sentiment
d’accomplissement personnel que
lui procure le travail eectué.

motivation extrinsèque

Motivation essentiellement liée à un
rapport utilitaire, c’est-à-dire que
l’individu s’engage dans une tâche
pour bénécier d’avantages concrets
ou pour éviter des conséquences
désagréables.

Figure 4.9
Une représentation schématique du continuum
des divers types de motivation selon la théorie
de l’autodétermination de Deci et Ryan

Source : E.M. MORIN et C. AUBÉ, Psychologie et management, 2e éd., Montréal, Québec, Chenelière Éducation, 2007, p. 117.

De très faibles possibilités d’autodétermination généreront une motivation par régu-
lation externe qui se rapproche de la dénition traditionnelle de la motivation
extrinsèque. La motivation par régulation externe n’amènera l’individu à adopter des
comportements que par peur de la punition (perte d’emploi, par exemple) ou par
désir d’une récompense (bonication salariale, par exemple). Les comportements
sont ainsi déterminés de façon totalement externe, sans que la libre volonté d’un indi-
vidu soit exprimée.

Lorsqu’une intériorisation des objectifs comportementaux apparaît, c’est-à-dire lorsque
les possibilités d’autodétermination augmentent, l’individu afchera une motivation
par régulation introjectée, qui est la première forme de motivation autodéterminée.
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À ce moment, le comportement n’est plus strictement dicté par des facteurs externes
(punition ou récompense), mais il commence à relever de certaines caractéristiques
personnelles. Entre autres, la personne agira par devoir ou par conscience morale
an de ne pas ressentir de culpabilité ou de honte à la suite d’une inaction de sa
part. Par exemple, l’individu qui afche une motivation introjectée accomplira cer
taines tâches an d’être respecté des autres ou d’avoir le sentiment du devoir accompli.
Il s’agit toujours de motifs instrumentaux, mais dont les balises émanent de l’individu
et non seulement du contexte externe.

Avec la motivation par régulation identiée apparaît la perspective stratégique du
comportement. Ainsi, l’individu dont les choix comportementaux sont dictés par
l’atteinte d’un but a probablement une motivation identiée. Le travailleur qui agit
en fonction de ses aspirations de carrière, et non en fonction de la satisfaction immé
diate de ses besoins, est motivé de façon identiée. Un autre exemple de motivation
identiée est celle de l’étudiant qui, dans un cours de comportement organisationnel
et malgré son faible intérêt pour le sujet, est assidu et studieux, car ce cours est néces
saire à l’atteinte du but nal qu’est le baccalauréat.

La motivation extrinsèque la plus autodéterminée est la motivation par régulation
intégrée. Ce type de motivation est à l’origine de comportements « accessoires » dans
un tout qui est intrinsèquement satisfaisant pour la personne. Même si notre emploi
nous motive intrinsèquement, certaines tâches peuvent être moins motivantes, mais
nécessaires à l’atteinte de notre satisfaction globale. Ces tâches sont alors effectuées
sous la gouverne d’une motivation intégrée, un type de motivation qui demeure
instrumental, mais intégré à une motivation supérieure. Le travailleur qui adore
diriger des rencontres rédigera probablement leur procèsverbal avec une motivation
intégrée, même si c’est la dimension de son travail qui lui plaît le moins.

An de rendre compte de comportements automatisés qui ne demandent pas d’élan
motivationnel, la théorie de l’autodétermination prévoit la notion d’amotivation (AM).
Ainsi, nous adoptons quotidiennement de nombreux comportements sans en appeler
à une motivation particulière puisqu’ils sont mécaniques, voire inconscients. En effet,
plusieurs de nos habitudes comportementales nécessitent peu de réexion parce
qu’elles s’effectuent machinalement, dans notre vie personnelle autant que dans notre
sphère professionnelle.

Le stress au travail touche 53 % des salariés, 68 %
des managers et 71 % des DRH. C’est ce que révèle
une récente étude menée par le Cegos, de sep-
tembre à octobre 2014. Elle montre également
que, parallèlement, le pourcentage de personnes
motivées est passé de 58 % en 2013 à 46 % l’année
dernière. Il y a donc urgence à agir !

Le fait que la motivation diminue quand le stress
augmente est assez logique...

Or, la recherche médicale montre que le stress
et la motivation sont biologiquement liés. Dans
un article intitulé « Biologie de la motivation »,
des chercheurs ont montré le rôle joué par l’acé-
tylcholine dans la motivation. Or, le stress pro-
voque un déséquilibre du système sympathique

qui diminue le taux d’acétylcholine et rend donc
la motivation biologiquement difficile.

Si l’on veut avoir des collaborateurs motivés, il est
donc essentiel de faire en sorte que leur niveau de
stress soit le plus bas possible et en parallèle de dé-
velopper des leviers de motivations intrinsèques.

Deux moyens simples, ecaces et éprouvés pour
diminuer le niveau de stress des collaborateurs...

Leur apprendre à faire la part des choses...

Spontanément, si nous avons deux bonnes nou-
velles et une mauvaise, la dernière sura à nous
donner l’impression que la journée s’est mal
passée. Pour éviter cela, avant de se coucher, il
est ecace de prendre une feuille de papier et

Diminuer le stress augmente la motivation, c’est prouvé

Qu’en disent les experts ?
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4.4.2 Le principe de l’évaluation cognitive
La théorie de l’autodétermination soutient que ce sont les possibilités de s’autodéter-
miner qui sont garantes du type de motivation qui sera présent chez un individu.
Puisque les besoins d’autonomie, de compétence et de relations sous-tendent l’auto-
détermination, le principe de l’évaluation cognitive attribue une valeur importante
aux facteurs contextuels dans l’appréciation des possibilités d’autodétermination.
Entre autres, en milieu de travail, le locus de causalité, la perception de compétence
et le sentiment d’afliation interpersonnelle sont trois mécanismes qui permettent
de façonner la motivation des travailleurs.

La notion de locus de causalité est associée à l’élément qu’une personne considère
comme étant à l’origine de son comportement. Par exemple, le locus de causalité est
externe lorsque cette personne considère que ses actions sont dictées par l’environne-
ment. Un gestionnaire autocratique, des procédures d’opérations strictes et une
standardisation des processus sont autant de facteurs organisationnels qui amèneront
les travailleurs à percevoir qu’ils ont peu de contrôle sur leurs comportements et à
nourrir chez eux un locus de causalité externe. À l’inverse, le locus de causalité interne
incite les travailleurs à croire qu’ils ont une grande liberté dans leur choix de compor-
tements. Une participation aux décisions, des possibilités d’autogestion, le travail en
équipe sont des éléments qui favorisent le développement d’un locus de causalité interne

L’ordre des CRHA a produit la vidéo
« Pourquoi l’argent motive peu ou
mal » avec Jacques Forest, CRHA.

VIDÉO

de la séparer verticalement en deux colonnes.
Dans l’une de ces colonnes, on note les élé-
ments négatifs de la journée. Dans l’autre, les
éléments positifs. Parmi ces éléments positifs, on
repère les trois les plus signicatifs à nos yeux et,
lorsque l’on se couche, on se force à penser à ces
trois éléments. Au bout de quelques jours, on se
sent plus serein...

Les inciter à faire un barrage vie professionnelle
- vie privée...

Pour y parvenir, une fois la journée de travail ter-
minée, prendre quelques minutes pour noter les
points qui ne se sont pas bien passés dans la jour-
née. S’accorder ensuite une minute de réexion par
point. Soit on trouve une solution et il est réglé. Soit
on ne trouve pas la solution et on le planie dans son
agenda. Ainsi, lorsque l’on quitte le bureau, on sent
que tout est sous contrôle et on est plus tranquille.

A titre d’exemples, trois leviers pour cultiver
la motivation...

• Le sens aide à prendre conscience de l’utilité
de son travail et de ce fait protège des eets du
stress. Il peut s’agir d’un sens global lié à la per-
ception de l’utilité de sa mission ou d’un sens de
proximité inhérent à la prise de conscience
de l’inuence de son activité sur le travail de
son collègue. Parallèlement, le sens est un fac-
teur de réussite. Quand des collecteurs de fonds

des universités aux Etats-Unis rencontrent des
étudiants qui bénécient d’une bourse, ils re-
trouvent le sens de leur mission et très rapide-
ment, augmentent de plus de 140 % leur temps
d’appel et de 400 % les collectes hebdomadaires.

• Le juste niveau d’autonomie est protecteur du
stress car il illustre à merveille la conance que
l’on fait au collaborateur. Il est lui aussi un gise-
ment de succès puisqu’il va également renforcer
la créativité et améliorer les relations au sein de
l’entreprise.

• Les encouragements diminuent le niveau de
stress de manière signicative. Là encore, l’im-
pact sur la réussite est net puisqu’ils vont renfor-
cer le sentiment d’ecacité personnel, clé de la
persévérance, de l’optimisme et du succès.

Vers une contagion de la bienveillance...

Pour aller chercher de la performance, il est donc
essentiel d’outiller les collaborateurs en moyens des-
tinés à diminuer leur propre niveau de stress et, en pa-
rallèle, d’augmenter leur envie grâce à des leviers de
motivation. Si le bénéce humain est franc, le bénéce
économique, si l’on en croît Francis Mer, ancien grand
dirigeant d’entreprise et ministre de l’Economie, l’est
tout autant : « On peut gagner environ 25 % de pro-
ductivité par une meilleure motivation du facteur hu-
main. Ce qui revient à ajouter un point de croissance
supplémentaire pendant un quart de siècle. »

Source : P. RODET, « Travail : diminuer le stress augmente la motivation, c’est prouvé », Hungton Post, 5 février 2015, [En ligne], www.
hungtonpost.fr/philippe-rodet/lutter-stress-au-travail-motivation_b_6602770.html (Page consultée le 5 juillet 2016).
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chez les employés. Plus le locus de causalité est interne, plus les travailleurs estimeront
que leurs possibilités d’autodétermination sont élevées et plus leur motivation tendra
vers des niveaux supérieurs, c’est-à-dire vers le pôle intrinsèque de motivation.

Une logique similaire s’applique à la perception de compétence. Lorsque l’organisation
mise sur le développement et l’utilisation des compétences, elle favorise par la même
occasion le sentiment d’autodétermination et les formes plus avancées de motivation.
Cependant, lorsque l’acquisition de compétences, de connaissances ou de savoirs
n’est pas une priorité, ou encore lorsque les compétences acquises ne sont pas bien
exploitées, les travailleurs adopteront des formes plus extrinsèques de motivation en
raison d’un faible sentiment d’autodétermination.

En ce qui a trait au sentiment d’afliation interpersonnelle, il va de soi qu’il aura une
incidence positive sur le développement de formes avancées de motivation. Ainsi, le
travailleur qui œuvre dans un environnement soutenant un climat interpersonnel positif
considérera qu’il est davantage l’instigateur de ses actions. Cette perception d’autodé-
termination issue d’une plus grande satisfaction de ses besoins d’autonomie, de compétence
et d’appartenance pourra générer une motivation plus autodéterminée, donc plus intrin-
sèque. Cette dimension permet d’illustrer l’incidence potentiellement délétère de l’incivilité,
des conits ou du harcèlement en milieu de travail sur le niveau de motivation des
travailleurs.

Somme toute, le principe de l’évaluation cognitive nous permet de comprendre que
même si l’expérience d’un état de motivation est fonda mentalement propre à l’individu,
de nombreux facteurs contextuels, donc organisationnels, peuvent eux aussi façonner
cette expérience. Dans les faits, tous les éléments contextuels facilitant ou freinant la
satisfaction des besoins de base sera à même d’inuencer la nature de la motivation.
Ces facteurs sont nombreux, mais il demeure que les caractéristiques particulières
de l’organisation du travail, du style de leadership préconisé ou encore des modes
de rémunération utilisés auront une inuence certaine sur la motivation des
travailleurs42.

La théorie de l’autodétermination est un effort concret de synthétiser les connaissances
jusqu’à maintenant acquises sur la motivation au travail. Elle partage avec les théories
de contenu cet effort de dénir les éléments de base de la motivation, en l’occurrence
les besoins. En ce sens, plutôt que d’offrir une liste plus ou moins exhaustive de
besoins, la théorie de l’autodétermination en cible un seul, le besoin d’autodétermi-
nation, qui est cependant alimenté par des besoins sous-jacents.

Cette théorie s’intéresse aussi à l’orientation de la motivation en fonction d’une clas-
sication des états motivationnels selon un continuum allant de la motivation
purement extrinsèque à des formes supérieures qui tendent vers la motivation intrin-
sèque. Et c’est sur ce plan que ce modèle explicatif se démarque. En effet, plutôt que
de reproduire un schéma polarisé opposant la motivation extrinsèque à l’intrinsèque,
Deci et Ryan relèvent diverses formes de motivation dites extrinsèques pouvant cepen-
dant être autodéterminées. Dès lors, la motivation extrinsèque n’est plus une réalité
unique, mais un ensemble de réalités qui uctuent au gré du sentiment d’autodéter-
mination généré partiellement par le contexte de travail. Faute d’être motivé de façon
intrinsèque, les travailleurs peuvent agir en raison de formes extrinsèques de régu-
lation qui témoignent néanmoins d’un engagement et de certaines possibilités
d’autodétermination.
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CONCLUSION

Au terme de cet exposé sur les modèles de la motivation, une question fondamentale se
pose : quel modèle est le plus apte à favoriser une augmentation signicative de la moti-
vation des travailleurs ? Malheureusement, aucune réponse précise ne peut être fournie,
puisque chaque modèle a ses forces et ses faiblesses, et ce, sans tenir compte du contexte
organisationnel où il est appliqué. Cependant, certaines lignes direc trices permettent d’éva-
luer la pertinence de chaque modèle en fonction de situations précises.

Tout d’abord, les théories de contenu de la motivation au travail sont plus appropriées
lorsqu’on cherche à agir sur un grand nombre de travailleurs. En dénissant certains besoins
de base, identiques chez tous les travailleurs, ces théories permettent de mettre au point
une stratégie d’intervention pour régler certains problèmes généralisés de motivation.
Bien que tous les modèles renferment des éléments explicatifs essentiels, le modèle de
Herzberg présente un cadre opératoire détaillé et facile à utiliser. De plus, la théorie bidi-
mensionnelle de Herzberg fait la synthèse de certaines conceptualisations (principalement
celles de Maslow et d’Alderfer) et permet d’incorporer les composantes du contenu de la
motivation à l’intérieur d’une intervention précise.

Lorsque le problème de motivation est bénin, c’est-à-dire lorsqu’il ne touche qu’un travailleur
ou un petit groupe de travailleurs, les théories de processus permettent de chercher plus en
profondeur les causes des lacunes motivationnelles. Cependant, il est impossible de statuer
sur la théorie la plus ecace, car chaque modèle s’intéressant au processus de la motivation
renferme une partie de la solution. Néanmoins, il semble logique de considérer que certains
modèles seront mieux adaptés à un contexte particulier ou à un type de travail. Par exemple,
le modèle béhavioriste semble plus approprié lorsque le problème de motivation touche
les employés de la production, alors que la théorie des objectifs s’ap plique plus facilement
aux gestionnaires. Cependant, cela ne constitue en rien un absolu, et l’application de principes
issus de chacune des théories peut, dans plusieurs cas, être une formule gagnante.

Ensuite, le choix d’un modèle doit être ancré dans la nalité poursuivie par les travailleurs.
Tout comportement motivé est prioritairement orienté vers la satisfaction d’un besoin,
d’une valeur ou d’une attente. Ainsi, en déterminant les objectifs personnels d’une popu-
lation de travailleurs et en mettant en évidence leur complémentarité avec les objectifs
organisationnels, il est possible de détecter les rouages qui leur sont propres. Un tel exercice
permet de construire un programme de motivation sur mesure qui favorisera l’atteinte
d’un réel état de satisfaction ; cela incitera les travailleurs, lors de la réapparition des mêmes
besoins, à reproduire les comportements à caractère productif. Il est important de souligner
que tout comportement motivé qui ne débouche pas sur un état de satisfaction sera sub-
séquemment ignoré. L’organisation qui veut s’assurer que les comportements souhaitables
deviennent permanents doit donc veiller à ce que l’eort fourni par les travailleurs trouve
une réponse adéquate.

Somme toute, aucune technique n’est formellement plus ecace qu’une autre. Tous les
modèles correspondent à autant de facettes d’une même réalité. C’est au moyen de l’analyse,
de la compréhension et de la mise en perspective qu’un gestionnaire réussira à concevoir
une stratégie qui contribuera à améliorer substantiellement la motivation des travailleurs.
Cela dit, on constate que le phénomène de la motivation au travail n’existe pas en vase
clos. En eet, nombre de facteurs et de variables adjacents interviennent dans le processus
de motivation et viennent soutenir ou freiner les eorts organisationnels en cette matière.
Ainsi, les valeurs des individus, leur personnalité, le stress généré par l’environnement de
travail, les aspirations professionnelles sont autant d’éléments venant potentiellement
teinter la détermination du niveau motivationnel des personnes. À cet égard, il convient
de reconnaître que les attitudes entretenues par les employés envers leur travail ne sont
pas étrangères au processus de motivation.
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QUESTIONS DE RÉVISION

1 Décrivez le processus de la motivation, de ses origines jusqu’à son inuence sur
le comportement.

2 Démontrez le lien qui unit la théorie des besoins de Maslow et la théorie des deux
facteurs de Herzberg.

3 Relevez la contradiction entre le modèle béhavioriste et la théorie des attentes de Vroom
en ce qui a trait aux conséquences entraînant la modication des comportements.

4 Faites une synthèse des diverses techniques en conditionnement opérant et donnez
un exemple de leur application en milieu organisationnel.

5 Quelle est, selon vous, la théorie traditionnelle de la motivation (contenu vs pro cessus)
la plus pertinente et la plus ecace ? Justiez votre réponse en relevant les forces et
les faiblesses apparentes de chacune des théories exposées dans le chapitre.

6 Décrivez le continuum d’autodétermination en fonction des diverses natures
possibles de la motivation au travail.

Exercez-vous grâce à des ateliers
interactifs ! Consultez votre
enseignant pour y accéder
sur i+ interactif.

AUTOÉVALUATION

Une application de la théorie des attentes

Partie 1
Pensez à une décision que vous devez prendre et qui revêt
une certaine importance dans votre vie. Cette décision peut
être au centre de vos préoccupations (carrière, emploi, fa-
mille) ou relever d’une situation plus factuelle (abandon d’un
cours, choix d’une automobile, rencontre). Le processus de
réexion lié à cette décision n’est pas important : votre déci-
sion peut être déjà prise (court terme) ou il se peut que vous
commenciez seulement à y penser (long terme). Cependant,
gardez en tête que cette décision fera l’objet d’une discus-
sion de groupe. Ne choisissez donc pas une question qui
pourrait vous placer dans une situation inconfortable.

Maintenant que vous avez fait votre choix, suivez les
étapes ci-dessous.

1. Faites une liste de toutes les options relatives à cette
décision. Écrivez-les dans la colonne de gauche de
la table des attentes, à la page suivante.

2. Pour chacune des options retenues, déterminez les
conséquences (extrants) possibles. Il est important
de noter aussi bien les conséquences positives que
les conséquences négatives. Écrivez ces consé -
quences « potentielles » dans la table.

3. Évaluez la puissance de chacune des conséquences
potentielles selon l’attrait qu’elle exerce sur vous.
Pour ce faire, vous devez leur attribuer un pointage
entre –1 (conséquence que vous jugez très défavo-
rable) et 1 (conséquence que vous jugez très

favorable). Indiquez chacune de vos évaluations dans
la colonne « Valence » de la table.

4. Pour évaluer les probabilités de chacune des
conséquences désignées, posez-vous la question
suivante : « Si je prends telle ou telle décision, quelle
est la probabilité d’apparition de chacune de ses
possibles conséquences ? » Ainsi, pour chacune des
conséquences, vous devez déterminer une
probabilité se situant entre 0 (certitude absolue que
cette conséquence n’apparaîtra pas) et 1 (certitude
absolue que cette conséquence apparaîtra).
Indiquez chacune des probabilités dans la colonne
« Utilité » de la table.

5. Calculez vos résultats. D’abord, multipliez la valence
par l’utilité pour chacune des conséquences dési-
gnées. Ensuite, additionnez l’ensemble des consé-
quences citées pour chacune des options choisies.
Cela vous permettra de connaître votre propension
à l’action pour chacune des options se rapportant à la
décision que vous devez prendre.

Partie 2
Une fois que votre table des attentes est remplie, formez
une équipe de deux, préférablement avec quelqu’un qui
vous est déjà familier. Chaque parti cipant doit alors présen-
ter sa table à son coéquipier an de discuter du réalisme et
de la pertinence des solutions et des conséquences citées
en fonction de leur valence et de leur utilité respectives.
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Le rôle du coéquipier est de comprendre la d ynamique
de la décision à prendre et de questionner l’évaluation de

chaque option. Cette deuxième partie se termine par une
prise de décision par c hacun des coéquipiers.

Source : Traduit de R.J. LEWICKY et collab., Experiences and Management and Organizational Behavior, 3e éd., New York, NY, John Wiley & Sons, 1988, p. 14-16.
Reproduit avec la permission de John Wiley & Sons, Inc.

Table des attentes

Option Conséquences Valence Utilité V x U Résultat



168 CHAPITRE 4

EXERCICE EXPÉRIENTIEL

Que faire ?
Vous êtes conseiller en ressources humaines dans une entreprise. Un superviseur fait appel à
votre expertise an de développer un programme de motivation pour ses travailleurs qui,
selon son appréciation, semblent de moins en moins motivés dans l’exécution de leur travail
et de leurs diverses tâches.

Voici le contexte et les caractéristiques de ces travailleurs.

• Cette unité de travail comporte 12 employés non syndiqués qui sont responsables de
l’entretien mécanique des avions pour une compagnie aérienne.

• La moyenne d’âge est de 42 ans et la moyenne d’années de service de 18 ans ; 8 travail-
leurs ont plus de 15 ans de service et 4 moins de 2 ans. La majorité de ces travailleurs
(10) ont de jeunes enfants d’âge scolaire.

• Ces travailleurs gagnent un salaire convenable d’environ 55 000 $ par année. Ils travaillent
40 h/semaine, mais ils doivent souvent faire des heures supplémentaires lorsqu’il y a
des entretiens urgents à faire.

• En fonction de la nature de la tâche et du risque d’erreur, une grande cohésion de groupe
et un esprit d’équipe sont essentiels.

• Les travailleurs bénécient d’une grande autonomie, le rôle du superviseur étant davan-
tage lié à la planication et à la coordination des entretiens.

• La plus grande reconnaissance de la qualité de leur travail vient du fait qu’ils ne reçoivent
jamais de rapport de défaillance mécanique pendant les vols des avions dont ils ont la
responsabilité.

En fonction du contexte, et selon les caractéristiques de ces travailleurs, proposez un
programme qui permettra d’améliorer la motivation de ce groupe d’employés.

MINI-CAS

1 Ordre et méthode…
Le directeur des ressources humaines d’une petite entreprise vient vous consulter parce
qu’il ne comprend plus rien aux principes de motivation des employés. En eet, bien qu’il
ait considérablement augmenté au cours des derniers mois les facteurs d’estime, de consi-
dération et de reconnaissance, cela ne semble avoir aucune incidence sur leur motivation.
Toutes ces mesures mises en place an d’augmenter la satisfaction de leurs besoins d’estime
et d’actualisation n’ont pas d’eet sur leur niveau de motivation ni sur leur rendement au
travail. Pourtant, tous les ouvrages de motivation qu’il a consultés mentionnent que ce sont
justement les facteurs motivants qui génèrent la motivation. Il est très perplexe et bien
découragé…

Pourquoi les eorts de motivation de ce gestionnaire ne fonctionnent-ils pas ?
Éclairez sa lanterne en utilisant, entre autres, le cadre conceptuel élaboré
par Herzberg.

2 L’entreprise Santé en ligne
L’entreprise Santé en ligne (Health Online), une PME située dans le village de Nédélec, en
Abitibi-Témiscamingue, se spécialise dans la production, la vente et la livraison de produits
biologiques (fruits, légumes, herbes, etc.). Compte tenu de son éloignement géographique,
cette entreprise ne fait que de la vente en ligne à partir de son site Internet. Depuis sa
création en 2008, l’entreprise connaît une croissance de ses ventes d’environ 15 % par année
et son marché se concentre principalement au Québec (60 %), mais se développe de plus
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en plus en Ontario (30 %) et dans les autres provinces canadiennes (10 %). Santé en ligne
emploie actuellement 82 personnes, ce qui en fait le plus important employeur de ce petit
village abitibien.

Le succès de l’entreprise repose principalement sur sa politique clairement annoncée sur
la première page de son site Web : « S’il y a erreur, c’est gratuit ! » Ainsi, lorsqu’il y a une erreur
dans la commande ou lorsque le délai de livraison dépasse 3 jours, le client n’a pas à payer
la facture. Au cours des dernières années, le taux d’erreur étaient d’environ 5 %, ce qui était
jugé acceptable. Cependant, au cours des douze derniers mois, ce taux est passé à 12 %,
ce qui mettait en péril la rentabilité de l’entreprise. Pour solutionner ce problème, la pro-
priétaire de l’entreprise, Jeanne Laeur, a développé une intervention simple en deux étapes.
D’abord, elle a rencontré les 10 employés du service de la livraison an de leur faire part
du problème et de planier avec eux un plan d’action pour redresser la situation. Ensuite,
elle a fait installer dans la salle de préparation des commandes un grand babillard électro-
nique où est aché le taux d’erreur quotidien sur les commandes. En n de journée, elle
va faire son tour dans cette salle et félicite personnellement les employés lorsque le taux
aché permet de constater une amélioration.

Suite à l’adoption de ces mesures, le taux d’erreur sur les commandes s’est rapidement
amélioré pour revenir à 5 % après 6 mois. Ce pourcentage d’erreur est demeuré stable par
la suite.

Expliquez l’ecacité du programme de motivation instauré par madame Laeur
en fonction des diérentes théories discutées dans ce chapitre.

Source : Cas inspiré de W.B. WERTHER, K. DAVIS et H. LEE-GOSSELIN, La gestion des ressources humaines, 2e éd.,
Montréal, Québec, McGraw-Hill, 1990, p. 429.

3 Pierre qui roule n’amasse pas mousse
Pierre enseigne les mathématiques dans une école secondaire de Longueuil. Il est considéré
comme un enseignant dynamique et novateur qui cherche par tous les moyens à trans-
mettre sa passion pour les mathématiques à chacun de ses élèves.

Du moins, il était cet enseignant dynamique jusqu’à ce que survienne un fâcheux conit
avec un collègue professeur de chimie, François, de la même unité d’enseignement. En
fait, il y a un an, Pierre et François ont eu un simple diérend concernant certaines par-
ticularités du programme du Ministère, plus précisément les modes d’annotation des
travaux des étudiants. Ce qui semblait à l’origine n’être qu’une divergence d’opinion est
rapidement devenu un conit ouvert entre les deux professeurs, ce qui a eu un eet
néfaste sur le climat de travail de toute l’unité d’enseignement. Après quelques temps,
le directeur- adjoint de l’école est intervenu an de gérer le conit, mais n’a obtenu qu’un
succès mitigé. À la n de l’année scolaire, François a demandé un transfert d’école et l’a
obtenu, mettant ainsi n à ce virulent épisode conictuel.

La direction de l’école espérait qu’avec le début de la nouvelle année scolaire et le départ
de François, l’entrain légendaire de Pierre serait de retour et que tout rentrerait dans l’ordre.
Trois mois après le début des classes, il appert que ce n’est pas le cas... Pierre se limite à un
enseignement machinal et collabore peu avec les autres professeurs de son unité, lui qui
était auparavant le boute-en-train de l’équipe.

Le directeur-adjoint de l’école s’inquiète de cette attitude et comprend mal pourquoi tout
n’est pas redevenu comme avant. Il aimerait bien savoir quoi faire an que Pierre retrouve
sa motivation et son dynamisme.

À la lumière des connaissances acquises dans ce chapitre, quelles sont les explications
possibles du comportement de Pierre et quelles interventions lui permettraient de
retrouver sa pleine motivation au travail ?
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ÉTUDE DE CAS

Employés productifs, dociles et sans ambition demandés !

Richard Pépin, Ph. D. en sciences de l’éducation, est professeur de comportement organisationnel
au Département des sciences de la gestion de l’Université du Québec à Trois-Rivières depuis 1989.
Ses principaux champs d’intérêt sont le changement et le développement organisationnels et,
plus particulièrement, la mobilisation des employés, la gestion du stress au travail et la gestion
des équipes de travail.

Lydia travaille depuis plusieurs années au service d’assemblage d’une entreprise québécoise
qui se spécialise dans la fabrication d’équipement informatique. À ses débuts, elle était de
ceux qui s’investissaient dans l’organisation et oraient un rendement plus élevé que la
moyenne des employés. Elle a vite appris les rudiments de son travail et, au cours des
premières années, t même plusieurs suggestions aux gestionnaires an d’améliorer la
productivité. Même si elle aimait son travail sur la chaîne de montage, au bout de quelques
années, celui-ci lui parut monotone, répétitif et sans dé ; d’autant plus que son supérieur
immédiat était de ceux qui ne laissent aucune latitude aux employés, qui les surveillent
étroitement et qui ne prennent pas les suggestions des employés vraiment au sérieux.
Donc, Lydia s’est graduellement désintéressée de son travail et a rejoint les rangs de la
majorité de ses collègues qui cherchent à satisfaire leurs besoins à l’extérieur de
l’organisation.

La philosophie de gestion de cette entreprise est simple : les employés doivent s’en tenir
aux mé thodes de travail qu’on leur a apprises et respecter à la lettre les spécications
d’assemblage de chacun des produits. Chaque commande a ses spécicités et les ges-
tionnaires doivent donner la formation nécessaire aux travailleurs qui ont à assembler
de nouveaux produits. Aucun écart de qualité n’est toléré par rapport aux normes d’as-
semblage et des pénalités monétaires peuvent être attribuées aux travailleurs trop sou-
vent fautifs. Ainsi, malgré l’interdépendance élevée de leurs tâches, chacun assume
pleinement les erreurs de production, amenant certains conits interpersonnels entre
les employés.

Les employés travaillant sur la chaîne d’assemblage touchent tous le même salaire, et ce,
peu importe le nombre d’années de service. À cela s’ajoute une prime mensuelle basée
sur les prots réalisés par l’entreprise. La prime, qui varie entre 5 et 40 % du salaire, crée
beaucoup d’insatisfaction chez les employés. En principe, la prime est basée sur la pro-
duction totale de l’usine pendant le mois et est répartie de façon « équitable » entre les
employés. Cependant, beaucoup d’employés ont un doute sur cette procédure et croient
plutôt que le patron fait preuve de favoritisme, récompensant davantage les employés
dociles qui respectent l’autocratie hiérarchique. Récemment, des employés ont exercé
des pressions auprès de la direction pour qu’on leur explique la manière dont était calculé
le montant mensuel des primes. Ousqué par l’indiscrétion de ces employés, le directeur
se limita à leur dire : « C’est moi qui est le mieux placé pour décider. Vous autres, les em-
ployés, contentez-vous de faire ce qu’on vous demande sans poser de questions ! » Et il
somma les plus récalcitrants à quitter l’entreprise si cela ne leur convenait pas…

Les employés réalisent qu’en dépit de l’insis tance de la direction en faveur de la qualité et
de la productivité, on ne les récompense pas vraiment pour les eorts supplémentaires
qu’ils déploient au travail. D’ailleurs, aucun d’entre eux ne pourrait dire actuellement si son
travail fait vraiment une dié rence dans la qualité du produit nal, puisque personne ne
les informe sur les résultats de leur travail, sauf pour les réprimander lors d’écarts aux
standards. Les employés se contentent donc de s’en tenir aux normes minimales de pro-
duction et ils expriment de plus en plus ouvertement leur insatisfaction et leur désenga-
gement face à l’entreprise. Bon nombre d’entre eux songent même à quitter l’entreprise
dès qu’une occasion se présentera ailleurs.
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Très consciente de ce contexte d’insatisfaction, et puisqu’elle suit une formation en gestion
à l’université de la région, Lydia se dit que la situation a assez duré et cherche des moyens
d’améliorer les conditions de travail au sein de son entreprise. En ce sens, elle a récemment
contacté une centrale syndicale pour obtenir du soutien an de mettre en place un syndicat.
La majorité de ses collègues l’appuient dans sa démarche et se disent qu’une fois qu’ils
seront syndiqués, les gestionnaires n’auront plus le choix de les écouter réellement !

Questions

1. Comment se manifestent le manque de motivation et l’insatisfaction au travail dans
cette entreprise ?

2. À l’aide des théories de contenu et de la théorie de l’autodétermination de Deci
et Ryan, expliquez :
a) l’insatisfaction des employés de cette entreprise ;
b) la faible motivation de ces derniers à l’égard de leur travail.

3. Expliquez la faible motivation de ces travailleurs à l’aide de la théorie des attentes
de Vroom.

4. À l’appui d’un diagnostic rigoureux, que recommanderiez-vous concrètement pour
augmenter la mo tivation et le rendement des employés de cette entreprise ?
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Chapitre

LA GESTION DU STRESS AU TRAVAIL



Objectifs d’apprentissage

Dans ce chapitre, le lecteur se familiarisera avec :

l le concept du stress en milieu de travail ;

l les répercussions du stress sur les individus et sur les organisations ;

l les divers modèles théoriques élaborés pour expliquer le stress ;

l les principales sources de stress dans l’environnement de travail ;

l les caractéristiques individuelles qui prédisposent au stress ;

l les stratégies individuelles et organisationnelles pour gérer le stress ;

l les dés et les tendances dans le diagnostic et la gestion du stress au travail.

N
otre société, construite sur les prémisses de l’optimisation des res sources et des besoins,
oblige de plus en plus les individus à se surpasser et à relever des dés dans tous les aspects
de leur vie. Ce dépassement est parfois une source d’épanouissement, mais il peut aussi

mener à l’épuisement des travailleurs et à la détérioration du rendement des plus dévoués. Bien sûr,
les réactions dièrent d’un individu à un autre, et cela, même si les conditions de travail sont similaires,
et ces diérences ont retenu l’attention de nombreux chercheurs. Cependant, force est de constater
qu’en plus des diérences individuelles qui peuvent atténuer ou accentuer l’état de stress, certains
facteurs organisationnels, contextuels ou liés au poste occupé peuvent favoriser l’émergence de ce
déséquilibre chez l’individu. Les facteurs qui sont à l’origine du stress sont nombreux et ils évoluent
au rythme de l’organisation et de la société. L’organisation soucieuse de sa performance doit tenter
d'agir sur ces facteurs, car les conséquences du stress touchent non seulement les i ndividus, mais
elles aectent également la sphère sociale de l’organisation et sa performance.

La qualité de vie au travail dépend du rapport entre les buts de l’organisation et les besoins des
travailleurs. Si ce rapport n’est pas harmonieux, on ne saurait parler d’ecacité ou de succès. En
eet, que vaut le succès d’une entreprise s’il met en péril la santé de ses travailleurs ? Et inverse-
ment, que vaut le bien-être des travailleurs si la survie de l’organisation est en jeu ? An de mieux
cerner cette relation, nous utiliserons dans ce c hapitre un cadre conceptuel qui intègre les ob-
jectifs organisationnels et les besoins des individus. En plus de dénir la nature de l’organisation
et celle des travailleurs, il illustre la dynamique de leurs interactions pour conduire au succès et à
l’ecacité ou, au contraire, à l’échec et à l’inecacité.

En plus des nombreuses maladies qui lui sont reliées, le stress entraîne une diminution de la pro-
ductivité et une augmentation des coûts de santé. Au Canada, en 2012, on évaluait que la santé
psychologique entraînait des coûts de 20 milliards de dollars par année, essentiellement générés
par l’utilisation des services de santé, les arrêts de travail et l’absentéisme1.

Dans ce chapitre, nous dresserons un état des lieux de cette problématique du stress au travail en
dénissant dans un premier temps le concept, et en abordant successivement les divers modèles
explicatifs dominants qui ont été élaborés. Cette analyse ne saurait être complète si elle ne traite
pas des stratégies d’intervention individuelles et organisationnelles en milieu de travail.



5.1 Le stress au travail : perspectives

De nouvelles interrogations sur le sens même du travail ont amené les spécialistes en
sciences du comportement à élargir leur champ d’études qui ne couvrait au départ que
la gestion. Aujourd’hui, les sciences comportementales sont analysées dans des cadres
aussi variés que la santé, la sécurité, la psychologie, la médecine ou l’économie.

La notion de succès au travail a toujours été liée à l’atteinte, par l’employé, d’objectifs
organisationnels déterminés. Or, cette notion prend aujourd’hui une nouvelle signi-
cation en raison de l’importance que revêt la qualité de vie au travail. En effet, le
concept de succès au travail est maintenant analysé de façon plus systémique, car il
met en relation le bien-être de l’individu et celui de l’organisation, l’un étant tributaire
de l’autre2.

Aujourd’hui, les travailleurs eux-mêmes sont conscients des effets négatifs que peuvent
exercer sur leur santé les conditions physiques et psychoso ciales de leur milieu de
travail. On estime que ces coûts seront de l’ordre de 30 milliards dès 2020. En 1970,
les résultats d’une vaste enquête effectuée aux États-Unis montraient déjà une aug-
mentation de l’insatisfaction au travail dans la population active et les répercussions
sur la santé des travailleurs3. Ce rapport d’enquête révélait en outre que la satisfaction
au travail permet, mieux que les facteurs médicaux et génétiques connus, de prédire
la longévité d’un travailleur et que les divers aspects du travail constituent une part
importante des facteurs associés à la maladie cardiaque.

Plusieurs études signalent l’ampleur des problèmes de santé au sein des travailleurs et
établissent un lien entre ces problèmes et le milieu de travail. De nombreux auteurs
considèrent que le stress est la cause première des problèmes de santé et d’un
nombre considérable de maladies physiques et comportementales. Des données épi-
démiologiques récentes suggèrent l’existence d’un lien entre la morbidité, la mortalité
et certains milieux de travail.

Selon plusieurs études, un travail peut ne pas être considéré comme stressant en
lui-même, mais, en raison des exigences physiques et psychosociales auxquelles il
astreint le travailleur, il peut avoir néanmoins un lien étroit avec divers comporte-
ments inadaptés.

An d’approfondir le sujet, nous abordons ci-après un important concept, celui de la
santé en milieu de travail.

L’Organisation mondiale de la santé dénit la santé
comme un état complet de bien-être physique,
mental et social, qui ne consiste pas seulement en
une absence de maladie ou d’inrmité. La déni-
tion n’a pas été modiée depuis 1946. Dans l’ap-
plication de ce concept aux autochtones, l’OMS a
voulu souligner la portée de sa dénition en trai-
tant le corps, l’esprit et la société de façon plus
holistique.

La dénition de la santé selon l’Organisation mondiale de la santé (OMS)

L’OMS place en parallèle l’état somatique objectif et
l’état de santé physique et mental. Une maladie de
type non objectif comporte une sourance subjective
susante pour perturber la capacité de fonctionner au
travail et pour laquelle le médecin, n’ayant pu trouver
d’explications ou de manifestations physiques objec-
tives, a autorisé une absence du travail. L’OMS croit aus-
si que plusieurs des maladies objectivées pourraient
bien trouver leur source dans des facteurs subjectifs.

Qu’en disent les experts ?

Sources : « Questions-réponses », Organisation mondiale de la santé, [En ligne], www.who.int/suggestions/faq/fr/ (Page consultée le 26 octobre 2016) ;
« Centre des médias », Organisation mondiale de la santé, [En ligne], www.who.int/mediacentre/factsheets/fs326/fr/ (Page consultée le 26 octobre 2016).

176 CHAPITRE 5



5.1.1 La santé en milieu de travail
Les tenants de la gestion traditionnelle privilégient le point de vue pro- organisationnel
où la notion de succès au travail est liée à la stricte productivité. Les facteurs qui
motivent leurs actions sont l’efcacité, le r endement, le taux d’absentéisme et le taux
de roulement du personnel. Pour les gestionnaires de l’école humaniste, la réussite
au travail se traduit d’abord et avant tout par la satisfaction des besoins personnels du
travailleur, et ce, parfois même aux dépens de l’organisation. Quant aux dirigeants qui
adhèrent au courant de la pensée moderne, ils sont préoccupés par la conciliation des
buts de l’entreprise et de ceux des travailleurs et reconnaissent qu’il est nécessaire de
satisfaire ces deux éléments an d’aboutir au succès et à l’efcacité de l’entreprise.

Les individus, au même titre que les organisations, doivent atteindre des objectifs
à brève, moyenne et longue échéance. Les objectifs multiples de l’individu et de
l’organisation, à première vue incompatibles, doivent être conciliés. Dans le monde
du travail, l’individu est essentiel à l’organisation et l’organisation n’existe pas sans
l’individu. L’un est un moyen pour l’autre d’atteindre ses objectifs. Si certains de
leurs objectifs à brève échéance semblent difcilement compatibles (par exemple,
ceux qui concernent les prots de l’entreprise et les salaires
des travailleurs), d’autres, à longue échéance, s’harmonisent
parfaitement (ils concernent, par exemple, la survie de l’orga-
nisation et la santé des individus). Le concept de santé en milieu
de travail fait partie des objectifs à long terme. Il s’agit d’un
objectif général permettant d’harmoniser les exigences de la
santé de l’individu et celles de la santé de l’organisation.

5.1.2 La réussite au travail
Le concept de santé en milieu de travail, qui englobe le bien-être
de l’individu et celui de l’organisation, doit son apparition à l’im-
portance croissante que l’on accorde à la qualité de vie au travail.
Le monde du travail, comme la société en général, a été le théâtre
de mutations culturelles qui ont amené tous les acteurs à se
préoc cuper de la qualité de leur vie professionnelle. Diverses
valeurs culturelles, dont l’accomplissement de soi, ont ainsi contri-
bué à changer la dénition de la réussite au travail. En outre, on
considère de moins en moins le travail comme la seule source de
sécurité économique et on tend à remettre en question le culte
de l’efcience4.

La réussite au travail étant désormais subordonnée au bien-être
de l’individu, il est indispensable de pouvoir mesurer ce bien-
être. Historiquement, la notion de satisfaction au travail a servi de variable explicative
au bien-être physique et psychologique du travailleur. En raison de sa subjectivité,
la mesure de cette variable pose toutefois des difcultés sur les plans conceptuel et
méthodologique. C’est pour cette raison que la notion de satisfaction au travail a
perdu du terrain au prot de la notion de stress, qui peut être mesurée plus objecti-
vement. On constate en effet que le stress possède des caractéristiques précises, qu’il
peut être mesuré quantitativement et que les données obtenues peuvent servir à mesu-
rer le bien-être de l’individu et celui de l’organisation.

En bref, le stress professionnel se mesure de deux façons : par l’approche subjective,
qui consiste à étudier les symptômes observables dans une perspective psycholo-
gique et comportementale, et par l’approche objective, qui porte sur les changements
biologiques et physiologiques chez l’individu.

stress professionnel

Résultat d’une inadéquation entre
l’individu et son milieu de travail.
Le stress se présente lorsque
l’environnement, en raison de ses
exigences excessives ou de son
incapacité à fournir au travailleur
les moyens de combler ses besoins,
constitue une menace pour l’individu.

Dans le monde du travail comme
dans la société en général, certaines
valeurs comme l’accomplissement
de soi ont contribué à changer
la dénition de la réussite.
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5.1.3 Le paradoxe de la société industrielle
La société industrielle moderne fait face à un paradoxe. En effet, malgré l’amélio-
ration des connaissances, des conditions d’hygiène et de l’arsenal thérapeutique et
diagnostic dont dispose le secteur médical, la population manifeste de plus en plus
son désarroi en termes de santé mentale 5. Plusieurs considèrent que le Québec,
comme plusieurs sociétés développées, est le siège d’un accroissement notable de
la détresse psychologique au travail depuis 20 ans. Durant les années 1990, 20 %
des absences de longue durée étaient motivées par des raisons d’ordre psychologique
et, aujourd’hui, ce seuil atteint plus de 50 %. D’après l’OMS, la dépression majeure
deviendra en 2020 la deuxième cause d’invalidité chez l’humain, après les maladies
cardiovasculaires6.

Dans une perspective plus globale, ce que l’on constate, c’est que les programmes de
prévention tendent à porter des fruits, mais que la problématique est toujours là,
qu’elle cible diverses strates sociales et qu'elle adopte de nouveaux visages.

Inscrire la santé psychologique du personnel
au cœur du plan d’aaires : voilà le dé auquel
les employeurs sont désormais confrontés s’ils
veulent rester compétitifs, soutient l’Organisation
mondiale de la Santé.

Une salle de gym, des massages au bureau, des
cours de gestion du stress : ces initiatives font
certes du bien aux employés. Cependant, elles sont
nettement insusantes pour s’attaquer au stress
au travail, déclarent les experts. Et encore moins
pour réduire l’absentéisme et les cas de burnout.

« Ce sont des approches "Tylenol" », arme Angelo
Soares, sociologue et professeur en gestion à
l’Université du Québec à Montréal. « C’est comme si
on avait une grande èvre, qu’on était très malade,
et qu’on croyait régler le problème avec une pilule !,
résume-t-il. Ça soulage à court terme, mais c’est tout. »

La durée d’action de ce type d’approche, qui
cible les employés, est d’environ six mois, selon
plusieurs études menées à travers le monde*. Au-
delà de cette période, l’eet se dilue ou disparaît.

Des chefs d’entreprise mal orientés

Jusqu’à la n des années 1990, les dirigeants d’en-
treprise ont privilégié les interventions individuelles
pour contrer le stress et améliorer la productivité
de leurs employés. L’utilité de ces interventions
était alors défendue par les experts en gestion.

En eet, les chercheurs ont d’abord cru que, pour
réduire le stress des travailleurs, il fallait les aider à
mieux gérer la pression. « Ces pistes de recherches
se sont cependant avérées fautives, explique Angelo
Soares. Il y a consensus maintenant : la responsabilité

des problèmes de santé attribuables au stress in-
combe autant à l’employeur qu’à l’employé. » […]

Mais alors, que faire ? C’est plutôt en contrant le
stress à sa source que les résultats se maintiennent
à long terme. Selon le cas, il s’agira de régler un
conit, de mieux répartir la charge de travail, d’of-
frir des horaires exibles pour aider les parents, de
tenir compte de l’avis des employés concernant
les décisions qui les touchent, etc.

Jean-Pierre Brun, professeur à l’Université Laval,
préconise aussi une démarche qu’il qualie de
réaliste auprès des gestionnaires qui le consultent.
« S’il n’y a pas eu de réunion depuis six ans dans
une entreprise, allez-vous proposer des séances
de yoga ? », ironise le titulaire de la chaire en ges-
tion de la santé et de la sécurité du travail.

Pour répondre vraiment aux besoins, son équipe
de l’Université Laval publie plusieurs documents
visant à outiller les employeurs aux prises avec des
problèmes de stress dans leur organisation. Il s’agit
de fascicules, de questionnaires et de plaquettes.
Certains décrivent, en termes simples, comment
cerner les sources de stress dans une entreprise
et comment procéder, par la suite, pour mettre de
l’avant des solutions protables pour tous. […]

Des préjugés tenaces

Certains chefs d’entreprise croient cependant que
les problèmes de stress de leurs employés ne re-
lèvent tout simplement pas d’eux. Ils perçoivent la
diculté à travailler sous pression comme une fai-
blesse. L’employeur lance alors le message sui-
vant : «Vous êtes incapables de gérer votre stress. »

Prévenir le stress, c’est rentable

De la théorie à la pratique
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Ce préjugé, Jean-Pierre Brun le rencontre réguliè-
rement chez les gestionnaires aux prises avec un
important problème de stress parmi leurs employés.
« Parfois, je dis au patron : "Vous n’avez tout de
même pas engagé 50 % de dépressifs !" » […]

Lorsqu’un patron individualise le problème, il risque
de l’aggraver en ajoutant à la détresse un senti-
ment de culpabilité, défendent les experts interro-
gés. Et en ne s’attaquant pas à la véritable source
de stress (une surcharge de travail, par exemple),
les dégâts font boule de neige. […]

Des expériences mobilisatrices :
le cas de la structure démocratique

[…] À l’Université Concordia à Montréal, on s’inté-
resse à un type d’organisation du travail tombé
dans l’oubli : la structure démocratique. Cette
structure s’est pourtant avérée fort avantageuse.
Autant pour le portefeuille de l’entreprise que
pour la santé des employés, fait valoir Donald de
Guerre, professeur au Département des sci ences
humaines appliquées de cette université.

Une industrie minière en Australie a voulu accroître
sa compétitivité. Nombre d’employés : 68. Dans
le passé, toutes les tactiques avaient échoué (for-
mations de toutes sortes, consolidation d’équipe
(team building), etc.). Donald de Guerre fait partie
de l’équipe d’experts appelés à intervenir. « On leur
a dit qu’on implanterait une nouvelle structure chez
eux s’ils acceptaient en retour qu’on étudie son ef-
fet sur la santé mentale des employés », raconte-t-il.

Le directeur de l’usine est alors remplacé par une
équipe qui se partage les responsabilités. La secré-
taire, jadis connée à un rôle subalterne, s’est mise
à contribuer à la planication des tâches. Même
chose pour les ouvriers. Toutes les grandes décisions

étaient dorénavant prises en équipe. Un changement
majeur dans l’organigramme... et dans la façon même
de concevoir le travail. « Au lieu d’avoir une équipe de
sept personnes sous l’autorité d’un superviseur, vous
avez sept superviseurs qui sont responsables de ce
qu’ils font », explique Donald de Guerre. […]

Cette forme d’organisation du travail a d’abord été
appliquée en Norvège, dans les années 1960. Par la
suite, elle a été fortement diusée en Suède, chez
Volvo notamment. Dans les années 1970, quelques
organisations ontariennes et australiennes ont
suivi le pas. Au tournant du siècle, les problèmes de
santé psychologique au travail ont créé un regain
d’intérêt pour la structure démocratique.

En moins d’un an, la productivité s’est accrue d’en-
viron 15 % et la qualité du service a été mainte-
nue**. Le taux d’absentéisme a baissé de 28 %, et
le sentiment d’engagement des employés envers
leur travail est passé de 32 % à 58 %. D’autres en-
treprises ont obtenu des résultats encore plus sur-
prenants, avec une hausse de productivité allant
jusqu’à 70 %, arme le professeur [De Guerre].

Ces résultats viennent du fait que l’on déconstruit
la structure hiérarchique. Ainsi, on ferme les vannes
de plusieurs sources de stress. « Si nous sommes
égaux, que nous travaillons ensemble et que nous
avons un conit, nous l’aronterons plus facile-
ment, car il n’y a plus de rapports de force », déclare
Donald de Guerre. Les employés deviennent alors
plus créatifs et autonomes. « Certains employés
trouvent peut-être cela plus stressant au début,
ajoute-t-il. Certains ne veulent faire que le mini-
mum dans leur travail. Mais la joie avec laquelle ils
en parlent par la suite ! Quand je leur demande s’ils
reviendraient en arrière, ils répondent non ! » […]

*F.W. BOND, P.E. FLAXMAN et S. LOIVETTE, « A business case for the management standards for stress », Rapport préparé pour The Health
and Safety Commission, Great Britain, 2006. Texte intégral : www.hse.gov.uk (Page consultée le 17 février 2017).

**D.W. De GUERRE, M. EMERY, P. AUGHTON et A.S. TRULL, « Mental Health in the workplacem: recent results from a joint canadian and
australian study », juillet 2007, Étude non publiée.

Source : M.-M. MANTHA, pour Passeport Santé, « Prévenir le stress, c’est rentable », 22 octobre 2007, [En ligne], www.passeportsante.net/
fr/ Actualites/Dossiers/ArticleComplementaire.aspx?doc=travail_stress_contexte_do (Page consultée le 17 février 2017).

On estime que la maladie cardiaque, première cause de décès dans les sociétés industrielles,
est attribuable dans une grande proportion à l’insatisfaction au travail. Certaines études
tendent à montrer que, même si nous arrivions à adopter une hygiène de vie irréprochable
(alimentation saine, exercices physiques réguliers, etc.), à maîtriser notre héritage géné-
tique et à nous assurer d’excellents soins médicaux, l’incidence de la maladie cardiovasculaire
ne serait réduite que de 25 %. Il convient de souligner que la nature du travail effectué
revêt de plus en plus d’importance pour un nombre croissant d’individus. En effet, une
forte proportion de travailleurs scolarisés reven dique un poste qui soit non seulement rému-
nérateur, mais aussi intéressant et valorisant. Cette catégorie d’employés apporte sur le
marché du travail des connaissances, des motivations et des valeurs nouvelles.
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1 Au Québec, près d’un salarié sur quatre (23,8 %)
dit éprouver une détresse psychologique.

2 Au Québec, depuis 2006, le nombre et la fré-
q uence relative des lésions acceptées attri-
buables au stress en milieu de travail, toutes
catégories d’emplois confondues, a diminué.
De 2011 à 2014 seulement, ce nombre a chuté
de 8,7 %. D’un autre côté, les frais moyens attri-
buables aux lésions occasionnées par le stress
au travail avec frais d’assistance médicale ou de
réadaptation ont été en constante progression.

3 Selon les statistiques d’activités de la Commission
de la santé et de la sécurité du travail du Québec,
le nombre de lésions acceptées attribuables au
stress en milieu de travail, entre 2011 et 2014, a
été plus important chez les femmes que chez les
hommes, mais l’écart se ressert. En 2014, les lésions
attribuables au stress chronique au travail selon
le genre d’événement se répartissaient ainsi :
harcè le ment psychologique (37,4 %), relations de
travail conictuelles (18,3 %) et organisation du
travail (13,7 %).

Quelques statistiques québécoises
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Sources : Adapté de COMMISSION DES NORMES, DE L’ÉQUITÉ, DE LA SANTÉ ET DE LA SÉCURITÉ DU TRAVAIL, « Statistiques sur les lésions attri-
buables au stress en milieu de travail 2011-2014 », [En ligne], www.cnesst.gouv.qc.ca/Publications/300/Documents/DC300-321web.pdf (Page
consultée le 26 octobre 2016) ; A. MARCHAND, M.-É. BLANC et P. DURAND, « Genre, âge, catégorie professionnelle, secteur économique et santé
mentale en milieu de travail : les résultats de l’étude SALVEO », Canadian Journal of Public Health, vol. 106, no 4, 2015, p. e223-e229.

La santé du milieu de travail est une composante essentielle de la qualité de la vie
professionnelle et l’attribut d’une entreprise saine. Si les organisations acceptaient, à
brève échéance, d’engager des frais additionnels pour procurer aux travailleurs un
environnement de travail moins « toxique » sur le plan social, elles pourraient contribuer
de façon substantielle à l’amélioration de l’état de santé de la population. Qui plus
est, de nombreuses études ont fait un lien entre le nombre d’accidents industriels et le
stress. Au Québec, le programme de certication « Entreprise en santé », basé sur la
norme BNQ 9700-800, s’adresse à toutes les entreprises et vise à reconnaître les pratiques
organisationnelles mises en œuvre pour favoriser la santé en milieu de travail7.

5.2 Qu’est-ce que le stress ?

De façon générale, un individu vit un stress lorsqu’il est incapable de ré pondre de
façon adéquate aux demandes provenant de son environnement, ou, s’il y arrive, c’est
au prix de l’usure prématurée de son organisme. Le stress au travail se manifeste par
des symptômes somatiques, psychologiques, comportementaux et physiologiques. La
dénition du stress au travail n’est pas étrangère aux théories de la motivation, en ce
sens que le stress n’apparaîtrait que lorsque le travailleur perçoit l’occasion de satisfaire
ses besoins.

Le stress professionnel, c’est aussi la réaction d’un individu à une situation menaçante
dans son milieu de travail. Selon cette dénition, le stress est présent lorsque l’environ-
nement est une menace pour le travailleur, en raison de ses exigences excessives ou de

L‘ordre des CRHA a produit la vidéo
« Trouver l‘équilibre entre
performance et qualité de vie au
travail » avec Marc MacDonald, CRHA.

VIDÉO

stress au travail

Résultat de la discordance entre les
ressources d’un individu et la réalité
de ses conditions de travail.

Pour leur part, les organisations ont conservé une façon assez traditionnelle d’établir
leurs politiques, leurs règlements, leurs descriptions de postes, etc. Visiblement, les
tâches n’ont pas évolué aussi vite que les aspirations des personnes appelées à les rem-
plir. Cela est attribuable au fait que les entre prises ont négligé l’aspect psychosocial
de la tâche pour se concentrer surtout sur l’amélioration du bien-être économique des
employés. L’inadéquation entre les récompenses que l’organisation désire offrir et
celles que le travailleur désire recevoir est une cause majeure de tension au travail.
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son incapacité à fournir au travailleur les moyens de combler ses besoins. Dans un cas
comme dans l’autre, la menace relève d’un processus cognitif (donc perceptif) et non
d’une situation objective. Cela signie que des agents stressants précis sont en cause,
mais que leur intensité est perçue de façon différente par chaque travailleur. La réaction
individuelle à des éléments anxiogènes dépend de la personnalité, des expériences de
travail et de vie, ainsi que des antécédents sociaux et culturels. Le travailleur ambitieux,
par exemple, considérera son emploi comme stressant s’il ne lui procure pas d’occasions
d’avancement. Le stress professionnel est donc le résultat d’une inadéquation entre
l’individu et son milieu de travail. En terminant, soulignons qu’en pareille situation, il
y a deux façons d’intervenir, que ce soit à titre préventif ou curatif : en agissant sur
l’individu et sur sa perception de la situation ou en modiant le milieu de travail.

5.3 Le stress : concepts et modèles

Comme c’est généralement le cas pour les concepts complexes, la documentation sur
le stress pose certains problèmes : les points de vue et les conceptions qu’elle regroupe,
issus d’écoles de pensée diverses, font appel à des termes qui, bien souvent, ne sont
clairs que pour les initiés.

Les premiers travaux visaient à découvrir « la » cause du stress. Sur le plan médical,
on croyait à l’existence d’un seul facteur étiologique d’ordre phy sique, chimique ou
bactérien, alors que sur le plan psychologique, on croyait à des facteurs de nature
psychique ou sociale. Les mentalités ont évolué depuis. On reconnaît actuellement que
la maladie est souvent la résultante de plusieurs facteurs agissant les uns sur les autres
pour constituer une sorte de stimulus « multifactoriel ». Le stress fait désormais l’objet
d’une étude multidisciplinaire. Bien qu’on ne s’entende pas sur les moyens pratiques
d’en mesurer l’ampleur, on admet qu’il est causé par des agents stressants qui peuvent
être aussi bien de nature physique ou chimique que sociale ou psychologique. On
admet, en outre, que le stress agit sur l’individu du point de vue physiologique, psy-
chologique ou comportemental. Enn, c’est dans le contexte du travail qu’ont été
dénis les modèles multidisciplinaires les plus avancés en matière de stress.

Dans ce chapitre, nous étudierons les divers modèles de stress au travail élaborés au
l du temps, en commençant par les modèles unidisciplinaires pour nir par les
modèles multiparamétriques et multidisciplinaires.

Pour faciliter la compréhension de l’évolution du concept, nous avons établi une typo-
logie des travaux sur le stress en utilisant une double classication : les stimuli
générateurs de stress et les types de réponses observés. Les stimuli étudiés dans la
littérature ont été classés en deux groupes principaux : les stimuli physiques et les
stimuli psychosociaux. Bien que les stimuli physiques aient fait l’objet de nombreux
travaux, nous n’avons retenu aux ns de référence que ceux de Walter B. Cannon et
de Hans Selye. Au chapitre des stimuli psychosociaux, nous n’avons relevé que les
plus représentatifs et les plus signicatifs. Le but de l’exercice n'étant pas l’exhaus-
tivité, mais l’aménagement d’une vision cohérente et pédagogique.

5.3.1 Les modèles fondés sur les conséquences
physiologiques

An de faciliter la compréhension de la terminologie utilisée dans cette section, nous
devons avant tout rappeler certaines notions de biologie. Les réactions somatiques relèvent
de deux grands systèmes antagonistes : le système nerveux sympathique et le système
nerveux parasympathique. Le système nerveux sympathique s’active quand surviennent
des réactions de lutte ou de fuite ; il prépare l’organisme à l’action. Il commande la sécré-
tion d’un ensemble d’hormones qui, à leur tour, mobilisent d’autres systèmes nécessaires

système nerveux
sympathique

Système activé lors des réactions
de lutte ou de fuite. Il prépare
l’organisme à l’action, qui commande
la sécrétion d’une série d’hormones,
qui mobilisent à leur tour d’autres
systèmes nécessaires à l’exécution
des gestes de survie.
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Les changements physiologiques qui se produisent
lors d’une situation où un individu est confronté au
combat ou à la fuite sont :

• Un écoulement accru de sang dans le cerveau et
les grands groupes de muscles, ce qui nous rend
plus alertes et nous fournit la force supplémen-
taire pour faire face au stress.

• Une augmentation de la vigilance. La vision, l’au-
dition et d’autres sens sont plus éveillés.

• Une sécrétion de glucose et d’autres acides gras

dans le sang pour fournir de l’énergie supplé-
mentaire pendant l’événement stressant.

• Une dilatation des pupilles pour améliorer la vi-
sion dans les endroits plus sombres.

• Une sudation de la paume des mains et de la
plante des pieds, donnant une meilleure adhé-
rence pour courir, grimper et s’agripper aux objets.

• Un ralentissement des processus digestifs tel
que la diminution de la salivation qui aide à la
digestion.

Les changements physiologiques lors d’une situation de fuite ou de combat
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Source : Adapté de S.L. DOLAN et A. ARSENAULT, Stress, estime de soi, santé et travail, Québec, Québec, Presses de l’Université du Québec,
2009, p. 44.

à l’exécution de la lutte ou de la fuite. Le système nerveux parasympathique, pour sa
part, prépare le soma au repos ou au retrait. L’énergie est emmagasinée plutôt que mobi-
lisée. Les hormones stimulées par le système parasympathique ont, en substance, des
effets opposés à ceux des hormones stimulées par le système sympathique. Nous verrons
plus loin que ces deux grands systèmes sont aussi considérés comme des générateurs
de conséquences physiopathologiques qui varient selon le degré de stimulation de l’un
ou de l’autre.

Le stress selon Cannon
Dès que l’on discute de réponse physiologique à un stimulus de nature psychosociale,
on pense immédiatement aux travaux de Walter B. Cannon. En 1929, Cannon a fait
œuvre de pionnier en démontrant que le système nerveux sympathique est activé
par des stimuli psychosociaux et qu’il commande la sécrétion d’hormones provenant
de la médullosurrénale8. Cette dernière est la partie la plus interne de la glande
surrénale, ainsi désignée parce qu’elle est située au-dessus des reins. La médullosur-
rénale sécrète une série d’hormones de la famille des catécholamines, parmi lesquelles
se trouve, entre autres, l’adrénaline.

En étudiant longuement le comportement animal, Cannon a pu élaborer un modèle
du stress qu’il a appelé « réponse par la lutte ou la fuite ». Selon ce modèle, un animal
qui cherche à s’approprier un objet désirable et qui en est empêché ressentira un
stress qui déclenchera en lui des réactions émotionnelles accompagnées de réactions
sympathiques et hormonales. Prenons, par exemple, un chien qui savoure un gros
os. À l’approche d’un étranger qui ferait mine de le lui enlever, l’animal grognera
et nira par passer à l’attaque. Toutefois, si l’étranger est grand et menaçant, il se
peut que le chien choisisse de fuir. Au cours de ses expériences, Cannon a pu mesu-
rer chez les animaux une activation du système nerveux sympathique ainsi qu’une
sécrétion hormonale de la médullosurrénale. C’est grâce à des expériences de ce
type que Cannon a d écouvert que la médullosurrénale sécrétait des catécholamines
lorsque l’animal, en situation de stress, se préparait à attaquer ou à fuir. Par la suite,
Cannon a relevé toute une série de réponses physiologiques de type neuroendocri-
nien, dont une réponse du système nerveux et une réponse hormonale.

Aujourd’hui, de nouvelles études sur la théorie cognitive décrivent quatre modèles
de réponse primaire au stress : le combat (ght), la fuite (ight), la défaillance (faint)
et le blocage (freeze).

système nerveux
parasympathique

Système qui prépare au retrait
et qui permet la mise au repos de
l’organisme en ralentissant le rythme
cardiaque. Les eets des hormones
stimulées par le système parasym-
pathique sont antagonistes à ceux
du système sympathique.

médullosurrénale

Partie la plus interne de la glande
surrénale, ainsi désignée parce
qu’elle est située au-dessus de
chacun des reins. La médullosurré-
nale sécrète une série d’hormones
de la famille des catécholamines,
dont l’adrénaline.
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Le stress selon Selye
Hans Selye, que plusieurs considèrent comme le père de la recherche sur la physio-
logie du stress, a commencé ses recherches dans les années 1930. Il a principalement
étudié la réaction du rat aux agents stressants physiques (par exemple, la chaleur, le
froid et la course) et aux agents chimiques (par exemple, les hormones stéroïdiennes).
Comparativement à Cannon qui s’est intéressé aux hormones de la médullosurrénale,
Selye s’est orienté vers l’analyse des hormones stéroïdiennes. Les effets des stéroïdes
diffèrent selon qu’ils agissent sur l’hypophyse, sur le métabolisme des sucres, sur
celui des minéraux, celui des graisses ou celui des protéines9.

Selye a observé que la réaction de l’animal, quel que soit l’agent de stress utilisé, était
toujours la même, c’est-à-dire non spécique. Cela l’a donc conduit à dire que le stress
est une réponse non spécique à un stimulus. Par la suite, il a développé sa théorie dans
ce qu’il a appelé le «syndrome général d’adaptation» (SGA). Passons rapidement sur
la confusion qui règne encore dans bien des esprits quant au concept de stress de Selye,
qui tantôt assimilent son syndrome général d’adaptation au stress, tantôt à la conséquence
du stress. Par ailleurs, Selye a décrit le SGA comme un processus en trois phases : la
réaction d’alarme – qui rappelle les expériences de Cannon –, la réaction d’adaptation
durable – qu’on appelle aussi la phase de résistance ou de défense – et la phase d’épui-
sement – au cours de laquelle les mécanismes d’adaptation nissent par céder.

La réaction d’alarme a lieu sur l’axe sympathique-adrénergique où entre en jeu l’adré-
naline. La réaction d’adaptation mobilise l’axe hypophyse anté rie ure ACTH-
glucocorticoïdes, d’une part, et l’axe STH- minéralocorticoïdes, d’autre part. L’ACTH,
de l’anglais adreno-cortico-tropic hormone, peut être sécrétée par l’hypophyse antérieure
en réponse à des signaux en provenance d’autres régions du cerveau. Elle agit à dis-
tance sur la partie corticale de la glande surrénale, où elle stimule la production d’autres
hormones, les glucocorticoïdes ; il s’agit d’hormones stéroïdes qui agissent sur le méta-
bolisme des hydrates de carbone, soit les sucres. Les glucocorticoïdes ont aussi la
propriété d’inhiber les réactions de défense de l’organisme, telles que l’inammation
et la production d’anticorps. La plus connue de ces hormones est le cortisol.

En résumé, le syndrome général d’adaptation (SGA) développé par Selye comprend
un ensemble de réactions physiologiques complexes qui présentent toutes des carac-
téristiques communes, du moins dans les conditions expérimentales créées par le
chercheur. En identiant le SGA, Selye a pu établir le caractère non spécique de la
réponse au stress, sans toutefois parvenir à en distinguer les modalités. La question
devient beaucoup plus complexe lorsqu’il s’agit de transposer le modèle de Selye à
l’être humain, étant donné que les perceptions d’une situation donnée peuvent être
considérablement différentes d’une personne à une autre.

Bref, les conséquences biologiques au stress varient selon que l’individu se trouve
dans une phase de tension initiale ou dans une phase de tension chronique ou de
stress prolongé. La phase de tension initiale se caractérise par une activation générale
et par des altérations facilement rémissibles si la cause de la tension disparaît ou
s’améliore. La phase de tension chronique ou de stress prolongé se caractérise par
une certaine permanence des symptômes de la maladie. Le tableau 5.1, à la page
suivante, expose quelques exemples des conséquences.

5.3.2 Les modèles fondés sur les conséquences
psychologiques et comportementales

On trouve, dans la littérature, plusieurs modèles qui expliquent le stress de façon
psychologique et comportementale. Parmi ceux-ci, nous avons retenu le modèle
de Menninger et celui de Lazarus. Le premier attire notre attention par la simpli cité

syndrome général
d’adaptation (SGA)

Processus d’adaptation physio
logique au stress se déclinant en
trois phases : la phase d’alarme,
la phase d’adaptation et la phase
d’épuisement.

ACTH-glucocorticoïdes

Hormone sécrétée par le lobe anté
rieur de l’hypophyse en réponse à
des signaux en provenance d’autres
régions du cerveau. L’ACTH, de
l’anglais adreno-cortico-tropic
hormone, agit à distance sur la partie
corticale de la glande surrénale où
elle stimule la production d’autres
hormones, les glucocorticoïdes.

STH-minéralocorticoïdes

Hormone responsable de la
croissance qui est sécrétée par
l’antéhypophyse. L’axe minéralocor
ticoïde agit sur la régulation de l’eau,
du sodium et du potassium dans
l’organisme.
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de l’explication psychanalytique qu’il propose et le second, par l’originalité de la
perspective perceptuelle et cognitive qu’il adopte pour interpréter le stress.

L’approche psychanalytique de Menninger
Pour Karl Menninger, la santé et la maladie ne sont pas deux entités distinctes. Selon
lui, les phénomènes observés en psychiatrie clinique se si tuent sur un continuum
présentant à une extrémité un état d’équilibre face au réel, à l’autre une dislocation
de la personne – la maladie proprement dite – et au centre, des états intermédiaires.
Dans cette perspective, le moi agit comme régulateur de l’équilibre homéostatique
face aux pressions exercées par le surmoi et la réalité extérieure, et cherche à négocier
un niveau de tension tolérable et compatible avec sa croissance, son dévelop pement
et l’expression de sa créativité10.

L’équilibre homéostatique assuré par le moi est continuellement compromis par les
stress à répétition qui, à des intensités variables, atteignent l’organisme tout entier.
Réagissant à ces menaces de déséquilibre, le moi a recours à des mécanismes de
défense plus ou moins coûteux en énergie psychique et en « sacrice » visant à res-
taurer la paix intérieure. Menninger assimile ces mécanismes à des lignes de défense
aménagées sur cinq niveaux ; le premier correspondrait à des adaptations mineures,
et le cinquième, au sacrice du moi tout entier, qui s’anéantit lui-même. La psycha-
nalyse propose de nombreuses variantes des mécanismes d’adaptation d’une personne
à son environnement. Si nous avons retenu le point de vue de Menninger, c’est en
raison de son caractère descriptif et de son accessibilité. Toutes les écoles ont leur
façon d’organiser le réel intrapsychique en « être de raison » utilisant ses diverses
composantes comme autant de fonctions et d’opérateurs mathématiques. Cette pers-
pective permet d’échapper temporairement aux contraintes de la vérication empirique.
Somme toute, selon Menninger et les principaux tenants de la conception psychana-
lytique, le stress est un perturbateur de l’équilibre psychique. Ainsi, le stress enclenche
l’utilisation de mécanismes d’adaptation an de pallier la situation.

Région touchée
Phase initiale
de la tension

Conséquences
du stress

Cerveau Idées claires et vives Maux de tête, migraines, tics
nerveux, insomnie

Humeur Concentration mentale Anxiété, perte du sens de l’humour

Salive Production réduite Assèchement de la bouche

Muscles Capacité accrue Tension et tics musculaires

Poumons Capacité accrue Hyperventilation ou crise d’asthme

Estomac Niveau d’acidité accru Indigestion, vomissements

Intestins Spasmes, péristaltisme Diarrhée, douleurs, colite

Organes sexuels Perte de libido Impotence, frigidité

Peau Perte d’humidité (assèchement) Rash, dermatite, éruptions

Énergie Augmentation de la consommation
d’oxygène

Épuisement rapide

Cœur Surutilisation des organes
cardiovasculaires

Hypertension, douleurs
péricardiques

Tableau 5.1 Quelques exemples de conséquences biologiques du stress

Source : S.L. DOLAN et A. ARSENAULT, Stress, estime de soi, santé, travail, Québec, Québec, Presses de l’Université
du Québec, 2009, p. 50. (Reproduit avec la permission des auteurs.)
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L’approche psychocognitive de Lazarus
Dans sa dénition du stress, Richard Lazarus intègre certaines notions propres à la
mécanique. Il établit une distinction entre le stress et la tension : le stress constitue
la force qui s’exerce sur l’organisme, et la tension est la résultante de l’application de
cette force, ce qui correspond en mécanique à une déformation. En d’autres mots,
au stress, force externe, correspond une tension intérieure qui tend à rompre l’équi-
libre de l’organisme, soit l’homéostasie.

En 1966, Lazarus utilise cette notion de tension pour expliquer le comportement
humain12. Dans son système, l’interaction entre l’individu et son environnement est
génératrice de symptômes. Son concept prenant racine dans le terroir de la psycho-
logie, Lazarus fait une large place à l’activité cognitive du sujet et s’intéresse d’abord
aux manifestations que traduisent les comportements 13.

Cette approche cognitive fait intervenir le processus de la pensée ainsi que la méca-
nique des jugements dans l’interprétation subjective que la personne fait de son
environnement, si bien que cette interprétation prend plus de signication que la
réalité objective. Un tel contexte fait en sorte que la réac tion de l’individu se déclenche
sous forme de déséquilibres au sein de la structure cognitive. L’individu doit alors
agir an d’éliminer ces incohérences et restaurer son homéostasie psychologique.
Autrement dit, la fonction « tension » n’est pas exclusivement dépendante des condi-
tions extérieures et peut être fortement inuencée par le vécu intrapsychique. C’est
ce que le sujet ressent intérieurement qui permet d’expliquer ses comportements.

La dénition du stress proposée par Lazarus a connu une grande popularité sous
l’expression « équation personne-environnement ». Ce modèle présente le stress comme
un état de déséquilibre dynamique qui crée un réaménagement de l’adéquation entre
l’individu pris dans sa totalité et son environnement. Lazarus est d’avis que tout
agent susceptible de mettre en péril les objectifs et les valeurs personnelles, ou encore
la survie ou l’intégrité du corps, peut se transformer en stress.

La notion implicite de menace ou, plus précisément, de perception subjective de
menace est donc présente chez Lazarus ; ce qu’il nomme d’ailleurs l’« évaluation pri-
maire ». Par conséquent, la diversité des interprétations de ce qui constitue une menace
renvoie forcément à la présence, dans la structure de la personnalité, de facteurs qui
peuvent prédisposer à des vulnérabilités particulières. Les comportements qui en
résultent doivent être interprétés comme autant de tentatives destinées à restaurer
l’équilibre de l’organisme. Dans le modèle de Lazarus, le caractère menaçant de la
situation à laquelle le sujet doit faire face interfère avec l’expression spontanée des
mécanismes d’adaptation, adaptation qui découle d’une évaluation secondaire de la
situation. C’est donc dire que plus la situation est perçue comme menaçante, plus
l’adaptation est complexe. Plus particulièrement, ces stratégies d'adaptation pourraient
être centrées sur le problème, centrées sur l'émotion ou centrées sur l'évitement14.

Lazarus appuie son modèle sur une interprétation phylogénétique dont il dégage
deux principes fondamentaux : d’abord, plus on monte dans l’arbre de la phylogenèse,
plus le comportement repose sur un apprentissage plutôt que sur des automatismes
instinctifs et ensuite, compte tenu de ce qui précède, les différences entre les individus
d’une même espèce ont tendance à s’accentuer, de sorte qu’il devient inacceptable
d’appliquer à l’être humain des modèles entièrement et exclusivement fondés sur
l’expérimentation animale. Selon Lazarus, on ne peut donc pas considérer qu’un
stresseur générateur de tension est transposable d’une espèce à l’autre, puisque chaque
espèce porte sa propre empreinte et que les comportements sont plus automatisés
chez les espèces inférieures que chez l’être humain. Par ailleurs, on voit non seule-
ment des différences individuelles chez l’être humain, mais aussi des caractéristiques
culturelles, des systèmes de valeurs intériorisées et des processus cognitifs qui agissent
de façon déterminante sur les comportements.

homéostasie

Processus de régulation par lequel
l’organisme maintient les diverses
constantes du milieu intérieur entre
les limites des valeurs normales.
Processus de maintien de la
situation d’équilibre 11.

approche cognitive

La façon dont nous choisissons
et interprétons l’information. Ces
deux opérations dépendent de nos
schémas cognitifs, c’est-à-dire de
la façon dont nous sélectionnons
certains aspects de l’information
en fonction des expériences
que nous avons vécues.

phylogenèse

Étude de la formation et de
l’évolution des espèces animales
et végétales en vue d’établir
leur parenté 15.
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Bien que le modèle de Lazarus se veut une conceptualisation générale de tout type
de stress, il s’agit d’un outil particulièrement pertinent pour saisir la dynamique du
stress au travail.

5.3.3 Les modèles du stress au travail
Le modèle du National Institute for Occupational Security
and Health (NIOSH)
Le NIOSH, l’institut américain de la santé et de la sécurité au travail, est un organisme
dont la mission est de faire de la recherche en matière d’accidents du travail et de
maladies professionnelles. Selon les recherches du NIOSH, le stress occupationnel
peut se modéliser à l’aide de trois grands axes : les facteurs occupationnels de stress,
les facteurs individuels et situationnels et les résultantes (risque de blessures et de
maladies). Le modèle soutien que les conditions de travail stressantes (facteurs occu-
pationnels de stress) ont une inuence sur la santé et la sécurité des travailleurs.
Quant aux caractéristiques individuelles et situationnelles, elles viennent moduler,
voire atténuer ou accroître, la force de la relation observée entre les facteurs de stress
et ses conséquences (voir la gure 5.1).

Figure 5.1 Un modèle général de l’origine et des conséquences d’un conflit

Source : « Stress...At work », National Institute for Occupational Safety and Health (NIOSH), vol. 99-101, [En ligne], www.cdc.
gov/niosh/docs/99-101 (Page consultée le 26 octobre 2016).

Le stress occupationnel de courte durée ou qui se manifeste moins fréquemment
entraîne peu de risques chez le travailleur. C’est lorsque le stress se prolonge dans
le temps ou qu’il se manifeste plus fréquemment qu’il est susceptible d’engendrer
des problématiques diverses. Le corps ainsi maintenu dans un état d’alerte constant
accélère l’usure de ses systèmes biologiques, créant un état de fatigue et réduisant
d’autant sa capacité à récupérer. Le risque de maladies ou d’accidents s’en trouve
ainsi accru.

Le modèle de Karasek : la latitude décisionnelle
et les demandes de l’environnement
En 1979, le psychosociologue Robert Karasek a développé un modèle qui ex plique le
stress à l’aide de deux principaux facteurs : la latitude décisionnelle (le degré de
contrôle et l’autonomie décisionnelle) ainsi que les demandes faites à l’individu dans
le cadre de son travail (la quantité de travail et les exi gences psychologiques)16.
L’hypothèse véhiculée est qu’un niveau élevé de latitude décisionnelle ou de contrôle

186 CHAPITRE 5



permet de réduire les effets négatifs des demandes de l’environnement professionnel
sur la santé. Un niveau élevé de demandes au travail, associé à une faible latitude
décisionnelle, a pour résultante un niveau élevé de tension. À l’inverse, une forte
demande de l’environnement profes sionnel (grande charge de travail) peut sembler
moins contraignante lorsqu’elle est jointe à un niveau de latitude plus élevé dans les
décisions. La situation exposant le plus au stress est celle qui combine à la fois une
demande psychologique élevée et une faible latitude décisionnelle (voir la gure 5.2).

Dans les années 1990, Robert Karasek et Töres Theorell ont bonié leur perspective
en incorporant les nouveaux axes d’intérêts développés dans la littérature (voir la
section suivante sur les travaux de Dolan et Arsenault), ces axes venant appuyer
l’importance des variables psychosociales dans la perception de l’intensité du stress
en incorporant le facteur du soutien social17.

5.3.4 Le modèle cognitif et conditionnel
de Dolan et Arsenault

On le sait, le travail n’est pas la seule et unique source de stress. Toutefois, le stress associé
à l’activité professionnelle inue considérablement sur la santé et le bien-être des indi-
vidus au sein des organisations. Les travaux de Simon Dolan et André Arsenault se sont
concentrés sur cette problématique en proposant un modèle qui permet de poser un
diagnostic et, de ce fait, d’orienter les interventions visant à diminuer, à longue échéance,
la fréquence des conséquences du stress. En créant ce modèle, ces auteurs désiraient
fournir une base empirique aux réponses aux quatre questions suivantes.
• Quelles sont les sources de stress dans un environnement de travail ?
• Pourquoi les travailleurs ne sont-ils pas tous touchés de la même façon ?
• Quelles peuvent être les conséquences du stress sur les travailleurs, du double point

de vue physique et psychologique ?
• Quelles sont les conséquences organisationnelles du stress pouvant être mesurées

par le rendement des travailleurs (productivité, absentéisme, fréquence des acci-
dents, etc.) ?

Figure 5.2 La demande psychologique et la latitude décisionnelle (Karasek)

Source : R. KARASEK, Demand/Control Model : A Social, Emotional, And Physiological Approach To Stress Risk And Active
Behaviour Development, 1979, dans « Le modèle exigences professionnelles/autonomie : une approche sociale,
psychologique et physiologique du risque de stress et de la réponse comportementale positive », [En ligne], www.ilocis.
org/fr/documents/ILO034.htm (Page consultée le 26 octobre 2016).
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Nous avons vu que le stress pouvait provenir de deux sources : une stimulation insuf-
sante ou une stimulation excessive. Les stimuli ne deviennent des agents stressants
qu’à partir du moment où il y a discordance entre le degré de stimulation désiré par
le travailleur et le degré de stimulation qu’il perçoit subjectivement. Les agents stres-
sants sont particuliers à chaque occupation et varient d’une organisation à une autre.

Dolan et Arsenault attribuent les problèmes d’adaptation à la discordance entre l’indi-
vidu et son environnement de travail. Selon le degré de concordance, on voit apparaître
ou non des symptômes et des signes de tension qui sont des indicateurs de stress :
leur présence et leur intensité permettent d’estimer le degré de discordance entre le
travailleur et son environnement.

Ce modèle met en relief la diversité des comportements face aux exigences des tâches,
tout en tenant compte du fait qu’à des tâches différentes correspondent des exigences
différentes. La relation qui s’établit entre un employé et son milieu de travail suit des
cycles d’adaptation susceptibles de varier avec le temps et les changements qui
s’opèrent soit dans l’organisation, soit chez l’individu lui-même.

Le modèle cognitif et conditionnel du stress au travail de Dolan et Arsenault comporte
quatre groupes de variables (voir la gure 5.3). Les variables du groupe I (sources
de stress au travail) représentent les conditions particulières du travail et sont pré-
sentées comme des exigences en provenance de l’environnement. Ces exigences sont
accrues ou réduites en fonction des caractéristiques indi viduelles de chacun, à savoir
les variables du groupe II (caractéristiques individuelles). L’interaction entre les va-
ri a bles du groupe I et celles du groupe II a diverses conséquences sur les plans
psychologique, somatique, comportemental ou physiologique : ce sont les symptômes et
les signes de tension, soit les variables du groupe III. Les symptômes et les signes de
tension représentent les conséquences à brève échéance du stress sur les individus ;
les conséquences à longue échéance sur les individus et l’organisation correspondent
aux variables du groupe IV.

Tel que mentionné précédemment, les stresseurs professionnels ne génèrent pas
toujours des conséquences négatives. Il arrive que les caractéristiques de l’individu,
sa personnalité et son engagement dans le travail, par exemple, atténuent les aspects
que l’on aurait cru stressants, et inuent ainsi sur les résultats.

Le stress naît de la perception trop forte ou trop faible que l’on a d’un stimulus. En
milieu de travail, il semble y avoir une dose optimale de stimuli qui favorise le bon
rendement de chaque individu. Les agents stressants supérieurs ou inférieurs à cette
dose exercent une action néfaste sur l’activité du travailleur et sur son bien-être
physique et psychologique. Il faut toutefois préciser que l’étendue optimale des agents
stressants varie d’une personne à l’autre. Certaines personnes recherchent de hauts
niveaux de stress pour alimenter leur enthousiasme et maintenir leur rendement,
alors que d’autres afchent un seuil de tolérance moins élevé. Dans tous les cas, c’est
l’écart entre l’intensité souhaitée et l’intensité vécue des facteurs stressants, et non
le stress lui-même, qui représente une menace pour l’individu et un danger pour sa
santé aussi bien que pour celle de l’organisation.

Dans le modèle cognitif et conditionnel de Dolan et Arsenault, les sources de stress
en milieu de travail (les variables du groupe I) sont divisées en deux catégories : les
sources intrinsèques de stress et les sources extrinsèques de stress. Par « sources
intrinsèques », on entend les caractéristiques du contenu même de la tâche, et par
« sources extrinsèques », on fait référence aux caractéristiques du contexte dans lequel
s’exécute la tâche. Naturellement, chacune de ces dimensions interagit différemment
avec les signes et les symptômes de tension.

Par ailleurs, les variables du groupe I ont des effets stimulants ou débilitants sur le
comportement au travail selon les caractéristiques indivi duelles, à s avoir les variables
du groupe II. Le paradoxe inéluctable du stress au travail tient au fait que ses

source intrinsèque de stress

Ensemble des facteurs de stress qui
sont inhérents au contenu même
de la tâche.

source extrinsèque de stress

Ensemble des facteurs de stress qui
font partie du contexte de la tâche
plutôt que de son contenu.
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Figure 5.3 Le modèle cognitif et conditionnel du stress au travail

Sources : Adapté de S.L. DOLAN et A. ARSENAULT, Stress, santé et rendement au travail (préface de Hans Selye), Montréal, Québec, Presses de l’Université de
Montréal, 1980, p. 143 ; S.L. DOLAN et A. ARSENAULT, Stress, estime de soi, santé, travail, Québec, Québec, Presses de l’Université du Québec, 2009, p. 56.

conséquences sont personnelles. En effet, un facteur stressant peut être une source
de stress pour un employé, mais une source de satisfaction pour un autre. C’est l’indi-
vidu qui dénit les facteurs qui sont stressants pour lui ; ceux-ci résultent de ses
expériences et de ses attentes.
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Dolan et Arsenault proposent quatre classes de variables pour représenter les diffé-
rences individuelles qui agissent comme modérateurs des effets du stress au travail :
le soutien social, la personnalité, l’importance relative accordée au travail et l’appar-
tenance sociodémographique.

Le soutien social, tant en milieu de travail qu’à l’extérieur, constitue un facteur modé-
rateur important du stress. Le soutien des amis, de la famille et des collègues de
travail suppose le partage des responsabilités, la reconnaissance sociale et l’appui
affectif ; il permet de ltrer les agents stressants, réduisant ainsi l’emprise du stress
sur l’individu. Le degré d’encadrement ou de soutien social dont jouit un individu
détermine sa capacité à résister au stress18.

Pour dénir la personnalité des individus, les chercheurs qui étudient le stress au
travail utilisent souvent les expressions « personnalité de type A » et « personnalité
de type B ». Chez une personne de type A (caractérisée par une ambition considérable
et l’esprit de compétition), l’inadaptation due au stress sera imputable au manque de
dés, de responsabilités et d’autonomie. Pour cette personne, l’emploi idéal sera assorti
de responsabilités élevées et d’une grande autonomie, à la condition qu’elle ait les
compétences néces saires pour les assumer.

En règle générale, les agents stressants ont plus d’effets
sur les personnes qui placent le travail au centre de leur
vie. La gamme des conséquences symptomatiques est
ainsi inuencée par l’intensité de l’attachement au travail.
Les effets du stress seront nettement moins préjudiciables
chez la personne qui n’accorde que peu d’importance au
travail, puisqu’elle vise d’abord la satisfaction de ses
besoins à l’extérieur de son milieu de travail. L’intégration
de la valeur accordée au travail dans le modèle étudié
permet aussi de maîtriser indirectement certaines sources
de stress extérieures au cadre professionnel, telles que
les conits à la maison et les mauvaises relations sociales,
qui peuvent également entrer dans la pathogenèse de
certaines maladies psychosomatiques.

Bien que l’inuence de l’appartenance sociodémographique n’ait pas été démontrée
de façon probante, il demeure que le niveau de stress au travail varie notamment selon
le sexe, l’âge, les années de scolarité, les croyances religieuses et la langue maternelle.
Par exemple, les effets pervers du stress touchent plus les hommes que les femmes et
le stress a moins d’emprise à mesure qu’une personne vieillit ou qu’elle se scolarise.
En ce qui a trait aux pratiques religieuses, elles semblent inhiber l’action du stress.
Notons cependant que cet effet vaut pour toute pratique d’activités à caractère reli-
gieux, sans distinction de cultes. Enn, on constate que les différences culturelles
liées à la langue maternelle inuent sur l’assimilation du stress. Au Québec, les
symptômes physiques du stress semblent être associés au système cardiovasculaire
chez les anglophones et à l’appareil digestif (ulcères) chez les francophones, alors
qu’ils résultent des mêmes agents stressants19.

Ainsi, l’interaction dynamique entre les facteurs stressants (groupe I) et les différences
individuelles (groupe II) dénit l’adaptation ou l’inadaptation, qui engendre les signes
et les symptômes de tension (groupe III) et donne la possibilité d’en prédire la pré-
sence ou l’absence. C’est évidemment la présence et l’intensité relative de chacun de
ces signes et de ces symptômes plus ou moins stables qui permettent de mesurer le
degré de discordance entre l’individu et son environnement.

Ces signes et symptômes, qui sont des indicateurs de stress, sont subdivisés en quatre
grandes catégories : les symptômes psychologiques, les symptômes somatiques, les
signes comportementaux et les signes physiologiques.

On s’entend généralement pour dire
que les agents stressants ont des
eets néfastes sur les sujets dont
la vie est centrée sur le travail.
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La possibilité de mesurer de façon objective et subjective les propriétés physiologiques
et les propriétés comportementales et somatiques permet d’améliorer la précision et
la valeur du diagnostic du modèle élaboré par Dolan et Arsenault.

5.4 Les origines du stress au travail

Le stress peut être provoqué par l’absence ou par l’excès de stimulation. Nous en
avons déjà parlé, il semble en fait que chaque travailleur a un niveau maximal de
stimulation qui permet d’améliorer son rendement. Ce niveau varie d’une personne
à l’autre, mais on s’entend pour dire que, géné ralement, les agents stressants ont des
effets néfastes sur les sujets dont la vie est centrée sur le travail.

À partir de cette dénition du stress, on déduit que n’importe quel problème organi-
sationnel devient générateur de stress, même temporairement, dès que le travailleur
se trouve en état de discordance. Bien que les réactions de l’individu dépendent de
facteurs personnels, certains facteurs liés à l’organisation peuvent aussi être qualiés
d’agents de stress.

5.4.1 Les agents de stress organisationnels
La source de stress la plus répandue tient à l’effet combiné de la taille imposante
de l’organisation et du haut degré de formalisation de son fonctionnement, com-
munément appelé « la bureaucratie ». Plusieurs études ont démontré que les
organisations très bureaucratisées cherchent à mouler la personne pour en faire
un être stéréotypé. Le besoin de contraindre et de surveiller le comportement
qu’éprouvent ces grandes organisations est la cause la plus fréquente du stress
organisationnel.

Une deuxième source de stress se trouve dans la structure hiérarchique d’une orga-
nisation. Dans toute hiérarchie où le pouvoir est inégalement réparti, plus on compte
de paliers, plus s’accentue la tendance au contrôle autocratique de la part de quelques-
uns aux dépens des autres. Les dirigeants sont alors bien placés pour dicter des
comportements trop exigeants qui dépassent les capacités de leurs employés.

Une troisième source de stress, également liée à la structure de l’organisation, se
trouve dans la compétition pour l’obtention d’un nombre limité de ressources. Bien
que cette source de stress se rencontre généralement dans le secteur des affaires, elle
existe aussi là où la promotion oblige à la compétition, par exemple dans les univer-
sités, les ministères, les syndicats. Dans les organisations où la structure hiérarchique
et la quantité limitée de ressources nourrissent déjà l’émulation, on a tendance à
stimuler et à pousser trop loin la compétition, arguant que c’est le meilleur moyen
d’amener les employés à donner leur plein rendement. On sait que toute compétition
comporte son lot de perdants ; or, il arrive que même les gagnants doivent payer très
cher leur victoire.

Les rôles et leurs caractéristiques sont quelques-uns des facteurs les plus étudiés
dans la recherche sur le stress au travail. Les rôles qui donnent matière à conits ou
qui prêtent à confusion, les rôles surchargés ou, au contraire, trop allégés quantita-
tivement et qualitativement, sont fréquemment cités comme générateurs de signes de
stress et de maladie20.

Emprunté à l’art dramatique, le mot « rôle » désigne, en l’occurrence, le comportement
propre à une fonction et non à l’individu même. Autrement dit, le rôle correspond à ce que
l’individu est amené à faire dans l’exercice de ses fonctions. Une personne est socialement
appelée à tenir plusieurs rôles : celui de parent, de conjoint, de dirigeant, de subordonné,
etc. En milieu de travail, plusieurs facteurs interviennent dans la détermination du rôle
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Ressentir une certaine pression à se montrer per-
formant au travail n’est pas mal en soi, mais si votre
entreprise est le théâtre d’épuisements profession-
nels répétés au sein de votre personnel, peut-être
serait-il temps de remettre en question vos exi-
gences professionnelles ?

La surcharge de travail vient bien sûr en tête de
liste des explications. Au Canada, plus d’un travail-
leur sur trois se dit surchargé et cette proportion
grimpe à un employé sur deux dans le secteur de la
santé, selon Statistique Canada.

Un employé est-il vraiment en surcharge ? se
demande-t-on légitimement. La seule véritable
façon de le savoir est de comparer sa productivité à
celle d’un autre travailleur eectuant des tâches si-
milaires, mais encore là des précautions s’imposent.

Toujours est-il que la tendance depuis plus de vingt
ans en Amérique du Nord est à la surcharge de tra-
vail, alors qu’on exige, au l des suppressions de
postes, qu’une quantité égale ou supérieure de tra-
vail soit eectuée par les employés restants. Si vous

êtes patron d’une entreprise et travaillez plus de
65 heures par semaine, cela ne vous confère pas le
droit d’en exiger autant de vos employés.

L’absence d’autonomie est un autre facteur consi-
déré comme générateur de stress au travail. L’auto-
nomie est à la fois la liberté de prendre des déci-
sions et le fait de ne pas se sentir continuellement
épié dans son travail professionnel.

La présence de conits dans l’entreprise, que l’on
y soit partie prenante ou non, favorise également
le stress. La communication est sans contredit le
meilleur moyen de prévenir ou de régler une situa-
tion conictuelle, car si elle perdure, la tâche quo-
tidienne de se rendre au travail deviendra particu-
lièrement pénible.

Enn, le stress vécu professionnellement peut être
un symptôme de dicultés personnelles que l’on
traverse ou d’un déséquilibre entre le travail et le
temps passé en famille. Lorsque la n de semaine
arrive, il faut savoir fermer les livres, décrocher et
attendre au lundi pour s’en reparler !

Diminuer le stress au travail

De la théorie à la pratique

Source : JOBILLICO, collaboration spéciale, « Diminuer le stress au travail », Journal de Montréal, 28 avril 2016, [En ligne], www.journaldemontreal.
com/2016/04/28/diminuer-le-stress-au-travail (Page consultée le 17 octobre 2016).

tenu par un individu. À cet égard, les exigences des diri-
geants sont prépondérantes, même si elles ne sont pas
toujours formellement exprimées et qu’elles sont souvent
transmises de façon plus ou moins indirecte. Le compor-
tement rattaché à une fonction est aussi inuencé par les
attentes des pairs, des subordonnés ou des clients.

Maintenant, qu’est-ce qu’un conit de rôle ? C’est la
présence simultanée, dans une même tâche, de deux
ou plusieurs ensembles d’exigences de nature telle qu’en
se soumettant à l’un, il devient, par dénition, difcile
de se soumettre aux autres.

Les sources de ces conits sont multiples. Par exemple,
une inrmière est soumise à trois sources conictuelles

d’exigences : le patient, son chef d’équipe et le médecin traitant. De même, un employé
peut subir des pressions contradictoires : de son supérieur immédiat qui le pousse à
produire au maximum et du service du contrôle de la qualité qui l’invite à réduire
le plus possible les pertes et les rejets.

L’ambiguïté des rôles est liée à l’incertitude qui règne sur les descriptions de
tâches : incertitude quant aux atten tes des autres à l’égard du rôle qu’on est appelé
à tenir ; incertitude quant à ce qu’on doit faire ; incertitude quant à son niveau
de responsabilité ou à la latitude dont on dispose dans l’exécution de sa tâche.
Lorsqu’un rôle atteint un degré d’ambiguïté très élevé, l’employé n’a plus de cadre
de référence pour guider ses attitudes et ses comportements : c’est l’anomie.

anomie

Absence d’organisation sociale
résultant de la disparition des
normes communément acceptées.

Une inrmière est soumise à trois
sources potentiellement conictu-
elles d’exigences : le patient, son chef
d’équipe et le médecin traitant. Cela
peut entraîner un conit de rôle.
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Les rôles surchargés engendrent du stress. Un rôle est surchargé lorsque les tâches qui
lui sont associées, sans être intrinsèquement incompatibles, excèdent qualitativement
ou quantitativement la capacité de l’individu à les exécuter, ou encore lorsqu’elles le
poussent à agir de façon précipitée, au détriment du soin qu’il croit devoir mettre au
travail. Chez les cadres intermédiaires et supérieurs, dont les tâches sont souvent mal
dénies, cette source de stress peut être provoquée par l’incapacité apparente de cer-
tains à dire non à toute demande, en raison du culte qu’ils vouent à l’efcacité et à la
performance, ou encore par crainte que leur refus soit mal interprété et qu’il nuise à
leur carrière. On tombe dans un cercle vicieux lorsque ces mêmes personnes, qui
acceptent beaucoup de responsabilités et s’efforcent de les assumer, font l’objet d’encore
plus de sollicitation, car leur disponibilité et leur efcacité ont attiré l’attention de tout
le monde. Ce processus de surcharge progressive est une lame à double tranchant,
puisque l’accumulation des engagements à court et à long terme s’accroît avec le temps.

La variété des habiletés requises, le degré d’autonomie, l’importance et la description
de la tâche ainsi que la rétroaction sont autant d’éléments susceptibles d’entraîner des
symptômes de tension, s’ils sont incompatibles avec les besoins et les aspirations de
l’individu, avec son sens des responsabilités, son désir de voir les résultats de son
labeur et l’importance qu’il accorde à son travail.

Les responsables des ressources humaines, des ressources matérielles, des équipe-
ments et des budgets, par exemple, sont eux aussi soumis au stress. Leurs
respo nsabilités sont assorties de fréquentes interactions avec les autres (réunions,
comités de toutes sortes, etc.), de périodes de travail en solitaire et, par conséquent,
de longues heures de planication an de respecter les échéances.

Les caractéristiques physiques du travail peuvent être une cause de maladie. De
nombreux travaux sur les liens entre les conditions de travail spéciques à un emploi
et l’état de santé physique et mental du travailleur tendent à le démontrer. Ceux
qu'Arthur Kornhauser a menés en 1965, notamment, ont établi une relation entre la
santé mentale, des conditions de travail désagréables, l’obligation de travailler vite
et beaucoup et de se conformer à des horaires longs et pénibles21.

De nombreux auteurs ont fait ressortir le fait que les relations interpersonnelles
peuvent aussi constituer une source importante de stress en milieu de travail. La rela-
tion interpersonnelle naît du besoin d’être reconnu et accepté. En tant qu’« animal
social », l’être humain accorde une grande valeur à la qualité de ses relations avec
les autres. Le fait d’être soutenu par des camarades de travail atténue chez le sujet
l’effet des facteurs de stress.

Des spécialistes en science du comportement se sont intéressés à l’effet tampon que
le soutien social exerce entre l’individu et certaines conséquences du stress. Ils sont
arrivés à la conclusion que de bonnes relations interpersonnelles au sein d’une équipe
de travail jouent un rôle primordial dans le maintien de la santé des individus et des
organisations22.

5.4.2 Les agents de stress individuels
Sans conteste, lorsqu’il s’agit de déterminer la susceptibilité d’une personne au stress, il
est important de considérer les facteurs individuels, tels que les valeurs, les besoins, les
habiletés, l’expérience, la personnalité et les aspirations. Ces facteurs englobent
aussi les caractéristiques d’ordre perceptif et cognitif qui inuencent l’interprétation
subjective de ce qui est considéré comme un stresseur, de même que la réaction au stress.

Les réactions aux agents stressants varient en fonction de certaines dimen sions de
la personnalité telles que l’anxiété, l’introversion, l’extra version, la rigidité, la exi-
bilité, l’ambition et la volonté de réussir 23. Certaines personnes ont l’habitude de se
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xer des objectifs précis et des échéanciers très stricts. Il est aisé de concevoir qu’un
tel comportement puisse être aussi stressant que gratiant. D’autres personnes, moins
imprégnées de la vo lonté de réussir, parviendront à se sentir gratiées tout en s’impo-
sant moins de stress. Il s’agit là d’un thème qui a été popularisé par les travaux sur
les personnalités de type A et de type B (voir la sous-section 5.6.1 pour plus de détails
sur ces types de personnalité). Cette typologie des comportements, initialement pro-
posée par Ray H. Rosenman et ses collaborateurs, a été par la suite largement utilisée
dans les études sur le stress 24. Ces auteurs ont démontré que les sujets de type A, qui
sont combatifs, agressifs, impatients, incapables de s’arrêter et continuellement pressés
par le temps, étaient plus prédisposés à la maladie coronarienne que les sujets de
type B qui, à la rigueur, préfèrent laisser aux autres le soin de dénir les exigences
au travail et se contentent de s’y adapter.

Récemment, un nouveau type de personnalité a été suggéré an d’ajouter à la typo-
logie, soit le type C. Le comportement de type C s’observe chez la personne
introvertie, obsessive, passive, résignée et placide, extrêmement coopérative, sou-
mise et conformiste, qui intériorise sa réponse au stress et maîtrise toujours son
hostilité, soucieuse de l’approbation sociale. Selon certaines études, les individus
de type C sont statistiquement plus prédisposés que la moyenne à souffrir de rhu-
matismes, d’infections, d’allergies et de divers troubles dermatologiques, y compris
le cancer. Notons que le cancer est associé à l’inhibition immunologique dont
souffrent les individus de ce type 25.

Les personnes de type A se distinguent en ce sens qu’elles sont toujours pressées
et en état d’alerte ; c’est la course contre la montre, la poursuite de plusieurs
lièvres à la fois. Elles dictent des lettres en mangeant et préparent un discours
en regardant la télé, elles sont incapables de tolérer les retards, s’énervent derrière
un conducteur trop lent et trépignent d’impa tience quand elles attendent l’ascen-
seur. Paradoxalement, les individus de type A ne semblent pas ressentir
subjectivement le stress ; à tout le moins, ils se plaignent très peu souvent de
souffrir d’anxiété. Ils sont rarement grippés, ils n’en ont pas le temps ! Selon
Rosenman et ses collègues, la culture occidentale stimule considérablement l’éclo-
sion du syndrome A typique, présent chez l’individu obsédé par le temps et par la
quantité de choses à accomplir 26.

Le lieu de contrôle, interne ou externe, est une autre dimension de la personnalité
étudiée en relation avec le stress au travail. Une échelle de mesure de cette dimension
mise au point par Rotter, en 1966, hiérarchise les individus selon leur tendance à attri-
buer ce qui leur arrive à leurs propres capacités ou, au contraire, à des facteurs
extérieurs tels que la chance, la fatalité ou l'action des autres 27. Des travaux ont
démontré que les personnes dont le lieu de contrôle est interne ont une meilleure
connaissance du monde du travail et de leur propre fonction que celles dont le lieu
de contrôle est externe. Cependant, les travaux qu’a menés Jerry M. Burger viennent
nuancer les avantages de ce type de contrôle en soulignant que les individus ayant
un lieu de contrôle interne sont plus sujets à l’anxiété 28.

Pour conclure, on peut afrmer que la personnalité intervient dans la genèse du
stress, mais que la nature et la gravité des conséquences du stress sont liées non pas
à la personnalité proprement dite, mais à l’interaction entre la personnalité et les
exigences de la tâche à accomplir.

Même si l’estime de soi ne faisait pas partie du modèle original de Dolan et Arsenault
de 1980, dans l’édition de 2009 de leur ouvrage, les auteurs insistent sur l’importance de
ce concept pour bien comprendre le stress29. Selon eux, l’estime de soi positive est un
peu le système immunitaire de la conscience ; elle accroît la résistance, la force et la
capacité de régénération face aux traumatismes de la vie. La personne qui a une faible
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estime d’elle-même a davantage tendance à vouloir éviter la douleur qu’à rechercher
le bonheur. En outre, rien de ce qu’elle accomplit ne semble sufsant. Cette situation
s’apparente au mythe de Sisyphe, qui met des efforts titanesques à la réalisation insen-
sée d’objectifs inaccessibles, sans jamais reconnaître son propre mérite, ni obtenir de
récompense satisfaisante. Le manque d’estime de soi propulse l’individu dans un laby-
rinthe sans issue, de stress et d’inadaptation (voir la gure 5.4). Plus il est conant,
moins il a besoin d’objets matériels pour s’afrmer à ses propres yeux et à ceux d’autrui.
Cela signie aussi qu’il s’expose moins à des états subjectifs de perte de maîtrise et
de stress et qu’il est moins vulnérable à l’accumulation pathogène d’événements incon-
trôlables, ce qui est bénéque pour sa santé.

Figure 5.4 Les liens entre une faible estime de soi, le stress et la maladie

Source : S.L. DOLAN et A. ARSENAULT, Stress, estime de soi, santé, travail, Québec, Québec, Presses de l’Université
du Québec, 2009, p. 108. (Reproduit avec la permission des auteurs.)

5.5 Les eets du stress

On dispose d’un grand nombre d’indicateurs pour mesurer les effets néfastes du
stress sur la santé des travailleurs et sur l’organisation 30. Dans cette section, nous
les exposerons de façon plus détaillée.

5.5.1 Les conséquences individuelles
Le concept d’épuisement professionnel (burnout) est un indicateur des réactions
affectives et émotionnelles et a été largement utilisé ces dernières années, particu-
lièrement dans les secteurs de la santé, de l’enseignement, du travail social et de la
gestion31. Selon certains chercheurs, l’épuisement professionnel est un symptôme de
stress organisationnel qui se rencontre généralement lorsqu’un travailleur a peu
d’emprise sur la qualité de son travail, mais qu’il se considère tout de même comme
personnellement responsable de son succès ou de son échec. D’autres chercheurs
dénissent l’épuisement professionnel comme un état de grande fatigue physique,
mentale et émotionnelle résultant de l’accumulation d’un stress psychologique et
émotionnel sur une longue période. L’employé est alors incapable de satisfaire aux
exigences de son travail. L’épuisement professionnel est un état qui s’aggrave pro-
gressivement. Il est déclenché par des sentiments d’inadéquation par rapport à la
tâche à accomplir et évolue au point où les fonctions physiques et mentales se dété-
riorent réellement. Les bourreaux de travail, qui travaillent de longues heures et ont
peu d’emprise sur leur vie, sont les plus prédisposés à l’épuisement professionnel
qui frappe toutes les professions : policiers, ouvriers manuels, gardiens de prison,
inrmières, ambulanciers, pompiers, travailleurs sociaux, courtiers en valeurs mobi-
lières, professeurs, etc.

épuisement professionnel

Ensemble de symptômes précis
causés par un stress chronique ou
grave relié directement aux activités
professionnelles et non aux
problèmes personnels du travailleur.
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La dépression, l’anxiété, l’irritabilité et les problèmes somatiques sont d’autres mani-
festations du stress. De plus, des liens évidents ont été établis entre le tabagisme,
l’alcoolisme et les exigences professionnelles. En ce qui concerne les conséquences
physiologiques, les chercheurs ont noté une augmentation de la sécrétion de caté-
cholamines (adrénaline et noradréna line) et de stéroïdes (cortisol), ainsi qu’une
élévation de la pression sanguine, autant de signes avant-coureurs d’ulcères de l’esto-
mac et de malaises cardiovascu laires.

Le stress chronique a aussi été associé aux lésions chromosomiques. Des chercheurs
de l’Université Duke, aux États-Unis, ont découvert que le stress chronique abaissait
les niveaux d’une protéine qui empêche les anomalies génomiques 32. Une étude sur
l’hypertension a révélé l’existence d’un lien direct entre l’hypertension artérielle et
le stress. De ces divers constats, on peut tirer la conclusion suivante : même les
employés satisfaits de leur travail peuvent subir du stress33.

Il est normal de subir un certain stress. C’est sou-
vent ce qui nous procure l’énergie et la motiva-
tion dont nous avons besoin pour relever nos
défis quotidiens à la maison et au travail. Ce
genre de stress vous aide à surmonter la diffi-
culté et à atteindre vos objectifs dans certaines
situations comme les échéances à respecter,
la vente, les objectifs de production ou en-
core la nécessité de trouver de nouveaux clients.
Certaines personnes ne considèrent pas cela
comme du stress, compte tenu du sentiment de
satisfaction et de bonheur d’avoir relevé le défi.
Toutefois, comme c’est souvent le cas, trop de
stress peut avoir des répercussions négatives.
Lorsque le sentiment de satisfaction devient de
l’épuisement, de la frustration ou de l’insatisfac-
tion, ou lorsque les défis au travail deviennent
trop exigeants, nous commençons à voir les
signes négatifs du stress.

Quelques conseils généraux pour faire face au stress
en milieu de travail

Les causes de stress en milieu de travail varient
considérablement tout comme varient les straté-
gies pour les réduire ou les prévenir.

Lorsque le stress en milieu de travail provient,
par exemple, d’un agent physique, il vaut mieux
le contrôler à la source. Si le milieu de travail est
trop bruyant, il faut mettre en œuvre des mesures

de contrôle pour enrayer le bruit dès que pos-
sible. Si vous ressentez de la douleur à la suite
d’eorts répétitifs, il est possible de concevoir
des postes de travail pour réduire les mouvements
répétitifs et acharnés. Vous pouvez trouver des
renseignements et des suggestions détaillés dans
les nombreux autres documents Réponses SST (p.
ex. sur le bruit, l’ergonomie, la violence en milieu
de travail, etc.) ou en vous adressant au Service de
renseignements.

La conception des tâches est également un
facteur important. Une bonne conception des
tâches satisfait les capacités mentales et phy-
siques de l’employé. En général, les lignes direc-
trices suivantes sur la conception des tâches
aideront à minimiser ou à faire face au stress en
milieu de travail :

• l’emploi doit avoir des exigences raisonnables (non
pas en fonction de « pure endurance ») et fournir à
l’employé une certaine variété dans les tâches ;

• l’employé doit pouvoir apprendre au travail et
avoir la possibilité de continuer à se perfection-
ner à mesure que sa carrière progresse ;

• l’emploi doit laisser à la personne la possibi-
lité de prendre des décisions dans certains
domaines ;

• l’employé doit sentir que l’emploi lui ore de
belles perspectives d’avenir.

Source : Extraits adaptés de CENTRE CANADIEN D’HYGIÈNE ET DE SÉCURITÉ AU TRAVAIL, « Stress en milieu de travail – Généralités », 2012,
[En ligne], www.cchst.ca/oshanswers/psychosocial/stress.html (Page consultée le 26 octobre 2016).

Le stress en milieu de travail

Qu’en disent les experts ?
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Au tournant de 2010, les études se sont mises à abon-
der pour montrer que la santé des employés allait
de mal en pis. L’une d’entre elles avait ainsi mis au
jour le fait que les coûts en assurance maladie des
entreprises américaines avaient littéralement bondi
de 131 % entre 1999 et 2009. La réaction a été, bien
entendu, immédiate : c’est vite devenu à qui propo-
serait le meilleur programme de remise en forme à
ses employés, et à en faire même un argument de
séduction à l’attention des talents à la recherche
d’un nouvel emploi. Du coup, près de 90 % des entre-
prises de nos voisins du Sud disposent, aujourd’hui,
d’un programme de mieux-être à l’attention de leurs
employés (rabais à l’inscription à un gym, service de
coach en alimentation, etc.).

Mais voilà, la question saute aux yeux : tout cela porte-
t-il vraiment fruit ?

Une récente étude a montré que, pour chaque dollar
dépensé en programme de mieux-être, les entreprises
américaines voyaient leurs dépenses en assurance
maladie diminuer d’en moyenne 3,27 dollars et celles
en absentéisme, d’en moyenne 2,73 dollars. Ce qui est
conséquent. Et il est indéniable qu’il est bénéque
pour une entreprise de voir ses coûts en assurance
maladie et en absentéisme diminuer de manière signi-
cative.

Toutefois, il me semble nécessaire d’aller encore plus loin
que ça. Oui, on peut légitimement se demander si cela
se traduit également par un impact sur la productivité
des employés. Autrement dit, le fait de bénécier d’un
programme de mieux-être rend-il plus ecace dans son
travail, jour après jour ?

Il se trouve que j’ai déniché la réponse à cette inter-
rogation. Si, si... Dans une étude intitulée Doing well
by making well : The impact of corporate wellness pro-
grams on employee productivity et signée par : Timothy
Gubler, professeur de management à l’Université de
Californie à Riverside (États-Unis) ; Ian Larkin, profes-
seur de stratégie à l’École de management Anderson
à Los Angeles (États-Unis) ; et Lamar Pierce, professeur
de stratégie à l’École de commerce Olin à Saint-Louis,
Missouri (États-Unis).

Regardons ça ensemble...

Les trois chercheurs se sont intéressé à une entreprise
à laquelle ils ont donné le nom ctif de LaundryCo, à
la tête de cinq blanchisseries. C’est que la direction de
celle-ci avait pris la décision d’aider leurs employés à
être en meilleure forme, pour la toute première fois de
son existence. Bref, une occasion en or pour des scienti-
ques de mesurer l’éventuel impact d’une telle mesure
managériale sur la productivité de chacun.

La mesure prise a été on ne peut plus simple : une équipe
d’inrmières est allée, un beau jour, dans chacune des
blanchisseries, juste pour prendre la pression artérielle
de chaque employé, prélever un peu de leur sang an de
vérier si tout allait bien, et, enn, leur soumettre un
questionnaire en lien avec leur état de santé. Trois
semaines plus tard, chacun était reçu individuellement
par les inrmières, histoire d’avoir l’heure juste sur leur
état de santé et, le cas échéant, des recommandations à
suivre pour améliorer ce qui devait l’être.

C’était tout. Aucun programme particulier de mieux-être,
aucun rabais d’aucune sorte sur l’inscription à une activité
sportive, non, rien de tout ça. Juste la visite d’inrmières
et des recommandations assez simples et évidentes.

Résultats ? Tenez-vous bien :

• Un bond global de 5 %. La productivité des employés
a globalement augmenté de 5 % durant l’année qui a
suivi la visite des inrmières. Ce qui équivalait grosso
modo à l’ajout d’une journée de travail par mois pour
chaque employé. Rien de moins.

• Un bond de 7,5 % pour ceux en forme. La productivité
des employés qui étaient en bonne santé a crû, elle,
d’en moyenne 7,5 %. Pourquoi ? Vraisemblablement
parce que ceux-ci, heureux de noter que leur em-
ployeur se souciait de leur santé, ont ressenti davan-
tage de bien-être au travail ; et ce, à un point tel que
leur productivité a bondi.

• Une meilleure santé. Ceux qui n’étaient pas en pleine
forme ont vu leur état s’améliorer d’en moyenne 25 %
durant l’année qui a suivi la visite des inrmières, car
plusieurs d’entre eux ont pris la ferme résolution de
suivre leurs recommandations, ce qui s’est traduit par

Le 30 septembre 2016

Se soucier vraiment de la santé de ses employés, c’est payant ?

Olivier Schmouker
Les Affaires

À la une
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5.5.2 Les conséquences organisationnelles
Les dirigeants d’entreprises accordent de plus en plus d’importance au stress et à
l’épuisement professionnel depuis qu’on leur reconnaît des effets né fastes sur la
productivité et le bien-être physique et psychologique des employés. En 2014, au
Québec, selon la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité
du travail, le pourcentage des lésions acceptées attribuables au stress aigu et au
stress chronique s’établissait à 70,8 % et à 8,5 % respectivement34. Parmi les lésions
acceptées attribuables au stress chronique en milieu de travail, 61,1 % concernaient
les troubles d’adaptation, suivis à 11,5 % des troubles de stress et d’anxiété35.
Notons que nombre d'études ont fait la démonstration de l'incidence du stress sur la
performance des travailleurs36, mais aussi sur des indicateurs indirects de rendement
comme la motivation, la satisfaction, l'engagement, l'absentéisme ou le présentéisme,
pour n'en nommer que quelques-uns.

5.6 Les programmes d’intervention

Dans cette section, nous aborderons essentiellement deux types d’intervention : l’inter-
vention de nature individuelle et l’intervention axée vers l’organisation. L’ensemble
de ces interventions en matière de gestion du stress cherchent à rencontrer principa-
lement trois objectifs. Tout d’abord, certaines interventions visent particulièrement à
limiter l’exposition des travailleurs au stress (interventions primaires). D’autres se
concentrent davantage sur les capacités d’adaptation et de gestion des stresseurs pro-
fessionnels (interventions secondaires). Finalement, lorsque la situation l’exige, des
interventions curatives peuvent être développées an de soutenir les travailleurs aux
prises avec des problématiques liées au stress (interventions tertiaires).

5.6.1 L’intervention individuelle
Le principal objectif de l’intervention à l’échelle individuelle est de déterminer les
facteurs susceptibles d’entraîner, d’inuencer ou d’accélérer l’émergence des diverses
conséquences négatives du stress chronique.

une nette amélioration de leur santé. Et par suite, la
productivité de ceux qui se sont vraiment repris en
main (meilleure alimentation, etc.) a, elle, été propul-
sée de 10 %.

Cela étant, il convient d’apporter un bémol – de taille – à
propos de ces résultats, aussi impressionnants soient-ils.
En eet, l’un des employés a ainsi découvert qu’il était
gravement malade, et même déjà en phase terminale ;
en conséquence, ni sa santé ni sa productivité ne se sont
améliorées, bien au contraire, ce qui est tout à fait com-
préhensible.

« Notre étude montre que les programmes de mieux-
être, même les plus simples, ont un réel impact sur
la productivité des employés. Et elle a mis au jour
un fait intéressant : lorsqu’on adopte un programme
de mieux-être, il ne faut pas cibler spécifiquement

les employés qui ne sont pas en pleine forme, il faut
s’adresser tout autant à ceux qui sont en bonne santé.
Parce que la seule existence d’un tel programme suf-
fit à booster le bien-être de ceux qui sont en forme,
et par suite, leur productivité », notent les trois
chercheurs.

Que retenir de tout cela ? Ceci, à mon avis :

Qui entend voir bondir la productivité de tous ses
employés se doit de leur proposer un ou plusieurs pro-
grammes de mieux-être. Car cela fera du bien à la santé
de ceux qui ne sont pas vraiment en forme, et par rico-
chet, à leur productivité. Car cela mettra également du
baume à l’âme de ceux qui sont en bonne santé, à tel
point qu’ils se montreront, eux aussi, plus productifs
qu’à l’habitude.

Source : O. SCHMOUKER, « Se soucier vraiment de la santé de ses employés, c’est payant ? », Les Aaires, 30 septembre 2016, [En ligne], www.lesaaires.
com/ blogues/olivier-schmouker/se-soucier-vraiment-de-la-sante-de-ses-employes-c-est-payant/590374 (Page consultée le 17 octobre 2016).
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Figure 5.5 Les quatre grands groupes de personnalité issus
de la combinaison du type A et du lieu de contrôle

Source : S.L. DOLAN et A. ARSENAULT, Stress, santé et rendement au travail (préface de Hans Selye), Montréal, Québec,
Presses de l’Université de Montréal, 1980, p. 143. (Cité avec la permission des auteurs.)

Le diagnostic individuel
L’activité visant à déceler les problèmes de stress, de tension et de santé est primor-
diale, car elle est le fondement même de l’élaboration d’une stratégie de prévention.
Une large part des effets néfastes du stress présentés précédemment résulte de la
présence cumulée de plusieurs facteurs sur de nombreuses années. Pour dégager ces
facteurs, des méthodes d’analyse regroupant les individus selon des catégories précises
(usine, section, équipe, type de travail, etc.) sont élaborées. La comparaison des fré-
quences attendues et des fréquences observées pour chaque catégorie permet d’identier
les sous-groupes susceptibles de souffrir de stress. Dans toute organisation bien struc-
turée, où les dossiers médicaux des employés sont tenus à jour et, au mieux,
partiellement ou totalement informatisés, il est possible d’effectuer ce contrôle de
façon méthodique. Un monitorage des problèmes de santé chez les travailleurs permet
d’identier le type de travailleurs, le type d’emploi ou encore le type de tâches pré-
disposant les employés à développer des problématiques de santé pouvant
potentiellement être liées au stress professionnel. Pour le travailleur qui ressent
psychologiquement les conséquences de son environnement stressant, mais qui ne
peut le fuir, la possibilité d’obtenir une attestation de maladie constitue un bon méca-
nisme d’évasion d’un univers perçu comme malsain. Du point de vue de l’organisation,
cet absentéisme médicalisé semble indési rable. Cependant, dans la perspective globale
que nous proposons, le problème n’est pas nécessairement l’individu, mais, selon toute
probabilité, la structure même de la tâche qu’il doit exécuter. La stratégie diagnostique
et préventive doit alors être réorientée vers l’organisation et non vers le travailleur.

Par ailleurs, poser un diagnostic précis quant à la personnalité d’un individu aide à
intervenir sur cet individu en particulier. Il semble, en effet, que le type de person-
nalité aide à comprendre la façon dont les individus voient leur milieu de travail,
ainsi que leurs réactions lorsqu’ils s’y sentent menacés.

La typologie de la personnalité suivante est tirée de plusieurs études, dont celles des
chercheurs Simon Dolan, André Arsenault et Michael Van Ameringen37. Cette typo-
logie permet de distinguer quatre grands groupes de personnalité issus de la
combinaison du type A et du lieu de contrôle (voir la gure 5.5).

Les individus de type A, compétitifs, acharnés et toujours pressés, ont été qualiés
de hot ; à l’autre extrême, les individus de type B, plus calmes et plus rééchis, ont
reçu le qualicatif de cool. Les personnes qui ont un lieu de contrôle interne, qui sont
autonomes et parfois même têtues comme leurs « homologues » du règne animal, les
chats, ont été qualiées de cats. À l’inverse, celles dont le lieu de contrôle est externe,
qui ont tendance à dépendre de leur environnement, tout comme leurs « homologues »
du règne animal, les chiens, ont été qualiées de dogs.

individu de type A

Individu caractérisé par une
ambition intense et un esprit
de compétition. Pour l’individu de
type A, l’emploi idéal lui accorde
beaucoup de respon sabilités
et une grande autonomie, à la
condition, bien sûr, qu’il possède
les compétences nécessaires à
l’accomplissement de ses tâches.

individu de type B

Individu qui préfère laisser aux autres
le soin de dénir les exigences du
travail pour s’y adapter par la suite.
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En vue de mesurer le stress que vit chacun de ces types de personnalité, les auteurs
ont distingué les sources de stress intrinsèques, liées au contenu, et les sources de
stress extrinsèques, liées au contexte. En règle générale, les sources intrinsèques
sont perçues par les travailleurs, mais leurs effets sont cachés ou difcilement obser-
vables (par exemple, l’augmentation de la tension artérielle diastolique38). Les
symptômes comportementaux traditionnellement associés au stress ne semblent pas
touchés (par exemple, l’anxiété et l’excès de poids).

Quant aux sources extrinsèques, elles sont également perçues par les travailleurs,
mais leurs effets sont plus immédiats et plus visibles. Elles suscitent de l’irritation,
des états dépressifs et une augmentation de l’absentéisme39.

En évaluant la façon dont les sources de stress sont perçues par les uns et par les
autres, on peut voir que les hot cats arrivent toujours à dominer la situation. Ils
perçoivent très bien les deux sources de stress, mais comme ils sont compétitifs et
autonomes, ils inhibent l’expression de leurs conséquences – ils peuvent relever tous
les dés et rien ne peut leur faire perdre le contrôle.

Les hot dogs perçoivent aussi les deux sources de stress, mais il leur est beaucoup
plus difcile de s’adapter à leurs conséquences. Les sources de stress intrinsèques
causent chez eux des troubles digestifs et musculo- squelettiques, mais aucun symp-
tôme psychologique apparent. Quant aux sources extrinsèques, elles ne les rendent
pas anxieux : ils deviennent agressifs 40.

Les cool dogs sont plus sensibles au contexte qu’au contenu d’une tâche. Les sources
de stress intrinsèques les laissent indifférents, mais les sources extrinsèques entraînent
chez eux presque tous les problèmes psychiques et somatiques possibles, notamment
le gain de poids. Leur nature non compétitive transforme tout conit en cause de malaise,
alors que leur hétéronomie les porte très peu à réagir aux exigences de la tâche41.

Les cool cats sont ceux qui perçoivent le moins les deux sources de stress, ce qui ne
les empêche pas de réagir aux deux. Les sources intrinsèques les rendent agressifs,
alors que les sources extrinsèques les rendent anxieux et provoquent chez eux des
problèmes cardiovasculaires et digestifs 42.

L’étude de ces phénomènes permet de dégager certains prols perceptifs et certaines
formes d’expression du stress. Le tableau 5.2 montre bien que les deux sources de
stress ont des effets complètement différents.

hot cat

Type de personnalité qui caractérise
l’individu compétitif et autonome.

hot dog

Type de personnalité qui caractérise
l’individu compétitif et hétéronome.

cool dog

Type de personnalité qui caractérise
l’individu non compétitif et
hétéronome.

cool cat

Type de personnalité qui caractérise
l’individu non compétitif et
autonome.

Source intrinsèque Source extrinsèque

Dé à relever Conit intrapsychique

Sollicitation somatique primaire Sollicitation psychique primaire

Exhibition de l’action Inhibition de l’action

Fuite impossible Lutte impossible

Lutte sans relâche Fuite acceptable

Augmentation de la tension diastolique Augmentation de l’absentéisme

Tableau 5.2 Quelques formes d’expression du stress
en fonction de leur source

Les travaux de Dolan et de ses collaborateurs ont montré que le stress de source intrin-
sèque pousse d’abord le travailleur à l’action, puis au surmenage, car il accorde de
la valeur aux dés à relever43. Ce type de stress tend à augmenter la tension artérielle
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diastolique. Quant au stress de source extrinsèque, il cause d’abord de la détresse
intrapsychique chez l’individu et, parce qu’il est dans l’impossibilité d’agir, il favorise
le recours à la fuite.

Le traitement individuel
Nous observerons d’abord le traitement individuel à travers la grille médicale tradition-
nelle. Par la suite, nous présenterons deux types d’intervention à caractère psychologique
ou biopsychologique, soit les méthodes de rela xation et les techniques de rétroaction
biologique (biofeedback).

Les interventions médicales traditionnelles Pour traiter une maladie associée au
stress, la médecine traditionnelle prescrit soit une diète, soit des exercices, soit des
médicaments. À ce jour, très peu d’études ont évalué l’efcacité clinique des médi-
caments en période de réinsertion au travail. En effet, de nombreux employés soumis
à une médication parce qu’ils ont des problèmes d’ordre psychologique et somatique,
retournent au travail sans que nul ne s’intéresse aux effets secondaires de leur trai-
tement, qui risquent pourtant d’interférer avec leur travail et de devenir une source
secondaire de stress. Dans une perspective globale, il serait préférable que le traite-
ment proprement dit fasse, lui aussi, l’objet d’une évaluation.

La relaxation et les méthodes similaires L’évaluation scientique de méthodes
telles que la méditation a démontré leur effet relaxant, variable selon les individus.
À l’évidence, il y a plus d’une façon d’atteindre un état de relaxation. On peut, entre
autres, inciter quelqu’un à relaxer en lui suggérant de s’installer confortablement et
de se concentrer sur le chiffre « 1 » à chaque expiration. L’effet observé ressemble
beaucoup à celui qu’on obtient grâce aux techniques de méditation.

Quelles qu’elles soient, les techniques de relaxation sont un moyen réel de soulager
les symptômes du stress. Toutefois, il est difcile de les considérer comme un traite-
ment des causes du stress. Si celui-ci provient de la perception subjective que l’individu
a de sa tâche, il y a plutôt lieu de travailler à modier cette perception. Toutefois, si
la cause du stress est inhérente à la tâche, celle-ci posera toujours des problèmes
d’adaptation, peu importe la personne qui y sera affectée. C’est alors à la tâche, à son
contenu et à son contexte qu’il faut s’attaquer.

La rétroaction biologique (biofeedback) La rétroaction biologique (biofeed back ou
neurofeedback) est une technique qui, à l’aide de détecteurs placés à divers endroits
sur le corps, permet à l’individu de capter des signaux par la vue ou l’ouïe. Grâce à
ces signaux, le sujet peut maîtri ser des fonctions qui, normalement, auraient échappé
à son contrôle. Cette technique a déjà fait l’objet d’un véritable engouement et a
toujours plus ou moins sa place parmi les traitements symptomatiques des consé-
quences du stress. Ainsi, dans certains cas, la rétroaction biologique est efcace
contre la migraine et permet même aux hypertendus de réduire leur tension artérielle.
Là encore, il convient d’appliquer à cette méthode la réserve exprimée plus haut à
l’endroit des techniques de relaxation : elle constitue une forme de traitement symp-
tomatique, et, à ce titre, ne trouve sa place que dans une stratégie générale élaborée
en vue de gagner du temps en attendant de découvrir la cause précise du symptôme
ou de la maladie et de s’y attaquer directement.

La rééducation cognitive
Cette méthode consiste à amener le travailleur et le gestionnaire à analyser ensemble
la situation, telle qu’elle se présente à leurs yeux. Cet exercice fait appel au sujet
conscient et relève, à proprement parler, d’une philosophie générale de l’éducation
plutôt que d’une technique d'apprentissage. Contrairement à cette dernière, la dé-
marche éducative permet d’acquérir une certaine compréhension de la réalité et de
concevoir une stratégie intelligente visant à amener ce réel dans la négociation.

L'ordre des CRHA a produit la vidéo
« Outil de gestion des problèmes de
santé mentale » avec Ghislaine
Labelle, CRHA.

VIDÉO
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L’intervention préventive
Les stratégies d’intervention préventive sur le plan individuel sont, pour la plupart,
élaborées par les sciences médicales traditionnelles. Cependant, le caractère à la fois
psychologique et somatique de tout ce qui touche de près ou de loin le stress au travail
exige une ouverture à l’approche multidisciplinaire de la part de l’équipe thérapeu-
tique. Outre un médecin et un psychologue, cette équipe devrait donc compter un
gestionnaire de ressources humaines et, évidemment, le travailleur lui-même ou son
représentant. Il s’agit de créer un contexte de concertation et non de confrontation,
où sont mises en commun les ressources propres à chaque discipline et celles du tra-
vailleur. Celui-ci est l’observateur direct et privilégié de la situation de travail dans
laquelle il est placé et personne ne peut mieux que lui reconnaître les problèmes,
émettre les hypothèses sur les causes probables des signes et des symptômes de stress
et élaborer ultérieurement un programme de prévention.

Les techniques utilisées dans une stratégie d’intervention préventive peuvent s’appli-
quer à brève, moyenne ou longue échéance, mais ne devraient pas exclure, a priori,
les méthodes de relaxation, les techniques de rétroaction biologique, l’approche cognitive
ou l’approche médicale traditionnelle. De façon générale, ces interventions ont des
objectifs soit curatifs, axés sur la création d’un changement positif, soit préventifs.

Comment faire face à l’anxiété et à l’angoisse ? Comment utiliser judicieusement les
pouvoirs dont nous disposons ? Comment faire face à la fatigue attribuable à l’âge ?
Il n’existe pas de réponse simple à ce type de questions. On peut rêver d’une société
qui se soucie davantage de la prévention que du traitement des symptômes. D’autant
plus que, pour un grand nombre d’individus, l’absence de vision préventive est en
soi une source de stress. En effet, au sein des organisations, on trouve de plus en plus
de travailleurs et de gestionnaires des ressources humaines qui, plutôt que d’adopter
la politique de l’autruche, sont profondément préoccupés par la nécessité de prévenir
les problèmes quotidiens liés au stress.

Rire

Le rire est un excellent remède pour nous protéger
des eets délétères du stress. Lorsque nous rions,
nous sécrétons des hormones (hormones de crois-
sance) qui agissent pour diminuer les hormones de
stress... Donc, lorsque vous sentez que vous êtes
stressé, allez voir votre collègue qui vous fait tant
rire le temps d’un café, regardez une vidéo qui vous
fait rire sur le web ou encore allez voir un spectacle
d’humour !

Respirer

La respiration abdominale agit comme un frein sur
notre système de stress. En fait, ce sont les mou-
vements du diaphragme accompagnant la respira-
tion qui sont responsables de l’arrêt de la réponse
de stress. Alors, dès que vous reconnaissez les
signes de stress au niveau de votre corps, prenez

le temps de faire quelques inspirations en gonant
bien votre ventre, puis expirez lentement pour le
dégoner. L’objectif ici est d’avoir l’abdomen le plus
goné possible lors de l’inspiration. Vous verrez,
l’eet sur le stress est immédiat ! Un autre moyen
de freiner la réponse de stress à l’aide de la respira-
tion abdominale est de chanter. Alors lors de votre
prochain stress... n’hésitez pas à chanter à tue-tête !

Câliner un animal

Entrer en interaction avec un animal peut avoir des
eets bénéques sur le stress. Des études scienti-
ques ont montré que caresser un chien permet-
tait de réduire notre rythme cardiaque ainsi que
nos hormones de stress. Récemment, une étude
du Centre d’études sur le stress humain a montré
que l’adoption d’un chien par une famille ayant un
enfant autiste permettait de réduire le stress de

Quelques outils pour diminuer le stress

De la théorie à la pratique
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l’enfant de manière signicative. Alors, en période
de stress, n’hésitez pas à aller cajoler vos animaux
ou bien ceux de la SPCA !

Faire preuve de bonté

C’est en 1988 que David McClelland, un cher-
cheur de Harvard, a démontré que si des étudiants
étaient soumis à une condition dans laquelle ils
regardaient un lm mettant en scène Mère Teresa
donnant des soins aux enfants de Calcutta (versus
d’autres vidéos plus neutres), le système immu-
nitaire subissait une amélioration qui perdurait
jusqu’à une heure après le visionnement. Le sys-
tème immunitaire étant associé au stress, faire
preuve de bonté ou observer quelqu’un eectuer
un acte de bonté s’avère donc déstressant. Cer-
tains scientiques ont appelé cela « l’eet Mère
Teresa »... Alors à votre tour de faire un acte de
bonté si vous reconnaissez en vous des signes de
stress... Vous pouvez réaliser une bonne action ou
encore rendre service. Pourquoi ne pas vous ins-
crire à une activité bénévole ?

Partager

Partager son stress... Vous avez bien lu, le sou-
tien social est l’une des armes les plus puissantes
pour diminuer notre réponse de stress. En eet,
partager son stress nous force à le voir sous un
autre angle et à trouver de nouvelles solutions.
De nombreux chercheurs ont démontré que les
individus jouissant d’un grand réseau social et
bénéciant du soutien réel de ce réseau sont
moins stressés que les autres. Alors, si vous res-
sentez du stress, n’hésitez pas à le partager
auprès des gens qui vous entourent. Toutefois,
attention à ne pas co-ruminer avec votre ami(e) !
Partager son stress implique de le ventiler, pour
le laisser aller ensuite. Donc si vous réalisez que
vous ruminez encore sur votre mammouth en
compagnie de votre ami(e) deux heures après
le début de la conversation, cela veut dire qu’il
est temps pour vous de passer à un autre outil de
votre boîte à outils !

Bouger pour dépenser l’énergie accumulée

Vous vous souvenez sans doute que l’activa-
tion du système de stress aboutit à une mobi-
lisation d’énergie. Cette énergie qui, au temps

préhistorique, était dépensée en combattant
ou en fuyant le mammouth reste, aujourd’hui,
entreposée dans votre corps, vous rendant très
sensible aux moin dres contrariétés de votre envi-
ronnement. Il faut donc vous en départir... Voici
quelques suggestions : inscrivez-vous à une acti-
vité sportive, contactez vos amis pour aller courir
en groupe, organisez une partie de soccer, dan-
sez avec les enfants sur de la musique entraînante,
allez faire du ski de fond ou prenez simplement
de longues marches. Si vous identiez un stress
avant une réunion importante, utilisez les escaliers
pour vous y rendre, quitte à les monter et à les des-
cendre plusieurs fois...

Se divertir

Les études scientiques ont montré que lorsque
votre cerveau interprète une situation comme
étant menaçante, il sut de le distraire de cette
menace pour que la réponse de stress diminue.
Un moyen ecace de distraire son cerveau est
de visualiser des personnes, des événements ou
des choses agréables ou bien des moments en fa-
mille, des souvenirs de vacances, ou même votre
nourriture préférée ! Ces distractions peuvent
signaler à votre cerveau que la situation n’est pas
si menaçante après tout. Au bureau, vous pourriez
même tricher un peu en créant un album photo
en ligne de vos moments les plus agréables pas-
sés en famille, ou encore prendre le temps d’une
pause-café, déjeuner en jouant à des jeux ou aller
regarder des vidéos distrayantes en ligne. Bref,
faites quelque chose qui vous distraira quelques
minutes ! Cela pourrait sure à diminuer votre
réponse de stress...

Source : N. WAN, « La boîte à outils », Mammouth Magazine, Le magazine ociel du Centre de recherche sur le stress humain, no 16, automne
2016, p. 12-13, [En ligne], www.stresshumain.ca/documents/pdf/Mammouth%20Magazine/MammouthMagazineNo16_V3.pdf (Page
consultée le 26 octobre 2016).
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5.6.2 L’intervention organisationnelle
Les programmes d’intervention axés sur l’organisation ont pour principal objectif
d’améliorer la concordance entre les aspirations des individus et les exigences de
l’environnement de travail. Dans cette section, nous présenterons sommairement les
aspects opérationnels des programmes d’intervention en respectant une classication
souvent utilisée en gestion des ressources humaines.

La dotation et la promotion du personnel
La sélection et la promotion du personnel devraient se faire à l’aide d’un éventail de
critères élargi, de manière à englober des éléments propres à la dimension psycho-
sociale de la tâche. Les gestionnaires devraient aussi, au départ, évaluer les risques
de maladies psychologiques auxquels un individu est exposé et porter attention aux
attentes et aux besoins de chaque candidat. De plus, an d’éviter que ces derniers
ne se créent des attentes irréalistes à l’égard de leur future tâche, on devrait les infor-
mer de l’ensemble des exigences de l’organisation et de la philosophie sous-jacente
à la gestion des ressources humaines44. Un avertissement du genre « les conits de
rôle inhérents à cette tâche peuvent comporter des risques pour votre santé » ne ferait
probablement pas fuir un candidat, mais il le forcerait à tout le moins à aborder son
nouvel emploi avec une certaine disposition d’esprit.

La description de tâches
Le travail d’énumérer les tâches et les responsabilités liées à un poste, qui relève de
la gestion des ressources humaines, vise à fournir au titulaire de ce poste un degré
optimal de dés. Aussi honnêtes soient les intentions avouées des praticiens des
ressources humaines quand ils restructurent les tâches en vue de les enrichir ou de
les élargir, les résultats observés sont décevants lorsque ces nouvelles descriptions
sont implantées sans discrimination dans l’ensemble de l’organisation. L’enrichissement
des tâches offre un excellent moyen de réduire le stress chez les employés qui re-
cherchent plus de responsa bi lités et d’autonomie. De plus, on admet qu’un manque
de préparation ou d’autocontrôle risque d’avoir des conséquences néfastes, même
chez ceux qui souhaitent avoir plus de res ponsabilités et d’autonomie. Il faut aussi
tenir compte d’autres aspects quand on réaménage les tâches, par exemple la des-
cription des rôles, de la charge qui leur est inhérente et du niveau d’habileté exigé.
En effet, dans ces trois cas, la présence de conits, d’ambiguïté et de surcharge
constitue une véritable source de stress.

Le plan de carrière
Aucune organisation n’oserait négliger la planication de ses opérations nancières
ou de sa production et, pourtant, certaines omettent de dénir des plans de carrière
destinés à leurs employés. Cette attitude, qui suscite des critiques, du reste justi-
ées, est d’autant moins souhaitable qu’il est reconnu que le stress des travailleurs
diminue en même temps que l’ambiguïté par rapport à leur carrière. Si les critères
de promotion sont clairement établis, chaque individu sait ce qu’il doit faire pour
progresser au sein de l’entreprise et, fort de cette connaissance, risque moins d’être
soumis au stress. En gestion des ressources humaines, on devrait s’efforcer de pro-
poser diverses possibilités d’avancement qui comporteraient des réaménagements
tant horizontaux que verticaux.

La formation du personnel
Cette activité vise, bien sûr, à maintenir en poste du personnel techniquement com-
pétent. Elle est justiée en ce qu’elle permet au travailleur d’accroître sa conance
en sa capacité d’exécuter convenablement son travail. La formation est particulière-
ment importante pour le travailleur spécialisé, qui occupe un poste où les connaissances
ont tendance à devenir rapidement désuètes. Dans cette activité, il convient également
d’inclure l’ensemble des programmes et techniques visant à atténuer les symptômes
du stress, dont nous avons discuté précédemment.

plan de carrière

Résultat d'un ensemble d'activités
organisées par l’entreprise pour aider
les employés à découvrir leurs forces
et leurs faiblesses, leurs objectifs
précis et le genre de poste qu’ils
souhaiteraient occuper.
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L’évaluation du rendement
Il est monnaie courante de faire participer les employés à l’évaluation de leur propre
rendement. Les techniques d’évaluation bilatérale que l’on retrouve, par exemple,
dans la méthode de gestion par objectifs, visent d’abord et avant tout à stimuler la
motivation de l’employé en le laissant prendre part à son évaluation. Ce procédé a
pour effet de dissiper l’idée que les jugements portés sur lui résulteraient d’un pro-
cessus unilatéral et, du même coup, de réduire les états d’incertitude et le sentiment
d’injustice que le travailleur pourrait éprouver.

Le système de reconnaissance
La tendance actuelle à individualiser les programmes de reconnaissance an qu’ils
correspondent aux besoins de chaque travailleur devrait être accentuée. On aurait
avantage à utiliser les connaissances véhiculées par les théories de la récompense,
dont la théorie de l’équité et la théorie des attentes (ou théorie de l’expectative). Sur
le plan des attentes, les gestionnaires des ressources humaines s’entendent généra-
lement pour dire qu’un système de reconnaissance efcace doit faire un lien entre
l’effort, le rendement et les récompenses. Il est du reste très important que ces relations
soient aussi claires et explicites que possible. En matière d’équité, la politique de
reconnaissance de l’entreprise devrait être rendue publique. Cela suppose que les
modications au système ainsi que les critères qui ont permis de le développer sont
communiqués au travailleur.

Les horaires de travail
On parle de plus en plus d’horaires de travail exibles. Cette pratique gagne en popu-
larité auprès des services des ressources humaines, car elle ré sout en grande partie
les problèmes de retard en permettant aux employés de choisir l’heure de leur arrivée
et de leur départ. Le concept de exibilité des horaires de travail pourrait même être
élargi de manière à donner la possibilité aux travailleurs de travailler le nombre de
jours qui leur convient le mieux.

Les relations de travail
Dans le secteur des relations de travail, les gestionnaires auraient intérêt à opposer
moins de résistance aux syndicats qui demandent l’élargissement des négociations
an d’y inclure des points tels que le contenu des tâches, point auquel est associée
la majorité des sources intrinsèques du stress. Sur un autre plan, les gestionnaires
devraient coopérer avec les syndicats pour établir des programmes d’intervention
thérapeutique et préventive des divers symptômes comportementaux de stress, tels
que l’alcoolisme et l’usage non médical de drogues.

Les approches contemporaines
Les plus récentes tendances en gestion du stress démontrent un intérêt marqué pour
les programmes de diagnostic. Depuis quelques années, nous avons constaté l’émer-
gence de nombreux logiciels de diagnostic du stress permettant de systématiser la
collecte d’information et d’offrir aux gestionnaires des axes d’intervention précis (par
secteurs, divisions, etc.). Aujourd’hui, l’organisation peut même avoir un diagnostic
organisationnel en ligne, l’efcacité d’un programme étant en grande partie basée
sur l’identication des symptômes ainsi que sur la structure et la systématisation de
l’information permise par les logiciels. Dans une optique de changement organisa-
tionnel, l’identication des sources de stress permet au gestionnaire de réajuster plus
rapidement son tir et, ainsi, d’éviter la détérioration du climat de travail et d’atténuer
les conséquences du stress.

Dans le cadre de démarches orientées vers les personnes ou vers un diagnostic indi-
vidualisé, les recherches de certains professionnels de la santé ont désormais pour
but de déceler le niveau d’hormones dans la salive (cortisol) qui peut révéler les
prémisses de l’épuisement professionnel45. Parallèlement au développement d’outils
diagnostics, les professionnels des ressources humaines ont vu l’accompagnement

L'ordre des CRHA a produit la vidéo
« Travailler à me faire mourir, non
merci ! » avec Yvan Dubuc, CRHA.

VIDÉO
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(coaching) en gestion du stress prendre de plus en plus d’importance. L’accompagnement
peut aider autant les victimes de stress au travail (gestionnaires, employés), que les
individus qui en sont responsables. La technique met l’emphase sur l’écoute et le
questionnement an de permettre au client de visualiser par lui-même l’ensemble
des solutions qui s’offrent à lui et ainsi favoriser une décision plus éclairée46.

CONCLUSION

Dans ce chapitre, nous avons abordé la dénition du stress au travail d’après ses origines
et ses conséquences. Nous avons mis en lumière l’importance du rôle de chaque travailleur
dans ses rapports « agent stressant – symptôme de tension » et « symptôme de tension –
conséquence à long terme ». De par sa dénition, le stress est un phénomène dyna mique :
ses symptômes et ses conséquences à long terme résultent d’une interaction entre un
travailleur et les divers aspects de son travail. À tout moment, l’interaction entre l’individu
et son environnement contribue à l’émergence de symptômes de stress et, à terme, peut
entraîner des conséquences néfastes pour le travailleur comme pour l’organisation.

On doit garder à l’esprit que deux caractéristiques individuelles ont un impact très important
sur l’apparition et la gestion du stress : la personnalité de l’individu, et la stratégie élaborée
par cet individu pour s’adapter à une situation stressante. Ces deux caractéristiques varient
énormément d’une personne à une autre, et c’est ce qui explique en partie les contradictions
apparentes que l’on trouve dans les ouvrages sur le stress, particulièrement en milieu de
travail.

Rappelons-nous qu’il est dicile de généraliser lorsqu’il s’agit d’évaluer l’apport des divers
aspects d’un travail au niveau de stress des travailleurs. Les indicateurs directs et indirects
de tension et les conséquences à long terme d’un stress accumulé dans le temps sont
nombreux et, surtout, ils forment des séquences d’événements profondément et essen-
tiellement personnelles47.

QUESTIONS DE RÉVISION

1 La société industrielle moderne fait face à un paradoxe. Veuillez décrire, en quelques
lignes, ce paradoxe.

2 Peut-on établir un parallèle entre les conceptions physiologiques et comportemen-
tales visant à expliquer les causes du stress ? Précisez.

3 Quels sont les symptômes du stress, et de quelle(s) façon(s) portent-ils atteinte à
la santé organisationnelle ?

4 Les agents stressants individuels et les agents stressants organisationnels sont les
deux principales sources de stress. En existe-t-il d’autres ? Justiez votre réponse.

5 De quel(s) moyen(s) dispose une organisation pour réduire au minimum l’exposition
de ses travailleurs au stress ?

6 Que peut faire un individu pour réduire son niveau de stress ?

Exercez-vous grâce à des ateliers
interactifs ! Consultez votre
enseignant pour y accéder
sur i+ interactif.
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AUTOÉVALUATION

1. La mesure de l’épuisement professionnel (burnout) de Shirom-Melamed (SMBM)

Comment vous sentez-vous à l’école ?

Vous trouverez ci-dessous un certain nombre de
constats qui décrivent les divers sentiments que
vous pouvez ressentir au collège ou à l’université.
À l'aide de la grille suivante, indiquez à quelle
fréquence vous avez ressenti chacun d'eux au
cours des 30 derniers jours.

Jamais ou presque jamais 1

Très rarement 2

Assez rarement 3

Parfois 4

Assez souvent 5

Très souvent 6

Presque toujours 7

1. Je me sens fatigué.

2. Je n’ai pas d’énergie pour aller à l’école
le matin.

3. Je me sens physiquement vidé.

4. Je me sens épuisé.

5. Je me sens comme si mes batteries étaient
mortes.

6. Je me sens brûlé.

7. Mon processus de réexion est lent.

8. J’ai de la diculté à me concentrer.

9. J’ai l’impression que mes pensées ne sont
pas claires.

10. Je me sens incapable de me concentrer.

11. J’ai de la diculté à concevoir les choses
compliquées.

12. Je me sens insensible aux besoins des membres
de mon équipe ou des autres étudiants.

13. Je me sens incapable d’investir quelque émotion
que ce soit dans mes relations avec les autres
étudiants.

14. Je me sens incapable d’être sympathique avec les
autres membres de mon équipe ou avec les autres
étudiants de la classe.

Pour évaluer vos résultats

Épuisement professionnel global : additionnez
tous vos points et divisez le total par 14.

FP (fatigue physique) : additionnez vos points
aux énoncés 1 à 6 et divisez le total par 6.

LC (lassitude cognitive) : additionnez vos points
aux énoncés 7 à 11 et divisez le total par 5.

EE (épuisement émotif) : additionnez vos points
aux énoncés 12 à 14 et divisez le total par 3.

Selon les études des professeurs Shirom et Melamed,
si votre résultat à l’une ou plusieurs des échelles est
plus élevé que 4, vous êtes dans la zone de risque
d’épuisement professionnel.

Résultats
Normes d’interprétation des résultats

Total FP LC EE

Alpha normalisé 0,93 0,9 0,90 0,84

N 2779 2779 2778 2775

Moyenne 2,25 2,57 2,08 2,01

Médiane 2,13 2,33 2,00 1,75

Écart type 0,86 1,11 0,94 0,91

Gamme 1-7 1-7 1-7 1-7

Nombre d’items 14 6 5 3

Source : Traduit et adapté avec la permission des auteurs, A. SHIROM et S. MELAMED de l’Université de Tel-Aviv (Israël), [En ligne], www.shirom.org/arie/publications/
BurnoutAndVigorScales/SMBM%20French%20Translation%20QF.pdf (Page consultée le 16 janvier 2017).
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Oui Non

1. Lorsque vous parlez, avez-vous l’habitude d’accentuer certains mots et de prononcer les derniers mots de vos phrases à
la hâte ?

2. Est-ce que vous bougez, mangez et marchez toujours rapidement ?

3. Êtes-vous impatient par nature et faites-vous montre d’irritation lorsque les choses ne vont pas aussi vite que vous le
souhaitez ?

4. Essayez-vous fréquemment de faire plus d’une chose à la fois ?

5. Essayez-vous en général d’amener la conversation sur un sujet qui vous intéresse ?

6. Vous sentez-vous coupable lorsque vous prenez le temps de vous détendre ?

7. Vous arrive-t-il souvent de ne pas remarquer ce qu’il y a de nouveau autour de vous ?

8. Vous intéressez-vous davantage à ce que vous pouvez obtenir qu’à ce que vous pouvez devenir ?

9. Cherchez-vous sans cesse à réaliser le plus de choses possible en un temps toujours plus court ?

10. Vous arrive-t-il souvent de rivaliser avec d’autres personnes qui cherchent, elles aussi, à tirer le maximum de leur temps ?

11. Vous arrive-t-il, au cours d’une conversation, de faire des gestes expressifs, comme serrer le poing ou frapper la table
pour donner plus de poids à vos paroles ?

12. Croyez-vous que ce rythme eréné est essentiel à votre réussite ?

13. Évaluez-vous le succès en vous basant sur des chires, comme la valeur des ventes réalisées, le nombre de voitures
possédées ?

Résultats
Si vous avez répondu « oui » à presque toutes ces
questions, vous êtes une personne du type A.

Si vous avez répondu « oui » à plus de la moitié des

questions, vous tendez vers ce type de personnalité, sans

toutefois représenter un cas extrême.

Source : Traduit et adapté de M. FRIEDMAN et R.H. ROSENHAM, Type A Behavior and Your Heart, New York, NY, Knopf, 1974.

EXERCICE EXPÉRIENTIEL

Selon sa nature, ses tâches spéciques et son contexte, chaque emploi est lié à un niveau poten-
tiel de stress. Plus particulièrement, et peu importent les caractéristiques de la personne qui
les occupent, certains emplois exposent les employés à un stress d’une plus ou moins grande
envergure. Concrètement, il existe des emplois à risque qui prédisposent les employés à davan-
tage de conséquences liées au stress au travail.

En petit groupe, ordonnancez les emplois suivants en fonction du niveau de stress que
peuvent vivre les personnes qui les occupent, en partant du plus « stressogène ». Pour vous
faciliter la tâche, tentez d’identier les stresseurs spéciques à chaque emploi ainsi que la
fréquence d’exposition des travailleurs.

Audiologiste – Bibliothécaire – Coieur(euse) – Dirigeant d’entreprise – Journaliste –
Pompier – Professeur d’université - Soldat

2. Comment reconnaître une personnalité de type A ?

Votre personnalité est-elle de type A ? Nous vous pro-
posons le questionnaire ci-dessous pour le découvrir.
Ce questionnaire s’inspire des travaux de Rosenman et
Friedman, les premiers à avoir découvert et nommé deux
types de personnalité.

Répondez par oui ou par non à chacune des questions.
Inscrivez la première réponse qui vous vient à l’esprit et
évitez de la modier par la suite. Essayez également de
ne pas vous laisser inuencer par ce que vous savez des
caractéristiques associées à une personnalité de type A.
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ÉTUDE DE CAS

La chute de la funambule
France St-Hilaire, Ph. D., CRHA, est professeure agrégée au Département de management et
gestion des ressources humaines à l’École de gestion de l’Université de Sherbrooke. Elle est direc-
trice de l’Équipe sur les organisations en santé (ÉOS) ainsi que du microprogramme en santé
organisationnelle. Elle s’intéresse plus particulièrement aux facteurs organisationnels et aux
comportements des gestionnaires et des employés qui favorisent la santé et le mieux-être psy-
chologiques au travail. Elle mène également des recherches sur la santé psychologique des
cadres ainsi que sur le développement d’interventions organisationnelles qui favorisent la santé
psychologique.

Marianne a toujours aimé l’action. Déterminée et compétitive, elle adore relever des dés.
Elle s’est grandement investie dans ses études universitaires en communication marketing,
obtenant sa maîtrise avec la meilleure moyenne cumulative de sa cohorte. Sa facilité à tout
concilier (études, travail à temps partiel et vie personnelle) traduit bien sa capacité à « en
mener large ». Depuis maintenant huit ans, Marianne est chargée de projet dans une pres-
tigieuse agence de publicité. Bien que son travail occupe une place de premier plan dans
sa vie, elle est convaincue qu’il serait sain et indispensable de s’investir dans d’autres sphères.
L’une de ses grandes sources de bonheur est son petit garçon de deux ans et l’autre, ses
moments de refuge jalousement réservés à l’agenda pour le yoga et la danse aérobique
latine. Bien qu’elle puisse parfois trouver ses journées exigeantes, à 34 ans, sa vie eerves-
cente lui plaît bien.

Depuis un an, l’agence de publicité pour laquelle elle travaille depuis la n de ses études subit
changement après changement : acquisition d’une division à l’international, nouvelle approche
client et remaniement de la structure hiérarchique ayant mené à la nomination de son nouveau

MINI-CAS

1 Un poste, deux réalités
Pierre et Marie sont tous deux conseillers à la clientèle dans une même entreprise. Ils sont
donc appelés à eectuer des tâches très similaires quotidiennement. Depuis deux jours,
Pierre est en congé de maladie pour raison de santé psychologique puisqu’on a diagnostiqué
chez lui des symptômes d’épuisement professionnel. Marie, elle, se porte à merveille.

Comment peut-on expliquer cette situation ?

2 Un choix dicile !
Vous êtes consultant en psychologie du travail. Le propriétaire d’une PME, André Lussier,
vient vous consulter car il s’interroge sur le ou les meilleurs choix à faire en matière de
gestion du stress. Au cours des dernières années, l’entreprise a connu une croissance
importante qui s’est accompagnée d’une augmentation signicative du stress chez ses
travailleurs. Monsieur Lussier veut absolument intervenir an de les aider à le combattre.
Après s’être documenté sur le sujet et en fonction de certaines restrictions nancières,
il retient trois possibilités : 1) amoindrir le déséquilibre travail-famille de ses employés
par une modication de l’horaire de travail ; 2) orir à ses employés une formation en
gestion du stress ; et 3) faire appel à une rme spécialisée an d’orir du soutien psycho-
logique (sous forme d’un programme d’aide aux employés) aux travailleurs qui luttent
dicilement avec le stress. Cependant, compte tenu de ses ressources budgétaires limi-
tées, il ne peut implanter qu’une seule de ces stratégies.

En fonction de l’efficacité relative de chacune de ces mesures, laquelle lui
conseillez-vous ? Justifiez votre réponse.
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supérieur immédiat. Avide d’autonomie et ayant hérité de nouvelles tâches qu’elle aectionne
particulièrement, l’absence quasi chronique de son gestionnaire qui est retenu à l’intégration
de la nouvelle division préoccupe peu Marianne. D’ailleurs, ces changements représentent
pour elle autant d’occasions de se réinventer et de relever des dés. Son autonomie a d’ailleurs
été constatée par son gestionnaire qui, sans hésiter, a noté le potentiel élevé de Marianne
pour des fonctions de gestion lors de son évaluation.

En revanche, la tâche de Marianne, tout comme celle des membres de son équipe, s’alour-
dit ; lors des coupures de postes, au moment de l’acquisition, les objectifs n’ont pas été
revus malgré les ressources de plus en plus précaires. Pendant les réunions du service, il
est maintenant coutume de se faire dire qu’il faut faire plus avec moins, mais certains ne
se privent pas d’ajouter qu’en réalité, il faut faire plus avec rien. Ces coupures ne sont pas
étrangères au climat de plus en plus tendu et aux fréquentes prises de bec. Les membres
de l’équipe ne prennent plus le temps de se rencontrer pendant la pause de midi, chacun
s’isolant pour avancer les tâches inachevées. Marianne doit pour sa part quitter le bureau
de plus en plus tard ou rapporter du travail à la maison les soirs et les ns de semaine. Elle
n’est pas la seule à devoir mettre l’épaule à la roue, mais les aléas de la vie sont fréquents
– surtout avec un jeune bambin aux prises avec de multiples infections, gracieuseté de la
garderie – et font de l’organisation du temps et des tâches un dé de tous les instants.
Ainsi, depuis quelques semaines, les moments consacrés à ses activités sportives et de
détente ont été les premiers coupés. Néanmoins, Marianne connaît ses ressources et sa
persévérance lui permet encore de répondre à toutes les demandes. Ayant développé des
stratégies pendant ses études et lors de son retour de congé de maternité, elle sait qu’elle
peut faire face à ces exigences passagères et aux périodes de surcharge. Lorsqu’il lui arrive
de se sentir envahie par ce sentiment de dépassement, elle écoute une musique apaisante.
Pourtant, au l du temps, l’énergie vient à manquer et les « petites fragilités » du corps
refont surface : une vieille blessure au coude et un mal de dos interrompent de plus en
plus son sommeil, en plus des nuits écourtées par les infections respiratoires à répétition
de son ls. Les heures de travail à la maison s’allongent puisqu’elle ne parvient plus à
mener des journées de travail aussi ecaces, et elle ressent une bouée d’angoisse à la
moindre toux de son ls : « Non, non, il ne peut pas être malade maintenant », se dit-elle.

Sa fatigue a eu des eets sur sa dernière présentation client qui ne s’est pas passée comme
prévu. Reconnue comme perfectionniste et constante, Marianne s’est fait remettre à l’ordre
par le client pour avoir dépassé les échéances et ne pas avoir réussi à bien traduire son
besoin. Marianne se surprend à pleurer dans les toilettes devant ce qu’elle perçoit comme
son premier échec professionnel. Elle doit donc se faire violence et demander à son ges-
tionnaire de lui retirer certaines tâches. Mais la réponse est sans équivoque : « Nous sommes
tous débordés, les autres autant que toi. » Et il prend soin de lui rappeler que si elle aspire
à devenir gestionnaire, elle doit apprendre à composer avec la pression et la surcharge
de travail. Marianne décide de prendre une demi-journée pour réorganiser ses tâches et
ses échéances car le fait de prendre un peu de recul pour réorganiser son travail a toujours
été une stratégie gagnante pour elle. En n de journée, un appel de la garderie lui deman-
dant de venir récupérer son ls évreux lui fait oublier un rendez-vous avec un client.

Marianne, qui tente depuis des mois de se maintenir en équilibre à la manière d’une funam-
bule perd pied et doit s’absenter pendant neuf mois. Deux collègues la suivent en arrêt de
travail et trois quittent l’entreprise.

Questions

1. Quels signes et quels symptômes annoncent la détérioration de l’état de Marianne ?

2. Parmi ses caractéristiques personnelles, quelles sont celles qui représentent des
facteurs de protection et de risque au stress ?

3. Quelles sources de stress au travail ont contribué à l’arrêt de travail de Marianne ?

4. Qu’est-ce que l’entreprise aurait pu faire pour prévenir les absences et les départs
de Marianne et de ses collègues ?

210 CHAPITRE 5



1. THE CONFERENCE BOARD OF CANADA, Mental Health Issues in the Labour Force : Reducing the
Economic Impact on Canada, Ottawa, Canada, juillet 2012.

2. S.L. DOLAN et A. ARSENAULT, Stress, santé et rendement au travail (préface de Hans Selye),
Montréal, Québec, Presses de l’Université de Montréal, 1980 ; S.L. DOLAN et A. ARSENAULT, Stress,
estime de soi, santé, travail, Québec, Presses de l’Université du Québec, 2009.

3. J. O’TOOLE, Work in America : Report of a Special Task Force to the Secretary of Health, Education and
Welfare, Cambridge, MA, MIT Press, 1973.

4. S.L. DOLAN, Coaching by values : A guide to success in the life of business and the business of life,
Bloomington, IN, iUniverse Publishing, 2011.

5. S. AGRELL, « Part 1 : Stress : public-health enemy No. 1 ? », The Globe and Mail, [En ligne], www.
theglobeandmail.com/news/national/time-to-lead/work-life-balance/ part-1-stress-public-
health-enemy-no-1/ article1778188 (Page con sultée le 10 juillet 2011).

6. ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTÉ, « Rapport du Deuxième forum international de forma-
tion sur la santé mentale, les droits de l’homme et la législation, 10-12 novembre 2003 », Genève,
Suisse, 2004, [En Iigne], www.who.int/mental_health/policy/en/rapport_ francais_nal.pdf (Page
consultée le 2 février 2017).

7. BUREAU DE NORMALISATION DU QUÉBEC, « Prévention, promotion et pratiques organisation-
nelles favorables à la santé en milieu de travail », No 9700-800 BNQ, [En ligne], www.bnq.qc.ca/fr/
normalisation/sante-et-travail/entreprise-en-sante.html (Page consultée le 16 janvier 2017).

8. W.B. CANNON, Bodily Changes in Pain, Hunger, Fear and Rage : An Account of Recent Researches into
the Function of Emotional Excitement, New York, NY, Appleton, 1929.

9. H. SELYE, The Stress of Life, New York, NY, McGraw-Hill, 1976.

10. K. MENNINGER, « Psychological Aspects of the Organism under Stress » (1re et 2e parties), Journal of
the American Psychoanalytic Association, 1954, p. 67-106 et p. 280-310.

11. J.-P. WAINSTEN (dir.), Le Larousse médical, Paris, France, Larousse, 2009.

12. R.S. LAZARUS, Psychological Stress and the Coping Process, New York, NY, McGraw-Hill, 1966.

13. R.S. LAZARUS et S. FOLKMAN, Stress, Appraisal and Coping, New York, NY, Springer Verlag, 1984.

14. L. CÔTÉ, « Améliorer les stratégies de coping pour aronter le stress au travail », Psychologie Québec,
2013, vol. 30, no5, p. 41- 44.

15. Le Petit Larousse en couleurs, Paris, France, Larousse, 1988.

16. R.A. KARASEK, « Job demands, Job Decision Latitude and Mental Strain : Implication for Job Rede-
sign », Admi nistrative Science Quarterly, vol. 24, no 2, 1979, p. 285 ; M. DIEZ-PINOL, S.L. DOLAN, V.
SIERRA et K. CANNINGS, « Personal attributes and work demands as determinants of well-being
among Swedish physicians : identifying Congurations That Lead to Burnout and Vigor », Interna-
tional Journal of Health Care Quality Assurance, vol. 21, no 6, 2008, p. 598-610.

17. R.A. KARASEK et T. THEORELL, Healthy Work : Stress, Productivity and the Reconstruction of Working
Life, New York, NY, Basic Books, Inc., 1990.

18. S.L. DOLAN, M.R. VAN AMERINGEN et A. ARSENAULT, « The Role of Personality and Social Support in the
Etiology of Worker’s Stress and Psychological Strain », Relations industrielles, vol. 47, no 1, 1992, p. 125-
139 ; A. ARSENAULT, S.L. DOLAN et M.R. VAN AMERINGEN, « An Empirical Examination of the Buering
Eects of Social Support on the Relationship between Job Demands and Psychological Strain », dans
D.S. COOK et N.J. BEUTELL (dir.), Managerial Frontiers : The Next Twenty-Five Years. Proceedings, Arling-
ton, VA, Eastern Academy of Management, 1988 ; M. VÉZINA et collab., Pour donner un sens au travail.
Bilan et orientations du Québec en santé mentale au travail, Boucherville, Québec, Gaëtan Morin, 1992.

19. A. ARSENAULT et S.L. DOLAN, Le stress au travail et ses eets sur l’individu et l’organisation (Notes
et rapports scientiques et techniques), Montréal, Québec, Institut de recherche en santé et en
sécurité du travail du Québec, 1983.

RÉFÉRENCES

211La gestion du stress au travail



20. J.R. RIZZO, R.J. HOUSE et S.I. LIRTZMAN, « Role Conict and Ambiguity in Complex Organizations »,
Administrative Science Quarterly, vol. 15, 1970, p. 150-163.

21. A. KORNHAUSER, Mental Health of the Industrial Worker, New York, NY, Wiley, 1965.

22. S.L. DOLAN, M.R. VAN AMERINGEN et A. ARSENAULT, op. cit.

23. S.L. DOLAN et A. ARSENAULT, « The Organizational and Individual Consequences of Stress at Work :
A New Frontier to Human Resource Management », dans V.V. VEYSEY et G.A. HALL Jr. (dir.), The New
World of Managing Human Resources, Pasadena, CA, Institute of Technology, 1979.

24. R.H. ROSENMAN et collab., « A Predictive Study of the Coronary Heart Disease : The Western Colla-
borative Group Study », Journal of the American Medical Association, no 189, 1964, p. 15-22.

25. S.L. DOLAN et A. ARSENAULT, 2009, op. cit.

26. R.H. ROSENMAN et collab., op. cit.

27. J.B. ROTTER, « Generalized Expectancies of Internal vs. Exter nal Control of Reinforcement », Psycho-
logical Monographs, vol. 80, no 609, 1966.

28. J.M. BURGER, Desire for control : Personality, social and clinical perspectives, New York, NY, Plenum,
1992.

29. S.L. DOLAN et A. ARSENAULT, 1980, 2009, op. cit.

30. M. DIEZ-PINOL, S.L. DOLAN, V. SIERRA et K. CANNINGS, op. cit.

31. S.L. DOLAN, « Individual, Organizational and Social Deter minants of Managerial Burnout : Theo-
retical and Empirical Update », p. 223-238, dans R. CRANDALL et P.L. PERREWE (dir.), Occupational
Stress : A Handbook, New York, NY, Taylor & Francis, 1995.

32. M.R. HARA et collab., « A stress response pathway regulates DNA damage through β2-
adrenoreceptors and β-arrestin-1 », Nature. International Weekly Journal of Science, 21 août 2011,
[En ligne], www. nature.com/nature/journal/vaop/ncurrent/full/nature10368.html (Page consultée
le 2 février 2017).

33. M.R. VAN AMERINGEN, A. ARSENAULT et S.L. DOLAN, « Intrinsic Job Stress as Predictor of Diastolic
Blood Pressure among Female Hospital Workers », Journal of Occupational Medicine, 1988, vol. 30,
no 2, p. 93-97.

34. COMMISSION DES NORMES, DE L’ÉQUITÉ, DE LA SANTÉ ET DE LA SÉCURITÉ DU TRAVAIL, « Statistiques
sur les lésions attribuables au stress en milieu de travail 2011-2014 », [En ligne], www.cnesst.gouv.
qc.ca/Publications/300/Documents/DC300-321web.pdf (Page consultée le 26 octobre 2016).

35. Ibid.

36. E. GOSSELIN et M. CAMPBELL, « Stress et performance », dans P. ZAWIEJA et F. GUARNIERI (dir.),
Dictionnaire des risques psychosociaux, Paris, Éditions du Seuil, 2014, p. 743-744.

37. S.L. DOLAN et A. ARSENAULT, 1980, 2009, op. cit. ; A. ARSENAULT et S.L. DOLAN, 1983, op. cit ; A.
ARSENAULT et S.L. DOLAN, « The Role of Personality, Occupation and Organization in Understan-
ding the Relationship between Job Stress, Performance and Absenteeism », Journal of Occupational
Psychology, vol. 56, no 2, 1983, p. 227-240 ; A. ARSENAULT et S.L. DOLAN, « Les variables sociodémo-
graphiques et la personnalité comme modulatrice de la perception du stress et de son expression
psychoso matique », dans P. GOGUELIN (dir.), Psychologie du travail et société post-industrielle, Paris,
France, EAP, 1984 ; S.L. DOLAN et A. ARSENAULT, « Job Demands Related Cognitions and Psycho-
somatic Ailments », p. 265-282, dans R. SCHWARZER (dir.), The Self in Anxiety, Stress and Depression,
Amsterdam, Pays-Bas, Elsevier Science Publis hers, 1984 ; M.R. VAN AMERINGEN, A. ARSENAULT et
S.L. DOLAN, « Intrinsic Job Stress as Predictor of Diastolic Blood Pressure among Female Hospital
Workers », Journal of Occupational Medicine, vol. 30, no 2, 1988, p. 93-97.

38. Ibid.

39. C. LÉONARD, M.R. VAN AMERINGEN, S.L. DOLAN et A. ARSENAULT, « L’absentéisme et l’assi duité
au travail : deux moyens d’adaptation au stress ? », Relations industrielles, vol. 42, no 4, 1987,
p. 774-789.

212 CHAPITRE 5



40. S.L. DOLAN et A. ARSENAULT, 1984, op. cit.

41. A. ARSENAULT et S.L. DOLAN, 1983, op. cit.

42. Ibid.

43. S.L. DOLAN, S. GARCIA, C. CABEZAS et S.S. TZFRIR, « Predictors of "quality of work" and "poor
health" amongst primary health-care personnel in Catalonia : Evidence based on cross sectional,
retrospective and longitudinal design », International Journal of Health Care Quality Assurance,
vol. 21, no 3, 2008, p. 203-218 ; A. ARSENAULT et S.L. DOLAN, 1983, op. cit. ; M. DIEZ-PINOL, S.L.
DOLAN, V. SIERRA et K. CANNINGS, op. cit.

44. S.L. DOLAN, T. SABA, S.E. JACKSON et R.S. SCHULER, La gestion des ressources humaines : tendances,
enjeux et pratiques actuelles, 3e éd., Montréal, Québec, ERPI, 2002.

45. P. GRAVEL, « Prévoir le surmenage en analysant la salive », Le Devoir, 23 février 2011, [En ligne], www.
ledevoir.com/societe/sante/317380/prevoir-le-surmenage-en- analysant-la-salive (Page cons ultée
le 2 février 2017).

46. S.K. CANHILAL, M. EL WAHIDI EL ALAOUI et S.L. DOLAN, « Training HR teams to cope with increa-
sing diversity in the workplace : The emerging role of coaches », présenté aux 11e Rencontres sur
la prospective des métiers : Quel management des ressources humaines demain ?, ESSEC, La Défense
( Paris), 10 mars 2011 ; D. ULRICH et W. ULRICH, The why of Work, New York, NY, McGraw Hill, 2010.

47. S.L. DOLAN et S. MOODIE, « Can Becoming a manager be dangerous to your health ? Is suicide the
new occupational hazard ? », Eective Executive, ICFAI University Press India, (janvier 2010), vol. XIII,
no 1, p. 66-69.

213La gestion du stress au travail



Disponible sur

l Activités interactives

l Cas supplémentaires

l Vidéos

6.1 L’adhésion à un groupe

6.2 Les types de groupes
6.2.1 Les groupes formels
6.2.2 Les groupes informels

6.3 Les étapes de l’évolution d’un groupe

6.4 L’ecacité d’une équipe de travail
6.4.1 Les variables contextuelles
6.4.2 Les variables structurelles

6.5 La consolidation d’équipe

6.6 La pensée de groupe

6.7 Les comportements contre-productifs

Conclusion l Questions de révision l Autoévaluation l Exercice expérientiel
l Mini-cas l Étude de cas l Références

6
Chapitre

LES GROUPES ET LES ÉQUIPES DE TRAVAIL



Objectifs d’apprentissage

Dans ce chapitre, le lecteur se familiarisera avec :

l l’importance et les avantages de la présence de groupes à l’intérieur d’une organisation ;

l les raisons justiant la formation d’un groupe ;

l le fonctionnement des équipes de travail semi-autonomes ;

l le fonctionnement des équipes interfonctionnelles ;

l le fonctionnement des équipes virtuelles ;

l les types de groupes ;

l les étapes de l’évolution d’un groupe ;

l les variables contextuelles et structurelles qui inuent sur la performance d’un groupe ;

l la consolidation d’équipe ;

l la pensée de groupe ;

l les comportements contre-productifs.

D
éréglementation, mondialisation, révolution technologique, fusions, acquisitions,
privatisation et intensication de la concurrence sont autant de bouleversements qui
touchent les organisations. Pour se développer, quand ce n’est pas simplement pour

survivre, elles doivent s’ajuster et, dans certains cas, se transformer. Pour s’adapter à ces enjeux,
les innovations organisationnelles insistent davantage sur une participation et une
responsabilisation accrues des employés1. Divers types de regroupements d’employés sont
valorisés pour mettre à prot leur capacité créatrice et leurs compétences à l’intérieur de groupes
formels et informels : les équipes de travail, les équipes semi-autonomes, les groupes de résolution
de problèmes, etc. L’accent est également mis sur la mise en place d’équipes multidisciplinaires.
Dans certains contextes, les décideurs ont choisi de structurer des équipes responsabilisées ou
des équipes opérationnelles de base, le tout s’accompagnant d’un nombre limité de niveaux
hiérarchiques et de gestionnaires. Des chercheurs constatent qu’il y a de nombreux avantages à
cette forme d’organisation du travail2. Les équipes de travail génèrent une augmentation de la
productivité et de l’ecacité organisationnelle, ainsi qu’une diminution des coûts de production.
Par ailleurs, dans ces organisations où des groupes ou équipes de travail sont implantés, le
roulement volontaire du personnel est plus faible et on y note même une augmentation
appréciable de la satisfaction et de l’engagement au travail.



216 CHAPITRE 6

6.1 L’adhésion à un groupe

La question à laquelle nous tenterons de répondre dans cette section est celle-ci :
Pourquoi les individus se joignent-ils à un groupe ou qu’est-ce qui les incite à en
former un ?

La théorie de l’identité sociale offre un cadre conceptuel qui permet d’explorer la
nature de l’adhésion d’un individu à un groupe spécique. Par ailleurs, cette approche
théorique explore les relations entre les équipes de travail ou départements d’une
organisation.

La similitude des caractéristiques personnelles ou professionnelles dans un ensemble
d’individus peut potentiellement favoriser la naissance d’un groupe. Une forte iden-
tication de l’individu à son groupe contribue à améliorer son image et son estime
de soi. À l’opposé, lorsqu’il ne s’identie pas vraiment au groupe, il sera prédisposé
à quitter ce groupe pour en intégrer un autre plus valorisant. Dans cette perspective,
l’une des retombées importantes de la théorie de l’identité sociale est la prédiction
du maintien en emploi de certains employés : les employés demeureront dans l’orga-
nisation si la nature des conditions de travail ou de l’environnement a une incidence
positive sur leur image personnelle. Un travailleur obtient une forme d’approbation
sociale en s’associant à un groupe ou un employeur prestigieux. La erté de travailler
pour une organisation honorable (par opposition à une organisation où les conditions
de travail sont dégradantes) renforce la valeur personnelle3.

Progressivement, les individus en arrivent à se percevoir comme appartenant à un
même groupe, au même titre qu’un regroupement social, une équipe de travail ou le
département d’une organisation. Dans un tel contexte, l’appréciation des caractéris-
tiques individuelles des membres du groupe laisse la place aux enjeux ou à l’importance
du groupe.

La nature des relations intergroupes est fondée sur un processus psychologique associé
à la catégorisation sociale4. Le maintien ou l’acquisition d’un statut social particulier
repose notamment sur la différenciation des groupes en matière d’expertise, de contri-
butions respectives et de rôles sociaux ou économiques.

Les groupes peuvent coopérer entre eux ou entrer en compétition pour différentes rai-
sons et, lorsqu’un conit se manifeste, les membres se font fort de représenter les intérêts
de leur propre groupe. Les relations interpersonnelles sont évacuées au prot des relations
intergroupes. Le conit ou la lutte de pouvoir entre les groupes est attribuable à des inté-
rêts incompatibles ou à la distribution inégale des ressources organisationnelles5.
Lorsqu’une rivalité s’installe entre deux groupes, il y a toujours un groupe dominant
(ou privilégié) et un groupe subordonné (ou perdant). Ce dernier s’orientera vers une
remise en question de son statut et se donnera une nouvelle identité sociale positive
auprès de la communauté organisationnelle. De son côté, le groupe dominant se retrou-
vera en position de force. Il tentera de maintenir sa suprématie sociale à l’aide d’une
solide justication de son rôle et de ses retombées positives sur l’organisation.

6.2 Les types de groupes

De façon générale, la notion de groupe se rattache à l’idée de réalisation d’une tâche
ou d’interaction sociale. La plupart des auteurs s’entendent pour distinguer les groupes
selon des catégories illustrant cette différenciation. La classication en deux catégo-
ries se prêtant davantage à l’étude des groupes en milieu de travail, c’est sur cette
dernière que nous mettrons l’accent. Voyons maintenant les caractéristiques de chacun
des types de groupes de cette classication.
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Au Canada, le concept de « travail policier par
équipe » est apparu dans les années 1970, alors
qu’on cherchait un remède à l’ennui et à la soli-
tude des policiers. Au cours de ces années, un
certain nombre de services de police canadiens
ont re connu que les nombreuses pressions qui
s’exerçaient sur eux imposaient des changements
importants dans leur mode d’opération. De façon
générale, le coût du travail policier croissait plus
vite que le nombre d’habitants ou la somme des
revenus scaux. Parallèlement à ce phénomène,
la qualité des relations entre la police et les ci-
toyens se détériorait. Le moral des policiers était

Le travail policier par équipe

à la baisse et leur sentiment de satisfaction au tra-
vail diminuait. Le taux de roulement du personnel
progressait à un rythme inacceptable et il était de
plus en plus dicile de maintenir la qualité des
services policiers. Un certain nombre de services
de police ont alors étudié l’ecacité du travail
policier par équipe, espérant trouver une solu-
tion à tous ces problèmes. Ils en conclurent que
cette approche leur permettait d’améliorer, à peu
de frais, la qualité des services à la collectivité, les
relations entre la police et la communauté et le
sentiment de satisfaction au travail des agents
qui travaillaient en équipe.

De la théorie à la pratique

Source : Adapté de D.K. WASSON, Les services de police préventive assurés par des équipes locales : un tour d’horizon, Toronto, Ontario,
John D. Crawford, 1977.

6.2.1 Les groupes formels
En milieu de travail, les groupes formels peuvent prendre différentes formes. Ils ont
pour mandat d’exécuter des tâches très précises dans un délai prescrit, en conformité
avec les orientations organisationnelles. Les groupes formels comprennent notamment
les groupes d’amélioration continue, qui peuvent recommander des hypothèses de
solutions qui sont par la suite adoptées ou non par la direction ; ils évoluent souvent
dans une structure parallèle à la structure organisationnelle formelle, qui veille quant
à elle à ce que les suggestions des groupes reçoivent toute l’attention requise. Par
ailleurs, les cercles de qualité, les équipes de projets, les équipes de résolutions de
problème ou les équipes ad hoc doivent concrétiser un mandat dans un temps limité6.
Ces groupes jouissent d’un pouvoir formel encore plus élevé puisqu’ils possèdent la
latitude nécessaire pour prendre des décisions dans les limites dénies par leur
mandat. Avant de réaliser le projet, l’équipe peut décider des moyens qu’elle prendra
pour l’accomplir. Il est fréquent qu’au sein de tels groupes, le pouvoir soit concentré
entre les mains du chef du projet ou du responsable du comité.

Les groupes de travail formels sont courants dans les organisations, et les équipes
de travail en font partie. Certains auteurs ont laissé entendre qu’une équipe est plus
qu’un groupe. Ils estiment qu’un groupe devient une équipe quand ses membres ont
un sens aigu de l’engagement commun et que la synergie devient telle que les efforts
du groupe sont plus grands que la somme de ses parties7. Bien que cette différence
puisse sembler évidente dans certains cas, elle est souvent difcile à établir et ne
s’appuie pas sur un large consensus scientique8. Par conséquent, nous adoptons
dans cet ouvrage une dénition du groupe plus large en ce qu’elle inclut la plupart
des équipes présentes dans les entreprises. Ce chapitre privilégie par ailleurs l’expres-
sion « équipe de travail », car elle est plus couramment utilisée en contexte
organisationnel. Il propose un cadre de référence qui guide l’exploration du mode de
fonctionnement interne des équipes de travail.

Une équipe de travail représente un ensemble de deux individus ou plus, identiés
de façon formelle, interdépendants et collectivement responsables de la réalisation de
tâches ou de mandats dénis par l’organisation9. Il n’est pas nécessaire que les membres
de l’équipe aient les mêmes rôles ou responsabilités : la réalisation de la tâche repose
sur l’effort collectif et sur la contribution distinctive de chaque coéquipier.

groupe formel

Groupe qui a pour mandat d’exécuter
les tâches et de fournir les services
commandés par la direction, en
conformité avec des objectifs précis
déjà établis.

équipe de projet

Groupe formé dans une entreprise
dans le but d’accomplir une tâche
précise.
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Les membres d’une équipe de travail
ne jouent pas tous le même rôle. La
réalisation des tâches repose sur un
eort collectif et sur la contribution
distinctive de chaque coéquipier.

Plusieurs caractéristiques fondamentales permettent
d’attester de l’existence d’une équipe de travail.

1. Un mandat collectif : l’équipe de travail produit un
bien ou un service auprès d’une clientèle interne
ou externe.

2. L’interdépendance des coéquipiers dans la réalisa-
tion des tâches.

3. La responsabilité collective ou l’imputabilité de
chaque coéquipier dans la réalisation des objectifs
collectifs de l’équipe.

4. La reconnaissance de diverses instances organisa-
tionnelles : une telle reconnaissance impose des
droits, des obligations et des responsabilités parti-
culières à l’équipe de travail. L’organisation dénit

la marge de manœuvre dont bénéciera l’équipe de travail en matière d’autonomie
collective et de pouvoir décisionnel.

5. Les interactions interpersonnelles entre coéquipiers : l’équipe de travail a une
incidence sur le contexte social et les résultats organisationnels.

6. Le partage des ressources, de l’expertise ou des connaissances entre les
coéquipiers.

7. Une durée de vie indéterminée (par opposition aux groupes formels de travail,
dont la durée est généralement limitée).

Les équipes de travail semi-autonomes
Les équipes de travail semi-autonomes constituent une forme particulière d’équipe
de travail. À la lumière des paramètres organisationnels qui dénissent la marge de
manœuvre et le fonctionnement interne de l’équipe, les membres sont collectivement
responsables des prises de décision, du processus de production et des résultats
opérationnels. Ils sont accompagnés par un superviseur facilitateur (coach).
L’implantation d’une équipe semi-autonome s’apparente à une démarche de cogestion,
ou gestion participative. Une telle organisation du travail exige de la bonne foi, de
la rigueur, une solide conscience professionnelle, une sensibilité interpersonnelle à
l’égard de chaque coéquipier et un grand sens des responsabilités de la part de cha-
cun des membres. Des personnalités difciles ou toxiques nuisent considérablement
à l’efcacité d’une équipe semi-autonome. La cogestion n’évacue pas l’importance
et la nécessité d’une solide supervision ou d’une intervention de la direction lorsque
des difcultés surgissent en matière de gestion des personnes en milieu de travail.

Les principales caractéristiques d’une équipe de travail semi-autonome sont les
suivantes10.

• Elle présente une structure hiérarchique aplatie. Le superviseur devient un facili-
tateur auprès de son équipe.

• Elle s’autorégularise au moyen de la standardisation des normes et l’ajustement
interpersonnel et mutuel entre les coéquipiers.

• L’organisation du travail repose sur une division du travail par séquences complètes
d’un processus.

• Les membres de l’équipe sont collectivement responsables de la séquence complète
de travail qui leur a été conée.

• L’équipe décide elle-même de l’organisation de son travail et de la rotation des
postes.

• L’équipe est responsable de la qualité du travail rendu.

équipe de travail
semi-autonome

Groupe de travailleurs auquel
sont conées toutes les étapes
de la production d’un bien ou
d’un service.
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• Le degré d’autonomie des équipes varie en fonction de la maturité atteinte, mais,
progressivement, l’équipe pourra prendre en charge la gestion complète de sa sé-
quence de travail.

Les recherches sur la question permettent de conclure à des retombées importantes
de l’implantation d’équipes semi-autonomes au travail. Parmi les retombées positives
gurent les suivantes :
• des gains de productivité importants (membres de l’équipe plus performants) ;
• une diminution majeure des rejets et des rebuts ;
• une réduction de l’absentéisme ;
• une baisse des coûts d’opération ;
• une réduction marquée des temps de cycle de production et de réponse au client ;
• une meilleure perception des processus de groupes tels que le coaching, le leader-

ship, la cohésion, les communications ;
• une connaissance plus complète du support organisationnel, une clarication des rôles

et une augmentation de la conance qui règne entre les employés et la direction.

Diverses difcultés peuvent surgir dans une équipe de travail semi-autonome : des
conits interpersonnels, de la pression supplémentaire de collègues de travail, de
la frustration lors de discussions interminables, par exemple. Le stress causé par la
délégation de responsabilités supplémentaires doit également être pris en compte
dans la gestion d’une telle équipe. Des frustrations peuvent par ailleurs être tangibles
lorsque l’autonomie accordée aux employés porte sur des points mineurs alors que
la direction garde le contrôle sur les décisions vraiment importantes.

De façon générale, les employés aiment travailler dans une équipe de travail semi-
autonome, même si cette formule génère une charge de travail plus importante et des
responsabilités plus lourdes. Ce qu’ils apprécient particulièrement est l’absence de
supervision étroite (fondée sur le contrôle excessif), l’autonomie dans la prise de déci-
sions et un contrôle accru sur l’environnement de travail.

Problème éprouvé : règlement des diérends
au sein de rapports collégiaux

L’un des problèmes qu’éprouvent les équipes de
travail semi-autonomes est la difficulté de gérer
en groupe des rapports de travail plus collé-
giaux, ce qui rend la prise de décisions parfois
plus longue et plus conflictuelle. Le règlement
des différends entre des membres est donc
un défi que ces équipes doivent apprendre à
relever, surtout dans un contexte où de jeunes
travailleurs doivent composer avec d’autres
plus âgés.

Il arrive aussi que des membres décident d’écarter
un collègue qu’ils estiment moins productif ou qui
préfère rester un peu à l’écart de la dynamique de
groupe. Par ailleurs, les mesures prises à l’encontre

Problèmes fréquemment éprouvés par les équipes semi-autonomes
et les solutions proposées

de ceux qui ne veulent pas se soumettre aux dé-
cisions de l’équipe ne sont pas toujours faciles à
appliquer.

Solution proposée : un plan de délégation
et des procédures d’arbitrage bien dénis

La solution réside dans la mise en œuvre d’un plan
précis de délégation d’autorité, de reddition de
comptes, et dans la dénition des procédures d’ar-
bitrage par un supérieur extérieur à l’équipe.

Problème éprouvé : l’obstruction passive

Lorsque la direction veut introduire d’importants
changements dans les méthodes de travail, elle
court parfois le risque de faire face à une certaine
inertie si les équipes de travail semi-autonomes ne
souhaitent pas ces changements.

De la théorie à la pratique
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Solution proposée : inclusion dès le départ
et autonomie

La solution consiste à associer dès le départ les
équipes de travail semi-autonomes à l’introduc-
tion progressive des changements prévus et à leur
laisser une certaine autonomie dans la façon de les
mettre en œuvre.

Problème éprouvé : des équipes trop autonomes

Le renforcement de l’esprit d’équipe peut ame-
ner l’équipe de travail semi-autonome à privilé-
gier ses propres cibles en matière de production,
de qualité ou d’autonomie et à s’éloigner ainsi
du reste du département ou des objectifs de l’en-
treprise.

Solution proposée : l’information et la transmission
des valeurs

Pour éviter un repli des équipes sur elles-mêmes,
l’entreprise doit rappeler constamment sa vision et
ses valeurs. Elle doit aussi rappeler aux équipes leur

Source : MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA SOLIDARITÉ SOCIALE, « Problèmes fréquemment éprouvés par les équipes semi-
autonomes et les solutions proposées », 19 août 2014, [En ligne], www.travail.gouv.qc.ca/publications/archives/organisation_du_travail/
organisation_du_travail/equipes_semi_autonomes/problemes_frequemment_eprouves_par_les_equipes_semi_autonomes_et_
les_solutions_proposees.html (Page consultée le 15 novembre 2016).

rôle respectif à l’intérieur du processus global de
production ainsi que les objectifs d’ensemble visés.

Le système de reconnaissance ou de rémunération
devrait, à cet égard, comporter un équilibre entre
la récompense des eorts de chaque équipe, d’une
part, et la progression vers les objectifs de l’entre-
prise, d’autre part. Enn, l’évolution du rôle des su-
perviseurs est fondamentale pour assurer la liaison
entre les équipes et le reste de l’organisation.

Problème éprouvé : craintes de la part
des superviseurs

Un autre problème est le sentiment d’abandon que
ressentent les superviseurs de premier niveau vis-
à-vis de la direction.

Solution proposée : clarication du rôle de conseiller

La solution réside dans la clarication des nou-
veaux rôles et la formation des superviseurs pour
qu’ils assument un rôle de conseiller auprès des
équipes de travail semi-autonomes.

Les équipes de travail interfonctionnelles
Les équipes de travail interfonctionnelles11 ou équipes multidisciplinaires sont de
plus en plus présentes dans les organisations. Il s’agit de groupes de travail réunissant
des personnes spécialisées dans divers domaines dans le but de mieux créer, conce-
voir ou livrer un produit ou un service 12. Dans l’ensemble, ces équipes visent
l’innovation, la rapidité et la qualité, qui découlent d’une coordination entre ces di-
verses spécialités 13.

Selon certaines études 14, six facteurs peuvent contribuer à l’efcacité des équipes
interfonctionnelles : la composition de l’équipe, les objectifs prioritaires, la proximité,
l’autonomie, les règlements et le leadership. L’équipe devrait être composée de tous
les spécialistes pertinents, y compris des représentants syndicaux et des fournisseurs,
s’il y a lieu. Les cultures propres aux diverses fonctions peuvent parfois entrer en
conit, alors que les objectifs priori taires ne peuvent être atteints que par la colla-
boration. Les objectifs prioritaires aident donc à neutraliser les possibles conits
fonctionnels. Les membres de l’équipe doivent travailler à proximité les uns des autres
an de favoriser les contacts informels. Les équipes interfonctionnelles ont besoin
d’une certaine autonomie dans l’organisation et les spécialistes doivent avoir l’autorité
fonctionnelle nécessaire à la réalisation du projet. Des règlements et des procédures
de base doivent être établis an d’éviter la confusion lors des prises de décision.
Enn, pour éviter l’émergence de conits, les chefs d’équipes interfonctionnelles
doivent avoir de fortes compétences en leadership, en plus du savoir-faire qu’exige
la tâche à accomplir.

Les équipes de travail virtuelles
Une équipe virtuelle15 est un groupe de travail qui communique et collabore
dans le temps et l’espace grâce aux nouvelles technologies16. En plus du recours
aux ordinateurs et aux technologies informatiques, ces équipes ont pour

équipe de travail
interfonctionnelle

Groupe de travail réunissant des
spécialistes de divers domaines ayant
pour objectif commun de créer,
concevoir et livrer autrement un
produit ou une prestation.

équipe virtuelle

Groupe de travail qui communique et
collabore dans le temps, l’espace et
l’organisation grâce à la technologie.
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principale caractéristique l’absence de rencontres phy-
siques entre leurs membres en raison de leur dispersion
géographique 17.

Les équipes virtuelles comportent plusieurs avantages
et inconvénients. Parmi les avantages, il y a le travail
24 heures sur 24, c’est-à-dire qu’il y a toujours au moins
un membre d’une équipe virtuelle, dispersée aux quatre
coins de la planète, qui est au poste. Second avantage : les
heures de travail et les coûts de déplacement sont réduits,
puisque les équipes virtuelles n’ont pas à se déplacer pour
assister en personne aux réunions. Enn, les équipes virtuelles assurent à l’organi-
sation l’accès à une plus grande réserve de talents. C’est-à-dire que les entreprises
peuvent élargir leur bassin d’employés potentiels et aller chercher les plus compétents
là où ils sont, même s’ils ne veulent pas déménager 18.

Il y a aussi certains inconvénients à faire partie d’une équipe virtuelle 19. Par exemple,
l’absence de communication en personne entraîne certains risques ; il peut s’avérer
difcile d’établir une relation de conance entre les membres de l’équipe. L’isolement
peut aussi devenir problématique ; l’absence d’inter action informelle entre collè-
gues peut entraîner un sentiment d’isolement et de détachement chez les membres
de l’équipe. Une équipe virtuelle peut aussi coûter cher ! Le coût des équipements tech-
nologiques de pointe est en effet très élevé au départ, comparativement aux frais de
déplacement. Enn, pour les gestionnaires, les équipes virtuelles peuvent poser
de nouveaux dés, notamment lorsqu’il s’agit de traiter avec des employés qu’on ne
voit pas. Évidemment, il existe maintenant de nombreuses façons de « se voir » par
Internet an de combler cette lacune.

Voici quelques précautions que les gestionnaires devraient prendre lorsqu’ils mettent
sur pied des équipes virtuelles.
• Le recrutement – Choisissez soigneusement les membres de l’équipe, en portant

une attention particulière à l’attitude et à la personnalité de chacun. Choisissez des
personnes qui ont de l’entregent et non seulement des compétences techniques.

• La formation – Investissez dans la formation technique et dans les relations
humaines.

• La personnalisation – Encouragez les membres de l’équipe à faire connaissance,
soit de façon informelle par voie technologique, soit lors de rencontres en
personne.

• Les buts et les règles de base – Les chefs d’équipe doivent dénir clairement les
buts, établir des règles de communication et assurer une rétroaction an de tenir
les membres au courant des progrès dans la réalisation de leurs buts et de leur
donner une vision d’ensemble de leur travail.

6.2.2 Les groupes informels
Au-delà de la structure formelle de l’organisation ou des groupes de travail représentée
par un organigramme, des relations interpersonnelles de nature informelle se mani-
festent régulièrement dans les groupes informels. L’école bureaucratique critique
ouvertement les groupes informels puisqu’ils sont fondés sur le caractère irrationnel
et l’affectivité des employés. La rationalité bureaucratique exige une programmation
très précise des règles, un respect sans faille de l’autorité et l’exécution rigoureuse
des tâches, conformément aux procédures et aux normes en vigueur. Pourtant, les
groupes informels permettent de combler les besoins socio-affectifs des employés.
La structure organisationnelle valorise essentiellement les relations formelles et éva-
cue les considérations émotionnelles, affectives ou personnelles20.

Les équipes de travail virtuelles
ont recours aux ordinateurs et
aux technologies informatiques
pour communiquer et collaborer
dans le temps et l’espace.
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Luc Brunet et André Savoie dénissent le groupe informel comme étant constitué d’au
moins trois personnes, lesquelles 1) se perçoivent comme étant membres d’un groupe
de travail ; 2) ont le sentiment d’avoir spontanément développé entre elles des relations
amicales et de support au travail ; et 3) ont l’opportunité de se fréquenter aussi en
dehors du travail (repas, activités, sports, etc.)21. Non seulement les membres de
groupes informels se rencontrent-ils en dehors des activités prescrites par l’organisa-
tion, mais ils mettent également sur pied des activités à l’extérieur du travail.

Plusieurs gestionnaires croient que les groupes informels sont nuisibles à l’efcacité
organisationnelle ou qu’ils génèrent des tensions organisationnelles. Les groupes infor-
mels ont pourtant de nombreuses retombées positives dans l’organisation22. Les membres
de ces groupes s’encouragent, s’écoutent, se soutiennent dans les moments difciles au
travail. Ils ont accès à un plus grand nombre d’informations telles que les relations
d’inuence entre les membres de l’organisation, les intérêts politiques des gestionnaires
et des collègues, les changements actuels et à venir ou à certains renseignements avant
qu’ils ne soient transmis ofciellement. Dans le cadre du groupe informel, l’expression
des émotions et des frustrations au travail en toute conance est vraisemblablement
un moyen de protection contre la détresse ou l’épuisement. Le groupe informel est
aussi un levier important pour provoquer ou bloquer un changement organisationnel.
Dans la même veine, le groupe informel aide ses membres à fournir un meilleur travail
grâce à la rétroaction et à améliorer leur bien-être au travail. Un groupe informel est
un facteur essentiel de socialisation et de valorisation des employés.

Les organisations protent donc elles aussi de l’existence de groupes informels puisqu’ils
aident les employés à s’adapter. Ils inuencent positivement l’autorégulation individuelle,
le rendement au travail, la collaboration ainsi que le respect des règles formelles.

6.3 Les étapes de l’évolution d’un groupe

Un groupe est un organisme dynamique qui, comme l’être humain, évolue au l du
temps. Certains facteurs non négligeables inueront sur cette évo lution de façon
signicative.

Plusieurs modèles de l’évolution des équipes de travail ou des petits groupes ont été
proposés dans la documentation sur le comportement organisationnel23. Le modèle
hiérarchique de Bruce Tuckman est l’approche la plus courante pour explorer le déve-
loppement d’une équipe de travail24.

Les équipes de travail évoluent au l de cinq étapes séquentielles. Ces étapes per-
mettent aux membres de l’équipe de développer des liens interpersonnels et de
coordonner leurs tâches.

Lors de la phase de la constitution (forming), les coéquipiers réalisent une démarche
d’appréciation interpersonnelle et de détermination des normes de fonctionnement.
La seconde étape, celle du conit (storming), se concentre sur la résolution des tensions
ou des conits, le cas échéant. La troisième étape repose sur la normalisation (nor-
ming). Les normes de travail sont bien dénies dans la réalisation des mandats de
l’équipe. Il subsiste une cohésion importante à l’intérieur de l’équipe. À la quatrième
étape, celle de la performance (performing), l’équipe a atteint sa pleine maturité en
matière de résolution de problèmes et de gestion optimale des tâches. Enn, le stade de
la dissolution (adjourning) s’applique essentiellement aux équipes qui ont une durée
de vie limitée. Le passage d’une étape à l’autre reète le degré de maturité du groupe.
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Le tableau 6.1 et la gure 6.1 résument le processus de maturation d’un groupe et les
activités du groupe, en fonction de l’étape de développement qu’il a atteinte.

Tableau 6.1 Le modèle de Tuckman (1965) : les principales étapes
de développement d’une équipe de travail

Étape Caractéristiques

Constitution
(forming)

Prise de contact des membres entre eux, apparition des avantages et des
inconvénients de l’équipe, détermination des objectifs et des rôles, socialisation
(attentes et positionnement), établissement de relations positives entre les
membres, mobilisation des membres face au travail à accomplir.

Conit
(storming)

Confrontation des opinions, divergences, rivalités, alliances, xation des normes,
mise au point ; maintien de la cohésion, demande de collaboration, conciliation
des diérences individuelles et des divergences de vues par le gestionnaire.

Normalisation
(norming)

Cohésion, structuration de l’équipe, acceptation des règles, des rôles, des objectifs,
ecacité accrue, responsabilisation des membres, implantation d’une structure
optimale de fonctionnement.

Performance
(performing)

Performance au travail, orientation vers la tâche avec le souci de la coordination et
de la collaboration ; établissement d’un sentiment de conance et d’une certaine
tolérance au risque, adoption d’une perspective d’amélioration continue et entre-
tien de la motivation des membres.

Dissolution
(adjourning)

Fin de projet, dissolution de l’équipe au terme de sa durée de vie ; mise à prot
de l’expérience, préparation à joindre d’autres équipes.

Sources : Adapté de C. BOYER, Étude exploratoire du concept de mobilisation individuelle et collective au sein des équipes de
projet, Mémoire inédit de maîtrise en gestion de projet, Université du Québec à Chicoutimi, 2015, p. 14 ; et de V. BLAIS,
Leadership partagé en contexte de collaboration interprofessionnelle, Mémoire inédit de maîtrise en science de la gestion
(Développement organisationnel), HEC Montréal, 2015, p. 31-34.

Avant de clore le sujet, un commentaire s’impose : l’évolution d’un groupe suivant
les étapes susmentionnées illustre un point de vue intéressant sur le plan théorique,
mais difcile à démontrer concrètement. En dépit de cette observation, le gestionnaire
doit essayer de tenir compte des étapes susmentionnées an de déterminer le type
de leadership qui s’avérera le plus efcace pour mener le groupe vers l’atteinte de ses
objectifs.

Figure 6.1 Les étapes du développement d’un groupe
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6.4 L’ecacité d’une équipe de travail

Lorsqu’on étudie le fonctionnement d’une équipe de travail, on se doit de prêter atten-
tion aux facteurs qui inuent sur son rendement et sur le comportement de ses membres.

En effet, les équipes de travail ne se traduisent pas toujours en réussite. Des variables
contextuelles (environnement social ou interpersonnel) et structurelles (normes,
rôles, interdépendance des équipiers) sont susceptibles d’inuer sur la trajectoire
d’une équipe de travail. Une juste compréhension des caractéristiques essentielles
de l’efcacité de l’équipe de travail permet d’implanter des interventions de soutien
en vue d’améliorer son fonctionnement.

Dans les sous-sections qui suivent, nous verrons qu’outre l’environnement externe,
des variables contextuelles et structurelles (la composition du groupe, sa taille et le
style de leadership qui s’y pratique, entre autres) peuvent agir sur l’efcacité d’une
équipe de travail.

6.4.1 Les variables contextuelles
Le contexte social ou interpersonnel joue un rôle déterminant dans l’efcacité d’une
équipe de travail et oriente les réactions émotives des coéquipiers. Le contexte social
permet également aux décideurs de comprendre les enjeux ou la dynamique inter-
personnelle de l’équipe à un moment précis de son existence, notamment pour repérer
les cliques, les coalitions ou les clans25.

Le travail d’équipe et la collaboration sont des mots
couramment évoqués lorsque l’on parle d’amélio-
rer un environnement de travail. Mais il demeure que
la concurrence entre coéquipiers domine le travail
d’équipe, estiment des experts.

Près d’un Canadien sur cinq, soit 17 %, admet avoir
saboté le travail d’un collègue pour améliorer son sort
au sein de l’entreprise tandis que 20 % des hommes et
15 % des femmes sondés admettent avoir pris le mérite
pour le travail d’un coéquipier, selon un sondage en
ligne Harlequin Enterprise où plus de 3000 personnes
ont participé.

Ainsi, le travail d’équipe se fait peut-être, mais il est
loin d’être optimisé, rapporte Jennifer Myers du Globe
and Mail dans un article publié dans la section Globe
Careers du 24 juillet 2010.

An de maximiser le travail de vos équipes et d’avoir
une excellente collaboration entre coéquipiers, les
experts conseillent de rechercher les caractéristiques
suivantes chez vos employés :

• Quelqu’un qui inspire les autres.

• Quelqu’un qui est prêt à partager ses idées.

• Quelqu’un qui est ouvert d’esprit.

• Quelqu’un qui fait de l’écoute active.

• Quelqu’un qui respecte la divergence d’opinions.

• Quelqu’un qui est empathique.

• Quelqu’un sur qui l’on peut compter.

Finalement, chaque équipe devrait avoir des objectifs
précis, une ligne directrice, des rôles clairement dé-
nis pour chaque coéquipier, des attentes claires et un
moyen de mesurer le succès de chaque projet. […]

Le 26 juillet 2010

Le travail d’équipe : toujours une compétition ?

Audrey Myrand-Langlois
Les Aaires

À la une

Source : A. MYRAND-LANGLOIS, « Le travail d’équipe : toujours une compétition ? », Les Aaires, 26 juillet 2010, [En ligne], www.lesaaires.com/
strategie-d-entreprise/innovation/le-travail-d-equipe--toujours-une-competition-/516789 (Page consultée le 13 octobre 2016).
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La diversité d’un groupe
La diversité d’un groupe fait généralement référence
à son homogénéité ou à son hétérogénéité. Les facteurs
d’homogénéité ou d’hétérogénéité peuvent être d’ordre
culturel (valeurs, attitudes et comportements), généra-
tionnel, professionnel ou sexuel. Dans un groupe de
type hétérogène, la variété de caractéristiques indivi-
duelles et la stimulante interaction entre les membres
enrichissent les réponses aux multiples problèmes
opérationnels. Cependant, l’hétérogénéité peut aussi
engendrer de nombreux problèmes en matière de
consensus dans l’équipe de travail, ainsi que des situa-
tions conictuelles qui pourront nuire à l’épanouissement
du groupe.

Tout comme la société dans son ensemble, les groupes d’employés sont de plus en plus
hétérogènes. Cette diversité entraîne des changements importants dans la gestion des
équipes de travail et contribue à rendre le rôle des superviseurs de plus en plus com-
plexe26. Les gestionnaires devront accroître leurs compétences en matière de gestion
des conits, d’encadrement et de communication. La haute direction des organisations
devra donc participer à la sensibilisation des employés à ce phénomène de plus en
plus présent des équipes diversiées au travail.

Enn, il est important de souligner que l’homogénéité d’un groupe n’est pas nécessai-
rement synonyme d’efcacité. En effet, si plusieurs membres du groupe ont des traits
de personnalité qui les incitent à exercer un fort leadership informel, le groupe sera
composé de trop nombreux chefs, et il pourrait en résulter une plus faible productivité.
En effet, les membres se préoccuperaient davantage des enjeux politiques au détriment
des objectifs essentiels de l’équipe de travail.

Les facteurs d’homogénéité ou
d’hétérogénéité d’un groupe peuvent
être d’ordre culturel (valeurs, attitudes
et comportements), générationnel,
professionnel ou sexuel.

Les groupes de travail multiculturels sont de plus en
plus fréquents dans les milieux de travail contempo-
rains. Ils sont de trois types : ceux qui ne comptent
qu’un seul membre d’une autre culture ; les bicul-
turels qui ont des membres de deux cultures dié-
rentes ; les multiculturels qui comptent des membres
de trois cultures ou plus. La diversité culturelle peut
avoir des répercussions positives et négatives sur la
productivité d’un groupe. La diversité augmente le
potentiel de productivité, mais accroît de façon signi-
cative la complexité des procédés qu’un groupe de
travail doit employer an de réaliser son plein poten-
tiel. Les groupes multiculturels ont la possibilité d’at-
teindre un niveau de productivité plus élevé que les
groupes homogènes, mais risquent également d’es-
suyer de plus grandes pertes si leur fonctionnement
laisse à désirer. Par exemple, par leur accès à de mul-
tiples points de vue, ils peuvent mieux comprendre
une situation donnée et, conséquemment, accroître
leur productivité. Cependant, ils éprouvent de plus
grandes dicultés que les groupes homogènes

Les groupes de travail multiculturels

lorsqu’il s’agit d’intégrer et évaluer ces points de vue
multiples, ce qui entraîne des pertes de producti-
vité. Si les membres d’un groupe sont de cultures
semblables, ils ont plus de facilité à communiquer.
Au contraire, de mauvaises perceptions, communi-
cations, interprétations et évaluations abondent au
sein de groupes culturellement diversiés. Au sein de
ces groupes, des désaccords sur les attentes, la perti-
nence des renseignements et le besoin de prendre
certaines décisions surviennent plus fréquemment.
Le niveau de stress est donc plus élevé pour leurs
membres que pour ceux qui font partie de groupes
culturellement homogènes.

La diversité culturelle accentue l’ambiguïté, la
complexité et la confusion inhérentes au travail de
groupe. Comme l’indique le tableau qui suit, la mé-
ance, le stress et les mauvaises communications
propres aux groupes multiculturels réduisent leur
degré de cohésion, mais par-dessus tout, ils gênent
souvent leur productivité.

Qu’en disent les experts ?
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Comme l’illustre le tableau suivant, la producti-
vité des groupes multiculturels dépend de leurs
tâches et de la façon dont ils gèrent leur diver sité.
La diver sité devient plus intéressante lorsque
le besoin d’innover l’emporte sur le besoin d’en
arriver à une entente (cohésion). La diversité est
un avantage seulement si le groupe sait à quel

moment miser sur sa diversité et à quel moment
ne pas le faire, et si il sait équilibrer créativité
et consensus. Le chef de groupe doit évaluer
chaque situation avec justesse et faire les choix
qui répondent le mieux aux buts et objectifs
globaux du groupe et aux exigences de la tâche
en cours.

Ecace Inecace

La diversité entraîne une plus grande ecacité
en présence des conditions de travail suivantes :

La diversité entraîne une moins grande ecacité en
présence des conditions de travail suivantes :

Tâches Novatrices Routinières

Conditions Diérences reconnues Diérences ignorées

Membres choisis pour leurs compétences Membres choisis pour leur origine ethnique

Respect d’autrui Ethnocentrisme (valorisation des ressources culturelles)

Pouvoir égal Dominance culturelle

Objectifs communs Objectifs individuels

Rétroaction externe Aucune rétroaction (autonomie)

La gestion ecace de la diversité au sein d’un groupe

Source : Traduit et adapté de N.J. ADLER, International dimensions of organizational behavior, 4e éd., Cincinnati, OH, South-Western, 2002.

La diversité au sein des groupes multiculturels : avantages et inconvénients

Les avantages Les inconvénients

• La diversité augmente la créativité, entraînant :

– des perspectives plus variées ;

– des idées plus nombreuses et meilleures ;

– moins de « pensée de groupe ».

• La diversité oblige à consentir plus d’eorts pour mieux
comprendre les idées, perspectives et arguments des autres.

• Une augmentation de la créativité peut produire :

– une meilleure dénition des problèmes ;

– plus de possibilités ;

– de meilleures solutions ;

– de meilleures décisions.

• Les groupes peuvent devenir :

– plus ecaces ;

– plus productifs.

• La diversité suscite un manque de cohésion,
entraînant :

– de la méance ;

– peu d’anité entre les membres ;

– des stéréotypes erronés ;

– plus d’échanges entre les membres d’une même
culture ;

– une mauvaise communication ;

– une expression plus lente : problèmes de traduction ;

– moins d’exactitude ;

– du stress ;

– plus de conduites contre-productives ;

– moins de créativité.

• De la tension.

• Le manque de cohésion cause une incapacité à :

– valider les idées ;

– se mettre d’accord lorsque nécessaire ;

– prendre des décisions par consensus ;

– engager des actions concertées.

• Les groupes peuvent devenir :

– moins ecients ;

– moins ecaces ;

– moins productifs.
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La qualité de l’expérience groupale
Plusieurs chercheurs dénissent l’expérience groupale comme étant la nature du
climat social qui règne au sein de l’équipe27. L’expérience de l’équipe doit favoriser
le soutien mutuel, le développement personnel et professionnel de ses membres ainsi
que l’harmonie interpersonnelle au sein de l’équipe. Une expérience groupale positive
atténue les frustrations au travail. La constitution d’une équipe de travail efcace
repose notamment sur une appréciation rigoureuse des compétences de facilitation
interpersonnelle des équipiers potentiels ainsi que de leur compatibilité avec l’équipe
de travail en place28.

La taille de l’équipe
De nombreuses études démontrent que la taille de l’équipe peut inuencer son
fonctionnement et ses résultats, même s’il n’en existe pas d’idéale pour assurer
son efcacité. La détermination du nombre de membres repose généralement sur
les caractéristiques de la tâche ou du mandat ainsi que sur l’environnement
de travail. De nombreux gestionnaires postulent que les grandes équipes de travail
sont plus performantes que les petites, notamment parce qu’elles peuvent obtenir
davantage de ressources. Cependant, quelques recherches révèlent qu’une
équipe nombreuse nécessitera une importante gestion des relations interperson-
nelles29. De façon générale, on peut dire qu’une équipe doit compter sufsamment
de membres possédant les habiletés nécessaires pour parvenir aux résultats
espérés.

Il est intéressant d’observer qu’une grande équipe de travail souffre davantage d’absen-
téisme et de roulement volontaire et que ses membres ressentent moins de satisfaction
et de bien-être au travail. Il a également été démontré qu’une équipe de grande taille
diminue la qualité de l’expérience groupale30 et augmente la manifestation de com-
portements contre-productifs comme le ralentissement du rythme de travail, les
médisances au sujet de collègues, la circulation de fausses rumeurs ou le gaspillage
des ressources mises à sa disposition.

La conance groupale
La conance groupale est la croyance que partagent les coéquipiers à l’égard de l’ef-
cacité de leur équipe de travail, quelle que soit la nature du mandat31. Cette notion
se distingue du sentiment d’efcacité collective, lequel réside dans la croyance que
partagent les coéquipiers en leur capacité de réaliser des tâches spéciques.

La conance groupale inuence le niveau d’énergie que l’équipe investira dans l’effort,
son niveau de persévérance devant les difcultés et les échecs, sa résilience face à
l’adversité, le caractère facilitant ou handicapant de son mode de fonctionnement,
son niveau de stress collectif et son degré de réussite. La conance groupale peut
intensier ou limiter l’engagement des membres de l’équipe à l’égard d’objectifs col-
lectifs de nature spécique, difciles et stimulants. Les études montrent qu’une
conance groupale solide et un fort sentiment d’efcacité collective favorisent
une meilleure performance et une expérience groupale valorisante.

Au-delà de la conance groupale, une conance interpersonnelle est requise puisque
les équipiers sont généralement interdépendants dans la réalisation de leurs mandats.
Cette conance interpersonnelle est associée à une étroite collaboration, à une meil-
leure performance et à un bien-être réel au travail32.

Le leadership
L’adoption par les superviseurs d’une approche de facilitation ou de soutien, par oppo-
sition à une approche directive, augmente la performance des équipes de travail. Par
ailleurs, les études démontrent que la reconnaissance du superviseur (par exemple
lorsqu’il communique sa satisfaction ou sa gratitude à l’égard des réalisations de
l’équipe) renforce l’engagement des membres envers leur équipe, ainsi que la
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performance de celle-ci33. La reconnaissance est donc une condition fondamentale
pour améliorer l’efcacité de l’équipe de travail. À l’opposé, un leader qui adopte des
comportements abusifs, comme ridiculiser un coéquipier devant l’équipe ou mini-
miser volontairement ses contributions, entraîne une diminution substantielle de
l’engagement, des retombées de la reconnaissance ainsi que de la performance
de l’équipe.

L’enjeu de la pondération relative des récompenses individuelles et collectives est
certes une préoccupation organisationnelle. Les études encouragent l’implantation
de ces deux types de récompenses34. On privilégiera les récompenses collectives
lorsqu’il existe une forte interdépendance des coéquipiers en regard de la tâche, car
elles renforcent les comportements d’équipe35. À l’opposé, une faible interdépendance
des coéquipiers en regard de la tâche favorise plutôt l’implantation de récompenses
individuelles qui, par ailleurs, réduisent substantiellement la ânerie sociale (social
loang) ou la tendance de certains coéquipiers à ménager leurs efforts aux dépens
de l’équipe.

La cohésion de l’équipe
La cohésion d’une équipe est synonyme d’unité36. Elle comporte plusieurs dimen-
sions : 1) la responsabilité collective à l’égard des résultats ; 2) l’entente entre les
coéquipiers sur la nature des objectifs collectifs ; 3) la clarication des normes de
fonctionnement de l’équipe ; et 4) l’engagement des coéquipiers à l’égard des objectifs
collectifs.

Le fait que les membres d’une équipe de travail en déterminent conjointement les
objectifs a un effet positif très puissant sur leur performance collective. Diverses
études révèlent que des objectifs ambitieux conduisent à une meilleure performance
que des objectifs modestes37. Le fait d’établir des normes de fonctionnement délimite
les comportements acceptables et inacceptables en matière d’interaction. Par ailleurs,
ces normes dénissent les cibles de performance collective ainsi que les processus
pour régler les conits et les difcultés de l’équipe. Les normes permettent également
d’orienter la progression de l’équipe dans la réalisation des cibles de performance.
Enn, chaque coéquipier doit s’engager à adopter des comportements de soutien
auprès de son équipe de travail38.

La cohésion de l’équipe de travail stimule donc la conance et le soutien interper-
sonnel entre les coéquipiers. Elle favorise l’honnêteté et la rigueur, la transmission
transparente et continue de l’information, le partage des expertises professionnelles
de chaque coéquipier avec l’ensemble de l’équipe ainsi qu’une adhésion aux valeurs de
l’équipe de travail.

6.4.2 Les variables structurelles
La structure d’une équipe est dénie par les normes qui la régissent ainsi que par le
rôle et le statut de ses membres. Les variables structurelles orientent la dynamique
interpersonnelle des coéquipiers. Par ailleurs, ces variables déterminent la nature des
pratiques de gestion de l’équipe de travail telles que la planication, la répartition
des tâches, les moyens de coordination des coéquipiers, le suivi des activités et le
soutien à l’innovation39.

Les normes
Les normes régissant l’équipe de travail structurent les attitudes, les comportements
et les résultats nécessaires à son bon fonctionnement interne. Elles représentent les
standards ou les attentes collectives de nature formelle et informelle à l’égard de
chaque coéquipier. Pour leur part, ces attentes collectives dénissent la nature du
savoir, du savoir-faire et du savoir-être dans l’équipe. Les normes permettent de recon-
naître les valeurs fondamentales de l’équipe de travail40.

L’ordre des CRHA a produit la vidéo
« La collaboration : pourquoi pas ? »
avec Marie Doye, associée consultante
et formatrice, Réseau DOF.

VIDÉO
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L’interdépendance des tâches et des coéquipiers
En règle générale, tous les membres d’une équipe de travail doivent travailler en étroite
collaboration les uns avec les autres. L’équipe doit s’appuyer sur une circulation régu-
lière des ressources et des informations ainsi que sur un partage de l’expertise et du
soutien interpersonnel parmi ses membres. Compte tenu de cette interdépendance
des tâches et des coéquipiers, il est essentiel de s’assurer de la abilité des coéquipiers
et d’anticiper la mise en œuvre d’une stratégie de performance au travail. Par ailleurs,
les coéquipiers doivent posséder les compétences techniques et interpersonnelles qui
leur permettront de contribuer positivement à l’exécution collective des tâches41.

Le rapport entre la taille du groupe et son ren
dement dépend du type de tâche réalisé. Les
tâches additives sont celles où le rendement
collectif équivaut à la somme du rendement de
chaque membre du groupe. Ainsi, on peut pré
dire le ren dement potentiel d’une tâche addi
tive en additionnant le rendement de tous les
membres du groupe. Comme dans les tâches
additives, le rendement potentiel s’accroît avec
la taille du groupe dans les tâches disjonctives,
mais il dépend alors du rendement du meilleur

Les types de tâches

Source : Traduit et adapté de G. JOHNS et A.M. SAKS, Organizational Behaviour : Understanding and managing Life at Work, 6e éd., Toronto,
Ontario, Pearson Education Canada Inc., 2005.

membre. Le rendement potentiel d’un grand
groupe sera supérieur à son rendement réel en
raison des pertes collectives dues aux activités
de motivation et de coordination inhérentes à
ce type de groupe. Dans les tâches conjonctives,
le rendement du groupe est limité par celui du
membre le moins performant. Dans ce cas, tant
le rendement potentiel que le rendement réel
du groupe devraient diminuer à mesure que le
groupe s’agrandit et que la probabilité d’intégrer
un membre plus faible augmente.

De la théorie à la pratique

Les tâches et les rôles
Une équipe de travail peut réaliser des tâches simples, routinières ou complexes.
Lorsque la tâche ou le mandat devient plus complexe, les capacités d’adaptation et
d’apprentissage de l’équipe sont sollicitées. Il sera probablement indiqué de procéder
régulièrement à une révision de son mode de fonctionnement, de ses normes, de ses
procédures et de ses objectifs collectifs.

L’attribution des rôles permet d’assigner des tâches spéciques à chaque coéquipier. De
nouveaux rôles peuvent aussi voir le jour spontanément pour répondre aux besoins socio-
émotifs des coéquipiers ou pour faciliter la coordination mutuelle et informelle des tâches.

La composition de l’équipe
La composition de l’équipe de travail est l’un des facteurs qui peuvent faciliter ou
perturber son efcacité ou son mode de fonctionnement. Les caractéristiques indi-
viduelles des membres telles que leur personnalité, leurs aptitudes cognitives, leurs
valeurs au travail, leur conception d’une équipe de travail, leurs compétences tech-
niques et interpersonnelles inuencent signicativement la trajectoire de l’équipe.
Dans un contexte de sélection du personnel, il semble essentiel de bien mesurer les
comportements de facilitation interpersonnelle, de conance, de tact, de coopération
et de courtoisie des candidats. Cette démarche sert à vérier la compatibilité du
candidat avec sa future équipe de travail.

Les différences individuelles peuvent entraîner une comparaison sociale entre les
membres de l’équipe. En effet, certains coéquipiers pourraient comparer leur contri-
bution à celle de leurs coéquipiers, ce qui pourrait donner lieu à un sentiment d’iniquité
et générer des comportements contre-productifs comme la ânerie sociale. La perception
d’équité, au contraire, contribue à améliorer la performance de l’équipe.
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6.5 La consolidation d’équipe

De nombreuses difcultés peuvent se manifester au sein d’une équipe, par exemple
un conit de personnalité entre deux membres ou l’incapacité du groupe à se donner
des objectifs collectifs clairs. Il ne faut surtout pas présumer que les choses vont
rentrer dans l’ordre d’elles-mêmes. Une attention constante doit être portée au vécu
et à la dynamique de l’équipe, ainsi qu’aux éventuelles confrontations.

La consolidation d’équipe s’inscrit dans une démarche de changement an d’aider l’équipe
à atteindre la maturité et à devenir plus autonome. Plusieurs raisons peuvent justier une
démarche de consolidation : 1) l’équipe doit relever de nouveaux dés ; 2) des conits doivent
être résolus au sein de l’équipe ; 3) une clarication des tâches, mandats ou responsabilités
s’impose ; 4) l’équipe doit apprendre à résoudre les problèmes ; ou 5) le temps est venu de
mettre en évidence les valeurs communes et de déterminer les objectifs de l’équipe42.

L’ordre des CRHA a produit la vidéo
« Le coaching d’équipe : Au-delà
de la consolidation » avec Yvon
Chouinard, CRHA.

VIDÉO

L’autonomie collective
Une nouvelle approche organisationnelle consiste à s’éloi-
gner de la rigidité des structures bureaucratiques en faveur
de la décentralisation. Elle tente de simplier les structures
et les procédures an que l’équipe de travail fasse preuve
de plus d’autonomie, qu’elle se responsabilise davantage et
que ses prises de décisions soient facilitées.

Sur le plan décisionnel, l’équipe de travail peut ainsi établir
ses horaires de travail, xer ses propres règles de fonction-
nement interne, embaucher de futurs collègues ou gérer le
processus de production. Cette marge de manœuvre en
matière de prise de décision vise à promouvoir une forte
participation des employés et une plus grande exibilité

dans l’organisation. Les équipes de travail deviennent des experts opérationnels qui
corrigent et améliorent les processus organisationnels.

En guise de conclusion, le tableau 6.2 dresse une liste de questions clés qui permettent
de savoir si les conditions sont réunies pour favoriser l’efcacité d’une équipe
de travail.

Source : Adapté de J.R. HACKMAN et R. WAGEMAN, « Foster team eectiveness by fullling key leadership functions », dans E.A. Locke (dir.), Handbook of principles
of organizational behavior : Indispensable knowledge for evidence-based management, 2e éd., Chichester, John Wiley & Sons, 2009, p. 257-293.

Tableau 6.2 Quelques questions clés pour assurer le succès d’une équipe de travail

Questions clés

• La tâche (ou le mandat) peut-elle être conée à une équipe de
travail ? Le travail serait-il réalisé plus ecacement (ou aussi
ecacement) par un seul employé ?

• Les employés sont-ils convaincus de faire partie d’une véritable
équipe de travail ? Dans quelle mesure les diérents acteurs
organisationnels attestent-ils de l’existence de cette équipe ?

• L’équipe de travail possède-t-elle une direction inspirante
et assez précise pour que les coéquipiers s’engagent avec
conance dans la réalisation des tâches ou du mandat ?

• La structure de l’équipe encourage-t-elle ou valorise-t-elle
la compétence collective ?

• L’équipe de travail possède-t-elle une direction inspirante
et assez précise pour que les coéquipiers s’engagent avec
conance dans la réalisation des tâches ou du mandat ?

• La structure de l’équipe encourage-t-elle ou valorise-t-elle la
compétence collective ?

• Les décideurs, le contexte organisationnel et les politiques organi-
sationnelles orent-ils un soutien tangible et visible à l’équipe de
travail ?

• L’organisation renforce-t-elle l’excellence des équipes de travail ?

• Le superviseur adopte-t-il des comportements de facilitateur pour
aider l’équipe de travail à surmonter les dicultés qu’elle rencontre ?

• L’imputabilité ou la responsabilité collective de l’équipe de travail
repose-t-elle sur l’ensemble des coéquipiers ou seulement sur
quelques employés ciblés ?

• Les coéquipiers doivent-ils interagir simultanément pour réaliser
le travail ? Le travail pourrait-il se réaliser progressivement avec
un minimum d’interaction entre les coéquipiers ?

La perception d’équité contribue
à améliorer la performance
de l’équipe.
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À l’intention de
l’organisation

• S’assurer que des sous-groupes indépendants sont formés au sein des
équipes de travail an de rééchir aux enjeux et mandats.

• Former les gestionnaires et les coordonnateurs d’équipe à prévenir la pensée
de groupe.

À l’intention des
gestionnaires

• Favoriser l’introspection collective pour évaluer les progrès des équipes.

• Faire preuve d’impartialité et d’introspection individuelle et collective.

• Accorder le rôle d’avocat du diable à plusieurs membres de l’équipe
de travail.

• Faire preuve d’ouverture par rapport aux points de vue dissidents.

• Avoir recours à des ressources extérieures (ou experts) pour évaluer le cadre
de référence de l’équipe de travail.

Lors d’une consolidation d’équipe, on peut faire appel à diverses stratégies d’inter-
vention43. L’intervention en situation de crise, par exemple, se concentre sur une
problématique particulière. Elle s’imposera notamment si, dans une petite équipe, il
y a eu plusieurs plaintes de harcèlement psychologique sur une très courte période
de la part du superviseur ou d’un employé. Selon la Loi sur les normes du travail du
Québec, l’employeur doit prendre les moyens raisonnables de faire cesser tout har-
cèlement psychologique. L’intervention préventive est une autre stratégie qui permet
de rééchir à un plan d’action susceptible d’améliorer le fonctionnement de l’équipe
avant que des problèmes surgissent. Enn, l’intervention continue, au quotidien, vise
à valoriser la transparence, la communication, la reconnaissance et la rétroaction.

Les retombées positives de la consolidation d’équipe sur les attitudes et les compor-
tements des coéquipiers sont nombreuses44. Des gains de performance sont observés
lorsque la consolidation s’accompagne d’un plan d’action fondé sur la formation dans
les secteurs de la gestion des priorités et du coaching individuel. La réussite d’une
consolidation d’équipe repose donc sur un engagement volontaire et soutenu des
coéquipiers à progresser dans la démarche d’intervention.

6.6 La pensée de groupe

La pensée de groupe est un phénomène qui traduit la tendance des membres de
l’équipe de travail à favoriser le consensus aux dépens de la qualité de la décision45.
L’équipe cherche donc surtout la cohésion des membres au détriment d’une réexion
rigoureuse préalable aux multiples décisions.

L’équipe de travail tend alors à ne plus tenir compte de points de vue alternatifs. Elle ne
développe pas sa pensée critique et élimine toute possibilité d’explorer des voies inha-
bituelles pour résoudre les problèmes ou rompre avec les cadres de référence du passé.
L’équipe de travail ne perçoit pas l’évolution de l’environnement46. Les petites entreprises
familiales, par exemple, sont prédisposées à s’appuyer largement sur la pensée de groupe.

La pensée de groupe se manifeste lorsqu’il y a un excès de conance entre les membres
d’une équipe ou lorsqu’une équipe traverse une période stressante (mandat exigeant,
décisions importantes à prendre en peu de temps, etc.). La prise de décision progresse
alors parfois vers une approche irrationnelle et risque d’entraîner des conséquences
négatives. Par exemple, un excès de conance à l’égard des compétences de l’équipe
peut mener à des conduites routinières et à des erreurs dans les prises de décision.
Le tableau 6.3 présente des moyens de se prémunir des difcultés associées à la
pensée de groupe.

Tableau 6.3 Quelques recommandations pour prévenir
la pensée de groupe
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6.7 Les comportements contre-productifs

Plusieurs comportements contre-productifs peuvent nuire à l’efcacité et à la synergie
d’une équipe de travail47. En voici quelques-uns.
• Le parasitisme : un coéquipier ralentit son rythme de travail pour inciter un collègue

à assumer une part plus importante du mandat.
• L’agression interpersonnelle : un coéquipier répand de fausses rumeurs à l’endroit

d’un collègue ou parle de lui à son insu an de miner sa crédibilité.
• La survalorisation personnelle : un coéquipier s’attribue tout le succès du travail

de l’équipe.
• L’individualisme : un coéquipier se désintéresse de l’opinion des membres de son

équipe.
• L’utilisation déciente des ressources : un coéquipier utilise à des ns personnelles

l’équipement mis à la disposition de l’équipe.

Au sein d’une équipe de travail, les conits sont quasi
inévitables, aussi faut-il tenter de cultiver de bonnes
relations, entre autres en ayant recours à des modes de
résolution de conits basés sur la collaboration. Plusieurs
recherches portant sur cette question formulent diverses
recommandations an d’assurer un fonctionnement
optimal de l’équipe de travail48. An d’éviter les conits,
il faut notamment encourager les membres à faire
connaître leurs limites et à respecter celles des autres.
Devant un comportement contre-productif, le supervi-
seur doit rencontrer les coéquipiers pour obtenir leurs
versions des faits. Selon le niveau de maturité et de
collaboration des coéquipiers, la négociation peut être
envisagée. Les coéquipiers concernés doivent d’abord
reconnaître qu’un problème se pose. Puis, ils l’analyse-

ront ensemble sous tous ses angles pour chercher et trouver des solutions qui tiendront
compte des intérêts de chacun. S’ils ne peuvent s’entendre, le superviseur ou un tiers
agira comme médiateur.

En somme, il est important que les coéquipiers, quel que soit leur rôle, développent
des compétences qui pourront aider à prévenir les conits et, s’ils ne peuvent les
éviter, à faire en sorte de les dénouer. La coopération, la communication et le soutien
psychologique sont, en ce sens, des compétences qu’un gestionnaire doit rechercher
et valoriser chez les membres des équipes qu’il met en place.

Les comportements contre-productifs,
comme le parasitisme, nuisent à
l’ecacité et à la synergie de l’équipe
de travail.

Source : Adapté de S.G. ROGELBERG, Encyclopedia of industrial and organizational psychology, vol. 1, Thousand Oaks, CA,
Sage Publications, 2007.

À l’intention
des membres
de l’équipe

• Développer un esprit critique à l’égard des dés ou enjeux de l’équipe.

• S’investir dans les délibérations de l’équipe.

• Explorer minutieusement les facteurs internes ou externes susceptibles
d’inuencer la trajectoire de l’équipe.

• Diviser l’équipe en sous-groupes an de discuter en profondeur des enjeux.

• Avant de prendre un engagement ferme pour l’équipe, tenir des réunions
supplémentaires au besoin an d’en reconsidérer les enjeux.

Tableau 6.3 Quelques recommandations pour prévenir
la pensée de groupe (suite)
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CONCLUSION

Divers groupes ou équipes coexistent au sein des organisations, dont certains sont formels
et d’autres informels. Parmi les groupes formels, gurent les équipes de travail semi-autonomes,
interfonctionnelles et virtuelles. Les équipes de travail semi-autonomes orent généralement
à leurs membres la possibilité d’accomplir un travail exigeant avec moins de supervision. Les
équipes de travail interfonctionnelles ou multidisciplinaires réunissent des personnes spécia-
lisées dans divers domaines. Enn, une équipe virtuelle est un groupe de travail qui commu-
nique et collabore dans le temps et l’espace grâce aux nouvelles technologies.

On retrouve également dans toutes les organisations des groupes informels. Ils sont basés
sur les anités interpersonnelles et les intérêts ou points communs entre les collègues
(valeurs, croyances, objectifs, besoins). Loin d’être nuisibles, ils contribuent à l’intégration
et à l’adaptation des employés en comblant leurs besoins socio-aectifs.

Au cours de son évolution, le groupe passe par cinq phases avant d’atteindre le plus haut
niveau de maturité : la constitution, le conit, la normalisation, la performance et la disso-
lution. Bien que l’ecacité d’un groupe dépende de la façon dont il franchit ces étapes,
d’autres facteurs entrent en jeu. Parmi les variables contextuelles, on compte la diversité
et la taille d’une équipe, la qualité de l’expérience groupale, le style de leadership dominant
ainsi que le niveau de conance et de cohésion au sein de l’équipe. Les variables structu-
relles, quant à elles, regroupent les normes, les tâches et les rôles, la composition de l’équipe
et l’interdépendance de ses membres, ainsi que l’autonomie collective.

Un phénomène appelé « pensée de groupe » peut parfois se manifester lors d’un processus
de prise de décision. Il s’agit d’une propension des membres d’une équipe à adopter un
même point de vue, à valoriser le consensus aux dépens de la qualité des décisions. Pour
contrer l’apparition de ce phénomène, il est important de valoriser l’évaluation critique et
l’expression de points de vue divergents.

Que ce soit pour surmonter un problème de pensée de groupe ou pour tout autre diculté
au sein d’une équipe, une démarche de consolidation structurée permettra de réaligner
les membres vers un objectif clair, d’établir des modes de communication ecaces et, ulti-
mement, d’assurer une plus grande ecacité de l’équipe.

QUESTIONS DE RÉVISION

1 Qu’est-ce qu’un groupe ? Nommez ses paramètres et précisez comment il peut
être utile au sein de la réalité organisationnelle.

2 Distinguez les notions de groupe formel et de groupe informel en utilisant des
exemples tirés de votre situation personnelle.

3 Qu’est-ce qu’une équipe semi-autonome ? Indiquez ses paramètres en précisant
l’utilité que peut avoir ce type d’équipe à l’intérieur de la réalité organisationnelle.

4 Quelles sont les étapes de l’évolution d’un groupe et quels eets ont-elles sur
la maturation et sur l’ecacité du groupe ?

5 Pour créer un groupe ecace, quelles variables contextuelles et structurelles
devrait-on prendre en considération ?

6 Quelles sont les conditions du succès d’une équipe de travail ecace ?

Exercez-vous grâce à des ateliers
interactifs ! Consultez votre
enseignant pour y accéder
sur i+ interactif.
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Le questionnaire qui suit constitue un outil d’apprentis-
sage et un moyen d’évaluer vos aptitudes actuelles sur
le plan interpersonnel. Prenez le temps d’y répondre avec
soin et en toute franchise. Vos réponses devraient reéter
votre comportement tel qu’il est et non tel que vous
souhaitez qu’il soit. Ce questionnaire a pour but de vous
aider à faire le point an que vous puissiez ensuite amé-
liorer vos aptitudes sur le plan interpersonnel.

L’inventaire des aptitudes sur le plan
interpersonnel
Si vous n’avez jamais été cadre dans une entreprise, pensez
à un groupe au sein duquel vous avez œuvré, soit en classe,
soit dans un organisme de bienfaisance ou dans un club
récréatif. Vous verrez que ce questionnaire peut s’appliquer
à vous, même si vous n’êtes pas encore gestionnaire.

Directives
Reportez-vous à l’échelle ci-dessous pour inscrire après
chaque énoncé le nombre (de 1 à 7) qui correspond à
la fréquence de ce comportement dans vos relations
avec les autres.

Il s’agit pour moi d’un comportement :

Rare 1

Irrégulier 2

Occasionnel 3

Habituel 4

Fréquent 5

Presque constant 6

Constant 7

1. Je me rends disponible lorsque quelqu’un veut
me parler.

2. J’accueille les autres d’une façon amicale.

3. Je fais appel à l’humour pour détendre l’atmosphère
au besoin.

4. Je laisse voir aux autres que je me soucie d’eux
lorsque je leur parle.

5. Je suis ouvert au point de vue et à l’opinion des
autres, même lorsqu’ils s’opposent aux miens.

6. Je me tiens en face de la personne avec qui je parle
et je maintiens avec elle un contact visuel.

7. Je me penche vers la personne qui me parle.

8. Je répète ce qu’on me dit en le reformulant pour
être certain d’avoir bien compris.

9. Je suis à l’aût de tout message sous-jacent aux
propos formulés.

10. Je remarque l’expression faciale, les mouvements, la
posture, les inexions et les autres caractéristiques
des gens avec qui je parle.

11. J’accepte facilement les diérences individuelles.

12. Je respecte le droit à la vie privée.

13. Je laisse voir aux autres que je comprends leurs
problèmes, bien que j’évite de m’en mêler.

14. J’essaie d’éviter que les problèmes personnels d’au-
trui causent des dicultés dans notre milieu.

15. Je laisse savoir aux autres que je me soucie de leur
bien-être.

16. J’encourage les autres à faire connaître leurs idées,
leurs sentiments et leurs perceptions.

17. Je m’eorce de créer un climat où les gens ne
craignent pas de faire connaître leurs idées, leurs
sentiments et leurs perceptions.

18. Je pose des questions qui aideront les autres à bien
rééchir au problème à l’étude.

19. Je favorise la libre circulation de l’information ; je
formule des questions ouvertes plutôt que des
questions exigeant une réponse précise.

20. Je laisse savoir aux autres que leurs idées, leurs
sentiments et leurs perceptions ont de
l’importance.

21. Je reconnais les aspects positifs du rendement et
des réalisations d’autrui et je les renforce au moyen
de compliments et d’encouragements.

22. Je parle des comportements négatifs d’une manière
objective, en faisant mention des directives établies
et des normes en vigueur.

23. Je fournis une rétroaction qui se veut utile et qui
s’accompagne au besoin d’un plan d’amélioration
réalisable.

24. Je demande aux autres de procéder à une autoéva-
luation.

25. Je prends soin de ne pas porter atteinte à l’estime
que les autres ont d’eux-mêmes lorsque je leur
fournis une rétroaction.

AUTOÉVALUATION

L’évaluation des aptitudes sur le plan interpersonnel
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Vos résultats et leur évaluation
Le tableau ci-après vous permettra d’obtenir une vue
d’ensemble de vos résultats. Il vous aidera à reconnaître
vos points forts et à déterminer ce qu’il vous faut
améliorer.

1. Calculez votre résultat pour chaque aptitude en addi-
tionnant les nombres que vous avez inscrits devant
chaque énoncé.

2. Faites le total des cinq résultats obtenus et indiquez-le
dans la case appropriée.

3. Comparez vos résultats à ceux des autres membres de
votre équipe ou de votre groupe. Si votre professeur
ou animateur établit une moyenne de groupe pour
l’ensemble de ces aptitudes et pour chacune d’elles,
servez-vous-en pour comparer vos résultats.

4. Discutez avec les membres de votre groupe ou avec des
compagnons de classe de vos forces et de vos faiblesses
respectives sur le plan interpersonnel.

5. Examinez avec eux divers moyens d’améliorer les
aptitudes pour lesquelles vous avez obtenu un résultat
relativement faible par rapport à l’ensemble du groupe
ou de la classe.

Source : Traduit de P.M. FANDT, Management Skills, 1E. © 1994 Custom Solutions, a part of Cengage Learning, Inc.
Reproduit avec permission. www.cengage.com/permissions

Aptitudes Énoncés Évaluation - résultat

Établir une relation favorable avec
autrui et la maintenir

1, 2, 3, 4, 5

Écouter les autres 6, 7, 8, 9, 10

Se montrer sensible
aux besoins des autres

11, 12, 13, 14, 15

Amener les autres à faire connaître
leurs idées, leurs sentiments et leurs
perceptions

16, 17, 18, 19, 20

Orir une rétroaction 21, 22, 23, 24, 25

Résultat total :
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L’article « Le travail d’équipe : toujours une compétition ? » d’Audrey Myrand-Langlois (voir
page 224) révèle que la concurrence entre coéquipers domine le travail d’équipe. En vous
appuyant sur les statistiques révélées dans cet article, explorez les caractéristiques person-
nelles de vos collègues dans le cadre du travail d’équipe ; cette démarche vous permettra
de maximiser le travail d’équipe et la collaboration. Retracez un ou des collègues qui pos-
sèdent les caractéristiques individuelles suivantes.

1. Une personne qui inspire les autres.

2. Une personne qui n’hésite pas à partager ses idées.

3. Une personne qui est ouverte d’esprit.

4. Une personne qui fait de l’écoute active.

5. Une personne qui sait composer avec les divergences d’opinions.

6. Une personne qui est empathique.

7. Une personne sur qui on peut compter.

MINI-CAS

1 Le vin de la discorde
Mario Asselin est président d’une entreprise de fabrication et de distribution de vin qué-
bécois. Son parcours professionnel est lié au marketing. Il est perçu comme un gestionnaire
replié sur lui-même. Il n’aime ni les budgets, ni les discussions techniques reliées à la fabri-
cation des produits ; ce qui l’intéresse, ce sont les dés de mise en marché. Les eorts de
son équipe de marketing pour augmenter la visibilité de diérentes marques de vin auprès
de nombreux grands restaurants sont audacieux et créatifs. Il est essentiel qu’il y ait une
excellente synergie entre les membres de l’équipe an d’intégrer les activités de
marketing.

Émilie Bellefeuille, directrice de la publicité, et Marcel Morin, directeur des promotions, font
partie de l’équipe de marketing. La première est une jeune femme ambitieuse au début
de la trentaine et le second un vieux routier respecté de ses employés, mais plutôt
conservateur.

Émilie propose de remplacer le vin « Les têtes grises » par celui qui porte le nom « La
jeunesse » dans les meilleurs restaurants du centre-ville. Elle s’appuie sur des études
de marketing qui démontrent que, dans ces endroits, « Les têtes grises » ne cible pas le
bon public. En effet, ce vin est surtout apprécié des personnes de plus de 50 ans alors
que les grands restaurants attirent essentiellement les jeunes professionnels.
Dans l’entreprise, le plan d’action d’Émilie a l’aval du vice-président et du département
des ventes.

Marcel Morin, par contre, s’oppose fermement au projet d’Émilie. Tous deux s’arontent,
défendent leurs positions, allant jusqu’à s’injurier. Les raisons qui poussent Marcel Morin à
agir de la sorte semblent irrationnelles. L’équipe est paralysée.

Compte tenu des enjeux, qu’est-ce que le président Mario Asselin devrait faire ?

Nous désirons remercier Gilles Dulude, consultant en gestion des ressources humaines et relations du travail et chargé
de cours au département Organisation et ressources humaines à l’ESG-UQAM, pour avoir généreusement contribué à
la rédaction de cette mise en situation en milieu organisationnel.

EXERCICE EXPÉRIENTIEL
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ÉTUDE DE CAS

Une équipe informatique en perte de vitesse

Vincent Rousseau est professeur à l’École de relations industrielles de l’Université de Montréal.
Il a obtenu un doctorat recherche et intervention en psychologie industrielle et organisationnelle.
Ses activités de recherche concernent principalement l’ecacité des équipes de travail et le lea-
dership. Il enseigne le comportement organisationnel et la gestion du changement.

Caroline Aubé est professeure au Département de management de HEC Montréal. Elle détient
un doctorat recherche et intervention en psychologie industrielle et organisationnelle. Elle réalise
des recherches dans le domaine de la gestion et de l’ecacité des équipes de travail, de la santé
psychologique au travail et des comportements contre-productifs au travail. Elle enseigne le
comportement organisationnel et le développement organisationnel.

Avec ses 800 employés, l’entreprise Comporganis ore ses services sur un vaste territoire. Au
sein de cette entreprise, Mathilde est responsable depuis un an de l’équipe d’informatique
dont la mission est de fournir des outils de travail fonctionnels aux membres de l’organisation
dans le but de faciliter leur travail. Concrètement, Mathilde et son équipe s’occupent de l’infras-
tructure informatique, de l’acquisition du matériel informatique et des logiciels, ainsi que du
soutien aux utilisateurs. L’équipe comprend un administrateur réseau, trois techniciens et deux
personnes chargées du soutien aux utilisateurs. Comme son titre l’indique, l’administrateur
réseau veille au bon fonctionnement du réseau informatique de l’entreprise. Quant aux tech-
niciens, ils règlent les problèmes matériels, installent l’équipement informatique et coordonnent
les sessions de formation. Deux personnes assurent le soutien lié à l’utilisation du matériel infor-
matique et des logiciels. Au quotidien, les membres de cette équipe bénécient d’une grande
autonomie dans la réalisation de leur travail. Ils gèrent les dossiers entre eux et se répartissent
le travail au l des situations rencontrées. Aucun système de suivi n’a été mis en place, si bien
qu’il est dicile de s’assurer que le travail de chacun est bien exécuté.

Robert, un des membres de l’équipe d’informatique, a 56 ans et compte 25 années de service
au sein de l’entreprise. Les autres membres, sauf un, ont entre 27 et 38 ans et leur ancienneté
dans l’équipe varie de 3 ans à 10 ans. Au départ, Robert a été embauché pour prendre en
charge l’entretien du système comptable informatisé. Avec le temps, ce système est devenu

2 Des tensions au sein d’une petite équipe
L’équipe de soutien administratif d’un département de ManuFact, une entreprise manufacturière,
est composée d’une chef d’équipe, Martine, et d’une secrétaire de direction, Joanie, qui relèvent
de la directrice administrative. Le directeur du département, pour sa part, joue un rôle fonc-
tionnel, mais il n’est pas leur supérieur hiérarchique. Selon les descriptions de tâche, Martine
coordonne les activités et le travail de Joanie.

Durant l’été, les employés de ManuFact ne travaillent pas le vendredi. Cependant, en raison
de l’ampleur des dossiers à traiter, le directeur du département demande à Joanie de tra-
vailler exceptionnellement ce vendredi ; en retour, elle pourra prendre une journée de
congé à son choix. Joanie y consent sans hésiter.

Martine, mise au courant, s’oppose à cette entente et veut contraindre Joanie à prendre
congé le vendredi comme tout le monde. Elle le souligne avec beaucoup de fermeté et un
style très directif. Joanie pleure abondamment devant l’attitude intransigeante de sa chef
d’équipe. Le climat de travail au sein de l’équipe de soutien administratif devient glacial ;
les deux employées collaborent, mais sans plus. Joanie se plaint au directeur du départe-
ment que Martine ne l’a pas respectée et va jusqu’à contacter son syndicat. Le travail de
l’équipe du soutien administratif devient de plus en plus laborieux.

Comment pourrait-on générer un meilleur travail d’équipe dans le département ?
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désuet et a été remplacé par un système plus performant. Avec ce changement, Robert s’est
joint à l’équipe d’informatique dès sa création. Il est maintenant l’une des deux personnes
qui orent du soutien aux utilisateurs. Il s’agit d’un travail stressant du fait qu’il exige de tran-
siger directement avec les membres de l’organisation. Même si ceux-ci sont des collègues
d’autres départements, ils ne sont pas toujours courtois et polis. Ils appellent seulement quand
ils ont un problème et ils exigent qu’il soit réglé immédiatement. Ils sont eux-mêmes stressés,
impatients et très souvent en situation d’urgence. Bien que Robert ait reçu une formation
spécialisée à quelques reprises, il a de la diculté à s’adapter et à se mettre à jour. Les pro-
blèmes qu’il n’est pas capable de résoudre sont acheminés aux autres membres de l’équipe.
Depuis quelques semaines, Robert a tendance à prendre de plus longues pauses et à faire
plusieurs appels personnels durant les heures de travail. De plus, il s’absente souvent du travail
pour diérentes raisons. Aucun remplacement n’est prévu lors de ses absences, ce qui crée
une frustration chez son collègue qui doit alors assurer seul tout le soutien aux utilisateurs.

Gabriel, récemment embauché, est l’un des techniciens de l’équipe informatique. Après
ses études, il a travaillé pendant cinq ans pour une entreprise du secteur bancaire. Gabriel
estime que l’équipe d’informatique qu’il vient de joindre n’est pas ecace. Selon lui, les
besoins des employés et des gestionnaires de l’organisation évoluent rapidement, mais
l’équipe informatique n’en fait pas assez pour s’adapter à cette progression. Il a déjà proposé
de mettre en place un système de veille technologique, mais son idée a été rejetée par les
membres de l’équipe. Il trouve d’ailleurs que ses coéquipiers, souvent en retard, ont ten-
dance à en faire le moins possible. Aussi, il considère que Mathilde n’assume pas un véritable
leadership au sein de l’équipe en s’occupant davantage de ses fonctions administratives
que de la gestion de l’équipe en tant que telle. Dans les derniers jours, Gabriel a mis à jour
son curriculum vitæ et a commencé à consulter les ores d’emploi.

L’équipe informatique s’est réunie récemment pour discuter des façons de faire face à l’aug-
mentation des demandes d’aide des utilisateurs. Au début de la rencontre, Gabriel a proposé
de développer un formulaire que les utilisateurs compléteraient en ligne au lieu de contacter
l’équipe informatique par téléphone. Il ajoute : « Avec un formulaire, nous pourrions deman-
der aux utilisateurs de fournir les informations dont nous avons absolument besoin pour
bien répondre à leurs demandes et obtenir d’autres informations utiles pour des ns de
suivi. En récoltant systématiquement des informations, il serait alors possible de mieux
dénir le prol des utilisateurs et ainsi de s’assurer de répondre de façon plus adaptée à
leurs besoins. » Michel, l’administrateur réseau qui travaille depuis 10 ans dans l’équipe,
prend à son tour la parole pour dire qu’il est contre l’idée de Gabriel : « Le service aux utili-
sateurs a toujours été fait par téléphone et il faut continuer comme ça. Il est inutile de
changer quelque chose qui fonctionne bien. » Tous les membres sont d’accord avec lui. Il a
donc été convenu de continuer à répondre par téléphone aux demandes des utilisateurs.

Récemment, la direction de Comporganis a demandé à Mathilde de proposer de nouvelles
orientations technologiques. En eet, plusieurs problèmes sont apparus au cours des dernières
années en raison de la désuétude des équipements, dont des pannes informatiques sur quelques
jours et des pertes de données. Les membres de l’équipe informatique ont déjà soumis plu-
sieurs idées concernant les orientations à adopter. Mathilde rencontre aujourd’hui les membres
de son équipe an de convenir de ces nouvelles orientations. Comme les idées présentées sont
très diérentes les unes des autres, elle s’attend à ce que la réunion d’équipe soit longue et très
animée. Elle craint en eet que les membres aient de la diculté à s’entendre. Or, contrairement
à ses appréhensions, la réunion n’a duré qu’une heure. Michel a pris la parole dès le début de
la réunion pour exposer son point de vue. Les autres membres se sont rapidement ralliés à son
opinion. Mathilde est très soulagée car en peu de temps, la trame de fond des nouvelles orien-
tations technologiques a été décidée et les prochaines étapes ont pu être avancées.

Questions

1. Quelles lacunes constatez-vous dans le mode de fonctionnement de l’équipe
d’informatique de l’entreprise Comporganis ?

2. Que faudrait-il faire pour améliorer son mode de fonctionnement ?
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Objectifs d’apprentissage

Dans ce chapitre, le lecteur se familiarisera avec :

l le processus de communication et ses composantes de base ;

l les réseaux de communication formels et informels dans l’organisation ;

l trois modèles de communication : vers le bas, vers le haut et horizontale ;

l les avantages et les inconvénients de ces modèles de communication en fonction
de certains objectifs de communication ;

l les types de distorsion (bruit) pouvant s’introduire dans le processus de communication ;

l les éléments nécessaires à l’instauration d’un programme de communication ;

l les éléments de la communication persuasive ;

l l’incidence des technologies de l’information et de la communication sur les conditions
de travail et leurs particularités ;

l la richesse des moyens de communication ;

l les éléments de la communication non verbale.

D
ans tous les milieux de travail, les gestionnaires et les employés sont confrontés à cet
enjeu fondamental qu’est la communication. Son rôle est d’apporter un soutien à la prise
de décision, d’informer les employés et de favoriser leur adhésion aux valeurs

organisationnelles1. Le partage d’information contribue directement à la réalisation des objectifs
d’aaires, à la clarication des rôles et à la satisfaction des employés. À l’inverse, l’absence de
communication peut créer du mécontentement, du ressentiment ou réduire le lien de conance
entre les employés. Le succès organisationnel est donc étroitement associé à la qualité de la
communication.

Les gestionnaires sont responsables de l’incidence de leurs moyens de communication sur la per-
formance de leur équipe de travail ; environ 80 % de leurs tâches reposent sur la maîtrise d’une
diversité de pratiques de communication2. Leur capacité à motiver les employés ou à gérer avec
succès un changement dépend essentiellement de leur habileté à informer, convaincre, orienter
et inuencer positivement. Dans le cadre de cette démarche de communication, le gestionnaire
doit faire preuve d’empathie et s’adapter au style de chacun de ses employés.

Dans ce chapitre, nous traiterons des principes et des approches conceptuelles qui orientent le
gestionnaire vers une communication ecace, car la communication est le fondement du tissu
social de l’organisation3. Le gestionnaire doit donc demeurer vigilant quant à la bonne circula-
tion de l’information, qu’elle soit descendante (du haut vers le bas) ou ascendante (du bas vers
le haut). Il veillera à ce que les employés comprennent bien les messages corporatifs an que
leur travail reète les objectifs et les valeurs organisationnelles. Il visitera aussi régulièrement ses
bases opérationnelles pour solliciter la rétroaction des employés et, le cas échéant, développer
une stratégie de communication organisationnelle.
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7.1 Les éléments de base de la communication

La communication se dénit comme un processus bilatéral d’échange et de compré-
hension de l’information entre au moins deux personnes ou deux groupes : échange,
puisqu’une personne ou un groupe transmet (émetteur) une information à au moins
une autre personne ou un autre groupe, qui la reçoit (récepteur) ; compréhension,
parce que l’information doit signier quelque chose pour le récepteur.

La gure 7.1, montre un modèle général du processus de communication en six étapes.
À la première étape, l’émetteur conçoit l’idée de transmettre une information à
quelqu’un. À la deuxième étape, l’émetteur encode l’idée : il la transforme en un
langage composé de symboles, de signes ou de mots. Les symboles doivent être choisis
pour leur pertinence et leur capacité à transmettre adéquatement l’idée initiale.
L’encodage est inuencé par l’habileté, l’expérience, les connaissances et le rôle orga-
nisationnel de l’émetteur. Le message est le résultat de l’encodage. Le contenu de
l’information est exprimé sous la forme d’un message verbal ou non verbal.

Figure 7.1 Le processus de communication bidirectionnelle

La transmission du message constitue la troisième étape, alors qu’il emprunte le canal
choisi pour sa diffusion. Le canal est le moyen de transmission du message. Les orga-
nisations fournissent l’information aux employés à travers divers canaux comme des
réunions, des appels téléphoniques ou des notes de service.

Par ailleurs, il arrive qu’un « bruit » nuise au processus de communication. Tout facteur
pouvant déformer la signication du message est un bruit, et il peut survenir à toutes
les étapes du processus. Par exemple, une émotion forte de nature négative ou positive
pourrait entraîner des problèmes dans l’encodage, la conception ou la transmission
d’une idée. Des idées contradictoires ou la nécessité d’observer plusieurs événements
simultanément peuvent aussi perturber la communication. Pensons également à une
incompréhension dans la chaîne des idées, à la difculté d’exprimer des idées simples
et claires ou à une incohérence entre le verbal et le non verbal. Il peut aussi arriver
qu’un gestionnaire transmette une information par écrit alors que sa complexité aurait
requis une communication verbale.
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La quatrième étape est la réception du message par le récepteur, soit la per sonne ou
le groupe à qui le message est destiné. Cette étape sera immédiatement suivie du
décodage du message (cinquième étape), soit son interprétation par le récepteur. La
phase du décodage est essentielle, car c’est à ce moment que la communication prend
son sens. Si le récepteur ne comprend pas le message, tout le processus de commu-
nication aura été inutile. Encore une fois, les aptitudes, les connaissances, le système
de valeurs et la personnalité du récepteur entrent en jeu au moment de l’interprétation
du message. À la sixième et dernière étape, le destinataire a reçu le message et lui a
attribué une signication.

Le cycle peut maintenant être complété par la réaction du destinataire. Il ne peut y
avoir de véritable communication si le récepteur ne déclare pas à l’émetteur qu’il a
reçu et compris son message car c’est en effet par la rétroaction que le récepteur
montre qu’il a interprété le message, conformément ou non à l’intention de l’émetteur.
La rétroaction permet donc de réduire les erreurs de compréhension et d’interprétation
que le bruit aurait entraînées et, grâce à elle, la boucle de la communication bidi-
rectionnelle est bouclée.

En milieu de travail, les interférences (bruits) peuvent survenir tout au long du pro-
cessus de communication et être si nombreuses qu’il est souvent préférable d’utiliser
différents canaux de communication, mais qui tiendront compte de variables telles
que les caractéristiques individuelles, les objectifs de l’organisation et de la commu-
nication, les moyens de transmission du message, la composition de la main-d’œuvre,
la structure hiérarchique et les enjeux politiques (voir la gure 7.2).

Figure 7.2 Un processus de communication complexe

7.2 Les réseaux de communication

Dans une organisation, on se sert de deux types de réseaux de communication : les réseaux
formels et les réseaux informels. Ils sont illustrés à la gure 7.3 à la page suivante.

communication
bidirectionnelle

Communication complète consistant
en un échange bidirectionnel
d’information : une fois que le
message est reçu et compris par
le récepteur, celui-ci retransmet
un message à l’émetteur an de
s’assurer d’avoir bien compris. La
communication bidirectionnelle
nécessite donc de la rétroaction.
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Figure 7.3 La diusion de l’information à l’intérieur des réseaux
de communication formels et informels

7.2.1 Les réseaux formels
Les réseaux de communication formels correspondent à tous les réseaux établis
ofciellement par la structure de l’organisation ; leur objectif est de canaliser les
mouve ments d’information à l’intérieur et à l’extérieur de l’entreprise.

La gure 7.4 illustre les cinq principaux types de réseaux de communication formels,
soit la roue, la chaîne, le Y, le cercle et l’étoile. Ces réseaux déterminent la structure
à l’intérieur de laquelle l’information est transmise d’un individu à un autre.

Figure 7.4 Les types de réseaux de communication formels

La roue structure les rapports entre les individus de telle façon que l’information est
toujours dirigée vers l’individu du centre. Aucune transmission ofcielle d’information
n’étant permise entre les membres du groupe, ces derniers ne peuvent interagir que
par l’intermédiaire de la personne du centre qui, elle, communique avec chacune des
personnes qui l’entourent. Le répartiteur d’une compagnie de taxis, par exemple, se
situe au centre d’une roue et exerce un contrôle élevé sur l’information transmise4.
Ce type de réseau a l’avantage d’être très efcace lorsqu’il s’agit de résoudre rapide-
ment des problèmes simples. Toutefois, la satisfaction des membres du groupe est
souvent faible.

réseau de communication
formel

Ensemble des réseaux ociels
établis par la structure de
l’organisation. Ces derniers
permet tent de canaliser les
mouvements d’information
internes et externes
à l’entreprise.
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La chaîne représente un réseau de type hiérarchique traditionnel où chaque super-
viseur doit communiquer l’information à ses employés. C’est l’individu qui se situe
au sommet de la chaîne, et qui occupe un poste supérieur sur le plan hiérarchique,
qui détient le plus d’information et qui possède, de ce fait, un certain pouvoir. Quant
aux personnes situées aux niveaux inférieurs de la chaîne, elles possèdent très peu
d’information et donc, peu de pouvoir.

Le réseau en Y s’apparente à la chaîne en ce sens que le processus de communication
y est centralisé, mais il s’en distingue car il place deux membres égaux au niveau
supérieur. Il est toutefois possible d’inverser le Y et de placer une seule personne au
sommet et deux membres égaux au niveau inférieur.

La roue, la chaîne et le Y peuvent être regroupés au sein de ce qu’on appelle les réseaux
de communication centralisés, puisque l’information est directement dirigée vers une
seule personne dans le cas de la roue et de la chaîne, ou vers deux personnes dans le
cas du Y. Ces types de réseaux permettent généralement de reconnaître la personne
centrale comme étant le leader formel. Enn, les réseaux centralisés favorisent
l’exécution rapide des tâches au détriment de la satisfaction et de la participation des
employés de la base opér ationnelle.

Lorsqu’un groupe adopte le cercle ou l’étoile comme réseau de communication,
il doit s’assurer que tous ses membres possèdent un statut équivalent (par exemple,
une assemblée départementale de professeurs universitaires). Une communication
en cercle permet aux membres du réseau de communiquer avec les deux personnes
voisines et pourrait être représentée par un groupe
de travailleurs se partageant les quarts d’une période
de 24 heures. Chaque employé rencontre la personne
qu’il remplace lorsqu’il entreprend son quart de tra-
vail, et celle qui lui succède lorsqu’il a terminé.
L’étoile permet aux membres de communiquer
directement avec toutes les personnes du groupe.
Le cercle et l’étoile font partie de ce qu’on appelle les
réseaux de communication décentralisés : il est
impossible de déterminer un leader formel dans
ces groupes, puisque les membres possèdent un statut
équivalent et que l’information n’est dirigée vers
aucune personne en particulier.

Il semble que l’efcacité de ces réseaux de communi-
cation dépende de trois facteurs : la rapidité avec laquelle les problèmes sont résolus,
la qualité de la résolution des problèmes et la satisfaction des membres du réseau
(voir le tableau 7.1, page suivante). Toutefois, il est difcile d’établir avec exacti tude
lequel est le plus efcace. On peut néanmoins observer certaines de leurs caracté-
ristiques. En effet, nous l’avons déjà mentionné, les réseaux centralisés favorisent
l’exécution de tâches en moins de temps que les réseaux décentralisés. En contrepartie,
la satisfaction des membres qui évoluent dans les réseaux centralisés est faible. Le
réseau décentralisé, quant à lui, permet de résoudre efcacement des pro blèmes
complexes et procure une plus grande satisfaction à ses membres. Les avantages du
réseau décentralisé sont accompagnés d’un seul inconvénient, soit une augmentation
du temps nécessaire à la communication.

Avant de choisir un type de réseau de communication formel, il importe de bien
cerner les principaux critères associés à une tâche et ensuite de déterminer l’option
la plus appropriée au groupe et à l’organisation, tout en gardant à l’esprit l’effet pos-
sible que ce type de réseau aura sur le rendement et la satisfaction des membres.

réseau de communication
centralisé

Réseau dans lequel l’information
est nécessairement orientée vers
un ou deux individus.

La communication en cercle est bien
illustrée par les professionnels de la
santé qui, au moment des change
ments de quarts, transmettent à leurs
collègues les informations clés pour
le suivi des patients.

réseau de communication
décentralisé

Réseau dans lequel on ne peut
décider qui est le leader formel.
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7.2.2 Les réseaux informels
Au-delà de la communication formelle et utilitaire qui chemine dans la structure
formelle de l’organisation, il se crée un important réseau informel de partage de
l’information condentielle, stratégique ou privilégiée. En général, les informations
qui y circulent touchent les dimensions fondamentales du fonctionnement de l’orga-
nisation telles que les changements organisationnels à venir, les mobiles réels des
décideurs, la abilité des communications organisationnelles ou les liens d’inuence
entre les membres de la direction5.

C’est dans les réseaux informels que se manifestent les rumeurs. Il est donc judicieux,
sur le plan politique, que le gestionnaire soit intégré dans les réseaux informels de
communication de manière à désamorcer les rumeurs6. Soulignons que de nombreuses
décisions managériales émanent de la communication informelle. C’est également
ce genre de communication qui permet aux employés de décoder l’information et de
l’interpréter de façon nuancée.

Les réseaux de communication informels représentent donc une courroie non
structurée de communication, essentielle à l’efcience organisationnelle. Ces réseaux
permettent d’assurer une plus grande coordination entre les diverses unités de
l’entreprise situées à un même niveau hiérarchique, ou entre des personnes qui
sont à des niveaux hiérarchiques différents, mais qui n’ont aucun lien d’autorité.
Le gestionnaire peut même amener le réseau informel à faciliter la réalisation des
objectifs visés par le réseau formel. Si l’organisation désire réellement partager
l’information avec tous ses membres, l’intégration des deux réseaux est préférable.
Il est donc essentiel d’utiliser le réseau informel de communication an de trans-
mettre et de recevoir des messages. La communication est plus efcace lorsque les
gestionnaires utilisent le réseau informel pour renforcer le réseau formel de
communication.

Dans un réseau informel, la communication ne suit aucun cours déterminé, elle passe
outre les échelons hiérarchiques et répond probablement aux besoins sociaux des
membres du groupe autant qu’elle facilite l’accomplissement des tâches. Le

réseau de communication
informel

Réseau permettant une meilleure
coordination de l’information entre
les diérents départements d’une
organisation.

Caractéristiques Réseaux centralisés Réseaux décentralisés

Rapidité dans la résolution
de problèmes

• Approche directive de la communication.

• Rapidité de la transmission de l’information
(du haut vers le bas) ainsi que de la résolution
de problèmes.

• Approche de communication exigeant une analyse
minutieuse de l’ensemble des commentaires et de
la rétroaction provenant de la base opérationnelle
(avant la résolution nale des problèmes).

• Démarche plus lente de résolution de problèmes.

Qualité de la résolution
de problèmes

• Approche de communication ne tenant pas néces-
sairement compte de l’ensemble des perspectives
des acteurs organisationnels ainsi que des nuances
nécessaires à la résolution de problèmes.

• La qualité de résolution de problèmes peut être
moindre.

• Approche de communication permettant de
tenir compte du contexte particulier de la base
opérationnelle.

• La qualité de la résolution de problèmes est
supérieure.

Satisfaction des employés • Satisfaction limitée en raison du peu de participa-
tion des employés à la résolution de problèmes.

• La communication ne tient pas nécessairement
compte du point de vue des employés.

• Satisfaction importante puisque la direction
sollicite davantage le point de vue des
employés.

Tableau 7.1 Les caractéristiques des réseaux de communication formels
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bouche-à-oreille est le réseau informel le plus cou-
rant. Des recherches ont montré que 75 % des
employés d’une entreprise apprennent les dernières
nouvelles « à travers les branches7 ». Il va sans dire
que ce mode de communication est une source d’in-
formation importante pour beaucoup d’employés.
Mais l’information qui circule par la bande est-elle
toujours juste8 ? Quelles conditions favorisent ce
genre de communication ? Qu’est-ce qui fait courir
les rumeurs ?

On a tendance à croire que les rumeurs se mettent
à circuler parce que les gens sont avides de ragots.
C’est rarement le cas ! Les rumeurs servent tout au
moins à quatre ns :

1. contrôler et réduire l’anxiété ;

2. rapiécer des bribes d’information ;

3. former des coalitions d’employés ;

4. afrmer son pouvoir d’inuence 9.

Des études montrent que les rumeurs surgissent lorsqu’une situation est vue comme
importante et qu’elle soulève de l’ambiguïté et de l’anxiété 10.

Dans le cadre de la transmission des rumeurs, le bouche-à-oreille peut se faire de
différentes façons. En particulier, la rumeur peut se transmettre d’une personne à
une autre ou d’une seule personne à tout le monde.

Le bouche-à-oreille a deux caractéristiques. D’abord, il n’est pas contrôlé par la
direction. Ensuite, il sert surtout les intérêts personnels de ceux ou celles qui le
pratiquent.

Bien que les réseaux informels ne possèdent pas les mêmes caractéristiques que les
réseaux formels, concernant le rôle d’autorité établi par l’organigramme, la circulation
d’information informelle prend plus d’importance lorsqu’on peut l’attribuer à un
employé ayant un grand pouvoir d’inuence auprès de ses collègues de travail.

La curiosité a poussé les chercheurs à vérier l’exactitude des messages transmis par
le réseau informel. Les résultats de leurs recherches indiquent que moins le contenu
du message est émotif, plus l’exactitude est grande, et ce, dans une proportion variant
entre 78 et 90 % 11. Elles ont aussi révélé que le réseau informel est extrêmement
rapide, parce que beaucoup plus exible et personnel que le réseau formel. La démis-
sion d’un vice-président, par exemple, peut être connue de tous les membres de
l’organisation, et même à l’extérieur, bien avant la conrmation ofcielle de la
nouvelle.

Dans un réseau informel, l’information circule en fonction des intérêts communs et
des liens d’amitié qui unissent les individus. Les gestionnaires doivent être conscients
de la présence de ce réseau de communication et l’accepter ; ils peuvent même l’utiliser
pour vérier l’effet et la compréhension des messages transmis par le réseau formel.
Le réseau informel est aussi celui par lequel les fausses rumeurs sont diffusées ;
comme celles-ci peuvent être très dommageables à l’organisation et à certains em-
ployés, il importe qu’elles soient neutralisées 12. Les rumeurs non fondées doivent
être rapidement remplacées par des communications appuyées sur des faits.

Des recherches ont montré que 75 %
des employés d´une entreprise
apprennent les dernières nouvelles
« à travers les branches », dans des
conversations informelles.
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7.3 Les modèles de communication
dans l’organisation

Le réseau formel de communication comprend implicitement la notion de direction
de l’information qui, pour sa part, tient compte de la position d’autorité et de la posi-
tion hiérarchique. Nous appelons « modèles de communication » les diverses façons
dont est dirigée l’information dans une organisation. Trois modèles sont dénis : la
communication descendante, la communication ascendante et la communication
horizontale. Les gestionnaires utilisent souvent la communication descendante, alors
que la communication ascendante et la communication horizontale sont courantes.

7.3.1 La communication descendante
La communication descendante consiste à transmettre de l’information d’un niveau
hiérarchique supérieur de l’entreprise vers un niveau hiérarchique inférieur. Ce modèle
de communication est fréquent au sein des entreprises. Des auteurs 13 ont relevé les
principaux types de messages véhiculés par la communication vers le bas :
• des directives ou des orientations au sujet des mandats à accomplir ;
• de l’information qui vise la compréhension de la tâche en fonction des objectifs de

l’organisation ;
• les politiques et les méthodes de l’organisation ;
• de la rétroaction aux employés ;
• de l’information à caractère stratégique concernant les progrès organisationnels.

La communication descendante vise donc à faire connaître aux employés les objectifs
du plan stratégique et à les sensibiliser à l’importance de certains aspects du travail
(par exemple, le service à la clientèle) pour la réussite de l’organisation14. Ces pra-
tiques de partage de l’information constituent un levier essentiel de la mobilisation
et de l’engagement des employés.

7.3.2 La communication ascendante
La communication ascendante fait passer l’information d’un niveau hiérarchique
inférieur vers un niveau hiérarchique supérieur. C’est un modèle que les organisations
devraient utiliser aussi souvent que possible. On retient quatre principales catégories
de messages transmis vers le haut de la hiérarchie par les subordonnés 15 :

1. de l’information relative à leurs préoccupations professionnelles et à leur
rendement ;

2. de l’information concernant des collègues et leurs préoccupations profes sionnelles ;

3. de l’information touchant l’application des politiques et des méthodes de travail ;

4. de l’information sur les processus opérationnels.

L’organisation doit manifester un désir sincère de connaître les préoccupations de
ses employés et d’y répondre. Une telle approche contribue à accroître la mobilisation
du personnel.

7.3.3 La communication horizontale
La communication horizontale permet des échanges entre les membres d’une même
unité d’affaires ou entre les départements de l’organisation. Ces échanges s’effect uent
principalement entre des individus se situant au même niveau hiérarchique.
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La communication horizontale est intéressante parce qu’elle permet de coordonner les
activités et de transmettre de l’information servant à résoudre des problèmes com-
muns. Le modèle de communication horizontale est également celui qu’utilisent les
individus pour signier leur appui (social et émotionnel) à leurs collègues.

Pour beaucoup d’entreprises, la communication
est un fourre-tout. Dès qu’un problème surgit, c’est
qu’il y a un problème de communication ! Prendre
le temps de communiquer est aussi souvent perçu
comme un luxe. S’il va de soi qu’un gestionnaire
qui ne gère pas ses budgets et ne fait pas de suivi
des opérations aura des comptes à rendre à ses
supérieurs, les attentes envers ses pratiques de
communication ne sont pas aussi explicites. La mé-
connaissance du pouvoir de la communication et le
manque de temps ont trop souvent comme résul-
tat qu’on réunit les employés principalement pour
leur annoncer les mauvaises nouvelles. Pourtant, si
la communication organisationnelle était intégrée
à la culture des entreprises, les gestionnaires se do-
teraient d’un puissant levier de mobilisation.

Capital relationnel ou endettement relationnel

Il est intéressant de savoir que la communication
a deux dimensions : informationnelle et relation-
nelle. Si la première est évidente, la deuxième l’est
moins : il s’agit d’établir un canal de communica-
tion avec son interlocuteur pour bien passer ses
messages. Si la relation est satisfaisante, il s’établit
entre les interlocuteurs ce qu’on appelle un capi-
tal relationnel. Si la relation bat de l’aile, il y aura
endettement relationnel. Ce principe s’applique
tout autant à deux individus qu’à un gestionnaire
et à son équipe de travail. Si le gestionnaire n’inves-
tit pas dans sa relation avec ses employés et n’ali-
mente pas la dynamique de l’équipe, la capacité
d’écoute de ceux-ci sera diminuée, il y aura distor-
sion des messages et peu d’échanges productifs.

Communiquer selon le climat de l’entreprise

Une entreprise peut être en état de survie, de
maintien ou de développement. En état de survie,
on observe une charge aective importante : les
employés redoutent des coupures d’emploi par
exemple ou ils sont irrités en raison de décisions ou
d’un mode de gestion qui ne leur conviennent pas.
Dans l’entreprise en état de maintien, les employés
sont productifs sans nécessairement chercher à

La communication organisationnelle : une aaire de relation patron/employés

dépasser les attentes, alors que si elle est en état de
développement, les eectifs sont mobilisés et plei-
nement engagés. Pour être ecaces, les stratégies
de communication organisationnelle devraient
se coller au climat qui prévaut dans l’entreprise et
viser le développement.

Dans l’entreprise en état de survie, la capacité
d’écoute des employés est faible, ils ont surtout
besoin de s’exprimer et d’être entendus de la direc-
tion. La meilleure approche que les gestionnaires
pourront adopter sera d’établir une communica-
tion en mode ascendant pour permettre aux em-
ployés de partager leurs préoccupations et leurs
irritants et ainsi éviter une accumulation qui mène
directement à l’endettement relationnel. Lorsque
l’on qualie le climat en maintien ou en dévelop-
pement, l’objectif à atteindre est la mobilisation
du personnel et ce, à trois niveaux. Pour atteindre
le premier niveau, on suscite l’adhésion des em-
ployés à l’entreprise, à sa culture et à ses pratiques
en communiquant le juste degré d’information. Au
deuxième niveau, on amène les employés à s’ap-
proprier la mission et les objectifs de l’entreprise, en
les consultant sur les meilleures stratégies ou déci-
sions à prendre, tandis qu’au troisième niveau, les
employés iront jusqu’à s’identier à l’organisation si
on leur accorde du pouvoir par l’entremise de nou-
velles responsabilités ou de projets spéciaux.

Pour plusieurs entreprises, la dimension relation-
nelle et le recours à des stratégies de communication
selon l’état du climat représentent un changement
de culture : le rapport gestionnaire/employés repose
sur une dynamique de collaboration plutôt que sur
un encadrement très formel. Devant les nombreux
dés d’attraction, de mobilisation et de délisation
des employés auxquels les entreprises font face,
investir dans la communication organisationnelle
est plus que jamais rentable, puisqu’elle constitue
un levier qui permet d’amener les employés à don-
ner le meilleur d’eux-mêmes et à contribuer à un
bouche-à-oreille favorable auprès de candidats
potentiels.

De la théorie à la pratique

Source : J. CHARPENTIER et M. MALETTO, « La communication organisationnelle : une aaire de relation patron/employés », Aaires RH,
[En ligne], www.aairesrh.ca/gestionnaires/solutions-gestion/che.aspx?p=509373 (Page consultée le 12 décembre 2016).
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Généralement, l’information transmise horizontalement est moins ltrée que celle
qui est transmise verticalement (vers le bas ou vers le haut), car elle n’a pas à traverser
tous les paliers hiérarchiques. Toutefois, en certaines occasions, la communication
horizontale pourra également subir des distorsions, par exemple s’il existe une rivalité
entre collègues.

En somme, les principaux objectifs de la communication horizontale sont l’échange
et l’atteinte d’un consensus. Les gestionnaires doivent encourager ce type de com-
munication entre les membres d’une équipe, mais aussi entre les départements.

7.4 La communication bidirectionnelle
et unidirectionnelle

Comme on l’a souligné en début de chapitre, une communication complète implique
un échange bidirectionnel d’information : une fois que le message est reçu et compris
par le récepteur, celui-ci retransmet un message à l’émetteur an de s’assurer qu’il a
bien compris. C’est ce qui s’appelle une communication bidirectionnelle, c’est-à-dire
un circuit complet de communication. Non seulement la compréhension du message
est-elle vériée, mais l’échange est, de ce fait, enrichi. La communication bidirection-
nelle nécessite de la rétroaction. En contrepartie, lorsque le récepteur ne peut intervenir
directement dans le processus de la communication, il s’agit d’une communication
unidirectionnelle. Dans ce contexte, il est impossible de vérier si le message a bel et
bien été compris, puisqu’il s’agit d’un simple transfert d’information. Lorsque la direc-
tion envoie un message par courriel aux employés, par exemple, elle ne peut être assurée
que le message sera bien reçu et bien compris par tous les employés.

La communication unidirectionnelle est fréquemment adoptée dans les organisations
car elle est rapide et facile à appliquer, mais elle convient surtout à la transmission
de renseignements simples. En effet, lorsqu’il s’agit de faire circuler de l’information
importante ou complexe, il est risqué d’adopter un modèle de communication unidi-
rectionnelle, puisqu’elle ne permet pas de vérier la compréhension du message.
Pour cette raison, le recours à ce type de communication exige que le message soit
très bien formulé et facilement compréhensible pour tous. Soulignons également que
la qualité de la communication est souvent faible en raison du manque de rétroaction
et que, de ce fait, la compréhension du message peut être incomplète.

Contrairement à la communication unidirectionnelle, la communication bidirection-
nelle consiste en un échange d’information permettant aux employés d’émettre leurs
opinions et de poser des questions susceptibles d’améliorer la compréhension du
message. Elle requiert donc une plus grande disponibilité de la part du gestionnaire.
De plus, la communication bidirectionnelle est plus satisfaisante pour les employés
et elle a un effet positif sur la qualité de la communication et sur la compréhension
du message.

7.5 Les obstacles à la communication

On n’est pas surpris d’apprendre que les obstacles à la communication sont nombreux.
Lorsqu’un émetteur (par exemple, le gestionnaire) réussit à transmettre un message
qui sera reçu et interprété exactement comme il l’a souhaité, il a accompli un petit
exploit. En effet, de nombreuses interférences peuvent surgir à n’importe quelle étape
du processus de communication et rendre la compréhension du message plus difcile.
Nous examinons ci-après les principaux obstacles.

communication
unidirectionnelle

Communication où le récepteur ne
peut intervenir directement dans
le processus de communication.
Dans ce contexte, il est impos
sible de vérier si le message a
été com pris, puisqu’il s’agit d’un
simple transfert d’information.
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7.5.1 Le cadre de référence
Dès l’enfance, nous vivons des expériences qui contribuent à façonner notre manière
d’appréhender la réalité et de réagir aux événements. C’est ainsi que se construit un
cadre de référence qui est l’une des facettes les plus importantes de notre personnalité.
Ce cadre de référence constitue la principale base de notre jugement, mais aussi le
principal obstacle lorsqu’il s’agit d’aborder une nouvelle situation de façon créative.
Chaque individu possède un cadre de référence unique et tend à émettre ou interpréter
les messages en fonction des paramètres de ce cadre. Par conséquent, des personnes
qui remplissent des fonctions distinctes dans une organisation peuvent interpréter la
même information différemment. Pensons, par exemple, à la réaction d’un représentant
patronal par rapport à celle d’un représentant syndical face à des mises à pied, à un
gel des salaires ou à une augmentation nécessaire de la productivité.

7.5.2 L’écoute sélective
Directement reliée au cadre de référence, l’écoute sélective représente un deuxième
type d’obstacle à la communication situé du côté du récepteur. Ainsi, la plupart d’entre
nous avons tendance à percevoir et à entendre ce que nous souhaitons percevoir et
entendre. Nous rejetons toute information dissonante qui ne correspond pas à nos
attentes ou à nos croyances, si bien que nous risquons d’interpréter un message à la
lumière de nos préjugés et de nos expériences. En effet, si le récepteur a un préjugé
négatif sur l’émetteur, il est fort probable qu’il rejettera ou déformera l’information
que ce dernier désire lui communiquer. Il faut constater aussi que l’écoute, même si
elle n’est pas sélective, pose en plusieurs occasions de sérieux problèmes, car il n’est
pas rare de voir plusieurs personnes parler en même temps, s’interrompre et nir les
phrases des autres. On en vient alors rapidement à ne plus savoir quelle information
devait être communiquée. Par ailleurs, il arrive souvent que le récepteur semble attentif
aux propos de son interlocuteur, mais qu’en réalité, il prépare une réplique qu’il
s’empressera de lancer dès qu’il en aura la chance.

7.5.3 Le ltrage de l’information
Le ltrage de l’information consiste à manipuler l’information de manière que le récep-
teur la perçoive de façon positive. Le ltrage de l’information se produit autant dans
les communications ascendantes que descendantes.

L’employé qui est situé au bas de la hiérarchie ne communiquera pas tous les rensei-
gnements à son supérieur immédiat, parce qu’il estime qu’ils sont de peu d’intérêt
pour lui. De plus, d’autres renseignements, ceux-là importants, pourront ne pas être
communiqués au supérieur immédiat, parce qu’ils pourraient servir à évaluer néga-
tivement le rendement et l’attitude de celui qui les transmet. Il est donc possible
qu’une partie des informations soit ltrée ou modiée en fonction d’une anticipation
des réactions du récepteur.

Le même phénomène se produit lorsque l’information part du haut de la hiérarchie
pour aller vers le bas. On ne s’attend pas, par exemple, à ce que le vice-président
d’une usine dévoile les plans stratégiques de l’entreprise à tous les travailleurs, même
s’il doit s’assurer que les informations essentielles de la stratégie organisationnelle
se rendent jusqu’à la base.

7.5.4 Les problèmes de sémantique
Si la capacité de communiquer par le langage constitue une marque distinctive
de l’être humain, il n’en demeure pas moins que de nombreuses erreurs sont
rattachées à l’usage des mots. Selon le contexte et les intentions de l’émetteur, un



254 CHAPITRE 7

seul et même mot peut avoir une dizaine de signications. L’émetteur doit se
mettre dans la peau du récepteur au moment de la transmission de son message
et se demander comment le récepteur pourrait l’interpréter. Il doit être conscient
que la structure des phrases et la syntaxe orientent l’interprétation ainsi que la
portée du document auprès du récepteur. Au-delà de l’usage précis des mots, il
est approprié de vérier l’intention véritable de l’émetteur pendant la transmission
du message16. En somme, dans de nombreuses situations, les gens portent trop
souvent attention à la dénition des mots, sans se demander ce que l’émetteur
veut réellement dire.

La communication entre groupes culturels pré
sente de nombreux dés, car elle amplie les
dicultés qui découlent des diérences exis tant à
l’intérieur même de ces groupes 17. Les échanges in
fructueux entre représentants de diverses cultures
résultent souvent de problèmes de communication
interculturelle. Voici quelques facteurs importants à
considérer dans une telle situation.

Les diérences de langues

Les diérences de langues constituent l’obstacle le plus
agrant à la communication interculturelle. En outre,
la communication est généralement plus facile entre
personnes ou groupes partageant des valeurs cultu
relles semblables. Cela est encore plus vrai lorsque
ces personnes ou groupes parlent la même langue.
Bien que l’anglais soit en voie de devenir la langue du
commerce international, l’apprentissage d’une autre
langue permet de mieux comprendre les nuances
propres à la culture d’un partenaire commercial.

La communication interculturelle non verbale

Si les diverses cultures présentent certaines similitudes
en matière de communication non verbale, elles com
portent aussi de nombreuses diérences.

Les expressions faciales : Quelle que soit leur origine
culturelle, les personnes arrivent généralement à
reconnaître les émotions de base dans les expres
sions faciales 18.

Les gestes : Les gestes ne se traduisent pas aisément
d’une culture à l’autre, car leur signica tion symbo
lique n’est pas la même dans toutes les cultures. Les
Canadiens présument parfois qu’à défaut de pouvoir
communiquer verbalement avec une personne qui
ne parle ni le français ni l’anglais, ils peuvent s’expri
mer par des gestes. Mais nous n’avons trouvé aucun
geste ou mouvement du corps ayant la même signi
cation dans toutes les sociétés. Les gestes signiant
l’approbation au Canada peuvent avoir des sens
complètement diérents à l’étranger. Le geste qui
consiste à fermer le poing et à pointer le pouce vers

le haut et qui signie « bon travail » ou « vasy, conti
nue » au Canada, aux ÉtatsUnis et dans la plupart
des pays d’Europe de l’Ouest, constitue une insulte
vulgaire en Grèce. De même, le signe « OK », que l’on
fait au Canada en formant un cercle avec le pouce
et l’index, est jugé obscène dans le sud de l’Italie et
au Brésil, et peut vouloir dire « tu ne vaux rien » en
France et en Belgique.

Le toucher : Dans certains pays, les gens se tiennent
près des autres et se touchent, tandis que dans
d’autres, ils préfèrent conserver une certaine dis
tance entre eux 19.

Le langage corporel : Les messages transmis par
le corps varient eux aussi d’une culture à l’autre.
Par exemple, hocher la tête de haut en bas signifie
« oui » en Amérique du Nord, alors qu’en Grèce,
la relever veut dire « non ». En Amérique du Nord,
s’incliner vers l’avant, garder les bras et les jambes
décroisés et éloigner les bras du tronc constituent
des positions corporelles ouvertes. En revanche, se
pencher vers l’arrière, croiser les bras et les jambes
et mettre les mains dans ses poches sont des posi
tions corporelles fermées ou défensives. Comme
leur nom l’indique, les positions ouvertes veulent
dire que la personne est ouverte aux nouvelles
idées et les accepte. Les positions fermées, qui tra
hissent un inconfort physique ou psychologique,
signient que la personne tente de se défendre ou
de se fermer aux autres.

Comme les Orientaux valorisent la capacité de
s’asseoir en silence, ils peuvent percevoir l’agita
tion et les trémoussements des NordAméricains
comme un manque d’équilibre mental ou spirituel.
Même les intervieweurs et les auditoires canadiens
réagissent habituellement mal aux gestes de ner
vosité, comme jouer avec ses cheveux, tripoter sa
cravate ou ses bijoux, marteler un meuble avec son
stylo ou faire balancer son pied.

Le contact visuel : Regarder quelqu’un droit dans les
yeux est loin de faire l’unanimité dans les groupes

La communication interculturelle

Qu’en disent les experts ?
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culturels. En Occident, l’échange d’un regard direct
entre un homme et une femme est souvent per-
çu comme un signe d’ouverture et d’honnêteté,
tandis que chez les musulmans, seuls les époux
peuvent se regarder dans les yeux ; en toute autre
circonstance, les contacts visuels entre hommes et
femmes sont proscrits. Si le contact visuel direct
entre deux étrangers peut parfois sembler impoli
ou menaçant au Canada, il en va autrement dans
les pays de culture latine, comme ceux d’Amérique
latine, l’Espagne et l’Italie. Pour les gens d’aaires
européens et canadiens, le contact visuel est un
gage d’honnêteté. Dans de nombreuses cultures
cependant, baisser les yeux est une marque de
déférence tout à fait appropriée à l’égard d’un su-
périeur. D’ailleurs, on apprend aux enfants porto-
ricains à ne pas regarder les adultes dans les yeux
et aux Japonais à porter leur regard vers le cou de
leur interlocuteur plutôt que vers ses yeux. En Corée,
il est jugé inconvenant de maintenir un contact vi-
suel prolongé. La personne occupant le rang infé-
rieur doit baisser le regard en premier.

Dans tout milieu de travail multiculturel, ces dif-
férences peuvent occasionner des problèmes
de communication. En eet, selon les valeurs
culturelles de chacun, des superviseurs pourraient
percevoir les regards directs que leur adressent
leurs employés comme un manque de respect
alors que ces derniers se comportent pourtant tout
à fait correctement.

L’espace : La notion d’espace constitue égale-
ment une valeur culturelle. L’espace personnel
est celui qu’une personne souhaite maintenir
entre elle et les autres dans les rapports courants
et non intimes. L’observation et une expérience à
petite échelle ont démontré que la majorité des
Nord-Américains, des Européens du Nord et des
Asia tiques exigent un espace personnel plus grand
que les Latino-Américains, les Français, les Italiens
et les Arabes. Lorsqu’ils sont contraints à avoir
des contacts étroits avec les autres, soit dans un

ascenseur ou un wagon de métro bondé, les gens
qui jouissent habituellement d’un vaste espace
personnel réagissent de manière rituelle et prévi-
sible : ils adoptent une posture rigide et évitent
tout contact visuel.

Même au sein d’une même culture, certaines per-
sonnes préfèrent disposer d’un espace personnel
plus étendu que d’autres. Une étude a révélé que
les hommes demandent plus d’espace personnel
que les femmes. Dans de nombreuses cultures,
l’espace personnel est moins important entre les
personnes du même sexe et du même âge qu’au
sein de groupes mixtes et d’âges divers. En outre,
les Latino-Américains se tiennent plus près des
personnes de même sexe et les Nord-Américains,
des personnes de sexe opposé.

L’étiquette et la politesse d’une culture à l’autre

Puisque la culture dénit le langage non verbal,
les malentendus sont encore plus courants dans
les rapports interculturels. Un étudiant de culture
arabe présumait que son camarade de chambre
nord-américain le détestait, car il s’asseyait en po-
sant les pieds sur les meubles, les semelles tournées
vers lui. Dans la culture arabe, le pied (en général)
et la semelle (plus particulièrement) sont considé-
rés malpropres ; montrer ses semelles à quelqu’un
constitue donc une insulte.

L’étiquette et l’expression de la politesse varient
aussi considérablement d’une culture à l’autre. Elles
consistent souvent à dire des choses que l’on ne
pense pas véritablement. Le problème, c’est que la
forme exacte de ce discours change selon la culture
et nécessite un décodage soigné. Pour les gestion-
naires désireux de traiter avec leurs homologues
d’autres pays, il est primordial de se familiariser
avec ces diérences. Par exemple, dans les rapports
sociaux, les Japonais sont particulièrement sou-
cieux de maintenir des sentiments d’interdépen-
dance et d’harmonie. Pour ce faire, ils utilisent une
multitude de locutions gées ou d’« expressions
lubriantes » an d’exprimer la sympathie et la
compréhension, d’adoucir le refus, de dire non de
manière indirecte et de faciliter les excuses.

Les conventions sociales d’une culture à l’autre

Les diverses cultures ont des conventions so ciales
diérentes, notamment en ce qui concerne le
franc-parler dans les relations d’aaires, l’accueil
et les salutations, l’intensité « convenable » de la
voix, la ponctualité, le rythme de vie et la pra-
tique du népotisme. Il importe de considérer tous
ces facteurs lorsqu’on traite avec des personnes
d’autres pays.
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De plus, il arrive fréquemment que certains groupes d’employés se servent d’un
langage particulier à leur profession ou à leur occupation. Un jargon n’a de signi-
cation que pour les membres du groupe concerné. Si on demande, par exemple,
à un géologue de sensibiliser les employés à l’importance d’effectuer leur travail
avec prudence et qu’il le fait de la façon qui suit, bien peu saisiront le message :
« Étant donné que les roches des épontes supérieures et inférieures du gisement
sont composées d’unités séquentielles répétitives de komatiites et de tholéiites inter-
calées, nous devons renforcer les me sures de sécurité. » Il est donc important que
les gestionnaires adaptent le style de leur communication tout en s’adressant aux em-
ployés en des termes clairs et précis, que tout le monde peut comprendre.

7.5.5 La position hiérarchique de l’émetteur
La position hiérarchique de l’émetteur joue souvent un rôle dans la réception du
message. En général, plus la position hiérarchique de l’émetteur est élevée, plus le
récepteur donne foi au contenu du message. C’est d’ailleurs un des problèmes que
l’on rencontre fréquemment au sein des entreprises. Les employés du niveau

Le contexte culturel

Le contexte culturel est la somme des facteurs
d’ordre culturel entourant une situation de commu-
nication. Certains pays, en grande partie asia tiques,
latino-américains, africains et arabes, ont une
culture très contextuelle, c’est-à-dire que la commu-
nication est grandement inuencée par le contexte
dans lequel elle se déroule. Ce type de culture s’op-
pose aux cultures peu contextuelles, courantes en
Amérique du Nord, en Australie, en Europe du Nord
(sauf en France) et en Scandinavie, où le sens réside
davantage dans le message que dans le contexte.
Ces nuances peuvent inuer sur de nombreuses
situations d’aaires, surtout dans le cadre de négo-
ciations entre partenaires de cultures diérentes20.

S’adresser à un auditoire international

La majorité des cultures comptent beaucoup de
règles ocielles. Lorsqu’on s’adresse à un auditoire
international, il faut appeler les gens par leur titre
plutôt que par leur nom, éviter les élisions, l’argot
et les métaphores liées aux sports.

Il se peut que les modèles organisationnels con -
venant aux auditoires canadiens doivent être
mod iés avant de servir à la correspondance exté-
rieure au continent nord-américain. Dans la plupart
des cultures, il faut atténuer l’aspect négatif des
messages et adresser ses demandes de manière
indirecte. On peut également devoir changer
de style et de stratégie lorsqu’on communique
avec des personnes de pays divers. En outre, il faut

soigneusement éviter les phrases que les destina-
taires pourraient juger arrogantes ou grossières.
En matière de faux pas culturels, il est bon de se
rappeler que les paroles s’envolent, mais que les
écrits restent.

Puisque les cultures présentent tant de diérences,
comment peut-on en savoir susamment sur la
communication interculturelle ?

D’abord, il faut se montrer sensible et exible. La
première chose à faire pour comprendre les per-
sonnes appartenant à une autre culture est de se
rendre compte qu’elles peuvent avoir des coutumes
très diérentes des nôtres et qu’elles valorisent
leurs façons de faire autant que nous chérissons
les nôtres. De plus, il faut se rappeler que tous les
membres d’une même culture ne se ressemblent
pas nécessairement.

En conclusion, un communicateur international
doit, pour réussir :

• réaliser que la conduite et les valeurs qu’il
privilégie lui sont dictées par sa culture et ne sont
pas nécessairement « correctes » pour tous ;

• se montrer souple et ouvert au changement ;

• être attentif aux langages verbal, paraverbal et
non verbal ;

• prendre conscience des valeurs, des croyances et
des pratiques propres aux autres cultures ;

• se soucier des diérences entre les représentants
d’une même culture.

Sources : Traduit et adapté de A.J. AUERBACH et S.L. DOLAN, Fundamentals in Organizational Behaviour : The Canadian Context, Scarborough,
Ontario, ITP Nelson, 1997 ; G. JOHNS et A.M. SAKS, Organizational Behaviour : Understanding and Managing Life at Work, 6e éd., Toronto,
Ontario, Pearson Education Canada Inc., 2005.
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hiérarchique inférieur ont moins de crédibilité et, en conséquence, leurs commentaires
et leurs suggestions ont moins d’échos que ceux qui proviennent des employés d’éche-
lons plus élevés. Or, l’expérience quotidienne de certains problèmes de fonctionnement
du système devrait faire des employés de niveau hiérarchique inférieur des personnes
dignes de conance auxquelles on prête attention.

7.5.6 La quantité d’information
Une conséquence des progrès technologiques des dernières décénnies est que les
gestionnaires sont ensevelis sous une masse de plus en plus grande de renseigne-
ments et de données, qu’ils doivent ensuite trier an de faciliter leur prise de
décisions. Par ailleurs, cette grande quantité d’information, souvent obtenue dans
un court laps de temps, fait en sorte que les gestionnaires ne peuvent pas donner
suite à toutes les demandes. Ils ne retournent pas toujours leurs appels téléphoniques,
ne répondent pas instantanément aux demandes et ne vérient pas forcément l’infor-
mation. Il est vrai que la multiplication de renseignements risque de créer un
engorgement et de paralyser les processus décisionnels. Voulant éviter cette situation,
les gestionnaires ne prennent pas le temps de consulter tous les renseignements qui
leur parviennent. Aussi l’émetteur doit-il préa lablement sélectionner les renseigne-
ments pour ne transmettre que les plus pertinents et éviter de les insérer dans une
masse de renseignements inutiles. L’émetteur doit envisager le message du point de
vue du récepteur.

7.5.7 La rétroaction
La rétroaction est une caractéristique fondamentale d’un processus optimal de com-
munication. Elle constitue également un levier essentiel dans une gestion efcace
des personnes en milieu de travail. Qu’elle soit de nature formelle, informelle,
spontanée ou régulière, la rétroaction vise à transmettre à l’émetteur la façon dont
son message a été reçu ou interprété, ainsi que les conséquences qu’il a eues. La
source de la rétroaction peut être le superviseur, un collègue de travail, un client
interne ou un client externe21. La rétroaction peut être transmise de façon spontanée
ou elle peut avoir été sollicitée par l’employé. Les employés ressentent en effet le
besoin d’obtenir de la rétroaction an de maximiser leur motivation au travail. La
présence de rétroaction formelle et informelle réduit l’incertitude et l’ambiguïté au
travail en guidant, motivant et renforçant les comportements efcaces. Le processus
de rétroaction représente une démarche de reconnaissance auprès des employés
ainsi qu’un outil de soutien pour renforcer positivement les attitudes, les compor-
tements et les résultats au travail. Malheureusement, la rétroaction est souvent
perçue comme une approche punitive concentrée exclusivement sur l’identication
des « faiblesses » de l’employé plutôt qu’un processus de valorisation. Les gestion-
naires doivent offrir des rétroactions dans le but d’accompagner les employés dans
leur développement ou leur cheminement professionnel, tout en protégeant leur
estime de soi. Plusieurs études illustrent qu’une mauvaise gestion de la rétroaction
peut entraîner une baisse de la motivation, de la satisfaction au travail et de l’enga-
gement organisationnel des employés22.

Les gestionnaires soulignent régulièrement que la rétroaction constitue un levier
essentiel dans la gestion des personnes en milieu de travail. Ils estiment notamment
qu’elle améliore le rendement. Les études proposent, pour leur part, un portait plus
nuancé des retombées de la rétroaction23. Elles disent, entre autres, que la rétroaction
améliore le rendement dans à peu près 33 % des cas, qu’elle ne contribue pas à amé-
liorer le rendement dans 33 % des cas et que, dans à peu près 33 % des cas, elle génère
une diminution du rendement. Force est de constater que l’incidence positive de la
rétroaction sur les changements d’attitude et de comportement ainsi que sur les résul-
tats au travail est très limitée24.

L’ordre des CRHA a produit la vidéo
« Le courage de dire : pour des
conversations diciles qui ne
démobilisent pas » avec Isabelle
Lord, CRHA.

VIDÉO
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Il demeure cependant essentiel pour les gestionnaires de savoir offrir une rétroaction
constructive aux employés. Dans certaines circonstances, il est nécessaire de trans-
mettre une rétroaction négative, ce qui représente un dé supplémentaire pour les
superviseurs, qui reconnaissent ouvertement leur malaise à agir de la sorte. L’inconfort
à fournir de la rétroaction négative aux subordonnés peut expliquer en partie la
difculté à gérer les employés difciles. Plusieurs superviseurs adoptent alors l’option
de ne pas fournir de rétroaction du tout. Il semble donc nécessaire d’accroître le
sentiment d’efcacité personnelle des gestionnaires à cet égard. La direction doit leur
offrir son soutien et les aider à acquérir certaines compétences interpersonnelles qui
faciliteront l’émission de rétroactions négatives, notamment la capacité de gérer leurs
émotions et celles des employés, ainsi que l’aptitude à discuter avec ces derniers de
leurs attentes25. Il est essentiel pour un gestionnaire de pouvoir gérer convenablement
les exigences interpersonnelles ou les situations interpersonnelles délicates lors du
processus de rétroaction.

Quelques principes sont susceptibles d’accroître
les retombées positives de la rétroaction sur la mo-
dication des attitudes, comportements ou résul-
tats au travail.

1 La rétroaction doit être transmise au bon mo-
ment (peu importe la nature positive ou négative
de la rétroaction).

2 La rétroaction doit être compréhensible. La vé-
rication de la compréhension de la rétroaction,
donnée ou reçue, représente une étape essen-
tielle d’une bonne communication.

3 La rétroaction doit préserver et accroître le res-
pect mutuel ainsi que l’estime de soi de l’em-
ployé. Prendre le temps de communiquer, savoir
écouter, chercher à recueillir le point de vue de
l’autre et le laisser s’exprimer.

4 La rétroaction doit être précise et fondée sur les
faits. Éviter les jugements de valeur, les impres-
sions, les préjugés qui sont moins bien reçus.
Donnez des exemples précis à l’appui de la ré-
troaction positive ou négative.

5 La rétroaction doit être complète et représenta-
tive de l’ensemble de la situation.

6 L’utilisation d’une rétroaction fondée sur les
traits de personnalité réduit signicativement la

Le feed-back en milieu de travail

satisfaction des employés à l’égard du processus
de rétroaction ainsi que la satisfaction des em-
ployés à l’égard du superviseur.

7 La rétroaction n’encourage pas la modication
des attitudes, comportements et résultats si elle
ne s’accompagne pas d’un plan d’action.

8 La crédibilité du superviseur a une incidence
directe sur l’acceptation de la rétroaction par-
ticulièrement lorsqu’il s’agit d’une rétroaction
négative.

9 Le superviseur encourage une rétroaction bila-
térale entre lui et ses employés. La franchise et
l’ouverture constituent des caractéristiques né-
cessaires à une communication constructive.

10 Le recours à plusieurs sources de références
(clients, collègues de travail) lors de la rétroaction
augmente la qualité de celle-ci.

11 Le superviseur doit écouter les explications de
l’employé an de mieux saisir la situation et
de vérier la justesse de son intervention. Finale-
ment, la discussion doit déboucher sur l’examen
et la planication de solutions qui remédieront à
la situation. Un changement de comportement
surviendra seulement si l’employé est informé du
comportement attendu.

Qu’en disent les experts ?

Source : Adapté de S. BRUTUS et A. GOSSELIN, « Le feed-back en milieu de travail », dans S. ST-ONGE et V. HAINES (dir.), Gestion des performances
au travail : Bilan des connaissances, Bruxelles, France, De Boeck, 2007, p. 295-330.

En guise de conclusion, voici quelques conditions qui contribuent à la transmission
efcace de la rétroaction26.

• La personne donnant de la rétroaction doit être crédible. Elle doit avoir l’expertise
ou la compétence nécessaire ou être connue de l’employé comme étant une source
d’information able.
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• La personne donnant la rétroaction doit être digne de conance. Elle doit être sin-
cère et inspirer le respect.

• La personne donnant la rétroaction doit le faire avec de bonnes intentions. L’intention
derrière la rétroaction doit être de rendre service à l’employé ciblé et non de servir
ses propres intérêts.

• Le moment et les circonstances doivent être appropriés et être propices à l’appren-
tissage. L’employé doit être disposé à recevoir favorablement cette rétroaction.

• La rétroaction doit être donnée d’une manière personnelle et interactive, en personne.
L’employé ciblé doit pouvoir entendre la voix de l’émetteur et observer son langage non
verbal. Il doit aussi pouvoir poser des questions pour clarier le sens du message.

• La rétroaction doit être aidante pour l’employé. Le message doit contenir de l’infor-
mation qui lui sera utile et éclairante. Le contenu doit être valide et permettre à
l’employé ciblé d’apprendre quelque chose.

7.6 Les rouages d’une communication ecace

La communication n’est efcace que si le message est complètement transmis par
l’émetteur et compris par le récepteur. Nous l’avons vu dans la section précédente,
plusieurs obstacles – sources de distorsions – peuvent compromettre l’efcacité de la
communication organisationnelle, qui devrait être de préférence bidirectionnelle. Certes,
établir une communication efcace n’est pas chose facile. Quelques principes favorables
à une communication efcace sont présentés dans les prochaines sous-sections.

7.6.1 La structure d’un message positif
Les modèles de rédaction décrits ci- dessous conviendront à la plupart des commu-
nications d’affaires. Utiliser le modèle approprié permet d’accélérer la rédaction et
d’obtenir une version dénitive plus efcace.

Assurez-vous de comprendre le fondement des modèles an de pouvoir les modier au
besoin. Selon le cas, vous pouvez énoncer plusieurs éléments d’information dans un
même paragraphe ou consacrer plusieurs paragraphes à un seul élément d’information.

Rédigez les messages de façon positive en suivant les recommandations ci-dessous.

1. Annoncez les bonnes nouvelles et résumez les principaux éléments d’information.
Faites connaître les bonnes nouvelles immédiatement. Ajoutez des détails, comme
la date d’entrée en vigueur d’une politique. Si vous donnez suite à une demande
des destinataires, mentionnez-le clairement.

2. Donnez des détails, des éclaircissements et des renseignements contextuels. Ne
répétez pas les renseignements donnés dans le premier paragraphe. Fournissez
toute l’information nécessaire à la réalisation de vos objectifs ; présentez les
détails selon leur ordre d’importance pour les destinataires.

3. Présentez les éléments négatifs aussi positivement que possible. Il se peut qu’une
politique comporte des limites ou que l’information transmise soit incomplète.
Indiquez clairement ces points négatifs, mais présentez-les aussi positivement
que possible.

4. Expliquez tous les avantages offerts aux destinataires. La majorité des notes de
service informatives doivent annoncer des avantages offerts aux destinataires.
Montrez à ces derniers que la politique ou la procédure récemment adoptée
protera non seulement à l’organisation, mais aussi à son personnel. Fournissez
sufsamment de détails et expliquez les avantages offerts de façon claire et
convaincante. Dans une lettre, vous pouvez faire ressortir les caractéristiques
positives de vos politiques et de vos méthodes de travail.
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5. Terminez par une conclusion empreinte de bienveillance, à la fois positive, per-
sonnelle et optimiste. Délaissez le message pour insister sur le fait que répondre
aux besoins des destinataires constitue votre véritable préoccupation.

6. Vériez la compréhension de votre message. Validez préalablement le contenu de
votre document auprès de plusieurs personnes et corrigez-le, si nécessaire, avant
sa transmission nale.

7.6.2 La structure d’un message négatif
Les messages sont jugés positifs ou négatifs en fonction de la nature de leur contenu.
Les messages négatifs annoncent aux destinataires qu’ils devront sacrier confort,
temps, argent, égards ou ressources.

La structure d’un message négatif dépend de vos intentions et des personnes visées.
Cependant, pour assurer l’efcacité de l’échange, respectez les modèles de rédaction
réservés aux mauvaises nouvelles.

La réponse émotionnelle ou affective de vos destinataires est essentielle à l’obtention
des résultats visés. Que vous avisiez un employé que sa demande de promotion n’a
pas été retenue ou que vous annonciez par courriel à des collègues qu’ils doivent
exécuter du travail supplémentaire, vous devez transmettre l’information de manière
à nourrir la bonne volonté de vos destinataires.

Les conseils suivants vous aideront à rédiger un message de portée négative.

1. Débutez par un énoncé neutre en guise d’amortisseur – Ce genre d’entrée en
matière oriente les destinataires et les prépare psychologiquement à recevoir des
nouvelles qui ne leur plairont pas. À l’oral comme à l’écrit, les meilleures phrases
tampons sont les afrmations à propos desquelles les deux parties s’entendent.
Répondre à une plainte ou à une demande en commençant par une phrase tampon
telle que « Je suis sensible à tes préoccupations. J’ai rééchi aux nombreux éléments
que tu as portés à mon attention… » montre que vous avez lu et compris le message
et que vous donnez suite aux préoccupations exprimées par son auteur.

2. Expliquez – Donnez la raison du refus en vous appuyant sur des faits et en sou-
lignant les conséquences de ce refus sur l’employé. Indiquez comment vous
désirez limiter ces conséquences négatives.

3. Annoncez la mauvaise nouvelle clairement et ne la répétez pas – Des refus équi-
voques laisseront peut-être les destinataires dans le doute et vous obligeront à
dire « non » une seconde fois.

4. Offrez toujours une solution de rechange ou une possibilité de compromis, le cas
échéant – En proposant une solution de rechange aux destinataires vous leur montrez
une autre manière d’obtenir ce qu’ils désirent et leur prouvez que vous vous souciez
de leur bien-être et que vous souhaitez les aider à résoudre leurs problèmes.

5. Terminez par un énoncé positif et optimiste.

7.6.3 Les programmes de communication
L’implantation d’un programme visant à améliorer la qualité et l’efcacité de la com-
munication organisationnelle ne peut cependant atteindre ses objectifs que si certaines
conditions préalables sont remplies. La premiére est l’obtention d’un engagement of-
ciel de la part de la haute direction. Cet engagement doit découler d’une volonté réelle
d’améliorer les communications et reposer sur la conviction qu’il est indispensable
à l’amélioration de la productivité et de la satisfaction au travail. Les autres conditions
préalables reposent sur l’accès à des renseignements sur les réseaux informels de
communication, sur la gestion rapide des rumeurs, sur une appréciation de l’incidence
des communications sur l’image de l’entreprise, de ses gestionnaires et des employés,
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ainsi que sur une gestion optimale de la quantité et de la qualité des messages échan-
gés dans l’organisation.

L’information que l’entreprise doit recueillir avant d’implanter un programme de
communication lui permet de cerner les préoccupations de ses employés et de dé-
nir précisément ses priorités en fonction des enjeux liés aux préoccupations
relevées.

Une fois cette étape franchie, il s’agit de mettre en place un ou plusieurs programmes
de communication qui sauront répondre aux besoins de l’organisation et de ses
employés. An d’atteindre cet objectif, les entreprises disposent de divers moyens
de communication, que nous avons classés en trois catégories, décrites ci-après.

Les moyens utilisés pour transmettre l’information
On le sait, l’information peut être transmise aux membres d’une organisation verba-
lement ou par écrit. La transmission verbale peut prendre la forme de réunions ou
de rencontres avec les employés, ou encore de programmes de formation intégrant
des cours magistraux, des vidéos ou des lms. La transmission écrite de l’information
peut, quant à elle, se faire sous forme de courriels, de journaux internes, de brochures
ou de bulletins d’information.

Les moyens utilisés pour assurer le contrôle
et clarier les responsabilités
Les entreprises contrôlent les activités de leurs membres an de s’assurer que ceux-ci
agissent en fonction des buts organisationnels. Au moyen de différents rapports opéra-
tionnels, on peut vérier si les normes de productivité sont respectées par les employés.

Il est également important de clarier les responsabilités de chacun dans une orga-
nisation. L’organigramme et les descriptions d’emploi constituent deux moyens de
communication qui clarient les responsabilités de chacun.

Les moyens utilisés pour permettre aux membres de s’exprimer
Plusieurs entreprises ont élaboré des programmes de communication qui permettent
aux employés d’exprimer leurs sentiments, leur satisfaction ou insatisfaction et leurs
besoins. Parmi ces programmes se trouvent les suivants.

• Les systèmes de représentation des employés – Un groupe d’employés élus siège à
un comité, avec la direction, dans le but de représenter les intérêts des employés.

• Les réunions avec les employés – Plusieurs entreprises organisent régulièrement
des rencontres avec les employés an de discuter des problèmes auxquels ces der-
niers font face dans leur travail. Au cours de ces réunions, on parle des préoccupations
des employés et des pratiques de gestion qui inuent sur les résultats du travail.

• Les entrevues avec les employés – Les gestion naires rencontrent individuellement
tous les employés sur une base périodique (lors de l’évaluation du rendement, par
exemple) et discutent de leurs préoccupations, de leur cheminement de carrière,
de leurs attentes et de leurs besoins.

• La politique de la porte ouverte – Cette politique vise, elle aussi, à favoriser la
communication dans l’entreprise. Les organisations qui adoptent ce programme
encouragent les employés à rencontrer les cadres ou les gestionnaires de leur choix
(que ce soit leur supérieur immédiat ou la haute direction) pour discuter de leurs
préoccupations au travail. Dans les organisations qui appliquent la politique de la
porte ouverte, les gestionnaires sont généralement disponibles en tout temps.

• Les sondages d’opinion – Grâce aux sondages, la haute direction a la possibilité de
connaître le point de vue des employés sur plusieurs sujets. Les employés peuvent
s’exprimer en toute condentialité au sujet des méthodes et des pratiques organi-
sationnelles, que ce soit en ce qui a trait à la supervision, aux possibilités
d’avancement, aux responsabilités, etc.
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7.6.4 L’écoute active
L’écoute active consiste à formuler des commentaires sur le contenu du message ou
sur le contenu émotionnel des propos tenus par son interlocuteur et à lui montrer
activement que le message transmis a été entendu et compris. D’autres méthodes
d’écoute active consistent à demander plus de détails à son interlocuteur et à exprimer
ses propres sentiments.

Voici cinq stratégies d’écoute active.

1. Paraphrasez le contenu – Émettez des commentaires sur le sens du message
transmis tel que vous le comprenez et dans vos propres mots.

2. Reétez les sentiments de votre interlocuteur – Cernez les émotions que vous
croyez percevoir en lui.

3. Verbalisez vos propres sentiments – Exprimez votre interprétation de la situation
sans juger de l’intervention de votre interlocuteur.

4. Demandez de plus amples renseignements ou des éclaircissements.

5. Demandez à votre interlocuteur comment vous pouvez l’aider.

Au lieu de traduire ce que leur interlocuteur tente de dire, beaucoup de gens tâchent
de répondre à leurs propres besoins en essayant d’analyser, de résoudre ou d’éviter
le problème. Les personnes en difculté doivent avant tout sentir que l’on comprend
qu’elles se trouvent dans une mauvaise passe.

Faire la morale à une personne constitue une attaque à son endroit. Minimiser l’impor-
tance de son problème laisse sous-entendre que ses préoccupations sont futiles. Lui
prodiguer des conseils peut même l’inciter à se taire. Lui répondre en vitesse montre
que l’on fait peu de cas de ses sentiments ; de plus, elle se sentira humiliée de ne pas
avoir trouvé elle-même une solution qui paraît pourtant évidente à quelqu’un qui
n’est pas aux prises avec le problème. Même si on lui donne une réponse juste et objec-
tive, il se peut qu’elle ne soit pas prête à l’entendre. Parfois, la première réponse qui
vient à l’esprit n’est pas la plus appropriée.

L’écoute active demande du temps et de l’énergie. Même les personnes douées en
écoute active ne peuvent la pratiquer en tout temps, car leurs propres émotions
viennent parfois entraver la réception du message.

De plus, l’écoute active ne fonc tionne que si on accepte véritablement les idées et les
sentiments de l’autre. L’écoute active peut remédier aux conits découlant de pro-
blèmes de communication, mais elle ne permet pas de résoudre l’opposition entre
deux parties si l’une veut changer l’autre ou que les volontés exprimées sont contra-
dictoires. L’écoute active sera bénéque lorsque les parties seront prêtes à accueillir
les perspectives de chacune d’elles.

7.6.5 Les principes d’une communication ecace
Il subsiste des conceptions erronées de la communication en milieu de travail27.
Par exemple, l’employé qui parle d’une voix forte ne possède pas nécessairement
davantage de connaissances ou d’expertise que celui qui parle doucement ou qui
parle peu. Un employé extroverti n’est pas nécessairement plus compétent qu’un
employé introverti. Il importe de mettre en évidence quelques principes d’une
communication efcace.

L’équilibre entre l’émetteur et le récepteur
Pour être protable aux deux parties, une communication ne doit pas être unidirec-
tionnelle, de l’émetteur vers le récepteur. Le gestionnaire doit porter une attention
particulière aux nombreux messages qui circulent et s’assurer qu’ils sont bien compris
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de tous. Cette démarche permet de vérier que le message
correspond bien aux objectifs visés. L’efcacité de la com-
munication repose donc sur un équilibre entre l’émetteur
et le récepteur. Une erreur courante consiste à se concentrer
surtout sur le contenu du message, à mettre en valeur les
connaissances ou l’expertise de l’émetteur sans être attentif
aux intérêts ou préoccupations du récepteur. Une des condi-
tions de succès de la communication est de faire appel à la
rétroaction et à l’écoute active.

L’équilibre entre « parler » et « écouter »
Ce principe reprend quelques caractéristiques de l’écoute active
présentée précédemment28. Il ne s’agit pas de prendre toute
la place lors des échanges. L’écoute active exige d’être ouvert
et empathique. S’intéresser à l’autre ne signie cependant pas qu’il faut être d’emblée
d’accord avec lui. L’écoute active permet de mettre temporairement sa propre vision de
côté. Une sensibilisation ainsi qu’une compréhension approfondie des enjeux de l’inter-
locuteur aident à véhiculer le message le plus approprié dans les circonstances.

L’équilibre entre le contenu, la forme et le moment de diusion
du message
À compétence égale, le gestionnaire qui maîtrise l’art de la communication possède une
longueur d’avance sur l’approbation d’un projet29. L’émetteur doit donc s’interroger sur
les caractéristiques de son interlocuteur, bien cerner les objectifs de son message et ce
qu’il souhaite que son interlocuteur retienne, et enn déterminer le moment et la durée
appropriés de la communication. Ces éléments contribueront à éviter toute ambiguïté.

L’équilibre entre l’orientation vers la tâche et l’orientation relationnelle
Les gestionnaires se consacrent en grande partie à l’encadrement du travail des
employés. Parallèlement, les activités de soutien socioémotionnel auprès des employés
exigent aussi du temps et des efforts. Le dé du gestionnaire est donc de concilier
deux mandats : coordonner les contributions individuelles et collectives des employés
vers la réalisation des objectifs organisationnels et s’assurer que les besoins immédiats
des employés soient satisfaits en fonction des ressources organisationnelles dispo-
nibles30. L’investissement dans diverses activités socioémotionnelles au travail est
parfois perçu comme nuisible à l’accomplissement des tâches professionnelles.
Toutefois, une telle approche contribue à l’efcacité des processus de communication
de l’équipe de travail.

L’équilibre entre les canaux formels et les canaux informels
La gestion de personnes en milieu de travail exige de la discrétion, particulièrement
en ce qui a trait à l’information recueillie sur les réseaux informels. Le gestionnaire
qui s’appuie sur cette information doit d’abord vérier qu’elle est valide. Il doit aussi
s’assurer que l’usage qu’il fait de l’information informelle est conforme à son mandat
d’encadrement et d’accompagnement des employés ; il doit éviter d’utiliser cette infor-
mation à des ns personnelles. Le gestionnaire doit donc s’intéresser au réseau
informel avec prudence.

L’équilibre entre les jeunes employés et les employés expérimentés
La rétention, le transfert et le partage des connaissances représentent des enjeux
stratégiques pour la survie et la performance d’une organisation31. Le transfert des
connaissances s’appuie sur un processus dynamique et interactif de communications
interpersonnelles et collectives dans l’équipe de travail ou le département. Les relations
entre les travailleurs de générations différentes doivent être harmonieuses. Par ailleurs,
il est important qu’ils se perçoivent mutuellement de manière positive32. Si les jeunes
employés entretiennent des préjugés négatifs à l’égard des plus expérimentés, et vice
versa, le transfert des connaissances sera difcilement réalisable.

Une des conditions de succès de la
communication est de faire appel à
la rétroaction et à l’écoute active.
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La conance entre les individus
La conance s’appuie sur quatre éléments : 1) la compétence ; 2) l’intégrité ; 3) la
sensibilité à l’égard des intérêts des autres ; et 4) la cohérence entre les attitudes, les
comportements et les résultats. La conance accordée à un gestionnaire augmente
lorsque celui-ci tient vraiment compte du point de vue des employés et lorsqu’il recon-
naît leurs contributions distinctives.

7.7 La communication persuasive

En milieu de travail, une erreur fréquente est de présumer qu’il suft qu’un émetteur
possède l’expertise pour que son message passe. Or, il n’en est rien : l’expertise au
travail ne permet pas d’inuencer positivement un interlocuteur. Le dé pour un
gestionnaire ou un employé est de véhiculer un message clair qui produira
l’effet souhaité.

Pour relever ce dé, il est important de dénir l’objectif de la communication : s’agit-il
1) de rallier ? 2) de vulgariser (d’informer) ? 3) de convaincre ? Si l’objectif est de
convaincre (ou persuader), il faut savoir qu’il est rare que tous les destinataires ac-
ceptent à 100 % les arguments de l’émetteur du message. Il est donc approprié de ne
pas être sur la défensive, mais plutôt d’anticiper les questions ou les réactions. Se
préparer à émettre une communication persuasive exige un investissement appré-
ciable. En voici quelques principes33.
• Développer une bonne relation interpersonnelle avec son destinataire – Sans aller

jusqu’à développer une réelle amitié, il faut quand même que cette relation soit
fondée sur la conance, l’humilité, la courtoisie, l’honnêteté, la transparence et la
reconnaissance. Il est également important de connaître l’état d’esprit du destina-
taire ainsi que ses préoccupations professionnelles ou personnelles.

• Diagnostiquer les intérêts et les désirs de son interlocuteur – Dans un esprit d’échange
et conformément au principe de réciprocité, la communication doit procurer au
destinataire des bénéces ou des conséquences positives ainsi que l’assurance qu’il
ne subira pas de préjudice personnel.

• Reconnaître les résistances du destinataire – Il est important d’être à l’écoute du
langage verbal et non verbal de son interlocuteur, de solliciter sa rétroaction, de
poser des questions ouvertes et de s’adapter à son style personnel.

• Fréquenter le réseau de communication informel – Les sources d’information infor-
melles permettent parfois de mieux connaître les motivations ou la personnalité
de son destinataire et de son environnement de travail.

• Être cohérent – Il ne suft pas de bien transmettre un message ; encore faut-il que
le comportement de l’émetteur soit en phase avec ses propos.

• Faire preuve d’humilité – L’émetteur se contentera de communiquer simplement
son message et évitera la surenchère d’arguments.

En résumé, les gestionnaires ne peuvent plus avoir une approche directive : ils
doivent adopter une approche persuasive dans leurs communications avec les
employés an de donner un sens à leur travail. Cette approche repose sur une
préoccupation sincère du gestionnaire pour les intérêts et les émotions de ses
employés ainsi que sur une relation loyale et honnête. Le gestionnaire accepte
ses subordonnés tels qu’ils sont, dans un esprit de respect et de collaboration. De
plus, si la relation l’exige, il doit être disposé à faire preuve d’humilité (reconnaître
ses erreurs et faire amende honorable) et de reconnaissance envers l’employé et
même lui témoigner de la sympathie ou de l’empathie. C’est le gestionnaire qui
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détient la responsabilité d’émettre une communication qui aura de l’impact sur
l’équipe de travail. Gestion et communication sont intimement liées.

7.8 Les technologies de l’information
et de la communication

Les technologies de l’information et de la communication (TIC) visent à maximiser
la productivité organisationnelle. Elles transforment le travail et produisent même
un éclatement du temps de travail. En effet, les TIC permettent aux employés de
travailler à tout moment, en tout lieu34. Elles facilitent le télétravail et les horaires
exibles, contribuant à abolir la frontière entre la vie professionnelle et la vie per-
sonnelle ou familiale. D’un autre côté, un accès plus facile aux TIC entraîne une
intensication du travail ou une surcharge de travail et permet aux organisations
d’exiger davantage de leurs employés. Une telle trajectoire en matière de conditions
de travail peut se traduire par de la fatigue ou de l’épuisement professionnel
ou émotionnel.

Les TIC augmentent l’autonomie ou la gestion personnelle des employés dans le
traitement de l’information. Elles confèrent à l’employé davantage de liberté et de
responsabilités dans l’organisation de son travail. L’accès rapide à une quantité impor-
tante d’informations précises augmente la pression à respecter les délais et les normes
de qualité35, mais décuple aussi la charge cognitive au travail.

Les TIC peuvent par ailleurs donner lieu à une standardisation des procédures,
à une taylorisation extrême des tâches et à une surveillance accrue du travail
des salariés36. La surveillance électronique des employés (electronic performance
monitoring), si elle est fondée exclusivement sur une approche de développement
professionnel, de soutien et d’amélioration du rendement, entraîne des consé-
quences positives sur la perception de justice procédurale et informationnelle
parmi les employés37. En effet, ce type de surveillance permet une rétroaction
fréquente et fondée sur des normes objectives. Elle se concentre sur les compor-
tements et les résultats au travail plutôt que sur les caractéristiques personnelles
de l’employé.

Les TIC peuvent cependant entraîner des baisses de productivité humaine ou des
interruptions momentanées de travail, par exemple lorsque les employés mettent
leurs tâches de côté parce qu’ils doivent répondre rapidement aux multiples cour-
riels. L’accès aux TIC en milieu de travail peut aussi favoriser la cyberdéviance,
c’est-à-dire la navigation à des ns personnelles sur les heures de travail (voir le
chapitre 2). Ce type de comportement peut justier l’intervention de l’employeur.
Par exemple, un employé pourrait déclarer des heures supplémentaires de travail
alors qu’il a perdu beaucoup de temps à naviguer sur Internet pour des raisons
personnelles.

En somme, les TIC constituent des ressources précieuses et offrent de nombreux
avantages tels que la diffusion rapide de l’information, l’accès élargi et instantané à
de nombreuses données et la visibilité de l’organisation dans le cyberespace. Toutefois,
un usage inapproprié des TIC peut produire des comportements déviants, tels que la
dissémination d’informations condentielles, la diffamation, l’introduction et la pro-
pagation de virus informatiques. L’employeur a le droit, et même le devoir, de surveiller
ce que font ses employés à partir des TIC de l’organisation38.
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7.8.1 Les médias sociaux
L’évolution des technologies de l’information a contribué à l’implantation d’outils
interactifs tels que les réseaux sociaux, les réseaux professionnels et les sites de
partage39. Parmi les médias sociaux qui progressent de façon fulgurante, Facebook
permet de demeurer en contact et d’échanger avec un nombre incalculable de per-
sonnes. Twitter, pour sa part, permet aux utilisateurs de bloguer ou de transmettre
des messages très courts, alors que Linkedln, un réseau de socialisation et d’inte-
ractions de nature professionnelle, est un outil de promotion de la trajectoire
professionnelle d’une personne. Il existe également de nombreuses plateformes de
partage de dossiers, de vidéos ou de photos telles que Google Docs, Dropbox, Flickr,
YouTube et SlideShare.

Toutes ces plateformes modient substantiellement la nature des communications
dans les organisations. Elles favorisent le dialogue entre les employés et leur envi-
ronnement organisationnel. L’organisation et ses employés deviennent l’objet de
conversation sur les médias sociaux40. Les entreprises ne peuvent donc plus ignorer
la portée des médias sociaux dans leurs stratégies de communication.

La diffusion d’une quantité importante d’information, à une large audience,
peut profiter ou nuire à la réputation de l’organisation. Les données révèlent
que près de 40 % des individus donnent foi aux propos que diffusent les médias
sociaux sur les milieux organisationnels41. Dans le contexte des pratiques de
communication organisationnelle, les médias sociaux constituent notamment
un canal de communication pour la diffusion de la marque employeur ou de
l’expérience employé.

L’usage des médias sociaux par les employés pose un dé de taille en matière d’enca-
drement et d’obligation de loyauté à l’égard de l’organisation. Les médias sociaux
sont des canaux de communication puissants, mais leur utilisation inappropriée
peut produire des retombées négatives pour l’organisation. Bien que les médias
sociaux et Internet soient des outils de travail incontournables, ils peuvent également
favoriser des comportements déviants. Les tribunaux se sont prononcés sur plusieurs
litiges professionnels concernant les médias sociaux42. Par exemple, des mesures
disciplinaires ont été imposées à un employé ayant commis des actes de cyberhar-
cèlement à l’endroit d’un collègue. Dans un autre cas, un employé a été congédié
pour avoir dénoncé publiquement plusieurs pratiques de son employeur ; les tribu-
naux ont reconnu qu’il y avait eu atteinte à l’obligation de loyauté et à la réputation
de l’organisation.

L’employeur est donc en droit de contrôler le travail de ses employés et de veiller à ce
qu’ils fassent bon usage des médias sociaux. Sa tâche en sera facilitée s’il se dote à cet
égard de politiques et de normes de conduite claires. Certes, la nature des fonctions
d’un employé peut le contraindre à se rendre sur Internet et sur les médias sociaux,
mais l’organisation doit en dénir les paramètres d’usage durant les heures de travail
et à l’extérieur des heures de travail. L’employé doit en tout temps préserver la con-
dentialité des informations organisationnelles.

L’employé a également une obligation de loyauté à l’égard de son employeur ; tout
renseignement diffusé sur les médias sociaux et allant à l’encontre des intérêts de
l’employeur constitue un manquement à ce devoir de loyauté. Les employés étant des
ambassadeurs de l’organisation et d’importants agents de diffusion des messages orga-
nisationnels43, il est essentiel de les sensibiliser à l’incidence de leur « réputation
numérique » sur la réputation organisationnelle. La diffamation, les fausses informations
ou les rumeurs, la diffusion d’informations condentielles, les commentaires négatifs,
l’intimidation, l’atteinte à la vie privée et les diverses formes de harcèlement ne peuvent

L’ordre des CRHA a produit la vidéo
« La communication dans les
organisations à l’ère des réseaux
sociaux » avec Yvon Chouinard,
CRHA.

VIDÉO
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Les réseaux sociaux prennent leur place au travail. Le ré-
seau social d’entreprise (RSE), en particulier, transforme
le travail au quotidien en introduisant une culture de
collaboration ainsi que de partage des savoirs, et ce, à
tous les niveaux de l’organisation. S’ils sont bien utilisés,
ces outils du Web peuvent non pas nuire à la produc-
tivité des employés, mais plutôt leur permettre d’être
ecaces.

Il y a toutefois des risques à l’introduction de tels ré-
seaux dans l’entreprise, si bien que plusieurs hésitent
à permettre leur utilisation au travail. On craint notam-
ment la perte de temps, la divulgation d’information
condentielle sur l’organisation, les fraudes et les vols
d’identité, ou encore les brèches dans la sécurité des
systèmes informatiques.

Votre entreprise doit-elle interdire l’usage des réseaux
sociaux ? Dans le monde actuel, une telle interdiction
pourrait devenir contre-productive pour l’entreprise,
car il y a des bénéces réels à retirer de l’utilisation du
Web 2.0.

À partir du moment où on donne accès aux médias
sociaux externes dans l’entreprise ou qu’on implante
un RSE, il est préférable d’encadrer cet usage, de fa-
çon à ne pas en perdre la maîtrise et à éviter les dan-
gers majeurs auxquels il expose l’entreprise. Seule
une réglementation claire pourra vous permettre
d’y arriver.

Seulement une minorité d’employeurs ont adopté un
tel règlement. Selon un récent sondage sur l’utilisation
des réseaux sociaux dans les entreprises, réalisé auprès
des membres de l’Ordre des conseillers en ressources
humaines agréés, plus des trois quarts (76,24 %) des
répondants ont indiqué qu’il n’y avait pas de politique
à cet égard dans leur organisation.

Faciliter l’adhésion

Véritable stratégie d’entreprise, la politique d’uti-
lisation des réseaux sociaux doit être le fruit d’une
réexion qui concerne l’employeur, les gestionnaires
et les employés. Conçue en collaboration, et non pas
« parachutée d’en haut », elle suscitera plus facilement
l’adhésion.

La politique doit reéter les principes et les valeurs de
l’entreprise relativement à l’usage des réseaux sociaux,
notamment le respect de la vie privée et de la conden-
tialité. Elle doit comporter des mesures disciplinaires
en cas d’utilisation illégale ou inacceptable. Celles-ci
peuvent aller du simple avertissement jusqu’à la ces-
sation de l’emploi. Cette politique doit inclure un code
de conduite clairement communiqué aux employés.
Personne ne doit avoir la possibilité de dire : « Je ne le
savais pas », quand on lui reproche un usage abusif
des réseaux sociaux. L’objectif est de responsabiliser
les employés à l’égard de l’usage des réseaux sociaux
au travail.

Former les employés

Enn, la politique peut comprendre des règles de parti-
cipation au réseau social de l’entreprise, s’il y a lieu.

À titre de gestionnaire, votre responsabilité sera d’en-
cadrer les membres de votre équipe. Si vous pensez
qu’un employé perd son temps sur le Web, vous pou-
vez d’abord vérier comment il utilise le temps consa-
cré aux réseaux sociaux. Est-ce utile au travail ? Si vous
constatez un problème, il faut en parler à l’employé et
lui rappeler le code de conduite instauré par l’organi-
sation.

C’est ainsi que, sans nuire à la liberté d’expression, votre
entreprise pourra protéger sa réputation et garder le
contrôle des communications dans l’organisation.

Source : F. FRANCOEUR, « Les réseaux sociaux au travail : une politique d’utilisation est nécessaire », Les Aaires, 29 janvier 2011, [En ligne], www.lesaaires.com/
strategie-d-entreprise/management/les-reseaux-sociaux-au-travail--une-politique-d-utilisation-est-necessaire/523962 (Page consultée le 6 octobre 2016).
Reproduit avec l’autorisation de Florent Francoeur, président de la Commission des partenaires du marché du travail.

Le 29 janvier 2011

Les réseaux sociaux au travail : une politique d’utilisation est nécessaire

Florent Francoeur
Les Aaires

À la une

être tolérés44. En effet, ces comportements répréhensibles peuvent conduire à la dégra-
dation du climat de travail. L’employeur est responsable de maintenir un milieu de
travail exempt de harcèlement psychologique.
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7.9 La richesse des moyens de communication

La théorie de la richesse des médias offre un cadre conceptuel qui permet de déter-
miner quel canal de communication l’organisation doit emprunter lorsqu’elle veut
transmettre un message simple ou un message complexe. En effet, chaque personne
interprète la nature d’un message à sa façon. Il est donc pertinent de choisir le canal
de communication en fonction du type de message à transmettre45. Par exemple, il
se peut que les employés préfèrent discuter de vive voix avec leur gestionnaire d’une
transformation organisationnelle plutôt que d’en être informés par courriel ou par
lettre. Ils pourraient aussi préférer une rencontre avec leur superviseur pour discuter
de leur évaluation plutôt que d’en recevoir une copie par courrier interne. Le canal de
communication doit autant que possible favoriser l’interaction interpersonnelle et
la rétroaction. Une telle démarche contribue à maintenir, voire à hausser la satisfac-
tion des employés à l’égard de la communication organisationnelle46.

La théorie de la richesse des moyens de communication classe les canaux de com-
munication sur un continuum de richesse de l’information. Trois caractéristiques
sont prises en compte47 :

1. la transmission d’une rétroaction pertinente qui facilite une compréhension com-
mune du message ;

2. la transmission d’une diversité d’indices tels que des émotions, un langage varié
et riche ;

3. l’établissement d’une relation personnalisée qui tient compte des besoins du
destinataire.

Pour une meilleure compréhension, les messages complexes auront avantage à être
transmis par des canaux de communication riches. En effet, une rencontre entre la
direction et les employés, par exemple, donne la chance de diffuser une grande quantité
d’information et de recueillir la rétroaction des destinataires. À l’opposé, les indices
interpersonnels sont relativement absents de la transmission par des canaux moins
riches, comme le courriel, sans compter que les informations peuvent être ltrées.

Le gestionnaire aura tout avantage à développer sa capacité à sélectionner le canal
de communication approprié lors de la diffusion d’un message. Par exemple, la mes-
sagerie instantanée, ou texto, n’est pas nécessairement le meilleur média pour
communiquer les nouvelles orientations stratégiques de l’organisation, alors qu’elle
sera appropriée dans un contexte informel ainsi que pour la transmission d’informa-
tions urgentes et rapides. Dans la même veine, le courriel n’est pas le meilleur canal
pour se vider le cœur. La rencontre individuelle est plus appropriée pour régler les
difcultés interpersonnelles. Le tableau 7.2 illustre la hiérarchie des médias en fonc-
tion de la richesse ou de l’ampleur de l’information.

Tableau 7.2 La théorie de la richesse des moyens de communication
appliquée aux médias organisationnels

Niveau de richesse

Faible Élevé

Médias statiques
impersonnels
(dépliants, bulletins)

Médias statiques
personnalisés (notes
de service, lettres de
reconnaissance)

Médias interactifs
(téléphone intelligent,
tablette, courriel)

Présence physique
(face à face)

Source : Adapté de Y. CHAPLEAU, Le courant triplex, Montréal, Québec, Éditions Yvon Blais, 2015.
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En résumé, il est bon de se rappeler qu’une communication simple (générale, non
controversée et impersonnelle) peut être transmise par des médias comme les notes
de service, les comptes rendus, les courriels et les portails. En revanche, l’annonce de
décisions ou de nouvelles importantes, de changements souhaités, les messages
pouvant susciter la controverse et les questions à forte charge émotive nécessitent
généralement des modes de communication plus riches, comme la communication
directe ou par vidéo.

7.10 La communication non verbale

Les indices non verbaux (par exemple, les attitudes corporelles, la gestuelle globale,
le regard, le ton et le timbre de la voix, la posture, la distance, le mouvement, les gestes
et le toucher) jouent un rôle de premier plan en communication. Selon certaines études,
80 % de l’information qui circule entre deux personnes qui sont en présence l’une de
l’autre est non verbale. Bien que cette information soit difcile à interpréter, elle revêt
une importance certaine puisque si le récepteur perçoit une incohérence entre le verbal
et le non verbal, c’est généralement sur ce dernier qu’il s’attardera, parce qu’il est
souvent inconscient et involontaire. De plus, le langage non verbal a la particularité
de transmettre des renseignements touchant les émotions de l’émetteur et du récepteur.
Les gestes, les poses et les expressions faciales sont tous des exemples de signes non
verbaux. L’échange non verbal n’a pas nécessairement lieu dans une situation de
communication directe ; au cours d’une conversation téléphonique, par exemple, le
ton de la voix peut en dire beaucoup plus long que le message lui-même48.

Les communications non verbales que nous établissons avec les gens de notre entou-
rage inuent sur l’opinion qu’ils ont de nous. Par exemple, les candidats à un poste
qui présentent certains comportements non verbaux tels qu’un contact visuel soutenu
et un bon maintien reçoivent une meilleure évaluation que ceux qui baissent les
yeux et se tiennent mal. De nombreux cabinets d’experts-conseils qui aident les per-
sonnes à trouver un emploi leur apprennent à maîtriser certains aspects de la
communication non verbale, dont l’apparence, la posture et les manières, an qu’elles
puissent se mettre en valeur auprès des employeurs potentiels.

Les messages non verbaux ont de nombreuses fonctions. Ils peuvent compléter, accen-
tuer ou même contredire le message verbal, ou encore attirer l’attention, comme
lorsqu’on lève le doigt pour demander le silence à son interlocuteur. Ces signes peuvent
également remplacer les mots, comme lorsqu’on lance un regard de désapprobation
à quelqu’un au lieu d’exprimer verbalement son désaccord.

Les membres d’une organisation devraient apprendre à prêter attention aux signes
non verbaux, car ceux-ci fournissent des renseignements sur le sens du message
transmis. Les modes de communication non verbale sont répartis en quatre catégo-
ries : l’utilisation de l’espace, les mouvements du corps, les variations de la voix et
les expressions du visage.

En milieu organisationnel, la manière dont on utilise l’espace peut trans mettre des
messages. Par exemple, la disposition des sièges peut inuer sur la communication.
Ainsi, si on souhaite favoriser la coopération entre deux personnes, on peut les placer
à proximité l’une de l’autre. La façon dont on organise son bureau fournit aussi des
renseignements sur soi aux visiteurs. Les gens se sentent généralement moins à l’aise
lorsqu’un bureau les sépare de la personne à qui ils rendent visite. Les œuvres d’art
et la décoration inuent aussi sur la capacité du visiteur à se détendre. Dans la
conception des bureaux, la tendance actuelle consiste à communiquer des messages
plus engageants et moins autoritaires.

communication non verbale

Communication par les gestes, les
poses et les expressions faciales.
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Les mouvements du corps, tels les signes de tête afrmatifs, la posture et le fait de
croiser les bras ou les jambes, transmettent aussi des messages de nombreuses façons.
Se frotter les mains, serrer les poings et se gratter le front sont tous des gestes tra-
duisant une tension nerveuse. On peut également communiquer sa nervosité en
faisant les cent pas. Les personnes qui baillent ou qui tambourinent avec leurs doigts
essaient certainement de dire qu’elles s’ennuient.

Les variations de la voix, notamment dans l’intensité, la hauteur et le ton, ainsi que
le fait de rire ou de pleurer, peuvent servir à communiquer des messages précis. Par
exemple, quelqu’un qui parle très fort exprime peut-être de la colère. Par ailleurs,
les rires et les pleurs sont généralement perçus de la même façon d’une culture à
l’autre. Le débit (parler rapidement traduit parfois la nervosité) et les interruptions
(on s’en sert quelquefois pour presser son interlocuteur) constituent également des
variations de la voix.

Les expressions du visage et les mouvements des yeux sont deux des modes de com-
munication non verbale les plus courants. Le sourire, le froncement des sourcils
et toutes les autres expressions faciales sont utiles pour comprendre les sentiments et
l’attitude de son interlocuteur. Dans certains cas, les expressions du visage traduisent
des émotions que la personne tente de dissimuler. Le regard peut également trans-
mettre un large éventail de messages. Par exemple, lever les yeux vers le haut indique
l’exaspération, tandis qu’un regard direct peut être un signe d’honnêteté et d’ouver-
ture. Cependant, le message communiqué par le regard dépend, comme tous ceux
qui sont portés par des mouvements corporels, des antécédents culturels de la
personne.

En résumé, les comportements non verbaux ont cinq fonctions essentielles49 :

1. ils révèlent des informations sur la personnalité d’un individu, ses intentions et
ses attitudes ;

2. ils communiquent la hiérarchie ainsi que la nature des relations sociales dans
l’organisation à l’aide d’indices tels que le ton de la voix ou la poignée de main ;

3. ils démontrent le bon fonctionnement social de l’organisation grâce au charisme,
à l’enthousiasme, à la uidité verbale, à l’expression de compétence, au prestige
et au don de persuasion de chaque membre ;

4. ils conduisent au développement de relations interpersonnelles authentiques,
ainsi qu’à la manifestation de compassion et d’un intérêt sincère pour chaque
employé ;

5. ils permettent de communiquer ses émotions à son interlocuteur.
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CONCLUSION

Toute communication remplit une fonction informative. La communication peut, en outre,
avoir d’autres fonctions. En eet, comme nous venons de le voir, elle peut servir aussi bien
de moyen de contrôle que de motivation des membres d’une organisation. On peut relever
plusieurs autres fonctions de la communication dans l’entreprise 50 :

• comprendre les préoccupations des employés et y répondre de façon constructive ;

• créer un climat où les employés se sentent à l’aise de formuler leurs commentaires et de
faire des suggestions à la haute direction ;

• faire connaître aux employés les progrès, les dicultés et les solutions constructives ;

• amener les superviseurs à prêter une attention particulière à la gestion proactive des per-
sonnes en milieu de travail s’ils veulent éviter que des conits surgissent ;

• éviter que les problèmes personnels ou professionnels des employés n’entravent leur
productivité.

La communication implique un processus d’échange et de compréhension de l’information
engageant au moins deux personnes. La communication peut être bidirectionnelle ou uni-
directionnelle. La com munication unidirectionnelle est la simple transmission d’information
d’un émetteur à un récepteur. Bien qu’elle entre dans la dénition générale de la communication,
la communication unidirectionnelle ne peut être considérée comme un véritable acte de
communication, car elle exclut la rétroaction. La rétroaction permet de s’assurer qu’un mes-
sage est bien compris et qu’aucune distorsion ne l’a déformé entre le moment de son émission
et celui de sa réception. On parle alors de communication bidirectionnelle.

Dans une organisation, la communication emprunte essentiellement deux types de réseaux.
Le premier est le réseau formel, qui correspond à la structure organisationnelle. La trans-
mission de l’information s’eectue du haut vers le bas de la hiérarchie ou inversement. De
plus, la transmission peut s’eectuer horizontalement, soit entre les employés d’un même
niveau hiérarchique. Le second est le réseau informel. L’information y est transmise indé-
pendamment de la structure organisationnelle ocielle. C’est sur ce réseau informel que
repose la gestion des besoins socioaectifs des employés ainsi que la gestions de la
rumeur.

Dans tous les cas, l’information risque de subir des déformations à n’importe quelle étape
du processus de communication. Elles découlent d’une formulation boiteuse, d’un canal
inapproprié ou d’une mauvaise compréhension. Toutefois, il est possible de corriger ces
lacunes en améliorant les habiletés de communication des gestionnaires à l’aide de pro-
grammes de formation.

Les changements technologiques apparus au cours des dernières décennies ont réussi à
transformer le processus organisationnel de communication. Les TIC contribuent à une
communication plus ecace. Néanmoins, il convient de bien encadrer leur usage pour
éviter les dérives et les comportements déviants.

En somme, la meilleure façon d’assurer l’ecacité de la communication dans l’entreprise consiste
à amener les gestionnaires à développer leurs aptitudes en la matière. Ceux-ci, en vertu de
leur rôle d’émetteur, ont la responsabilité de concevoir un message direct, de dénir l’objectif
visé par la communication, de choisir le canal le plus approprié et de mettre au point des
techniques propres à susciter la rétroaction. De plus, à titre de récepteurs, les gestionnaires
devront apprendre à se concentrer et à écouter activement leurs subordonnés.
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AUTOÉVALUATION

Les aptitudes en matière de communication écrite

Le questionnaire suivant porte sur le processus
de communication écrite. Il vous permettra d’évaluer
vos aptitudes en la matière, aptitudes qu’il vous faut
posséder pour être un bon gestionnaire.

Directives
Répondez au questionnaire en vous basant sur votre
expérience en classe ou au sein d’une orga nisation
dont vous avez déjà été membre. Reportez vous à
l’échelle ci-dessous pour noter (de 1 à 7) chacun
des 24 énoncés.

Rarement 1

Irrégulièrement 2

Occasionnellement 3

Habituellemment 4

Fréquemment 5

Presque constamment 6

Constamment 7

1. Je me rends disponible lorsque quelqu’un veut me
parler.

2. J’établis clairement l’objectif général de chacune
de mes communications écrites.

3. Je me procure systématiquement l’information
pertinente an de l’incorporer à mes commu-
nications écrites.

4. Je trie et j’organise l’information devant faire partie
d’un texte que je rédige (autrement dit, je la struc-
ture selon le sujet, la source, le problème à l’étude
ou l’ordre chronologique).

5. J’établis (par écrit) la structure des textes que j’ai
à rédiger.

6. Je me renseigne sur les antécédents, les attentes
et l’expérience du ou des destinataires de chacune
de mes communications écrites.

7. Je tiens compte du point de vue probable du desti-
nataire.

8. Je tiens compte des connaissances du
destinataire.

9. Je reconnais les besoins du destinataire et sais qu’ils
auront une inuence sur l’accueil qu’il réservera à
mes communications écrites.

10. Je sais comment adapter mes communications
écrites pour qu’elles répondent aux besoins du
destinataire ou pour qu’elles soient favorablement
accueillies par celui-ci.

11. Je choisis des termes qui expriment clairement
ce que je veux dire.

12. J’examine les divers sens des termes que
j’utilise.

13. Je tiens compte du fait que les mots véhiculent
souvent un message caché, et je m’assure que
ce message est bien celui que je désire
transmettre.

QUESTIONS DE RÉVISION

1 Quelle est l’importance de la rétroaction dans le processus de communication ?
La rétro action est-elle toujours essentielle ?

2 Quel est le rôle du réseau informel de communication dans l’organisation et
pourquoi pourrait-on le qualier de système parallèle ?

3 Expliquez comment la technologie peut parfois perturber le processus de communi-
cation d’une organisation.

4 Expliquez pourquoi le courriel n’est pas toujours un moyen de communication
approprié selon la théorie de la richesse des moyens de communication.

5 Expliquez pourquoi les indices non verbaux peuvent parfois être diciles à
interpréter.

6 Expliquez les raisons pour lesquelles certains gestionnaires hésitent à transmettre
de la rétroaction négative.

Exercez-vous grâce à des ateliers
interactifs ! Consultez votre
enseignant pour y accéder
sur i+ interactif.
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14. Je cherche à obtenir une rétroaction du destinataire
pour vérier que mon message a été bien compris.

15. J’évite d’employer des termes que le destinataire
pourrait ne pas connaître.

16. J’utilise des substantifs concrets plutôt qu’abstraits
dans mes communications écrites.

17. Je choisis toujours le pronom approprié, suivant le
genre et le nombre du nom qu’il représente.

18. Je prends soin d’éviter les superlatifs et les termes
tendancieux lorsqu’il est important que je demeure
objectif.

19. J’évite les répétitions inutiles.

20. J’évite d’utiliser un jargon technique.

21. Je n’exprime qu’une seule idée principale dans
chaque phrase.

22. Je construis chaque paragraphe de sorte que les
idées et l’information qu’il contient s’articulent
autour d’un seul grand thème, présenté dans
la première phrase.

23. J’utilise certains mots ou certaines phrases pour as-
surer la transition d’un paragraphe à l’autre.

24. Je structure mes communications écrites au moyen
d’un plan ou de sous-titres.

L’évaluation de vos résultats
Le tableau ci-après vous permettra d’obtenir une vue
d’ensemble de vos résultats. Il vous aidera à reconnaître
vos points forts et à déterminer ce qu’il vous faut
améliorer.

1. Additionnez les nombres que vous avez indiqués pour
chacun des énoncés ; vous obtiendrez cinq résultats,
soit un par aptitude.

2. Faites le total des cinq résultats et inscrivez-le dans
la case appropriée.

3. Comparez vos résultats, pour l’ensemble de ces
aptitudes et pour chacune d’entre elles, à ceux
des autres membres de votre équipe ou de votre
groupe. Si votre professeur ou animateur établit une
moyenne de groupe, servez-vous-en pour comparer
vos propres résultats.

4. Discutez avec les membres de votre groupe, ou avec
des compagnons de classe, de vos forces et de vos
faiblesses respectives en communication écrite.

5. Examinez avec eux divers moyens d’améliorer vos
aptitudes les plus faibles par rapport à celles du
groupe ou de la classe.

Aptitudes Énoncés
Évaluation -

résultat

Établir les objectifs
et organiser
l’information requise

1, 2, 3, 4, 5

Tenir compte du
destinataire

6, 7, 8, 9, 10

Choisir ses termes
avec soin

11, 12, 13, 14, 15

Utiliser la forme
appropriée des mots

16, 17, 18, 19, 20

Structurer sa
communication écrite

21, 22, 23, 24

Résultat total :

Note : Attendez d’avoir rempli le questionnaire avant de
lire les indications fournies ci-dessous !

Indications à lire après l’évaluation
Si vous désirez améliorer vos compétences en communi-
cation écrite, assurez-vous d’accorder une attention par-
ticulière aux éléments suivants.

Avant la rédaction du texte

• Établissez vos objectifs et organisez l’information re-
quise. Au cours de cette étape initiale, il convient de
dénir clairement les objectifs général et particuliers
de votre message. Vous devriez également rassembler
l’information pertinente et déterminer l’ordre de pré-
sentation de vos idées.

• Tenez compte du ou des destinataires. Assurez-vous de
prendre en compte leurs antécédents, attentes, points
de vue, connaissances et besoins.

Lors de la rédaction du texte

• Choisissez vos termes avec soin. Il importe de choisir les
termes qui expriment clairement ce que vous voulez
dire. Vous devez aussi vous assurer que tout terme de
jargon est compris par le destinataire, d’où la nécessité
de susciter une rétroaction.

• Utilisez la forme appropriée des mots. Employez des
substantifs concrets, choisissez les pronoms appropriés
et évitez les superlatifs ainsi que les répétitions.

• Structurez la communication écrite. Il convient de pré-
senter vos idées d’une manière conforme aux principes
régissant la construction des phrases et des para-
graphes. Faites des transitions et un plan. Après avoir
rédigé votre message, relisez-le et modiez-le
au besoin.

Source : Traduit de P.M. FANDT, Management skills : practice and experience, St. Paul, MN, West Publishing Co., 1994.
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MINI-CAS

1 Trois prols de gestionnaires
Un consultant en ressources humaines est mandaté pour réaliser un diagnostic en matière de
conits dans une organisation du secteur public. Il y observe trois types de gestionnaires

1. Le micro-gestionnaire. Il est obsédé par le détail ; il est à la recherche de l’erreur ; l’employé
est toujours le suspect numéro 1 ; il valorise son point de vue au détriment de la vision
ou de la perspective de l’employé ; il prend le relais lorsqu’il y a une faute.

2. Le gestionnaire à « tolérance zéro ». Il fait preuve d’intolérance à l’erreur et à l’échec ; il
réagit souvent avec beaucoup d’émotivité aux mauvaises nouvelles ou aux situations
imprévues dans son milieu de travail.

3. Le gestionnaire qui évite les conits. Il remet à plus tard, déforme ou évite de rétroagir ;
il est inconfortable avec les réactions émotionnelles provoquées par la rétroaction ; il
accorde généralement le bénéce du doute aux employés ; il accepte facilement les
excuses des employés.

Formulez quelques recommandations que le consultant pourrait prodiguer à chacun
de ces trois types de gestionnaires pour améliorer la nature de leurs communications
avec les employés.

2 La communication au sein d’une équipe semi-autonome
TecPlus, une compagnie syndiquée, fabrique des téléphones intelligents et des tablettes.
La structure organisationnelle est fondée sur l’autorégulation d’équipes semi-autonomes.
Celles-ci sont entièrement souveraines dans leurs nombreuses décisions opérationnelles.
Les décisions nales d’une équipe sont votées par une série de résolutions (à l’unanimité
ou à la majorité).

L’une des équipes est composée de 12 ingénieurs et techniciens. Près de la moitié d’entre
eux sont des employés permanents et ont plusieurs années d’ancienneté ; les autres membres
ne possèdent pas la permanence et sont relativement jeunes. Parmi les employés perma-
nents, Jocelyne Dubuc, une ingénieure, présente un trouble de la personnalité narcissique.
Elle bloque systématiquement les résolutions, elle surveille constamment et subtilement le
travail de ses collègues, elle a peu d’empathie et n’hésite pas à remettre en question les

EXERCICE EXPÉRIENTIEL

La conance et la communication en milieu de travail
Il est généralement reconnu que la conance qu’un individu porte à un autre individu
oriente la nature de leurs communications interpersonnelles. Décrivez un conit entre
collègues vécu récemment dans le cadre de votre travail.

Avant l’apparition du conit, ces collègues semblaient-ils avoir conance l’un envers
l’autre ? Cette conance était-elle faible ou importante ?

En vous mettant dans la peau d’une de ces personnes, dans quelle mesure croyez-
vous que le niveau de conance à l’égard de votre collègue inuencerait votre façon
de communiquer avec lui ? Quelles pourraient être les retombées de ce conit ?

Source : Inspiré de D.A. CAI et E.L. FINK, « Communicate successfully by seeking balance », dans E.A. LOCKE (dir.),
Handbook of principles of organizational behavior : Indispensable knowledge for evidence-based management, 2e éd.,
Chichester, Angleterre, John Wiley & Sons, 2009, p. 415-444.
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ÉTUDE DE CAS

Quoi de plus naturel et de plus rapide qu’un courriel !

Marie-Eve Dufour, Ph.D, CRHA, est professeure agrégée en gestion des ressources humaines au
Département de management de la Faculté des sciences de l’administration de l’Université Laval.
Détentrice d’un doctorat en relations industrielles de l’Université de Montréal, elle est spécialisée
en gestion de carrières et nouvelles relations d’emploi, vieillissement au travail, expression des
employés, diérences intergénérationnelles, ainsi qu’en stratégies d’attraction et de rétention.

Abigaëlle Trenet dirige depuis cinq ans le département du service à la clientèle d’une grande
entreprise québécoise d’assurances et de services nanciers. Ce département occupe une
place centrale au sein de l’organisation qui a fait de la satisfaction de ses clients une priorité
inscrite dans ses valeurs organisationnelles. Le marché des assurances et des services nan-
ciers, hautement compétitif, est en grande transformation depuis quelques années, résultat
des pressions exercées par la clientèle. Les mots clés sont désormais centralisation des
services pour le client en un seul point de contact, informatisation, rapidité et personnali-
sation. Concrètement, une organisation du travail repensée, l’implantation de nouveaux
systèmes et de nouvelles façons de faire, une transformation de poste pour plusieurs em-
ployés et le rajeunissement de la main-d’œuvre ont lancé de grands dés à l’ensemble de
l’entreprise. Mais, comme elle avait planié sa réorganisation depuis trois ans, le processus
suit son cours avec succès, bénéciant de l’appui de la haute direction.

La clientèle semble cependant s’adapter plus dicilement à ces changements. Au cours
de la dernière année, le nombre d’insatisfactions s’étant transformées en plaintes a presque
doublé. En examinant minutieusement les diérents dossiers avec ses proches collabora-
teurs, Abigaëlle en vient à deux conclusions. D’une part, la Politique du traitement des
plaintes clients, qui n’a pas été mise à jour depuis douze ans, ne répond plus à la réalité
actuelle. D’autre part, les représentants et les employés de son propre service ne savent
plus comment faire cheminer les clients insatisfaits avec tous les changements organisa-
tionnels opérés. S’impose donc une mise à jour de cette politique, en collaboration avec
des intervenants issus de divers services qui reçoivent et traitent les insatisfactions de la
clientèle. Après plusieurs semaines de travail, la nouvelle politique est adoptée par la haute
direction. Reste maintenant à la diuser adéquatement.

La situation étant de plus en plus problématique, il est décidé de procéder à une diusion
rapide et à grande échelle. Abigaëlle procède donc au dépôt du document sur l’intranet,
dans la section « Politiques, pratiques et règlements ». Après tout, les employés sont tous
devenus des experts des technologies ! Pour s’assurer que tous les employés soient au
courant des changements, elle leur fait parvenir ce message par courriel.

Objet : Important – Mise à jour d’une politique interne

À tous les employés en contact avec la clientèle

Veuillez noter que nous avons procédé à l’actualisation de la « Politique du traitement des plaintes
clients ». Le document modié se trouve dans la section « Politique, pratiques et règlements » de
l’intranet. Nous vous invitons à en prendre connaissance.

L’équipe du traitement des plaintes

résolutions une fois adoptées par l’équipe (par vote majoritaire) pour des questions de pro-
cédures et de règles. Les communications deviennent progressivement diciles dans l’équipe.
Il y a de nombreuses tensions interpersonnelles entre certains collègues de travail et Jocelyne.

À l’aide des principes de la communication organisationnelle et interpersonnelle,
comment pourrait-on améliorer les communications dans cette équipe
semi-autonome ?
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Un mois plus tard, elle mange avec une collègue de longue date, Caroline Vincent, qui est
représentante en assurance habitation. Elles ont l’habitude de se retrouver une fois par
mois. Ce rendez-vous mensuel est l’occasion de prendre des nouvelles l’une de l’autre.
Quelques minutes après le début du repas, Caroline regarde Abigaëlle et lui dit :

— Tu me sembles épuisée. Je t’ai rarement vue dans cet état. Que se passe-t-il ?

— Je croyais avoir réussi à le cacher, répond Abigaëlle. Je suis eectivement exténuée. Je
ne sais pas ce qui se passe. Nous avons actualisé la Politique de traitement des plaintes
clients et je l’ai diusée il y a un mois. Or, dans les trois dernières semaines, le nombre de
plaintes a doublé.

— De quoi parles-tu ? Quand avez-vous envoyé la politique ?

Abigaëlle regarde Caroline et reste sans voix.

— N’essaie pas de me faire rire, Caroline. J’ai envoyé un courriel à tout le monde à ce sujet.
Tu ne l’as pas reçu ?

— S’il fallait que je lise tous les courriels qui entrent dans une journée, je ne ferais que ça !
Il est probablement tombé dans l’oubli ou je l’ai mis directement à la poubelle, répond
Caroline avant de changer de sujet.

De retour à son bureau, Abigaëlle ne sait que faire. Sa collègue est une employée rigoureuse
dans son travail et très engagée envers l’entreprise. Elle se tient au courant de tous les
changements et des rumeurs qui circulent. D’un autre côté, elle reconnaît que les employés,
et particulièrement ceux qui travaillent directement auprès de la clientèle, sont submergés
de courriels. Avant de s’alarmer, Abigaëlle décide de contacter d’autres collègues dont le
travail est en lien avec la politique organisationnelle.

Une dizaine de conversations téléphoniques plus tard, elle est encore plus perplexe. La
moitié des collègues consultés ne savaient pas de quoi elle parlait. Parmi les autres, certains
lui ont répondu que le document n’était pas joint au message, alors que d’autres n’ont pas
eu le temps d’en prendre connaissance, même s’ils l’ont téléchargé.

Avant de faire part de son enquête et des résultats à son équipe, Abigaëlle rééchit sérieu-
sement à la situation et conclut que diérentes options s’orent à elle : 1) convier les
employés à des rencontres pour leur présenter les changements ; 2) rencontrer les respon-
sables des divers départements et leur déléguer cette responsabilité ; ou 3) retourner un
courriel à tous avec le document modié. Cette fois-ci, elle n’a pas droit à l’erreur, surtout
que l’organisation est continuellement en mode changement. La résistance au changement
n’est donc pas une explication ! Elle convoque les membres de l’équipe responsable de la
mise à jour du document pour leur faire part de sa découverte et décider d’un
plan d’action.

Questions

1. D’après les données de cette étude de cas, quelle erreur de communication
Abigaëlle a-t-elle commise ?

2. Dans la situation actuelle, quelle décision Abigaëlle et son équipe devraient-elles
prendre ?

3. Quel aspect souvent négligé de la communication Abigaëlle a-t-elle utilisé ?
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Chapitre

LES CONFLITS AU TRAVAIL



Objectifs d’apprentissage

Dans ce chapitre, le lecteur se familiarisera avec :

l les dynamiques relationnelles pouvant donner naissance à des conits dans l’organisation ;

l les paramètres de la gestion organisationnelle des conits et les stratégies pouvant réduire
leurs eets négatifs ;

l la nécessité du conit dans l’organisation et son rôle en tant qu’agent de changement ;

l les divers types de conits en fonction des potentialités à l’œuvre dans l’organisation ;

l l’évolution et le développement d’un épisode conictuel ;

l les forces et les contraintes du milieu de travail dans une perspective de gestion des conits ;

l les éléments de gestion permettant d’exploiter les avantages et de limiter les inconvénients
des conits en milieu de travail.

L
e conit, un phénomène tout à fait normal, est omniprésent dans la vie quotidienne1. Qu’il
s’agisse de conits familiaux, politiques ou armés, aucune journée ne se passe sans que nous
soyons exposés, directement ou indirectement, à un quelconque conit. En milieu de travail,

le conit est souvent associé à la négociation collective, à la grève et au lock-out. Cependant, les
changements structurels des dernières années ont modié le pouvoir des parties en présence et
les conits organisationnels s’expriment maintenant autant sur une base individuelle que sur la
base collective traditionnelle 2. Il en découle que les gestionnaires passent près de 20 % de leur
temps à gérer des conits interpersonnels de diverses natures 3. Peu importe son origine ou sa
nature, le conit est une réalité incontournable dans le monde organisationnel et sa démystication
est essentielle à la compréhension des comportements des dirigeants comme des travailleurs.

Pour ces raisons, et parce que les gestionnaires doivent posséder de solides compétences en
matière de gestion des conits, ce chapitre est entièrement consacré à la dynamique des conits
en milieu de travail. Après avoir déni le concept de conit, nous nous pencherons sur les divers
types de conits et sur les formes qu’ils peuvent prendre selon la position hiérarchique des
protagonistes. Nous ferons ensuite ressortir les sources des conits et leurs conséquences possibles
sur le comportement des groupes et des individus. Nous décrirons aussi les réactions des per sonnes
qui font face à une situation conictuelle et, pour terminer, nous expo serons certaines stratégies
propres à la gestion proactive et constructive des conits organisationnels.
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8.1 Contexte général et dénition

La sociologie, la politicologie, l’économie, l’histoire et les relations indus trielles font
partie des disciplines qui s’intéressent aux tenants et aboutissants des conits. C’est
cependant davantage la perspective développée par la psychologie qui retiendra notre
attention. Faisant  des querelles et des con nivences disciplinaires, nous nous concen-
trerons principalement sur le conit en tant que phénomène individuel, c’est-à-dire
tel qu’il est vécu par une personne ou par un groupe en interaction avec une autre
personne ou un autre groupe dans un environnement donné. Comme le conit n’appa-
raît pas en vase clos, sauf dans une logique psychique, il est donc inévitablement
associé à l’intersubjectivité, à une nécessaire rencontre avec l’autre.

Le conit est un concept difcile à dénir. En entreprise, il naît généralement d’une
incompatibilité totale ou partielle, réelle ou perçue, entre les rôles, les buts, les objec-
tifs, les intentions et les intérêts d’un ou de plusieurs individus, groupes ou services.
Selon Gérard Dion 4, la notion de conit renvoie à d’autres notions telles que la mésen-
tente, la dispute, le différend ou le désaccord.

D’ailleurs, la langue française offre un éventail important de termes référant à une
situation conictuelle (par exemple, l’altercation, la chicane, la querelle). Chacun de
ces termes permet de décrire une nature particulière de conit ou l’intensité d’un
épisode conictuel entre des individus.

Roland Foucher et Kenneth W. Thomas 5 en donnent une dénition plus circonscrite
et précise. Selon eux, le conit est « un processus impliquant des réactions (émotives et
cognitives) et des comportements, qui commence lorsqu’une partie perçoit qu’elle a
été, selon elle, lésée par une autre partie ou que cette autre partie s’apprête à le faire ».

Les conits naissent des relations entre les individus. Ils découlent, entre autres, de
la diversité des attentes individuelles ou collectives ainsi que des différences entre
les intérêts de chacun. De plus, une interdépendance croissante entre les personnes,
l’augmentation de la charge de travail et les pressions externes constituent autant de
situations propices à l’apparition de conits. Bref, l’incompatibilité des buts et des
moyens, la limitation des ressources, l’urgence des tâches à effectuer à l’intérieur de
brefs délais sont tous des éléments qui, aujourd’hui, favorisent l’émergence de conits.

Les gestionnaires doivent être réalistes et accepter l’omniprésence des conits. Il n’est
plus question de tenter par tous les moyens d’en limiter l’expression dès qu’on en décèle
l’apparition. Il a été démontré qu’une part importante des activités régulières des ges-
tionnaires concerne la gestion de conflits. D’ailleurs, il y a toujours une leçon à tirer
d’un conit. Même si ce sont ses aspects négatifs qui ressortent souvent en premier,
une analyse rétroactive permettra au gestionnaire d’entrevoir ses retombées positives
potentielles. En effet, chaque fois qu’un conit éclate, un certain nombre de phénomènes
s’ensuivent. D’abord, ce genre de situation déstabilise les gens dans leur routine quoti-
dienne : le conit les motive à agir. Puis, les démarches inhérentes à la résolution du
conit contraignent souvent les parties concernées à créer de nouveaux réseaux de
communication. En outre, le conit oblige à une prise de conscience du rôle, des res-
ponsabilités et des préoccupations de l’autre partie, ce qui peut susciter l’empathie. La
recherche d’une solution amène également les parties à remettre en question certains
aspects de l’organisation du travail. Enn, une saine gestion des conits permet d’assainir
le climat de travail en éliminant certaines tensions latentes qui enveniment souvent les
relations entre les individus durant de longues périodes avant même de se manifester.

Évidemment, un conit ne se conclut pas toujours par des conséquences positives,
car elles dépendent de facteurs tels que les objectifs individuels, le partage des res-
sources et l’interdépendance des parties. Ce qui importe surtout dans la détermination
du résultat, c’est la façon dont le conit est géré 6.

gestion de conflit

Ensemble d’actions ou démarche
qu’entreprend un gestionnaire
en vue de régler un conit.
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La gure 8.1 présente un modèle général de la dynamique conictuelle allant de ses
sources (perspective structurelle) jusqu’à ses éventuelles conséquences (perspective
processuelle). Ce modèle permet d’illustrer l’origine d’un épisode conictuel qui prend
racine dans l’entrechoc des individualités et cause une brèche dans l’intersubjectivité
unissant deux personnes ou deux groupes. C’est le bris de l’équilibre intersubjectif
(émanant, entre autres, des rôles, des objectifs, des ressources ou des pouvoirs de
chacun) qui déclenchera une situation conictuelle réelle ou perçue. Puisque les
conits tirent principalement leur origine des différences qui nous distinguent les uns
des autres, une grande intersubjectivité limitera habituellement leur nombre, mais
augmentera leur intensité. A contrario, une faible intersubjectivité favorisera l’appari-
tion de conits qui seront néanmoins, lorsqu’ils apparaissent, de moindre intensité.

Ensuite, les stratégies de résolution qui seront mises de l’avant par les parties per-
mettront de résorber le différend et d’enclencher un processus de désescalade.
L’inefcacité ou l’inadéquation des stratégies de résolution de conit adoptées par
les belligérants entraîneront au contraire un processus d’escalade qui ampliera
l’intensité du conit. Nous discuterons plus amplement de ces aspects dans les pro-
chaines sections de ce chapitre.

Les conits se nouent et se dénouent au sein de
toutes les organisations. Quoi qu’on en dise, un
conit est une responsabilité organisationnelle.
Certains conits sont plus importants et perdure-
ront dans le temps, alors que d’autres disparaîtront

aussi soudainement qu’ils sont apparus. Dans une
équipe, le plus grand dé résulte dans la capacité
du gestionnaire à résoudre le conit de façon à
maintenir ou à resserrer les liens entre les membres
de son équipe.

Gestion de conits au pied carré

Qu’en disent les experts ?

Figure 8.1 Un modèle général de l’origine et des conséquences
d’un conit
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8.2 L’origine et la nature des conits

Dans une organisation, une multitude d’éléments peuvent contribuer à l’émergence
de conits. Ils peuvent surgir à propos des objectifs poursuivis, de l’allocation des
ressources, de la distribution des pouvoirs ou de l’attribution des rôles et mettre en
scène les différents services de l’organisation, les clients, les fournisseurs, les employés,
la direction ou le syndicat. Parmi les nombreuses sources de conits en milieu de
travail, deux sont particulièrement saillantes : l’incompatibilité des objectifs poursuivis
par les individus et les attentes relatives aux rôles de chacun.

Les problèmes non résolus deviennent des sources
de stress importantes à la fois chez les employés im-
pliqués, mais également chez leurs collègues. Les
répercussions peuvent être désastreuses sur l’orga-
nisation. Un gestionnaire doit posséder certaines
compétences lui permettant d’exercer ses fonctions
et permettre aux employés sous sa responsabilité
d’orir le rendement attendu. La gestion de conits
est l’une des compétences clés qui doivent être
maîtrisées par le gestionnaire. Cette compétence
demande beaucoup de doigté et de jugement.

Des employés opposés par un diérend ne sont pas
toujours en mesure de gérer eux-mêmes le conit
qui les divise. Ils ont parfois besoin d’un médiateur ;
une personne neutre qui les aidera à y voir plus
clair. Le gestionnaire est celui qui peut et doit jouer
ce rôle. Étonnamment, peu de gestionnaires sont
habiletés à dénouer des impasses de cette nature.
Pourtant, comme me le mentionnait Daniel, un em-
ployé du secteur public avec lequel je discutais de
résolutions de conits en milieu de travail : « si on
calculait au pied carré un conit qui semble dicile-
ment gérable, on réaliserait probablement très rapi-
dement que ce n’est pas si dicile que ça à gérer ».

En un mot, la plupart des conits prennent souvent
des proportions et des allures beaucoup plus impres-
sionnantes que ce qu’ils sont en réalité. D’un autre
côté, si on laisse les diérends se multiplier par le
nombre de pieds carrés occupés par une organisa-
tion, la situation pourrait s’aggraver au point de para-
lyser une équipe, de réduire la production ou la per-
formance des employés impliqués, voire même celle
de leurs coéquipiers. Un gestionnaire qui sait étouer
les conits lorsqu’ils les voient surgir et proposer des
solutions créatives lorsqu’ils éclatent permet à ses
employés d’évoluer dans une culture mobilisante.

Si des employés ne sont pas aptes à régler le conit
qui les oppose et si leur gestionnaire ne possède
pas une certaine compétence en médiation, com-
ment s’en sortir ? D’abord, même si le gestionnaire
n’est pas le médiateur par excellence et que les

employés qui s’opposent n’arrivent pas à régler leur
conit eux-mêmes, tout n’est pas perdu. D’abord,
les spécialistes en ressources humaines de l’entre-
prise peuvent être d’une aide précieuse.

Si cette dernière option ne vous convient pas ou
si elle ne vous a pas donné satisfaction, le service
d’aide aux employés oert dans plusieurs entre-
prises peut également être d’un grand secours.
À l’occasion, il n’est pas mauvais de s’ouvrir à un
collègue en qui on a particulièrement conance.
Cependant, se coner à tous ceux qui veulent bien
prêter une oreille compatissante n’est pas la straté-
gie idéale. Il y a de fortes chances que cela se mue
en campagne de dénigrement plutôt que d’appor-
ter du réconfort comme cela le devrait.

Si les ressources disponibles au sein de votre orga-
nisation ne vous ont pas apporté le réconfort es-
compté et que le conit se prolonge, rien ne vous
empêche de consulter à l’extérieur. Un psychologue
ou un médiateur professionnel sauront vous accom-
pagner et vous aider à vous en sortir. Qu’importe la
voie qui sera empruntée pour tenter de dénouer
le problème, ce qu’il faut retenir c’est qu’un conit
laisse des marques. Dans une situation conictuelle,
la mauvaise volonté de la part des antagonistes n’est
pas toujours ce qui freine la résolution du conit :
l’émotivité et la sourance créées par la situation
rendent dicile le recul nécessaire pour dénouer
l’impasse dans laquelle elles se sont engourées.

Tant que deux personnes ont le sentiment de se
battre pour ne pas perdre ce qui est devenu une
guerre de tranchées, elles resteront campées sur
leurs positions. Quelle que soit la source à laquelle
s’est abreuvé le conit, il est primordial d’instaurer
un climat d’écoute et de respect et de ne pas ten-
ter d’esquiver ou d’ignorer le problème. Dans la vie
privée comme professionnelle, cela demande une
bonne dose d’humilité et de maturité de la part de
personnes opposées par un conit pour être ca-
pable de prôner l’ouverture et la conciliation plutôt
que la fermeture et le conit.

Source : G. LABARRE, « Gestion de conits au pied carré », La Réussite.com, 18 mars 2013, [En ligne], www.lametropole.com/article/aaires/
la-reussite/gestion-de-conits-au-pied-carr%C3%A9 (Page consultée le 20 août 2016).
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Il y a incompatibilité des objectifs lorsqu’il n’existe pas d’entente sur les prio rités, les
échéances à respecter ainsi que sur l’orientation générale des activités des individus
ou des groupes. C’est le cas, par exemple, lorsque les priorités du service des ventes
ne coïncident pas avec celles du service de la production. Bien entendu, l’atteinte des
objectifs dépend de la disponibilité des ressources humaines, matérielles et tempo-
relles dans chaque service. Comme ces ressources sont en général limitées, elles
doivent être partagées et réparties entre les services de façon à ce que chacun puisse at-
teindre les objectifs organ i sationnels. Le conit peut aussi naître d’une incompatibilité
entre les objectifs à courte, moyenne et longue échéance, tant du côté de l’organisation
que de l’individu. L’incompatibilité des objectifs génère habituellement ce qu’on peut
appeler un conit de fond, c’est-à-dire un désaccord quant aux moyens et aux méthodes
à préconiser an d’atteindre efcacement les buts.

Un individu peut jouer différents rôles au sein d’une entreprise. Un rôle est un com-
portement attendu ; il est déni, entre autres, par la description de tâche, le titre du
poste occupé et les normes informelles. Le rôle détermine les activités dont l’individu
est responsable ainsi que la manière dont ces activités doivent être menées. Il est
certain que si le rôle attendu n’est pas clairement précisé à l’employé, celui-ci aura
tendance à dénir lui-même son propre rôle an de réduire l’ambiguïté de sa situation
et ne pas avoir l’impression de travailler sans direction. De plus, s’ils sont nombreux
dans ce cas, ils risquent de s’attribuer des responsabilités qui empiètent sur celles
d’autres employés, d’adopter des comportements inappropriés et d’émettre des de-
mandes contradictoires 7. Bien que cela ne soit pas exclusif, les divergences concernant
les rôles et les attentes de chacun entraînent souvent des conits impliquant une forte
émotivité. C’est que ce type de conit peut être menaçant pour l’identité profession-
nelle et remettre en question les habiletés et compétences des personnes impliquées.
Sans une prompte intervention, ce genre de situation peut aisément alimenter une
escalade qui risque d’envenimer le climat de travail, tant pour les personnes direc-
tement concernées que pour leurs collègues de travail.

8.2.1 L’exercice du pouvoir dans l’organisation
Ce sont souvent des éléments relatifs à la répartition ou à
l’exercice du pouvoir qui provoquent un épisode conictuel.
La notion de pouvoir prend très souvent une connotation péjo-
rative parce que, lorsqu’on dénit le pouvoir comme étant la
capacité d’un individu à en inuencer un autre, on imagine
spontanément cet autre individu en état de dépendance – même
si cette dépendance n’est que temporaire ou partielle. De plus,
à la notion de pouvoir, on accole parfois la notion d’abus de
pouvoir, soit l’utilisation du pouvoir à des ns personnelles
ayant possiblement pour conséquence la détérioration du bien-
être psychologique de la personne sur qui s’exerce indûment
ce pouvoir.

Le pouvoir, dans l’organisation, permet d’inuencer un ou plusieurs individus an de
les inciter à atteindre les objectifs de l’entreprise. D’ailleurs, le pouvoir est la pierre
angulaire des habiletés de leadership (voir le chapitre 9). Deux principaux éléments
ressortent de cette dénition du pouvoir : le premier est que le pouvoir dépend étroi-
tement de la capacité d’un individu à en inuencer un autre et le deuxième que le
pouvoir est tributaire de l’autorité ou de l’inuence accordée à un individu dans une
situation donnée. On peut conclure de ces considérations que le pouvoir s’exerce entre
deux individus, entre un individu et un groupe ou entre deux groupes.

John French et Bertram Raven 8 ont mis en évidence six types de pouvoir que l’indi-
vidu peut exercer an d’inuencer ou de persuader les autres : le pouvoir légitime,
le pouvoir de récompense, le pouvoir de coercition, le pouvoir d’expert, le pouvoir

L’abus de pouvoir peut avoir des
conséquences psychologiques
négatives sur autrui.
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de référence et le pouvoir d’information. Cette conception du pouvoir est l’une des
plus inuentes dans le domaine de la psychologie sociale et industrielle 9 et a mené
au développement du modèle pouvoir/interaction de l’inuence interpersonnelle10.

Ces six bases du pouvoir social se divisent en deux grandes familles : les formes de
pouvoir formel émanant de l’autorité, puisqu’elles prennent leur source dans les carac-
téristiques organisationnelles (légitimité, récompense, coercition) et les formes de
pouvoir informel trouvant leur origine dans les caractéristiques individuelles, puisqu’elles
sont conférées à une personne selon les qualités reconnues par autrui et s’inscrivent
donc dans une perspective relationnelle (expertise, référence, information) 11.

Le pouvoir légitime se dénit comme étant la capacité d’une personne d’en inuencer
une autre en raison de la position qu’elle occupe au sein de l’entreprise. Ce type de
pouvoir est donc très étroitement lié à la position hiérarchique des deux personnes,
telle qu’établie par l’organigramme de l’entreprise. Il provient en quelque sorte d’une
décision délibérée de donner à une personne le privilège d’en inuencer d’autres qui
occupent des positions hiérarchiques moins élevées. Dans l’ensemble, ce privilège
est respecté à condition que les subalternes en reconnaissent la légitimité. En effet,
en acceptant de travailler pour une entreprise, l’employé sait que son rôle et ses tâches
seront encadrés par des politiques et des directives précises et qu’il devra se soumettre,
dans une certaine mesure, à une autorité. Par ailleurs, l’employé s’attend à ce que
les personnes qui détiennent cette autorité soient clairement identiées et à ce
que l’étendue de cette autorité soit balisée.

Le pouvoir de récompense est utilisé pour renforcer et soutenir le pouvoir légitime.
Il donne le droit à un individu d’attribuer des récompenses à ceux qui se sont distin-
gués dans l’accomplissement de leurs tâches. Si l’expression de ce pouvoir peut prendre
la forme d’un compliment sur le travail bien exécuté, ce n’est toutefois pas de ce
type de récompense qu’il tire son importance, car n’importe quel employé a la pos-
sibilité de reconnaître ouvertement la qualité du travail d’autrui. Ce pouvoir prend
plutôt sa force dans la capacité d’accorder des privilèges formels comme des augmen-
tations de salaire, des promotions ou des ressources supplémentaires. Ainsi, un
surintendant qui donne à un contremaître plus de latitude, d’argent, de personnel ou
d’équipement pour accomplir une tâche exerce son pouvoir de récompense.

Le troisième type de pouvoir formel, le pouvoir de coercition, peut lui aussi appuyer
le pouvoir légitime. Certes, les moyens de coercition ont bien changé avec le temps,
mais encore aujourd’hui, le pouvoir de coercition réside dans la capacité de pénaliser
les employés qui ne respectent pas les directives. Ainsi, un individu qui détient un
pouvoir de coercition peut réprimander ou rétrograder un employé, lui refuser une
promotion, surveiller de plus près ses activités ou même le congédier. Toutefois, selon
certains auteurs, ce type de pouvoir ne doit être utilisé qu’en dernier recours, parce
qu’il a des conséquences néfastes pour l’individu et l’organisation, telles que la frus-
tration, la détérioration du climat de travail et la baisse de la motivation.

Le pouvoir d’expert découle d’une caractéristique individuelle qui est liée à l’acqui-
sition de compétences techniques ou scientiques peu communes, ou à une
connaissance des processus administratifs acquise par une grande expérience dans
une même fonction ou dans une même entreprise. Pensons aux entreprises qui, sous
l’effet de la modernisation, ont dû engager un technicien ou un spécialiste de la
programmation informatique. Ou encore, en milieu universitaire, à la technicienne
administrative qui a travaillé dans le même département pendant de nombreuses
années et sous l’autorité de différents directeurs pour lesquels elle a eu à assurer la
transition des processus administratifs. Ces personnes, eu égard à leurs connaissances
ou à leur expérience, ont la capacité de façonner le comportement d’autrui, si ces
derniers acceptent de se laisser inuencer, en fonction de la qualité des conseils ou
des recommandations qui leur seront formulés. Ainsi, le fait de reconnaître une

pouvoir légitime

Capacité d’une personne d’en
inuencer une autre en raison de
la position qu’elle occupe au sein
de l’entreprise.

pouvoir de récompense

Pouvoir qui renforce le pouvoir
légitime en ce sens qu’il autorise un
individu à remettre des récompenses
aux employés qui ont particulière-
ment bien fait leur travail.

pouvoir de coercition

Type de pouvoir qui appuie le
pouvoir légitime. Les personnes qui
le détiennent peuvent pénaliser les
employés qui contreviennent aux
règles et aux procédures de
l’organisation.

pouvoir d’expert

Caractéristique d’une personne
qui, grâce à une longue expérience,
a acquis des compétences techniques
ou scientiques ou une connaissance
des processus administratifs hors
du commun.
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quelconque expertise chez un collègue permet à ce dernier d’avoir une incidence
marquante sur nos comportements en fonction des recommandations qu’il
formulera.

Le pouvoir de référence repose sur les caractéristiques d’une personne qui incite les
autres à vouloir imiter ses comportements, c’est-à-dire qu’elles acceptent de subir son
inuence, car elles l’idéalisent et l’estiment. Les personnes qui détiennent ce type de
pouvoir peuvent, par exemple, inciter les gens à modier leur habillement, leur façon
de s’exprimer ou de se comporter. Les gens qui ont du charisme ou les célébrités, par
exemple, peuvent inuencer le comportement des gens parce qu’ils sont idéalisés.
On parle là aussi d’un pouvoir fondé sur des caractéristiques personnelles ; ce pouvoir
est l’apanage de personnes aimées, respectées et en qui on a conance en raison de
leur personna lité, de leur façon de penser ou de leur manière de se comporter.
D’ailleurs, n’importe qui dans une entreprise peut acquérir ce pouvoir, et ce, indé-
pendamment de sa position hiérarchique. Ainsi, toute personne qui est respectée,
estimée, admirée possédera un certain pouvoir de référence sur les personnes qui
lui reconnaissent ces qualités.

L’individu qui accède à de l’information particulière et privilégiée, à laquelle les
autres n’ont pas accès, détient un pouvoir d’information. Ce pouvoir se distingue du
pouvoir d’expert en ce sens qu’il ne renvoie aucunement à des connais sances liées
à un savoir-faire, comme ce serait le cas pour un analyste-programmeur ou un spé-
cialiste en psychologie du travail. On pense plutôt à la secrétaire qui ltre les appels
destinés à sa directrice ou qui empêcherait une candidate à un poste de savoir où en
est l’étude de sa demande d’emploi. Il s’agit donc là d’un pouvoir individuel contextuel
de nature relativement éphémère.

Il est important de savoir que ces diverses formes de pouvoir sont souvent indépen-
dantes les unes des autres. Ainsi, rares sont les personnes qui possèdent simultanément
l’ensemble de ces pouvoirs ; la capacité d’inuencer les autres est directement liée à
la conguration particulière de l’ensemble des pouvoirs d’une personne. Plus un indi-
vidu possède un large éventail de pouvoirs et plus ces pouvoirs sont grands, plus il
lui est facile de façonner le comportement des autres. Le gestionnaire ou le travailleur
qui bénécie d’un large éventail de pouvoirs sera à même d’orienter les actions des
per sonnes qui l’entourent dans divers contextes en minimisant les possibilités de
générer des conits.

8.2.2 Les stratégies d’acquisition du pouvoir
En plus du pouvoir accordé par l’organisation, un individu ou un groupe peut aussi
acquérir un certain degré de pouvoir en déployant diverses stratégies. Bien que plu-
sieurs possibilités soient envisageables à cet effet, trois semblent plus familières en
milieu organisationnel : le contrat, l’absorption et la coalition. Ces stratégies amènent
deux ou plusieurs parties à conclure des ententes stratégiques an de diminuer les
incertitudes engendrées par les activités de l’une ou de l’autre et d’ainsi bonier leurs
pouvoirs relatifs par la mise en commun de leurs ressources respectives.

Le contrat
Le contrat est le résultat de la négociation d’une entente entre deux ou plusieurs
parties qui couvre une période généralement déterminée. L’exemple le plus courant
d’un contrat est la convention collective qui régit les rapports entre l’employeur et le
syndicat. Cette forme de stratégie réduit les incertitudes de chacune des parties
concernant les conduites de l’autre groupe. En effet, s’il n’y a pas de contrat clairement
établi, les employés se demandent s’ils auront un salaire convenable et si leur emploi
est assuré pour quelque temps, alors que l’employeur se demande si ses employés
fourniront les efforts qui permettront d’atteindre les objectifs organisationnels. Lors

pouvoir de référence

Type de pouvoir attribué à une
personne en raison de l’estime et
de la conance qu’on lui accorde.

pouvoir d’information

Pouvoir qui se rapporte à la capacité
d’un individu d’accéder à de
l’in formation privilégiée.
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de la négociation d’un contrat, toutes ces incertitudes sont
discutées par les parties an de trouver une solution convenable
pour tous et lorsqu’une entente est conclue, on la ratie géné-
ralement pour une période déterminée. Le contrat est donc une
stratégie qui permet aux parties d’acquérir une certaine forme
de pouvoir et de structurer le pouvoir de l’autre en réduisant
les incertitudes (entente négociée) et en stabilisant leur relation
(entente signée pour une période déterminée).

L’absorption
On parle d’absorption quand un groupe en assimile un autre
pour tenter de restreindre les incertitudes que le premier a
créées. Cette stratégie est adoptée, par exemple, lorsque deux

entreprises ont des objectifs différents mais complémentaires : la plus grande des deux
réduit ses incertitudes en acquérant la plus petite. Du même coup, la grande entreprise
acquiert du pouvoir, contrôle les activités de l’entreprise absorbée et devient plus forte
pour affronter la concurrence du marché. Un exemple courant est celui de l’entreprise
manufacturière qui assimile l’entreprise qui distribue ses produits. Le principal risque
d’une telle stratégie est de ne pas réussir à bien intégrer les employés de l’entreprise
absorbée, lesquels en viendront à opposer une résistance nuisible à l’atteinte des objec-
tifs organisationnels. Une logique similaire peut s’appliquer dans le contexte des
équipes de travail. An de relativiser le pouvoir entre les équipes, il est possible
d’utiliser l’absorption et d’intégrer les groupes pour limiter le potentiel de conits.

La coalition
La coalition consiste, entre autres, à former des alliances permanentes ou
occasionnelles an d’augmenter le rapport de force de personnes alliées. Généralement,
cette union est une avenue intéressante lorsque le contrat et l’absorption sont impos-
sibles ou indésirables. Par exemple, il arrive fréquemment que certaines centrales
syndicales fassent front commun contre l’État lors de négociations collectives dans
le secteur public. Cette coalition temporaire est possible à la condition qu’il y ait une
communauté d’intérêts dans les revendications soutenues par chaque centrale.
L’objectif recherché est d’augmenter le pouvoir de négociation par la mobilisation
d’un nombre plus important de salariés. Cette stratégie peut s’avérer fructueuse
lorsque les parties concernées ont la capacité de mettre leurs différends de côté an

d’accroître leurs pouvoirs respectifs. Lorsque la coalition a
un caractère plus permanent, il s’agit de ce qu’on nomme
communément une fusion ; les parties décident dans ce cas
de lier dénitivement leur avenir. Par exemple, la banque
connue aujourd’hui sous le nom de TD Canada Trust est le
résultat de la fusion du Groupe nancier Banque Toronto
Dominion et de Canada Trust ; ces entreprises ont décidé
d’unir leurs ressources an de mieux concurrencer les autres
organisations du secteur bancaire. Une manœuvre de coa-
lition est aussi fréquemment utilisée sur une base indivi duelle
an de forcer l’acquiescement à des revendications. Lorsque
quelques travailleurs possédant des intérêts communs

unissent leurs voix an de réclamer des modications aux conditions de travail (par
exemple aux horaires ou à l’organisation du travail), ils modient la nature de leurs
pouvoirs par une stratégie de coalition.

8.2.3 Les divers types de conits
Les conits, dont les causes sont multiples, peuvent prendre plusieurs formes selon
les protagonistes qui y sont associés. Les principaux sont les conits intrapersonnels,
interpersonnels, intragroupes et intergroupes (voir la gure 8.2).

Lors de la négociation d’un contrat,
toutes ces incertitudes sont discutées
par les parties an de trouver une
solution convenable pour tous.

Certaines centrales syndicales font
front commun contre l’État lors de
négociations collectives dans le
secteur public.
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Le conit intrapersonnel
Le conit intrapersonnel résulte de la présence, chez un individu, de motivations,
désirs, sentiments ou exigences contradictoires. Généralement, ce type de conit
suppose que l’individu fait face à une certaine ambivalence ou à une dissonance cogni-
tive. Par exemple, une personne risque de vivre un conit intrapersonnel si elle doit
choisir entre un emploi bien rémunéré dans une entreprise qui a peu de prestige et
un emploi moins bien rémunéré dans une organisation reconnue. Ce type de conit
se produit également lorsqu’un individu doit opter, à l’intérieur d’une entreprise, pour
un poste qui élève sa position hiérarchique, son pouvoir, son prestige et son salaire,
mais dont les tâches sont de moindre intérêt, ou un poste de professionnel aux tâches
très intéressantes, mais aux possibilités d’avancement plus limitées. Mentionnons
que les gestionnaires d’une organisation sont souvent aux prises avec ce type de
conit à cause des conséquences inhérentes aux décisions qu’ils doivent prendre12.
Un tel conit n’implique aucune interaction avec autrui et, habituellement, ne consti-
tue donc pas une situation sur laquelle les gestionnaires peuvent agir directement.
Cependant, le conit intrapersonnel demeure un levier important dans le processus
décisionnel qui orientera le choix des actions et des comportements individuels. Les
actions qui génèrent un conit intrapersonnel freineront l’adoption du comportement
cible, alors que les possibilités d’action n’alimentant pas de conit seront plus aisé-
ment choisies.

Le conit interpersonnel
Un conit interpersonnel (ou intersubjectif) survient lorsque deux individus vivent
une mésentente au sujet des buts à poursuivre, des moyens à prendre, des valeurs,
des attitudes ou des comportements à adopter. On a tous vécu des situations où on
devait entrer en relation avec une personne qui, à première vue, nous paraissait anti-
pathique, et d’autres où l’animosité s’est développée progressivement au l des
interactions. Prenons le cas de deux collègues de travail. Le premier n’aime pas la
manière de se vêtir, de s’exprimer ou de se comporter du second. Il n’aime pas non
plus sa façon d’outrepasser les règles implicites de travail et de ne pas respecter les
niveaux hiérarchiques. Bref, le premier n’apprécie pas beaucoup le second. En contre-
partie, le second trouve le premier beaucoup trop respectueux des règles établies et
beaucoup trop consciencieux. Il considère qu’il perd son temps sur des détails

Figure 8.2 Les diverses formes de conit selon les protagonistes
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Il vous est sûrement arrivé, un jour, d’entrer dans une
pièce et d’y sentir une ambiance lourde. Très lourde.
Chacun se regarde en chiens de faïence, ou évite le re-
gard des autres. Personne ne sourit. Tout le monde a le
sentiment qu’un éclair va jaillir de nulle part et mettre
le feu partout. Et qu’avez-vous alors fait ? Rien.

Oui, vous n’avez rien fait pour diminuer la tension qui
régnait dans l’air. Vous vous êtes dit, comme nous le
faisons tous en pareille situation, que cela passera tout
seul, ou bien que si ça doit péter, eh bien, ça pètera. Bref,
vous vous en êtes lavé les mains. Ce qui est une grave
erreur, comme je l’ai appris dans une étude fort inté-
ressante, intitulée Types, sources, costs & consequences
of workplace conict et signée par deux professeurs de
management de l’Institute of Management Sciences de
Peshawar (Pakistan), Muhammad Riaz et Fatima Junaid.

Ainsi, les deux professeurs pakistanais se sont plongés
dans les principales études de ces dernières décennies
portant sur les conits au bureau et en ont tiré des ensei-
gnements susceptibles de nous éviter nombre d’écueils,
à l’avenir. Ils ont pour cela commencé par dresser la liste
de tous les types de conits envisageables et par les
ranger dans deux catégories :

• Conits aectifs. Il s’agit des conits entre deux enti-
tés – individus, groupes, organisations – dont les ca-
ractères et les émotions sont incompatibles. On peut
penser à la jalousie, à la peur, au ressentiment, à la
frustration, etc.

• Conits substantifs. Ils surviennent lorsque les deux
entités se disputent à propos de leurs champs de
compétence ou de leurs missions respectives. Il est ici
surtout question de « territoire ».

Bien entendu, il peut arriver que certains types de
conit entrent dans les deux catégories à la fois : par
exemple, deux collègues peuvent se chicaner parce
qu’ils postulent pour un même poste (substantif ), et ce,
avec en arrière-fond une jalousie inconsciente de l’un

par rapport à l’autre depuis que celui-ci s’est acheté une
splendide voiture sport (aectif ).

Puis, les deux chercheurs ont identié quatre sources de
conit potentielles. À savoir :

• Source intrapersonnelle. On peut être en conit
avec soi-même, notamment lorsqu’on soure à cause
des tâches qui nous sont demandées, ou encore du
manque de marge de manœuvre pour mener à bien
son mandat. Cela se produit généralement lorsqu’on
occupe un poste qui ne nous convient pas.

• Source interpersonnelle. Les conits entre deux per-
sonnes sont monnaie courante. Ils peuvent survenir
entre deux collègues, mais aussi entre un employé et
son supérieur hiérarchique.

• Source intragroupe. Bien souvent, le conit se pro-
duit dans ce cas entre le leader et les membres de
son équipe. Et ce, pour trois raisons potentielles : le
leader ne traite pas tous les membres de l’équipe sur
le même pied d’égalité ; les membres de l’équipe se
liguent contre le leader ; ou des membres de l’équipe
font sécession et forment un sous-groupe agissant
en-dehors de l’autorité du leader.

• Source intergroupe. Quand l’organisation a une
structure complexe, à tel point que les champs de
compétence et les mandats des uns et des autres ne
sont pas clairement dénis, des équipes nissent par
se marcher sur les pieds.

Maintenant que les conits de bureau sont catalogués
et leurs sources répertoriées, la logique de la démarche
des deux chercheurs veut que l’on s’intéresse aux coûts
de ces conits. C’est ce qu’ils ont fait, ce qui nous donne
l’occasion de découvrir pourquoi il ne faut jamais laisser
perdurer une situation tendue…

• Coût pour l’organisation. Une étude menée en
2008 par le Charter Institute of Personnel & Develop-
ment auprès de quelque 5 000 employés d’Europe et

Le 15 février 2012

Comment résoudre un conit au bureau ?

Olivier Schmouker
Les Aaires

À la une

insigniants et qu’il freine l’enthousiasme des personnes qui le côtoient. En somme,
le second n’aime pas non plus le premier et, en plusieurs occasions, leur antipathie
respective s’est ouvertement exprimée sous forme de conit. En fait, la propension
au conit sera plus grande en présence de personnes qui nous semblent très diffé-
rentes de nous et, habituellement, elle sera plus faible si on considère qu’elles possèdent
des caractéristiques similaires aux nôtres.
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d’Amérique du Nord a mis au jour le fait que la mau-
vaise gestion de conits de bureau faisait perdre entre
0,9 et 3,3 heures de travail par semaine à toute l’orga-
nisation ! Comment cela ? Surtout par la hausse de
l’absentéisme et du présentéisme.

• Coût pour l’employé. Stress, perte de conance en
soi, frustration, anxiété, etc. Les maux individuels sont
innombrables. Si rien n’est fait, cela peut virer à la ma-
ladie, et donc à des absences du bureau répétées.

• Coût pour le client. Une étude menée en 2009 par
Arnold Buss, professeur de psychologie de l’University of
Texas at Austin, montre que tout conit de bureau amène
une baisse de la qualité du produit ou du service oert
par l’entreprise. Et cette baisse est très dommageable si
l’entreprise évolue dans un secteur hypercompétitif.

Impressionnant, n’est-ce pas ? Vous comme moi, nous
imaginions bien qu’un conit de bureau était néfaste,
mais – soyons honnêtes – nous ne réalisions pas vrai-
ment que cela pouvait aller aussi loin… Les deux pro-
fesseurs pakistanais se sont d’ailleurs amusés à dresser
la liste des conséquences possibles, validées par dié-
rentes études. Une liste qui fait froid dans le dos :

Chute du moral des troupes ; baisse de la productivité ;
roulement du personnel excessif ; baisse de la qualité
de la production ; incapacité à respecter les deadlines ;
hausse des coûts de supervision ; vols et autres sabo-
tages commis par les employés ; augmentation des pro-
blèmes psychologiques ; diminution de la collaboration ;

comportements inadéquats ; fractionnement des activi-
tés ; chute de la crédibilité des managers ; insatisfaction
de la clientèle ; baisse des revenus et des prots ; etc.

Cela étant, une bonne nouvelle transparaît en ligrane
dans l’étude de M. Riaz et de Mme Junaid. Laquelle ? Le
fait que les conits peuvent être… une bonne chose !

Oui, oui, vous avez bien lu. Une bonne chose. Car le pro-
blème d’un conit ne résulte pas de son apparition – des
conits, il y en aura toujours, c’est humain… –, mais de
son pourrissement. Si l’on intervient vite et bien, le conit
peut être résolu, et mieux, permettre d’apporter des
améliorations à ce qui ne fonctionnait pas correctement.

Pour preuve, plusieurs études de Karen Jehn, profes-
seure de management de la Melbourne Business School
(Australie), indiquent que des conits d’intensité modé-
rée « favorisent la discussion et le débat » et « aident les
groupes à atteindre un niveau de performance supé-
rieur ». Et ce, parce que c’est l’occasion de discuter de
points de vue divergents et d’envisager des solutions
dont personne n’avait jusqu’alors discuté ouvertement.

Voilà… Les conits sont naturels, reste à avoir l’intelli-
gence d’en tirer prot. Ou plutôt, à avoir le cran de re-
garder la réalité en face, même si elle paraît a priori dé-
plaisante, puis de s’attaquer au fond du problème avec
lucidité et fermeté. Autrement dit, la prochaine fois que
votre sixième sens vous dira qu’il y a de la tension dans
l’air, prenez une grande respiration et lancez à la canto-
nade : « Bon, c’est quoi le problème, au juste ? » […]

Source : O. SCHMOUKER, « Comment résoudre un conit au bureau ? », Les Aaires, 15 février 2012, [En ligne], www.lesaaires.com/blogues/olivier-
schmouker/comment-resoudre-un-conit-au-bureau/540951 (Page consultée le 30 septembre 2016).

Le conit intragroupe
À bien des égards, le conit intragroupe ressemble au conit interper sonnel. La
principale différence est que la mésentente touche plusieurs personnes d’un même
groupe plutôt que deux individus isolés. Des divergences peuvent se manifester quant
à l’analyse d’un problème ou à la façon de mettre en œuvre les solutions pour le
régler, d’où des prises de position opposées, donc génératrices de conits. Si les
conits intragroupes ne sont pas bien gérés, ils mèneront à une polarisation des opi
nions ou des attitudes au sein du groupe, ce qui peut occasionner une détérioration
signicative du climat de travail ou, à la limite, une scission du groupe.

Le conit intergroupes
Le conit intergroupes survient lorsqu’un groupe entre en conit avec un autre
groupe 13. Étant donné la pluralité des groupes, il peut s’agir, par exemple, d’un conit
opposant les partisans de l’avortement libre à des groupes provie. Plus près du monde
organisationnel, un conit peut surgir entre un organisme voué à la protection de
l’environnement et une entreprise peu res pectueuse des normes environnementales.
Ainsi, bien qu’il puisse être simplement de nature fonctionnelle, le conit intergroupes
peut parfois s’organiser de façon plus structurelle et opposer des institutions sociales
reconnues, tel le conit idéologique opposant le mouvement syndical au Conseil du
patronat. Les objectifs de certains groupes au sein d’une organisation peuvent prêter
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le anc à l’apparition de conits. Par exemple, il n’est pas rare de voir des frictions
entre le service de la production, qui a des impératifs quantitatifs, et le service du
contrôle de la qualité.

8.2.4 Les conits et la position hiérarchique
Trois formes de conits sont reliés à la position hiérarchique des protagonistes dans
l’organisation : le conit vertical, le conit horizontal et le conit entre cadres hié-
rarchiques et cadres-conseils.

Le conit vertical
Le conit vertical concerne les mésententes ou les différends qui opposent les indi-
vidus ou les groupes appartenant à des niveaux hiérarchiques différents. Plusieurs
causes sous-tendent ce type de conit. Un conit peut survenir entre les subordonnés
et leurs supérieurs lorsque, par exemple, ces derniers exercent un contrôle excessif
sur les activités des employés. Les subordonnés considèrent généralement que ce
type de contrôle lèse leur li berté professionnelle, ce qui les amène à réagir. Il se peut
aussi qu’un conit vertical surgisse à la suite d’une mauvaise communication ou
d’une certaine incompatibilité de buts, de valeurs ou de croyances entre des personnes
de niveaux hiérarchiques différents. C’est le cas du gestionnaire qui, tout en repré-
sentant les intérêts de l’entreprise à laquelle il s’identie, demande à ses employés
d’agir d’une manière qui va à l’encontre de leurs valeurs fondamentales. En voici un
exemple : le directeur d’une succursale bancaire demande à ses caissiers d’augmenter
les ventes de certains produits nanciers en sollicitant régulièrement les clients, alors
que les caissiers ne croient pas que ces produits représentent nécessairement un bon
investissement pour leurs clients.

Le conit horizontal
Le conit horizontal, l’un des plus fréquents en milieu de travail, sur vient entre des
employés ou des groupes d’une même strate hiérarchique. On est en présence d’un
conit horizontal lorsque deux collègues vivent, par exemple, une mésentente quant
à la façon d’effectuer le travail, quant à leurs rôles respectifs dans l’équipe de travail
ou encore quant à la nature de la collaboration qu’ils doivent entretenir. Bien qu’ils
ne soient pas directement concernés dans l’épisode conictuel, les gestionnaires se
doivent néanmoins d’intervenir an de résoudre les difcultés vécues entre collègues.
En l’absence d’une saine gestion des conits horizontaux, ces derniers peuvent dégé-
nérer et donner naissance à des comportements et des attitudes vexatoires pouvant
ultimement conduire au harcèlement psychologique. Le conit horizontal peut aussi
survenir entre des groupes de l’entreprise, plus particulièrement entre les divers ser-
vices d’une organisation. Par exemple, ce type de conit peut surgir lorsque le service
des ventes, dont le personnel extrêmement compétent est rémunéré à la commission,
atteint un volume de ventes qui dépasse les capacités du service de production.

Le conit entre cadres hiérarchiques et cadres-conseils
Les acteurs d’un conit entre cadres hiérarchiques et cadres-conseils n’ont généralement
pas de lien hiérarchique. Les conits découlent souvent des caractéristiques mêmes de
chaque groupe (voir le tableau 8.1). En fait, c’est la fonction particulière de ces deux
catégories de cadres qui alimente les conits. Les cadres-conseils, même s’ils sont très
compétents dans leur domaine d’expertise, n’ont souvent qu’un pouvoir de
recommandation, ce qui suscite parfois des difcultés d’interprétation dans la répar-
tition des pouvoirs et des responsabilités. Le pouvoir décision nel, ou pouvoir formel,
est détenu par les cadres hiérarchiques qui ont moins de compétences spéciques que
les cadres-conseils, mais qui ont la responsabilité du bon fonctionnement d’une unité
administrative. Prenons l’exemple d’un directeur des ressources humaines (cadre-
conseil) qui met au service du directeur des nances (cadre hiérarchique) tout son
savoir-faire et toutes ses connaissances an de choisir l’adjoint administratif qui
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correspondra au prol du poste. À la suite du processus de sélection, le directeur des
ressources humaines recommande la candidature qui répond le mieux aux critères et
exigences du poste à combler. Toutefois, sa recommandation est celle d’un conseiller,
et le directeur des nances peut utiliser son pouvoir décisionnel an de choisir un autre
candidat qui, selon lui, serait plus qualié. Cette dernière solution peut naturellement
offenser le directeur des ressources humaines qui peut interpréter cette décision comme
une non-reconnaissance de ses compétences et de sa fonction dans l’organisation.

Tableau 8.1 Les caractéristiques des cadres hiérarchiques
et des cadres-conseils

Caractéristique Cadre hiérarchique Cadre-conseil

Scolarité Générale Spécique

Nombre de subalternes Plusieurs Aucun ou très peu

Autorité Élevée Faible ou moyenne

Années de service Plusieurs Nombre moindre

Nature des décisions Stratégies à long terme Stratégies à court terme

8.2.5 Un type particulier de conit au travail :
le harcèlement psychologique

Alors que ce terme était jusqu’à récemment absent du vocabulaire des gestionnaires,
la notion de harcèlement psychologique au travail est maintenant une réalité de mieux
en mieux connue. L’intégration en 2004 de dispositions dans la Loi sur les normes
du travail visant à contrer le harcèlement a permis de sensibiliser les travailleurs à
ce phénomène et à contraindre les employeurs à prévenir le harcèlement en milieu
organisationnel en offrant un environnement de travail sain. Bien qu’il représente
plus qu’un simple conit au travail, le harcèlement psychologique peut émaner de l’es-
calade d’un épisode conictuel et être ponctué d’un amalgame systématisé de
mésententes entre deux ou quelques travailleurs. Concrètement, le harcèlement psy-
chologique représente, tel que le dénit la Loi sur les normes du travail du Québec,
« une conduite vexatoire se manifestant soit par des comportements, des paroles, des
actes ou des gestes répétés, qui sont hostiles ou non désirés, laquelle porte atteinte
à la dignité ou à l’intégrité psychologique ou physique du salarié et qui entraîne, pour
celui-ci, un milieu de travail néfaste 14 ».

Quatre éléments sont particulièrement importants dans cette dénition du harcèle-
ment psychologique. Ainsi, pour qu’une situation puisse être associée à du harcèlement,
elle doit généralement être composée d’actions qui ont un caractère répétitif, ces
gestes ou ces comportements doivent être non désirables, il doit y avoir une quel-
conque atteinte à la dignité ou à l’intégrité psychologie ou physique de la présumée
victime et un milieu de travail néfaste doit être la résultante de cette situation.

À la lumière de cette dénition, on constate que le phénomène du harcèlement psy-
chologique au travail est très complexe puisqu’il s’actualise à partir d’une diversité de
comportements, de paroles ou de gestes vexatoires qui portent atteinte à l’intégrité
de la personne qui en est victime (voir le tableau 8.2, page suivante). La situation de
harcèlement émerge donc, sauf exception, d’un long processus pernicieux où divers
moyens subtils sont utilisés pour miner la crédibilité, ridiculiser ou tout simplement
nuire au travailleur ciblé. Ainsi, le harcèlement psychologique est une réalité com-
posite et il importe de distinguer une situation de harcèlement de strictes actions
harcelantes, la première étant la conséquence d’une systématisation des secondes.
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Bien que le harcèlement au travail soit aussi vieux
que le monde du travail lui-même, ce n’est que
récemment qu’il a été vraiment reconnu comme
destructeur du climat de travail et cause d’absen-
téisme et de diminution de la productivité.

Ces dernières années, dans les entreprises comme
dans les médias, il a surtout été question de har-
cèlement sexuel, qui n’est évidemment qu’une des
variantes du harcèlement pris dans son sens le plus
large. Or, les autres formes de harcèlement doivent
être combattues avec la même vigueur, car toutes
sont dommageables, tant pour l’individu que pour
l’entreprise.

Par harcèlement, il faut entendre toute conduite
abusive se manifestant notamment par des com-
portements, des paroles, des actes, des gestes, des
écrits unilatéraux, de nature à porter atteinte à la
personnalité, à la dignité ou à l’intégrité physique
ou psychique d’une personne, mettre en péril son
emploi ou dégrader le climat de travail.

Manifestations du harcèlement au travail

Harceler c’est :

Refuser toute communication lorsque la personne
harcelée essaie de se défendre ; lui interdire tout
écrit, ne pas discuter, ne pas lui répondre, l’inter-
rompre, l’injurier.

Détruire les relations sociales d’une personne en
l’isolant ; l’ignorer, ne plus lui adresser la parole.

Détruire la reconnaissance sociale d’une personne
en la ridiculisant ; la réprimander sans raison, lui
parler de ses défauts physiques, la traiter de ma-
lade mentale.

Détruire la qualité de vie d’une personne : lui attri-
buer uniquement des tâches ingrates, extérieures
à son domaine, inférieures ou supérieures à son
niveau de responsabilité ou de compétence.

Nuire à la santé d’une personne : lui coner des
tâches physiquement au-dessus de ses forces, la
harceler physiquement, la harceler sexuellement.

De la théorie à la pratique

Source : Adapté de M. FRESSINEAU « Mobbing. Répression du harcèlement sur le lieu de travail », Union du personnel du domaine des Écoles
Polytechniques Fédérales (Suisse), [En ligne], http://upepf.ep.ch/page-61362-fr.html (Page consultée le 20 août 2016).

Actuellement, il est fort difcile de faire le portrait type du harceleur potentiel15 ou
encore d’établir les caractéristiques de la personne qui pourrait être victime de harcè-
lement16. Les observations scientiques portent ombrage à la croyance populaire que
les harceleurs sont des êtres égoïstes et narcissiques alors que les victimes sont « faibles
et sans défense17 ». Personne n’est donc à l’abri du harcèlement au travail. Cette dif-
culté à dénir le harceleur et la victime typiques amène les chercheurs à considérer

Tableau 8.2 Les 20 comportements d’agression les plus
fréquents en milieu de travail

1. Parler contre quelqu’un à son insu. 11. Passer des remarques sarcastiques.

2. Rire de quelqu’un à son insu. 12. Faire des reproches sans motif valable.

3. Regarder quelqu’un de travers. 13. Insulter une personne.

4. Rabaisser une personne en son absence. 14. Refuser de préciser ce que l’on a contre quelqu’un.

5. Bouder quelqu’un. 15. Refuser de répondre à une demande justiée.

6. Ne pas tenir compte des idées d’une personne. 16. Déshabiller quelqu’un du regard.

7. Faire des reproches à quelqu’un devant
les autres.

17. Éviter tout contact avec une personne.

8. Cesser d’adresser la parole à quelqu’un. 18. Exercer une surveillance excessive sur quelqu’un.

9. Semer la chicane. 19. Donner un délai trop court pour un travail.

10. Rapporter des propos compromettants. 20. Ne pas contredire une fausse rumeur.

Source : F. COURCY, A. SAVOIE et L. BRUNET (dir.), Violences au travail : diagnostic et prévention, Montréal, Québec, Les
Presses de l’Université de Montréal, 2004, p. 19-22.
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« Vous ne supportez plus votre chef ? Vos collè -
gues vous tapent sur les nerfs ? Rassurez-vous,
vous n’êtes pas les seuls. » Plus de 8 salariés sur
10 disent être confrontés à des conits sur leur
lieu de travail. Une situation qui n’inquiète pas les
entreprises.

Interrogés pour OPP, un cabinet spécialiste de la
psychologie au travail, 85 % des salariés ont répon-
du qu’ils étaient confrontés à des conits sur leurs
lieux de travail. L’étude a été réalisée dans 9 pays,
en Europe et en Amérique.

L’entreprise, un lieu de conits permanents

En moyenne, ces conits occupent 2,1 heures par
semaine, soit près d’une demi-journée de travail
par mois. On est loin d’être dans l’anecdotique. D’un
pays à l’autre, le temps passé varie sensiblement.
Ainsi, contredisant la légende qui la présente
comme le pays du compromis – le compromis
s’obtient donc au prix d’arontements préala bles –
l’Allemagne arrive en tête avec 3,3 heures par
semaine à égalité avec l’Irlande.

Autre enseignement, les conits n’ont pas les mêmes
causes d’un pays à l’autre à en croire les réponses

De la théorie à la pratique

que le contexte des interactions entre les individus est probablement aussi responsable
du harcèlement que les caractéristiques propres aux personnes impliquées18. En ce
sens, certains facteurs organisationnels permettent d’expliquer partiellement l’incidence
du harcèlement. Entre autres, il semble qu’une culture organisationnelle valorisant la
compétitivité, un mauvais climat de travail, un stress élevé, un leadership autoritaire
et une absence de soutien social seraient quelques-uns des éléments prédisposant à
l’apparition de harcèlement en milieu de travail19. De plus, il est important de souligner
que le harcèlement psychologique n’est pas l’apanage d’un seul groupe professionnel.
Bien que le harcèlement vertical soit plus fréquent, les collègues, les subordonnés et
même les clients peuvent être à la source de comportements harcelants 20.

Il importe de mentionner que parmi les multiples antécédents pouvant gé nérer une
situation de harcèlement, les incivilités au travail sont pro bablement les plus fréquents
et les plus aisément observables. Les propos désobligeants, les sarcasmes, les impo-
litesses, les mesquineries ou encore les remarques blessantes sont aux nombres des
manifestations pouvant être regroupées sous le vocable d’incivilités ; ces manifesta-
tions sont communes aux organisations, car, selon les études, entre 50 et 70 % des
employés disent en avoir déjà été la cible.

Bien qu’elle puisse ultimement dégénérer en harcèlement, l’incivilité au travail sera
la plupart du temps épisodique. Mais, même sporadique, l’incivilité réussira tout de
même à miner le climat de travail, à hausser la propension à l’épuisement professionnel,
à restreindre la coopération, à réduire la satisfaction et à faire augmenter les intentions
de quitter l’entreprise. Il est maintenant clair que toute tolérance des plus bénignes
déviances sociales ne se fera qu’au risque de miner l’efcacité organisationnelle.

Cela étant dit, il demeure encore aujourd’hui difcile de prévenir le harcèlement
psychologique au travail. Ne connaissant pas précisément qui sont les harceleurs
potentiels, qui peut en être victime et quels contextes en favorisent l’apparition, les
organisations ne peuvent souvent faire mieux que de la détection précoce. En ce sens,
la formation des gestionnaires, la sensibilisation des travailleurs, le développement
d’une politique de harcèlement psychologique et l’intervention rapide dès que des
signes de harcèlement psychologique apparaissent sont souvent les seuls remparts
contre ce phénomène. Néanmoins, l’employeur a l’obligation de prendre les moyens
raisonnables an d’offrir à ses travailleurs un environnement de travail exempt de
harcèlement et d’intervenir promptement lorsqu’une situation est portée à son atten-
tion. Par-delà les obligations légales, les organisations ont tout avantage à être
intraitables face au harcèlement car il entraîne de sérieux risques de nuire au fonc-
tionnement de l’entreprise 21 en favorisant, par exemple, l’augmentation de l’absentéisme,
l’insatisfaction au travail, le désengagement et le roulement du personnel.

L’ordre des CRHA a produit la vidéo
« Pratiques RH - Enquête en matière
de harcèlement » avec Marie-Josée
Douville, CRHA.

VIDÉO
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au questionnaire. Ce qui met le feu aux poudres
en France, c’est le manque d’honnêteté de leurs
interlocuteurs (cité par 36 % des répondants).
Globalement, tous pays confondus, les causes de
conits les plus citées sont les chocs de personna-
lité et d’egos (49 %), le stress (34 %) et la surcharge
de travail (33 %).

Maladie, voire arrêt de travail

Tout cela serait anecdotique si le conit n’avait pas
de conséquences sur les personnes concernées.
27 % des salariés expliquent que le conit a débou-
ché sur des attaques personnelles. Pour un quart

d’entre eux, cela a été jusqu’à la maladie, voire à
l’arrêt de travail.

Face à un tel éau, qui a un impact sur la santé
des personnes et la productivité des rmes, les
entreprises restent relativement inactives ou dé-
ploient des outils inadaptés. Seulement 44 % des sa-
lariés déclarent avoir reçu une formation pour faire
face à ces situations nalement ba nales. Là encore,
un écart apparaît entre l’Europe et l’Amérique. 68 %
des salariés brésiliens et 57 % des États-uniens ont
reçu une formation ad hoc. À l’inverse, en Europe,
près des trois quarts des salariés indiquent n’avoir
jamais reçu un début de formation sur le sujet.

Source : C. BYS, « L’entreprise, un lieu de conits permanents », L’Usine nouvelle, 9 septembre 2009, [En ligne], www.usinenouvelle.com/article/
l-entreprise-un-lieu-de-conits-permanents.N117225 (Page consultée le 20 août 2016).

8.3 La gestion des conits

An de choisir la stratégie de résolution de conits la plus appropriée, le gestionnaire
doit examiner l’efcacité relative de chacune des stratégies possibles en fonction de

la situation et des caractéristiques propres aux per-
sonnes concernées. Entre autres, une analyse de
l’évolution du conit sera nécessaire an d’en estimer
la profondeur et l’étendue. Les stratégies n’auront
pas la même efcacité à chacune des étapes d’un
conit. On n’interviendra pas de la même façon sur
un conit en émergence et sur un conit qui présente
déjà des positions consolidées. Pour résoudre un
conit, un gestionnaire peut décider de combiner plu-
sieurs stratégies ou d’en adopter une seule. La stratégie
choisie est souvent garante de l’issue du conit, qui
pourra être constructive si la stratégie choisie est
appropriée, ou destructrice dans le cas contraire. La
gure 8.3 illustre les issues possibles d’un conit.

Certes, le dénouement idéal est celui où les deux parties sortent gagnantes et satisfaites
du résultat. Une telle issue fait qu’un certain nombre de modications sont apportées
à la vie organisationnelle et que celle-ci devient plus riche et plus productive. Parmi
ces modications, citons l’amélioration des communications, une maximisation de
l’organisation du travail et un meilleur esprit d’équipe. Par ailleurs, les individus ten-
dront ultérieurement à considérer le conit comme un outil favorisant la créativité et
l’innovation et leurs relations gagneront en sincérité par un accroissement de l’inter-
subjectivité. Dans le cas d’une issue gagnant-perdant, une des parties obtient satisfaction
et l’autre se trouve dans le camp des perdants. Cette situation est propre à engendrer
de la morosité et une méance qui viendra freiner la résolution des conits futurs. Pour
ce qui est de l’issue perdant-perdant, chaque partie l’emporte sur certains points, mais
dans l’ensemble du règlement, les deux parties sont perdantes. Cette issue est la pire
parce qu’elle entraîne le statu quo, donc l’inertie de l’organisation dans ses efforts
d’adaptation aux changements que lui impose l’environnement.

Naturellement, les réactions face au conit dépendent étroitement de l’attitude et de
la perception des gestionnaires. Ainsi, l’expérience et les valeurs d’une personne

Figure 8.3 Les issues possibles d’un conit
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peuvent l’amener à adopter une attitude particulière : celle qui adopte une attitude
pessimiste aura tendance à vouloir éviter le conit en raison des conséquences néfastes
qu’elle prévoit ou encore à tenter de trouver des solutions qui ne conviennent qu’à
l’une des parties ; la personne qui adopte une attitude optimiste est, quant à elle,
portée à affronter le conit. En somme, tous les gestionnaires ne réagissent pas de
la même façon et les modes d’intervention en matière de conit sont parfois davantage
tributaires des caractéristiques personnelles du gestionnaire que d’une réelle
analyse des situations et de la recherche d’un dénouement constructif.

8.3.1 Les phases d’un conit
L’observateur externe qui considère que l’avènement d’un conit est un phénomène
inopiné est dans l’erreur. Dans les faits, un épisode conictuel tire souvent son origine
d’un facteur déclencheur qui pourrait être anodin dans un autre contexte, mais qui,
dans un cas particulier, s’inscrit dans une dynamique relationnelle qui prête le anc au
conit. Ainsi, il ne faut pas considérer le conit comme une situation statique ou ponc-
tuelle, mais bien comme un processus qui débute bien avant l’émergence des premiers
signes visibles de la mésentente. Ainsi, un élément déclencheur, aussi important soit-il,
n’a d’emprise que lorsqu’il est transposé dans un terreau propice à l’émergence du conit.

Le caractère évolutif de toute situation conictuelle doit donc être considéré dès
l’analyse initiale de la dynamique relationnelle entre des protagonistes. Par la connais-
sance de l’origine du conit, de son évolution et de son positionnement temporel, le
gestionnaire sera mieux à même d’évaluer l’efcacité potentielle des stratégies pouvant
être utilisées an de résorber la situation.

Le processus conictuel peut ainsi être décrit par une succession de phases qui
s’inscrivent dans une logique d’escalade de l’épisode conictuel. Ainsi, de façon natu-
relle, le parcours d’un conit aura tendance à suivre un crescendo où l’intensité de
l’opposition entre les parties ira grandissante jusqu’à un point où une rupture rela-
tionnelle deviendra la seule solution viable. Dans cette logique, une saine gestion
des conits a comme objectif d’intervenir promptement dans ce processus an de
freiner l’intensication de l’animo sité entre les protagonistes et de favoriser une déses-
calade menant ultimement à la résolution du conit.

Même si la nomenclature et le nombre d’étapes décrivant l’évolution d’un épisode
conictuel diffèrent d’un auteur à l’autre, il n’en demeure pas moins qu’il est pertinent
d’identier un minimum de quatre moments particuliers dans le développement d’un
conit : le déclenchement, l’expression, la consolidation des positions et, idéalement,
le dénouement du conit.

Le déclenchement
Comme mentionné plus tôt, le conit ne survient jamais dans un désert relationnel,
mais s’inscrit dans une logique de construction ou de déconstruction du lien entre
des personnes. Bien qu’il soit toujours possible de pointer du doigt l’élément déclen-
cheur d’un épisode conictuel, ce dernier peut parfois être davantage une excuse
que le réel fondement du conit. Sans banaliser l’importance première de l’agent
déclencheur, il arrive souvent que l’événement, le comportement ou les gestes qui
sont à l’origine de la mésentente ne sont que la pointe de l’iceberg. Il faut parfois,
an de bien saisir la matière conictuelle, comprendre dans quel contexte s’inscrit
l’agent déclencheur, au-delà de sa nature particulière. C’est habituellement à cette
phase du déclenchement qu’il sera possible, pour un acteur externe, d’observer une
première scène conictuelle, bien qu’elle puisse souvent passer inaperçue.

L’expression
Le conit en milieu de travail sera considéré comme expressif à partir du moment où
il deviendra public. Ainsi, dans la phase d’expression du conit, les person nes impliquées
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verbaliseront leur mécontentement auprès de leurs collègues et possiblement à leur supé-
rieur immédiat. L’expression du conit sert diverses fonctions dont celles de liquider la
frustration, de rechercher des appuis sociaux et de valider le bien-fondé des revendica-
tions. Ainsi, le fait de discuter de la situation avec des collègues permet à l’individu
impliqué dans un épisode conictuel d’exprimer son mécontentement et de s’assurer
que celui-ci est justié. Lors de cette étape, le conit gagne habituellement peu en inten-
sité en fonction de l’écoute habituellement disponible dans l’entourage immédiat de
chacune des parties. Il s’agit dénitivement du meilleur moment pour intervenir an
de désamorcer l’escalade du conit. Le gestionnaire attentif pourra dès lors participer
à la gestion du conit et répondre au besoin de résolution exprimé par les parties. Cette
période est habituellement de courte durée et laisse place à une cristallisation des posi-
tions si rien n’est fait.

La consolidation
La consolidation du conit est une étape heureusement facultative, c’est-à-dire que
bien des conits seront solutionnés avant d’at teindre cette phase. Cependant, si rien
n’est tenté an de régler le différend entre les personnes, le conit nira par générer
une cristallisation des positions initiales. Cette phase est associée au phénomène
de l’escalade qui alimente une mutation quant aux cognitions et aux perceptions
qui étaient à l’origine du conit. Ainsi, les protagonistes durciront leur position et
croiront de plus en plus au bien-fondé de leur désaccord, ce qui peut occasionnel-
lement générer un sentiment de victimisation. Dans une dynamique d’action-réaction
régie par le principe de réciprocité, chaque personne interprète les actions de l’autre
et justie en cette même occasion l’adoption de comportements de même nature 22.
Ce cercle vicieux entraîne une détérioration importante du climat de travail tant
pour les personnes impliquées dans le conit que pour celles qui l’observent. À ce
stade, l’intervention d’un tiers est souvent nécessaire pour favoriser la résolution
du conit.

Le dénouement
Bien qu’on puisse parfois croire qu’ils ne niront jamais, les conits sont rarement
éternels. Ainsi, le dénouement illustre deux possibilités quant à l’aboutissement de
l’épisode conictuel : soit le conit est résolu, soit la relation est détruite. Dans le
premier cas, un nouvel équilibre est instauré en ce qui concerne les rôles, les res-
ponsabilités ou tout autre élément d’où origine le conit. Cela amène le développement
d’une intersubjectivité nouvelle qui permet à la relation d’évoluer. Ainsi, le dénoue-

ment du conit sera un vecteur de développement de la
relation et, par ricochet, un élément pouvant alimenter, par
exemple, la motivation, la satisfaction ou l’esprit d’équipe.
A contrario, si toute résolution est impossible, c’est souvent
la relation elle-même qui écopera. Ainsi, an de limiter l’émo-
tivité, la frustration ou le ressentiment issus du conit, une
des personnes impliquées pourra simplement mettre n à la
relation, et ainsi, sans l’effacer, donner un caractère latent
au conit antérieur. Dans un tel cas, l’employé pourra décider
de quitter l’organisation, de changer de service ou simple-
ment de ne plus collaborer directement avec la personne en
question. Ces choix auront incidemment des effets négatifs
sur l’efcacité et la productivité de l’organisation.

Malgré ces phases standards, les conits sont souvent fort différents les uns des
autres et leur évolution est loin d’être linéaire. Puisqu’il en a la responsabilité, le
gestionnaire se doit d’être attentif aux premiers signes de conictualité dans son
équipe et d’intervenir au besoin. La difculté à résoudre une situation conictuelle
est inversement proportionnelle à son évolution. Plus l’intervention sera prompte,
plus il sera aisé de rétablir une relation fonctionnelle entre les personnes.

L’ordre des CRHA a produit la vidéo
« Conit au travail : rôles et
responsabilités de l’organisation »
avec Marie-Josée Douville, CRHA.

VIDÉO

L’intervention d’un tiers est souvent
nécessaire pour favoriser la
résolution d’un conit.
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8.3.2 Les stratégies génériques
Après ce survol des issues possibles du conit et de son évolution, examinons main-
tenant les stratégies de résolution proprement dites. Comme l’ont formulé Kenneth W.
Thomas et Ralph H. Kilmann23, cinq stratégies peuvent être utilisées pour dénouer
un conit. Le choix du mode d’intervention en situation conictuelle dépend de
l’importance que l’on accorde à ses propres intérêts (égoïsme/ afrmatif) et aux inté-
rêts de l’autre (altruisme/c oopératif). Ainsi, selon leur positionnement res pectif sur
chacun de ces axes, les personnes favori seront naturellement une stratégie particulière
de résolution des conits. La gure 8.4 représente graphiquement le positionnement de
ces stratégies et le tableau 8.3 résume les principales caractéristiques de ces stratégies
ainsi que leurs conditions d’utilisation.

Figure 8.4 Les stratégies face au conit

L’évitement
La stratégie d’évitement est caractérisée par le refus catégorique de discuter de la
situation problématique ou encore par un certain attentisme. Ainsi, les personnes
qui adoptent cette stratégie préfèrent ne pas s’engager directement dans la résolution
du problème, et ce, même si elles sont conscientes que cette attitude ne résout pas
le conit. Il arrive que certains conits engendrent peu de conséquences ou que les
personnes concernées par le conit considèrent que son dénouement n’aura pas
assez de retombées positives pour y investir de l’énergie. Dans ces circonstances, il
peut être préférable de ne pas tenir compte du conit. Toutefois, il ne faut pas oublier
que cette stratégie débouche souvent sur une situation où les deux parties sont, à
court terme, perdantes. Néanmoins, elle est d’une certaine efcacité lorsque les
causes du conit sont exceptionnelles, que l’objet du conit est banal ou que la
sauvegarde de la relation entre les parties n’est pas nécessaire. Cependant, si tel
n’est pas le cas, le choix de cette stratégie pourra envenimer la situation et causer
une cristallisation de la mésentente. En ce sens, l’utilisation de l’évitement comme
mode de gestion d’une situation conictuelle se doit de demeurer exceptionnelle
plutôt qu’habituelle.

L’accommodement
Lorsqu’une des parties engagées dans un conit est persuadée de ne pouvoir obtenir
satisfaction, elle a tendance à adopter une attitude conciliante. Ainsi, la stratégie
d’accommodement peut parfois être associée à l’abandon. Autrement dit, en situation
de conit, ces personnes permettent aux autres de satisfaire leurs intérêts au détri-
ment des leurs. Cette stratégie ne prote alors qu’à la partie adverse. Ainsi, au cours
de leurs discussions, les membres des deux groupes en conit ne s’attarderont qu’aux
points sur lesquels ils s’entendent plutôt que de discuter des points de divergence.



300 CHAPITRE 8

Stratégie Enjeux dominants Démarche dominante Conditions

Autocratie
Autorité
Domination
Force

• Satisfaction des intérêts
personnels

• Gagner ; dominer

• Compétition
• Pouvoir

• Quand la situation doit être réglée d’urgence.
• Quand des décisions impopulaires sont

nécessaires.
• Quand la décision est vitale pour l’employé

ou l’entreprise.
• Pour se protéger des proteurs.

Évitement
Retrait
Laisser-faire

• Évitement des situations
conictuelles

• Fuite ; retrait
• Le silence est d’or

• Quand l’enjeu est sans importance.
• Quand les chances de gagner sont nulles.
• Quand les risques sont trop grands.
• Pour temporiser ; gagner de l’information.
• Quand d’autres peuvent mieux résoudre

le problème.

Conciliation
Accommodement
Apaisement

• Relation avec l’autre
• Harmonie

• Évitement des divergences
• Accent sur les convergences

• Quand on se rend compte qu’on n’a pas raison.
• Quand l’enjeu est beaucoup plus important

pour l’autre.
• Pour se donner du crédit.
• Quand l’autre est plus fort.
• Quand l’harmonie est très importante.

Compromis
Négociation

• Terrain d’entente
• Juste milieu
• Satisfaction partielle des

intérêts personnels

• Négociation • Quand les buts sont modérément importants,
incompatibles.

• Quand les parties ont un pouvoir similaire.
• Pour des solutions temporaires ou urgentes.
• Quand la collaboration ne marche pas.
• Quand la force ne marche pas.

Démocratie
Collaboration
Intégration

• Satisfaction de ses intérêts
et de ceux de l’autre

• Confrontation
• Résolution de problèmes

• Quand les intérêts individuels sont complé-
mentaires ou compatibles et importants.

• Quand on peut tirer avantage de plusieurs
perspectives.

• Pour régler des problèmes interpersonnels.

Tableau 8.3 Les conditions d’utilisation des stratégies de gestion de conits

Source : Adapté de R. FOUCHER et P. MÉNARD, La gestion des conits dans le cadre de projets, Conférence prononcée dans le cadre des séminaires de formation
de l’Institut de gestion de projets, Montréal, novembre, 1982, document inédit.

Les points de divergence seront mis en évidence, mais plutôt que de chercher à
négocier une solution qui serait satisfaisante pour les deux parties, l’une des deux
permettra à l’autre de satisfaire entièrement ses besoins sans présenter
d’opposition.

Le compromis
Lorsque les individus en conit adoptent une attitude de compromis, ils consentent
généralement à faire des sacrices partagés. En effet, cette attitude ne permet de
satisfaire entièrement ni les intérêts des uns ni ceux des autres. On cherche donc
une solution intermédiaire qui sera partiellement satisfaisante pour chacune des
parties. Ainsi, contrairement à la stratégie d’accommodement, en vertu de laquelle
une seule des parties atteint ses objectifs, la stratégie de compromis permet aux
deux parties d’atteindre partiellement leurs objectifs. Il s’agit en fait de couper la
poire en deux, chaque partie n’ayant gain de cause que si elle sacrie d’autres
intérêts.

La compétition
Les individus qui privilégient la stratégie compétitive ont la ferme intention de
satisfaire leurs propres intérêts, sans égard à ceux des autres. Il n’y a pas l’ombre
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d’un doute dans leur esprit : la situation exige qu’une des parties soit gagnante
et ce sera la leur. Ils se serviront de leur autorité et de leur pouvoir an d’imposer
leur point de vue, par tous les moyens. Ce type de réaction peut se justier en
période de crise. En effet, lorsque le temps presse et que le conit affecte signi-
cativement le fonctionnement d’une équipe ou de l’entreprise, l’utilisation
de cette stratégie peut être un mode de gestion convenable et recommandé. Bien
que cette stratégie fasse inévitablement un perdant, il faut reconnaître que l’insa-
tisfaction de ce dernier est une conséquence plus bénigne que le dysfonctionnement
relationnel sur une plus longue période. Cela étant dit, il demeure que les effets
collatéraux de cette stratégie sont parfois difciles à prévoir, et qu’elle doit être
utilisée avec parcimonie.

« Je ne me mets jamais en colère. Il me pousse
une tumeur à la place », fait dire le cinéaste Woody
Allen à l’un de ses personnages. Pour le Dr Maté,
cette boutade reète une réalité médicale bien
documentée : « Non seulement le refoulement
de la colère prédispose à la maladie, mais il a été
démontré que l’expression de la colère favorise la
guérison ou, du moins, prolonge la survie. » Le hic,
on l’a vu, c’est que l’expression de la colère peut
aussi s’avérer dévastateur pour l’organisme... Alors,
comment résoudre ce dilemme ? Réponse du Dr
Maté : en apprenant à distinguer la colère néga-
tive et destruc trice, pour soi et pour les autres, de
la saine colère qui détend et renforce l’autonomie.
« Qu’on décide de l’exprimer en paroles ou en actes,
le secret consiste à ne pas refouler l’expérience de la
colère ni à se laisser aller à des débordements de
rage incontrôlée, explique le médecin. Dans une
expression saine de la colère, l’individu ne cède pas
le contrôle à une émotion débridée. »

« La colère est l’énergie que donne Dame Nature
aux enfants pour qu’ils puissent se défendre et
dire "je compte", renchérit la psychologue Joann
Peterson, qui dirige des ateliers en Colombie-
Britannique. La diérence entre l’énergie saine de
la colère et l’éner gie malsaine de la violence phy-
sique et émo tionnelle tient au fait que la première
respecte les limites, les frontières de l’individu. En
nous défendant, nous ne violons ni les limites ni les
frontières des autres. »

Le pouvoir du rire

Réciproquement, cultiver la bonne humeur a un
eet positif sur la santé. Ainsi, avoir le cœur à rire

Les vertus de la saine colère

préviendrait l’infarctus du myocarde. Le Dr Michael
Miller, directeur du Centre de prévention cardiaque
de l’Université du Maryland, en est convaincu, son
équipe ayant découvert que les malades cardia-
ques rient près de deux fois moins des situations
comiques (avant leur maladie) que ceux dont le
cœur se porte bien.

Glousser, pouer, s’esclaer ou rigoler renforce
également le système immunitaire. Après avoir fait
visionner une vidéo humoristique à une cinquan-
taine d’étudiants américains, des chercheurs ont
en eet noté que le taux d’anticorps dans leur sang
avait bondi. En revanche, on a pu observer une
baisse signicative des anticorps chez des couples
après une dispute.

Omnipraticien au Centre hospitalier universitaire
de Québec (CHUQ) et président de l’Association de
santé holistique du Québec (ASHQ), le Dr Jacques
Drouin n’hésite pas à intégrer l’humour à sa pra-
tique médicale. « Je me suis toujours intéressé aux
attitudes qui favorisent la guérison », explique-t-il.
À ses clients stressés et mal en point, il suggère
d’inclure une bonne dose de rire et d’humour dans
leur vie quotidienne.

L’ordonnance du Dr Drouin fait sourire : lire une
bande dessinée avant de passer aux mauvaises nou-
velles du journal, rire au moins une fois par semaine,
collectionner les histoires drôles, etc. Une prescrip-
tion qui donne des résultats plutôt encou rageants :
« Certains de mes patients qui appliquent ces prin-
cipes ont cessé de prendre des antidépresseurs, ne
font plus d’insomnie ou arment que leurs douleurs
arthritiques sont moins violentes », rapporte-t-il.

Qu’en disent les experts ?

Source : Extrait de B. RICHARD-BRANDE, « Nos émotions seraient-elles toxiques ? », Bien-être, février 2004, [En ligne], http://femmeplus.canoe.
com/bienetre/article1/2005/06/28/pf-1108503.html (Page consultée le 20 août 2016).



302 CHAPITRE 8

La collaboration
Les personnes qui adoptent une stratégie de collaboration cherchent une solution qui
permettra de satisfaire pleinement les besoins des deux parties engagées dans le
conit. Bien que la recherche d’une telle solution soit complexe et ardue, ceux qui
préconisent cette stratégie ont l’intime conviction qu’elle existe et qu’il est justié de
fournir tous les efforts nécessaires pour la trouver. Il s’agit plus particulièrement
d’engager un dialogue constructif entre les parties an de faire émerger la conver-
gence des intérêts. Ainsi, cette approche permet, malgré une apparente divergence
initiale, de faire apparaître une communauté d’intérêts qui servira de base à la réso-
lution du conit. Plutôt que de se camper dans une stricte logique distributive, les
protagonistes qui favorisent la collaboration cherchent une solution intégrative où
les gains d’une partie sont proportionnels à ceux de l’autre partie.

Il importe de souligner que chacune de ces stratégies peut être efcace dans certains
contextes et ne pas l’être dans d’autres. Il serait vain de chercher la meilleure stratégie
et de l’utiliser de façon indifférenciée dans toutes les situations conictuelles. Ainsi,
peu importe la stratégie ou le mode de résolution des conits privilégié, c’est son ef-
cacité relative, c’est-à-dire dans une situation donnée, qui importe 24.

Cela étant dit, quatre critères peuvent néanmoins être associés aux diverses stratégies
et servir de guides lorsque vient le temps de choisir un mode d’intervention ou d’en
évaluer la pertinence : les coûts de la transaction, le degré de satisfaction des parties,
le potentiel de réconciliation et le niveau de résurgence du conit 25. Les coûts de la
transaction font référence aux sommes monétaires et à l’énergie devant être investies
an de résoudre le conit. Le degré de satisfaction concerne le contentement des
parties quant aux résultantes et au mode de résolution du conit. Le potentiel de
réconciliation s’attarde à l’efcacité de la stratégie utilisée quant au rétablissement
de la relation entre les parties et à la restauration du climat de travail. Enn, le niveau de
résurgence réfère aux probabilités de réapparition de conits entre les parties. Le
tableau 8.4 présente les caractéristiques d’efcacité propres à chaque stratégie.

Il importe enn de mentionner que par-delà la nature des stratégies préconisées par
les parties, c’est dans leur complémentarité que réside la solution au conit. Puisqu’un
conit implique minimalement deux personnes, les stratégies de l’une et de l’autre
doivent pouvoir s’accorder. Ainsi, un conit ne pourra se dénouer si les protagonistes
font appel à des stratégies de compétition. En raison de la nature duale des stratégies
adoptées, certains pairages faciliteront la résolution d’un conit. Par exemple, les duos
compétition/accommodation, compromis/compromis, collaboration/colla boration
ou encore évitement/évitement seront porteurs d’une possible résolution d’un conit.

Indicateur
d’ecacité

Évitement Accommodement Compromis Compétition Collaboration

Coût de la
transaction

Nul Faible Moyen Élevé Élevé

Degré de
satisfaction

Faible Moyen Moyen Moyen Élevé

Potentiel de
réconciliation

Faible Moyen Élevé Moyen Élevé

Niveau de
résurgence

Moyen Moyen Faible Élevé Faible

Tableau 8.4 L’ecacité des stratégies génériques de résolution des conits

Source : Adapté de J. POITRAS et A. LADOUCEUR, Système de gestion de conit, Montréal, Québec, Éditions Yvon Blais, 2004, p. 25.
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Travailler avec un salarié dicile est une situation à
laquelle tout le monde est confronté au quotidien.
Ce type d’employé peut être indirect et faire croire
que tout va bien ou direct, colérique, agressif, vio-
lent et insupportable. Il remet souvent en ques-
tion l’autorité. Son attitude aecte les relations
interpersonnelles. Alors, quelles stratégies adopter
pour le gérer ecacement ?

Recherchez la cause de son comportement

En tant que supérieur hiérarchique, vous ne de-
vez pas éviter un employé dicile. Essayez plutôt
d’identier la cause de son comportement. Vous
devez déterminer s’il s’agit d’une situation contex-
tuelle ou un problème récurrent ancré dans sa per-
sonnalité. Le changement de comportement peut
provenir d’une situation temporaire, par exemple
les problèmes familiaux ou le stress au travail.

Identiez les domaines dans lesquels l’employé
pose problème

Un employé dicile peut provoquer de la démoti-
vation, des conits, de la frustration et la confusion
entre collaborateurs. Il peut donc être un véritable
cauchemar pour ses collègues. Dans certains cas,
il reste silencieux et joue à la victime dans toutes
les situations. Ne vous concentrez pas unique-
ment sur ses actions négatives, mais élargissez
votre perception des raisons pour lesquelles il est
considéré comme un employé dicile. Décou-
vrez ses réexes naturels et identiez le contexte
dans lequel il ressort son caractère dicile. Pour
y arriver, il sut d’observer les comportements
et les résultats de l’employé concerné sur une
longue période.

Rencontrez le salarié dicile

Après avoir recherché les causes et le contexte,
convoquez l’employé à une réunion au cours de
laquelle vous serez assisté par un conseiller ou
un responsable des ressources humaines. Avant
cette réunion, il est important de faire un dossier
complet de faits concrets et de résultats tangibles.
Évitez de mettre les ouï-dire et les perceptions per-
sonnelles dans ce dossier. Restez neutre et prati-
quez la rétroaction constructive.

Voici les étapes à suivre pour réussir une rétroac-
tion constructive :

Comment gérer un salarié dicile ?

• Détendez l’atmosphère en utilisant « je » pour
échanger avec lui.

• Présentation des résultats tangibles et des faits
observés.

• Recensez les réactions de l’employé par rapport
aux résultats et faits.

• Rappelez-lui les impacts de son comportement
sur ses collaborateurs.

• Notez ses réactions.

• Sélectionnez deux à trois comportements à amé-
liorer à court terme.

• Demandez-lui de proposer des solutions et
d’établir un plan d’action. Selon la gravité du
problème, vous pouvez opter pour une forma-
tion par un professionnel ou un coaching par un
gestionnaire. Pour une mise en œuvre ecace du
plan d’action, la rigueur est de mise.

Assistez l’employé tout au long de la mise en œuvre
du plan d’action

L’implication de l’employeur ou du supérieur hié-
rarchique dans la recherche de solutions ne s’arrête
pas seulement à la première rencontre. Il est re-
commandé de suivre l’employé dans l’application
du plan d’action, de le rencontrer régulièrement et
d’évaluer rigoureusement ses apprentissages.

S’il récidive, sanctionnez-le

Si malgré le coaching et la formation, l’employé
présente des traits de personnalité qui ont des
répercussions sur l’ambiance de travail et qui occa-
sionnent des conits au sein de l’entreprise, vous
devez appliquer les mesures disciplinaires qui s’y
imposent (avertissement, avis verbal, avis écrit, sus-
pension et congédiement). Évitez de prendre des
décisions précipitées, car elles peuvent avoir
des impacts négatifs sur le climat de travail, l’orga-
nisation du travail et le leadership.

La gestion d’un employé dicile est une tâche
complexe. Il ne faut surtout pas déplacer ou évi-
ter d’intervenir pour corriger ce comportement,
car les conséquences peuvent être lourdes pour
l’entreprise. Pour réussir à changer un employé
dicile, vous devez être rigoureux, courageux et
persévérant.

De la théorie à la pratique

Source : DYNAMIQUE-MAG.COM, « Comment gérer un salarié dicile ? », 29 juin 2016, [En ligne], www.dynamique-mag.com/article/comment-
gerer-employe-dicile.6684 (Page consultée le 20 août 2016). Reproduit avec permission.
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8.3.3 Les stratégies spéciques
Plutôt que d’intervenir directement dans un conit, un gestionnaire peut parfois recou-
rir aux services d’une tierce personne. Ce type d’intervention peut être formalisé
dans les politiques de l’organisation ou encore utilisé à la pièce, lorsque la situation
le justie. Divers intervenants peuvent agir lorsqu’une situation conictuelle se pré-
sente et chacun aura un rôle et un mandat bien circonscrits. On aura recours à des
intervenants externes en fonction du processus de résolution qu’ils favorisent (directif
vs participatif) ainsi que de l’importance de leur contribution au dénouement de la
situation (pouvoir d’imposer ou de proposer une solution). Ainsi, on pourra faire
appel à un arbitre, à un médiateur, à un négociateur ou encore à un ombudsman.
Chacun de ces intervenants préconise une stratégie spécique an de résorber les
situations conictuelles. Le choix de ces tierces personnes sera donc dicté par la
nature particulière du conit, les personnes impliquées et l’efcacité potentielle de
l’intervention dans une situation donnée.

L’arbitrage
L’intervention d’un arbitre suit une logique légaliste, puisque cette personne cherchera
à établir une responsabilité et à imposer, parfois en collaboration avec la direction
de l’entreprise, une solution au conit26. L’arbitre a peu de pouvoir d’intervention
dans la démarche de résolution des conits et son rôle se limite habituellement à
entendre les doléances de chacune des parties. En contre partie, il a la possibilité
d’imposer un règlement qui, généralement, favorisera la position d’une partie au détri-
ment de l’autre. Le processus d’arbitrage est utilisé dans le cadre des règlements de
griefs, mais également dans le cadre de conits au travail émanant d’entreprises non
syndiquées.

La médiation
L’intervention d’un médiateur se fera davantage dans le respect de tous les intérêts
des parties. Il tentera d’amener les personnes concernées à exprimer leurs difcultés
et à chercher une entente consensuelle27. Il s’agit d’une tierce personne qui agit prin-
cipalement sur la démarche de résolution, laissant aux parties la liberté d’imaginer
la nature d’un règlement équitable28. Le médiateur joue un rôle d’expert-conseil qui
aide à réconcilier les positions des personnes engagées dans le conit. Le médiateur
s’inspirera, entre autres, des principes suivants :
• rencontrer chaque partie isolément ;
• explorer les terrains d’entente possibles ;
• choisir un terrain neutre (lieu physique) ;
• prévoir le temps nécessaire à la résolution du conit ;
• favoriser les échanges entre les parties ;
• éviter que les parties soient sur la défensive ;
• mettre l’accent sur les conséquences tangibles ;
• faire des résumés et des mises au point ;
• éviter d’imposer des solutions.

La négociation
La négociation est le mode traditionnellement utilisé pour résorber les conits col-
lectifs de travail. Ce processus est celui qui permet aux parties de trouver une entente
mutuellement acceptable aux différends et de xer les règles de fonctionnement orga-
nisationnel pour une période donnée. Les né gociateurs sont habituellement des agents
externes mandatés par les parties et dont le principal rôle est d’établir, grâce à la
discussion et aux échanges, les balises qui serviront de guide aux actions des parties
dans l’entreprise. Le négociateur est un spécialiste du processus de résolution des
conits qui, par l’argumentaire, cherche à convaincre du bien-fondé de la position
qu’il représente en tenant compte des intérêts de l’autre partie 29. Dans cet esprit,

L’ordre des CRHA a produit la vidéo
« Pratiques RH : La médiation »
avec Lise Delisle, CRHA.

VIDÉO
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la négociation est dite distributive lorsque les négociateurs
cherchent principalement à imposer leur point de vue dans
une dyna mique gagnant-perdant (stratégie compétitive). Par
contre, elle e st davantage intégrative si les négo ciateurs pri-
vilégient une résolution mutuellement acceptable où les gains
d’une partie sont proportionnels à ceux de l’autre (stratégie
de collaboration).

Par-delà le cadre formel de la négociation collective, force
est de constater que la négociation se vit quotidiennement
entre les divers acteurs de l’organisation. Les échéanciers,
les ressources disponibles, les projets à développer et les
horaires de travail sont des exemples d’enjeux réguliers de
négociation dans la sphère du travail. Nous sommes ainsi tous des négociateurs !
Cependant, bien que la négociation individuelle génère fréquemment des solutions
efcaces aux conits ponctuels au travail, l’embauche de négociateurs externes est
un moyen à privilégier lorsque le conit s’embourbe. Les négociateurs professionnels
ont l’avantage de pouvoir analyser le conit sans émotivité, c’est-à-dire objectivement,
facilitant ainsi l’identication d’une zone d’entente possible entre les personnes impli-
quées dans un conit.

Le recours à un ombudsman
Contrairement à l’arbitre, au médiateur et au négociateur, l’ombudsman fait habi-
tuellement partie de l’organisation et sa fonction concerne exclusivement le dénouement
des conits pouvant survenir entre les divers acteurs organi sationnels (par exemple :
gestionnaires, employés, clients). Ainsi, lors d’un épisode conictuel, les parties
peuvent recourir à ses services an de trouver une issue à leurs difcultés30. La posi-
tion de l’ombudsman se situe à la croisée de celles de l’arbitre et du médiateur. En
fait, il a un pouvoir d’enquête et peut imposer un règlement au conit en cherchant
toutefois à rapprocher les parties et à les amener à s’entendre sur un règlement mutuel-
lement acceptable.

8.4 Les conséquences du conit

L’époque où les conits étaient perçus comme un symptôme de dysfonctionnement
organisationnel est maintenant révolue. Tous s’entendent aujourd’hui pour reconnaître
que les conits sont inévitables et qu’ils peuvent être bénéques au développement
de l’organisation31. Ainsi, une entreprise où les conits seraient inexistants ou, au
contraire, trop fréquents, serait probablement dans une situation périlleuse. À l’inverse,
un niveau modéré de conits est constructif pour l’organisation, en autant qu’ils
soient bien gérés 32. Dans cette optique, les gestionnaires occupent un rôle de premier
plan 33. Un gestionnaire qui pratique l’écoute active et qui est capable de gérer ses
émotions, de prendre du recul par rapport à une situation difcile et de dépersonna-
liser les conits favorisera l’émergence de retombées constructives. Ce n’est donc pas
le conit en soi mais bien sa gestion qui peut avoir des conséquences destructrices,
et les gestionnaires sont des acteurs clés dans la résolution des difcultés relationnelles
en milieu de travail.

8.4.1 Les conséquences constructives
Lorsqu’une situation est source d’insatisfaction pour une personne ou un groupe de
personnes, on verra surgir les bases d’un conit. Lorsque les membres d’une entre-
prise n’acceptent plus les méthodes en vigueur, s’ils perçoivent de l’injustice ou
remettent en question les objectifs, leur insatisfaction se transforme souvent en conit.

ombudsman

Intervenant interne dont la tâche
est de dénouer les conits touchant
des membres de l’organisation.

La négociation permet aux parties de
trouver une entente mutuellement
acceptable.
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De plus, leur opposition manifeste provoquera des réactions chez les autres membres
de l’équipe de travail et, plus encore, chez la direction. Des questions seront posées,
des suggestions seront faites, des solutions seront proposées et cette effervescence
débouchera sur des changements. Si les conits sont évités par souci de conserva-
tisme, d’uniformité ou de stabilité, les nouvelles idées feront difcilement leur chemin.
Le conit est donc une étape nécessaire au changement et il est primordial de bien
le gérer an de structurer les oppositions et de désamorcer l’escalade.

Pour que les conits puissent engendrer des conséquences positives, deux conditions
doivent être remplies : premièrement, le conit ne doit pas mettre en péril la survie
de l’organisation et, deuxièmement, l’entreprise doit avoir prévu un encadrement
pour favoriser la gestion des conits. Cet encadrement peut prendre diverses formes
(cercle de qualité, arbitrage des plaintes et des griefs, politique de portes ouvertes,
programme d’aide aux employés, etc.), mais il doit prioritairement viser l’expression
du conit et proposer des pistes de solution. Lorsqu’un conit est bien encadré, il en
découle des avantages pour l’organisation, notamment une plus grande ouverture
d’esprit, un accroissement de la créativité, une meilleure solidarité entre les travail-
leurs et plus d’engagement de leur part 34. Ce sont là autant de retombées positives
pouvant résulter d’une résolution constructive et efcace d’un conit.

Souvent, c’est quand on a entendu toutes les ver-
sions d’une histoire qu’on peut prendre une déci-
sion éclairée.

Avez-vous remarqué que, lorsque deux personnes
sont en conit, la première qui vous explique la
situation semble avoir raison ?

Elle est si convaincante qu’on ne ressent quasiment
pas le besoin d’écouter la version du présumé cou-
pable. Ce n’est pourtant que lorsqu’on écoute ce
dernier que tout s’explique.

Lorsque j’étais étudiant stagiaire dans une rme
de recrutement, j’ai eu la chance de participer à
un comité responsable d’optimiser le processus
de recrutement de l’agence. Le projet ayant com-
mencé avant mon entrée en fonction, j’ai pris le
train en marche. Dès ma première réunion, une
des membres est arrivée cinq minutes en retard.
La présidente s’est levée en colère et, tout en lui
disant que son retard était inadmissible, elle l’a
renvoyée non seulement de la salle, mais aussi
du comité. Quand notre retardataire a tenté de
s’expliquer, la présidente a frappé la table en hur-
lant : « Tout de suite ! » La pauvre a quitté la salle
les larmes aux yeux. Je précise que l’action s’est
déroulée en France, expliquant ainsi le côté théâ-
tral de la scène.

Gestion de conits 101

Notre victime a lé au bureau du superviseur qui cha-
peautait tout ce petit monde. Elle lui a expliqué que
sa ligne de métro avait été bloquée à la suite d’un sui-
cide. Ne voulant pas arriver en retard, plutôt que de
se contenter de rester assise à attendre, elle avait cou-
ru sur une partie du chemin pour nir le trajet en taxi.
Quand, exténuée, elle est arrivée à la réunion avec
seulement cinq minutes de retard, la présidente l’a
renvoyée sans même écouter ce qu’elle avait à dire.

Notre gestionnaire a immédiatement pris son parti
et a décidé de convoquer la responsable du comité.
Il lui a expliqué qu’elle n’avait pas à faire de l’abus
de pouvoir sous prétexte qu’il l’avait nommée à la
tête du projet. Il était déçu par cet excès d’autorité
déplacé et pensait sérieusement à la faire rempla-
cer. Quand elle a pu s’exprimer, elle a expliqué que,
aux 5 dernières réunions, la plaignante était arri-
vée, malgré les avertissements, chaque fois avec
un retard de plus de 20 minutes.

Aucune de nos deux actrices n’a menti. Elles ont
vécu un même événement, mais sous un angle dif-
férent. Dans tout conit, il est important d’écouter
les deux versions. Il est souvent plus facile de régler
le problème en expliquant précisément les motiva-
tions de chacun plutôt que de prendre parti et de
sanctionner l’un ou l’autre.

De la théorie à la pratique

Source : G. DELRUE, « Gestion de conits 101 », Journal Métro, 24 avril 2013, [En ligne], http://journalmetro.com/opinions/la-chasse-aux-
emplois/298514/gestion-de-conits-101 (Page consultée le 30 août 2016).
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8.4.2 Les conséquences destructrices
Certains conits donnent lieu à des réactions extrêmes et
ont évidemment des répercussions négatives sur le climat
organisationnel. S’ils perdurent, de l’hostilité, de la violence
et un durcissement des positions, entre autres, peuvent suivre
un processus d’escalade. Toute forme de collaboration devient
alors impossible et c’est l’ensemble de l’organisation qui en
souffre.

Enn, les conits majeurs provoquent une nette réduction
de la conance mutuelle. Chacun des membres de l’organi-
sation abandonnera les objectifs du groupe pour se consacrer
exclusivement à ses objectifs personnels. Les arguments de
la raison seront oubliés au prot de l’émotivité et les possi-
bilités de résoudre le conit s’amenuiseront d’autant. De plus,
un conit non résolu peut entraîner une démobilisation des travailleurs, un bris du
lien de conance, de l’absentéisme, de l’hostilité interpersonnelle ainsi qu’une hyper-
sensibilité à toutes les situations conictuelles futures 35. Dans une perspective
individuelle, les répercussions des conits interpersonnels mal gérés peuvent avoir
un effet très délétère sur le niveau de stress des personnes et, conséquemment, sur
leur santé psychologique36.

CONCLUSION

Le conit est un phénomène omniprésent dans les organisations. Rien ne sert de chercher
à éviter l’émergence d’épisodes conictuels, il faut plutôt se doter de moyens et de procé-
dures permettant de les encadrer et de favoriser une saine gestion de ces situations. En
eet, divers types de conits sont susceptibles d’apparaître dès que deux individus ou deux
groupes ne s’entendent pas sur les objectifs, les attentes ou les rôles, et ils peuvent se mani-
fester à tous les niveaux de la hiérarchie organisationnelle. Nul n’est donc à l’abri et le conit
frappe, indistinctement du poste occupé, de la nature des fonctions ou encore du type
d’activités professionnelles.

Dans ce contexte et en fonction d’une conception moderne du conit, le gestionnaire
détient un rôle de premier plan dans la gestion des conits. C’est à lui que revient la lourde
tâche de repérer l’émergence de situations conictuelles et de mettre en branle, au besoin,
les stratégies les plus pertinentes an d’assurer l’encadrement et la résolution du conit.
En ce sens, les diverses possibilités devront être choisies à partir d’une analyse minutieuse
du contexte. En matière de gestion des conits au travail, aucune stratégie n’est une panacée
et toute solution ne sera ecace que si elle est utilisée à bon escient. Plus particulièrement,
c’est la qualité de la communication, ou son rétablissement, qui permettra d’amorcer un
processus de résolution de conit 37.

Le gestionnaire doit donc bien analyser les causes, la nature et le contexte d’un conit s’il
veut le gérer le mieux possible an d’en tirer tous les avantages et d’en réduire les incon-
vénients potentiels. Une bonne gestion des conits constitue assurément un gage du succès
d’une équipe de travail et, plus globalement, de l’entreprise.

Les conits peuvent entraîner
une détérioration du climat
organisationnel.
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QUESTIONS DE RÉVISION

1 Quelles sont les sources possibles de conit ? Énumérez-les en donnant un exemple
concret pour chacune.

2 Nommez et dénissez les divers types de pouvoir que peut détenir un professeur
d’université. En fonction des pouvoirs qu’il détient, quel(s) mode(s) de résolution
des conits devrait-il privilégier ?

3 En quoi les conséquences destructives d’un conit contribuent-elles au processus
d’escalade ?

4 Quelle distinction peut-on faire entre le harcèlement psychologique et l’incivilité
au travail ?

5 Nommez une situation conictuelle où une stratégie d’évitement pourrait être ecace.

6 Décrivez le contexte global d’une organisation où les conits sont inexistants.
Une telle situation est-elle souhaitable et possible ? Justiez votre réponse.

AUTOÉVALUATION

Le test DUTCH sur le traitement des conits

Objectif
Cet exercice d’autoévaluation a pour but de vous aider à
reconnaître votre style préféré de gestion des conits.

Consignes
Lisez chacun des énoncés du tableau ci-dessous et
encerclez le chire qui correspond le mieux à votre

perception. Identiez ensuite votre style de gestion des
conits. Cet exercice doit être eectué individuellement
an que les étudiants puissent s’évaluer honnêtement.

La discussion en groupe se concentrera sur les divers
styles de gestion des conits et sur les cas où chaque
style est le plus approprié.

Test DUTCH sur la gestion des conits

Quand je fais face à un conit au travail,
je réagis ainsi :

Pas du tout Un peu Modérément Plutôt Beaucoup

1. Je me soumets aux désirs de l’autre partie. 1 2 3 4 5

2. J’essaie de trouver une solution équilibrée. 1 2 3 4 5

3. J’impose mon point de vue. 1 2 3 4 5

4. J’étudie la question jusqu’à ce que je trouve
une solution qui me convienne et qui convienne
à l’autre partie.

1 2 3 4 5

5. J’évite tout arontement à propos de nos diérences. 1 2 3 4 5

6. Je collabore avec l’autre partie. 1 2 3 4 5

7. Je souligne la nécessité de trouver un compromis. 1 2 3 4 5

8. Je cherche à obtenir des gains pour moi-même. 1 2 3 4 5

9. Je défends mes objectifs et mes intérêts, ainsi que
ceux des autres.

1 2 3 4 5

10. J’évite autant que possible les divergences d’opinion. 1 2 3 4 5

Exercez-vous grâce à des ateliers
interactifs ! Consultez votre
enseignant pour y accéder
sur i+ interactif.
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Test DUTCH sur la gestion des conits

Quand je fais face à un conit au travail,
je réagis ainsi :

Pas du tout Un peu Modérément Plutôt Beaucoup

11. J’essaie de satisfaire les besoins de l’autre partie. 1 2 3 4 5

12. J’insiste pour que nous cédions du terrain tous les
deux.

1 2 3 4 5

13. Je me bats pour obtenir un résultat en ma faveur. 1 2 3 4 5

14. J’examine les idées des deux parties an de trouver
une solution optimale pour nous deux.

1 2 3 4 5

15. J’essaie d’atténuer nos diérences. 1 2 3 4 5

16. Je m’adapte aux objectifs et aux intérêts de
l’autre partie.

1 2 3 4 5

17. Chaque fois que cela est possible, je m’eorce de
trouver un compromis.

1 2 3 4 5

18. Je fais tout ce que je peux pour gagner. 1 2 3 4 5

19. Je trouve une solution qui sert le plus possible mes
intérêts et ceux de l’autre partie.

1 2 3 4 5

20. J’essaie d’éviter un arontement avec l’autre partie. 1 2 3 4 5

Résultats
Inscrivez le numéro que vous avez encerclé pour chaque énoncé dans la case appropriée, puis calculez le total pour
chacune des dimensions.

Dimension Calcul
Votre

pointage

Soumission Énoncé 1  + énoncé 6  + énoncé 11  + énoncé 16 

Compromis Énoncé 2  + énoncé 7  + énoncé 12  + énoncé 17 

Force Énoncé 3  + énoncé 8  + énoncé 13  + énoncé 18 

Résolution de problèmes Énoncé 4  + énoncé 9  + énoncé 14  + énoncé 19 

Évitement Énoncé 5  + énoncé 10  + énoncé 15  + énoncé 20 

Interprétation des résultats
Les cinq dimensions relatives au traitement des conits sont dénies ci-après. Chacune de ces dimensions est associée
à une série de pointages correspondant aux niveaux élevé, moyen et bas.

Dimension relative au traitement des conits et dénition Interprétation des résultats

Soumission : Cette tactique consiste à céder entièrement aux désirs de l’autre partie ou, du
moins, à collaborer avec elle sans se soucier ou en se souciant très peu de ses propres intérêts.
La personne fait des concessions unilatérales, des promesses inconditionnelles et ore son
aide sans attendre une aide réciproque.

Élevé : 14-20

Moyen : 9-13

Bas : 4-8

Compromis : Cette tactique consiste à chercher une position dans laquelle des pertes sont
compensées par des gains de même valeur. La personne fait des concessions à hauteur de
celles de l’autre partie, elle fait des promesses conditionnelles ou des menaces et cherche
activement un terrain d’entente entre les intérêts des deux parties.

Élevé : 17-20

Moyen : 11-16

Bas : 4-10

Force : Ce style consiste à essayer de gagner aux dépens de l’autre partie. Il correspond à
l’attitude gagnant-perdant la plus poussée, car la personne recourt à certaines tactiques
« dures » pour inuencer l’autre, en particulier l’assertivité, et pour parvenir à ses ns.

Élevé : 15-20

Moyen : 9-14

Bas : 4-8

(suite)
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Dimension relative au traitement des conits et dénition Interprétation des résultats

Résolution de problèmes : Cette tactique consiste à essayer de trouver une solution
favorable aux deux parties en présence. L’échange d’information est un élément important
parce que les deux parties ont besoin de trouver un terrain d’entente et des solutions
potentielles satisfaisantes pour tous.

Élevé : 17-20

Moyen : 11-16

Bas : 4-10

Évitement : Cette attitude consiste à tenter d’arranger les choses ou à éviter carrément les
situations conictuelles. Elle indique que la personne se fait peu de souci pour elle-même
ou pour l’autre partie. Autrement dit, les adeptes de ce style font tout pour éviter de penser
au conit.

Élevé : 13-20

Moyen : 8-12

Bas : 4-7

Source : Traduit et adapté de C.K.W. de DREU et collab., « A Theory-Based Measure of Conict Management Strategies in the Workplace », Journal of Organizational
Behavior, no 22, 2001, p. 645-668.

EXERCICE EXPÉRIENTIEL

L’étincelle qui met le feu aux poudres
En milieu de travail, d’innombrables éléments peuvent être à l’origine d’un épisode conic-
tuel. Cependant, nonobstant le contexte organisationnel ou la nature spécique des tâches,
certains sont particulièrement propices à provoquer l’émergence d’un conit entre deux
travailleurs. En vous référant à vos expériences personnelles et professionnelles, nommez
les trois éléments de l’environnement de travail qui sont les plus à même de faciliter l’appa-
rition d’un conit entre deux collègues. À la lumière de ces éléments déclencheurs, quelles
interventions peuvent être mises de l’avant par une organisation ou un gestionnaire an
de prévenir l’émergence de conits découlant de ces éléments ?

Discutez de ces enjeux en groupe et tentez de trouver un consensus quant aux
principaux éléments déclencheurs de conit et aux meilleures interventions an
de contrecarrer leurs eets indésirables.

MINI-CAS

1 Qui aime bien châtie bien ?
Jules a l’impression de ne plus rien comprendre aux relations humaines. Il est incapable de
s’expliquer pourquoi Richard, son collègue et meilleur copain depuis longtemps, est toujours
en colère contre lui après leur récente divergence d’opinion professionnelle. Il a pourtant
vécu une expérience semblable avec Martin, un nouveau collègue, et ils se sont rapidement
réconciliés.

Comment cette situation peut-elle s’expliquer ?

2 Les deux font la paire
Jean et Pierre, des collègues de travail, vivent ensemble un épisode conictuel. Ayant pris
connaissance de cette situation, leur gestionnaire, Alain Bonenfant, décide d’intervenir
promptement car ces deux employés doivent collaborer et travailler en équipe quotidien-
nement. M. Bonenfant connaît très bien ces personnes. Il sait que Jean préfère régler ses
conits de façon compétitive alors que Pierre utilise habituellement une stratégie d’accom-
modation pour régler les conits qui l’opposent parfois à des collègues.

Puisque M. Bonenfant a décidé d’intervenir et de rencontrer les deux employés,
quelle position devrait-il favoriser an de dénouer l’impasse le plus simplement
et le plus rapidement possible ?
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ÉTUDE DE CAS

Jacinthe et Marco

José Bélanger, Ph. D., est chercheur et enseignant en gestion des ressources humaines à l’École
de relations industrielles de l’Université de Montréal, ainsi qu’au Département de relations indus-
trielles de l’Université du Québec en Outaouais. Après avoir obtenu un doctorat en administration
des aaires, option gestion des ressources humaines, à HEC Montréal, il a réalisé deux stages
postdoctoraux en relations industrielles et en psychologie du travail, respectivement à l’École
de relations industrielles de l’Université de Montréal et au Département de relations indus-
trielles de l’Université du Québec en Outaouais. Sur le plan de l’enseignement et de la recherche,
ses champs d’intérêt portent principalement sur la gestion stratégique des ressources humaines,
le leadership, les nouvelles formes d’organisation du travail, le développement des habiletés
d’inuence chez les professionnels en ressources humaines et les gestionnaires en contexte de
gestion de personnel, le bonheur au travail, ainsi que les intentions de carrière chez les profes-
sionnels de la gestion. Ses travaux ont fait l’objet de quelques articles publiés dans des revues
canadiennes, françaises, britanniques et québécoises. Monsieur Bélanger est également coauteur
de quelques chapitres de livres traitant de la gestion des ressources humaines.

Jacinthe est chef comptable à l’usine DumaTOT de Montréal. Cette multinationale fabrique
des pièces d’ailes d’avion. Tous les matins, elle passe prendre Marco, superviseur de
production dans cette usine, chez lui, à 6 h 30. Tous deux âgés de 39 ans, ils travaillent
ensemble depuis près de cinq ans et sont de bons amis. En se dirigeant vers l’usine un mardi
matin d’octobre, Marco passe sa main sur la jambe de Jacinthe pendant qu’elle conduit.
Celle-ci lui demande de l’enlever et l’accuse de harcèlement sexuel. Marco continue tout
de même jusqu’à leur arrivée à l’usine, où chacun se rend à son poste. À la pause du matin,
devant ses collègues masculins, il se vante d’avoir posé la main sur la jambe de Jacinthe
pendant qu’ils se rendaient au travail. Durant la journée et les semaines qui suivent, les
collègues contremaîtres de Marco narguent et insultent Jacinthe régulièrement en l’appelant
« la lle qui couche avec tous les gars dans l’usine ». Ce qui n’est manifestement pas le cas.

Le mois suivant, Jacinthe va voir Marco dans son bureau pour lui demander des clarica-
tions. Elle l’implore, ainsi que ses collègues contremaîtres, de cesser ce qu’elle qualie de
« harcèlement ». Elle lui demande aussi de s’excuser auprès d’elle et d’expliquer à ses col-
lègues que tout cela n’est jamais arrivé. S’il refuse, elle menace de porter plainte au Service
des ressources humaines. Marco reste de glace, sachant qu’il n’existe aucune politique
contre le harcèlement sexuel et psychologique dans l’usine. À son tour, il la menace en lui
disant : « Si tu me dénonces, la prochaine fois, ce sera un vrai cas d’agression sexuelle que
tu vivras dans les toilettes. »

Retour sur la situation de Jacinthe

Après de brillantes études en comptabilité et l’obtention d’une maîtrise en administration
des aaires (MBA), Jacinthe trouve, après plusieurs mois de recherche, le travail dont elle rêve :
chef comptable dans une multinationale dans le domaine de l’aéronautique. Elle s’investit
totalement dans son travail, passant ses soirées à peauner de nouveaux sujets et ses ns
de semaine à se documenter ou à compléter ses dossiers. Pour le PDG, de qui elle relève,
rien de ce qu’elle fait n’est satisfaisant ; il en rajoute sans cesse et lui reproche son « perfec-
tionnisme ridicule » ; ce qu’elle produit est systématiquement tourné en dérision devant
ses collègues et certains des sujets qu’elle propose pour discussion sont ignorés. Face à
cette situation, qui s’ajoute à ce qu’elle vit avec Marco et ses collègues, Jacinthe perd peu
à peu ses moyens et la conance qu’elle avait acquise en entrant chez DumaTOT. Elle nit
par tomber malade, perd le sommeil et fait plusieurs crises de panique. À trois reprises, elle
tente de réintégrer son poste, mais face aux attaques de plus en plus personnelles de son
patron, qui réclame sa démission, elle craque à nouveau. Sur les conseils d’amis, elle se
tourne vers le Service des ressources humaines et commence une psychothérapie. Entre
temps, le PDG, son patron, veut la congédier pour incompétence.
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Questions

1. Selon vous, s’agit-il d’un cas de harcèlement psychologique ou sexuel ?

2. Nommez les formes de conit qui sont présentes dans cette situation.

3. Qu’est-ce que l’entreprise pourrait faire pour éviter qu’une situation comme
celle-ci se répète ?

4. En tant que consultant en comportement organisationnel, quelles stratégies
de résolution de conit pourriez-vous conseiller à DumaTOT ?
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Objectifs d’apprentissage

Dans ce chapitre, le lecteur se familiarisera avec :

l le concept de leadership et ses fondements ;

l les divers modèles théoriques du leadership ;

l l’inuence des traits personnels (physiques et psychologiques) sur l’eicacité du leadership ;

l l’incidence de l’intelligence émotionnelle dans l’instauration d’un leadership ecace ;

l l’inuence des schèmes comportementaux et des facteurs situationnels sur l’ecacité
du leadership ;

l les diérences entre le leadership transactionnel et le leadership transformationnel ;

l le rôle des substituts dans la dynamique du leadership ;

l la théorie du leadership authentique ;

l les fondements de la théorie des échanges dirigeants-dirigés (théorie LMX) ;

l le rôle du leadership charismatique ;

l les fondements de la théorie de l’autodétermination du leadership.

O
n évalue à plus de 5 000 le nombre d’études traitant du leadership ou de l’une de ses
composantes telles que le pouvoir, l’autorité, le charisme, l’inuence ou la persuasion.
Néanmoins, cette notion complexe qu’est le leadership semble encore mal comprise et

sa dénition reste ambiguë, comme le souligne pertinemment Jean-Marie Toulouse :

Le leadership est le terme le plus étudié et le moins compris des sciences sociales […]. Les
ouvrages qui traitent du leadership sont souvent aussi remarquablement inutiles que préten-
tieux. Le leadership serait comme l’abominable homme des neiges : on trouve ses empreintes
partout, mais personne ne l’a jamais vu 1.

Tout en gardant à l’esprit la critique que fait Toulouse des études sur le leadership, nous tenterons
de jeter une lumière sur le phénomène. À cette fin, nous nous référerons à trois grandes approches,
soit l’approche axée sur les traits, l’approche axée sur les comportements et l’ap proche axée sur
la situation. Après avoir déni le concept de leadership, nous examinerons les modèles les plus
connus qui sont regroupés dans chacune de ces approches, puis nous traiterons des concep-
tions complémentaires et contemporaines qui orent une compréhension davantage ciblée de
certains aspects du leadership.
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9.1 Le leadership : concept et dénitions

Les chercheurs ont proposé une multitude de dénitions du leadership 2. Dans cette
diversité se retrouvent des éléments communs à la lumière desquels on peut dénir
le leadership organisationnel comme étant la capacité d’une personne à en inuencer
d’autres en vue d’atteindre les objectifs organisationnels. Cette dénition s’apparente
à celle du pouvoir (voir le chapitre 7), en ce sens qu’il peut être formellement attribué à
une personne qui sera ainsi placée dans une position d’autorité (leader formel) ou
découler de caractéristiques particulières à une personne, indépendamment de sa
position dans l’organisation (leader informel).

Un leader organisationnel, formel ou informel, est donc un individu qui inuence le
comportement, les attitudes et le rendement des employés. Il arrive que ces deux
types de leaders tentent d’exercer leur inuence simultanément. Il est alors de pre-
mière importance que le leader informel inuence le comportement des employés en
faveur des objectifs organisationnels. À défaut, l’efcacité et le rendement du groupe
risquent d’en souffrir grandement, car un conit pourrait surgir, remettant en ques-
tion l’autorité conférée par l’organisation au leader formel et le pouvoir d’inuence
du leader informel.

Une croyance veut que tous les gestionnaires soient des leaders, mais cette préten-
tion est aujourd’hui fortement remise en question. En fait, même si les gestionnaires
se retrouvent tous en position de leadership, cela ne fait pas d’eux pour autant des
leaders efcaces. Ainsi, le pouvoir formel conféré à un gestionnaire par une orga-
nisation lui permet de façonner dans une certaine mesure les comportements et les
actions de ses collaborateurs, mais cela ne démontre pas nécessairement qu’il
possède un réel leadership. Un leader doit être un acteur d’inuence et d’action
dans l’organisation3. Il doit également disposer de divers pouvoirs informels an
d’être en mesure de mettre en place sa pleine capacité d’inuence. Cela s’exprime
particulièrement par le fait qu’il est responsable de créer une synergie dans son
équipe de travail, où le rendement du groupe doit être supérieur à la somme des
habiletés et des compétences individuelles. C’est en effet le gestionnaire qui doit
adapter son leadership à chacun des membres de son équipe, et non l’inverse,
comme on le concevait autrefois. L’époque de la « taille unique » (one size ts all)
en matière de leadership est donc révolue, ce qui impose aux gestionnaires d’aligner
leur mode de gestion sur les caractéristiques des employés et des contextes. Cela
explique, entre autres, pourquoi un écart notable se creuse parfois entre le leader-
ship et la gestion4.

Cela étant dit, qu’est-ce qui fait qu’un leader est un leader ? Qu’est-ce qui fait qu’une
personne peut en inuencer d’autres au point de mobiliser les efforts individuels vers
l’atteinte de buts précis ? La section suivante présente divers modèles qui cherchent
à répondre à ces questions.

9.2 Les théories du leadership

La difculté à dénir le leadership et à dresser une liste exhaustive de ses caractéris-
tiques a entraîné l’élaboration de trois approches théoriques : l’approche axée sur les
traits, l’approche axée sur les comportements et l’ap proche axée sur la situation5.

Globalement, l’approche axée sur les traits présuppose que certaines caractéristiques
individuelles permettent de distinguer un leader efcace d’un leader inefcace. Selon
l’approche axée sur les comportements, l’aspect le plus important du leadership ne
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concerne pas les caractéristiques propres au leader, mais bien son style et sa façon
de réagir dans différentes situations. Enn, selon l’ap proche axée sur la situation,
l’efcacité du leader tient non seulement à son comportement, mais aussi au contexte
dans lequel il évolue. Voyons chacune de ces approches en détail.

9.2.1 L’approche axée sur les traits
Qu’entend-on par traits caractéristiques ? Ce sont les traits de caractère propres à
chaque individu, notamment les attributs physiques, les aptitudes intellectuelles et
la personnalité.

C’est principalement au cours de la première moitié du xxe siècle que les tenants de
l’approche axée sur les traits ont tenté de déterminer les caractéristiques du leader.
Ils ont alors mis au point des méthodologies permettant de mesurer l’étendue des
différences individuelles. Les chercheurs ont également étudié, par observation di-
recte, les comportements des leaders en groupe. Les résultats de leurs recherches
leur ont ensuite permis de répartir les caractéristiques des leaders en six grandes
catégories 6.

approche axée sur les traits

Approche selon laquelle l’ecacité
d’un leader dépend de ses
caractéristiques individuelles.

Les meilleurs leaders deviennent d’excellents diri-
geants en maximisant leurs compétences géné-
rales et leurs spécialités pour créer du changement
positif ! C’est ce qu’explique un dossier publié dans
le magazine spécialisé CMA Management, en juillet
dernier.

Ce qui distingue les bons leaders de ceux qui
traînent la patte demeure une question à débattre
entre les experts. Certains attribuent le succès d’un
leader à sa vision claire ; d’autres, à l’ecacité de
son leadership. La question est de trouver la recette
gagnante pour devenir un excellent leader qui fera
avancer l’entreprise vers le succès.

On parle souvent des leaders comme Jack Welch
ou Guy Laliberté, pour qui le leadership semble
être un jeu d’enfant. Or, très peu d’individus ont la
capacité de faire valoir leur vision, leurs habiletés et
leurs capacités de leadership ; ils restent ainsi pris
au milieu de l’échelon.

Être un bon leader VS être un bon dirigeant

Les leaders qui réussissent n’aspirent pas à devenir
de meilleurs dirigeants. Certes, un style de gestion
ecace est nécessaire pour assurer un bon roule-
ment des opérations de l’entreprise. Par contre, ce
n’est pas ce qui mène une entreprise à obtenir du
succès comme celui que connaît Apple ou Google.

Un bon leader incarne la raison d’être de l’entre-
prise, crée des résultats positifs, bâtit un niveau de
conance dans l’équipe, et est intègre. Un bon diri-
geant ou gestionnaire assure quant à lui la supervi-
sion et le contrôle des employés, d’une crise ou de
produits ou services.

Bon nombre de professionnels en aaires associent
directement être un bon dirigeant au leadership ;
c’est une grave erreur.

Comment accroître « sa » valeur ajoutée

Vouloir devenir un excellent leader n’est qu’une
partie de l’équation gagnante. L’autre partie est de
jongler avec ses compétences stratégiques en lea-
dership et sa vision personnelle pour faire valoir sa
valeur ajoutée.

Pour accroître la valeur ajoutée, il faut créer sa
propre vision et développer une direction straté-
gique claire et précise. La valeur ajoutée vient de
l’exécution de la vision à travers une implantation
stratégique. Le danger, c’est que cette vision soit
brouillée par la routine quotidienne et les pro-
blèmes opérationnels.

Le leader va réussir à garder l’accent sur sa vision
alors que le gestionnaire mettra toute son énergie
à régler les problèmes opérationnels...

Le leadership VS le management

Source : A. MYRAND-LANGLOIS, « Le leadership VS le management », Les Aaires, 1er janvier 2009, [En ligne], www.lesaaires.com/strategie-
d-entreprise/management/le-leadership-vs-le-management/522380 (Page consultée le 16 septembre 2016).

De la théorie à la pratique
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1. Les caractéristiques physiques – L’âge, l’apparence, la taille et le poids gurent
parmi les principales caractéristiques mises en évidence. Toutefois, les recherches
empiriques n’ont pas permis d’établir de lien causal direct entre les caractéris-
tiques physiques et le leadership.

2. L’environnement social – Plusieurs études ont été menées sur l’éducation, la posi-
tion sociale et la mobilité des leaders. Comme dans le cas des caractéristiques
physiques, on n’a relevé aucune relation signicative entre l’efcacité d’un style
de leadership et la position sociale du leader.

3. L’intelligence – Plusieurs chercheurs ont tenté de démontrer qu’il y avait un lien
positif entre le rôle de leader et ses capacités intellectuelles en émettant l’hypo-
thèse que, de façon générale, le leader efcace aurait une meilleure capacité de
jugement, une capacité décisionnelle remarquable, un grand savoir et une facilité
d’expression. Les résultats démontrent que, bien qu’elle soit constante, cette rela-
tion demeure limitée.

4. La personnalité – Les études montrent que le leadership dont fait preuve une
personne est en lien avec certains traits de sa personnalité. La gure 9.1 établit
la liste de ces traits7. On s’en doute, chez les leaders (ou les leaders performants),
ces dimensions tendent à être supérieures à la moyenne, bien que le contexte
dans lequel s’exerce le leadership puisse nuancer cette relation. Notons que cette
liste dresse le portrait d’une personne très énergique qui désire avoir une réelle
inuence sur les autres, mais qui en même temps est intelligente et sufsamment
équilibrée pour ne pas abuser de son pouvoir.

5. Les caractéristiques liées à la tâche – Les résultats des recherches sur le leadership
indiquent clairement qu’un leader peut, de façon générale, être décrit comme un
individu qui fait preuve d’une forte motivation, d’un besoin d’accomplissement
et d’un sens remarquable de l’initiative et des responsabilités.

6. Les habiletés sociales et interpersonnelles – Les études montrent aussi que, géné-
ralement, le leader participe activement à plusieurs activités, qu’il est en relation
avec un large éventail d’individus et qu’il est libre de ses actes. Ces comportements
sont appréciés par les autres membres du groupe dans la mesure où ils visent à
établir un climat d’harmonie, de conance et qu’ils favorisent la cohésion du groupe.

D’autres études ont tenté de distinguer les traits caractéris-
tiques des meneurs de ceux des suiveurs, alors que d’autres
ont cherché à relever les traits de personnalité des leaders
efcaces ou à dénir ce qui distinguait les cadres inférieurs
des cadres supérieurs 8.

Selon les études, un grand nombre de traits caractéristiques
ne sont pas associés à l’accès aux postes de leader ou au degré
d’efcacité. Cependant, on estime parfois que certaines per-
sonnes sont plus susceptibles de devenir des leaders ou qu’elles
sont des leaders plus efcaces simplement parce qu’elles pos-
sèdent des caractéristiques que l’on considère associées au
leadership.

Ces dernières années, l’étude des caractéristiques liées au leadership a connu un renou-
veau, et diverses recherches montrent que certaines sont plus étroitement liées à
l’émergence et à l’efcacité du leadership. À titre d’exemple, une méta-analyse9 a révélé
que trois des cinq facteurs de la personnalité (les « Big Five ») inuencent les compor-
tements d’un leader : le caractère consciencieux, la stabilité émotionnelle et l’ouverture
à l’expérience. Notons cependant que les autres facteurs de personnalité que sont l’extra-
version et l’agréabilité ont une incidence sur la qualité des interactions sociales, ce qui
peut être un attribut important pour un leader10.

Les leaders participent souvent à
plusieurs activités et entrent en
relation avec un large éventail
d’individus.
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Les hommes et les femmes ont-ils des styles
de leadership diérents ?

Selon les études, le style de leadership d’un homme
dière quelque peu de celui d’une femme.

Certains arment que les femmes possèdent de
meilleures aptitudes sociales, ce qui leur permet de
bien gérer les concessions mutuelles par lesquelles
passe toute participation. D’autres arment
qu’elles évitent les styles autocratiques parce qu’ils
enfreignent les stéréotypes sexistes et entraînent
des réactions négatives.

Une analyse de 45 études sur les styles de lea
dership des hommes et des femmes a permis de
cons tater que les femmes sont plus transforma
tion nelles que les hommes et qu’elles adoptent
davantage les comportements dits de récompense
contingente associés au leadership transactionnel.
Pour leur part, les hommes favorisent davantage
les autres formes de leadership transactionnel,
comme la gestion par exception et le leadership
du laisserfaire, qui est l’esquive ou l’absence de

Sexe et style de leadership

leadership. Ce qui est très intéressant à propos de
ces résultats, c’est que ces aspects du leadership
dans lesquels les femmes dépassent les hommes
sont tous positivement associés à l’ecacité du lea
dership, alors que les aspects du leadership dans
lesquels les hommes dépassent les femmes sont
peu associés à l’ecacité du leadership, qu’ils le
sont négativement ou pas du tout. Les auteurs en
concluent que ces résultats témoignent de l’apti
tude des femmes à être de très bons leaders dans
les organismes contemporains11.

Alors que les faits observés indiquent clairement
que les femmes peuvent être de très bons lea ders,
elles détiennent en réalité très peu de postes de
haute direction dans les organismes canadiens,
et il en est de même aux ÉtatsUnis et en Europe.
Comment expliquer ce parti pris sexiste ?

On explique souvent ce phénomène en recourant
à la métaphore du plafond de verre, cette barrière
invisible qui empêche les femmes d’avancer à des
postes de haute direction dans les organismes.

De la théorie à la pratique

Figure 9.1 Les traits de personnalité associés au leadership
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Un examen des études sur l’intelligence et le leadership a aussi montré que le rap-
port non négligeable qui les relie est beaucoup moins important que prévu 12. Dans
cette perspective, de nombreuses grandes sociétés font maintenant passer des tests
de personnalité aux candidats pour un emploi ou une promotion et font appel
à des centres d’évaluation pour mesurer leurs traits de leadership avant de prendre
une décision.

L’intelligence émotionnelle et le leadership
Selon des études récentes, un autre trait pouvant caractériser l’efcacité du leadership
est l’intelligence émotionnelle (IE). Les défenseurs de cette forme d’intelligence font
valoir que même si une personne possède une formation exceptionnelle, un esprit
hautement analytique, une vision convaincante et une provision d’idées géniales,
elle ne peut devenir un grand leader sans elle. C’est notamment le cas des personnes
qui avancent en grimpant tout simplement les échelons de l’entreprise13. Mais pour-
quoi l’intelligence émotionnelle est-elle essentielle à un leadership efcace ? Parce
qu’un élément crucial de l’intelligence émotionnelle est l’empathie et que les leaders
empathiques ont conscience des besoins des autres, qu’ils parviennent à lire leurs
réactions et qu’ils écoutent ce que les suiveurs disent (et ne disent pas).

L’intelligence émotionnelle comprend tous les domaines de l’intelligence humaine
non associés au quotient intellectuel (QI). Souvent appelée savoir-être, débrouillardise,
bon sens ou encore jugeote, la vaste gamme d’aptitudes qui y est associée est en train
de devenir le noyau de compétences indispensables dans le monde des affaires. En
effet, les aptitudes individuelles et sociales, ainsi que les compétences en gestion et
en leadership, sont de plus en plus reconnues comme étant le noyau qui distingue
les exécutants de haut calibre du reste du peloton.

Peter Salovey et John D. Mayer ont déni l’expression « intelligence émotionnelle»
en 1990, dans un article paru dans la revue Imagination, Cognition, and Personality,
comme étant « le sous-ensemble d’intelligences sociales qui comprennent la capacité
de suivre ses propres émotions et celles des autres, de les différencier et d’utiliser
cette information pour orienter sa réexion et ses actions ». Depuis la publication de
cet article novateur, on a mené et rédigé beaucoup d’études sur l’IE, sur ses mécanismes
et sur ce qui peut être fait pour l’améliorer. En 1995, l’ouvrage de Daniel Goleman
intitulé L’intelligence émotionnelle a popularisé le concept même de l’intelligence
émotionnelle. Depuis, les formateurs ont adopté les concepts de l’IE et ont intégré
ses techniques et outils dans leur travail.

En fait, l’intelligence émotionnelle nous intéresse tous car elle englobe des aptitudes
que nous utilisons quotidiennement, des compétences qui déterminent à quel point
nous nous connaissons nous-mêmes, comment nous composons avec les situations
que nous vivons et comment nous nous comportons avec autrui. Et, que nous en
soyons conscients ou non, ce sont ces aptitudes qui assurent notre succès.

Les études montrent qu’on n’obtiendra jamais de succès extraordinaires si notre niveau
de compétence dans les domaines clés de l’IE n’est pas élevé. Le paysage professionnel
est jonché de leaders en devenir, intelligents et dotés d’excellentes compétences
techniques, mais qui ont échoué car ils ne se connaissaient pas, ne se maîtrisaient
pas, n’avaient pas conance en eux ou étaient incapables de comprendre les autres
et d’établir des relations de conance, des relations enrichissantes, productives et
mutuellement avantageuses avec leur groupe 14.

Pour parfaire son intelligence émotionnelle, il faut :
• apprendre à se connaître soi-même en développant son bagage émotif et en recon-

naissant ses tendances ;
• opter pour soi en appliquant la pensée conséquentielle, en pilotant ses émotions,

en suscitant une motivation intrinsèque et en faisant preuve d’optimisme ;
• s’investir en développant son empathie et en poursuivant des buts nobles.

VIDÉO

L’ordre des CRHA a produit la vidéo
« Développer son leadership en
accéléré » avec Anne Geneviève
Girard, Ph. D., CRHA.
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Les meilleurs leaders ont certes un jugement
clair et des comptences prouves. Mais ils
possdent une qualit plus importante encore et
plus dicile  dvelopper : une grande intelligence
motionnelle (IE). Sachez cultiver la vtre.

Sam tait engag dans une course contre la
montre. Au cabinet comptable montralais o il
tait employ depuis quelques annes, il venait de
commencer  travailler pour un nouveau directeur.
Ce dernier l’avait charg d’un dossier et s’attendait
 des rsultats. Sam connaissait la chanson : dlais
serrs, attentes leves, consquences en cas
d’erreur. « J’ai travaill toute la nuit pour respecter
l’chance, mais je craignais tellement de faire des
erreurs que j’en faisais de plus en plus, raconte
Sam. Le lendemain matin, aprs avoir examin le
dossier, mon patron m’a fait venir dans son bureau
et m’a sermonn pendant une heure. Il a dit douter
de mon intelligence, de mon souci du dtail et de
mon thique de travail. »

Certains seront d’accord avec ce style de gestion :
beaucoup d’attentes et peu de tolrance  l’erreur.
Or, de rcentes recherches indiquent que cette ap-
proche est dpasse dans le monde du travail d’au-
jourd’hui. Les cadres  l’intelligence motionnelle
(IE) leve ont les quipes les plus heureuses et
achent les meilleurs rsultats. Selon une tude
publie dans Psychological Inquiry, tout semble
indiquer que l’IE, mesure en tant que capacit,
inue sur divers enjeux. Plus l’IE se dveloppe, plus
la qualit des relations et le pouvoir de motiver
les autres augmentent. Selon un rcent article de
la Harvard Business Review, les dirigeants d’entre-
prise considrent l’empathie comme une des
qualits essentielles  la russite dans le contexte
conomique actuel, de plus en plus numris et
mondialis.

Si le charisme, le sens du leadership et les connais-
sances nancires constituent indniablement
des atouts importants que doivent possder les
dirigeants d’entreprise, des comptences plus
gnrales comme l’intelligence motionnelle sont
tout aussi indispensables.

Qu’est-ce que l’IE ?

« En gros, l’IE est la capacit de distinguer, de grer et
d’assumer ses motions, ainsi que de reconnatre
et d’apprcier celles des autres », explique Shawn
Ireland, conseiller en gestion  Vancouver, qui travaille
rgulirement avec les CPA de Colombie-Britannique.

L’IE est un aspect dterminant de la gestion. Un
patron  l’IE leve garde son sang-froid sous
la pression, ne laisse pas ses motions le domi-
ner, value les situations diciles avant d’agir
et sait motiver les gens. Il n’est pas pour autant
navement optimiste ou obsd par la promotion
du travail d’quipe. « L’IE permet de reconnatre les
motions et de s’y adapter », prcise Estelle Morin,
professeure de psychologie organisationnelle
 HEC Montral. « Une IE leve n’empche pas
d’prouver des motions ngatives, mais permet
de les grer de manire ecace et positive. »

Par contre, un patron  l’IE faible ne peut pas com-
muniquer clairement avec ses employs et ne sait
pas les motiver. Il vite les conits et compose mal
avec ses motions et celles des autres. « Habituel-
lement, les personnes dont l’IE est faible sont trs
strictes, poursuit Mme Morin. Elles ragissent tou-
jours de la mme faon, en vain, et ne se rendent
pas compte qu’elles n’obtiennent aucun rsultat.
Aussi, elles assument mal leurs responsabilits.
C’est toujours la faute de quelqu’un d’autre. »

Ce genre de comportement peut masquer les
qualits d’un cadre. « Plus je travaillais pour mon
patron, plus je me rendais compte que, malgr son
manque apparent d’motions positives, il se sou-
ciait beaucoup de ses employs en ralit, cone
Sam. Il dfendait nos intrts et nous prsentait
toujours les choses en toute franchise. Pourtant, il
ne songeait jamais  nous donner la rtroaction po-
sitive qu’on obtient habituellement d’un patron. »

Un cadre  l’IE faible peut quand mme tre 
la tte d’une quipe trs productive, mais son
style de leadership peut avoir des rpercussions
ngatives : forte rotation du personnel, baisse du
moral et dsengagement des employs, souligne
Helen Dyrkacz, comptable et conseillre en gestion
 Winnipeg.

Place à l’amélioration

Heureusement, « un cadre dot d’une IE faible peut
toujours s’amliorer », ajoute M. Ireland. Et il doit le faire.

 une poque o tous les milieux de travail misent
sur la satisfaction de leur personnel (en orant des
djeuners, des programmes de mieux-tre et
des horaires variables), il est sage de rexaminer
les pratiques de gestion des employs, ce qui
pourrait contribuer  les dliser. Mais comment
aider les cadres  dterminer o ils se situent sur
l’chelle de l’IE ?

L’intelligence émotionnelle au travail

Qu’en disent les experts ?
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La cl rside dans l’autorexion. « Si vous avez
rgulirement avec vos employs des problmes
de motivation, de rsolution de conits ou de prise
de dcisions, peut-tre n’avez-vous pas une IE trs
leve », observe M. Ireland.

Voici les quatre piliers de l’intelligence
émotionnelle :

La conscience de soi. « Soyez attentif  votre dia-
logue intrieur, rchissez  votre comportement,
con seille Mme Dyrkacz. Par exemple, paraissez-vous
toujours contrari quand vos collgues arrivent en
retard aux runions ? » Peut-tre ne ragissez-vous
pas comme vous le croyez. « Vous pensez tre d’un
abord facile, mais certains membres du personnel
pourraient ne pas tre de cet avis. »

La matrise de soi. Aprs avoir pris conscience
de votre comportement, vous devez prendre
l’engagement de vous amliorer. « Il s’agit de grer
vos penses, de soupeser votre raction et d’agir
de faon approprie », selon Mme Dyrkacz. Par
exemple, allez faire une courte promenade quand

vous tes vex, faites  des petites contrarits,
apprenez  prendre les choses avec humour.

L’automotivation. Avant de pouvoir encourager
et inspirer une quipe, vous devez vous-mme
tre motiv. Exercez-vous  travailler en fonction
d’objectifs prcis et ne craignez pas de vous consti-
tuer un rseau d’amis, de parents et de collgues
qui peuvent vous soutenir.

L’empathie. Cette qualit essentielle d’une IE
leve est en ralit trs simple  acqurir : cultivez
l’habitude de vous mettre  la place d’autrui. Il ne
s’agit pas d’tre complaisant, mais plutt d’tre en
mesure de comprendre pourquoi une personne se
comporte comme elle le fait.

Sam voyait la faible IE de son directeur  la fois
comme une dicult et une occasion de se
perfectionner. « C’tait parfois trs pnible de tra-
vailler avec lui, mais apprendre  composer avec
une personne  l’intelligence motionnelle faible
confre une extraordinaire comptence person-
nelle et professionnelle. »

Source : S. LEE KONG, « L’intelligence émotionnelle au travail », CPA Magazine, 1er décembre 2015, [En ligne], www.cpacanada.ca/fr/connexion-
et-nouvelles/cpa-magazine/articles/2015/decembre/lintelligence-emotionnelle-au-travail (Page consultée le 2 décembre 2016).

Une critique de l’approche axée sur les traits
Les recherches ancrées dans le paradigme des traits associés aux leaders se pour-
suivent. Toutefois, la plupart des études empiriques sur les liens entre les caractéristiques
individuelles et l’efcacité du leader n’ont pas été concluantes. Bien que l’approche
axée sur les traits n’attache aucune importance à l’environnement dans lequel agit
le leader, certaines études ont permis de constater que des caractéristiques jugées
importantes dans une situation donnée ne le sont pas nécessairement dans une autre.

Une étude 15 a montré qu’il y a un lien entre le rendement et l’intelligence du leader
lorsque ce dernier entretient de bons rapports avec ses supérieurs. Si, au contraire,
ces relations donnent lieu à beaucoup de tensions, l’expérience du leader devient un
meilleur baromètre de son rendement que son intelligence.

Certes, les entreprises ne sont pas dirigées par des êtres tout-puissants qui ne se
préoccupent que de rendement ; elles sont composées d’individus capables, de par
leurs caractéristiques personnelles, d’inuer sur les processus décisionnels 16. Les
études sur les traits laissent toutefois entrevoir que d’autres facteurs interviennent
dans l’efcacité d’un leader et que le leadership ne serait pas une qualité strictement
personnelle. On peut ainsi se demander si les caractéristiques individuelles concourent
à doter certains individus d’une prédisposition à exercer une inuence, indépendamment
des situations, ou si les différences individuelles contribuent plutôt à générer des situa-
tions favorables à l’émergence d’une capacité d’inuence. Certains considèrent que,
bien que les traits peuvent avoir une incidence, ces derniers doivent être jumelés au
comportement afin de s’exprimer17.

C’est à partir de ces réexions et des recherches sur les traits que la problématique
s’est alors déplacée vers l’étude des comportements.
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9.2.2 L’approche axée sur les comportements
Comme nous venons de le voir, les lacunes de l’approche axée sur les traits ont conduit les
chercheurs à étudier le leadership en se concentrant plutôt sur les comportements.

Ainsi, selon cette approche, on considère qu’un leader efcace adopte des compor-
tements qui incitent les individus ou les groupes à prendre les moyens nécessaires
pour atteindre les objectifs organisationnels et qui favorisent une meilleure produc-
tivité et la satisfaction des employés.

Contrairement à l’approche axée sur les traits, l’approche axée sur les comportements
insiste sur l’efcacité du leader plutôt que sur les caractéristiques qui lui permettraient
de se distinguer des autres. Étant donné que le leadership peut se manifester de
différentes façons, suivant le style du leader, les chercheurs ont formulé plusieurs
dénitions. Deux d’entre elles ressortent particulièrement, soit celle du leadership
orienté vers la tâche et celle du leadership orienté vers la personne. Pour étudier plus
en détail chacun de ces styles de leadership, nous présentons une synthèse des prin-
cipales recherches inspirées de l’approche comportementale du leadership.

Les objectifs des recherches sur les comportements, initialement menées à l’Université
de l’Ohio et à l’Université du Michigan, étaient de faire ressortir les éléments qui
inuencent le comportement du leader et de déterminer les effets du style de leader-
ship sur le rendement et la satisfaction au travail18. La question suivante était à la
base de ces recherches : « Est-il possible de regrouper divers types de comportements
an d’en constituer des ensembles distincts ? » Les résultats ont démontré que c’était
non seulement possible, mais que le comportement d’un leader est orienté soit vers
la tâche, soit vers la personne.

Le style de leadership orienté vers la tâche Les comportements liés à ce style de
leadership visent en priorité l’accomplissement de la tâche. Par conséquent, le leader
qui adopte ce style met l’accent sur la dénition et la répartition des tâches, sur la
mise sur pied d’un réseau de communication formel dans le groupe ainsi que sur
l’organisation et la direction des activités du groupe. Le but premier de ce leader est
d’atteindre les objectifs.

Le style de leadership orienté vers la personne Ce style se caractérise par des com-
portements qui tendent vers la création d’un climat de travail où priment la conance,
le respect mutuel, l’estime et le soutien. Le lea-
der qui privilégie ce style de leadership se soucie
de la sécurité et du bien-être des employés. En
effet, il favorise la création de saines relations
interpersonnelles, il se soucie des besoins de
ses employés et de leur satisfaction au travail
et il prend le temps de les écouter. Par consé-
quent, ce style de leadership contribue à
l’émergence de relations de travail fondées sur
une conance mutuelle, une bonne communi-
cation et le respect des idées des autres.

Selon les résultats, les comportements orientés
vers la tâche et vers la personne sont indépen-
dants les uns des autres, ce qui implique qu’un
leader peut obtenir simultanément un résultat
élevé d’un côté et faible de l’autre. De plus, et
c’est là l’intérêt de ce modèle, un leader peut adopter les deux styles en même temps,
ce qui fait de lui, selon les tenants de cette approche, le leader idéal ou le plus efcace.
Le tableau 9.1 donne des exemples des deux styles de leadership.

approche axée sur
les comportements

Approche selon laquelle l’aspect
le plus important du leadership
se rapporte au style et à la façon
de réagir du leader dans
diérentes situations.

Les leader orientés vers la personne
cherchent à créer un climat de travail
où priment la conance, le respect
mutuel, l’estime et le soutien.
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Exemples de comportements
orientés vers la tâche

Exemples de comportements
orientés vers la personne

• Expliquer clairement aux employés les tâches
à accomplir.

• Établir des échéances, des normes et des délais
de production.

• Déterminer le rôle, les responsabilités et
le pouvoir de chacun.

• Superviser et encadrer étroitement
les employés.

• Mesurer le rendement des employés.

• Se montrer cordial, amical et facile d’approche.

• Tenir compte des besoins des employés avant
de prendre une décision.

• Établir des liens de conance avec les employés.

• Faire preuve d’une certaine exibilité par rapport
aux échéances, aux normes ou aux délais de
production.

• S’intéresser au bien-être et à la satisfaction
générale des employés.

Tableau 9.1 Des comportements orientés vers la tâche
et vers la personne

La grille de gestion de Blake et Mouton
Robert Blake et Jane Mouton19 ont enrichi l’approche axée sur les comportements en
s’appuyant sur une logique bidimensionnelle. Ces auteurs ont élaboré une grille com-
prenant cinq repères types de leadership, et ce, an de déterminer les comportements
d’un leader permettant d’atteindre les buts organisationnels (voir la gure 9.2).

La grille de Blake et Mouton permet de situer le comportement des leaders sur deux
axes perpendicu laires, où l’axe horizontal représente l’intérêt du leader pour la pro-
duction (la tâche) et l’axe vertical, son intérêt pour les relations humaines (la
personne).

Figure 9.2 La grille de gestion de Blake et Mouton

Source : Adapté de R.R. BLAKE et J. MOUTON, The Managerial Grid, Houston, TX, Gulf Publishing, 1964.
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Chaque axe est divisé en neuf degrés : le premier (1) correspond au faible intérêt et le
dernier (9) à un intérêt très élevé. On détermine le style de leadership en combinant
le résultat de l’abscisse – intérêt pour la production – et celui de l’ordonnée – intérêt
pour les relations humaines. Le leader idéal adopterait le style 9-9 et le moins efcace,
le style 1-1. À partir de leur grille, Blake et Mouton ont déni cinq grands styles de
gestion qui sont présentés ci-après.

La gestion autocratique (9-1) Il s’agit d’une gestion centrée sur la tâche qui découle
d’un intérêt maximal pour la production (9) et d’un intérêt minimal pour l’individu (1).
Ce genre de leader prend tous les moyens pour que les employés atteignent les objectifs
organisationnels, mais il ne se soucie pas de leurs besoins, de leurs idées, de leurs atti-
tudes ou de leurs sentiments. Sa préoccupation première est le maintien d’un rendement
satisfaisant ; il pourra même prendre des mesures coercitives pour arriver à ses ns.

La gestion paternaliste (1-9) Le leader qui adopte ce style de gestion démontre un
intérêt minimal pour la production (1) et un intérêt maximal pour l’individu (9). Il
consacre toute son énergie au maintien de relations saines et satisfaisantes avec et
entre ses subordonnés. Il re lègue donc la productivité au second plan, ce qui lui
permet d’éviter toutes situations conictuelles.

La gestion anémique (1-1) Un leader formel qui exerce une gestion de type anémique
démontre peu d’intérêt pour la production et pour les personnes. Ce type de leader
évite donc d’établir des relations avec ses subordonnés et prend peu de décisions.
Pour pallier les faiblesses liées à cette situation dans l’entreprise, il y a souvent émer-
gence de leaders informels.

La gestion démocratique (9-9) Ce type de gestion par objectifs est probablement
celui qui correspond à la conception idéale du leadership (selon la perspective com-
portementale). En effet, le leader qui le préconise démontre un intérêt maximal pour
les deux dimensions : il xe des objectifs de production et manifeste sa conance
aux employés. Il amène ceux-ci à se valoriser en fonction de l’effort qu’ils ont fourni
pour atteindre leurs objectifs. Il cherche à maximiser la créativité, la satisfaction, la
productivité et l’efcacité.

La gestion de type intermédiaire (5-5) Le leader de type intermédiaire adopte une
attitude de compromis en démontrant un intérêt moyen pour la production (5) et un
intérêt moyen pour l’individu (5). Il xe des objectifs nécessitant peu d’efforts et
exige un travail de niveau acceptable. Ne recherchant pas l’excellence, il accorde une
reconnaissance raisonnable à un effort raisonnable.

Une critique de l’approche axée sur les comportements
Bien qu’elle soit intéressante, la grille de gestion de Blake et Mouton souffre de certaines
faiblesses importantes. Entre autres choses, elle ne tient pas sufsamment compte des
impératifs situationnels, c’est-à-dire des caractéristiques des subordonnés, de la struc-
ture organisationnelle, de la dynamique de groupe, de l’environnement physique et
du contexte économique. Elle propose qu’il existe un idéal type en matière de leader-
ship : le style démocratique qui adopterait des comportements fortement axés vers la
production, mais aussi vers les personnes. Cependant, cela est inexact aujourd’hui,
chaque style pouvant être efcace selon la situation. Il demeure néanmoins que les
études sur le sujet tendent à démontrer que les comportements de considération aug-
menteraient la satisfaction et la motivation des travailleurs, alors que ceux qui sont
dédiés à la production seraient garants d’une meilleure performance au travail20.

S’opposant à la primauté des comportements des leaders, d’autres chercheurs21 ont
montré qu’il n’existe pas de style de leadership plus efcace qu’un autre et que tout
dépend des situations. Diverses variables doivent par conséquent être prises en
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Certains chercheurs arment que les théories
du leadership présentées dans ce chapitre s’appli
quent à d’autres pays, comme la République popu
laire de Chine22 et la Yougoslavie23, mais la plupart
des gestionnaires croient qu’ils doivent adapter
leur style de leadership à la culture de leurs em
ployés, autrement dit, que leur style est condition
nel à une culture. Même si les travaux innovateurs
menés au début des années 1960 révélaient plus
de similarités que de diérences chez les 14 pays
étudiés, il n’en demeure pas moins que ces mêmes
pays se distinguaient davantage par leurs particu
larités ethniques que par celles de leurs industries.
Presque 20 ans plus tard, Geet Hofstede (1980)
avançait que les stratégies de gestion participative
préconisées par les théoriciens et les gestionnaires
américains, théorie Y et modèle de gestion 99
compris, ne convenaient pas à toutes les cultures.

Le conditionnement culturel

En eet, les employés appartenant à une culture
axée sur l’autorité s’attendent à ce que les ges
tionnaires exercent leur autorité et ne sont pas à
l’aise lorsqu’on leur demande de prendre leurs
propres décisions. Dans certaines cultures, les ges
tionnaires sont censés être des experts agissant
de façon décisive et autoritaire et dans d’autres,
ils résolvent les problèmes de façon participative.
Même dans les pays où la gestion participative est
généralement admise, comme aux ÉtatsUnis, en
Angleterre et en Suède, les organismes doivent
adapter le type de gestion à la culture locale 24.
Bien que les conclusions des recherches varient en
fonction de la conformité du style de leadership
privilégié aux modèles américains, il est évident
aujourd’hui que les gestionnaires doivent faire
preuve d’assez de souplesse pour adapter leurs
méthodes de gestion lorsqu’ils sont à l’étranger.

De la théorie à la pratique

Source : Traduit et adapté de N.J. ADLER, International dimensions of organizational behavior, Cincinnati, OH, South-Western, 2002.

considération : les antécédents, les caractéristiques et le statut des employés, le rôle
du groupe au sein de l’entreprise, la cohésion interne du groupe et les contraintes
auxquelles il est soumis, la structure formelle de l’organisation, les particularités de
la tâche, etc. L’approche axée sur les comportements omet de tenir compte du contexte
dans lequel s’inscrivent les relations entre le leader et ses subordonnés. En dénitive,
il est impossible, à partir des résultats obtenus, de déterminer un seul et unique type
de leadership efcace dans toutes les situations.

Cependant, l’approche comportementale demeure un jalon essentiel dans l’avancement
des connaissances sur le leadership. Par exemple, cette perspective pavera la voie à
l’approche contingente qui s’appuie sur la notion de style de leadership en fonction
d’une recherche d’adéquation avec l’environnement de travail. De plus, la notion de
style de leadership mise de l’avant par l’approche comportementale, et notamment
par les travaux de Blake et Mouton, se veut passablement universelle, car elle permet
de catégoriser les leaders, peu importe leur culture, selon les préceptes de l’approche
comportementale.

9.2.3 L’approche axée sur la situation
Les tenants de l’approche axée sur la situation se préoccupent des variables contex-
tuelles susceptibles d’inuer sur l’efcacité d’un leader25. Ils tiennent également compte
des traits et comportements du leader. En ce sens, cette approche constitue une
synthèse des diverses approches du leadership selon laquelle les variables situation-
nelles suivantes déterminent l’efcacité d’un leader :
• les caractéristiques du leader : sa personnalité, ses besoins, ses motivations et ses

expériences passées ;
• les caractéristiques des subordonnés : leur personnalité, leurs besoins, leurs motiva-

tions et leurs expériences passées ;

approche axée
sur la situation

Approche selon laquelle l’ecacité
du leader est déterminée par son
comportement et par
l’environnement.
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• les caractéristiques du groupe : son stade de développement, sa structure, la nature
de sa tâche ainsi que les normes formelles et informelles qu’il s’est données ;

• les caractéristiques de la structure organisationnelle : les sources de pouvoir du
leader, les règles et les procédures établies par l’organisation, le professionnalisme
des employés et le temps alloué pour effectuer une tâche ou prendre une décision.

La gure 9.3 illustre les liens entre ces variables.

L’approche axée sur la situation est à l’origine de divers modèles de leadership, pré-
sentés dans les pages suivantes.

Le modèle du cheminement critique développé par House
Le modèle du cheminement critique de Robert House stipule que le style de leadership
varie selon les situations. Toutefois, House s’efforce de circonscrire les variables situa-
tionnelles qui inciteraient les leaders à choisir un style de leadership plutôt qu’un
autre. Ces variables sont présentées plus loin.

House part du principe qu’un leader est efcace dans la mesure où il amène les employés
à travailler dans le respect des objectifs organisationnels et où il leur procure un sen-
timent de satisfaction immédiat – climat de travail plaisant – et à venir – possibilités
d’avancement et d’accomplissement professionnel26. Toujours selon House, le leader doit
savoir inuencer l’employé an qu’il soit en mesure de lier la satisfaction de ses besoins
à l’atteinte des objectifs organisationnels. Le modèle de House prend ainsi son fondement
dans la théorie des attentes de Vroom (voir le chapitre 4, page 148). De plus, le leader
doit aider l’employé à établir ce lien en lui précisant les comportements les plus suscep-
tibles de lui apporter les récompenses désirées27. C’est de cette fonction de « guide » que
le modèle de House tire son nom, soit le « cheminement critique » (path-goal).

Le modèle de House reconnaît quatre styles de leadership (voir la gure 9.4, page
suivante).

1. Le leadership directif – Le leader directif consacre son énergie à planier, à orga-
niser, à coordonner et à évaluer le travail. Ce type de com portement correspond
à la dimension structurelle, davantage axée vers la tâche.

2. Le leadership de soutien – Le leader de soutien a à cœur d’établir des relations
interpersonnelles harmonieuses et de créer un climat de travail agréable et amical.
Ce type de comportement est identique à celui de la considération, davantage
axé vers les personnes.

Figure 9.3 Les variables situationnelles inuençant
le comportement du leader
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3. Le leadership participatif – Le leader participatif favorise la participation des em-
ployés et se fait un point d’honneur de les consulter et d’échanger des renseignements
avec eux dans le but de faciliter l’atteinte des objectifs organisationnels.

4. Le leadership orienté vers les objectifs – Le leader orienté vers les objectifs encou-
rage ses subordonnés à fournir un rendement très élevé an d’atteindre des
objectifs au départ ambitieux, mais vraisemblables.

Le modèle du cheminement critique stipule que, pour savoir quel style de leadership
saura le mieux maximiser le rendement et la satisfaction des employés et renforcer
le comportement du leader, il faut examiner des variables situationnelles de deux
ordres : les caractéristiques propres aux subordonnés et les caractéristiques propres
à l’environnement de travail.

Les caractéristiques des subordonnés sont dénies comme étant les facteurs qui
inuent sur leur comportement ; bien que le modèle puisse en comporter plusieurs,
deux facteurs sont plus centraux. Le premier est le sentiment de compétence, lié à
la perception qu’a l’employé de ses compétences et de ses aptitudes à accomplir une
tâche. Il convient de considérer que plus le sentiment de compétence est fort chez un
subordonné, plus un leadership orienté vers les objectifs sera approprié, alors qu’à
l’inverse, si le subordonné a un faible sentiment de compétence et une faible conance
en ses aptitudes, le style de leadership devra être plus directif. Le second facteur a
trait au lieu de contrôle. Il est lié à la perception qu’a un individu du contrôle qu’il
exerce sur une situation. Essentiellement, il s’agit de déterminer jusqu’à quel point
un employé croit que c’est lui et non le hasard qui inue sur le cours des événements.
En conséquence, si l’employé sent qu’il a le contrôle, un style de leadership participatif
a plus de chances d’être efcace.

Les caractéristiques de l’environnement de travail sont liées à des facteurs organisa-
tionnels tels que les tâches et l’équipe de travail. Au chapitre des tâches, on considérera
la complexité et l’ambiguïté du travail à accomplir. Par exemple, une structure de tâche
répétitive incitera les employés à souhaiter un style de leadership de soutien. L’équipe
de travail inue aussi sur le choix d’un style de leadership. En effet, il semble qu’un
leadership directif soit approprié lorsque les employés connaissent peu les compétences
de leurs collègues. Par contre, lorsque l’équipe est plus unie et fonctionnelle, le leader
doit modier son leadership en te nant compte de la capacité d’autorégulation du groupe
ainsi que du systè me de gratication et de reconnaissance des collègues.

Le tableau 9.2 illustre les rapports entre les styles de leadership et les caractéristiques
des subordonnés et de l’environnement de travail.

Figure 9.4 Le modèle du cheminement critique de House
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Style directif
Style orienté

vers le soutien
Style

participatif
Style orienté

vers les objectifs

Caractéristiques du personnel

• Habiletés et expérience Faibles Faibles Élevées Élevées

• Lieu de contrôle Externe Externe Interne Interne

Caractéristiques de l’environnement

• Structure des tâches Non routinière Routinière Non routinière Indéterminée

• Dynamique d’équipe Normes négatives Faible cohésion Normes positives Indéterminée

Tableau 9.2 Les styles de leadership adaptés aux caractéristiques des subordonnés
et de l’environnement de travail

Le modèle de House dépeint un leader qui adapte son style de leadership à la situation
dans laquelle il évolue. Quant à savoir si c’est le leader qui s’adapte au comportement
du personnel ou si, au contraire, c’est le personnel qui adapte son comportement au
style de leadership du leader, la réponse n’est pas claire 28.

Le modèle de House est un des plus exibles de l’approche axée sur la situation. En
fait, d’autres variables situationnelles ont été étudiées à partir du modèle de House
et il est toujours possible d’en introduire de nouvelles 29. Par contre, compte tenu de
sa complexité, la mise à l’épreuve de cette théorie n’a pas été très facile30. Une analyse
des résultats suggère un accueil mitigé. Mais la mise à l’épreuve de cette théorie est
si complexe qu’elle risque de le demeurer longtemps.

Le modèle de Hersey et Blanchard
Les travaux de Paul Hersey et Kenneth Blanchard 31 ont permis d’intégrer à l’approche
situationnelle deux nouveaux éléments, soit la maturité du personnel et les effets de
celle-ci sur le style adopté par le leader.

Les auteurs dénissent la maturité comme étant la capacité de se xer des buts élevés,
mais réalistes, combinée à la volonté d’assumer des responsabilités et d’acquérir de
la formation et de l’expérience. La maturité des subalternes peut être vue sous deux
aspects : la maturité face au travail et la maturité psychologique.

La maturité face au travail est fonction de la pertinence de l’expérience et des
connaissances d’un individu au regard du travail à effectuer. Cette maturité est dépen-
dante, entre autres, du niveau de compétence de l’employé. La maturité psychologique,
quant à elle, correspond à la capacité et à la volonté d’un individu de bien accomplir
son travail. En fait, cette maturité est tributaire de la motivation de l’employé, par-
ticulièrement de sa motivation intrinsèque.

À l’aide d’un questionnaire, Hersey et Blanchard ont élaboré un modèle qui permet
d’évaluer la maturité des employés sur quatre niveaux (voir le tableau 9.3, page sui-
vante). En outre, les auteurs ont établi des liens entre les types de comportements,
soit ceux qui sont orientés vers la tâche et ceux qui sont orientés vers les relations,
et les quatre niveaux de maturité. Ainsi, le leader adapte son style de leadership en
fonction du degré de maturité des employés qu’il a à superviser (voir la gure 9.5,
page suivante).

Lorsque le niveau de maturité d’un employé est faible (catégorie M1), le leader adopte
un style qui met l’accent sur l’accomplissement de la tâche. Lorsque le niveau de
maturité est plus élevé (M2, M3), le leader insiste plutôt sur l’aspect relationnel.
Enn, lorsque les employés présentent un niveau de maturité élevé (M4), le leader
privilégie un style qui leur laisse plus de liberté d’action et qui favorise l’attribution
de responsabilités.

maturité face au travail

Maturité d’un individu qui se
dénit en fonction de son niveau
d’expérience et de ses connaissances.

maturité psychologique

Maturité d’un individu qui se
dénit en fonction de sa capacité
et de sa volonté à bien travailler.
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Niveau de maturité Description

M1 – Maturité faible Les employés ont peu de connaissances liées à leur travail et
ils se montrent peu disposés à l’accomplir.

M2 – Maturité faible à
moyenne

Malgré leur manque de connaissances, les employés se montrent
bien disposés à accomplir leur travail.

M3 – Maturité moyenne Même s’ils ont les connaissances requises, les employés sont peu
disposés à accomplir le travail qui leur est demandé.

M4 – Maturité élevée En plus de bien connaître les exigences du travail, les employés se
montrent enthousiastes.

Tableau 9.3 Les quatre niveaux de maturité du modèle
de Hersey et Blanchard

Bref, selon Hersey et Blanchard, il n’y a pas de style idéal. L’efcacité du leader dépend
de sa capacité à s’adapter aux diverses situations. C’est aussi ce que soutiennent
Robert Tannenbaum et Warren Schmidt 32.

Le gestionnaire efcace ne peut être catégorisé ni comme un leader autoritaire,
ni comme un leader permissif. Il s’agit plutôt de quelqu’un qui maintient une
bonne moyenne au bâton quand il s’agit de déterminer le comportement à adopter,
et qui est capable de s’y conformer. (Traduction libre)

Après avoir juxtaposé les niveaux de maturité aux comportements orientés vers la
tâche ou vers les relations, Hersey et Blanchard établissent quatre styles particuliers
de leadership.

1. Le leadership autocratique – Le leader adopte une attitude autocratique lorsque
les employés connaissent peu leur tâche et qu’ils semblent peu disposés à l’effec-
tuer (M1). Le leader doit donc leur donner des direc tives précises.

2. Le leadership de motivation – Le superviseur qui adopte un leadership de motiva-
tion tente d’établir des relations harmonieuses avec et entre les membres du groupe

Figure 9.5 Le style de leadership en fonction du niveau
de maturité, selon le modèle de Hersey et Blanchard
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et fournit le soutien professionnel à ceux qui connaissent peu les exigences de leur
travail, mais qui sont bien motivés (M2).

3. Le leadership de participation – En adoptant le style de leadership de participation,
le superviseur favorise l’implication des employés à la prise de décision dans
le but de les motiver à accomplir un travail pour lequel ils ont les connais 
sances (M3).

4. Le leadership de délégation – Le superviseur pratique un leadership de délégation
lorsque les employés connaissent leur travail et qu’ils s’y appliquent avec attention
(M4).

En somme, en plus de croiser les comportements orientés vers la tâche ou vers les rela
tions et les niveaux de maturité des subordonnés, le modèle de Hersey et Blanchard
a ceci d’original qu’il place la maturité dans un contexte dynamique d’évolution. En
effet, le style de leadership doit s’adapter à l’état des employés au fur et à mesure qu’ils
gagnent en maturité an de contribuer à leur épanouissement psychologique.

Dans plusieurs organisations, le leadership est en
train de se transformer. En fait, on voit de plus
en plus des leaders partager leurs responsabilités
avec des leaders ponctuels. Que ce soit par exper-
tise, par reconnaissance ou par crédibilité, certains
leaders peuvent prendre la pole [tête] de l’équipe en
guidant et en orientant les actions de ses membres.

La venue des jeunes travailleurs n’est certes pas
sans lien avec cette transformation du leadership.
En fait, ces derniers inuencent la notion de lea-
dership puisqu’ils semblent plus engagés envers
l’équipe qu’envers leur supérieur immédiat. Ils
sont davantage aectés par la crédibilité qu’ils
accordent aux individus que par le lien d’autorité.

Le leadership horizontal se manifeste par le par-
tage du leadership entre les membres d’une
équipe. Dépendamment des dossiers, des sujets
et des projets, le leadership est accordé à celui ou
celle qui possède la compétence ou la légitimité.
En fait, le leadership horizontal est adéquat pour
une prise de décision optimale, pour la résolu-
tion de problèmes et pour le partage de respon-
sabilités. De plus, cette forme de leadership favo-
rise le sentiment d’efficacité personnelle puisque
les employés ont la perception que leur poten-
tiel est mis à contribution. Dans le même sens,
cette forme de leadership a de grands avantages
pour les entreprises, notamment en raison du
contexte de plus en plus complexe dans lequel
elles évoluent.

Cette forme de leadership s’applique bien dans des
contextes de créativité et d’innovation. Or, elle peut
aussi être observée dans des milieux de production
lorsque la structure et le style de gestion le per-
mettent. Le leadership horizontal repose sur un
mode de gestion démocratisé où le leader ociel
fait place à ses collaborateurs dans diérentes si-
tuations. Il les considère et leur fait conance en
leur attribuant un leadership circonstanciel. Dans le
même sens, ce leadership favorise la mise à l’œuvre
et l’implication de plusieurs personnes.

Enn, le leadership horizontal peut permettre de par-
tager rapidement les connaissances entre les indivi-
dus puisque ces derniers sont appelés à collaborer
et à réaliser bien plus que leurs tâches respectives.
Le leadership horizontal encourage les individus à
sortir de leur zone de confort en réalisant de nou-
veaux dés et les amène à mieux se connaître. C’est
en quelque sorte une formation accélérée. Évidem-
ment, cela transforme la face du leadership, mais cela
est bénéque tant pour l’individu que pour l’entre-
prise. Toutefois, il est indispensable de tenir compte
de l’écart qui pourrait exister entre certaines cultures
organisationnelles et le mode de fonctionnement
engendré par le leadership horizontal. Ainsi, il faut
amener les leaders à reconsidérer leur approche et
à favoriser l’utilisation des forces individuelles des
membres de leur équipe. Il s’agit de mettre à contri-
bution l’intelligence collective pour la mettre au
service de l’entreprise. Le leader doit donc arriver à
partager ses dés en impliquant ses collaborateurs.

Et si le leadership horizontal était la voie à suivre…

Qu’en disent les experts ?

Source : Catherine PRIVÉ, présidente et chef de la direction chez Alia Conseil, « Et si le leadership horizontal était la voie à suivre… », Journal Chefs
d’entreprises, 1er mai 2014, [En ligne], www.aliaconseil.com/blogue/journal-chefs-d-entreprises/252-et-si-le-leadership-horizontal-etait-la-
voie-a-suivre.html (Page consultée le 6 septembre 2016).
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Le modèle de contingence de Fiedler
En raison de sa grande simplicité, le modèle le plus couramment utilisé pour évaluer
le style de leadership adéquat dans un contexte de contingence est celui de Fred Fiedler 33

qui avance qu’un leader efcace est capable de modier les facteurs situationnels.
Selon lui, il serait possible de former un leader pour qu’il apprenne à agir sur les variables
situationnelles, de manière à transformer une situation. Fiedler s’oppose donc à l’idée
que l’efcacité d’un leader dépend de sa capacité d’adaptation à toutes les situations,
en mettant plutôt l’accent sur la capacité d’un leader à façonner son environnement.

Dans son modèle, Fiedler soutient que l’efcacité d’un groupe dépend de l’adéquation
entre le style de leadership exercé par le leader et les variables situationnelles. Les
trois principales variables situationnelles de son modèle sont les suivantes.

1. Les relations entre le leader et les membres – Cette première va riable correspond
à l’acceptation du leader par le groupe. Fiedler l’associe à l’atmosphère, bonne
ou mauvaise, qui règne au sein du groupe ou encore au degré de conance et de
respect que les employés accordent à leur leader. Il s’agit d’un indicateur de la
qualité des relations entre le leader et ses collaborateurs.

2. La structure de la tâche – Cette variable se rapporte à la clarté et à la précision
de la tâche ainsi qu’aux moyens de l’accomplir. La tâche peut être structurée ou
non structurée, dénie avec rigidité ou avec souplesse.

3. Le pouvoir du leader – Cette variable a trait au pouvoir formel, élevé ou faible,
que détient le leader, selon l’inuence qu’il peut exercer sur l’embauche, les
congédiements, la discipline, les promotions, les augmentations salariales, etc.

Grâce à ses recherches, Fiedler a pu déterminer les styles de leadership (autoritaire
ou démocratique) les plus efcaces en fonction de ces variables. Le tableau 9.4 pré-
sente les diverses combinaisons possibles.

L’ordre des CRHA a produit la vidéo
« Le leadership horizontal : la clé
du succès des structures aplaties »
avec Catherine Privé, CRHA.

VIDÉO

Situation
Relation leader/

membres
Structure

de la tâche
Pouvoir

du leader
Style

eicace

1 Bonne Structurée Élevé Autoritaire

2 Bonne Structurée Faible Autoritaire

3 Bonne Non structurée Élevé Autoritaire

4 Bonne Non structurée Faible Démocratique

5 Mauvaise Structurée Élevé Démocratique

6 Mauvaise Structurée Faible Inconnu

7 Mauvaise Non structurée Élevé Inconnu

8 Mauvaise Non structurée Faible Autoritaire

Tableau 9.4 Le style de leadership correspondant
à certaines situations

Comme on le voit dans ce tableau le style autoritaire ou autocratique est efcace
lorsque la situation est favorable au leader (situa tions 1, 2, 3) ou lorsqu’elle lui est
défavorable (situation 8). Au contraire, le style démocratique est efcace lorsque la
situation est plus ou moins favorable au leader (situations 4 et 5). Aucune donnée
empirique ne permet de tirer de conclusion quant aux situations 6 et 7.

En somme, le modèle de contingence de Fiedler a le mérite d’avoir considérablement
contribué à rendre opérationnel le concept de leadership en le soumettant à une véri-
cation empirique. De plus, contrairement aux autres modèles croisant les facteurs

modèle de contingence
de Fiedler

Modèle selon lequel un leader
ecace est capable de modier les
facteurs situationnels en fonction de
son propre style de leadership.
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situationnels et les styles de leadership, le modèle de Fiedler laisse entendre qu’une
des qualités importantes d’un leader est sa capacité à modier son environnement.

Donc, il ne s’agit plus de s’adapter à des situations particulières, mais plutôt de façon-
ner l’environnement et de l’adapter à son propre style. Il s’agit de l’un des plus anciens
modèles situationnels du leadership. Mais bien que sa valeur historique soit évidente,
certains remettent en cause sa pertinence actuelle, notamment en raison de la validité
de l’adéquation théorique proposée entre les variables du modèle et le style idéal de
leadership34.

9.3 Des perspectives contemporaines
sur le leadership

Les notions et les théories qui viennent d’être présentées peuvent faire la synthèse de la
conception classique du leadership. Bien qu’ils soient toujours valides et utiles, ces modèles
ne tiennent naturellement pas compte des apports de la recherche et des études récentes.
En effet, des recherches contemporaines sont venues enrichir la vision traditionnelle du
leadership en la rapprochant des réalités organisationnelles d’aujourd’hui. À cet égard,
six approches complémentaires méritent d’être examinées : le leadership transformation-
nel, les substituts du leadership, le leadership authentique, la théorie des échanges
dirigeants-dirigés (théorie LMX), le leadership charismatique et l’autodétermination.

9.3.1 Le leadership transformationnel
Traditionnellement, le leadership est perçu comme une transaction, un échange entre
le leader et ses subordonnés. C’est pourquoi on l’a appelé leadership transactionnel 35.
Ce type de leadership est ancré dans la dynamique des récompenses et des punitions.
Ainsi, le leader a le pouvoir de récompenser par des félicitations et par l’octroi d’aug-
mentations salariales et de primes, ou de punir par des réprimandes ou par l’application
de mesures disciplinaires.

Cette approche traditionnelle du leadership étant insatisfaisante, une vision trans-
formationnelle du leadership a été développée. Le leadership transformationnel élargit
et élève les intérêts des travailleurs en leur faisant prendre conscience des objectifs
et de la mission de l’organisation, les incitant ainsi à regarder au-delà de leurs propres
intérêts, et ce, pour le bien-être de leur groupe 36. Le tableau 9.5, à la page suivante,
permet de comparer les comportements qu’adoptent habituellement un leader tran-
sactionnel et un leader transformationnel.

Le leadership transformationnel comprend essentiellement quatre dimensions.

1. Le charisme – Le leader charismatique (qui détient un pouvoir de réfé rence) dénit
la vision de l’organisation et les employés s’identient à lui.

2. L’inspiration – Le leader est également une source d’inspiration. Il incite les
employés à se dépasser et à se consacrer à la réussite de l’organisation.

3. La considération – Cette dimension prend sa source dans la consultation du
groupe lors de la prise de décision. Le leader est conscient des différences indi-
viduelles des employés ; il agit comme mentor auprès de ceux qui ont besoin
d’aide pour se développer.

4. La stimulation – Le leader doit adopter des comportements con formes à sa vision,
ce que la littérature appelle « walk-the-talk ». Il doit montrer aux employés de
nouvelles manières d’envisager et de résoudre les problèmes auxquels ils font
face. Il pourra aussi les amener à modier leurs croyances et leurs valeurs.

L’ordre des CRHA a produit la vidéo
« Leaders du futur : oser instiguer
le changement et innover » avec
Catherine Privé, CRHA.

VIDÉO
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Comportements du leader transactionnel Comportements du leader transformationnel

• S’assure que les choses sont bien faites. • Explique pourquoi les choses doivent se faire.

• Met en place les stratégies. • Élabore une vision et conçoit une mission.

• Introduit des plans promotionnels. • Inculque des valeurs.

• Gère les ressources disponibles. • Développe de nouvelles ressources.

• Contrôle les coûts. • Façonne les formes de reconnaissance selon chaque employé.

• Maintient le statu quo. • Innove, développe une vision de changement.

• Gère, structure et contrôle les systèmes. • Gère les processus, les personnes et leur fait conance.

• Pense à court terme. • Pense à long terme.

• Veille au respect des valeurs. • Amène les gens à assimiler la vision et les nouvelles valeurs.

• Contrôle les comportements dysfonctionnels. • Canalise l’énergie des gens.

• Organise. • Réorganise.

• Croit au système. • Remet en question le système.

• Oriente les gens vers les tâches. • Mobilise les gens autour d’idées.

• Évite le chaos à tout prix. • Découvre le chaos créatif.

Tableau 9.5 Les comportements transactionnels et transformationnels du leader

Le leadership transformationnel n’est pas vraiment un nouveau type de leadership,
mais plutôt un type traditionnel dont les paramètres ont été modiés. Les leaderships
transactionnel et transformationnel ne sont pas foncièrement opposés. Ainsi, un
leader de type transformationnel peut emprunter des attitudes liées au rôle transac-
tionnel, mais il y ajoutera certains éléments qui lui sont propres. De plus, certaines
situations appellent naturellement un type donné de leadership. Ainsi, dans un envi-
ronnement organisationnel stable, le leadership transactionnel demeure efcace.
Cependant, lorsque l’organisation doit composer avec un environnement turbulent,
elle a besoin de leadership transformationnel. Certes, le leadership transformationnel
n’est pas le remède à tous les maux de l’organisation. Il représente cependant une
option intéressante pour faire face aux problèmes organisationnels contemporains.

Plus d’études sur le leadership transformationnel ont été publiées ces 30 dernières
années que sur toutes les autres théories du leadership37. L’examen de toutes ces
études révèle que le leadership transformationnel est largement associé à la motivation
et à la satisfaction du subordonné (satisfaction vis-à-vis du leader et satisfaction au
travail), à la performance et à l’efcacité du leader, et à la performance individuelle,
collective et organisationnelle.

Les comparaisons entre le leadership transformationnel et les comportements associés
à une récompense contingente permettent de constater que le leadership transforma-
tionnel est davantage lié à la satisfaction du subordonné vis-à-vis du leader et à
l’efcacité de ce dernier, alors que la récompense contingente est davantage associée
à la satisfaction du subordonné au travail et à la performance au travail du leader.
Le leadership transformationnel est cependant tout particulièrement efcace pour
rallier les employés à une démarche de changement 38.

9.3.2 Les substituts du leadership
En milieu de travail, les subordonnés dépendent du leader : ils sont dirigés, soutenus,
inuencés ou récompensés par lui. Cette dépendance peut toutefois être amenuisée
lorsque des substituts du leadership interviennent et modient l’inuence du leader.
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Ces substituts prennent différentes formes (voir le tableau 9.6) et neutralisent, ampli-
ent ou remplacent la capacité du leader d’inuencer ses subordonnés, leur satisfaction
et leur rendement.

Certaines études 39 démontrent qu’il existe un lien, parfois ténu, entre les substituts
et l’inuence que pourront exercer les leaders de l’organisation. Par exemple, le
professionnalisme amplie la relation positive entre le leadership et l’intérêt des
travailleurs pour leur travail, alors que la cohésion du groupe la neutralise. De même,
plus les travailleurs sont expérimentés, plus ils ont reçu de formation et plus ils
possèdent de connaissances, plus la présence du leader est jugée inutile. Un autre
exemple : un psychologue qui offre des services de consultation et d’orientation pro-
fessionnelle aux étudiants d’une université peut demeurer insensible aux tentatives
de son supérieur de l’inuencer, en partie parce qu’il est très intéressé par la nature
même de son travail, en partie parce qu’il relègue au second rang les préoccupations
rela tives à la promotion. On peut donc constater que certains substituts sont inopé-
rants, en ce sens que leurs tentatives d’inuencer le leader sont inefcaces.

Il est donc possible que les caractéristiques des subordonnés, de la tâche ou de l’orga-
nisation agissent comme substituts du leadership et modient l’inuence du leader.
Une tâche intéressante peut réduire le besoin de considération des employés, tout comme
un travail structuré peut rendre inutile l’exercice d’un leadership centré sur la tâche.
Par conséquent, un leader qui désire conserver son inuence doit tenir compte de ces
substituts et s’assurer de soutenir les employés là où aucun substitut ne peut le faire.

En fait, l’idée derrière la notion de substitut du leadership est que la performance
d’une équipe ou d’un groupe de travail dépend d’une multitude de facteurs parmi
lesquels gure la qualité du leadership. An d’être efcace, le leadership d’un ges-
tionnaire se doit de fusionner avec ces « autres » facteurs de performance qui faciliteront
ou limiteront sa capacité à orienter ses employés vers l’atteinte des objectifs xés40.

9.3.3 Le leadership authentique
Les leaders agissent-ils toujours conformément à leurs véritables valeurs et convictions
personnelles ? En fait, c’est en analysant leurs paroles et leurs gestes qu’on constate
que certains leaders sont plus authentiques que d’autres.

Types de substituts Éléments

Caractéristiques des
subalternes

• Aptitudes, expérience, formation et connaissances

• Orientation professionnelle

• Indiérence aux récompenses

• Besoin d’indépendance

Caractéristiques de la tâche • Tâche routinière, claire et méthodique

• Rétroaction instantanée (intégrée à la tâche)

• Tâche intrinsèquement satisfaisante

Caractéristiques
organisationnelles

• Normes et objectifs formels

• Règles et normes inexibles

• Soutien et conseils donnés par le personnel

• Cohésion du groupe

• Récompenses hors du contrôle du leader

• Distance géographique entre les supérieurs et les employés

Tableau 9.6 Les éléments pouvant agir comme substituts du
leadership
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Le leadership authentique est une forme positive de leadership qui consiste à être
dèle à soi-même. Les leaders authentiques connaissent leurs véritables valeurs,
convictions et forces, ils les font ressortir dans leurs actions et encouragent les gens
à les imiter. Leur conduite et leur comportement sont guidés par leurs valeurs per-
sonnelles. Autrement dit, il y a conformité entre leurs valeurs, leurs convictions et
leurs actions. Certains auteurs considèrent ce type particulier de gestionnaires comme
étant des leaders universels ou encore des leaders spirituels 41. Peu importe son appel-
lation, ce leadership est ancré dans une parfaite adéquation entre la parole et l’acte,
le leader agissant toujours selon ses convictions.

De ce fait, le leadership authentique comprend un élément éthique, mais il n’est pas
sufsant. Le leadership authentique est composé de quatre dimensions reliées mais
distinctes 42.

1. La connaissance de soi – Connaître et comprendre ses points forts et ses points
faibles et être sensible à l’inuence exercée sur les autres. Les leaders authentiques
se découvrent par l’interaction avec autrui.

2. La transparence relationnelle – Présenter son moi véritable ou authentique aux
gens, échanger l’information et exprimer ses véritables pensées et sentiments.

3. La procédure rééchie – Analyser objectivement les données pertinentes avant de
prendre une décision et examiner les points de vue qui divergent de sa propre
position.

4. La conscience morale – Dénir les normes et les valeurs personnelles qui guident
le comportement et la prise de décisions. Les leaders authentiques se conduisent
conformément à leurs propres normes et valeurs.

En quelque sorte, la notion de leader authentique représente une limite à l’approche
situationnelle (voir la sous-section 9.2.3), qui présuppose que l’efcacité d’un leader
s’acquiert par son alignement sur certaines caractéristiques des employés, du groupe
ou de l’organisation. Bien que cela demeure souhaitable, l’obligation d’authenticité
prévoit que la capacité adaptative d’un leader n’est pas illimitée. Ainsi, si un leader
adopte un style de leadership qui va à l’encontre de ce qu’il est réellement, ses subor-
donnés le percevront et ils refuseront de s’identier à un gestionnaire qui « sonne faux ».

Bien que la recherche sur le leadership authentique n’en soit qu’à ses débuts, il est
reconnu que les suiveurs de leaders authentiques constatent chez eux un civisme
organisationnel supérieur, un engagement organisationnel, une satisfaction au travail
et une satisfaction à l’égard de leurs supérieurs et rapportent une performance au
travail plus élevée. Le leader authentique cultive la conance et le respect envers les
leaders organisationnels.

Je viens de dévorer un livre, comme il y a longtemps
que je n’en avais pas dévoré un. Un livre fa-bu-leux.
Je pèse mes mots. Son titre : Vers une société plus al-
truiste (Allary Éditions, 2015). Ses auteurs : le moine
boud dhiste Matthieu Ricard et la chercheuse en
neurosciences Tania Singer. Son objet : présenter

les conversations que des scientifiques et des éco-
nomistes ont récemment eues avec le dalaï-lama à
propos de l’altruisme et de la compassion dont est
capable l’être humain, et de la manière dont on pour-
rait en tirer parti pour fonder une meilleure société.
Rien de moins.

Le 24 septembre 2015

Vers une toute nouvelle forme de leadership !

Olivier Schmouker
Les Affaires

À la une
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Source : Extrait de O. SCHMOUKER, « Vers une toute nouvelle forme de leadership ! », Les Aaires, 24 septembre 2015, [En ligne], www.lesaaires.com/
blogues/olivier-schmouker/vers-une-toute-nouvelle-forme-de-leadership/581831 (Page consultée le 6 septembre 2016).

C’est à cette occasion que Bill George, professeur de
management à Harvard, a dévoilé sa vision de l’avenir
du leadership, et donc, des vertus dont devront dispo-
ser les leaders de demain s’ils entendent briller au quo-
tidien. Une vision que je me fais un plaisir de partager
avec vous...

« Nous faisons face aujourd’hui à une grave crise de l’em-
ploi au niveau mondial ; les gens n’ont pas de travail. Or,
travailler est considéré comme une chose positive et im-
portante, à tel point que la perte d’un emploi provoque
de profonds ravages chez la personne concernée et son
entourage. Il nous faut par conséquent revenir à la base :
redonner un sens à notre vie, en particulier au travail.

« Il est important de rééchir aux causes de l’échec. Et
d’exprimer, ainsi, ma déception envers les leaders de ma
génération. Je pense qu’ils n’ont pas été à la hauteur de
leurs responsabilités. Une étude de la Harvard Kennedy
School a d’ailleurs montré que deux Américains sur
trois ne font plus conance aux dirigeants d’entreprise,
ne croient plus en leurs valeurs, n’ont plus foi en leur
éthique. La situation est très grave.

« Je crois que la cause profonde du problème vient de
ce que les leaders ont fait passer leurs intérêts person-
nels avant leurs responsabilités envers les organisa-
tions et le public. Ceux d’entre nous qui endossent un
rôle de leader ont une profonde responsabilité à l’égard
des gens qu’ils servent. Si leurs propres intérêts passent
avant ceux de la société, ils manquent à leurs devoirs et
provoquent immanquablement de graves préjudices.

« J’observe de surcroît la prédominance de motivations
extrinsèques chez eux, c’est-à-dire la recherche force-
née de l’approbation du monde extérieur. En d’autres
termes, au lieu de chercher la paix intérieure, ils ambi-
tionnent l’adulation. Au lieu d’éprouver la satisfaction
de venir en aide aux autres, de s’engager dans des rap-
ports durables et protables pour tous, et d’engendrer
des bienfaits pour tout le monde, ils courent après
l’argent, le pouvoir, la reconnaissance et la gloire.

« Voilà pourquoi il est impératif que survienne une nou-
velle génération de leaders, des personnes sincères et
compassionnelles. Des gens qui considèrent que diri-
ger, c’est être au service d’autrui et de la société, et qui
mettent ces valeurs en pratique tous les jours. Loin de
se contenter de proclamer ces valeurs, il leur faut les
appliquer au quotidien.

« Car diriger avec la seule intelligence ne sut pas : il
faut engager tout son être dans une forme de gouver-
nance holistique. Cela dit, je n’essaie pas ici de diminuer
le rôle de l’intellect. Je veux dire par là que nous devons

diriger aussi avec nos cœurs, parce que c’est ainsi que
nous établissons une authentique réciprocité. Ce qui
exige une véritable discipline de vie personnelle.

« Afin que cette nouvelle génération de leaders ad-
vienne, il faut écarter cette forme de leadership qui
fonctionne du haut vers le bas. Pendant de nombreuses
décennies, nous avons considéré que la personne
au sommet de la hiérarchie était toute-puissante – et
nous l’avons prise pour modèle – au lieu de chercher, à
chaque niveau, la personne la plus à même de s’impo-
ser et de diriger.

« Les désirs des gens sont en train de muter. Ils ont ap-
pris à leurs dépens que l’argent n’est pas une n en soi.
Ils sont en quête de sens dans leur vie. Chez Medtronic,
l’entreprise qui, sous ma direction, a vu sa capitalisation
passer de 1 à 60 milliards de dollars, grâce à une progres-
sion moyenne de 35 % par an, nous avions pour mission
de rendre la santé aux gens, voire de les ramener à la vie.
Pour nous, la bonne façon de nous jauger ne consistait
pas à comptabiliser les dividendes, mais le nombre de
personnes que nous avions aidées. Quand je dirigeais
cette entreprise, ma plus grande erté a été d’avoir,
grâce à notre travail, fait passer de 300 000 à 10 millions
par an le nombre de personnes qui ont pu reprendre
une vie normale, voire plus enrichissante qu’aupara-
vant. Je me suis toujours eorcé de transmettre cette
vision aux employés de Medtronic, de leur faire saisir
que la cotation en Bourse et les prots n’étaient en rien
une source d’inspiration.

« De nos jours, le rôle de dirigeant d’entreprise est dié-
rent de celui du siècle passé. En premier lieu, il lui faut
réussir à rassembler les gens autour d’une mission qui
a du sens, parce que fondée sur de belles valeurs. Il lui
faut créer une véritable communauté ayant foi dans
les objectifs visés par l’entreprise. Ce qui n’est pas une
mince aaire, il faut le reconnaître, surtout lorsque les
bureaux de l’entreprise sont implantés un peu partout
sur la planète.

« En second lieu, il lui faut arrêter d’exercer son pouvoir
sur les autres, et donc, de croire que lorsqu’on accorde
davantage de pouvoir à autrui, on en perd nécessaire-
ment. En vérité, diriger consiste à responsabiliser les
autres an qu’ils puissent diriger à leur tour. Ce qui,
quand on y regarde bien, ressemble à une certaine
forme d’amour. Lequel – et c’est là sa grande force –
peut se reproduire à l’inni. Si l’on y réussit, on a alors
des organisations beaucoup plus fortes, et chacun est
alors en mesure de contribuer au bien d’autrui, en utili-
sant ses capacités de manière optimale.

[…]
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9.3.4 La théorie des échanges dirigeants-dirigés
(théorie LMX)

La théorie des échanges dirigeants-dirigés (théorie LMX) traite de la qualité des rela-
tions qui se développent entre un chef et un employé 43. Contrairement à d’autres
théories du leadership qui se concentrent sur la situation ou les caractéristiques du
chef, la théorie LMX s’intéresse particulièrement aux rapports entre le dirigeant et
le dirigé et part du principe que les relations entre ces deux personnes varient en
qualité. Des relations de grande qualité entre le chef et l’employé supposent un niveau
élevé d’inuence, d’obligation, de conance, de loyauté et de respect. Des relations
de faible qualité se caractérisent par un manque de conance, de respect, d’engage-
ment et de soutien mutuels 44.

La théorie LMX s’inscrit dans une logique transformationnelle du leadership où ce
qui importe est la relation individualisée du leader avec chacun des membres de son
équipe et non celle qu’il entretient avec l’ensemble du groupe. Naturellement, la
qualité de la relation sera tributaire de certaines afnités entre le leader et ses subor-
donnés, ce qui pourrait occasionner la création d’une subdivision dans l’équipe de
travail : les employés de conance avec qui le leader entretient une relation privilégiée,
et les autres. Il est bien sûr souhaitable qu’un leader, dans une logique d’échange
social, entretienne des relations de qualité avec l’ensemble ou du moins avec la majo-
rité des travailleurs qu’il supervise an de maximiser le rendement de son équipe.

Les études ont révélé que la qualité des échanges dirigeants-dirigés est liée au ren-
dement de l’employé, au degré de satisfaction globale quant au travail réalisé et à la
supervision, à l’engagement, au conit de rôles, à la clarté des rôles et aux intentions
en matière de roulement du personnel. Des relations de travail de grande qualité ont
une incidence positive sur les cadres, les employés, les équipes de travail et les
organisations 45.

9.3.5 Le leadership charismatique
Robert House est le premier chercheur à avoir examiné le leadership charismatique
sous l’angle du comportement organisationnel. Selon sa théorie du leadership cha-
rismatique, les suiveurs attribuent des aptitudes de leadership audacieuses ou
extraordinaires lorsqu’ils observent certains comportements 46. Parmi les études ayant
tenté de recenser les traits caractéristiques du leader charismatique, une des meil-
leures analyses en cite quatre : il a une vision, il est prêt à courir lui-même des risques
pour réaliser cette vision, il est sensible aux besoins des suiveurs et il adopte des
comportements qui sortent de l’ordinaire 47.

Comment les leaders charismatiques inuencent-ils les suiveurs ?
Selon les études, ce processus comporte quatre étapes 48. Au début, le leader formule
une vision attrayante, une stratégie à long terme permettant d’atteindre un ou plu-
sieurs objectifs. Cette vision procure une certaine continuité aux suiveurs en associant
le présent à un avenir meilleur pour l’entreprise.

Une vision est incomplète si elle n’est pas accompagnée d’un énoncé de vision. Un
énoncé de vision est la formulation ofcielle de la vision ou de la mission d’une orga-
nisation. Les leaders charismatiques peuvent se ser vir de l’énoncé de vision pour
« imprimer » aux suiveurs un but et un objectif suprêmes. Dès que la vision et l’énoncé
de vision sont dénis, le leader communique ses attentes très élevées en matière de
rendement et se dit persuadé que les suiveurs pourront les atteindre, ce qui renforce
leur estime de soi et leur conance en soi.

Ensuite, le leader charismatique transmet, par ses paroles et ses actes, un nouvel en-
semble de valeurs et, par son comportement, un exemple à imiter par les suiveurs.
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Enn, le leader charismatique adopte un comportement chargé d’émotions et souvent
non conformiste pour manifester son courage et ses convictions à propos de la vision.
Un courant émotif contagieux de la part du leader charismatique amène les suiveurs
à « capter » les émotions qu’il leur a transmises 49.

Pendant longtemps, les gestionnaires ont été res-
pectés en raison du poste qu’ils occupaient. On
obéissait au patron, point à la ligne. Mais les choses
ont bien changé... De nos jours, un individu ne se
transforme pas automatiquement en leader dès
qu’il devient gestionnaire d’une équipe.

D’abord, notre relation à l’égard de l’autorité s’est
transformée. Les milleniaux, en particulier, re-
cherchent de nouvelles qualités chez leur gestion-
naire. De plus, comme le contexte de travail évolue,
le prol du gestionnaire change. Il ne peut plus se
limiter à être un bon gestionnaire des opérations,
il doit également être un bon gestionnaire de per-
sonnes. Il n’est donc pas étonnant qu’un patron
doive maintenant posséder toute une gamme de
compétences telles que l’adaptabilité, la tolérance
à l’ambiguïté, l’ouverture au changement, la créa-
tivité, etc.

Pour en nir avec le charisme

On a longtemps recherché chez les dirigeants
d’entreprise une caractéristique spécique : le cha-
risme. Plusieurs études démontraient en eet que
les leaders des entreprises classées dans la liste des
« Fortune 500 » étaient des personnes charisma-
tiques. Par ailleurs, on pense souvent qu’un em-
ployé va trouver plus rapidement un gestionnaire
inspirant si ce dernier est charismatique.

Gestionnaire hier, leader aujourd’hui

Mais lorsqu’on a considéré, de ces entreprises des
Fortune 500, celles dont le pdg était à la barre de
l’organisation depuis longtemps (donc pas de para-
chute doré tous les trois à cinq ans) et dont l’orga-
nisation était en croissance stable mais constante,
on a constaté que les caractéristiques de leurs diri-
geants étaient en réalité tout autres. Ces leaders
étaient davantage des visionnaires qui ne déro-
geaient pas de leurs objectifs à long terme, qui fai-
saient preuve de courage managérial et d’humilité
et qui savaient bien s’entourer.

Le leader de demain

Bref, ce ne sont pas uniquement son expérience
et ses connaissances qui font d’un gestionnaire un
réel leader. Sa personnalité est aussi un facteur de
performance et de leadership. C’est pourquoi les
prols recherchés aujourd’hui sont très diérents
de ceux qu’on exigeait autrefois.

Heureusement, nous pouvons maintenant de
mieux en mieux évaluer ces prols à partir d’ou-
tils comportementaux. Nous pouvons également
mieux accompagner les gestionnaires dans le
développement de leurs compétences (coaching,
techniques de transfert des apprentissages, nou-
velles technologies, stratégies de développement
adaptées aux prols, etc.), afin de leur permettre de
devenir les entrepreneurs et les leaders de demain.

De la théorie à la pratique

Source : A. DEVINAT, ADN Leadership, « Gestionnaire hier, leader aujourd’hui », Les Aaires, 21 mai 2011, [En ligne], www.lesaaires.com/strategie-
d-entreprise/management/gestionnaire-hier-leader-aujourd-hui/530938 (Page consultée le 6 septembre 2016). Modié par l’auteur.

9.3.6 L’autodétermination (ou autogestion)
Les organisations se tournent de plus en plus vers l’autodétermination, ou l’autoges-
tion (voir les passages sur les équipes semi-autonomes au chapitre 6). Dans le cas de
l’autodétermination, les intéressés et les équipes dénissent des objectifs, établissent
des plans et exécutent les tâches, évaluent le rendement, règlent leurs propres pro-
blèmes et se motivent entre eux. Plusieurs facteurs invitent à l’autodétermination :
moins de supervision ; travail à domicile ; travail d’équipe et développement des
services et du perfectionnement professionnel où l’individu est souvent tenu de
prendre des décisions sur-le-champ. Pour donner suite au phénomène des substituts
au leadership, l’autogestion peut aussi être un substitut ou un neutralisant au lea-
dership d’autrui. Cette nouvelle forme de leadership peut être associée à un leadership
numérique ou à un leadership qui restructure la portée de l’inuence à l’intérieur
et à l’extérieur de l’organisation, selon les paramètres des nouvelles technologies.
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Malgré le peu d’études sur les techniques d’autogestion au sein des organisations, il
faut savoir que les stratégies d’autogestion se sont révélées prometteuses dans d’autres
milieux 50. Les personnes qui pratiquent l’autogestion recherchent des occasions d’être
plus efcaces en milieu de travail et d’améliorer leur réussite professionnelle. Leur
comportement est « autorenforcé », c’est-à-dire que ces personnes se procurent elles-
mêmes un sentiment de récompense et de rétroaction après avoir réussi. De plus,
le comportement « autorenforcé » se maintient souvent à un niveau plus élevé que le
comportement régulé par d’autres.

CONCLUSION

Le leadership est un des phénomènes les plus complexes et les plus étudiés en compor-
tement organisationnel. Les théories du leadership empruntent trois principales approches :
l’approche axée sur les traits, l’approche axée sur les comportements et l’approche axée
sur la situation.

Pendant la première moitié du xxe siècle, les chercheurs ont surtout étudié les traits de
personnalité du leader. Malgré la cohérence et la logique des traits relevés, leur inuence
n’a pas été clairement démontrée de façon empirique. Certaines études plus récentes
montrent, par contre, que certains traits de personnalité et l’intelligence émotionnelle sont
associés au leadership.

Les faiblesses de l’approche axée sur les traits ont conduit les chercheurs à s’intéresser davan-
tage au comportement du leader. L’approche comportementale a donné naissance à divers
modèles, d’où ressortent deux dimensions : celle du leader qui favorise la tâche et la pro-
duction et celle du leader qui se soucie que les relations interpersonnelles avec ses subor-
donnés soient saines. La principale critique formulée contre les théories se réclamant de
l’approche comportementale concerne l’absence de facteurs situationnels dans l’élaboration
des modèles de leadership.

De cette critique est née l’approche axée sur la situation, qui regroupe le modèle du
cheminement critique de House, le modèle de Hersey et Blanchard et le modèle de
contingence de Fiedler. Ces auteurs mettent en relation diverses variables situationnelles
avec un style de leadership eicace. Plus récemment, les recherches ont montré l’impor-
tance de la réalité organisationnelle dans la compréhension du leadership et donné
naissance à une nouvelle vision de ce phénomène, autour de laquelle s’articulent le
leadership transformationnel, les substituts du leadership, le leadership authentique, la
théorie des échanges dirigeants-dirigés (théorie LMX), le leadership charismatique et
l’autodétermination.

Malgré de nombreuses études et la multiplication des modèles explicatifs, le phénomène
du leadership demeure encore bien énigmatique. Tous reconnaissent l’importance du
leader dans l’atteinte des objectifs et le développement des organisations, mais les méca-
nismes précis qui incitent les employés à adhérer à la vision et aux inuences du leader
ne sont pas encore pleinement élucidés. On comprend de mieux en mieux le « comment »,
mais bien des questions demeurent en ce qui concerne le « pourquoi ». Après s’être lar-
gement intéressée aux propriétés du leader ecace, la recherche se tourne maintenant
davantage vers les propriétés du bon suiveur. Cela se matérialise d’ailleurs dans l’intérêt
porté au followership51. De telles avancées pavent la voie à des perspectives nouvelles
concernant les dynamiques de gestion, comme le « neuroleadership », qui cherche entre
autres à comprendre les motivations des subordonnés à suivre un leader 52. Après tout,
le leadership réside sûrement autant dans la tête du suiveur que dans celle du leader.
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QUESTIONS DE RÉVISION

1 Dénissez le leadership en mettant l’accent sur ses diverses composantes.

2 Les traits individuels peuvent-ils être considérés comme de bons indicateurs
de la capacité de leadership d’un individu ? Expliquez votre réponse en
l’illustrant par un exemple tiré de la vie courante.

3 Expliquez ce qu’est un substitut du leadership. Nommez, pour chaque type
de substituts (subordonnés, tâches et organisation), un élément pouvant jouer
ce rôle et expliquez son inuence.

4 Si un leader de type transactionnel veut devenir un leader transformationnel,
quels paramètres de gestion devra-t-il modier ?

5 Expliquez le processus par lequel les leaders charismatiques arrivent à inuencer
leurs suiveurs.

6 Expliquez ce qu’on entend par « leadership authentique ». Quelles sont les
dimensions du leadership authentique ?

Exercez-vous grâce à des ateliers
interactifs ! Consultez votre
enseignant pour y accéder
sur i+ interactif.

AUTOÉVALUATION

Questionnaire sur l’intelligence émotionnelle

Dans l’exercice de vos fonctions professionnelles en tant
que cadre, vous aurez à tester les diérentes aptitudes
qui composent votre intelligence émotionnelle.

Le présent questionnaire vous permettra de vous
évaluer. En répondant à chacun des énoncés, pensez
à la manière dont vous réagiriez normalement et non
exceptionnellement. Donnez des réponses honnêtes.

Encerclez Oui ou Non, selon ce qui s’applique.

1. Je sais comment je réagis lorsque
des crises surviennent. Oui Non

2. Au travail, mon comportement est
en harmonie avec mes valeurs
de base. Oui Non

3. J’ai examiné mes valeurs de base
et je les connais bien. Oui Non

4. Je parviens à communiquer mes
valeurs de base à mon personnel,
à mes collègues et à mes supérieurs. Oui Non

5. Mon style de gestion est
susamment exible pour
être fonctionnel. Oui Non

6. Je suis er (ère) de la manière
dont je me comporte avec les
employés les plus diciles. Oui Non

7. Je communique clairement mes
idées aux plus hauts échelons
administratifs. Oui Non

8. Je tire consciemment parti de
nombreux styles et principes
de leadership, selon la situation. Oui Non

9. Je comprends les moteurs, tant
personnels que professionnels,
qui dictent les décisions prises
par mon personnel. Oui Non

10. Ma méthode de motivation est très
personnalisée et dépend des
besoins de chacun. Oui Non

11. Je sais que des considérations
politiques ont un eet sur l’activité
de l’organisme que je représente. Oui Non

12. Je connais les points forts et les
points faibles de mon personnel. Oui Non



342 CHAPITRE 9

13. Je trouve le moyen de contourner
les obstacles. Oui Non

14. Mes succès ne sont pas assurés
dans l’isolement ; ils sont le résultat
d’activités collaboratives concertées
et coordonnées. Oui Non

15. J’encourage mon personnel à
communiquer avec les autres
services et à leur orir leur aide
au besoin. Oui Non

16. Je demande régulièrement
de l’aide à mes pairs. Oui Non

Chacun de ces énoncés correspond à un domaine de
l’IE (la connaissance de soi, l’autogestion, la conscience
sociale et la gestion des relations). Après les avoir ana lysés,
vous pourrez vous évaluer et rechercher des occasions de
perfectionnement. Seule(e) ou avec l’aide d’un moniteur,
vous pourrez déterminer la voie à suivre en matière de
perfectionnement, axée sur l’acquisition ou le renforce-
ment de vos compétences dans un ou plusieurs domaines.

Le tableau ci-dessous montre le domaine de l’IE qui
correspond à chaque question.

Domaine Questions Total

Connaissance de soi 1, 2, 3, 4

Autogestion 5, 6, 7, 8

Conscience sociale 9, 10, 11, 12

Gestion des relations 13, 14, 15, 16

EXERCICE EXPÉRIENTIEL

Naît-on leader ou le devient-on ?
Depuis qu’on a commencé à s’intéresser au leadership, la question de l’origine des habilités
du leader a alimenté beaucoup de débats. En fait, plusieurs ont cherché à savoir si l’on vient
au monde leader ou si on le devient… En somme, il s’agit de savoir si le leadership d’une
personne est inné ou s’il a été acquis par l’apprentissage et l’expérience.

1. Pour tenter d’éclairer ce débat, nommez les cinq caractéristiques les plus impor-
tantes qui permettent à un gestionnaire d’être un leader eicace. Bien que plusieurs
caractéristiques puissent être attribuées à un bon leader, limitez-vous aux cinq caracté -
ristiques essentielles, sans tenir compte du type de travailleurs, du type de tâches ou
encore du type d’organisation avec lesquels ou dans lequel le leader doit évoluer.

2. À partir de votre liste de ces cinq caractéristiques essentielles, discutez en équipe
an de détermi ner lesquelles sont innées et lesquelles ont été acquises.

Note : Ce questionnaire est donné à titre informatif et à des ns de démonstration uniquement ; il n’a été ni testé
ni validé scientiquement.
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ÉTUDE DE CAS

Un gestionnaire qui vous veut du bien

Sébastien Rivard est doctorant et chargé de cours en relations industrielles à l’Université du
Québec en Outaouais et se spécialise dans la psychologie du travail et les neurosciences orga-
nisationnelles. Il enseigne les ressources humaines, la dotation, le développement des compé-
tences et la santé et sécurité au travail au collégial. Entrepreneur et consultant, il compte près de
15 ans d’expérience en administration et en gestion des ressources humaines. Ses activités
de recherche incluent l’étude du leadership, les impacts de la psychologie du travail sur les rela-
tions industrielles et les eets de certaines hormones sur la prise de décision lors d’une négociation
collective. Il est associé au Laboratoire d’analyse psychoneuroendocrinologique du stress et de
la santé (LAPS2 – UQO).

Léonard travaille chez J.V. Dubois, produits forestiers, depuis près de 25 ans. L’entreprise,
qui existe depuis 43 ans, se spécialise dans le traitement et la transformation du bois.
En plus de ses responsabilités de gestionnaire, le travail de Léonard consiste à couper
et transformer la matière première ligneuse, à dérouler les essences d’arbres précieuses
pour en faire du placage, à fabriquer des pièces de charpenterie telles que poutres et
madriers, et à couper, traiter et agencer du bois destiné au recouvrement de plancher.
Il s’agit d’une entreprise syndiquée.

Depuis cinq ans, Jean-Pierre occupe un poste de gestionnaire dans un grand magasin de
commerce de détail où il est responsable d’un groupe de commis. À ce titre, il se préoccupe
beaucoup de ses travailleurs et veille à leur satisfaction, à leur bien-être et au climat
de travail qui règne au sein de son équipe. D’ailleurs, la plupart de ses subalternes le
considèrent comme un bon « patron » ; ils ont de l’estime et du respect pour lui. En contre-
partie, peu de ses comportements sont axés sur la tâche puisqu’il considère que cette
responsabilité incombe aux employés eux-mêmes, qui se doivent d’agir comme des pro-
fessionnels. De plus, étant un simple gestionnaire de niveau inférieur, son poste ne lui
ore que peu de pouvoirs formels puisque, dans ce commerce, c’est le directeur du magasin
qui les détient.

En fonction de ces informations et du contexte, quels styles de leadership Jean-Pierre
pourrait-il adopter ?

2 À Rome, fais comme les Romains !
Monsieur Bernard vient d’être nommé à la tête du Service de la commercialisation
des produits dans son organisation. Suite à une discussion avec son prédécesseur qui
part à la retraite, il sait que la motivation des employés de l’équipe qu’il aura à gérer
est extrinsèque (ils effectuent le travail car ils doivent le faire), qu’ils sont très expé-
rimentés et compétents (ils ont tous un baccalauréat dans leur domaine d’expertise),
qu’ils possèdent une grande autonomie dans leur travail et qu’ils doivent effectuer
des tâches assez complexes et ambiguës.

M. Bernard se demande quel style de leadership il devrait démontrer an de corres-
pondre le mieux possible aux caractéristiques de la situation et du groupe. Que lui
suggérez-vous ?

MINI-CAS

1 À l’impossible nul n’est tenu
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En raison de la diversité de ses activités et de ses échanges commerciaux internationaux,
la rme doit pouvoir compter sur une multitude de gens possédant des compétences variées.
En conséquence, an de demeurer compétitive, l’entreprise préconise les promotions à
l’interne pour combler ses postes de gestion et de supervision. En eet, l’administration
juge qu’il est primordial de disposer de gestionnaires et de superviseurs ayant une connais-
sance approfondie des postes et des tâches qu’ils auront à encadrer. Léonard, gestionnaire
au département de la nition du bois d’œuvre, a débuté dans l’entreprise comme journalier,
pour ensuite devenir découpeur, chef d’équipe, superviseur au service de l’outillage et na-
lement, depuis huit mois, gestionnaire.

Léonard est très respecté de ses subordonnés. Il a su tisser, au l des années, d’excellentes
relations avec ses anciens collègues, et son intégrité et son intérêt pour le bien-être d’autrui
sont reconnus. Par exemple, Léonard se préoccupe particulièrement du moral de son
équipe. On le voit souvent prendre plusieurs minutes de son temps pour s’enquérir de
l’état de ses subordonnés, les supporter lors des coups durs et des aléas de la vie. D’ailleurs,
Léonard n’hésite pas à octroyer des journées de congé à un employé qui a besoin
de repos.

Lorsqu’on le questionne sur sa vision de la gestion, Léonard répond que, pour lui, elle se
résume au bien-être des employés et aux bonnes relations interpersonnelles. « À quoi sert
de pousser sur la production et la performance si le cœur et le moral n’y sont pas ? »
demande-t-il. Il déclare également que : « Les gens ne sont pas des machines : lorsqu’ils
brisent, on ne peut pas les remplacer ou les réparer facilement et rapidement. Quant aux
machines, elles ne peuvent pas être comparées aux personnes, qui ont leurs habitudes,
leurs traits de caractère et leur personnalité qui les rendent uniques. » Il est facile de com-
prendre pourquoi Léonard est tellement apprécié de tous !

Fait étrange, le département duquel il est responsable ache présentement les pires
indices de performance de toute la rme. Le volume de produits prêts à expédier ne
parvient à couvrir que 87 % de la demande. Le département de la qualité a dû reclasser
un certain nombre de produits, ce qui a entraîné des pertes économiques, parfois irrécu-
pérables, dans le cas de certaines pièces de bois. Pire, ces écarts de performance n’ont
commencé à se produire que depuis l’arrivée de Léonard à la tête du département. La direc-
tion de la rme est stupéfaite, car le roulement du personnel, les absences, les griefs pour
le département en question sont au plus bas dans l’histoire de l’entreprise.

Questions

1. Quel est le style de leadership de Léonard ?

2. De quelle façon son style de leadership nuit-il au rendement organisationnel ?

3. Quel style de leadership Léonard devrait-il adopter ?

4. En quoi le leadership transformationnel est-il diérent du style de Léonard ?
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Objectifs d’apprentissage

Dans ce chapitre, le lecteur se familiarisera avec :

l la diérence entre une décision programmée et une décision non programmée ;

l le rôle central de la rationalité dans le processus décisionnel ;

l les principes de base de la prise de décision naturelle ;

l la dynamique politique et aléatoire des décisions particulières ;

l les avantages et les inconvénients de la prise de décision individuelle et de la prise
de décision en équipe ;

l les techniques qui permettent d’augmenter la qualité des décisions prises en équipe ;

l la relation entre le style de leadership d’un gestionnaire et le mode de prise de décision
qu’il privilégie ;

l les méthodes qui permettent de développer la créativité des membres d’une organisation.

P
lusieurs fois par jour, nous avons une décision à prendre. Pourtant, nous sommes
peu nombreux à savoir dénir avec exactitude la nature même d’une décision, et en-
core moins le processus duquel elle émerge. Une décision n’est cependant jamais

prise de façon arbitraire : elle dépend d’un contexte, d’un environnement et de problèmes
spéciques.

Aucun processus décisionnel ne peut garantir de résultats optimaux. Les gestionnaires étant
humains, ils ne peuvent pas maîtriser l’ensemble des facteurs internes et externes qui aectent
l’issue d’une décision. Et pourtant, les décisions complexes qu’ils ont à prendre doivent assurer
le bon fonctionnement actuel et futur de l’organisation et ont diverses conséquences sur les
employés et le milieu organisationnel. La prise de décision est donc l’un des aspects les plus
cruciaux de leur travail.

Il est important que les employés comprennent bien les enjeux d’une décision organisation-
nelle et puissent apporter leur soutien aux gestionnaires. Malheureusement, ces derniers ou-
blient parfois de les intégrer au processus décisionnel. Souvent tenus d’obtenir des résultats à
court terme, les gestionnaires ne s’investissent pas toujours dans une appréciation minutieuse
du contexte de travail et des options possibles. Pourtant, lorsqu’une décision ne produit pas les
eets escomptés, ce sont souvent eux que blâment les employés.

En plus de consulter les employés, les gestionnaires peuvent aussi s’appuyer sur les décisions
passées pour gérer une situation, lorsque le contexte est similaire, ou même appliquer des mé-
thodes qui ont fait leurs preuves. Malgré tout, il peut être très dicile de prendre une déci-
sion, particulièrement lorsque de nombreuses contraintes organisationnelles entrent en jeu.
Les gestionnaires doivent garder en tête que la meilleure solution est celle qui s’avère optimale
dans certaines circonstances (et non dans l’absolu), et que ses retombées doivent être mesurées
régulièrement. Ce chapitre propose un bilan de la documentation sur le processus de la prise de
décision individuelle et collective.
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10.1 Les types de décisions

Chaque jour, tous les gestionnaires doivent prendre de nombreuses décisions :
certaines sont relativement simples et comportent peu de risques ; d’autres sont
plus complexes et, par le fait même, plus risquées 1. Outre leur part de risque,
on en rencontre deux types : les décisions programmées et les décisions non
programmées.

Si une organisation doit faire face à des problèmes répétitifs et routiniers, elle peut
adopter des méthodes de résolution de problèmes qui faciliteront et accéléreront le
processus décisionnel : il s’agit de décisions programmées. Le gestionnaire peut
s’inspirer des règlements, procédures et politiques de l’organisation pour élaborer
une méthode qui lui permettra de prendre rapidement un bon nombre de décisions
sans devoir analyser en détail tous les éléments liés à un problème précis. En entre-
prise, un grand nombre de décisions sont programmées. Elles s’appuient sur des
méthodes formelles qui assurent une économie de temps et d’énergie en réduisant
l’effort déployé pour prendre la décision. De plus, ces méthodes formelles ont l’avan-
tage de favoriser l’uniformité des décisions et de les rendre plus prévisibles. Enn,
parce qu’elles sont formalisées, elles transmettent les valeurs de la direction de
l’entreprise, qui n’a pas à participer directement à chaque prise de décision. Par
exemple, le processus de sélection du personnel, le mode de résolution des conits
ou encore la politique salariale sont des éléments structurant une prise de décision
programmée.

Les décisions non programmées sont généralement associées à de nouveaux pro-
blèmes pour lesquels il n’existe aucune méthode préétablie. Il peut s’agir de cas
spéciaux ou de cas complexes présentant un grand niveau d’incertitude.

Les décisions programmées laissent peu de marge de manœuvre au décideur, alors
que les décisions non programmées, qui sont liées à des situations uniques et origi-
nales, sont davantage le reet des intentions, des habiletés et du jugement du décideur,
tant dans leurs aspects rationnels qu’irrationnels.

10.2 Les éléments inuençant
la prise de décision

Prenons la liste de questions suivantes.
• Où devrait-on construire la nouvelle usine ?
• Quel inventaire devrait-on conserver ?
• Devrait-on offrir des programmes de formation complets aux employés ou embau-

cher une main-d’œuvre déjà qualiée ?
• Quelles devraient être les principales caractéristiques de notre système

d’information ?
• Est-ce que le programme d’évaluation du rendement devrait être couplé avec un

programme de rémunération au mérite ?

Chacune de ces questions appelle une décision qui peut être prise de différentes
façons : la personne ou le groupe peut faire appel à son intuition, à ses valeurs, à son
jugement ou à la rationalité. Voyons brièvement les éléments essentiels de la prise
de décision 2.

décision

Démarche déterminant le choix
d’une solution parmi certaines
possibilités an d’atteindre
un objectif.

décision programmée

Mode d’action précis et formel (basé
sur les règlements et politiques, par
exemple) adopté par l’organisation
dans le but de faciliter et d’accélérer
la prise de décision portant sur des
problèmes répétitifs et routiniers.

décision non programmée

Décision inhabituelle prise par une
organisation, de façon irrégulière et
souvent inattendue, et pour laquelle
il n’y a aucune procédure préétablie.
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Dans le domaine de la neurologie, le processus de
décision peut se dénir en fonction du type de dé-
cisions auquel nous sommes confrontés. Nous re-
trouvons les décisions issues d’un contexte connu
(de certitude) et les décisions issues d’un contexte
inconnu (d’incertitude).

Plus le contexte de la décision est nouveau, plus
l’individu doit utiliser des processus cognitifs sup-
plémentaires an de prendre sa décision. Dans la
prise de décision, il y a une inuence des expé-
riences passées et des valeurs des individus. Il
existe une interaction entre les processus physiolo-
giques, les émotions et les processus cognitifs lors
de la prise de décision.

Plusieurs zones de notre cerveau sont sollicitées
dans le processus de prise de décision, mais on
note particulièrement le rôle majeur du cortex pré-
frontal et de la zone cingulaire.

L’âge, le sexe, l’expérience professionnelle consti-
tuent tous des facteurs à considérer dans le cadre
du processus décisionnel. Dans les années 1980,
une étude a démontré que le processus cognitif
de résolution de problèmes a tendance à diérer
en fonction de l’expertise des individus. Plus préci-
sément, cette étude a comparé le processus de
décision de spécialistes dans les sciences physi-
ques à celui d’un groupe de profanes en la matière.
Ces chercheurs ont découvert que, pour trouver
une solution à un problème donné, le groupe
d’ex perts utilisait généralement les informations
préliminaires fournies pour obtenir leur solution.

Ils utilisaient donc une stratégie prospective.
Tandis que les profanes ( novices) utilisaient une
stra tégie rétrospective (Larkin, McDermott, Simon
et Simon, 1980).

Au début des années 2000, l’étude de Maguire
et ses collaborateurs a permis de découvrir que
l’anatomie neurologique des chaueurs de taxi
était légèrement diérente de celle des chauf-
feurs traditionnels. Chez les chaueurs de taxi, on
a observé une diérence dans la distribution du
volume de l’hippocampe.

De ces études, il est possible de dresser certaines
lignes directrices. Le processus de prise de déci-
sion siège principalement dans le cortex préfron-
tal, bien que sa dynamique appelle d’autres zones
du cerveau. L’ampleur du développement anato-
mique de certaines régions du cerveau varie en
fonc tion de l’expertise. Les facteurs individuels
innés et issus de l’apprentissage inuencent notre
façon de prendre des décisions.

Le processus décisionnel et la neurologie : quelques résultats
d’un rapport de conférence réalisé par le docteur Melissa Lamar,
en 2006 à l’École de sciences économiques de Londres

De la théorie à la pratique

Sources : Extraits d’une conférence de M. LAMAR, « Improving the Decision-Taking Process in Institutions », SOL-UK workshop London
School of Economics (23 juin 2006), [En ligne], http://citeseerx.ist.psu.edu/viewdoc/download;jsessionid=6B5C2BADE4613EBAC2F11FED
CB38E8B9?doi=10.1.1.506.381&rep=rep1&type=pdf (Page consultée le 2 décembre 2016) ; J. LARKIN, J. McDERMOTT, D.P. SIMON et H.A.
SIMON, « Models of competence in solving physics problems », Cognitive Science, vol. 4, 1980, p. 317-345 ; E.A. MAGUIRE et collab.,
Navigation-related structural change in the hippocampi of taxi drivers, Proc Natl Acad Sci USA, vol. 97, no 8, 2000, p. 4398-4403.

On a beaucoup écrit sur les limites du décideur. Les auteurs se penchent très souvent
sur les problèmes de choix dans diverses situations. Ils comparent, par exemple, la
stratégie adoptée par un décideur à une stratégie optimale censée maximiser les résul-
tats. De façon générale, on constate que les décideurs ne maîtrisent pas les stratégies
basées sur les valeurs et qu’ils utilisent toutes sortes d’autres raisonnements, parfois
approximatifs. Deux exemples sont présentés à la page suivante.
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• La présentation du problème (framing of decision) 3 : la prise de décision se fait en
tenant compte exclusivement des éléments de la présentation du problème.

• Le choix sans raisonnement : souvent, on constate que des gens prennent une déci-
sion sans savoir pourquoi ils la prennent ; si on les interroge sur la question, ils
formulent des justications a posteriori en fonction des conséquences connues de
la décision.

L’intuition
Au-delà de l’analyse rigoureuse, cartésienne ou rééchie lors d’une prise de décision,
le gestionnaire peut s’appuyer sur son intuition ou sur son impression générale de la
situation. L’intuition s’apparente au ressenti, au air ou à une approche plus émotion-
nelle de la situation4. Plusieurs situations incitent à se er à son intuition lors de la
prise de décision. Lorsque le gestionnaire fait face à une urgence ou à une incertitude,
il ne possède pas forcément l’information dont il a besoin pour prendre une décision
éclairée. En outre, l’historique antérieur en matière de prise de décision ne lui permet
pas toujours d’établir des points de repère solides ou d’apprécier la tendance lourde
qui se dégage de la situation. Enn, devant des options équivalentes en matière de
décision, le gestionnaire peut s’appuyer davantage sur l’intuition. Par conséquent,
l’intuition oriente partiellement le processus décisionnel.

Les valeurs
Ce sont les valeurs d’un gestionnaire qui guident les décisions qu’il prend. Prenons
l’une des questions énoncées plus haut : devrait-on offrir des programmes de forma-
tion complets aux employés ou embaucher une main-d’œuvre déjà qualiée ? Il est
évident que la décision qui sera prise dépendra de considérations éthiques et reétera
certaines valeurs du décideur.

La personnalité
Le prol de personnalité du gestionnaire peut aussi orienter la prise de décision, mais
aucun prol n’est idéal au point de garantir que la meilleure décision l’emportera. Il
se peut qu’un gestionnaire soit orienté vers les caractéristiques techniques du pro-
blème et qu’un autre priorise ses caractéristiques sociales. Certains gestionnaires ont
de la difculté à tolérer l’ambiguïté d’une situation organisationnelle ; par conséquent,
ils deviennent progressivement directifs dans leurs prises de décision an d’en arriver
à contrôler l’environnement organisationnel.

Au moment de prendre une décision, alors que plusieurs gestionnaires prônent l’action,
d’autres s’empressent de recueillir une grande quantité d’informations. Ils sont très
prudents ou ils s’enfoncent dans l’indécision. De nombreux gestionnaires travaillent
en étroite collaboration avec les employés; même s’ils valorisent un climat de travail
non conictuel, ils hésitent à prendre des décisions difciles ou à se positionner par
rapport à une situation particulière. Enn, certains gestionnaires trop émotifs ne
perçoivent pas toujours l’ensemble des ramications du problème ni les nombreuses
options disponibles; la prise de décision peut alors être irrationnelle ou irrééchie5.

Le jugement
Lorsqu’un individu se fonde sur son jugement pour prendre une décision, il se réfère
généralement à des situations comparables vécues antérieurement en espérant prévoir
les conséquences éventuelles et probables de la décision envisagée. Bien qu’elle soit
intéressante, cette méthode, qui fait appel au jugement, est souvent difcile à justier.
En effet, même si des similitudes importantes existent entre deux situations, il
n’en demeure pas moins que chacune est unique et qu’elle appelle, par le fait même,
une solution unique. Par conséquent, lorsque le décideur fait face à une nouvelle situa-
tion ou à un problème très complexe, il peut lui être difcile de prendre une décision
en ne se fondant que sur son jugement.



353La résolution de problèmes et l’innovation au travail

La rationalité
La rationalité caractérise le processus qui amène le décideur à analyser toutes les
composantes d’un problème et à adopter la meilleure solution possible. Cette approche
se différencie de la méthode qui ne repose que sur le jugement par le fait qu’elle
s’appuie non seulement sur l’expérience, mais aussi sur une méthode objective
rigoureuse, qui inclut une analyse complète. Ce processus est examiné à la section
suivante.

Si une mauvaise nuit de sommeil peut vous rendre
improductif au travail et irritable avec vos collè-
gues, ses eets peuvent être bien plus sérieux.
La fatigue aecte directement votre capacité de
jugement et de prise de décisions, soutient une
nouvelle étude publiée dans la revue Sleep, que
relaie NPR.

Selon les chercheurs de l’Université de l’État de
Washington, le manque de sommeil nous fait
perdre toute capacité à enregistrer de nouvelles
informations et à adapter notre comportement à
ces nouvelles informations.

Santé Canada est d’ailleurs sans équivoque.
« Quand nous ne dormons pas susamment,
notre productivité et notre comportement en sont
aectés, ce qui a une incidence sur la qualité de
notre travail et sur la qualité de notre vie familiale
et personnelle. »

Parmi les 26 participants à l’étude, la moitié était
privée de sommeil pendant deux jours alors
que l’autre moitié pouvait conserver son rythme

de sommeil normal. Au l de l’expérience, les
scientiques ont mesuré la capacité des deux
groupes à prendre des décisions.

Dans un premier test, les participants ont dû ap-
puyer sur un bouton lorsqu’ils apercevaient cer-
tains chires. Déjà lors de ce premier exercice, les
personnes qui n’avaient pas dormi étaient moins
ecaces.

De mal en pis

Les participants privés de sommeil n’étaient
pas au bout de leur peine. Lorsque la consigne
a été inversée (ils devaient appuyer sur le bou-
ton lorsqu’ils apercevaient des chiffres pour
lesquels ils devaient auparavant s’abstenir),
ils n’ont pas été capables d’adapter leurs ré-
ponses. Même après 40 tentatives, aucun des
participants fatigués n’est parvenu à obtenir la
bonne réponse.

Comme l’a expliqué à NPR Paul Whitney, le
psychologue qui a piloté la recherche, non
seulement les personnes en manque de som-
meil avaient plus de difficulté à s’adapter, mais
ils avaient aussi perdu toutes leurs capacités à
traiter efficacement une nouvelle information.
La fatigue ne semble toutefois pas influencer la
mémoire à court terme.

M. Whitney souligne que les gens ne réalisent sou-
vent pas à quel point le manque de sommeil peut
être dévastateur. Si vous passez une nuit blanche,
il vous suggère d’ailleurs de ne pas vous risquer à
prendre une décision qui pourrait avoir d’impor-
tantes incidences.

Comme le rappelle NPR, il existe de nombreux
exemples dans l’histoire, notamment lors de ba-
tailles militaires, où des gens pourtant très com-
pétents ont pris de très mauvaises décisions parce
qu’ils étaient épuisés.

Le manque de sommeil pourrait vous pousser à prendre de très mauvaises décisions

Qu’en disent les experts ?
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10.3 Le processus décisionnel

Constamment, nous nous trouvons devant une décision à prendre. Pourtant, nous
l’avons mentionné, bien peu de gens savent dénir avec précision la nature même
d’une décision. Il est important de souligner que l’efcacité d’une décision dépend
du contexte, de l’environnement et des problèmes qui lui sont liés, et chacun de ces
facteurs doit être considéré attentivement.

Le processus décisionnel est un mécanisme qui aide à choisir une solution parmi
d’autres et, plus particulièrement, une réponse organisationnelle à toutes sortes de
problèmes ou de situations. Ainsi, toute décision est le résultat d’un processus dyna-
mique qui est inuencé par une diversité de forces.

Selon James D. Thompson6, deux dimensions majeures viennent inuencer la prise
de décision. La première suppose qu’on croit en un lien de cause à effet entre le
problème et ses conséquences, alors que la seconde est en lien avec les préférences
quant aux éventuels résultats. Lorsqu’on met ces deux dimensions en relation, on
obtient une matrice qui jette un éclairage particulier sur les types de situations pro-
blématiques auxquelles se heurtent les gestionnaires (voir la gure 10.1).

Manque de sommeil chronique

L’étude qu’a menée Paul Whitney est évidemment
de nature exploratoire. Dans la vie de tous les
jours, les gens sourent habituellement de
manque de sommeil chronique plutôt que d’une
privation totale de sommeil sur une courte
période de temps (comme c’est le cas dans cette
étude). Selon d’autres recherches, ces deux types
de carences en sommeil provoquent toutefois des
eets similaires.

Comme le souligne Santé Canada, il est dicile
de déterminer ce que constitue une bonne
nuit de sommeil. Des spécialistes arment

toutefois « que la plupart des adultes ont besoin
de 7 à 9 heures de sommeil par nuit pour se sentir
reposés. »

Par ailleurs, les données recueillies par Santé
Canada montrent que les hommes dorment
généralement moins que les femmes.

Le travail inuence directement le temps de
sommeil des Canadiens. Les travailleurs à plein
temps dorment eectivement presque 20 minutes
de moins que ceux qui ne travaillent pas. Les
horaires de travail non conventionnels nuisent
aussi à la qualité du sommeil.

Source : J.-P. DAOUST, « Le manque de sommeil pourrait vous pousser à prendre de très mauvaises décisions », Journal de Montréal, 13 mai 2015,
[En ligne], www.journaldemontreal.com/2015/05/13/le-manque-de-sommeil-pourrait-vous-pousser-a-prendre-de-tres-mauvaises-decisions
(Page consultée le 2 décembre 2016).

Figure 10.1 Les situations organisationnelles problématiques

Source : Traduit et adapté de J.D. THOMPSON, Organization in Action, New York, NY , McGraw-Hill, 1967, p. 134.
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Thompson propose une stratégie de résolution de problèmes pour chacune de ces situa-
tions. Ainsi, dans le cas de problèmes qui sont très structurés, très bien dénis, dont
les relations de cause à effet peuvent être assez bien circonscrites et dont on connaît
l’aboutissement probable, il suggère une stratégie de « calcul » ; la complexité de ce
type de problèmes est essentiellement fonction de la quantité d’information dont on
doit tenir compte lors de l’application de procédés routiniers.

À l’inverse, quand il s’agit de problèmes dont les relations de cause à effet sont incer-
taines et dont même les conséquences possibles font l’objet de spéculations et de
controverses, il suggère l’élaboration ou l’utilisation de techniques de résolution
de problèmes qui permettent une prise de décision plus solidement fondée, mais où
prédomine l’intuition.

Pour les deux autres types de situations problématiques, qui présentent un degré modéré
de complexité, Thompson préconise des stratégies de discernement et de compromis.

An d’améliorer la qualité des décisions prises en milieu organisationnel et d’actua-
liser une stratégie particulière, diverses méthodes ont été élaborées : la méthode
rationnelle, le modèle de la rationalité limitée, l’approche intuitive, l’approche politique
et la « poubelle organisationnelle ». Nous les présentons dans les pages qui suivent.

10.3.1 La méthode rationnelle
En vertu du principe de rationalité, toute activité est un moyen d’atteindre un objectif.
Les décisions ne sont donc pas que des choix, elles font partie intégrante du
fonctionnement.

La méthode rationnelle de prise de décision oblige à analyser logiquement des faits
concrets an de parvenir à une décision calculée (voir la gure 10.2). La méthode
rationnelle est utile lorsque le problème auquel le gestionnaire fait face est complexe
ou nouveau, car elle l’incite à opérer un choix efcace parmi les solutions possibles.
Si le problème est simple ou routinier, le recours à cette méthode est peu pertinent.
Une décision fondée sur l’approche rationnelle requiert un cheminement logique
suivant diverses étapes précises.

Figure 10.2 La méthode rationnelle de prise de décision
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Première étape : Reconnaître le problème
Avant d’envisager une solution, il est important de se faire une idée claire et nette
de la situation : il faut cerner et dénir le problème. On commence à dénir un pro-
blème lorsqu’on sent le besoin d’améliorer une situation ou qu’on rencontre des
obstacles qui nous empêchent d’atteindre efcacement un objectif. Il est dès lors essen-
tiel de faire les distinctions qui s’imposent entre les symptômes et les causes du
problème et entre les données essentielles et secondaires. Prenons l’exemple d’un
professionnel qui a l’habitude de remettre des rapports incomplets ou mal structurés.
Si son supérieur émet l’hypothèse que cette situation est due au manque d’habileté
ou de connaissances en rédaction de son employé, il pourrait lui suggérer de s’inscrire
à un cours de rédaction spécialisée. Cependant, une analyse plus approfondie aurait
peut-être démontré que cet employé sait rédiger des rapports, mais qu’il gère mal son
temps, de sorte qu’il rédige ses rapports à la hâte et, par conséquent, les présente
incomplets ou mal structurés.

Il arrive, en effet, que le problème soit difcile à circonscrire parce que divers facteurs
viennent fausser sa compréhension. Le piège dans lequel tombent fréquemment les
décideurs est de formuler le problème sous forme d’alternative : devrait-on acheter
une maison à la campagne ou en ville ? L’alternative ne correspond pas au problème,
elle suggère plutôt deux solutions au problème. Les so lutions présentées sous cette
forme empêchent d’une part la reconnaissance du véritable pro blème et, d’autre part,
la créativité et la formulation de nouvelles solutions.

Au cours de cette première étape, le gestion naire doit déterminer les objectifs et les
limites de l’éventuelle solution. Il s’agit donc de dénir les paramètres de la solution
idéale.

Bien qu’il existe des mesures quantitatives pour évaluer les solutions possibles, elles
sont com plexes à utiliser. Les critères d’évaluation auxquels on a le plus fréquemment
recours ont plutôt trait à la qualité de la solution ou à son acceptabilité. C’est d’ailleurs
de ce dernier critère que se servent de nombreuses entreprises en Amérique du Nord.
Ainsi, une décision jugée « bonne » par les membres de la direction, mais inacceptable
par les subalternes, pourra être considérée comme inefcace et rejetée. Souvent, tant
les critères associés à la qualité de la solution que ceux qui concernent son accepta-
bilité sont présents et varient selon l’organisation et la situation. Comme l’illustre la
gure 10.3, quatre situations sont possibles.

1. Le décideur favorise la qualité de sa décision.

2. Les deux critères sont d’égale importance dans le processus décisionnel.

3. Une décision immédiate est considérée comme impossible. Elle doit donc être
remise à plus tard. Cette attente peut parfois être bénéque au gestionnaire en lui
permettant, par exemple, de prendre du recul et de mieux documenter le
problème.

4. Le critère privilégié est l’acceptabilité de la décision.

Figure 10.3 Les critères d’évaluation de la décision
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Deuxième étape : Analyser les faits
Une fois que le problème est déni, il faut rassembler tous les faits s’y rapportant. Ce
processus est parfois irritant en raison d’une possible difculté d’accès à certains
renseignements et, d’un autre côté, la quantité d’information peut être telle qu’un tri
est nécessaire. Or, pour faire ce tri, le décideur devra avoir recours à son expérience
et à son intuition. Il devra pouvoir distinguer les faits des opinions : le fait se dénit
généralement comme un phénomène vrai ou réel et l’opinion, comme une idée ou
un jugement personnel.

Il est clair que le fait de détenir des renseignements pertinents aide à clarier le problème
et à amorcer la recherche de solutions. Ces renseignements proviennent, par exemple,
d’enquêtes effectuées par l’organisation, des registres de l’entreprise ou d’expériences
antérieures similaires. Les sources d’information peuvent donc se trouver aussi bien à
l’extérieur qu’à l’intérieur de l’organisation.

La classication de tous les faits et renseignements réunis, de même que l’évaluation
de leur importance, permettent au décideur de passer à l’étape suivante.

Troisième étape : Rechercher des solutions
À ce stade-ci, il faut faire ressortir toutes les solutions possibles. Une des méthodes
les plus efcaces pour y arriver est communément appelée le remue-méninges
(brainstorming) ; nous en reparlerons à la section 10.4.1. Il s’agit d’une technique de
recherche d’idées : les participants à une séance de remue-méninges donnent libre cours
à leur imagination et formulent des suggestions pour résoudre un problème. En général,
plus le nombre de solutions proposées est grand, plus la discussion sera fructueuse. À
ce stade, les suggestions ne font l’objet d’aucune critique. Une évaluation sera effectuée
à la prochaine étape, mais il importe d’élargir au préalable l’horizon des solutions
possibles. Dans cette optique, quelques règles doivent être respectées : il faut maximiser
le nombre d’idées, encourager l’expression d’idées novatrices et n’exercer aucune
censure. À la n de cette étape, le décideur disposera d’une liste de solutions
potentielles.

Quatrième étape : Évaluer les solutions soumises
Ensuite vient l’évaluation. Cette démarche repose sur le principe qu’il est impossible
de prendre une décision éclairée si toutes les options possibles n’ont pas été évaluées.
La démarche d’analyse suivante est proposée.

1. Repérer toutes les solutions susceptibles de résoudre le problème et éliminer
toutes les autres.

2. Dénir clairement et de façon concise chaque solution retenue et essayer d’ima-
giner les conséquences qu’entraînerait leur application (par exemple, la qualité
et l’acceptabilité).

3. Faire une évaluation préliminaire de chaque possibilité, en classant ses consé-
quences probables selon leurs avantages et leurs inconvénients.

4. Adopter un point de vue comparatif et évaluer les résultats possibles de chacune
d’elles.

En somme, lorsque toutes les solutions possibles ont été proposées, elles doivent être
évaluées qualitativement et quantitativement. Comme l’objectif premier de la prise de
décision consiste à maximiser les effets de la décision choisie, il est important de choisir
la solution qui présente le plus d’avantages et le moins d’inconvénients. Ainsi, pour bien
saisir les répercussions d’une décision sur l’entreprise, il faut d’abord analyser chaque
possibilité en pesant le pour et le contre. Plusieurs méthodes plus ou moins formelles
peuvent permettre de qualier et de quantier les solutions. Une des méthodes privi-
légiées en entreprise est celle de l’arbre décisionnel. Cette méthode, que nous examinerons
plus à fond à la section 10.6, consiste à simuler diverses conditions et à examiner les
conséquences immédiates et à longue échéance de chaque solution possible.
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Cinquième étape : Choisir une solution
Il est important de noter que la prise de décision ne s’effectue qu’à cette étape.
Malheureusement, il arrive souvent que les gestionnaires passent trop rapidement
de la première à la cinquième étape, ce qui entraîne inévitablement l’adoption de
solutions discutables. Idéalement, le choix est objectif et intègre tous les faits perti-
nents. Après avoir comparé toutes les possibilités et cerné leurs avantages et
inconvénients, le décideur se rend souvent compte que la meilleure solution ressort
clairement du lot.

Sixième étape : Mettre en œuvre la solution retenue
Lorsque la solution est choisie, il faut déterminer la façon dont elle sera mise en place
et choisir la personne qui en sera responsable. En fait, la mise en œuvre de la solution
retenue peut elle-même faire l’objet d’un processus décisionnel. Étant donné que la mise
en œuvre de la solution peut se faire en plusieurs étapes, il faut se poser quelques ques-
tions telles que : Quelles sont les étapes du processus ? Dans quel ordre se dérouleront-elles ?
Qui sera responsable du déroulement ? D’où proviendront les ressources humaines, maté-
rielles, nancières et informationnelles ? Bref, il est nécessaire d’avoir une idée claire
de chacune des étapes pour que la solution retenue soit mise en œuvre avec efcacité.

Souvent, la mise en œuvre d’une solution implique un processus de changement. Il
sera alors judicieux de choisir une stratégie de changement qui maximisera l’accep-
tation de la solution au problème (pour plus d’information sur la gestion des changements
organisationnels, voir le chapitre 12).

Septième étape : Évaluer la décision
Une gestion efcace comporte une évaluation périodique des résultats. Cette évaluation
s’effectue en comparant les résultats obtenus avec les résultats prévus ou, plus préci-
sément, avec les objectifs visés. Lorsque les résultats de l’évaluation montrent des écarts

entre les deux points de comparaison, des
ajuste ments doivent être apportés. L’évaluation
de la décision, dernière étape du processus déci-
sionnel, est donc cruciale. En effet, elle permet
de s’assurer de la congruence entre les résultats
obtenus et les objectifs visés.

Il est rare que la méthode rationnelle, telle que
nous venons de la décrire, soit appliquée inté-
gralement. En effet, il semble que la prise
rationnelle de décision ne soit efcace que dans
certaines circonstances, soit lorsqu’il y a una-
nimité quant aux objectifs visés, que la nature
des objectifs est claire et qu’il existe plusieurs
solutions possibles. Étant donné la réalité orga-
nisationnelle dans laquelle il évolue, le
gestionnaire doit généralement prendre des

décisions en contexte d’incertitude, lorsque l’information qu’il détient est incomplète
et que les délais sont courts. Il est évident que ces circonstances ne se prêtent pas à
la méthode rationnelle. C’est pourquoi d’autres modèles s’imposent parfois, mieux
adaptés à la réalité organisationnelle.

10.3.2 Le modèle de la rationalité limitée de Simon
En 1978, Herbert A. Simon a reçu le prix Nobel pour sa théorie sur la « rationa lité limi-
tée », qui remet en question le modèle de la « rationalité omnisciente » attribuée à
« l’homo-economicus ». L’élément distinctif de ce courant est qu’en plus de la « déci-
sion », il incorpore explicitement l’analyse de l’action et des problèmes que l’organisation
doit surmonter pour réaliser ses objectifs.

Le gestionnaire doit généralement
prendre des décisions en contexte
d’incertitude, lorsque l’information
qu’il détient est incomplète et que
les délais sont courts.
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Simon a établi que la rationalité est limitée par l’incapacité de l’esprit humain d’intégrer
l’ensemble des valeurs, connaissances et comportements relatifs à une décision 7.
Parce qu’elle s’inscrit dans un environnement psychologique et social, la rationalité
humaine se trouve limitée par des facteurs et des contraintes sur lesquels se fonde
la décision. C’est dans la foulée de cette réexion qu’est né le modèle de la rationalité
limitée. Simon propose une méthode qui vise à maximiser la qualité de la décision
en encourageant le décideur à suivre son intuition. À cet égard, Simon distingue
d’abord deux types d’éléments sur lesquels se fonde la prise de décision : les faits et
les valeurs. Les faits se rapportent à ce qui est observable ; une proposition factuelle
peut généralement être vraie ou fausse. La décision peut en outre être le fruit de
considérations éthiques et dépendre des valeurs du décideur ; une proposition à
contenu éthique n’est donc pas vériable. Par exemple, dire que tous les prots d’une
compagnie devraient être versés aux employés à la n de l’année, qu’il serait préfé-
rable et désirable qu’il en soit ainsi, n’est ni vrai ni faux ; c’est une question de valeurs.
Ajoutons qu’une prise de décision fait appel à certaines prémisses éthiques qui dé-
coulent des objectifs de l’organisation.

Dans son modèle, Simon fait aussi intervenir les notions de rationalité et de compor-
tement rationnel. Sa théorie est en effet fondée sur les comportements possibles et
sur leurs conséquences. La décision devient le processus par lequel une des possibilités
est choisie an d’être mise en application. On parle de stratégie quand une série de
décisions déterminent des comportements pour une période précise. La décision
rationnelle permet de déterminer la stratégie qui provoquera un ensemble de consé-
quences désirées. Dans ce modèle, la prise de décision comprend trois étapes : d’abord,
il faut dresser la liste de toutes les stratégies possibles, puis relever toutes les consé-
quences de chacune des stratégies et, enn, évaluer à quel point chacune d’elles est
souhaitable.

10.3.3 L’approche intuitive
Au cours des dernières années, l’approche intuitive a acquis une certaine inuence
comme méthode explicative de la prise de décision. L’approche intuitive, ou les théo-
ries de la prise de décision naturelle, repose sur des modèles descriptifs plutôt que
normatifs, des stratégies utilisées par les décideurs chevronnés pour aborder les
problèmes concrets. Les théories de la prise de décision naturelle n’ont pas recours
à la notion de choix normatif ; elles partent du principe que les décideurs utilisent
des stratégies beaucoup moins formalisées, mais beaucoup plus rapides.

Trois principes de base sous-tendent les théories intuitives. Le premier, c’est que les
décisions sont prises après l’évaluation holistique et séquentielle des actions possibles
en vertu de leur acceptabilité. Le deuxième principe, c’est que le décideur compte d’abord
sur la connaissance pour trouver des choix possibles et les comparer à des expériences
antérieures (notamment aux expé riences acquises au travail et lors de la formation). Il
ne produit donc pas une liste exhaustive de ces choix. Il détermine plutôt d’éventuels
plans d’action en évaluant d’abord la situation, puis en y reconnaissant des situa-
tions anté rieures. En se fondant sur ses expériences, le décideur peut se souvenir d’anciens
plans d’action et évaluer leur pertinence dans la situation présente. Le troi sième principe,
c’est que le décideur se sert d’un critère satisfaisant et que, plutôt que chercher une solu-
tion optimale, il interrompt la recherche quand il a trouvé un plan d’action acceptable.
Les situations réelles exigent souvent des réponses rapides, et le décideur peut être obligé
d’accepter une solution tout juste satisfaisante, sans se préoccuper de savoir s’il en existe
une meilleure8. Cette logique trouve d’ailleurs un écho dans l’adage selon lequel, parfois,
« le mieux est l’ennemi du bien ».

Le principal problème de l’approche intuitive de la prise de décision est le caractère
généralement vague des modèles qu’elle formule. En 2001, Peter M. Todd et Gerd
Gigerenzer ont soutenu que des chercheurs avaient délibérément évité d’élaborer une

qualité de la décision

Caractère d’une décision qui se dénit
par l’eet qu’elle aura sur le
fonctionnement de l’organisation.
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théorie détaillée parce qu’ils pensaient, à tort, qu’on ne peut pas faire de modèles for-
malisés des processus décisionnels utilisés dans les cas réels9. Certes, les chercheurs
en science du comportement ont tenté de développer des modèles génériques du fonc-
tionnement cognitif, mais cela n’empêche pas la création de modèles approfondis
d’opérations cognitives propres à certaines conditions. Sans modèle détaillé, il sera
difcile de formuler des hypothèses assez précises pour mettre à l’épreuve les modèles
intuitifs de prise de décision.

10.3.4 L’approche politique
Les chercheurs qui se sont penchés sur l’approche politique soutiennent que les déci-
sions des gestionnaires ont pour principal objectif de satisfaire leurs besoins personnels.
Dans cette optique, chaque décision devient bien plus qu’une occasion de faire progresser
l’organisation ; elle est une façon de réafrmer la position hiérarchique du gestionnaire
ainsi que ses qualités de gestionnaire. Donc, loin d’être ouverts et attentifs aux multiples
renseignements disponibles, les gestionnaires auront tendance à répéter les mêmes
schèmes décisionnels, sans égard aux problèmes qui leur sont soumis. Le pouvoir
décisionnel est alors utilisé pour renforcer la position politique des acteurs organisa-
tionnels, en fonction des stratégies et des tactiques propres à chacun de ces acteurs.

L’approche politique repose sur quatre grands principes :

1. le principe d’hédonisme, selon lequel l’individu fera tout ce qu’il peut pour satis-
faire ses propres intérêts ;

2. le principe de marché, selon lequel les individus sont égoïstes et motivés par les
gains personnels ;

3. le principe de convention, selon lequel tout individu cherchera à proter des
situations ;

4. le principe d’équité, selon lequel les individus légitiment les gains qu’ils accu-
mulent par leur statut et leur position.

10.3.5 La « poubelle organisationnelle »
La méthode de la « poubelle organisationnelle » (de l’anglais garbage can approach),
qu’ont imaginée Michael Cohen, James March et Johan Olsen en 1972, est différente
des méthodes précédentes10. Selon cette approche, les décisions sont habituellement
prises de façon hasardeuse, voire aléatoire. L’organisation devient un amas de pro-
blèmes, de solutions, d’intervenants et de situations qui s’entremêlent et se présentent
de façon désordonnée dans l’environnement organisationnel (voir la gure 10.4).
Une décision concrète survient lorsque les éléments nécessaires à la formulation d’une
décision se rencontrent, un peu par opportunisme. Naturellement, ces rencontres ne

Lorsque Sigmund Freud prenait une décision plus
ou moins importante, il trouvait toujours avanta-
geux de peser les « pour » et les « contre ». Lorsque
la décision était cruciale, comme lors du choix
d’un partenaire ou d’une profession, il proposait

d’aller puiser à l’intérieur de soi, dans l’inconscient.
Selon Sigmund Freud, les décisions importantes
concernant la vie personnelle et les individus de-
vraient être guidées par les besoins profonds de
l’homme.

La prise de décision selon Sigmund Freud

De la théorie à la pratique

Source : « On making a decision by S. Freud », Gurteen.com, [En ligne], www.gurteen.com/gurteen/gurteen.nsf/id/X0004FDF2
(Page consultée le 2 décembre 2016). Adaptation d’une citation de Sigmund Freud.
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La méthode de la « poubelle organisationnelle » pourrait être illustrée par le cas d’un
service, au sein d’une organisation, qui veut épuiser son budget avant la n de l’année
scale. Comme les employés du service en question ne veulent pas voir cet argent
leur échapper, ils procéderont d’abord à une attribution des fonds, ne sachant pas
encore exactement à quoi ils seront utilisés. Deux semaines après la n de l’année
scale, le système informatique du service tombe en panne. Heureusement, la solution
(la disponibilité des crédits nécessaires pour remplacer le système), le problème (le
système informatique en panne) et les individus en cause (les employés) sont en
« alignement ». Autrement dit, la conjoncture est parfaite : les employés ont protégé
les fonds budgétaires qui pouvaient être utiles à un certain moment, le système infor-
matique est tombé en panne et les crédits ont servi à en acheter un autre. Le problème
a ainsi pu être réglé facilement.

Bien qu’elle soit marginale, cette approche dé montre que les méthodes de prise de
décision « étape par étape » ne sont pas les seules à avoir cours dans les organisations.
Loin d’être toujours ordonné, le processus décisionnel est souvent fort chaotique. En
fait, il semble que de bonnes décisions sont parfois prises de façon « accidentelle » et
non planiée.

Ce constat met en lumière toute la complexité de la prise de décision. La recherche
scientique a cependant reconnu plusieurs principes permettant de mieux la com-
prendre11. Il a par exemple été démontré que la routine organisationnelle structure
l’information et les actions managériales potentielles. La prise de décision qui s’inscrit
dans la routine organisationnelle est donc plus facile à implanter et suscite davantage
l’adhésion des employés. Des recherches ont par ailleurs montré que les organisations
prennent davantage de risques lorsque la performance organisationnelle est faible. La
prise de risque dans un contexte d’incertitude est soumise à une analyse de pertes et
gains générés par la prise de décision ; il est donc important d’appuyer celle-ci sur des
données objectives (comme des statistiques) an de bien pondérer la nature de l’incer-
titude ou du risque12. À l’inverse, les gestionnaires peuvent se montrer trop prudents,
particulièrement lorsque la décision aura des incidences personnelles sur eux.

En somme, en dépit de la grande complexité de la prise de décision et de l’inévitable
incertitude quant aux résultats qui en découleront, la recherche scientique tend à
démontrer qu’il existe des mécanismes, des données et des méthodes sur lesquels
les gestionnaires peuvent s’appuyer.

Figure 10.4 La « poubelle organisationnelle »

Source : Inspiré de M.D. COHEN, J.G. MARCH, et J.P. OLSEN, « A Garbage Can Model of Organizationnal Choice »,
Administrative Science Quarterly, no 17, 1972, p. 1-25.

sont pas planiées, et c’est au gré des conjonctures et des aléas situationnels que les
décisions sont prises. On peut certes douter de la qualité de la décision qui est prise
dans de telles circonstances, celle-ci étant alors davantage dictée par l’agencement arbi-
traire des éléments que par une démarche structurée.
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Avez-vous remarqué, comme moi, que les excuses
avancées lorsqu’une grosse erreur a été commise
sont souvent les mêmes ? Vous savez, les fameuses
répliques du genre « J’étais pressé par le temps et il
a fallu trancher, vite, trop vite pour prendre la bonne
décision », « C’est les autres qui voulaient qu’on prenne
cette décision, pas moi » et autres « Je ne pouvais pas
savoir que ça se passerait comme ça ».

Comment expliquer ce phénomène ? C’est fort simple :
les vraies explications d’une grosse erreur ne sont pas
si variées que cela. En fait, elles reviennent toutes, ou
presque, à une explication unique. Laquelle ? Le pro-
cessus de prise de décision au sein de votre entreprise,
voire de votre équipe. Oui, lui seul !

C’est ce que j’ai appris avec ravissement en découvrant
un article du dernier Journal of organization design
intitulé « How decisions can be organized – and why
it matters ». Celui-ci est signé par Michael Christensen
et Thorbjørn Knudsen, deux professeurs de design des
organisations à l’Université du Danemark du Sud.

Ainsi, les deux chercheurs danois se sont penchés avec
minutie sur une poignée d’études faisant autorité sur le
sujet, des classiques des sciences économiques signés,
entre autres, par Jacob Marschak, Roy Radner, Raaj
Kumar Sah et Joseph Stiglitz. Leur objectif consistait à
regarder s’il s’en dégageait des constantes en matière
d’ecacité dans la prise de décision en entreprise.

Sans le savoir, MM. Christensen et Knudsen ont eu là
une belle intuition. Car ils ont en eet trouvé de telles
constantes. Au nombre de quatre exactement, qui – de
surcroît – se présentent sous la forme de quatre étapes
à suivre pour déterminer le meilleur processus de prise
de décision qui soit :

1. Visualisation. Ceux qui prennent les bonnes déci-
sions commencent toujours par visualiser comment
celles-ci doivent être prises, en fonction du contexte.
Ils le visualisent concrètement, c’est-à-dire qu’ils des-
sinent l’organigramme de prise de décision. Ça peut
être, par exemple :

– Le schéma hiérarchique : A > B > C. C’est-à-dire que
A soumet ses idées à B, lequel soumet ses idées à C
(en tenant plus ou moins compte des idées de A),
lequel tranche (en tenant plus ou moins compte
des idées de B), car il est le « big boss ».

– Le schéma du comité de décision : A | B | C. C’est-
à-dire que A, B et C se retrouvent au sein d’un
même groupe créé pour l’occasion. Les diérences
hiérarchiques s’y font sentir, bien entendu, mais
dans une moindre mesure que dans le schéma
hiérarchique.

– Le schéma de la polyarchie (ce terme, concocté par
Robert Alan Dahl, professeur émérite de science
politique à Yale, désigne une forme de gouverne-
ment dans lequel le pouvoir est entre les mains
de trois personnes ou plus) : A = B = C. C’est-à-dire
que chaque personne concernée est placée sur un
pied d’égalité, si bien qu’il est nécessaire d’obtenir
un consensus pour qu’une décision soit prise.

2. Énumération. Ceux qui prennent les bonnes déci-
sions énumèrent toutes les voies possibles de prise de
décision au sein du schéma dressé à l’étape 1. Concrè-
tement, ils indiquent par des traits toutes les voies que
peuvent emprunter les idées qui doivent être analy-
sées par les personnes concernées. Dans le cas du
schéma hiérarchique, par exemple, il sut de tracer
une èche de A à B, puis une autre, de B à C.

3. Identication. Ceux qui prennent les bonnes déci-
sions identient le chemin idéal que devraient
prendre les idées à analyser. Ce chemin idéal corres-
pond, on s’en doute, au plus simple. Comment le dé-
terminer ? D’un point de vue visuel, c’est celui où les
idées circulent de manière uide. D’ailleurs, un bon
truc pour s’en rendre compte, c’est d’imaginer que le
ux d’idées correspond aux ots d’une rivière : si les
embûches sont nombreuses, le courant d’eau passe
mal ; et inversement. À noter que les embûches
peuvent être discernées grâce aux informations dis-
ponibles : la compétence réelle de chaque personne
gurant dans le groupe, le délai dont a besoin cha-
cun pour rééchir aux idées soumises, etc.

4. Comparaison. Ceux qui prennent les bonnes déci-
sions comparent leur modèle de prise de décision à
d’autres, an de vérier si le leur est le meilleur. Le cas
échéant, ils font les changements qui s’imposent.

Forts de cette trouvaille, les deux chercheurs danois ont
procédé à diérentes expériences sur le terrain (notam-
ment au sein d’une banque et d’une rme d’ingénierie),
histoire de vérier sa validité. Celles-ci ont conrmé le
tout. Sans ambiguïté.

Le 21 janvier 2014

Comment faire pour prendre de meilleures décisions ?

Olivier Schmouker
Les Aaires

À la une
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Source : Extrait de O. SCHMOUKER, « Comment faire pour prendre de meilleures décisions ? », Les Aaires, 21 janvier 2014, [En ligne], www.lesaaires.
com/blogues/olivier-schmouker/comment-faire-pour-prendre-de-meilleures-decisions/565467 (Page consultée le 2 décembre 2016).

Mieux, MM. Christensen et Knudsen en ont dégagé une
série de conseils pratiques à l’attention des managers
qui envisagent d’améliorer leur processus de prise de
décision. Voici les principaux :

• Regardez chacun autrement. Le ux d’idées idéal
doit toujours passer par diérentes personnes. Or,
celles-ci présentent des niveaux diérents de résis-
tance et de perméabilité à ce ux. Il convient donc
d’analyser chacun en fonction de ce duo résistance/
perméabilité, lequel peut être déterminé à partir des
évaluations professionnelles faites au l des ans. L’in-
térêt de cette approche est qu’elle permet de voir les
uns et les autres sous un autre jour, et par suite de des-
siner des schémas de ux d’idées auxquels on n’aurait
pas pensé a priori (ex. : nous avons tous le réexe de
considérer que c’est le « big boss » qui doit trancher,
alors que ce n’est pas forcément toujours la meilleure
chose qui soit…).

• Optez pour les duos. L’être humain est faillible. Oui,
même les meilleurs d’entre nous commettent, un jour
ou l’autre, des erreurs. C’est pourquoi les deux cher-
cheurs danois pensent qu’il est bon de miser sur des
duos : le risque d’erreur (omission, biais, etc.) est dès
lors amoindri, pour ne pas dire quasi nul lorsque le duo
fonctionne à merveille. A correspond à ce moment-là

à deux personnes (A’ et A’’), B à deux autres personnes,
etc. Le hic ? Quand on est deux, on ne s’entend pas
toujours, ce qui risque de gripper le processus de prise
de décision. Le remède est dès lors de faire intervenir
ponctuellement une tierce personne pour surmonter
la diculté rencontrée, en considérant, par exemple,
que la majorité l’emporte.

• Distinguez évaluation et décision. Évaluer une
idée n’est pas la même chose que choisir la bonne
idée. Et bien souvent, ont noté les deux chercheurs
danois, l’idéal est de demander à certains d’évaluer
et à d’autres de trancher. Comment faire ? On peut,
par exemple, procéder à un vote anonyme pour
trancher, ou bien décider de ne pas discuter les idées
avant qu’elles n’aient été évaluées. On peut égale-
ment considérer, pour les projets d’importance, la
création d’une équipe spéciale dédiée exclusive-
ment à l’évaluation des idées – qui fonctionnerait en
polyarchie, recommandent-ils – et d’une autre pour
le choix nal.

Voilà. Prendre de meilleures décisions est à votre por-
tée. Il vous sut pour ce faire de vous pencher sur
le design de votre processus de prise de décision et
d’avoir le courage d’y apporter les changements né-
cessaires. […]

10.4 La prise de décision en équipe

Bien que la plupart des décisions puissent être prises individuellement, si le problème
est complexe, il est souvent préférable de faire intervenir plusieurs personnes dans
le processus décisionnel. Une décision d’équipe résulte des délibérations de personnes
réunies pour fournir des renseignements ou exprimer leur opinion sur le sujet.
Toutefois, pour que la prise de décision en groupe soit efcace, on doit :
• viser le consensus – le groupe doit délibérer jusqu’à ce qu’il parvienne à une

entente ;
• limiter le verbiage – les gens ayant la parole trop facile inuencent leurs collègues

quant au choix d’une solution… Il faut garder à l’esprit qu’il n’y a pas de lien direct
entre la quantité et la qualité des interventions ;

• éviter de tenir compte de la position hiérarchique – parmi les membres du groupe,
quelques-uns ont un rang hiérarchique plus élevé et, de ce fait, ils sont susceptibles
d’exercer une inuence indue sur les autres.

La prise de décision en équipe suppose la participation de subalternes et de spécia-
listes de la question. Elle comporte trois principaux avantages.

1. Le partage d’une plus grande quantité d’information et d’idées favorise l’élabo-
ration de solutions originales et créatives.

2. Le sentiment d’être utile stimule l’intérêt des participants, surtout si la décision
les touche directement.
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3. Les personnes comprennent et acceptent beaucoup plus facilement une décision
à laquelle elles ont pris part. Par conséquent, leur engagement lors de la mise en
application sera plus grand.

À la prise de décision en équipe correspondent aussi certains inconvénients.
• Le temps requis avant d’aboutir à une décision est long et les coûts sont très élevés.

Ainsi, plus le groupe compte de participants, plus le temps requis et les coûts
augmenteront.

• Il peut arriver que certains participants dominent le groupe et orientent la décision
en fonction de leurs propres intérêts.

• Comme nous l’avons montré au chapitre 6, la recherche de cohésion à l’intérieur
de l’équipe encourage une certaine conformité, ce qui limite les apports critiques de
certains membres. Par ailleurs, si le souci de conformité n’est pas présent, les prises
de position peuvent être si opposées que des conits peuvent émerger entre les
participants. Par conséquent, cette méthode nécessite la présence d’un leader
efcace.

La prise de décision en équipe de travail comporte généralement trois principales
étapes :

1. l’orientation ou la dénition du problème ;

2. l’évaluation ou la discussion des options ;

3. le contrôle ou le choix de l’option appropriée.

Soulignons qu’une décision peut avoir des retombées interpersonnelles, sociales et
politiques sur plusieurs membres de l’organisation. Les dimensions sociale et émo-
tionnelle sont inhérentes à la prise de décision puisque le décideur se préoccupe
généralement de la façon dont les employés réagissent aux décisions. Selon le contexte
interpersonnel, divers phénomènes sociaux peuvent se manifester. La pensée de
groupe, la polarisation des membres de l’équipe de travail ou la paresse sociale, par
exemple, sont susceptibles de colorer la prise de décision13.

La pensée de groupe se manifeste essentiellement lorsqu’une forte cohésion et
une bonne harmonie règnent au sein de l’équipe. Plusieurs situations génèrent cette
pensée de groupe 14. Par exemple, un leader au style directif ne permettra pas à son
équipe de privilégier une approche critique. Les pressions pour qu’une décision soit
prise rapidement peuvent également favoriser la pensée de groupe. En effet, la cohésion
de l’équipe peut rapidement entraîner l’unanimité (sans une analyse préalable et minu-
tieuse) tout en écartant les points de vue divergents ou controversés. Cette harmonie
intense inhibe l’expression des véritables opinions divergentes an de préserver l’una-
nimité et la cohésion de l’équipe de travail.

Il est courant que certains membres d’une équipe soient hésitants face à une décision
à prendre, notamment lorsque subsistent des interrogations sur ses retombées poten-
tielles. An d’apaiser l’incertitude, plusieurs membres seront tentés d’adhérer aux
principaux arguments et aux normes du noyau dur de l’équipe. Cette tendance confor-
miste des membres hésitants peut, paradoxalement, entraîner une décision plus
risquée par rapport à la position initiale de l’équipe.

La réduction des effets négatifs de la pensée de groupe et de la polarisation de l’équipe
exige que soient menées diverses actions organisationnelles comme la valorisation
d’un climat de travail fondé sur la conance ou le soutien et la transmission de la
rétroaction constructive dans le respect des employés. Les gestionnaires doivent
encourager les débats préalables à une prise de décision et éviter de présenter dès le
départ leurs préférences personnelles. Ils doivent également s’assurer que les membres
de l’équipe possédant une expertise ou une expérience pertinente puissent s’exprimer
pleinement ; en effet, s’ils ne se sentent pas sufsamment valorisés par l’équipe, ils
pourraient se retirer délibérément de la réexion décisionnelle.
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10.4.1 Les méthodes de prise de décision
Les gestionnaires s’appuient sur des principes de décision à la fois rationnels et intui-
tifs avant de statuer dénitivement sur la décision nale. An de baliser leur démarche,
diverses méthodes de prise de décision peuvent les inciter à adopter des perspectives
originales pour trouver des solutions nouvelles. Parmi les méthodes les plus connues
gurent le remue-méninges (brainstorming), la méthode Delphi et la technique du
groupe nominal.

Le remue-méninges (brainstorming)
Une des méthodes les plus efcaces pour favoriser la créativité lors de la recherche
de solutions en équipe est le remue-méninges (brainstorming). Cette méthode
met l’accent sur la production d’idées plutôt que sur leur évaluation, l’hypothèse
étant que plus il y aura d’idées émises, plus la probabilité d’en trouver une qui
convienne à la situation sera grande. Cependant, certaines règles doivent être
respectées.
• Il faut maximiser le nombre d’idées en encourageant les membres de l’équipe à expri-

mer toutes celles qui leur passent par la tête, y compris les extravagantes, car en
soi, aucune idée n’est ridicule.

• Il ne faut critiquer aucune suggestion, car le but de l’exercice n’est pas d’évaluer
les idées, mais plutôt d’en produire le plus possible.

• Il faut se rappeler que toute idée formulée appartient à l’équipe et non à la personne
qui l’a émise ; ainsi, le groupe se sent libre d’utiliser toutes les idées et d’en trouver
de nouvelles en s’inspirant de celles qui ont été exprimées.

On constate donc que, dans un contexte de remue-méninges, les idées nouvelles sont
aussi valorisées et appréciées que celles qui sont élaborées à partir d’idées déjà émises.

À la suite de l’exercice de recherche d’idées, on évalue chacune des solutions formu-
lées en suivant les étapes de la méthode rationnelle de prise de décision.

Notons que Daniel B. Madsen et John R. Finger 15 ont démontré, dans une recherche
comparative, que la technique du remue-méninges fondée sur l’hypothèse que
« plus on est nombreux, plus on a d’idées » ne donne pas toujours les résultats
escomptés. Selon ces auteurs, un groupe d’individus produit moins d’idées que le
même nombre d’individus chacun de son côté. Cette technique n’est donc pas une
panacée et son intérêt réside peut-être davantage dans la qualité des idées émises
que dans leur quantité.

La méthode Delphi
La méthode Delphi suppose que certaines données sont recueillies de façon anonyme
et qu’elles sont comparées. Les données sont obtenues au moyen de questionnaires
soumis à l’équipe. Deux séries de questionnaires sont généralement utilisées : la
première a une portée générale et permet aux participants de présenter librement
leurs suggestions pour résoudre le pro blème ; la deuxième amène les répondants à
classier les réponses de tous les participants par ordre de priorité. Cette dernière
étape, qui vise à améliorer la qualité de la décision, est répétée jusqu’à ce que les
répondants aient atteint un certain consensus.

L’exemple suivant, tiré d’un article de Anne Tsui et George Milkovich paru en 1987,
illustre l’application de la méthode Delphi dans le domaine des ressources humaines 16.
Supposons qu’une entreprise souhaite restructurer son service des ressources hu-
maines en vue d’accroître son efcacité et d’augmenter la satisfaction des travailleurs.
S’ils emploient la méthode Delphi, les membres de la direction ou leurs représentants
enverront un questionnaire à diverses personnes dans lequel ils leur demanderont
d’indiquer les activités du service des ressources humaines qui devraient être dirigées
par les professionnels du service et celles qui devraient l’être par les gestionnaires
de l’entreprise. Les répondants, anonymes, représentent des groupes d’intérêts liés
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aux ressources humaines. Le questionnaire est donc adressé à des cadres, à des
spécialistes, à des membres du personnel technique et du personnel de bureau,
à des représentants syndicaux, à des professeurs spécialisés en ressources humaines
ou à toute autre personne dont l’opinion est requise. Le questionnaire contient une
longue liste d’activités propres aux ressources humaines et des énoncés tels que :
« Les activités suivantes doivent être dirigées par le service des ressources humaines :
(liste d’activités). » Les répondants doivent noter la valeur de chaque énoncé selon
son degré de concordance avec leurs convictions. Les répondants ajoutent aussi des
activités à la liste suggérée, s’ils le jugent nécessaire.

Les membres de la direction ou leurs représentants compilent ensuite les résultats et
les retournent aux répondants, toujours en respectant l’anonymat, en leur demandant
d’interpréter les divergences entre leurs réponses personnelles et les réponses com-
pilées du groupe. Le processus est repris jusqu’à ce qu’un consensus émerge.

L’utilisation de la méthode Delphi comporte des avantages et des inconvénients (voir
le tableau 10.1). Parmi les avantages, notons le fait qu’elle élimine les problèmes
d’inuence lors d’une prise de décision en équipe, puisque les répondants sont
anonymes. Aussi, en évitant le groupe de discussion, on ne confronte pas les parti-
cipants, mettant ainsi en sourdine l’inuence de facteurs psychologiques et situant
la démarche dans une optique plus rationnelle. De plus, la méthode Delphi de prise
de décision est très utile lorsque les décideurs se trouvent géographiquement éloignés
les uns des autres.

Évidemment, la méthode Delphi présente aussi certains inconvénients, par exemple,
elle n’est pas efcace lorsqu’une décision rapide s’impose. De plus, il est très difcile
de maintenir la motivation des répondants si la dé marche doit se dérouler en plusieurs
phases, réparties sur plusieurs mois. Le participant trouve fastidieux de remplir un
questionnaire souvent complexe et, lorsqu’on lui demande de donner par écrit les
raisons pour lesquelles il refuse de se rallier à la majorité, il le fait d’abord de bon
gré, mais il nit par se lasser et se range alors à l’avis dominant. On peut donc douter
de la valeur d’un tel consensus.

Avantages Inconvénients

• La méthode permet de générer des consensus
raisonnés qui pourront servir à légitimer cer-
taines décisions futures.

• L’application de la méthode est relativement
lourde et fastidieuse, tant pour les analystes
que pour les experts.

• Elle permet de collecter une information riche,
notamment en ce qui concerne les déviances,
parfois plus intéressantes que les comporte-
ments normés.

• Elle apparaît à certains égards davantage
intuitive que rationnelle.

• Elle peut être appliquée dans des domaines très
variés (gestion, économie, techniques, sciences
sociales, sciences humaines, etc.).

• Seuls les experts dont les réponses sortent de
la norme sont amenés à justier leur position.

• Elle ouvre parfois sur des perspectives ou des
hypothèses non envisagées par les analystes.

• Elle suppose, chez les analystes, une excellente
capacité de traitement des réponses et une
grande maîtrise de tout l’exercice.

Tableau 10.1 Les avantages et les inconvénients de la méthode Delphi

Une autre difculté réside dans l’absence d’interaction entre les participants. Ainsi,
en cherchant à combler une lacune, on en crée une autre. En effet, si l’absence d’in-
teraction entre les participants diminue les risques d’inuence indue, elle entraîne
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en revanche une division – qui peut être articielle – des commentaires sur les
énoncés. En effet, les commentaires des participants pourraient être mieux compris
si ces derniers explicitaient les liens logiques qu’ils font entre les énoncés.

La technique du groupe nominal
La technique du groupe nominal combine les avantages des deux méthodes précédentes
en ce sens qu’elle permet, en alternance, le travail individuel et la discussion de groupe
selon une démarche très structurée 17. La façon de procéder est la suivante.

1. Des personnes sont réunies pour exprimer leur opinion sur un problème donné,
mais on leur dit qu’elles ne doivent pas communiquer entre elles.

2. À la suite d’une question posée par l’animateur, les participants, en silence,
formulent par écrit le plus grand nombre d’opinions ou d’idées possible, dans un
laps de temps donné.

3. L’animateur demande ensuite à chacun de lire la première opinion ou idée inscrite
sur sa feuille. L’animateur, ou une personne désignée, retranscrit toutes les opi-
nions ou idées émises. Il n’y a toujours pas de discussion. Le résultat de cette
étape est donc une liste d’opinions et d’idées.

4. Une fois tous les énoncés bien en vue au tableau ou sur de grands cartons xés
au mur, on procède à la clarication des idées, les unes après les autres. Il
s’agit alors de vérier si tous les participants attribuent le même sens aux
énoncés et s’ils comprennent la logique qui sous-tend chaque opinion. Cela
permet de vérier le degré d’acceptation des opinions et des idées inscrites au
tableau.

5. Cette discussion de groupe est suivie d’un vote individuel sur l’importance relative
des énoncés. Les énoncés qui reçoivent le plus de votes constituent les priorités
du groupe. La décision du groupe résultera de la compilation des votes individuels.
Pour diminuer la dispersion des votes et resserrer le consensus, on ajoute, si néces-
saire, une autre étape, consacrée à la discussion des résultats du vote, puis on
procède à un nouveau vote.

La méthode Delphi fut utilisée an d’explorer et
d’identier les implications associées à l’introduc-
tion d’un premier vaccin contre le syndrome immu-
nodécitaire acquis VIH/Sida en Suisse. Au total,
trente participants anonymes qui manifestaient
un intérêt pour le domaine ont contribué à l’étude.
L’étude a focalisé sur un scénario existant qui modé-
lise les caractéristiques d’un premier vaccin préven-
tif et partiellement ecace contre le VIH/Sida.

La consultation Delphi a été menée en trois étapes
et les participants ont été sollicités pour :

• énumérer les objectifs à atteindre dans les cinq
premières années ;

Établissement d’une politique de vaccination : un scénario utilisant la méthode Delphi

• évaluer l’acceptabilité et la faisabilité des propo-
sitions concernant le développement d’une stra-
tégie de santé publique et de l’octroi de vaccins ;

• estimer le potentiel d’utilisation des vaccins en
fonction de diérents groupes d’usagers.

Le processus de consultation a induit deux princi-
paux résultats : premièrement, une série de straté-
gies et de recommandations pour le développe-
ment d’un cadre d’analyse pour les campagnes de
prévention et, deuxièmement, l’établissement d’un
cadre d’analyse institutionnel permettant la mise en
œuvre d’une future stratégie de vaccination.

Qu’en disent les experts ?

Source : Traduit de P. ZUBER, Introducing a rst AIDS vaccination in Switzerland : A Delphi Policy Analysis, Lausanne, Suisse, Institut de médecine
sociale et préventive, 1994.
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10.5 L’incidence éthique d’une décision

L’analyse de la portée éthique d’une décision est essentielle et repose sur une appré-
ciation de ses retombées positives ou négatives sur l’organisation, les employés ou
la communauté. Plus le nombre d’employés touchés est important, plus les enjeux
éthiques sont potentiellement vastes. Il faut souligner que les gestionnaires doivent
préalablement explorer et comprendre les sentiments, les intérêts, les valeurs ou les
préférences personnelles ou professionnelles des employés qui seront touchés par
cette décision 18.

Le fait de prendre en compte les intérêts des employés lors de la prise de décision
s’inscrit avantageusement dans les principes de justice organisationnelle (ou inter-
personnelle). Les notions de justice et de résolution des conits contribuent à mieux
comprendre et à concilier les divergences d’intérêts potentielles. Au moment de prendre
une décision, la métaphore de justice organisationnelle atteste donc :
• des intérêts divergents qui sont inévitables entre les acteurs organisationnels ;
• de la nécessité d’appliquer les procédures appropriées pour gérer convenablement

ces conits ;
• de l’importance d’être équitable lorsque subsistent des ambiguïtés.

L’application des principes d’équité ou de justice organisationnelle constitue une
démarche qui favorise les relations harmonieuses entre les membres de
l’organisation.

Une des caractéristiques principales de la justice organisationnelle, qui doit absolu-
ment être appliquée lors d’une prise de décision, repose sur la consultation préalable
auprès des employés. Une telle orientation témoigne d’une sensibilité à l’égard de la
dignité et de la valeur personnelle de chaque employé. Les principes suivants favo-
risent la participation de l’employé à la prise de décision.

1. Consulter l’employé an de mettre en évidence les incidences de la décision sur
son cheminement professionnel ou son travail.

2. Permettre à l’employé de proposer des options alternatives à la décision nale.

3. Encourager l’employé à introduire des thèmes susceptibles d’inuencer la trajec-
toire décisionnelle.

4. Permettre à l’employé d’exprimer ses opinions ou ses sentiments concernant la
décision.

5. Solliciter l’employé an qu’il formule des suggestions pour que la prise de décision
se déroule le mieux possible.

Une telle démarche contribue positivement à la perception de justice organisationnelle.

Pour tenir compte des intérêts politiques des employés ou des équipes de travail, de la
culture organisationnelle et des procédures organisationnelles, il est nécessaire de
mesurer les avantages et les coûts d’une décision sur autrui. Selon les principes de trans-
parence et d’équité, le gestionnaire doit faire preuve d’honnêteté lorsqu’il justie une
décision. Dans la mesure du possible, la décision doit optimiser la satisfaction des
acteurs organisationnels dans le respect des droits et responsabilités des employés. Les
gestionnaires doivent prendre leurs responsabilités en matière de retombées interper-
sonnelles, demeurer intègres, apprécier les options dont les retombées sont les plus
positives sur les employés et minimiser les dommages organisationnels ou interper-
sonnels associés à la décision. Au-delà de son autorité hiérarchique, le gestionnaire
doit faire appel à son pouvoir d’inuence positive, d’expertise, de référence, d’information
et de récompense pour faire en sorte que les employés adhèrent à sa décision 19.
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10.6 La prise de décision et le leadership :
le modèle de Vroom, Yetton et Jago

Il est évident que la prise de décision est étroitement liée au style de lea dership
préconisé par une organisation. Un style de leadership de tendance démocratique
favorisera la décentralisation des décisions, tandis qu’un style plus autoritaire
provoquera l’inverse. An d’illustrer l’interrelation entre prise de décision et
style de leadership, nous présentons maintenant le modèle de Vroom, Yetton
et Jago 20.

La singularité de ce modèle réside dans l’utilisation d’un modèle normatif permettant
aux gestionnaires de décider quel style de leadership est le plus approprié à une situa-
tion donnée. Pour ces auteurs, le choix d’un style de leadership équivaut essentiellement
à décider du recours à la participation des employés et de l’importance de cette
participation. Les auteurs ont retenu deux variables situationnelles : l’acceptation de
la décision par les employés et la qualité de la décision.

L’acceptation de la décision par les employés dépend étroitement de leur participa-
tion à la prise de décision. Selon Victor H. Vroom, Philip W. Yetton et Arthur G.
Jago, plus le degré de par ticipation des subordonnés est élevé, plus ils sont suscep-
tibles d’accepter la décision et plus son application risque d’être réussie. La qualité
de la décision, quant à elle, est fonction de l’effet qu’elle aura sur le fonctionnement
du groupe.

Ainsi, lorsqu’une décision doit être prise, le leader doit tout d’abord analyser la situa-
tion pour ensuite choisir le style de leadership le plus approprié. Ce modèle situe sur
un même continuum cinq styles de leadership qui varient selon le niveau de partici-
pation des subordonnés à la prise de décision (voir la gure 10.5).

Figure 10.5 Le style de leadership selon le degré de participation
des employés à la décision

Le leader qui adopte le style A1 exerce une gestion très autocratique et il le démontre
en prenant seul toutes les décisions. Le leader de type A2 adopte lui aussi un com-
portement autocratique, mais il recueille les renseignements dont il a besoin auprès
de ses subordonnés, avant de décider seul. Le leader de style C1, de type consultatif,
encourage la discussion pour évaluer le problème. Toutefois, il arrive que sa décision
ne reète pas l’opinion des individus consultés. Le leader qui adopte le style C2 favo-
rise la consultation en groupe lorsqu’un problème se pose. Mais encore une fois, il
est possible que la décision nale ne reète pas l’opinion du groupe. Enn, le leader
de style G2 opte pour la prise de décision en groupe.

Pour guider les gestionnaires dans le choix du style de leadership à adopter, Vroom
et Yetton, avant que Jago se joigne à eux, ont élaboré un arbre décisionnel qui com-
porte sept questions ; les trois premières ont trait à la qualité de la décision et les
quatre dernières, à l’acceptation de la décision. Ainsi, en répondant à ces sept ques-
tions, le leader peut déterminer le style de leadership le plus approprié dans un
contexte donné. Ces questions sont présentées à la page suivante.



370 CHAPITRE 10

1. Est-ce que le critère de qualité est très important dans le choix de la solution ?

2. Est-ce que j’ai assez d’information pour prendre une décision éclairée ?

3. Est-ce que le problème est structuré ?

4. Est-il important pour son implantation que la décision soit acceptée par les
subordonnés ?

5. Si je prends la décision seul, est-ce raisonnable de croire que mes subordonnés
l’accepteront ?

6. Est-ce que les subordonnés approuvent les objectifs organisationnels visés par
la résolution du problème ?

7. Est-ce que les solutions préférées sont susceptibles de créer des conits parmi
les subordonnés ?

Lorsqu’il utilise l’arbre de décision pour choisir un style de leadership adéquat, le
gestionnaire commence par se poser la première question, puis il place sa réponse sur
la branche appropriée. Il répète ce processus en suivant les embranchements associés
aux questions, ce qui le conduit au style de gestion à préconiser (voir la gure 10.6).
Si sa réponse à la première question est négative, il doit tout de suite passer à la qua-
trième question, puisque les trois premières ont trait à la qualité de la décision, aspect
qu’il vient de juger non important par sa première réponse.

Figure 10.6 L’arbre de décision de Vroom et Yetton

Source : Traduit et adapté de V.H. VROOM et P.W. YETTON, Leadership and Decision Making, Pittsburg, PA, University
of Pittsburg Press, 1973, p. 36.

Ce modèle a suscité beaucoup d’intérêt chez les chercheurs et chez les gestionnaires
et il demeure, encore aujourd’hui, un instrument de gestion intéressant21.

10.7 Les biais lors de la prise de décision

A priori, il est admis que les gestionnaires ont la capacité de prendre les décisions
commandées par les situations. Cependant, certains enjeux intuitifs, affectifs, émo-
tionnels ou politiques peuvent orienter la trajectoire décisionnelle. La prise de décision
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n’est d’aucune façon une science exacte 22. Au cours du raisonnement managérial qui
mène à une décision, il se peut que des biais cognitifs ou des traitements erronés de
l’information se manifestent.

Lorsque le gestionnaire recueille les informations qui l’aideront à prendre une décision,
plusieurs biais cognitifs sont susceptibles de « biaiser » sa décision23.
• Le «biais de conrmation» consiste à privilégier les informations qui conrment

son point de vue initial et à mettre de côté celles qui le contredisent ou le remettent
en question.

• Le « biais de contamination » fait en sorte que le gestionnaire accorde la plus grande
importance à ses premières impressions, ce qui a un impact sur son jugement
ultérieur.

• Le «biais d’ancrage et d’ajustement » se produit lorsque le gestionnaire a tendance
à extrapoler considérablement (ou insufsamment) les retombées de la décision
à partir de l’information initiale.

• Le « biais de récence » repose sur la tendance du gestionnaire à ne considérer que
les dernières informations portées à sa connaissance pour prendre une décision.

• Le « biais de disponibilité de l’information » implique que le gestionnaire se sert
majoritairement des informations les plus faciles à traiter.

• Le « biais des coûts irrécupérables » permet d’implanter une décision (idéalement de
nature positive) an de justier ou de corriger une trajectoire passée erronée. C’est
une façon pour le gestionnaire de se libérer d’une mauvaise décision antérieure.

• Le « biais de représentativité » amène le gestionnaire à tirer des conclusions générales
sur la base d’un échantillon non représentatif ou d’une information incomplète.

• Le « biais de conance excessive ou d’optimisme » consiste à surestimer son propre
jugement au détriment des préoccupations d’autrui.

• Le « biais d’engagement » se manifeste lorsqu’un gestionnaire décide de maintenir
le plan d’action qui est en cours simplement parce qu’il est en bonne partie réalisé
(alors que, d’un point de vue strictement rationnel, il devrait le suspendre et en
choisir un autre).

10.8 L’innovation et la créativité
en milieu de travail

Les pressions de la concurrence, les changements technologiques et l’évolution des
préférences des consommateurs ont forcé de nombreuses entreprises à repenser leurs
stratégies et pratiques organisationnelles traditionnelles. La nouvelle organisation du
milieu de travail a provoqué l’accroissement de la exibilité de l’entreprise, tant en
ce qui touche ses activités internes que ses interactions avec les marchés extérieurs.
Pour favoriser leur exibilité, les entreprises peuvent adopter une vaste gamme de
stratégies, de structures et de pratiques : elles peuvent restructurer les emplois et y
instaurer le principe de polyvalence, encourager le recyclage professionnel et la
formation avancée, diminuer la stratication des fonctions, développer des canaux
de communication horizontale, instaurer des mesures incitatives de rendement et
des horaires atypiques, développer l’impartition et la sous-traitance, etc. Il n’y a pas,
toutefois, une seule façon de faire pour accroître la exibilité dans l’entreprise.

Selon les prols de changement organisationnel, de nombreux facteurs contingents
sont spéciques à l’entreprise. Ces facteurs ont forcé de nombreuses organisations à
rééchir aux nouveaux styles de gestion et amené les cadres supérieurs et les employés
à faire preuve d’une plus grande créativité dans leurs décisions.

Étant donné le contexte socioéconomique des dernières années, l’innovation est désor-
mais indispensable à toute organisation (que ce soit une entreprise, une association,
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une institution, etc.) qui veut se distinguer de ses concurrents. Il lui faut constamment
concevoir de nouveaux produits et services et les introduire sur le marché, de préférence
avant ses concurrents. En effet, être la première sur un marché peut lui procurer des
avantages concurrentiels très importants. En fonction de sa stratégie, elle devra imaginer
des produits et services qui répondent aux attentes de ses clients actuels et potentiels
(innovation orientée vers le client) avant que les entreprises concurrentes ne le fassent.

L’innovation ne doit pas être perçue comme étant le domaine exclusif des vitrines
technologiques ou des journées portes ouvertes. Elle touche tous les stades de la vie
d’un produit : sa conception, le choix de ses composantes, sa fabrication, sa présen-
tation, la rencontre avec les clients, etc. 24

10.8.1 Le management de la créativité
Le management de la créativité vise à améliorer l’inventivité des employés d’une orga-
nisation, ce qui est important dans le cadre d’un projet innovant. La créativité consiste
à trouver des idées originales, qui peuvent prendre la forme de solutions à des pro-
blèmes organisationnels, de nouveaux produits ou de nouveaux services.

Le cadre normal d’une organisation est souvent peu propice à la créativité.
L’organisation a besoin de stabilité pour exercer ses activités, ce qui s’accommode
mal des à-coups d’une activité créatrice. Une équipe distincte du reste de l’organisa-
tion, une équipe de projet par exemple, constitue un environnement dans lequel les
cadres peuvent alimenter leur créativité.

Certains mécanismes de la créativité ont été mis en évidence.

• Utiliser d’une façon nouvelle des idées anciennes – Par exemple, trouver un usage
inédit à un objet déjà existant.

• Décomposer le problème à résoudre – Prises séparément, les composantes d’un
problème peuvent être plus faciles à maîtriser.

• Reformuler le problème – Parfois, quand on énonce un problème en en modiant
les termes, sa solution devient évidente.

• Être naïf – Aborder un problème avec un regard neuf an d’éviter les idées toutes
faites. Laisser la naïveté s’exprimer permet aussi à ceux qui ont de bonnes idées
de les exprimer, même si elles sont incomplètes.

L’ordre des CRHA a produit la vidéo
« Leaders du futur : oser instiguer
le changement et innover » avec
Catherine Privé, CRHA.

VIDÉO

Tandis que de nombreuses entreprises veillent à ce
que leurs employés n’accèdent pas à Facebook au
travail, craignant la perte de temps, d’autres encou-
ragent leur personnel à socialiser... sur des réseaux
sociaux d’entreprise. Promouvoir les interactions
entre collègues pour favoriser la créativité.

Les réseaux sociaux d’entreprise ont le vent dans
les voiles. Yammer, qui a été fondé en 2008, reven-
dique quelque 200 000 entreprises clientes.

Adam Pisoni, directeur des technologies et cofon-
dateur de Yammer, estime que la popularité de son
site est intimement liée au manque d’innovation en
entreprises : « La plupart des entreprises n’ont pas

Des réseaux sociaux d’entreprise pour faire jaillir l’étincelle

été bâties pour être créatives, mais pour extraire de
la valeur de leur produit initial pour les actionnaires.
En grandissant, elles se rendent compte qu’elles
ont besoin de se transformer en centre de créativité
pour maintenir leur croissance, et elles doivent se
tourner vers leurs employés. C’est ce qui explique
l’adoption rapide de réseaux sociaux d’entreprise. »

Le géant Salesforce.com s’est lui aussi attaqué à ce
créneau en lançant Chatter en 2010. Et l’éditeur de
logiciels canadien Open Text a suivi peu après avec
Open Text Social Workplace, utilisé pour la pre-
mière fois par les dirigeants présents lors du som-
met du G20 à Toronto.

De la théorie à la pratique
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10.8.2 Les outils et les méthodes de soutien
à la créativité

Plusieurs méthodes permettent de générer de la créativité ou d’en améliorer la qualité.
Les plus connues sont la méthode des six chapeaux, d’Edward de Bono 25, la méthode
TRIZ, la méthode ASIT et la pensée latérale.

La méthode des six chapeaux
Dans la méthode des six chapeaux, les six chapeaux sont de couleurs différentes. À
chaque couleur est associé un rôle. Chaque participant prend un « chapeau » et, ce
faisant, assume un rôle et adopte un mode de pensée. Tous les participants se réu-
nissent ensuite et, à tour de rôle, endossent à la fois leur rôle et celui de tous les
autres. L’ordre d’entrée en scène des six chapeaux est déterminé en fonction du
problème à traiter.

Le chapeau BLANC Lorsqu’il porte le chapeau BLANC, le penseur énonce des faits,
purement et simplement. La personne alimente le groupe en chiffres et en information
factuelle. C’est la simplicité, le minimalisme.

Le chapeau ROUGE Avec le chapeau ROUGE, le penseur rapporte de l’information
porteuse d’émotions, de sentiments, d’intuitions et de pressentiments. Il n’a pas à se
justier auprès des autres chapeaux. C’est le feu, la passion.

Les réseaux sociaux utilisés en entreprise reprennent
généralement les fonctionnalités principales de
sites comme Facebook et Twitter. Les employés y
ont un prol avec photo et peuvent partager avec
leurs collègues des mises à jour et des documents.

Ces réseaux servent bien entendu à collaborer,
mais ils permettent également de recueillir des
idées : « Deloitte a demandé à ses employés de pu-
blier des idées pour leur prochaine campagne de
publicité sur Yammer ; la rme a reçu 1 500 proposi-
tions en 24 heures », illustre Adam Pisoni.

Plus d’interaction = plus de créativité

Les réseaux sociaux d’entreprise ne servent pas
qu’à lancer des appels à tous. Dans une grande
organisation, le ot de renseignements partagés
est tel qu’un des dés de ces réseaux sociaux est
de faire en sorte que les bonnes personnes soient
exposées aux bonnes informations. « Avoir un
tel réseau en place augmente la fréquence des
interactions entre employés qui, autrement, ne
se seraient pas parlé, et cela a un eet direct sur
la créativité », explique Debra Lavoy, directrice des
produits sociaux chez Open Text.

Jacques Baronet, professeur en management de
l’innovation à l’Université de Sherbrooke, estime

Source : J. BRAULT, « Des réseaux sociaux d’entreprise pour faire jaillir l’étincelle », Les Aaires, 19 mai 2012, [En ligne], www.lesaaires.com/
archives/generale/des-reseaux-sociaux-d-entreprise-pour-faire-jaillir-l-etincelle/544518&utm_source=dumemeauteur (Page consultée
le 4 décembre 2016).

lui aussi que ce type d’interactions favorise la créa-
tivité : « Dans une organisation, quand les gens
s’arontent par rapport à des idées, et non pas
entre eux, on peut obtenir l’étincelle de la créati-
vité. Cette friction créative provient du fait que des
comptables, ça ne pense pas comme des gens de
production, par exemple », illustre-t-il.

Debra Lavoy, d’Open Text, a conance dans la ca-
pacité de chacun à trier l’information à laquelle il
est exposé : « Nous avons une fonctionnalité qui
ressemble à Twitter, où il y a beaucoup de bruit de
fond, mais notre esprit a la capacité de distinguer
ce qui est pertinent du reste », explique-t-elle.

La technologie n’est ici qu’un facilitateur du pro-
cessus créatif, dont les employés sont la clé. Peu
importe les fonctions qu’ils occupent, ils sont sus-
ceptibles de contribuer à l’émergence de l’étincelle
créative. Y compris chez Yammer : « Nous avions
une réceptionniste qui répondait toujours aux
questions sur Yammer et, à un certain moment, on
s’est rendu compte qu’elle était la meilleure pour
faire ça, relate Adam Pisoni. Nous l’avons donc
invitée à se joindre aux ingénieurs, dans l’équipe
consacrée aux questions et réponses. »

Gestionnaire hier, leader aujourd’hui.

L’ordre des CRHA a produit la vidéo
« La GRH : levier du succès des
entreprises innovantes » avec
Alain Gosselin, CRHA.

VIDÉO
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Le chapeau NOIR Lorsqu’il porte le chapeau NOIR, le penseur s’objecte constam-
ment en soulignant les dangers de la concrétisation d’une idée. C’est l’avocat du
diable ! C’est la prudence, le jugement négatif.

Le chapeau JAUNE Lorsqu’il porte le chapeau JAUNE, le penseur cone ses rêves
et ses idées les plus folles à ses collègues. Ses commentaires sont constructifs et
tentent d’activer la réalisation des idées suggérées par les autres membres du groupe.
C’est le soleil et l’optimisme.

Le chapeau VERT Lorsqu’il porte le chapeau VERT, le penseur provoque, cherche
des solutions de rechange. Il s’inspire de la pensée latérale et tente de voir le problème
autrement. Il sort des sentiers battus et propose des idées neuves. C’est la fertilité
des plantes, la semence des idées.

Le chapeau BLEU C’est le meneur de jeu, l’animateur de la réunion ; il canalise les
idées et les échanges entre les autres chapeaux. C’est le bleu du ciel qui englobe tout.

Ce système crée un climat cordial et créatif et facilite la contribution de chacun à la
discussion. Cela permet à tous d’être sur la même longueur d’onde (voir la gure 10.7) ;
les idées des uns font naître celles des autres. Cette méthode centralise l’énergie créatrice
de l’équipe, rarement sollicitée. On peut résoudre les problèmes plus rapidement en
concentrant les pensées sur le problème à régler. Les idées nouvelles sont protégées de
la critique immédiate et peuvent donc se développer. Cette méthode, selon de Bono, est
donc beaucoup plus productive que la méthode d’argumentation critique habituelle.

Figure 10.7 Une carte synthèse : six chapeaux pour penser

Source : Topogramme (en anglais MindMap) adapté de N. COURNOYER, Les six chapeaux de la réexion d’Edward de Bono, [En ligne], www.creativite.net/six-
chapeaux-de-la-reexion-edward-de-bono- creativite-1 (Page consultée le 2 décembre 2016).

La méthode TRIZ
La méthode TRIZ est une approche algorithmique éprouvée pour résoudre les pro-
blèmes techniques. L’ingénieur et scientique russe Genrith Altshuller a commencé
à élaborer cette méthode en 1946, en découvrant que l’évolution des systèmes
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techniques était régie par des lois objectives. Ces lois peuvent être utilisées pour
conduire de façon rigoureuse le développement d’un système tout au long de son
évolution technique et y implanter des innovations.

La méthode TRIZ part du principe que les problèmes éprouvés durant la conception
d’un nouveau produit ou service présentent des analogies entre eux et que des solu-
tions analogues doivent donc pouvoir s’appliquer. La reconnaissance et l’application
de ce principe permettent d’éviter de réinventer perpétuellement la roue.

L’ambition de la méthode TRIZ est de favoriser la créativité ou de stimuler la recherche
de concepts innovants en proposant aux ingénieurs et inventeurs des outils de déblo-
cage de l’inertie mentale. En respectant la créativité de chacun, la méthode de
conception TRIZ guide le concepteur, à chaque étape de la résolution de problème,
en lui proposant systématiquement des solutions génériques et des outils éprouvés.
Cette méthode permet de proter de l’expérience acquise dans différents domaines
d’activité et des principes fondamentaux qui en ont été tirés. La méthode TRIZ conduit
l’utilisateur vers la bonne formulation de son problème. Les « ls rouges » de réexion
de la méthode TRIZ permettent au concepteur de réagir et d’adapter les indications
données en solutions concrètes. La méthode a été élaborée après l’analyse de quelques
millions de brevets internationaux et repose donc sur la compréhension de multiples
méthodologies de résolution de problèmes et de principes d’innovation communs à
une grande variété de domaines. Concrètement, la méthode TRIZ permet :
• la résolution de la contradiction poids/puissance durant la conception d’un moteur

ou encore la contradiction vitesse/empreinte mémoire pendant la conception
d’ordinateurs ;

• la description de la situation à étudier à l’aide d’un schéma fonctionnel ;
• l’élaboration de modules de résolution ayant pour objectif de structurer et systé-

matiser la démarche de réexion (génération d’un maximum d’idées autour d’un
problème rencontré) ;

• la création d’un répertoire de 7 500 connaissances scientiques et techniques per-
mettant d’afner les concepts générés et d’en trouver d’autres ;

• l’extraction d’informations de base de brevets publics ; proposition d’outils pour en
analyser rapidement les contenus ;

• le tri des idées les plus intéressantes et la production d’un rapport ;
• l’innovation sans tout réinventer – cinq niveaux d’inventivité ont été établis : de la

solution apparente (niveau 1) à la découverte scienti que (niveau 5). La méthode
TRIZ s’applique de manière optimale aux niveaux 3 et 4 (amélioration majeure et
nouveau concept) (voir la gure 10.8).

Figure 10.8 Les cinq niveaux d’inventivité

Source : Adapté de « TRIZ », Wikipédia, [En ligne], www.fr.wikipedia.org/wiki/TRIZ (Page consultée le 8 février 2012).
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Les avantages de la méthode TRIZ
• Elle permet la création rapide et efcace de nouveaux concepts techniques.
• Elle remplace les méthodes lourdes d’essais et erreurs par une approche systéma-

tique de résolution de problèmes complexes.
• Elle réduit les dépenses en réalisant des analyses de coûts.
• Elle assiste les ingénieurs dans la mise en place de technologies et de solutions de

qualité.
• Elle permet aux entreprises de se démarquer grâce au développement rapide de

produits et de processus innovateurs.

La méthode ASIT
Issue de la méthode TRIZ, la méthode ASIT est une méthode de résolution de pro-
blèmes créative basée sur deux conditions et cinq outils 26.

Les deux conditions
• La condition du monde clos – Dans un monde clos, la solution inventive ne comporte

pas de type d’objet absent dans le monde du problème. À titre d’exemple, selon le
principe de l’immunologie en médecine, on constate que la solution du problème
peut être puisée dans le problème lui-même.

• La condition du changement qualitatif – Au moins un des facteurs aggravants du
monde du problème est changé en facteur bénéque ou neutre.

Les cinq outils Ils permettent de proposer des solutions de base (idées) qui peuvent
être développées, une seule à la fois ou plusieurs en même temps. Les outils per -
mettent de débloquer la créativité ou de contourner ce qui peut lui faire obstacle
(xations).
• L’unication : on cherche un objet déjà présent dans le monde du problème et on

tente de l’amener à réaliser l’action voulue.
• La multiplication : on ajoute un objet proche à un objet existant et on tente de

l’amener à réaliser l’action voulue.
• La division : on prend un objet existant, on le décompose et on tente d’amener une

de ses parties à réaliser l’action voulue.
• L’asymétrie : on prend un objet existant, on en cherche les caractéristiques et on

les modie pour obtenir de nouveaux résultats.
• La suppression : on prend un objet existant, on le supprime et on analyse le fonc-

tionnement du monde du problème sans cet objet.

La pensée latérale
En matière de valorisation de la créativité ou d’innovation au travail, il peut s’avérer
judicieux de s’appuyer également sur la pensée latérale 27. Cette démarche vise à voir
le problème selon diverses perspectives et à générer des solutions originales. Dans le
cadre d’une discussion, il s’agit notamment de produire des solutions impossibles qui
seront ultérieurement décomposées en solutions pratiques. L’autre possibilité est d’ex-
plorer les retombées négatives d’une situation et de dégager un plan d’action an de les
transformer en de nombreuses conséquences positives. En somme, la technique de la
pensée latérale exige de mettre momentanément de côté l’approche cartésienne de
la bonne réponse ou d’une seule solution systématique à la problématique.

Somme toute, l’innovation au travail exige une préoccupation managériale pour
améliorer la qualité de la prise de décision. Les organisations innovatrices peuvent
s’appuyer sur des gestionnaires qui rééchissent et posent des questions sur la manière
d’améliorer les processus organisationnels tout en tenant compte des risques et des
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incertitudes. Les décisions innovatrices reposent donc sur des choix nouveaux et
appropriés au contexte de travail, en plus d’avoir une incidence positive sur l’efcacité
organisationnelle 28. Le moteur de la créativité et de l’innovation est la capacité de
l’organisation à maintenir un climat favorable à la prise de risque et la volonté des
gestionnaires à entretenir sur une longue période la gestation d’idées nouvelles 29.
Tandis que l’excellence des processus organisationnels exige de la précision et de la
rigueur, l’innovation demande de la exibilité, des remises en question d’une variété
de pratiques organisationnelles ainsi qu’une ouverture aux imprévus.

Comment la compagnie la plus novatrice au
monde s’y prend-elle pour créer et introduire
dans la société des produits à succès et innovants
comme le iPod, iTunes et le iPhone ? Quels sont les
ingré dients qui génèrent ses succès innovants ?

Force est de constater que le résultat ne pro vient
probablement pas d’une seule et unique stratégie,
mais bien d’un amalgame de diérents éléments
dont :

• la création d’une culture de créativité et d’in-
novation ;

• un eort soutenu dans la recherche de produits
innovants ;

• une constante évaluation du modèle organisa-
tionnel ;

• un désir d’innovation chez les leaders et dans le
style de leadership de Steve Jobs ;

• le maintien d’un état de veille sur les besoins
des clients et un réalignement continu.

La stratégie d’innovation d’Apple

Avec le décès de Steve Jobs, un dirigeant
passionné, charismatique et visionnaire, plusieurs
se demandent si Apple saura conserver sa position
d’entreprise novatrice.

Saviez-vous qu’une des meilleures citations de
Steve Jobs provient de Wayne Gretzky, le célèbre
joueur de hockey canadien ?

« … Je patine où la rondelle ira et non
où elle a été. »

Selon Steve Jobs, depuis les débuts d’Apple, c’est
toujours ce qu’ils ont essayé de faire et c’est ce
qu’ils veulent continuer de faire !

La croissance et l’innovation d’Apple sont avant
tout essentiellement guidées par une vision pro-
fonde portant sur les besoins futur du monde. Cette
vision a été énoncée par Steve Jobs et véhiculée
par lui et son entourage.

Qu’en disent les experts ?

Source : Traduit et adapté de « Apple’s Innovation Strategy – Learn How Apple Innovates », [En ligne], www.innovationmain.com/Apple-eBook.
html (Page consultée le 4 décembre 2016).
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CONCLUSION

La prise de décision est une activité inhérente à la vie organisationnelle et au travail du ges-
tionnaire. En fait, une décision résulte essentiellement d’un choix opéré entre diérentes
options ou solutions possibles. Il existe deux types de décisions : les décisions programmées –
de nature répétitive – et les décisions non programmées – de nature ponctuelle.

Divers facteurs inuent sur la prise de décision. Le décideur peut se laisser guider par son
intuition, s’appuyer sur ses valeurs personnelles, se er à son jugement ou à sa raison.
L’approche rationnelle oblige le décideur à suivre un cheminement logique en franchissant
plusieurs étapes. Parce que l’ecacité de l’approche rationnelle est restreinte par certains
facteurs, d’autres modèles décisionnels ont été élaborés an d’optimiser les choix dans
divers contextes.

La décision peut être prise individuellement ou en équipe. La prise de décision en équipe
a des avantages : la solution trouvée peut être plus créative, les individus qui y participent
peuvent jouir d’un meilleur moral, l’acceptation de la décision peut être facilitée. Elle a
aussi des inconvénients : la décision est plus longue à prendre, les coûts associés au pro-
cessus décisionnel sont plus élevés et le souci de conformité peut inhiber la créativité des
membres de l’équipe.

Lorsqu’une équipe doit prendre une décision et que cette décision com porte des risques,
elle peut choisir d’adopter deux positions opposées : accepter de prendre plus de risques
que ses membres ne l’auraient fait individuellement ou adopter une attitude plus prudente
et prendre moins de risques que ne l’auraient fait ses membres séparément.

Diverses techniques et méthodes ont été élaborées pour aider les gestionnaires à rendre
plus créatif le processus décisionnel de groupe, dont le remue-méninges, la méthode Delphi
et la technique du groupe nominal.

QUESTIONS DE RÉVISION

1 Décrivez une décision programmée et une décision non programmée que vous avez
prises au cours de la dernière semaine.

2 Est-il justié de dire que le modèle de la rationalité limitée de H.A. Simon est un
complément de la méthode rationnelle ? Expliquez et commentez votre opinion.

3 Quels sont les principes de base qui diérencient l’approche intuitive de la méthode
rationnelle ?

4 La technique du groupe nominal est une synthèse de la méthode Delphi et du
remue-méninges. Expliquez cette technique.

5 Selon Vroom, Yetton et Jago, si un gestionnaire adopte un style de leadership très
autocratique, quel est, théoriquement, le niveau d’information qu’il détient d’une
situation donnée ?

6 En quoi le « management de la créativité » améliore-t-il l’inventivité des membres
d’une orga nisation ? Nommez et décrivez une technique ou une méthode pouvant
stimuler la créativité.

Exercez-vous grâce à des ateliers
interactifs ! Consultez votre
enseignant pour y accéder
sur i+ interactif.
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AUTOÉVALUATION

Le style décisionnel

Remplissez le questionnaire ci-après portant sur la réso-
lution de problèmes. Prenez le temps d’y répondre avec
soin et en toute franchise. Vos réponses devraient reéter
votre comportement tel qu’il est (et non tel que vous le
souhaitez). Ce questionnaire vise à vous aider à détermi-
ner votre style décisionnel. Aucune réponse n’est bonne
ou mauvaise. Après avoir rempli le questionnaire, calcu-
lez vos résultats de la manière indiquée. Vous devriez
découvrir les aptitudes que vous devez acquérir an
d’améliorer votre capacité à résoudre les problèmes
ainsi que votre créativité.

Remplissez le questionnaire en utilisant l’échelle
d’évaluation suivante.

C’est tout à fait faux 1

C’est faux 2

C’est plutôt faux 3

C’est plutôt vrai 4

C’est vrai 5

C’est tout à fait vrai 6

Lorsque je suis aux prises avec un problème courant :

1. Je prends toujours soin de le dénir de façon
claire et explicite.

2. J’envisage toujours plus d’une manière de
le résoudre.

3. J’évalue les diverses solutions possibles en
fonction de leurs conséquences à court et à long
terme.

4. Je dénis ce problème avant de le résoudre ou,
en d’autres termes, j’évite d’adopter une solution
prédéterminée.

5. Je procède par étapes, c’est-à-dire en m’assurant
de ne pas confondre la dénition du problème, la
mise en évidence des options possibles et le choix
d’une solution.

Lorsque je suis aux prises avec un problème complexe
ou épineux pour lequel il n’existe aucune solution
manifeste :

6. J’essaie de le dénir de plusieurs manières.

7. Je m’eorce de l’aborder d’une manière exible et
de ne pas simplement m’en remettre à la sagesse
populaire ou aux usages établis.

8. Je cherche les éléments communs à divers aspects
du problème.

9. J’essaie d’explorer diérentes avenues en posant
de nombreuses questions sur la nature du
problème.

10. Je m’eorce de le résoudre en utili sant à la fois
l’hémisphère gauche et l’hémisphère droit de mon
cerveau, c’est-à-dire la logique et l’intuition.

11. Je me sers fréquemment de métaphores ou d’analo-
gies pour analyser le problème et déterminer à quoi
il ressemble.

12. J’essaie de l’envisager sous diérents angles et
d’élaborer plusieurs dénitions.

13. Je m’abstiens d’évaluer une solution quelconque
avant d’en avoir trouvé d’autres.

14. Je choisis, dans bien des cas, de décomposer
le problème en des éléments plus simples que
j’analyse ensuite un par un.

15. J’essaie d’envisager des solutions multiples
témoignant d’une certaine créativité.

16. J’essaie de faire en sorte qu’ils puissent consacrer
du temps à leurs idées sans subir les contraintes
de la marche à suivre normale.

Lorsque je tente d’amener les gens avec qui je travaille
à être plus créatifs et plus innovateurs :

17. Je m’assure que divers points de vue sont repré-
sentés au sein du groupe chargé de la résolution
de problèmes.

18. Je formule à l’occasion des suggestions et même
des demandes extravagantes, dans le but d’inciter
les gens à trouver de nouvelles façons d’aborder
le problème.

19. J’essaie d’obtenir de l’information des clients au sujet
de leurs préférences et de leurs attentes.

20. Je demande parfois à des personnes de l’extérieur
(des clients ou des experts reconnus, par exemple)
de prendre part aux discussions visant à résoudre
le problème.

21. Je souligne non seulement la contribution des
individus qui formulent des idées, mais aussi celle
des gens qui appuient les idées des autres et
fournissent les ressources nécessaires à leur mise
en œuvre.

22. J’encourage les gens à passer outre aux règles
établies, en toute connaissance de cause, pour
trouver des solutions dénotant une certaine
créativité.
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Résultats
Le tableau ci-après vous donnera une vue d’ensemble de
vos résultats. Il vous aidera à reconnaître vos points forts
et à déterminer ce qu’il vous faut améliorer.

1. Calculez votre résultat pour chaque aptitude en addi-
tionnant les nombres que vous avez indiqués devant
chaque énoncé.

2. Faites le total des trois résultats obtenus et indiquez-le
dans la case appropriée.

Évaluation des résultats
Évaluez vos résultats en les comparant : 1) à ceux d’autres
étudiants de votre classe ; 2) à la moyenne obtenue par
un groupe de référence formé de 500 étudiants en admi-
nistration des aaires, aux États-Unis. Si vous preniez
place dans ce groupe :

• un résultat égal ou supérieur à 105 vous placerait dans
le premier quartile ;

• un résultat compris entre 94 et 104 inclusivement vous
placerait dans le deuxième quartile ;

• un résultat compris entre 73 et 93 inclusivement vous
placerait dans le troisième quartile ;

• un résultat égal ou inférieur à 72 vous placerait dans le
dernier quartile.

Source : Traduit de D.A. WHETTEN et K.S. CAMERON, Developing Management Skills, 2e éd., © 1991,
p. 160-161, 274-276. Réimprimé avec la permission de Pearson Education, Inc., Upper Saddle River, NJ.

Aptitudes Énoncés Évaluation - résultat

Résoudre les problèmes de façon
rationnelle

1, 2, 3, 4, 5

Résoudre les problèmes en faisant
preuve de créativité

6, 7, 8, 9, 10, 11, 12,
13, 14, 15

Favoriser l’innovation
16, 17, 18, 19, 20,
21, 22

Résultat total :
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MINI-CAS

1 Les dés de la modernisation
La modernisation d’un système de paie comporte de nombreux dés technologiques et
humains. Dans une entreprise du domaine public qui a implanté un nouveau système il y
a quelques mois, des problèmes ont fait en sorte que des dizaines de milliers d’employés
n’ont toujours pas été payés et que des erreurs de gestion de la paie se font
continuellement.

À l’aide des principes de la prise de décision, expliquez comment régler
cette situation.

Source : Exercice adapté de B. LABROSSE, « Système de paie : Pas de place à l’erreur », Les Aaires, 30 septembre 2016, p. 22.

2 Un employé au comportement problématique
Dans une entreprise de confection de vêtements, un employé éprouvant des dicultés sur
le plan interpersonnel fournit une prestation de travail médiocre depuis quelques années,
en plus d’adopter une attitude de confrontation avec ses collègues. Cet employé problé-
matique, qui cumule près de 20 ans d’ancienneté, se trouve être le président du syndicat.
Le seuil de tolérance des membres de son équipe a atteint sa limite et les plaintes s’accu-
mulent. Le directeur des ressources humaines est dans l’indécision et son équipe hésite à
intervenir car, dans cette organisation, le syndicat est très inuent.

Expliquez les conséquences que pourrait avoir l’indécision du service des ressources
humaines sur les divers acteurs organisationnels.

Proposez un plan d’action fondé sur les principes de la prise de décision à la lumière
du contexte de travail.

ÉTUDE DE CAS

La valse des valeurs

Benoit Cherré, Ph. D., CRHA, est professeur agrégé au Département d’organisation et ressources
humaines à l’École des sciences de la gestion (ESG) de l’Université du Québec à Montréal (UQAM).
Il est titulaire d’un doctorat en gestion. Ses intérêts de recherche sont principalement à la croisée
de deux domaines – l’éthique des aaires et le comportement organisationnel – connus sous le
nom de comportement éthique. Ses recherches et son enseignement portent sur diérents sujets

EXERCICE EXPÉRIENTIEL

Nous sommes tous soumis à de nombreux biais cognitifs lorsque nous devons prendre une
décision. Mettez en évidence quelques décisions récentes que vous avez prises (dans votre
vie personnelle ou professionnelle) et qui ont été ou auraient pu être contaminées par les
biais suivants : le biais de conrmation, le biais de conance excessive, le biais de disponi-
bilité de l’information, le biais de récence, le biais d’ancrage et d’ajustement, le biais de repré-
sentativité, le biais des coûts irrécupérables.

Quels moyens auriez-vous pu prendre pour réduire la portée de ces biais cognitifs ?

Source : Exercice tiré et traduit de K.D. ELSBACH, A.B. KAYES et D.C. KAYES, Contemporary organizational behavior :
From ideas to actions, Boston, MA, Pearson, 2016.



382 CHAPITRE 10

comme les dilemmes éthiques, le processus de prise de décision éthique, l’aliénation et la déviance
éthique, la dissonance éthique et le sens au travail. Il a publié des articles dans des revues scien-
tiques sur ces sujets. Il est également responsable de l’option ressources humaines dans le
programme Master of Science (M.Sc.) à l’ESG et est assesseur pour les comités d’éthique des
projets de recherche des étudiants sur des sujets humains (CERPE). Il ore également des forma-
tions sur la décision éthique à des professionnels et spécialement à des dirigeants en ressources
humaines.

Un matin d’hiver neigeux, Mireille se réveille tôt an de bien préparer sa journée. Même
si elle est bien secondée par son mari, le moment de la préparation des enfants et du
départ pour l’école se révèle stressant parce qu’il déroge souvent à ce qu’elle avait planié
la veille.

Mireille a toujours été une élève studieuse et organisée, et ses exigences académiques
étaient orientées sur les résultats. Poussée par ses parents, elle a fait des études en gestion
et a obtenu son baccalauréat en ressources humaines. Cela lui convenait parfaitement car
elle manifestait un intérêt certain pour l’organisation et voyait d’un bon œil la possibilité
de travailler selon des principes clairs et précis. Ce choix répondait aussi à un double besoin
d’être près des gens et d’avoir un travail stable.

Après quelques années dans une entreprise de services nanciers, ses excellentes perfor-
mances lui ont permis de postuler à un poste de gestionnaire en ressources humaines dans
une grande entreprise informatique. Au cours de ces deux expériences, elle a appris à
travailler dans des milieux axés sur la performance et l’ecacité. Elle est heureuse de son
parcours, même si elle estime que la vision de l’être humain dans ces entreprises ne rejoi-
gnait pas ses propres valeurs, et cet irritant a pris de plus en plus d’importance. Elle se réjouit
cependant que son séjour dans ces deux rmes lui ait donné l’occasion de s’exprimer et de
travailler en anglais et elle en est ère.

Aujourd’hui, elle occupe le poste de directrice des ressources humaines (DRH) dans une
compagnie pharmaceutique d’envergure internationale où elle travaille en français. En plus
de la supervision d’une trentaine de personnes, sa tâche est de gérer les cas problématiques
avant qu’ils ne s’aggravent. Elle aime son travail, car elle a vraiment l’impression de faire sa
part dans l’organisation et d’aider les individus qui l’entourent.

Le 11 octobre, Lucille, la directrice du marketing, lui parle d’un problème récurrent qu’elle
vit avec François, un de ses collaborateurs. Elle a constitué un dossier compilant un certain
nombre d’incidents de comportement, et ce, en vue d’appliquer une sanction. Mireille,
ressentant le malaise de Lucille, accepte volontiers d’en discuter brièvement avec elle et de
regarder le dossier dans les meilleurs délais. Un imprévu l’empêchant de s’y mettre rapi-
dement, Mireille met le dossier de côté en se disant qu’elle l’analysera et rendra sa décision
plus tard.

Après quelques semaines, Mireille ouvre le dossier et commence la lecture. François
Bellavance est un cadre qui travaille pour la société depuis une vingtaine d’années. Son
travail consiste à rencontrer des médecins, des pharmaciens et des directeurs de centre
hospitalier et à leur faire connaître les produits de la firme. Il travaille dans les règles
de l’art et le respect des normes et se démarque en étant constamment à la recherche
de nouveaux marchés ou clients en région. Il est reconnu pour sa rigueur et son effi-
cacité. Durant près de quinze ans, François a beaucoup – voire trop – travaillé, au point
de négliger sa vie personnelle et familiale, mais depuis quelques années, son attitude
a changé.

Bien qu’ambitieux, il déplore que le département du marketing, pour lequel il travaille,
exerce de plus en plus de pression sur ses employés dans le but de dépasser les objectifs
xés, et tout cela l’angoisse énormément. Tout le monde le sait, ce département soure
d’un haut taux de roulement depuis quelques années. Les départs sont souvent justiés
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par la démotivation et par les demandes irréalistes des supérieurs et du département de
planication. François est, pour l’instant, l’un de ceux qui tiennent bon et qui atteignent
leurs objectifs. Fort déçu de n’avoir pas obtenu un poste qu’il convoitait, il ne lâche pas
prise pour autant, mais sa performance a diminué.

De retour du congé du Nouvel An, ses collègues ont constaté chez lui des changements
de comportement majeurs. Il est devenu irascible, agressif et impatient avec les employés,
ses collègues et ses supérieurs. Les rapports soumis à Mireille soutiennent que, dans cer-
taines réunions, François a tenu des commentaires sur les minorités et sur les femmes sur
le ton de la blague ou du sarcasme. Bien qu’il se soit excusé, d’autres incidents ont été
rapportés par la suite. Selon les commentaires annotés de Lucille, il aurait à nouveau tenu
des propos ou posé des gestes à connotation misogyne, en plus d’avoir eu des comporte-
ments harcelants à répétition envers des employées.

Mireille constate cependant que ce ne sont que des rumeurs et qu’aucune plainte formelle
n’a été déposée. Toujours selon les notes de Lucille, il semble que les gens ont peur de
dénoncer François parce qu’il fait partie d’un groupe d’anciens très inuents. Mireille réalise
alors pourquoi Lucille lui a demandé de l’aide : le dossier est encore trop peu solide pour
porter des accusations de comportement déviant. Mireille se souvient d’ailleurs que sa
collègue lui a déjà coné vouloir une nouvelle équipe de vente plus agressive an de ren-
contrer plus ecacement les objectifs de rentabilité de la direction. Toujours selon Lucille,
un certain groupe de personnes résisterait à sa vision de l’ecacité et aux changements
qu’elle propose.

Au printemps dernier, la direction a demandé à tous les chefs de département de repenser
leur organigramme et d’éliminer certains paliers de hiérarchie superus. De nombreux
cadres devront postuler pour garder leur poste, car ils seront mis en concurrence les uns
avec les autres. Mireille a l’impression que Lucille aimerait qu’elle constitue un dossier pour
l’aider à écarter François de la compétition. Advenant que cette manœuvre « douteuse »
soit bien réelle, Mireille en conçoit l’impression que Lucille se sert d’elle, ce qui ne lui plaît
pas tellement.

Mireille décide de rencontrer François. Le jour venu, elle découvre un homme au bord de
la crise de nerfs. Elle l’aborde en lui expliquant la situation dans laquelle se trouve l’entre-
prise et qu’un processus de réaectation à l’interne doit se faire. C’est pour cela que chaque
individu est rencontré pour discuter des diérentes options qui s’orent à lui. Dans son cas,
une restructuration du département du marketing entraîne un remaniement du nombre
de postes commerciaux. Ainsi, son poste ne faisant plus partie de l’organigramme, François
devra postuler sur les nouveaux postes prévus, mais toutes les candidatures n’étant pas
pourvues, il risque, s’il n’est pas sélectionné, d’être congédié.

La nouvelle surprend et choque François. Il avait entendu des rumeurs, mais au vu de son
ancienneté et de ses accomplissements passés, il se pensait à l’abri de cette « chaise musi-
cale ». Sa réaction est émotive et, dans un discours rempli de reproches et de sarcasmes, il
laisse entendre que sa directrice, Lucille, est certainement responsable de sa mise sur la
sellette. Il est clair pour lui qu’elle veut se débarrasser de lui et rajeunir ses subalternes, car,
croit-il, les jeunes sont plus dociles et malléables. Enn, il pense que Lucille veut imposer
sa vision unilingue du département et que, pour ce faire, elle veut des gens qui maîtrisent
l’anglais. « Mais, dit-il, elle sait bien que ma clientèle de base et régulière est francophone :
je ne vais pas parler anglais avec les pharmaciens de Chicoutimi ! »

Il admet avoir été absent et plus ou moins performant ces derniers temps, mais il a une
bonne raison. Il est le seul soutien nancier de la famille et sa conjointe est gravement
malade. Son congédiement entraînerait la perte de son assurance collective, et un certain
nombre de médicaments ne seraient plus remboursés. Sur un ton de supplication, il lui
avoue que ce serait la catastrophe. Mireille le rassure en disant qu’il y a un processus de sélec-
tion et qu’il conserve ses chances en postulant. Il lui rétorque que les jeux sont faits et qu’il
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ne croit pas beaucoup à la chance. Néanmoins, Mireille est touchée par son témoignage et
surtout par la peine authentique de François. Sur certains aspects, elle juge qu’il a raison.

Après cette rencontre, elle ne sait plus quelle décision prendre. Doit-elle endosser son rôle
de professionnelle des ressources humaines en privilégiant l’enquête disciplinaire ? Ou son
rôle de gestionnaire loyale à la culture organisationnelle en priorisant l’objectif de restruc-
turation et d’ecacité ? Ou écoutera-t-elle simplement ses propres principes moraux et
son intuition ? Et puis, qui dit vrai ? Sachant que sa recommandation sera suivie automati-
quement d’une décision et d’une action irréversibles, elle s’eorce de reprendre les argu-
ments et les principes de chacun et se retrouve devant trois options.

1. Mettre François en processus de sélection avec d’autres personnes à l’interne et donc
suivre la stratégie de minceur ordonnée par la direction. Elle mettrait ainsi les lunettes
de l’employeur.

2. Établir un dossier disciplinaire sur les mauvais comportements de François, comme le
suggère Lucille. Une enquête serait alors nécessaire pour vérier les accusations de
harcèlement et, si les rumeurs étaient conrmées, en tant que responsable des res-
sources humaines, elle se devrait d’intervenir. Par contre, elle sait que l’enquête signerait
l’arrêt de mort de François : on proterait de l’occasion pour le licencier et atteindre les
objectifs de diminution du personnel.

3. Penser à une certaine forme d’équité et prendre une décision qui allierait à la fois ses
valeurs et sa vision du métier, une décision créative sur le plan moral.

Mireille se souvient de l’armation d’un de ses mentors en ressources humaines : « On
essaie de prendre des décisions basées sur des faits, mais parfois, en observant la personne,
on constate qu’on a des traits communs avec elle et un vécu similaire. Cela peut inuencer
notre jugement ainsi que notre décision nale. Cela questionne notre engagement envers
l’entreprise et sa moralité, envers notre profession et envers notre humanisme. »
L’enthousiasme qu’elle met à résoudre ce cas s’épuise en même temps que la fatigue la
submerge. Avant de refermer le dossier, elle se remémore le commentaire d’un autre de
ses professeurs : « Décider est souvent un acte existentiel où valeurs professionnelles, orga-
nisationnelles et personnelles se mettent en concurrence ou en harmonie. Mais cette danse
des valeurs aura toujours le rythme que la situation lui donnera. »

Questions

1. Comment se fait-il que Mireille se retrouve devant un tel dilemme ?

2. Quelle décision Mireille devrait-elle prendre? Appuyez votre réponse sur les
concepts vus dans le chapitre.
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Objectifs d’apprentissage

Dans ce chapitre, le lecteur se familiarisera avec :

l le concept de culture organisationnelle ;

l les raisons qui motivent les organisations à accorder de l’importance à la gestion
de la culture dans le cadre du maintien de la compétitivité ;

l la distinction entre la culture organisationnelle et le climat organisationnel ;

l les modèles de gestion de la culture ;

l les composantes et les principes du modèle triaxial de gestion par valeurs ;

l la gestion culturelle dans le cadre d’une fusion et d’une acquisition ;

l l’analyse biculturelle et son importance.

L
’intérêt scientique croissant pour la culture organisationnelle vient de ce que plusieurs
publications managériales et professionnelles mettent en évidence le fait qu’une culture
forte et fondée sur des valeurs humaines au travail est associée à l’ecacité de l’organisation.

La théorie Z, entre autres, souligne que le développement professionnel à long terme des
employés, la conance qu’on leur témoigne, la prise de décision collective ainsi que les emplois
permanents entraînent une meilleure ecacité organisationnelle1. Des chercheurs observent par
ailleurs que certains prols culturels sont associés à des types de structures organisationnelles
et à des orientations stratégiques spéciques2 ; l’alignement de ces composantes est nécessaire
pour améliorer la performance organisationnelle. Un autre élément qui a une incidence sur la
performance organisationnelle est l’implantation d’une culture d’excellence3. Parmi les
caractéristiques culturelles essentielles à la réussite organisationnelle gurent 1) l’écoute du client ;
2) le soutien à la motivation des employés ; 3) l’esprit novateur et la créativité des employés ;
4) la valorisation de l’expertise organisationnelle ; et 5) l’adaptation des employés.

La culture d’une organisation se dénit par une conguration de valeurs (qui insistent sur
l’importance de plusieurs caractéristiques individuelles et organisationnelles), des postulats de
base (ou croyances) qui orientent les modes de fonctionnement ainsi que des normes formelles
et informelles partagées par les employés. Ces normes sont nécessaires pour interpréter les
activités organisationnelles et réguler les comportements4. Une culture organisationnelle inspirante
produit des comportements et des résultats au travail à valeur ajoutée. Une gestion ecace de
la culture permet notamment d’implanter des nouvelles technologies ou des nouvelles pratiques
dans l’organisation5.

Dans ce chapitre, nous aborderons le concept de culture organisationnelle et, pour mieux le
dénir et le comprendre, nous analyserons les perspectives dans lesquelles s’inscrivent ceux qui
ont écrit à son sujet. Nous verrons aussi quelles sont les diérences entre les philosophies de
gestion par instructions, par objectifs et par valeurs. Nous terminerons le chapitre en abordant
la démarche d’implantation du modèle de gestion par valeurs et les façons de faire évoluer la
culture organisationnelle. Enn, une démarche d’intervention en matière de gestion de la culture
organisationnelle est proposée.
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11.1 Le concept de culture organisationnelle

Une des dimensions les plus importantes et des plus complexes à gérer est celle de la
culture organisationnelle. Pour bien saisir son importance, clarions tout d’abord ce concept.

La littérature scientique témoigne d’un intérêt marqué pour les caractéristiques de
la culture organisationnelle. On l’a d’abord identiée comme étant la personnalité
de l’organisation. Ensuite, la littérature managériale a fourni une variété de modèles
et d’efforts de conceptualisation.

An de saisir sommairement le concept de culture organisationnelle, voici une
dénition qui regroupe quelques paramètres communs de ces efforts : fondamen-
talement, elle peut être vue comme un système de valeurs, de normes, de postulats
(croyances), de rites (rituels) et d’artéfacts qui dénit les modes d’interaction et
les comportements valorisés en milieu de travail6. Voici maintenant une dénition
succincte de ces notions.

La culture organisationnelle se manifeste notamment par les
valeurs au travail. Celles-ci dénissent une croyance adoptée
par les employés pour orienter le choix et l’appréciation des atti-
tudes, des comportements, des résultats ou des événements
organisationnels7. Le comportement humain en milieu de travail
repose sur une conguration de valeurs sur la base desquelles
les actions des employés prennent un sens. Les valeurs contri-
buent à déterminer les attentes organisationnelles et les
comportements appropriés ou inappropriés dans une diversité
de situations organisationnelles. La conscience professionnelle,
la sollicitude envers chaque employé, le bien-être au travail et
l’adaptation des employés aux réalités des clients sont quelques
exemples de valeurs de travail, tout comme certaines valeurs
universelles comme la réussite, la bienveillance et l’autonomie.

Les normes, quant à elles, représentent à la fois les règles écrites et les règles infor-
melles qui orientent les comportements en milieu de travail. Ces normes sont
généralement et idéalement dénies en fonction d’une approche de consensus parmi
les membres de l’organisation.

Les postulats (ou croyances) sont antérieurs aux valeurs ; ils représentent la concep-
tion et l’interprétation de la réalité humaine des employés ou de l’organisation. Ils
s’appuient sur des inférences par rapport à une multitude de situations vécues, per-
sonnelles et professionnelles, et sur des connaissances et des présomptions. Par
exemple, les postulats « Nous devons faire conance aux employés » et « L’employé
est fondamentalement bon » traduisent une certaine vision de la nature humaine et
organisationnelle.

Les rites, ou rituels, sont des pratiques ou des activités organisationnelles courantes
qui opérationnalisent notamment les valeurs de l’organisation. Par exemple, le super-
viseur qui fait le tour de son équipe le matin an de saluer ses membres et de s’assurer
qu’ils vont bien obéit à un rituel qui reète son intérêt pour le bien-être en milieu de
travail. Une organisation qui compte parmi ses employés plusieurs musiciens amateurs
pourrait également implanter des concerts midi pour mettre en valeur le talent de son
personnel ; cette approche viendrait appuyer la valeur de reconnaissance et de valori-
sation des employés.

Enn, les artéfacts constituent une manifestation visible de la culture organisation-
nelle. Les comportements observables et la tenue vestimentaire en sont des exemples
frappants, mais il est parfois nécessaire de les analyser un peu plus en profondeur

Les valeurs contribuent à déterminer
les attentes organisationnelles et
les comportements appropriés
ou inappropriés dans une diversité
de situations organisationnelles.
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Concept Dénition Exemples

Valeurs L’application des croyances dans les actions
des employés et de l’organisation. Les valeurs
dénissent la désirabilité des comportements
en milieu de travail.

• L’équité.
• L’initiative personnelle.
• Le bien-être des employés.
• L’intégrité.

Normes Les règles de conduite formelles et informelles
dans l’organisation.

• Les critères d’évaluation du rendement au travail.
• Les politiques en ressources humaines.
• Les règlements sur les comportements prohibés.

Postulats
(croyances)

La conception ou l’interprétation des gestion-
naires ou des employés au sujet de la nature
humaine et organisationnelle.

• Les employés sont fondamentalement honnêtes dans leur travail.
• Les gestionnaires sont animés par un souci d’entraide auprès des

employés plutôt que par une quête de pouvoir.

Rites ou rituels Les habitudes ou les pratiques courantes qui
constituent les caractéristiques uniques ou
originales de l’organisation.

• Un déjeuner entre la direction et les employés a lieu tous
les six mois.

• Un gala de reconnaissance est organisé pour les employés.
• Une fête de départ souligne le départ des employés qui

prennent leur retraite.

Artéfacts Les comportements observables des gestionnaires
et des employés ainsi que toute manifestation
visible de la culture de l’organisation.

• La conguration de l’environnement de travail.
• La tenue vestimentaire.
• Les comportements de collégialité valorisés par la direction.
• Un dialogue suivi entre la direction et les employés.

Mythes Une représentation, un récit, une histoire ou un
succès organisationnel qui inspire les employés.
Les mythes rassurent sur les réussites potentielles
de l’organisation.

• Le président d’une organisation la quitte pour relever de nou-
veaux dés professionnels. Il était un héros, un leader inspirant
pour son organisation et une gure importante de l’image de
marque employeur. Il a toujours valorisé la conciliation entre
le bonheur et la performance au travail.

• Les histoires qui soulignent les succès passés de l’organisation
permettent d’aronter avec sérénité les dicultés qui se
présentent.

Source : Adapté de K. NOËL, « À quoi servent les valeurs ? », Les Aaires, [En ligne], www.lesaaires.com/strategie-d-entreprise/entreprendre/a-quoi-servent-les-
valeurs-/499091 (Page consultée le 2 novembre 2016).

Tableau 11.1 Les concepts entourant la culture organisationnelle

pour relever certains artéfacts. Par exemple, quels comportements (ou caractéristiques
organisationnelles) les gestionnaires valorisent-ils, mesurent-ils (au moyen de la
gestion du rendement) ou contrôlent-ils ? Comment les gestionnaires ou les employés
réagissent-ils aux incidents, aux crises ? En quoi les leaders sont-ils des modèles pour
les employés ? Quels comportements, résultats ou attitudes sont récompensés par le
système de rémunération globale ? Quels sont les critères qui orien tent les décisions en
matière de sélection du personnel, de promotions ou de congédiements ?8

Le tableau 11.1 résume les principaux concepts entourant la culture organisationnelle.

Comme la culture organisationnelle offre un cadre d’interprétation des pratiques et des
comportements, elle a une incidence sur la socialisation du nouvel employé et sur les
pratiques en gestion des ressources humaines. La culture est vivante, dynamique et per-
méable aux inuences du milieu. Poursuivant cette logique, les nouveaux employés dans
l’organisation ajoutent à leur tour les ingrédients de leur individualité à la culture organi-
sationnelle. Par exemple, dans une université, les jeunes professeurs sont souvent plus
orientés vers la recherche et les publications scientiques que les professeurs plus âgés.

Bien que la culture organisationnelle soit vivante et qu’elle revête une dimension de
perméabilité et d’adaptation, des frictions et des chocs culturels peuvent se manifester
lorsque les croyances, les valeurs et les comportements s’opposent. C’est pourquoi il
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est important de bien comprendre la dynamique des sous-cultures (entre les dépar-
tements ou les générations d’employés) an que les divergences s’expriment, et de
dégager des pistes de solutions innovantes pour favoriser le consensus.

D’entrée de jeu, la culture d’une organisation peut être analysée dans une perspective
systémique. Les multiples intrants du système peuvent provenir des valeurs sociales, des
lois, de l’historique organisationnel ou des exigences de transformation organisationnelle.
Le processus de transformation culturelle doit être analysé à la lumière de l’interaction
des intrants dans l’organisation. Les extrants, ou les résultantes du système, représentent
la situation culturelle observée sur le plan des comportements organisationnels.

Dans une optique stratégique, il est très important de tenir compte de la culture orga-
nisationnelle. De nombreux écueils stratégiques ont été observés parce qu’on avait
omis cet aspect d’une organisation. La littérature scientique révèle qu’en dépit d’une
bonne planication organisationnelle, l’absence d’analyse culturelle est sufsante
pour générer de l’insuccès. De la même manière, la durabilité d’une orientation stra-
tégique ou d’un changement organisationnel ne doit pas se limiter à la seule
considération des structures et des processus organisationnels traditionnels, il est
nécessaire d’y inclure une analyse minutieuse de la culture (des valeurs) an de
s’assurer de l’alignement entre la stratégie organisationnelle, la structure, la techno-
logie et les valeurs9.

11.1.1 Le lien entre la culture organisationnelle
et l’ecacité

La culture organisationnelle contribue donc à dénir le système social, ou humain,
de l’organisation et à orienter les comportements des employés vers les enjeux orga-
nisationnels. Elle donne un sens ou une portée à l’ensemble des caractéristiques
individuelles en milieu de travail et à la réalisation des objectifs organisationnels10.
La compréhension des caractéristiques de la culture organisationnelle constitue un
atout appréciable en matière de mobilisation des employés puisqu’elle représente une
source d’inspiration importante en termes de direction, d’intensité et de maintien
des comportements au travail.

De nombreuses études ont exploré les caractéristiques culturelles qui distinguent les
organisations performantes des entreprises peu performantes11. La culture organisa-
tionnelle des entreprises performantes est fondée sur la mobilisation, l’engagement
au travail, la responsabilisation et le développement professionnel des employés, la
gestion efcace des équipes de travail, la cohérence entre le discours managérial, les
valeurs organisationnelles et les comportements au travail, l’adaptation organisation-
nelle aux nombreuses exigences de l’environnement économique et social ainsi que
sur une orientation claire de la trajectoire de l’organisation.

An de cerner les liens entre la culture et l’efcacité organisationnelle, Chad Hartnell,
Amy Ou et Angelo Kinicki12 ont retracé une variété de valeurs qui peuvent se greffer
à une culture organisationnelle. Par exemple, une culture fondée sur le clan (approche
positive de l’humain) valorise les valeurs d’attachement et d’afliation sociale, de
marge de conance, de collaboration et de soutien. Ces valeurs se matérialisent par
divers comportements tels que le travail d’équipe, la participation des employés, leur
engagement au travail et la communication bilatérale entre la direction et les employés.
Hartnell et ses collaborateurs dénissent quatre grands types de culture organisa-
tionnelle : le clan, l’adhocratie, la culture de marché et la culture hiérarchique. Les
résultats empiriques démontrent que l’implantation d’une culture de clan augmente
considérablement la satisfaction au travail, l’engagement organisationnel et la qualité
des services auprès de la clientèle et qu’une culture fondée sur le marché est davan-
tage associée à l’innovation et à l’efcacité organisationnelle. Les principales
caractéristiques de chacune de ces cultures sont présentées dans le tableau 11.2.

L’ordre des CRHA a produit la vidéo
« La culture comme moteur de
performance » par Nicole St-Pierre,
directrice générale, Service des
ressources humaines, Aéroplan.

VIDÉO
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Type de
culture

Postulat Valeurs Artéfacts
Critères

d’ecacité
organisationnelle

Clan Aliation humaine
Les employés adoptent des attitudes
et des comportements positifs et
obtiennent des résultats tangibles
lorsqu’un lien de conance, un
soutien appréciable, une loyauté,
une approche participative et une
communication transparente per-
durent dans l’organisation.

Engagement aectif,
collaboration,
soutien, lien de
conance entre
la direction et
les employés.

Travail d’équipe, partici-
pation des employés aux
prises de décision qui les
concernent, engagement
au travail, communication
transparente.

Satisfaction des employés :
engagement des employés,
bon moral des employés.

Adhocratie Changement organisationnel
Les employés adoptent des attitudes
et des comportements positifs et
obtiennent des résultats tangibles
lorsqu’ils comprennent l’importance
et l’incidence du mandat sur la
trajectoire organisationnelle.

Croissance organi-
sationnelle, stimula-
tion professionnelle,
variété, autonomie,
souci du détail.

Prise de risque : créativité,
adaptabilité.

Innovation.

Culture de
marché

Réalisation professionnelle
Les employés adoptent des attitudes
et des comportements positifs et
obtiennent des résultats tangibles
lorsque leurs objectifs de travail sont
précis ; ils sont récompensés pour
leur contribution professionnelle.

Compétences ;
concurrence entre
les membres de
l’organisation et
les unités ou entre
les équipes ;
réalisations
professionnelles.

Obtention d’informa-
tions détaillée sur les
consommateurs et les
concurrents ; détermina-
tion d’objectifs de travail
ambitieux ; approche
compétitive en milieu
de travail.

Augmentation des prots
et des parts de marché :
qualité des produits ; pro-
ductivité humaine
et organisationnelle.

Hiérarchie
(bureaucratie)

Stabilité
Les employés adoptent des attitudes
et des comportements positifs et
obtiennent des résultats tangibles
lorsque les rôles sont bien dénis ; les
procédures et les règles sont claires
et appliquées minutieusement.

Formalisation des
procédures : routine,
communication,
application standar-
disée des règles.

Conformité des compor-
tements avec les règles de
l’organisation ; obéissance
soutenue aux règles.

Ecacité des tâches ;
mode de fonctionnement
conforme aux règles ;
réalisation des tâches
selon les délais prévus
par les règles.

Source : Traduit de C.A. HARTNELL, A.Y. OU et A. KINICKI, « Organizational culture and organizational eectiveness : A meta-analytic investigation of the competing
values framework’s theoretical framework suppositions », Journal of Applied Psychology, vol. 96, no 4, 2011, p. 679.

Tableau 11.2 La typologie de la culture de Hartnell, Ou et Kinicki

11.1.2 La culture organisationnelle et le climat
organisationnel : deux concepts distincts

Il est important de clarier ce qui unit la culture organisationnelle, le climat orga-
nisationnel et le climat de travail, trois notions complémentaires qui possèdent des
caractéristiques distinctes13. L’ensemble de ces variables inuence les comportements
au travail, le bien-être psychologique des employés, le roulement volontaire du per-
sonnel, la satisfaction au travail, la satisfaction des clients, la qualité des services à
la clientèle et la performance nancière de l’organisation.

La culture organisationnelle, comme nous l’avons vu, repose sur des normes et des
valeurs relativement stables partagées par les membres de l’organisation. À l’opposé,
le climat organisationnel et le climat de travail s’appuient sur une perception ou une
appréciation partagée des employés à un moment donné, à l’égard des pratiques, des
politiques, des procédures et du mode de récompense de l’organisation. Plus parti-
culièrement, les notions de climat organisationnel et de climat au travail reètent les
perceptions que partagent les employés à l’égard de leur environnement immédiat
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de travail comme le style de supervision, les caractéristiques de leur tâche, les
caractéristiques de leur équipe de travail et le traitement qui leur est réservé14.
L’appréciation du climat de travail est collective (plutôt qu’individuelle) ; elle s’applique
essentiellement à une équipe de travail, à un département ou à une unité d’affaires.
Il n’est pas rare d’observer des climats de travail différents à l’intérieur d’une
organisation de grande taille. Le climat peut varier d’une équipe ou d’un département
à l’autre, mais aussi en fonction des prols de personnalité des employés, du style
de gestion des superviseurs et de la nature des résultats individuels ou collectifs. Le
climat organisationnel représentant l’ensemble des climats de travail, il se peut que
l’appréciation du climat de travail d’une équipe ou d’un département en soit teintée.

Le climat qui règne au sein d’une organisation peut également être analysé sous
l’angle de sa force : on parlera d’un climat fort lorsqu’on observe un consensus chez
les employés sur son appréciation. Les études démontrent notamment qu’un fort
climat orienté vers l’application des principes de justice organisationnelle augmente
l’efcacité des équipes de travail15.

La gure 11.1 illustre la relation entre la culture organisationnelle et le climat organi-
sationnel. Elle démontre qu’il est essentiel de s’assurer d’un alignement optimal entre
la culture, la structure, les processus, les pratiques et le climat de l’organisation.

Source : Traduit de C. OSTROFF, A.J. KINCKI et M.M. TAMKINS, « Organizational culture and climate », dans W.C. BORMAN, D.R. ILGEN et R.J. KLIMOSKI (dir.),
Handbook of psychology, vol. 12, Industrial and organizational psychology, Hoboken, NJ, John Wiley & Sons, 2003, p. 566.

Figure 11.1 Le modèle multiniveaux de la culture organisationnelle et du climat organisationnel

11.1.3 La force ou l’homogénéité de la culture
organisationnelle

Ce concept fait référence au degré d’homogénéité des valeurs et des croyances dans
une organisation. Idéalement, les valeurs fondamentales d’une organisation sont
homogènes de manière à orienter correctement les comportements des employés.
Cette homogénéité est nécessaire an d’assurer une forte culture organisationnelle.
Il arrive d’observer des sous-cultures dans certains départements ou unités d’affaires.
Chaque équipe de travail peut posséder des valeurs particulières compte tenu de son
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« Toute organisation a une culture d’entreprise,
qu’elle le veuille ou non », soutient Louise Pauzé,
présidente de Happico et spécialiste en culture
organisationnelle, dans ce questions/réponses.

Comment dénissez-vous la culture d’entreprise ?

Les us et coutumes, les croyances et les valeurs
conditionnent la façon de travailler et de se com-
porter dans une organisation. Edgar Schein, auteur
et professeur de l’école de gestion du MIT, recon-
naît trois éléments à la culture d’entreprise : les
artéfacts, les valeurs professées et les croyances
profondes [postulats de base].

Les valeurs professées sont les justications des
stratégies et des actions de l’organisation.

Les artéfacts sont ses caractéristiques visibles :
le code vestimentaire et les lieux physiques en
disent long sur une culture organisationnelle, par
exemple. Pensons à Google et à ses bureaux conçus
comme des aires de services pour les employés.

Finalement, les croyances [ou postulats de base]
constituent la dimension la moins visible d’une
culture, mais elles en sont la racine première. Elles
émanent des premiers succès d’une entreprise et
trouvent souvent un écho fort dans la personnalité
du ou des fondateurs. Ce qui a permis d’obtenir les
premiers succès d’une organisation perdure dans
son folklore et se cristallise en croyances : travail
d’équipe, respect des règles, tenir tête aux clients,
etc. La culture d’équipe de Cossette, par exemple,
trouve son origine dans la naissance de l’agence,
dès le début dirigée par un groupe d’associés.

Ressources humaines : quel rôle pour la culture d’entreprise ?

En quoi une culture d’entreprise forte donne-t-elle
un avantage concurrentiel ?

Avoir une culture forte et attractive constitue
un avantage concurrentiel puissant lors de la re-
cherche d’employés. Pensons à Google, qui mise
très fort sur le contexte et les conditions de travail
oerts aux employés. L’investissement mis à créer
ce contexte de travail et les services aux employés
se traduit par un pouvoir d’attraction de candida-
tures inégalé dans l’industrie. Grâce à ces eorts, ils
ont le premier choix parmi les meilleurs candidats.

Cela dit, la culture Google ne convient pas à tout
le monde. Il faut reconnaître qui l’on est. Les entre-
preneurs qui carburent à la prise d’initiative indi-
viduelle ne sont pas les meilleures recrues dans
l’armée et les soldats disciplinés ne sont pas les
meilleurs artisans pour une agence de pub.

Quel est le rôle des ressources humaines d’une
entreprise dans le rayonnement de sa culture ?

On ne crée pas une culture d’entreprise en criant
ciseau. Ça peut demander des années pour la faire
évoluer une fois qu’elle est bien installée. Le premier
rôle des ressources humaines est de comprendre la
culture propre à l’organisation et d’évaluer quelles
dimensions de cette culture sont avantageuses
et désavantageuses. Il arrive en eet qu’avec le
temps, certains aspects de la culture deviennent
désuets et plus du tout adaptés au contexte chan-
geant de l’organisation. Il faut alors amener l’orga-
nisation à se remettre en question. C’est un travail
en profondeur, mais qui peut donner des résultats
signicatifs et durables.

Qu’en disent les experts ?

Source : A. BRASIER, « Ressources humaines : quel rôle pour la culture d’entreprise ? », Infopresse, [En ligne], 9 septembre 2015, www.infopresse.
com/article/2015/9/9/la-culture-d-entreprise-quel-role-pour-les-ressources-humaines (Page consultée le 5 décembre 2016).

contexte unique, et ces valeurs particulières ne sont pas nécessairement alignées
avec celles de l’organisation. L’émergence de sous-cultures peut rendre la culture
organisationnelle hétérogène 16. Une culture est dite forte lorsque les valeurs des
équipes sont alignées avec celles de l’organisation.

Inversement, la culture est dite faible lorsqu’il y a très peu d’alignement avec les valeurs
organisationnelles. Dans une culture forte, on constate que les individus agissent de
telle manière parce qu’ils partagent la conviction que c’est la bonne chose à faire. Cette
situation peut par exemple survenir lorsqu’il y a un leader charismatique dans l’orga-
nisation ou lorsque l’établissement de rapports harmonieux entre individus prend une
place importante dans l’organisation. Les réactions homogènes des membres de l’orga-
nisation sont donc la résultante d’un processus d’appropriation et de partage de diverses
normes, valeurs et croyances.
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Une culture très forte peut engendrer un risque d’uni formisation des pensées et nuire
à la saine remise en question des pratiques organisationnelles. Il est donc indiqué
d’accorder de l’importance à l’expression individuelle et collective des employés, à
l’écoute et à la recherche de solutions innovatrices. Une organisation dont la culture
est faible court le risque de réduire sa capacité d’innovation.

11.2 Les modèles de culture organisationnelle

Cette section présente plusieurs modèles tirés de la littérature scientique et profes-
sionnelle. Son principal objectif est d’analyser les types de culture organisationnelle.

11.2.1 Le modèle d’Hofstede
Geert Hofstede a démontré que les cultures nationales et régionales inuencent le
comportement des organisations. Il a identié cinq caractéristiques culturelles dans
le cadre de ses études sur les inuences nationales : la distance au pouvoir, l’incer-
titude et la tolérance à l’ambiguïté, l’individualisme vs le collectivisme, le masculin
vs le féminin, le court terme vs le long terme 17.

1. La distance au pouvoir (ou distance hiérarchique) – C’est le degré d’acceptation
ou de tolérance face à la répartition inégale du pouvoir. Par exemple, dans un
contexte de faible distance hiérarchique, les employés participent davantage à
la prise de décision. À l’opposé, une forte distance hiérarchique implique que le
gestionnaire possède les pleins pouvoirs.

2. L’incertitude et la tolérance à l’ambiguïté – Cette variable exprime le degré de
préférence des individus (sociétés ou organisations) au regard de situations plus
ou moins risquées. Elle mesure jusqu’à quel point la culture permet la tolérance et
compose avec l’incertitude et l’ambiguïté. Plus la culture organisationnelle
s’exprime par des politiques et des procédures standardisées, plus elle vise le
contrôle de l’ambiguïté et de l’incertitude. Un contrôle important n’encourage pas
nécessairement les initiatives et l’autonomie.

3. L’individualisme vs le collectivisme – Cette dimension réfère au degré auquel les
individus privilégient leurs intérêts personnels ou se préoccupent des enjeux et
dés de la communauté.

4. Le masculin vs le féminin – Cette caractéristique réfère à la distribution des rôles
masculins et féminins et aux valeurs correspondantes, les valeurs masculines
étant l’esprit de compétition, l’ambition, l’autorité et l’accumulation de biens et
de richesses.

5. Le court terme vs le long terme – Ce concept vise à mesurer le champ d’action
d’une société ou l’importance accordée au futur comparativement au passé et au
présent. Dans les sociétés orientées vers le long terme, l’esprit d’économie
(l’épargne) et la persévérance sont des dimensions très valorisées. Dans les socié-
tés privilégiant le court terme, le respect des obligations sociales est davantage
mis de l’avant.

11.2.2 Le modèle de Deal et Kennedy
Le modèle de Deal et Kennedy (1982) s’inscrit dans la vague d’analyses de la culture
d’organisations à l’aide d’une matrice. Leur conception vise à dégager une typologie
culturelle à l’aide d’un tableau croisé à deux variables : le degré de risque et la vitesse
de rétroaction. Pour Terrence Deal et Allan Kennedy, la culture organisationnelle peut
se dénir comme étant la manière dont les choses se réalisent dans un contexte
donné 18. Le facteur qui explique le mieux la culture organisationnelle est celui de
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l’environnement d’affaires qui se caractérise notamment par le degré de risque qu’une
organisation encourt lors de la réalisation de ses activités et par la vitesse de rétroac-
tion qu’elle obtient lorsqu’elle pose une action. La vitesse de rétroaction est dénie
en termes de rapidité de réponse. Elle peut englober des considérations monétaires,
mais aussi les retombées économiques, sociales et humaines des stratégies organisa-
tionnelles. Quant au degré de risque, il représente le niveau d’incertitude dans les
activités de l’organisation.

En disposant ces caractéristiques selon deux axes de facteurs, les auteurs obtiennent
une matrice des quatre types de culture organisationnelle (voir la gure 11.2).

1. La culture du travail acharné – L’organisation qui privilégie cette culture demande
un engagement important de la part de ses membres. C’est notamment le cas des
organisations qui encouragent le travail d’équipe ou qui sont orientées sur la
qualité du service à la clientèle.

2. La culture macho – Les organisations où la rétroaction est rapide et les récom-
penses fondées sur les performances individuelles favorisent cette culture. On
la rencontre fréquemment dans le domaine nancier, les forces de l’ordre et le
secteur sportif.

Figure 11.2 Les types de culture organisationnelle
selon Deal et Kennedy

Sources : Adapté de T.E. DEAL et A.A. KENNEDY, Corporate Cultures : The Rites and Rituals of Corporate Life, Boston, MA,
Addison-Wesley, 1982 ; G. OUIMET, « Psychologie des leaders et culture organisationnelle : une typologie métaphorique »,
Gestion, vol. 32, no 2, 2007, p. 54.
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3. La culture orientée vers la gestion – Dans une telle culture, le travail s’oriente
sur la façon de faire les choses et non sur l’initiative personnelle. Le résultat des
actions qui y sont menées revêt une très grande homogénéité. Notamment, les
structures bureaucratiques optent pour cette culture.

4. La culture de prospection – Cette culture prévaut surtout dans les organisations
où de grandes décisions sont prises et où les projets se réalisent sur de longues
périodes. Les employés attendent longtemps avant de recevoir une rétroaction.
Ils demeurent dans l’incertitude du résultat.

À la lumière de la conguration des différents prols culturels, Deal et Kennedy
soulignent que l’intégration des meilleures caractéristiques positives de chaque prol
contribue à accroître la performance organisationnelle.

En somme, la culture organisationnelle possède deux fonctions fondamentales19. Elle
favorise la socialisation ou l’intégration interne des employés dans un effort d’adhé-
sion collective aux valeurs organisationnelles. Cette socialisation permet aux employés
de se familiariser avec les valeurs, les normes, les règles, les critères informels d’inser-
tion ou d’exclusion des membres, les normes dénissant la nature des relations
interpersonnelles en milieu de travail, les comportements désirables et indésirables
et le langage organisationnel, et de maîtriser rapidement tous ces éléments. Une telle
démarche vise à générer une unité collective ainsi que les résultats nécessaires à la
mission organisationnelle. En second lieu, la culture organisationnelle permet aux
membres de l’organisation de s’adapter aux pressions de l’environnement. Elle encou-
rage l’élaboration d’un consensus sur le positionnement de l’organisation dans
l’environnement économique et social.

11.2.3 Le modèle de Handy
En 1986, Charles Handy s’est intéressé aux caractéristiques qui contribuent au succès
et à l’échec des organisations 20. Selon cet auteur, les organisations comportent géné-
ralement quatre types de culture et chacun possède ses propres caractéristiques. Au
sein de la même organisation, ces cultures peuvent coexister ou occuper leur propre
place. Elles sont toutes efcaces et contribuent à créer un milieu organisationnel sain.

1. La culture de rôle – Elle est présente dans les bureaucraties où l’autorité est cir-
conscrite par la structure. On différencie ce type de culture par ses multiples
directions ou unités fonctionnelles. Les procédures et les règlements, qui sont
nombreux, servent à dénir les rôles, les droits et les obligations des parties.

2. La culture orientée vers les tâches (équipes de projets) – Dans ces organisa-
tions, on forme des équipes orientées vers la résolution de problèmes. Les
comités planient les ressources nécessaires à un projet donné. Le pouvoir
des membres est lié à leur expertise. La structure matricielle est propice à ce
genre de culture.

3. La culture individualiste – Ce type de culture n’existe que pour servir et soutenir
l’individu. À titre d’exemple, les efforts de développement sont centrés vers l’indi-
vidu et l’effort collectif n’est pas priorisé.

4. La culture du pouvoir – La culture orientée vers le pouvoir est présente dans les
organisations où tout est réglementé par une source de pouvoir unique ou cen-
trale, par exemple, les petites entreprises où un seul dirigeant est maître d’œuvre.

11.2.4 Le modèle de Trompenaars
Fons Trompenaars propose un modèle d’analyse visant une catégorisation des di verses
cultures sociales qui peuvent avoir des retombées sur le milieu de travail. Ce modèle,
publié en 2013, classe les dif férences culturelles en sept grandes dimensions 21.
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En s’inspirant de l’étude de Florence Kluckhohn et Fred Strodtbeck (1961), Trompenaars
ex plique que l’homme est en relation avec trois grands domaines (l’environnement, le
temps et la personne) et que la culture module ses réponses au sein de ces domaines22.

Le tableau 11.3 expose les sept grandes caractéristiques culturelles proposées par
Trompenaars. Les cinq premières représentent la relation de l’homme avec ses
semblables, la société et les normes : 1) universalisme/particularisme ; 2) individua-
lisme/collectivisme ; 3) neutralité/affectivité ; 4) engagement limité/ dif fus ; et 5) statut
attribué/acquis. L’orientation temporelle exprime la relation de l’homme avec le temps
et l’orientation interne/externe représente la relation de l’homme avec son environnement
(la nature), c’est-à-dire le degré de contrôle qu’il croit avoir sur l’environnement.

La classication de Trompenaars nous permet donc de cibler les trois types de rela-
tions entretenues par l’homme.

1. La relation de l’homme avec la personne

• Certaines organisations peuvent valoriser le facteur humain ou le facteur
économique.

Source : Inspiré de « What are Fons Trompenaars’ Cultural Dimensions ? », BusinessMate.com, [En ligne],
www. businessmate.org/Article.php?ArtikelId=5 (Page consultée le 9 décembre 2011).

Caractéristique Description

1. Universalisme/
particularisme

Les cultures universalistes appliquent la norme ou les règles,
nonobstant la situation. Elles optent pour la consistance et l’uniformité.
• Qu’est-ce qui est le plus important, les règles ou les relations humaines ?

2. Individualisme/
collectivisme

Les cultures individualistes s’orientent vers les buts individuels
contrairement aux cultures collectivistes. Par exemple, une culture
individualiste opte davantage pour un type de prime individuelle
qui ne favorise pas le groupe.
• Est-ce que nous fonctionnons en groupe ou individuellement ?

3. Neutralité/aectivité Certaines sociétés acceptent et favorisent l’expression de l’aectivité dans
une situation donnée. D’autres favorisent l’objectivité et la neutralité.
• Achons-nous nos émotions ?

4. Engagement limité/
dius

Les cultures diuses considèrent que la vie privée est liée à la vie
professionnelle. D’autres cultures sont spéciques et séparent
les sphères privées et professionnelles.
• Jusqu’où devons-nous nous impliquer envers une personne ou

une situation ?

5. Statut attribué/acquis Un statut est attribué par un état de fait ; un statut acquis dépend
de l’action individuelle.
• Devons-nous faire nos preuves pour acquérir un statut ou

nous est-il attribué par les autres ?

6. Orientation temporelle
• Orientations (passé/

présent/futur)
• Temps séquentiel/

synchronique

Les cultures synchrones favorisent la souplesse dans la gestion du
temps. D’autres voient le temps comme une séquence d’éléments.
• Faisons-nous une seule chose à la fois ou plusieurs en même temps ?

7. Orientation interne/
externe

Certaines cultures contrôlent leur environnement, d’autres visent
l’harmonie en se laissant guider.
• Contrôlons-nous notre environnement ou devons-nous le subir ?

L’employé doit-il être autonome et peut-on lui faire conance ?

Tableau 11.3 Les caractéristiques culturelles proposées
par Trompenaars
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2. La relation de l’homme avec le temps

• Les cultures peuvent accorder de l’importance aux cycles, à la linéarité (gestion du
temps, aucune perte de temps), au passé ou au futur (pour construire et bâtir).

3. La relation de l’homme avec son environnement

• Certaines cultures organisationnelles peuvent viser l’harmonie avec l’environ-
nement pour s’épanouir et se développer.

• Certaines cultures peuvent s’orienter vers la domination de l’environnement ou
le pouvoir.

11.2.5 Les modèles de Schein et de Pastor
En 1991, Edgar Schein a déni la culture organisationnelle
comme étant un ensemble de normes et de valeurs partagées
ou développées par un groupe d’employés. Elles se sont
avérées sufsamment valides, dans le cadre de la résolution
de leurs problèmes d’intégration interne et d’adaptation
externe, pour être transmises par le groupe comme étant
la bonne manière de penser et d’agir en relation avec ces
problèmes organisationnels 23.

Dans son ouvrage publié en 1985, Schein a mis en évidence
trois éléments constitutifs de la culture organisationnelle : les
postulats de base, les valeurs et les artéfacts culturels. De façon
imagée, il compare la culture organisationnelle à un iceberg.
Le niveau implicite (les postulats de base et les valeurs) repré-
sente les éléments culturels les plus fondamentaux, qui sont
toutefois invisibles (ils seraient sous la surface de l’eau). Le
niveau explicite (les artéfacts culturels) représente la partie
visible de l’iceberg 24 (voir la gure 11.3).

Les postulats de base
Les postulats de base constituent le niveau implicite, donc le plus profond de la culture
organisationnelle ; c’est sur eux que reposent les valeurs communes et les artéfacts
culturels. Ils représentent essentiellement des réalités « inconscientes » et, de ce fait,
sont des vérités admises et partagées par tous les membres de l’organisation.

Les valeurs
Toujours au niveau impli cite, mais plus près de la « surface de l’eau », se situent les
valeurs communes partagées par les membres de l’organisation. Les membres d’une
en treprise constatent généralement avec le temps les valeurs communes ou en sont
informés, et ils sont conscients de leur importance. Ces valeurs sont habituellement
véhiculées par les gestionnaires. Parfois, on perçoit une incohérence entre le discours
et le comportement des gestionnaires, ce qui veut dire qu’il y a peut-être une diver-
gence entre les valeurs qu’ils prônent et celles qu’ils mettent en pratique. Cela entraîne
l’insatisfaction et la démotivation de certains employés, et leur fait perdre le désir de
s’engager pour le bénéce de l’organisation.

Les artéfacts culturels
Certains éléments de la culture d’une entreprise peuvent être observés, développés
et implantés au moyen de divers méca nismes nommés « artéfacts culturels ». Comme
nous l’avons vu précédemment, les artéfacts constituent les manifestations visibles
(ou la partie émergente, pour reprendre la métaphore de l’iceberg) d’une culture.
Rappelons qu’ils peuvent prendre plusieurs formes, notamment celle de rituels ou
de symboles (logos, uniformes).

En s’inspirant des écrits de Schein 25, de James Collins et Jerry Porras 26 et d’autres
auteurs, Pierre Pastor a réalisé un modèle explicatif de la culture organisationnelle

Figure 11.3 Les trois éléments de la
culture organisationnelle
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sur trois niveaux 27. Le premier représente les vecteurs d’expression des membres de
l’organisation : ses mythes, ses héros, ses symboles, ses rites, ses particularités lan-
gagières, etc. Le second renferme les attentes et les croyances de l’équipe dirigeante
(niveau stratégique). Le troisième niveau exprime l’idéologie et les valeurs profondes
des membres de l’organisation (noyau dur).

1) Les mythes, les symboles et les rites Les mythes sont des « récits phares » de l’his-
toire de l’entreprise, souvent construits autour d’un ou de plusieurs héros qui ont présidé
aux destinées de l’entreprise ou qui ont eu un rôle décisif dans son évolution. Ces histoires
transmettent toujours les valeurs clés de l’entreprise telles que l’esprit créateur, l’esprit
d’innovation, la générosité ou le sens de l’anticipa tion. Elles expliquent les événements
fondamentaux, les pratiques de l’entreprise et ses valeurs essentielles.

L’organisation a aussi ses symboles : son drapeau, son logo, ses slogans qui représentent
son image. Ce sont des signes empreints d’information, mais avant tout d’identité, donc
de différenciation. Les rites et cérémonies ont également un usage interne : ils scellent
l’appartenance à l’organisation et ils sont pratiqués à l’occasion d’une mutation, de
l’accession à un poste élevé, d’un départ à la retraite, etc. Mais les rites ont aussi une
fonction plus quotidienne qui consolide les relations des membres de l’organisation.
Ces rites permettent de développer des relations moins formelles et d’instaurer une
meilleure dynamique dans le groupe ou l’équipe. Un nouvel employé doit idéalement
comprendre ces rites an de mieux évoluer dans l’organisation. Les particularités
langagières, surtout les termes techniques, sont souvent liées au secteur d’activité. Ces
termes et leur utilisation servent de base à une sorte d’initiation. Les membres de l’entre-
prise pratiquent cette « langue », et les nouveaux arrivants doivent l’assimiler pour qu’on
reconnaisse qu’ils sont intégrés.

2) Le niveau stratégique Ce niveau est constitué par les approches, croyances et
styles que l’entreprise souhaite voir adopter par ses membres. Ce sont les attentes de
l’équipe dirigeante à l’égard des employés.

3) Le noyau dur Le noyau dur est constitué des valeurs profondes et fondamentales
qui animent l’organisation et ses membres. En somme, il représente les orientations
communes de l’organisation quant aux facettes fondamentales du milieu de travail
et de la vie en général. Ce niveau cimente les éléments de la culture d’entreprise et
lui donne son unité de fond.

Entrevue avec Yves Hamelin, CRIA et Michel
Hamelin, CRIA

C’est à l’occasion du doublement de sa capacité de
production en 1997 que l’usine Arkema Canada
à Bécancour a déni sa culture d’entreprise. Un
dé auquel s’est attelé le directeur des ressources
humaines de l’époque, Yves Hamelin, CRIA, et qu’a
poursuivi son successeur, Michel Hamelin, CRIA.

Fondée en 1987, Arkema Canada – Usine de
Bécancour est une compagnie chimique qui
fabrique du peroxyde d’hydrogène. Filiale du
groupe industriel mondial Arkema, l’usine a signé
avec son partenaire d’aaires CIL/ICI, des contrats

Développer une culture d’entreprise pour obtenir un avantage compétitif dans les aaires

de fournitures, mais aussi de personnel lors de
sa mise en activité. Tous les employés de l’usine
– sauf les cadres – relevaient donc de CIL/ICI,
lorsqu’en 1997, Arkema prota du doublement
de sa capacité de production pour changer les
choses. « Nous avons non seulement développé
notre autonomie, mais également déni notre
culture d’entreprise », se souvient Yves Hamelin
qui venait d’être embauché comme directeur des
ressources humaines. « Ce fut également une oc-
casion en or pour nous démarquer en optant pour
une culture organisationnelle basée sur la gestion
par valeurs, la mobilisation et le leadership des
gestionnaires. »

De la théorie à la pratique
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Au commencement du processus, un exercice de
planication a permis de dénir la vision, la mission
et les valeurs que l’on souhaitait mettre de l’avant.
« Nous avons xé cinq valeurs : conance, collabo-
ration, engagement, exibilité, reconnaissance, qui
sont les fondements mêmes de notre organisa-
tion », indique Yves Hamelin. Par la suite, un proces-
sus de réexion a débuté – avec des lacs-à-l’épaule
et des retraites fermées – an de développer des
mesures concrètes visant à consolider ces valeurs.
« Nous avons aussi intégré des processus d’éva-
luation et de feed-back, de même que des focus
groups avec les employés pour déterminer ce que
nous devions améliorer et mettre en œuvre pour
chacune de ces cinq valeurs », précise M. Hamelin.

Des mesures concrètes

Au moment de la transition en 1997, la presque to-
talité des 30 employés de CIL/ICI ayant développé
un fort sentiment d’appartenance avec Arkema dé-
cidèrent de rester à l’usine. Quelques autres furent
recrutés, portant le nombre de travailleurs à 50.

Sur le terrain, comment se manifeste la culture
organisationnelle qui a été mise en place ? Michel
Hamelin, le directeur des ressources humaines qui
a pris la relève d’Yves Hamelin en 2001, souligne
qu’elle est à l’œuvre partout. Par exemple, l’évalua-
tion du potentiel des candidats est eectuée dès
l’embauche, puisque l’objectif est d’intégrer très
rapidement les employés à la culture d’entreprise.
Pour ce qui est de la formation de la main-d’œuvre,
elle touche évidemment les connaissances tech-
niques, compte tenu des activités de l’usine, mais
aussi le volet des habiletés relationnelles, un as-
pect considéré comme essentiel au maintien de la
culture organisationnelle, tant chez les employés
que chez les gestionnaires.

An que les valeurs se vivent au quotidien, divers
programmes ont aussi été mis sur pied, comme
Arkesanté, un programme à adhésion volontaire
sur la nutrition et l’activité physique. Un autre,
appelé « Merci collègue », permet de remercier un
collègue de travail avec une carte et un chèque
cadeau de 10 $ (les employés disposent de trois
cartes chacun).

La communication occupe aussi une place centrale
dans la philosophie organisationnelle. « Si on veut
mobiliser la main-d’œuvre, il faut qu’elle ait en main

Source : PORTAIL RH, « Développer une culture d’entreprise pour obtenir un avantage compétitif dans les aaires », Bulletin électronique
Innovation RH en PME, juin 2015, [En ligne], www.portailrh.org/Ressources/AZ/dossiers_speciaux/innovationrhenpme/che.aspx?p=
611760 (Page consultée le 5 décembre 2016).

l’information nécessaire sur l’environnement d’af-
faires », explique Michel Hamelin. Ainsi, le directeur
de l’usine rencontre formellement tous les employés
deux fois par an et les indicateurs de performance
sont partagés régulièrement lors de pauses hebdo-
madaires, an que chacun puisse avoir l’heure juste
sur les grandes priorités de l’entreprise et les objectifs
d’aaires. Car être mobilisé, c’est non seulement sa-
voir ce que l’on a à faire, mais aussi connaître le sens
de ce que l’on accomplit.

Les retombées

Michel et Yves Hamelin se réjouissent tous deux
des remarquables résultats obtenus relativement
à l’engagement des employés. Ainsi, lors des deux
derniers sondages Engagement Survey eectués
par la compagnie, l’équipe de Bécancour est arrivée
bonne première au sein du groupe nord-américain
qui compte près de quarante entités d’aaires.

Le taux de productivité est également excellent, de
même que le taux de présence au travail et celui
de l’attraction et de la rétention de la main-d’œuvre.
Ainsi, malgré les nombreux départs à la retraite, le
recrutement de nouveaux travailleurs s’est fait sans
diculté. « Nous sommes considérés comme un
employeur de choix », mentionne Yves Hamelin.

La crédibilité des gestionnaires atteint aussi un
niveau élevé de 98 % selon le sondage d’enga-
gement. Certes, au début du processus, il y a
eu quelques résistances et des questionne-
ments, mais peu à peu, la cohérence des actions
a permis de créer un climat de confiance. La
confiance est d’ailleurs une valeur clé aux yeux
des gestionnaires d’Arkema, celle qui se trouve
à la base de tout.

L’engagement et la collaboration de la haute direc-
tion ont aussi été des conditions déterminantes
du succès. « Lorsque le premier leader de l’entre-
prise croit à la culture organisationnelle et qu’il
s’entoure de gens pour l’appuyer, alors c’est toute
l’entreprise qui adhère à ces valeurs », soutient
Michel Hamelin.

Le pari de départ était que la culture organisation-
nelle, en plus de créer un milieu de travail propice
au développement des employés, allait servir de le-
vier pour obtenir des résultats de très haut niveau.
On peut désormais armer sans se tromper que le
pari a été gagné haut la main !
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11.2.6 Le modèle triaxial de Dolan
sur la gestion par valeurs

Le concept de la gestion par valeurs (GPV) est né des travaux de Simon L. Dolan et
Salvador Garcia en 199728. La gestion axée sur les valeurs consiste en la réalisation d’un
projet d’humanisation de l’entreprise. Les dirigeants qui s’orientent dans cette direction
expliquent que pour créer un système sain et performant, l’organisation et ses membres
doivent s’entendre sur des valeurs nales à atteindre qui prendront la forme d’actions
cohérentes encadrées par des politiques de gestion en ressources humaines alignées avec
ces valeurs. C’est, en somme, une construction culturelle de nature participative.

Milton Rokeach est une gure dominante dans le domaine de l’étude des valeurs
humaines. Ses dénitions portant sur les systèmes de valeurs sont devenues des
classiques en matière de culture 29. La théorie qu’il a élaborée en 1973 a constitué le
point de départ du modèle triaxial. Selon cette théorie, les valeurs humaines se di-
visent essentiellement en deux groupes : les valeurs nales (l’état de vie désiré) et
les valeurs instrumentales (les types de comportements valorisés). La classication
des valeurs humaines proposée par Rokeach a lancé de nombreux auteurs dans une
réexion sur le concept des valeurs. Selon le modèle de Dolan établi en 2011, les
valeurs se classieraient plutôt à l’intérieur de trois axes : 1) économique-praxique ;
2) éthique-social ; et 3) émotionnel-énergétique (voir la gure 11.4).

La dimension économique renferme le terme praxis qui signie « fonctionner, agir »,
ainsi que « transiger, négocier ». Les valeurs qui suivent cet axe sont, par exemple, le
prestige, l’effort au travail, l’obéissance, l’efcacité et l’argent. Ces valeurs ont permis
aux hommes de développer une foule d’innovations à caractère utilitaire. Les valeurs
praxiques cherchent le contrôle du système et des personnes ; elles sont systématique-
ment inculquées et renforcées, comme si elles formaient une nouvelle religion dont la
perspec tive serait politique, économique et, d’un point de vue académique, efciente.

axe économique-praxique

Cet axe renferme les valeurs liées
au contrôle du système et des
ressources, par exemple, le prestige,
l’eort au travail, l’obéissance,
l’ecacité et la gestion des
récompenses.

axe éthique-social

La dimension éthique/sociale
réfère aux valeurs (croyances,
transparence, collégialité) qui
animent les comportements
individuels ou collectifs.

axe émotionnel-énergétique

Cet axe renferme les valeurs
poétiques telles que l’imagination,
la liberté, la tendresse, la conance,
l’esprit d’aventure, l’esthétique,
la chaleur, la créativité, le bonheur.
Elle est une dimension énergétique.

Source : Adapté de S.L. DOLAN et M. GUIDONI, Succès et valeurs. Les valeurs pour un mieux-être professionnel et personnel, Paris, France, L’Harmattan, 2012.

Figure 11.4 Le modèle triaxial de Dolan sur la gestion par valeurs
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La dimension émotionnelle du modèle, ou dimension énergétique, repose sur les valeurs
que sont l’imagination, la liberté, la tendresse, la conance, l’esprit d’aventure, l’esthé-
tique, la créativité, le bonheur, l’harmonie, la passion et l’ouverture d’esprit30. Les valeurs
émotionnelles visent davantage l’expression des employés que leur contrôle. Elles
peuvent également être appelées « valeurs génératives ». Elles font référence à la
santé ou à la « stabilité émotionnelle » de l’organisation. Avec les valeurs éthiques,
elles forment une catégorie de valeurs dont le potentiel de transformation est
gigantesque.

La pérennité ou la survie des organisations dépend autant (ou davantage) des valeurs
de développement que des valeurs de contrôle. La naissance et la revitalisation de tout
projet d’affaires dépendent de valeurs émotionnelles telles que l’imagination, la liberté
et l’enthousiasme, capables de générer de nouvelles possibilités d’action.

Les valeurs de contrôle ne sont pas moins essentielles à l’application efcace et inno-
vatrice de nouvelles idées et à la gestion de la richesse de l’entreprise. Un développement
trop rapide de l’organisation contribue à négliger la nécessité de gérer et de contrôler
les ressources du système. Une erreur que font nombre d’organisations est d’identier
trop de valeurs corporatives et d’oublier de les ordonner en un ensemble cohérent 31.

Dans le modèle de Dolan établi en 2011, les valeurs éthiques doivent venir cimenter
et imprégner les dimensions économiques et émotionnelles. La nouvelle recrue doit
pouvoir déceler la dimension éthique dans l’ensemble de la culture et des actions orga-
nisationnelles. Le tableau 11.4 offre une description sommaire des principaux axes
qui animent le modèle de gestion par valeurs.

Axe Description

Économique-praxique Ces valeurs se rallient à l’aspect économique ou à des résultats quantiables relatifs à la stratégie concur-
rentielle. L’axe économique est constitué de critères tels que le mérite, le prix, la taille, la technologie et la
rareté. Peuvent aussi être inclus les modèles de l’analyse de la valeur (optimisation de la satisfaction du
client au coût minimum) et celui de la chaîne de valeurs qui vise l’analyse de la logistique des opérations
et des activités qui contribuent ou qui nuisent à la valeur du produit ou du résultat recherché.

Éthique-social La dimension éthique/sociale réfère aux valeurs (croyances, transparence, collégialité) qui animent les
comportements individuels ou collectifs. Cette dimension inuence les autres dimensions (économique
et émotionnelle) car elle les motive et les consolide (par exemple l’honnêteté, la conance).

Émotionnel-énergétique Les valeurs comprises dans cet axe englobent les notions de liberté, de développement, d’autonomie,
de création et d’armation. L’ouverture d’esprit en fait aussi partie. Elle est une dimension énergétique.

Tableau 11.4 Une description sommaire des axes de valeurs

Source : Traduit et adapté de S.L. DOLAN et T. LINGHAM, « Chapter 10 : Managing Change and Culture Reengineering : The ABC of Managing by Values »,
dans Introduction to International Organizational Behavior, Bookeducator.com, [En ligne], www.myeducator.com/reader/web/885/chapter10/wz1eg
(Page consultée le 19 janvier 2017).

La triple signication utilitaire, intrinsèque et transcendante du travail
Selon le modèle triaxial, le travail pleinement motivant est triplement déni comme
utilitaire, intrinsèque et transcendant. Être bien payé pour ce qu’on accomplit, appré-
cier son travail et se sentir utile sont de grandes sources de satisfaction.
Malheureusement, cette satisfaction est rarement entièrement assouvie, bien que
nous devrions tâcher de l’atteindre, aussi bien dans la création d’emplois spéciques
que dans les objectifs de vie que nous désirons atteindre à travers nos activités
professionnelles.

Plus grande est la valeur (ou l’importance) qu’une personne donne à son travail, plus
grande sera sa volonté de donner le meilleur d’elle-même et, du même coup, plus elle
travaillera avec enthousiasme. Selon certains auteurs, le sens du travail ou la satis-
faction qu’on peut en retirer varient.
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1. La valeur utilitaire ou extrinsèque : satisfaction pour la personne effectuant
l’action. En contrepartie de l’investissement professionnel, l’environnement de
travail offre diverses récompenses.

2. La valeur intrinsèque: satisfaction pour la personne effectuant l’action (indépen-
damment des effets externes de ladite action). Cela inclut des caractéristiques telles
que le plaisir au travail ou l’occasion de montrer sa propre valeur.

3. La valeur transcendante : la satisfaction est chez les autres plutôt que chez la
personne qui effectue l’action, perçue comme étant utile aux autres.

Dans une perspective pratique, pour atteindre le suc-
cès et pour créer une relation durable, l’organisation
doit réaliser un maillage entre ses valeurs et celles
de ses employés, et cela, au sein de chacun des axes.
C’est à l’aide de la discussion et du consensus que
s’effectue le partage des valeurs. Le passé relationnel
de l’organisation avec ses membres, les probléma-
tiques vécues et les intérêts respectifs des parties
peuvent inuencer le résultat du maillage des va-
leurs. C’est par l’entremise des politiques, des
procédures, des façons d’être, des façons de faire et
de faire faire que les valeurs nales pourront être
observées et senties dans l’organisation.

Les ressources étant limitées, l’organisation doit
considérer les valeurs économiques, la démarche de
contrôle orientée vers l’efcacité ou la qualité, sans pour autant nier les valeurs
émotionnelles qui sont à la base des besoins des employés. Cependant, on constate
trop souvent dans les organisations que l’efcience l’emporte sur les émotions.
Autrement dit, la tendance productiviste s’inscrit fréquemment dans l’approche mana-
gériale comparativement à celle qui vise une gestion holistique centrée sur la santé
et le bien-être organisationnel et individuel. En pratique, les valeurs liées à la com-
pétence au travail tendent à surpasser abusivement les valeurs liées au bien-être et
à la collaboration

En résumé, les trois groupes de valeurs sont nécessaires, et chaque organisation doit
réussir à créer un équilibre entre elles an d’augmenter les bénéces et d’assurer le
succès de l’organisation et le bien-être de l’individu. Les valeurs devraient appuyer
la mission et la vision de l’organisation et être développées de façon participative.
Le modèle triaxial invite l’organisation à effectuer une démarche structurée qui mènera
à évaluer l’écart entre ses valeurs et celles de ses membres. Lorsque les écarts auront
été déterminés, l’organisation devra tenter de trouver un équilibre ou un compromis
et adopter des politiques ou des pratiques qui permettent de congurer les valeurs rete-
nues. Il est intéressant de souligner qu’une cohérence adéquate entre l’axe émotionnel
et l’axe économique peut favoriser l’innovation organisationnelle. Une cohérence adé-
quate entre les axes économique et éthique peut contribuer à la santé de l’entreprise.
De même, un bon maillage entre l’axe éthique et l’axe émotionnel peut accroître la
sensibilité et la responsabilité environnementale ou sociale au sein de l’organisation.

11.3 Les valeurs comme éléments centraux
de la culture organisationnelle

Les valeurs sont de plus en plus considérées comme étant le moteur du succès orga-
nisationnel : elles deviennent une source de ralliement où l’action individuelle et
collective prend forme. Pensons aux organismes et aux groupes de pression qui

L’organisation doit réaliser un
maillage entre ses valeurs et celles
de ses employés. C’est à l’aide de la
discussion et du consensus que
s’eectue le partage des valeurs.
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mobilisent et font converger l’action collective pour une meilleure qualité de vie dans
la société, une plus grande intégrité, imputabilité et transparence au sein des insti-
tutions publiques et privées. La valeur de la transparence et celle de l’intégrité
organisationnelle et individuelle sont prônées par de nombreux médias.

Notre société s’imprègne de l’avantage du savoir et valorise l’importance de la dura-
bilité et de la qualité des produits et services. Ces changements entraînent une
exigence supplémentaire pour les dirigeants œuvrant au sein de structures rigides.
Ils doivent mettre l’accent sur les valeurs en passant par la qualité et le service à la
clientèle. Selon les travaux de Dolan et Lingham, le nouveau paradigme sur la res-
ponsabilité sociale, le développement durable et le bien-être des employés s’allie
difcilement aux valeurs qui ont animé le modèle traditionnel de gestion32. L’approche
basée sur le contrôle et la supervision de nature directive réduit la créativité et l’inno-
vation nécessaires au succès de l’organisation. C’est pour cette raison que le
XXIe siècle a nourri une réexion sur la restructuration organisationnelle et sur
le renou veau de la philosophie de gestion. Les modèles organisationnels induisant
une gestion rigide et un contrôle hiérarchique ne permettent pas de développer le
plein potentiel des employés. Rappelons cependant que le fait d’accorder davantage
d’autonomie et de marge discrétionnaire aux employés ne décharge pas les gestion-
naires de leurs responsabilités de gestion.

Les employés sont « les bras et les yeux » de l’organisation. S’ils ont le sentiment d’être
respectés et écoutés dans leurs plus profondes valeurs et si les politiques et les pra-
tiques suscitent ce sentiment, les objectifs et les cibles de l’organisation seront plus
facilement atteints.

Transformer les valeurs organisationnelles est un des dés les plus difciles pour
un gestionnaire. Les principales raisons des échecs recensés lors de l’implantation
d’un système de gestion des valeurs sont la tendance à croire en la simplicité du
changement, le désir d’obtenir des résultats très rapidement et la présomption que
les employés s’adapteront spontanément aux changements.

De nombreux gestionnaires et professionnels ont appliqué les principes associés aux
valeurs organisationnelles. Malheureusement on constate une absence de consensus
sur la façon d’opérationnaliser les valeurs.

La perspective soutenue par le système de gestion par valeurs s’apparente gran-
dement à celle de la synergie culturelle car elle reconnaît à la fois les similitudes
et les différences de valeurs entre les unités d’une organisation, et propose que la
diversité culturelle ne soit ni laissée de côté ni sous-estimée. La gestion par valeurs
vient simplement focaliser l’action individuelle et collective par l’opérationnali-
sation commune de valeurs fondamentales partagées au sein de l’organisation.

Selon le système de gestion par valeurs (GPV), une organisation qui donne priorité
à la valeur de l’expression des opinions devra mesurer le niveau d’atteinte de cette
valeur en utilisant des outils tels que le taux de participation des employés aux
sondages ou aux comités. L’organisation qui s’oriente vers une adhésion aux valeurs
devra mettre en place des indicateurs mesurables qui permettent le suivi des résul-
tats pour s’assurer de l’alignement des valeurs individuelles et des valeurs
organisationnelles.

Le partage des valeurs est important parce qu’il réduit les incertitudes et qu’il permet
aux individus d’exprimer leurs motivations profondes. Les individus exprimant ce
qui leur tient à cœur sont mieux compris et peuvent s’engager davantage auprès de
l’organisation. Par l’échange des valeurs, les membres de l’organisation augmentent
le répertoire de leurs actions ou comportements possibles à la lumière des normes
organisationnelles.

synergie culturelle

Gestion de la diversité culturelle
fondée sur l’élaboration de politiques
et de pratiques organisationnelles
qui respectent les valeurs organi
sationnelles tout autant que les
spécicités culturelles des diverses
unités d’aaires.
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En résumé, la cohérence et l’adhésion aux valeurs tendent à augmenter l’engagement
aux normes, à ac croître la satisfaction, à diminuer le taux de roulement et à réduire
le désir de quitter l’organisation. Elles agissent comme facilitateurs de changement
organisationnel et diminuent l’occurrence de l’épuisement professionnel, du stress
et de l’aliénation, ce qui agit positivement sur la performance et le sentiment de
bien-être individuel et organisationnel. La cohérence et l’adhésion aux valeurs se
réalisent lorsque l’individu témoigne de l’intérêt envers l’organisation et conserve
son lien d’emploi puisqu’il perçoit une proximité entre ses valeurs et celles de son
organisation.

11.4 Les philosophies de gestion par instructions,
par objectifs et par valeurs

Les modèles d’analyse en gestion qui tentent d’identier les facteurs liés au succès
organisationnel sont nombreux (stratégie de différenciation du produit ou du service,
réponse aux besoins des clients, etc.). Dans le cadre de la gestion par valeurs, l’entre-
prise se différencie de ses concurrents par les efforts qu’elle déploie dans le but
d’harmoniser ses valeurs avec celles de ses parties prenantes. Ce partage des valeurs
suscite un intérêt marqué chez les clients et les fournisseurs, qui voient que l’entre-
prise se soucie des ressources humaines et de l’incidence sociale de ses orientations
stratégiques. La méthode de gestion par valeurs offre un canevas pour savoir « com-
ment » développer une culture humaine, durable et compétitive. La gestion par valeurs
peut être dénie comme une philosophie de gestion et un champ de pratiques déployé
en concomitance avec les valeurs organisationnelles et aligné avec ses objectifs
stratégiques.

Auparavant, le succès d’une organisation, d’une société ou d’un pays se dénissait par
ses aptitudes à asseoir rapidement son importance économique et à produire rapidement
des résultats tangibles. Aujourd’hui, les sociétés sont ébranlées par des bouleversements
économiques, sociaux et environnementaux. Dans cette optique, on ne peut plus uni-
quement attribuer le succès des sociétés à leur habileté à gérer la complexité de ces
phénomènes, mais aussi à leur capacité à rejoindre les valeurs des individus.

Traditionnellement, les entreprises pouvaient se contenter d’une gestion visant les
directives ou les instructions (GPI). Actuellement et depuis déjà quelques décennies,
la situation exige une plus grande rapidité de réaction et demande aux gestionnaires
plus de exibilité dans leur action. La gestion traditionnelle a donc été laissée de côté
au prot de la gestion par objectifs (GPO), qui permet aux gestionnaires d’orienter
leur action à l’aide de stratégies spéciques de gestion des ressources humaines qui
visent l’attraction, la rétention et le développement des meilleurs employés.

La gestion par valeurs répond bien à la complexité des demandes de la société
actuelle, car elle fait appel à l’expression individuelle et collective et invite à la
créativité par ses principaux axes. La gestion par instructions, ou par directives,
s’emploie lorsque l’organisation doit suivre des processus opérationnels précis pour
le fonctionnement d’un procédé donné. Elle est également utile en situation d’ur-
gence. On rencontre fréquemment la gestion par objectifs dans les organisations
où la production est standardisée ou qui ont doté leur plan d’action d’indicateurs
mesurables. La gestion par valeurs vient bonier les styles de gestion cités précé-
demment, car elle considère que les clients, les employés et les fournisseurs adhèrent
aux valeurs qu’elle épouse. Ainsi, l’organisation qui prône l’honnêteté et l’intégrité
en milieu de travail fera immédiatement un suivi si elle constate une absence
d’honnêteté de leur part.

gestion par valeurs

Philosophie de gestion et champ de
pratiques d’une organisation dont
les intérêts correspondent aux
valeurs centrales de l’organisation
et s’alignent avec ses objectifs
stratégiques.



406 CHAPITRE 11

11.5 La réingénierie de la culture
organisationnelle selon la GPV 33

Il arrive que des gestionnaires désirent transformer la culture de leur entreprise
ou la revitaliser en mettant en avant des valeurs qui élimineront des attitudes et
des comportements contreproductifs tels que la méance, le cynisme, l’agressivité,
la conformité, le manque d’initiative, la dissimulation des erreurs commises,
l’inadéquation des suivis, l’incapacité à déléguer ou à planier. Un changement
culturel équivaut à une remise en question des postulats de base (croyances) et
des normes formelles ou informelles de l’organisation.

Il est indéniable que les cultures évoluent. Selon Bernard Burnes, aucune culture orga-
nisationnelle n’est statique ; lorsque les facteurs externes et in ternes qui inuencent
la culture changent, celle-ci suit forcément 34. Comme la culture est ancrée dans les
croyances, les valeurs et les normes de chaque employé d’une organisation, le chan-
gement culturel se fait lentement, à moins que des circonstances extrêmes ne viennent
précipiter les choses 35.

La culture organisationnelle peut être changée. Il y a plusieurs façons d’intervenir.
Dans certains cas, la culture peut être mo diée pour faciliter l’implantation de plans
stratégiques ; on peut changer une culture inadéquate, la transformer, l’adapter ou la
modeler. Un changement culturel peut provoquer des résistances plus ou moins fortes.
Puisqu’il touche quelque chose d’aussi fondamental que les valeurs et les attitudes
des employés, il risque de susciter beaucoup d’opposition.

Le processus de la réingénierie de la culture, tel qu’il est décrit à la gure 11.5, est
élaboré à partir du modèle de gestion par valeurs. Pour enrichir ce processus, nous
nous appuyons également sur plusieurs travaux portant sur la restructuration de la
culture organisationnelle.

L’ordre des CRHA a produit la vidéo
« La création d’une culture de
performance optimale et durable »
par Étienne Boucher, CRHA.

VIDÉO

Source : Traduit et adapté de S.L. DOLAN et T. LINGHAM, « Chapter 10 : Managing Change and Culture Reengineering : The
ABC of Managing by Values », dans Introduction to International Organizational Behavior, Bookeducator.com, [En ligne],
www.myeducator.com/reader/web/885/chapter10/wz1eg (Page consultée le 19 janvier 2017).

Figure 11.5 Le processus de la réingénierie de la culture
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11.5.1 Phase initiale : Désigner le ou les leaders
et émettre un diagnostic organisationnel

La phase préparatoire à la première étape d’une réin-
génierie culturelle consiste à identier le ou les leaders
transformationnels au sein de l’organisation et à
émettre un diagnostic organisationnel an de dégager
un portrait de la situation et de relever les éléments
susceptibles d’appuyer le désir de changement
culturel.

Les leaders formels ou informels doivent comprendre
la situation culturelle de leur organisation et recon-
naître la nécessité de changer cette culture pour que
l’organisation dans son ensemble puisse progresser
et atteindre le succès. L’identication des leaders doit
de préférence s’effectuer en concertation avec les
employés. Trop souvent, comme le mentionne Henry
Mintzberg, des individus sont nommés à des postes
de gestion sans maîtriser les compétences de gestion ou sans que leur leadership ne
soit légitimé par ceux qu’ils ont déjà supervisés 36. Modier une culture organisation-
nelle est une tâche très complexe, car elle implique une bonne connaissance de
l’organisation et de ses valeurs et qu’elle requiert du temps, de l’engagement et du
soutien. Les parties prenantes de l’organisation telles que le syndicat et le conseil d’ad-
ministration doivent être impliquées dès le début an de légitimer et d’appuyer le
processus.

Le modèle de gestion par valeurs reconnaît que le leadership a toujours été animé
par les valeurs humaines. La tâche du leader et des employés est de maintenir l’orga-
nisation au centre des valeurs établies. Au pallier exécutif ou opérationnel, cette
tâche est réalisée en partageant une culture de création de valeurs qui agit comme
un guide dans les activités quotidiennes des employés à tous les niveaux et dans
toutes les fonctions.

Une culture organisationnelle se développe graduellement avec le temps et elle se
forme avec les interactions sociales. Si les leaders de l’organisation ne perçoivent pas
le besoin de changer la culture ou s’ils ne possèdent pas les habiletés pour le faire,
il est probable que le statu quo persistera. Dans certains cas, cette inaction peut
conduire à l’échec des projets de transformation culturelle.

Malheureusement, les projets n’obtiennent pas toujours le soutien nécessaire de
l’organisation et ne reposent pas sur des éléments observables et mesurables, d’où
leur lancement parfois instable. Il est nécessaire d’avoir un portrait initial de la situa-
tion (représenté par des indicateurs tels que la qualité du leadership et du climat
organisationnel) an d’orienter et de guider les changements désirés. La phase pré-
liminaire à l’implantation du système de gestion par valeurs doit obligatoirement
permettre la réponse aux questions suivantes, car le succès des projets en dépend :
Le changement culturel est-il désiré et soutenu par l’organisation ? L’organisation
est-elle prête à s’engager dans un projet à court, moyen et long terme ? Les périodes
de progrès sont-elles clairement dénies ? Le leadership est-il approprié pour initier
le projet et le soutenir ? Les ressources peuvent-elles être mobilisées ? Quelles sont
les ressources nécessaires ?

Une fois les leaders désignés et légitimés par les parties prenantes, il faut que l’organisa-
tion leur offre, ainsi qu’aux autres employés impliqués dans le projet, les ressources
nécessaires pour réaliser leurs activités. Le soutien nancier doit être sufsant et acces-
sible. Les membres qui s’y engagent doivent agir avec diligence.

La première phase d’une réingénierie
de la culture organisationnelle
consiste à identier les leaders
potentiels.
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Bien que le diagnostic organisationnel puisse prendre différentes formes, dans le cadre
de la gestion par valeurs, il permet d’apprécier les valeurs des employés et de les com-
parer avec celles de l’organisation. Plus l’écart observé entre les valeurs des employés
et celles de l’organisation est grand, plus le besoin de réingénierie est profond. À cette
étape, on se retrouve avec des valeurs brutes pour chaque membre de l’organisation. Il
s’agira, à l’étape suivante, de déterminer les valeurs communes et de les hiérarchiser.

11.5.2 Phase 1 : Dénir les valeurs centrales communes
La première étape du processus de réingénierie vise à dénir les valeurs qui font
consensus et à les hiérarchiser au sein de chacun des axes. Cette hié rarchisation peut
s’effectuer à partir de certains critères tels que la durabilité de la valeur, la satisfaction
qu’elle procure aux employés et son alignement sur l’intérêt supérieur de
l’organisation 37.

Concrètement, à chaque niveau de l’organisation, un dialogue doit s’instaurer entre
les membres pour faire émerger des valeurs correspondant aux trois principaux axes
du modèle : économique-praxique, éthique-social, émotionnel-énergétique.

Un comité de travail constitué d’un facilitateur et des parties prenantes doit être instauré
en vue de canaliser et d’obtenir les valeurs nales. La réalisation de cette phase doit
respecter l’essence des actions décrites ci-dessous.

1. Visualiser collectivement la situation désirée. Ces valeurs, qui auront préalable-
ment fait l’objet d’une démarche collective, sont intégrées dans la vision et la
mission de l’organisation.

2. Diagnostiquer collectivement les forces et les faiblesses des valeurs retenues et
évaluer leurs relations avec les risques et les opportunités de l’environnement
organisationnel.

En résumé, cette phase doit permettre d’obtenir des valeurs essentielles de l’organi-
sation dans chacun des axes, ainsi que des valeurs spéciques pour chaque unité
d’affaires. Toutes ces valeurs doivent constituer un ensemble cohérent.

11.5.3 Phase 2 : Élaborer un plan d’action
et énoncer des objectifs

Dans la deuxième phase, le comité de travail a pour mission d’élaborer un plan
d’action à court, moyen et long terme pour rencontrer les objectifs de mise en oeuvre
des valeurs retenues. Par exemple, si une valeur commune telle que le respect des
employés s’est dégagée des discussions, il convient à cette étape d’établir les lignes
directrices opérationnelles qui permettront de répondre aux besoins véhiculés par
cette valeur. Un tableau de bord peut y être joint an de mesurer le degré d’atteinte
des objectifs à l’égard de la valeur ciblée ; il s’agit de récompenser les comportements
au travail qui appuient cette valeur.

11.5.4 Phase 3 : Élaborer ou aligner les programmes
et les politiques

Dans tous les plans d’action, certains programmes et politiques peuvent être créés
ou modiés à partir des valeurs retenues. Il s’agit donc d’agir sur certains aspects
de l’organisation, comme sa structure, son savoir-faire et ses pratiques de gestion.
Décentraliser l’autorité, responsabiliser davantage les employés ne sont que
quelques mesures qui permettent de changer une culture organisationnelle.
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Certaines pratiques de gestion peuvent être adaptées de manière à inuencer l’évo-
lution de la culture d’une entreprise. L’étude d’une culture organisationnelle soulève
des questions importantes qui inuent sur la façon dont la gestion des ressources
humaines (GRH) est appliquée. Par exemple, quel genre de personnes faut-il recruter ?
Quels types de récompenses accordera-t-on aux employés en accord avec les nouvelles
valeurs organisationnelles ?

An de montrer à quel point les activités de GRH sont inuencées par la culture,
nous présentons brièvement quelques pratiques susceptibles d’être utiles dans un
contexte de transformation culturelle.

La mission du ministère du Développement du-
rable, de l’Environnement et des Parcs consiste à
« assurer, dans une perspective de développement
durable, la protection de l’environnement ».

Considérant l’importance des valeurs au sein des
organisations, dans la mesure où elles sont bien
connues, intégrées et partagées, des consultations
visant à identier les valeurs organisationnelles ont
été réalisées auprès des membres du Ministère. De
cette démarche, le fondement de l’ensemble des
va leurs qui a été retenu par le Ministère fut l’intérêt
commun (public). Nous vous présentons dans cet
encadré les valeurs du Ministère et quelques-unes
des actions qui ont été élaborées pour les mettre
en oeuvre.

Les valeurs du Ministère

• L’équité : Cette valeur se traduit de deux façons,
soit l’équité dans les services dispensés à la clien-
tèle (évitement des conits d’intérêts, absence de
discrimination) et dans la gestion des ressources
au sein du Ministère (répartition des tâches, éva-
luation du rendement, promotion, recrutement
et allocation des ressources).

• La rigueur : La rigueur s’exprime tant dans les
fonctions générales que scientiques, compte
tenu de la nature particulière des mandats
dévolus et de la nécessité de concilier des in-
térêts parfois divergents. Ils (les membres du
Ministère) orent un service professionnel où
la diligence et la précaution sont prônées. Une
évaluation des risques et une bonne documen-
tation de leurs décisions appuient leur rigueur.

Énoncé de valeurs au ministère du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs du Québec (MDDEP)

Ils améliorent leur ecacité, leur compétence et
leur professionnalisme en demeurant à l’aût
de l’évolution des connaissances et des pers-
pectives de développement dans leur secteur
d’activité, avec le soutien et le support actif du
Ministère.

• La responsabilité : Le système de gestion
axée sur les résultats aide les membres du
Ministère à devenir responsables de leurs ac-
tions et dé cisions. La confiance réciproque est
de mise et le lien de confiance s’appuie sur la
solidarité et la loyauté de tous, de même que
sur l’engagement des autorités à soutenir les
employés.

• La transparence : Dans une optique de transpa-
rence et de prise de décision éclairée, l’information
communiquée (tant aux employés qu’aux clients)
est de qualité, complète, juste, contextuelle,
facilement accessible, rapidement transmise et
compréhensible.

• Le respect : Les clients sont traités avec respect.
Le Ministère leur assure des services accessibles,
courtois, diligents et équitables (réf. : Déclaration
de services aux citoyens). Le Ministère favorise la
uidité de la circulation de l’information et le tra-
vail en équipe dans un climat de conance et de
collaboration. Il contribue activement à assurer
un milieu de travail sain, ainsi qu’une bonne qua-
lité de vie au travail par une répartition équitable
des mandats et de la charge de travail, la recon-
naissance ainsi que la valorisation des membres
de l’organisation.

De la théorie à la pratique

Source : « Énoncé de valeurs organisationnelles et comportements éthiques », Ministère du Développement durable, de l’Environnement et
des Parcs du Québec (MDDEP), [En ligne], www.mddep.gouv.qc.ca/ministere/valeurs.htm (Page consultée le 5 décembre 2016).
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La sélection du personnel
Dans un contexte de transformation culturelle, les futurs employés doivent être
sélectionnés en fonction de leurs capacités techniques, mais aussi, de certaines
valeurs. Ces valeurs doivent être repérables et claires pour les gestionnaires chargés
du recrutement. Des outils de sélection valides permettant de mesurer la compati-
bilité entre les valeurs personnelles d’un candidat et celles de l’entreprise doivent
être mis au point. À titre d’exemple, si les principales valeurs organisationnelles
sont la transparence, la capacité à prendre des décisions, l’initiative, l’ouverture
d’esprit, la capacité d’adaptation aux changements et le respect, alors les critères
de sélection devront permettre de mesurer à quel point le candidat possède
ces caractéristiques.

L’accueil
Bien que le succès de l’intégration d’un nouvel employé dans l’entreprise dépende
en partie du climat de travail, les mesures d’accueil sont également utiles ; elles
doivent faire connaître les valeurs organisationnelles et inciter à y adhérer. Aussi,
une entreprise pour qui le partage du savoir est important devrait concevoir des
outils d’accueil qui facilitent la maîtrise des compétences de savoir, de savoir-faire
et de savoir-être au sein de l’organisation, par exemple des dépliants corporatifs,
des vidéos, des documents expliquant les avantages sociaux et les programmes
de soutien aux employés (développement professionnel, programme d’aide aux
employés, etc.).

La gestion du rendement des employés et leur reconnaissance
La gestion du rendement permet aux employés de savoir ce qu’on attend d’eux ;
elle incite à donner le meilleur de soi tout en mettant en évidence les comporte-
ments et résultats qui s’intègrent le mieux à la culture organisationnelle. L’entreprise
peut dénir les comportements qu’une personne doit adopter lorsqu’elle occupe
un poste donné et procéder à des évaluations constructives en fonction de ces
critères.

De plus, la gestion du rendement fondée sur le développement professionnel, la
reconnaissance, l’engagement et le bien-être donne l’occasion aux superviseurs
et à leurs subordonnés de se rapprocher, de s’exprimer et de communiquer. C’est
ainsi que l’évaluation devient un rituel qui encourage l’adhésion aux valeurs
organisationnelles.

Les politiques de rémunération
L’orientation de la politique de rémunération doit être cohérente avec les valeurs
organisationnelles. Par exemple, si l’organisation valorise la coopération et le travail
d’équipe, les pratiques de rémunération doivent appuyer la manifestation de ces
caractéristiques.

11.5.5 Phase 4 : Gérer la transition des valeurs
La quatrième et dernière phase du processus vise l’évaluation périodique de la situa-
tion organisationnelle. Les valeurs des membres de l’organisation changent avec le
temps. De la même manière, les va leurs organisationnelles peuvent progressivement
se désaligner de la vision et de la mission de l’organisation. Dans les circonstances,
le diagnostic des valeurs organisationnelles revêt une grande importance, car il
permet de dresser un bilan des politiques et des pratiques et de vérier leur adéqua-
tion avec les valeurs de l’organisation.
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« Une transformation culturelle réussie, c’est une trans-
formation qu’on peut observer quotidiennement et
concrètement dans des gestes. Ce sont des pratiques
de gestion et des comportements qui reètent les va-
leurs et les attitudes qu’on souhaite voir émerger dans
la poursuite d’une nouvelle vision », arme Réal Jacob,
professeur titulaire au service de l’enseignement du
management à HEC Montréal.

Cela peut prendre du temps. Selon le professeur, un
changement de culture organisationnelle se produit
sur plusieurs années. Par quoi commencer ? « Il faut
se poser le genre de questions qu’une société se pose
par rapport à sa propre culture », arme Isabelle Mahy,
professeure de communication organisationnelle au
département de communication sociale et publique de
l’UQAM :

• Quelles sont nos caractéristiques culturelles ?

• Lesquelles veut-on encourager dans l’organisation ?

• Lesquelles doit-on retravailler ?

• De quoi devrions-nous parler et convenir ensemble
pour pouvoir faire les choses autrement ?

En 2008, la Banque Nationale Groupe nancier a entamé
une telle démarche. Lynn Jeanniot, première vice-
présidente, Ressources humaines et Aaires corpo-
ratives, et membre du Bureau de la présidence, est au
cœur du processus qui a permis de redénir les valeurs
de l’institution et de les préciser.

« Nous avons précisé quels modèles de comporte-
ment nous voulions, et lesquels nous ne voulions pas.
Nous avons beaucoup travaillé en ce sens avec tous les
membres seniors de l’organisation, pour faire descendre
ensuite tout cela », explique Mme Jeanniot.

« Une transformation culturelle se fait dans des va-
leurs, des façons de faire, pas uniquement par des
programmes de formation. Nous travaillons très fort à
véhiculer des modèles de comportement et à donner
du feedback sur ces modèles de comportement. »

Comme toute entreprise de services, la Banque souhaite
développer une approche très centrée sur le client. Mais
sa transformation vise plus précisément la mise en place
d’une culture de collaboration. La nouvelle vision de la
Banque est : « Un client, une banque ».

« Cela signie qu’on ne veut pas que les gens travaillent
en silo », précise cette gestionnaire qui a cumulé plus de
25 ans d’expérience en institutions bancaires et en orga-
nisations vouées au développement du secteur. « Que
le client vienne d’une liale x ou d’une liale y, chaque
intervenant doit se poser les bonnes questions : quel est
le meilleur expert pour parler au client à ce stade-ci ? »

Avoir les bons outils

Ce concept de culture de collaboration est au goût du
jour, particulièrement au sein des entreprises de ser-
vices. Réal Jacob, de HEC Montréal, souligne que s’il est
facile de se faire dire lors d’une formation qu’il faut être
« une seule banque », il est plus dicile de concrétiser
cette nouvelle vocation tous les jours. « Parce qu’au quo-
tidien, l’ancien modèle nous rattrape tout le temps », dit
le professeur.

Si vous avez des gestionnaires qui travaillent en silo, qui
ne favorisent pas les échanges informels et la création
de communautés de pratiques qui transcendent la hié-
rarchie, vous aurez des dicultés à passer du discours
à la pratique, note Isabelle Mahy, de l’UQAM. « On aura
tendance à utiliser le concept, mais à ne pas favoriser
son implantation dans les pratiques. »

Pour y parvenir, an que la transformation se réalise dans
les pratiques et les comportements au quotidien, il faut
des outils. Par exemple, des sondages auprès des em-
ployés, des évaluations à 360 degrés, de la formation et
des évaluations de performance sont des outils très utiles.

« C’est beau de développer un prol, mais il faut le
mesurer. Il faut aussi qu’il soit reconnu », soutient Lynn
Jeanniot.

Savoir répondre aux questions

Dans un changement de culture, les personnes les plus
importantes sont les gestionnaires d’équipe. « Si les ges-
tionnaires de premier niveau ne sont pas dans le coup,
s’ils ne sont pas formés, s’ils ne sont pas outillés pour
répondre à des questions du type " Pourquoi faut-il faire
un virage ? Il me semble que c’était bien avant ", et ainsi
mener le groupe à changer de mentalité, la transforma-
tion ne se fera pas », arme Réal Jacob.

Les supérieurs immédiats doivent être capables de don-
ner des « réponses hyper concrètes » à des « questions

Le 10 mars 2010

Les secrets d’un changement de culture organisationnelle

Aude-Marie Marcoux
Les Aaires

À la une
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11.6 L’analyse biculturelle et les stratégies
de fusion d’entreprises

Le monde des affaires abonde d’exemples de fusions qui ont échoué ou qui ont eu
du mal à voir le jour en raison de cultures organisationnelles conictuelles. Les
dirigeants peuvent réduire les affrontements au minimum et honorer leur obligation
de produire les résultats escomptés en menant une analyse biculturelle dont le but
est d’étudier les similitudes et les dissemblances culturelles entre les entreprises
et de déterminer dans quelle mesure il existe des incompatibilités culturelles.

L’analyse biculturelle commence par des entrevues, des questionnaires et des groupes
de discussion visant à cerner les différences culturelles entre les entreprises qui
s’apprêtent à fusionner. Cette première étape comprend un examen consciencieux
du fonctionnement de chaque organisation – structure organisationnelle, rapports
interpersonnels (formels et informels), prol des compétences des employés, pro-
cessus décisionnels, etc. Ensuite, les données de l’analyse biculturelle sont analysées

analyse biculturelle

Étude des relations culturelles entre
des entreprises qui fusionnent,
dans le but de déterminer les
risques de diérends.

Source : A.-M. MARCOUX, « Les secrets d’un changement de culture organisationnelle », Les aaires, 10 mars 2010, [En ligne], www.lesaaires.com/strategie-
d-entreprise/management/les-secrets-d-un-changement-de-culture-organisationnelle/511980 (Page consultée le 5 décembre 2016).

hyper concrètes », comme : Pourquoi changer ? Vers
quoi changer ? Qu’est-ce que cela donnera ?

L’expérience le montre : quand les idées, les concepts et
les façons de faire qui sous-tendent le changement sont
imposés du haut vers le bas, cela crée des phénomènes
de résistance.

« Un des facteurs cruciaux de réussite d’un changement
culturel au sein de l’organisation est de faire participer
les employés et les gestionnaires dès le départ », note
Isabelle Mahy, de l’UQAM.

« Si les employés sont invités à dénir le changement et à
donner leurs idées, une conversation s’engage au sein de
l’organisation et elle peut se développer, se déployer au
l du temps. Cela aide énormément », dit la professeure.

Du message au concret

Ensuite, il faut surtout que l’ensemble des acteurs de
l’organisation, donc les employés et les gestionnaires,
puissent reconnaître autour d’eux l’existence réelle de
cette collaboration et qu’ils soient encouragés quoti-
diennement à agir en ce sens.

Attention : le manque de cohérence entre la parole et le
geste met un frein à l’adhésion des employés à la nou-
velle culture. Par exemple, lorsqu’un gestionnaire pré-
sente l’idée d’une seule société à ses professionnels en
vente de produits, et termine sa réunion en les invitant à
poursuivre leurs objectifs de performance individuels...

« Si les employés constatent des incohérences entre ce
qui est annoncé et ce qui est ensuite évalué, ils n’y croi-
ront plus », arme Mme Mahy.

Lynn Jeanniot note que cette idée de cohérence a,
entre autres, amené la Banque à revoir son programme
de rémunération. Celui-ci doit reéter cette nouvelle
perspective (notre client, plutôt que mon client et ton
client) si la Banque souhaite obtenir l’engagement de
ses employés.

Pas seulement une question de RH

La mise en place d’une stratégie des ressources hu-
maines alignée sur la nouvelle culture est bien entendu
un facteur de succès, mais pas le seul.

« Bon nombre font des changements culturels en disant
qu’il s’agit seulement de questions d’êtres humains.
Mais il s’agit d’un environnement de travail, qui peut
être clairement déni avec des pratiques, des processus
et une structure. Si rien ne bouge en ce sens, cela ne
sera pas un changement culturel », note Réal Jacob.

Que votre transformation culturelle vise la collaboration
ou encore l’ouverture sur le monde, certaines pratiques
essentielles doivent être prises en compte, dit l’expert.

• Quand on recrute du personnel, est-ce qu’on en tient
compte dans les critères de sélection ?

• Quand on forme le personnel, est-ce qu’on introduit
cette variable dans la formation ?

• Quand on évalue le personnel, est-ce qu’on introduit
cette dimension dans l’évaluation ?

• Quand les gestionnaires gèrent leurs équipes de
travail, est-ce qu’ils mettent régulièrement au pro-
gramme ces questions dans leurs discussions ?
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an de mettre en évidence, d’une part, les diffé rences entre les deux organisations
qui pourraient donner lieu à des conits et, d’autre part, les valeurs qu’elles ont en
commun et qui pourront servir d’assises à la nouvelle organisation. La dernière
étape de l’analyse consiste à dénir des stratégies et à préparer des plans d’action
pour rapprocher les deux cultures.

Les trois principales stratégies utilisées pour fusionner des cultures organisationnelles
différentes sont l’assimilation, la déculturation et l’intégration.

L’assimilation
L’assimilation se produit lorsque les employés de l’organisation acquise adhèrent
volontairement aux valeurs culturelles de la nouvelle organisation. L’assimilation est
généralement possible lorsque la culture de l’entreprise acquise est faible et dysfonc-
tionnelle et que celle de l’entreprise absorbante est forte et centrée sur des valeurs
clairement dénies. L’opposition culturelle est rare lorsqu’il y a assimilation puisque
la culture de l’entreprise acquise est diffuse et que ses employés sont à la recherche
de meilleures solutions.

La déculturation
L’assimilation est rare. Les employés s’opposent généralement au changement orga-
nisationnel, plus particulièrement lorsqu’ils doivent abandonner des valeurs
personnelles, professionnelles et culturelles ou des acquis professionnels. Dans de
pareils cas, certaines entreprises absorbantes mettent en œuvre une stratégie de décul-
turation : elles imposent leur culture et leurs pratiques à l’entreprise acquise. La
société absorbante élimine les processus organisationnels et les systèmes de récom-
pense qui sous-tendent l’ancienne culture. Les employés qui ne parviennent pas à
s’adapter à la culture de l’entreprise absorbante peuvent quitter volontairement l’orga-
nisation. Notons que les licenciements pour motifs économiques ne sont pas rares
dans les cas d’acquisition et de fusion d’entreprises.

La déculturation peut se révéler nécessaire quand la culture de l’entreprise acquise
ne convient pas. Cependant, cette stratégie est rarement fructueuse parce qu’elle ne
génère pas un engagement solide des employés. Il est préférable de bien planier le
changement culturel an de réduire les conséquences négatives auprès des
employés.

L’intégration
La troisième stratégie vise à fusionner deux entreprises ou plus en combinant leurs
cultures en une culture mixte qui conservera les meilleures caractéristiques de cha-
cune. L’intégration est un processus lent pouvant même être risqué en raison des
nombreuses forces qui cherchent à préserver les cultures existantes. Elle donne les meil-
leurs résultats lorsque les employés prennent conscience de l’inefcacité des cultures
en place et qu’ils sont, par conséquent, motivés à adopter un nouvel ensemble de
valeurs organisationnelles.

Il se peut qu’aucune stratégie de fusion de cultures organisationnelles ne s’avère béné-
que ; dans ce cas, la séparation doit être envisagée (se départir d’une partie de
l’organisation).

En guise de conclusion, voici une liste de recommandations pour favoriser la réussite
d’une transition culturelle dans le cadre d’une fusion ou d’une acquisition
d’entreprise.
• Il importe d’établir les nouvelles valeurs organisationnelles et de sensibiliser les

employés à cette réalité bien avant d’amorcer la démarche ofcielle de fusion ou
d’acquisition. La planication de ces valeurs organisationnelles ne doit pas être
négligée.
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• Les dirigeants devront établir un diagnostic organisationnel an de déterminer si
les multiples cultures sont compatibles. Ils fourniront des recommandations an
de réduire les divergences culturelles.

• Les diverses organisations doivent analyser les besoins quantitatifs (nombre d’em-
ployés) et qualitatifs (nature des compétences) en matière de ressources humaines.
Elles devront préciser les compétences nécessaires parmi les employés pour concré-
tiser la nouvelle culture organisationnelle.

• L’annonce de la fusion ou de l’acquisition, ainsi que la période de transition, peuvent
entraîner le départ des meilleurs employés. Il est essentiel de planier des actions de
conservation de ces employés talentueux pour appuyer la nouvelle culture organisation-
nelle. La réussite de la fusion ou de l’acquisition repose en partie sur ces employés.

• Les gestionnaires devront informer les employés des progrès de la fusion ou de
l’acquisition et bien justier les décisions qui émanent de cette nouvelle réalité.

• Les gestionnaires doivent faciliter la transformation de la nouvelle structure organi-
sationnelle en clariant et déterminant les liens hiérarchiques le plus tôt possible.

• Les rumeurs, ainsi que de mauvaises interprétations de la nouvelle culture, sont
courantes. Une bonne communication est cruciale.

• Le processus de dotation doit être réalisé rapidement an que les employés puissent
se positionner au plus tôt par rapport à la nouvelle culture organisationnelle.

• Les gestionnaires doivent porter une attention particulière à la surcharge de travail
et, au besoin, réorganiser le travail. La direction doit célébrer les petits accomplisse-
ments et les événements importants lors du processus de fusion ou d’acquisition.

• Les gestionnaires doivent élaborer et implanter des politiques de gestion des res-
sources humaines qui tiennent compte du nouveau contexte culturel.

• Il est important d’observer les attitudes des employés (au moyen d’entrevues, de
groupes de discussion ou de questionnaires) an de vérier que la nouvelle culture
est bien installée et que le niveau de satisfaction au travail, de motivation au travail
et d’engagement organisationnel tient le coup.

CONCLUSION

Dans ce chapitre, nous avons abordé à l’aide de plusieurs modèles la façon dont se forment
les croyances, les valeurs et la culture organisationnelle. Nous avons expliqué les liens entre
la culture, la structure et les pratiques organisationnelles. Nous avons exploré les retombées
de la gestion par valeurs (GPV), qui suscite un intérêt marqué chez les gestionnaires. Nous
avons également montré que les valeurs agissent comme un carburant pour la mobilisation
des parties prenantes, de même que pour la croissance de l’organisation.

Nous avons vu également les étapes par lesquelles doit passer une organisation pour trans-
former sa culture ainsi que plusieurs pratiques de gestion telles que la sélection des em-
ployés, la rémunération et la gestion du rendement. Nous avons insisté sur l’importance
de l’engagement de la haute direction dans la cohérence entre son discours valorisant les
valeurs organisationnelles et ses pratiques quotidiennes (sur le plan stratégique et opéra-
tionnel). Dans la même lignée, nous avons mis l’accent sur l’importance du leadership dans
le cadre de la réingénierie culturelle. Parmi les étapes d’une telle réingénierie, rappelons
la création d’un plan d’action et d’un tableau de bord qui permet de mesurer les progrès
dans l’application de la gestion par valeurs.

Finalement, nous avons étudié l’analyse biculturelle et les stratégies de fusion. Rappelons
qu’une analyse biculturelle a pour but d’étudier les similitudes et les dissemblances cultu-
relles entre les entreprises qui souhaitent fusionner et de gérer la transformation culturelle
en limitant les retombées négatives sur les employés.
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QUESTIONS DE RÉVISION

1 Dénissez le concept de culture organisationnelle à la lumière du modèle d’Edgar
Schein. Expliquez en quoi la culture organisationnelle est comparable à un iceberg.

2 Décrivez le processus (les étapes) de réingénierie culturelle à la lumière de la gestion
par valeurs (GPV).

3 Nommez et expliquez deux stratégies de fusion culturelle.

4 En quoi consiste l’analyse biculturelle ?

5 Expliquez les diérences et les liens entre le climat organisationnel et la culture
organisationnelle.

6 Expliquez les dimensions de la gestion par valeurs selon le modèle triaxial de Dolan.

Exercez-vous grâce à des ateliers
interactifs ! Consultez votre
enseignant pour y accéder
sur i+ interactif.

AUTOÉVALUATION

La culture organisationnelle de votre milieu de travail

À l’aide de la grille suivante, indiquez si ces valeurs orga-
nisationnelles sont appliquées ou se manifestent sous
la forme de comportements ou de résultats dans votre

milieu de travail. Cochez la case correspondant à votre
appréciation.

Pas du tout À l’occasion Régulièrement

1. Prise de décision ecace   

2. Approche « donner le meilleur de soi-même »   

3. Organisation du travail ecace   

4. Valorisation des réalisations professionnelles   

5. Philosophie de gestion inspirante   

6. Orientation vers des résultats éloquents   

7. Attentes élevées en matière de performance   

8. Armation de soi   

9. Reconnaissance   

10. Sécurité d’emploi   

11. Valorisation de la compétence   

12. Soutien du superviseur et des collègues   

13. Milieu harmonieux   

14. Relations interpersonnelles chaleureuses   

15. Responsabilité sociale de l’organisation   

16. Plaisir au travail   

17. Travail soutenu   

18. Bonne réputation organisationnelle   

19. Approche « qualité »   

20. Soutien organisationnel accordé aux employés   
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Pas du tout À l’occasion Régulièrement

21. Relations harmonieuses entre les employés et la direction   

22. Reconnaissance auprès des employés   

23. Valorisation des contributions distinctives des employés   

24. Sécurité d’emploi (relative à une prestation satisfaisante ou supérieure)   

25. Autorité managériale fondée sur le pouvoir d’inuence positive
(et non sur le contrôle démesuré auprès des employés)

  

26. Variété des mandats dans le cadre du travail   

27. Respect des procédures et des règles   

28. Droit à l’erreur   

29. Transparence   

30. Obéissance   

31. Rigueur des décisions   

32. Conciliation travail/famille   

33. Sollicitude à l’égard de chaque employé   

34. Respect des diérentes opinions   

35. Adaptation des employés   

36. Stabilité organisationnelle   

37. Approche innovatrice au travail   

38. Rapidité d’action à l’égard des possibilités organisationnelles   

39. Responsabilisation des employés   

40. Prise de risques   

41. Développement professionnel des employés   

42. Autonomie au travail   

43. Application minutieuse des règles et des procédures   

44. Décisions rééchies et mesure des conséquences   

45. Préoccupation du travail bien fait (conscience professionnelle)   

46. Gestion ecace des conits   

47. Travail d’équipe   

48. Partage d’information   

49. Bien-être des employés   

50. Justice organisationnelle   

51. Initiative   

52. Tolérance   

53. Valorisation du réseau informel de nature positive de l’organisation   

Sources : Adapté du questionnaire «Organizational Culture Prole», dans D.M. CABLE et T.A. JUDGE, « Interviewers’ perceptions of person-organization t and
organizational selection decision », Journal of Applied Psychology, vol. 82, no 4, 1997, p. 546-561. Et d’autres questionnaires sur les valeurs organisationnelles
proposés dans les articles scientiques suivants : C.A. O’REILLY, J. CHATMAN et D.F. CALDWELL, « People and organizational culture : A prole comparison approach
to assessing person-organization t », Academy of Management Journal, vol. 34, no 3, 1991, p. 487-516 ; D.M. CABLE et J.R. EDWARDS, « Complementary and
supplementary t : A theoretical and empirical integration », Journal of Applied Psychology, vol. 89, no 5, 2004, p. 822-834.
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EXERCICE EXPÉRIENTIEL

La cohérence entre le discours organisationnel
et la pratique courante
En vous appuyant sur votre appréciation de l’application des valeurs organisationnelles,
tentez d’expliquer l’écart entre le discours managérial (valeurs prônées dans votre organi-
sation) et la réalité organisationnelle.

Comment votre organisation pourrait-elle agir comme un modèle pour assurer la cohérence
entre les valeurs organisationnelles et leur application régulière dans l’organisation ?

MINI-CAS

1 La modication de la culture organisationnelle par
l’implantation de valeurs mobilisatrices du personnel

Pour réagir aux nombreux conits de personnalité au travail et pour modier la culture orga-
nisationnelle, une organisation adopte des valeurs mobilisatrices du personnel au moyen
d’une consultation auprès des employés. Voici les valeurs retenues : 1) la collégialité ; 2) la
créativité ; 3) le développement professionnel ; 4) le droit à l’erreur ; 5) l’engagement au
travail ; 6) le plaisir au travail ; 7) le respect mutuel ; 8) la conscience professionnelle ; et 9) la
transparence. Le directeur des ressources humaines se demande comment valoriser l’appli-
cation de ces valeurs dans la pratique quotidienne en tenant compte du contexte particulier
des conits non résolus.

Quels conseils lui donnerez-vous ?

2 Concilier trois cultures organisationnelles distinctes
dans le cadre de la fusion d’hôpitaux

Le gouvernement décide de fusionner trois hôpitaux de la région de Montréal à la suite
d’un débat public sur le développement d’un mégahôpital. Trois principales raisons motivent
la réalisation de ce projet impressionnant : 1) améliorer la qualité des soins ; 2) atteindre la
masse critique pour acquérir la technologie ; et 3) réduire les coûts nanciers et les ressources
par le maintien d’un seul établissement. La fusion des hôpitaux exige une remise en ques-
tion des valeurs culturelles et des traditions organisationnelles.

Quelles sont les étapes pour modier ecacement la culture organisationnelle
(au-delà d’un changement de structure organisationnelle) ?

Quels sont les indicateurs qui permettent d’attester de l’adhésion des employés
à la nouvelle culture organisationnelle ?

Sources : Adapté de K.J. JOHNSON et C. BAREIL, « Y a-t-il trop de changements dans le réseau de la santé et des services
sociaux : le changement, signe d’innovation ou d’épuisement ? », Pôle santé HEC Montréal, 2016 ; J.L. DENIS, L. LAMOTHE
et A. LANGLEY, « Fusion et confusions dans le secteur hospitalier », présentation au Centre d’étude en transformation
des organisations (CETO), HEC Montréal, 2002.
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ÉTUDE DE CAS

Chronique d’un divorce annoncé entre une culture organisationnelle
forte et un climat de travail délétère : le cas de l’ÉGBC

Geneviève Hervieux est docteure en relations industrielles et psychologue du travail. Professeure
au Département d’organisation et ressources humaines à l’UQAM, elle s’intéresse aux aspects
humains du travail, tels les relations entre supérieurs et subordonnés, les dynamiques de groupe
au travail et le harcèlement psychologique. Ses recherches actuelles portent sur le changement
organisationnel sous l’angle des émotions et des rapports de pouvoir entre les acteurs de
l’organisation.

L’École générale du Bon Conseil (ÉGBC) est une école privée catholique d’enseignement
secondaire qui célébrera ses 200 ans d’existence en 2018. Cette école fait la erté de sa
petite municipalité, Sélouis, et rayonne sur la communauté car elle est reconnue pour
sa rigueur et sa discipline dans la formation à la prêtrise. Dès la fondation de l’école, en
1818, la Ville de Sélouis a obtenu une reconnaissance sociale importante en raison du rôle
déterminant du clergé et de l’inuence de ce dernier à cette époque, sans compter que
celui-ci occupait une place déterminante dans le domaine de l’éducation et prônait le pou-
voir lié à la connaissance. Au l des ans, l’école s’est forgé une réputation enviable. La situation
géographique de la ville de Sélouis, qui facilitait le transport et le commerce ayant déjà
contribué à sa croissance, l’ÉGBC en a fait un incontournable carrefour.

Le siècle a vu passer la Première puis la Seconde Guerre mondiale. Au tournant de la
Révolution tranquille, le pouvoir du clergé et son inuence sur les familles, les communautés
et l’éducation s’amenuise graduellement, en même temps que le nombre de jeunes hommes
attirés par une vocation sacerdotale diminue. La société québécoise change et évolue.
L’ÉGBC s’ouvre alors aux laïcs, tant chez les élèves que chez les enseignants et à la
direction.

Il est de notoriété publique que pour faire de bonnes études et « être quelqu’un » dans la
société, il faut passer par l’ÉGBC. Les places sont limitées, la compétition pour y être admis
est féroce. Cependant, une fois entrés, rares sont les élèves qui ne complètent pas leur
parcours académique. L’encadrement serré et individualisé fourni par les enseignants contri-
bue énormément à la réussite des élèves. L’ÉGBC, constituant l’élite en matière d’éducation
secondaire, rend les élèves et leurs parents ers de leur institution qui prône l’entraide et
la coopération et qui s’implique dans la vie communautaire de la ville. Le prestige associé
au diplôme de l’ÉGBC assure à chacun une porte ouverte sur le monde et la promesse d’un
avenir orissant. Outre certaines valeurs humanistes ayant résisté à son passé catholique,
l’école valorise aussi les vertus d’une vie saine par la promotion de la « culture physique ».
Année après année, l’ÉGBC se hisse en tête du classement des compétitions sportives (hoc-
key, football, athlétisme, crosse) de haut niveau et remporte fréquemment les championnats.
Porter les couleurs d’une équipe de l’ÉGBC est une marque identitaire unique qui procure
une grande visibilité à l’école et à la ville de Sélouis, ce qui rejaillit sur les élèves.

Comme elle a tardé à prendre le virage du millénaire, l’ÉGBC soure de la baisse de popu-
larité des sports de compétition. Faute de joueurs de haut calibre et de nancement de
type mécénat, les équipes de l’école se retrouvent au fond des classements ou disparaissent
carrément. Les anciens des promotions passées veulent soutenir leur alma mater dans ce
qu’ils estiment prioritaire, soit les matières enseignées. De plus, le virage technologique
tarde à s’implanter comme un atout pédagogique et l’image de l’école devient un brin
passéiste, centrée sur la tradition. En outre, les enseignants et les dirigeants ne sont plus
recrutés à l’intérieur du bassin exclusif des anciens de l’école. En eet, en raison d’une po-
tentielle discrimination à l’embauche, le conseil d’administration a dû retirer l’exigence
d’avoir la foi chrétienne, et le fait d’avoir déjà étudié à l’ÉGBC n’est plus un critère de
qualication.
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C’est ainsi que, doucement, l’ÉGBC glisse vers le bas du classement des écoles privées
prestigieuses et de renom au prot de celles qui ont su renouveler leur image et leurs ores
pédagogiques. Depuis les quatre dernières années, donc, le comité de direction observe
une baisse importante des inscriptions et accuse une réelle vulnérabilité nancière. En
outre, certains membres du personnel enseignant et même du personnel cadre ont quitté
l’établissement.

Alarmé devant cet état de fait, le nouveau directeur général, Louis Lemieux, sollicite l’avis
de son équipe de gestion qui lui révèle que l’instabilité de l’équipe de cadres teinte le climat
global d’inquiétude. « On ne reconnaît plus notre école », ose armer un des directeurs
adjoints à l’éducation. Selon ce qu’on entend au salon du personnel, la qualité de la forma-
tion et la culture de rigueur et d’excellence sont niées par la direction qui ne pense qu’à
l’argent. Les enseignants sont inquiets de l’avenir de leur école. « Plus rien n’est comme
avant », disent-ils, « le nouveau DG n’a même pas fait ses études ici… il ne connaît rien à
notre histoire, il ne peut pas comprendre qui on est. »

Un des membres de l’équipe de gestion explique à monsieur Lemieux que ce ne sont là
que des perceptions qui sont dues aux principes de l’ancien DG, monsieur Dupuis. Parmi
les impacts négatifs de son passage dans l’établissement, mentionnons : 1) une importante
rupture des liens de conance au sein de l’équipe de gestion qui a subi la stratégie du « divi-
ser pour régner » ; 2) des décisions fort discutables pour promouvoir l’école, dont une cam-
pagne de publicité jugée médiocre ; 3) une approche de type laisser-faire qui a alourdi les
responsabilités des cadres en plus de leur conférer un caractère ambigu ; et 4) des procédures
et des modes de fonctionnement particulièrement ous. Ces façons de faire de monsieur
Dupuis ont eu un eet démobilisant sur de nombreux cadres et possiblement aussi sur
d’autres membres du personnel. Il en résulte un climat d’insatisfaction, une grogne mani-
feste et une incompréhension du processus de nomination des cadres et des professeurs,
des anciens de l’ÉGBC ayant été écartés lors du dernier processus de recrutement. M. Lemieux
constate que l’école doit négocier un virage important au chapitre de la communication
interne si elle veut reprendre conance en ses ressources et regagner ses lettres de noblesse
en termes d’excellence en éducation. Il lui semble également crucial d’insuer une vision
concertée de l’avenir de l’école. M. Lemieux rééchit à ce qu’il connaît de l’ancienne culture
organisationnelle forte : « Cela a peut-être été un atout dans le passé, mais, pour le moment,
c’est nuisible. » Certes, les nombreux bouleversements que l’école a subis récemment ont
demandé au personnel une rude adaptation. Aussi M. Lemieux constate-t-il que des craintes
et des dissensions sont toujours présentes au sein de l’équipe de gestion dont les membres
semblent à couteaux tirés. Monsieur Lemieux songe à agir sur le climat de travail de son
équipe de gestion et même à réaliser un diagnostic sur la culture organisationnelle de
l’ÉGBC.

Questions

1. Relevez et décrivez les éléments constitutifs de la culture organisationnelle de l’ÉGBC
en justiant vos réponses à l’aide d’une des approches de la culture organisationnelle
présentées dans le chapitre.

2. Quelles mesures M. Lemieux devrait-il mettre en place an de prendre le pouls de
la culture organisationnelle actuelle de l’ÉGBC ? Justiez votre proposition en vous
servant de notions théoriques et proposez une démarche an d’aider M. Lemieux
à réaliser un diagnostic à ce sujet.

3. En quoi la culture et le climat organisationnels sont-ils deux concepts ? En quoi sont-
ils similaires ? Selon vous, les valeurs de l’organisation ont-elles davantage à voir avec
la culture ou avec le climat organisationnel ? Pourquoi ? Et qu’en est-il des croyances ?

4. Quels gestes concrets un gestionnaire peut-il poser pour valoriser la culture organi-
sationnelle en place ? Que pourrait faire le directeur général de l’ÉGBC pour assainir
le climat qui règne au sein de son équipe de gestion ? Quelle inuence cela pourrait-il
avoir éventuellement sur la culture organisationnelle de l’école dans son ensemble ?
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Objectifs d’apprentissage

Dans ce chapitre, le lecteur se familiarisera avec :

l la nécessité et l’utilité du changement comme processus d’adaptation de l’organisation ;

l la façon dont les individus assimilent le changement ;

l l’inuence des forces internes et externes comme déterminants de la nature des
changements organisationnels ;

l le concept de résistance au changement et ses causes ;

l les moyens dont disposent les organisations pour contrer la résistance au changement ;

l les liens étroits unissant le développement organisationnel et le changement
organisationnel ;

l les méthodes d’intervention en développement organisationnel ;

l les méthodes d’évaluation du changement organisationnel.

L es organisations sont invariablement confrontées à des changements économiques,
sociaux, politiques et technologiques. À la lumière de ces nombreux changements,
elles sont forcées de se transformer et de remettre en question la qualité, la pertinence

et l’ecacité de leurs multiples prestations organisationnelles1. Un changement modie
partiellement ou en profondeur les stratégies organisationnelles, le style de leadership, la culture,
les processus et les systèmes organisationnels. Le dé de gérer correctement le changement
est donc crucial pour la pérennité de l’organisation puisque le taux d’échec des transformations
organisationnelles est élevé2. L’adhésion optimale des employés au changement n’est pas
toujours au rendez-vous et l’approche de gestion du changement n’est pas toujours rééchie
ou structurée. Malheureusement, les transformations organisationnelles s’accomplissent parfois
sans susamment tenir compte du facteur humain.

Pour appuyer la gestion du changement, le développement organisationnel (DO) propose des
outils, des programmes et des pratiques visant à améliorer la performance de l’organisation,
mais aussi le bien-être des employés3. Les interventions en DO se concentrent sur les processus
de changement d’attitudes et de comportements, de facilitation et d’engagement positif des
employés à l’égard des transformations en cours. Elles visent donc à accroître la capacité de
changement des organisations et des personnes. La gestion du changement est une composante
essentielle du DO.

Parce que les organisations font couramment face à de la résistance au changement de la part
des gestionnaires et des employés, le présent chapitre présente un tour d’horizon d’une gestion
optimale du changement. Nous ferons un survol des causes de cette résistance, des
comportements qui la caractérisent et des moyens d’en réduire l’impact. Nous expliquerons
également le processus de changement, de même que les méthodes pouvant être utilisées
pour l’implanter. Nous parle rons ensuite du développement organisationnel et des interventions
possibles en DO. Nous terminerons en discutant de l’évaluation des changements.
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12.1 Le changement

Les entreprises doivent continuellement affronter des changements dans leur envi-
ronnement. Il est donc normal, voire nécessaire, que les organisations changent elles
aussi. On peut même dire que c’est l’inaptitude des organisations à s’adapter aux
contraintes de l’environnement sans cesse changeant qui les rend dysfonctionnelles
et qui entraîne leur perte. Les gestionnaires et les employés ne peuvent ignorer la
rapide transformation de leur environnement technologique, de la concurrence impla-
cable, des nouvelles caractéristiques de la main-d’œuvre, du marché du travail, ou
encore le vieillissement accéléré des produits et l’explosion de l’information. Pour
survivre à long terme, les organisations doivent adopter une nouvelle stratégie, dite
proactive, de façon à prévoir les contraintes environnementales et agir en
conséquence.

Le changement organisationnel comprend toutes les modications qui touchent l’envi-
ronnement de travail. Il peut donc porter sur les objectifs et les stratégies de l’entreprise,
sur sa technologie, sur la répartition des tâches, sur la structure, ou toucher la gestion
des ressources humaines.

Le changement organisationnel peut se jouer sur plusieurs plans et il se peut qu’une
entreprise change tous les aspects de ses opérations. Il est vrai que, souvent, un
changement en entraîne un autre. Puisque le terme « changement » est un concept
général, énumérons divers domaines dans lesquels des modications peuvent être
apportées 4.
• Objectifs et stratégies – Certaines entreprises changent régulièrement leurs objectifs

(réduction de l’absentéisme, du roulement, du taux de rebuts, des accidents du
travail, etc. ; hausse de la satisfaction au travail, de la production, de la qualité, des
ventes, du chiffre d’affaires, etc.) et les stratégies adoptées pour les atteindre.

• Technologies – Certains changements technologiques sont mineurs, d’autres sont
spectaculaires. Par exemple, l’introduction d’un portail en ligne (Intranet) pour les
employés est un changement mineur alors que la transformation de la chaîne de
montage en un système de fabrication informatisé est un changement notable. Dans
le cadre d’un processus d’intégration d’innovations technologiques, les gestionnaires
doivent se préoccuper notamment de la façon dont les usagers perçoivent l’utilité
et la facilité d’utilisation de la technologie. En effet, le succès de l’implantation
d’une technologie repose sur une forte probabilité d’usage et sur la maîtrise de
cette technologie par les employés (au moyen de l’accompagnement et de la forma-
tion), conformément aux fondements conceptuels du « Technology Acceptance
Model5 ».

• Conception des tâches – Les entreprises peuvent restructurer les catégories de postes
pour offrir à leurs employés, par exemple, des tâches plus ou moins variées qu’ils
accompliront de façon plus ou moins autonome, auxquelles ils accorderont un certain
niveau d’importance et pour lesquelles ils attendront de la rétroaction.

• Structure – Le changement peut contribuer à décentraliser la prise de décision vers
les centres opérationnels, augmentant leurs responsabilités et leur imputabilité.
Ceux-ci connaissent davantage les caractéristiques et les préoccupations des em-
ployés et des clients. La structure organisationnelle peut aussi se transformer
substantiellement lorsque se produit une fusion, une acquisition ou un partenariat
avec une autre organisation.

• Réorganisation du travail – L’organisation traditionnelle du travail s’appuie sur la
séquence planication-exécution-contrôle des tâches ainsi que sur l’application
stricte des règles et procédures. Une réorganisation peut viser la valorisation de
l’approche client, l’initiative et la créativité, l’apprentissage et l’amélioration (dans
un contexte de soutien professionnel) ainsi que l’implantation de meilleures pra-
tiques générant une amélioration de la performance.
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• Culture organisationnelle – Un changement culturel transforme la trajectoire des
attitudes, des comportements, des résultats, des points de repère organisationnels
et du sens du travail. Une organisation peut privilégier des valeurs de collaboration
entre les divers départements ou entre les employés plutôt que d’adopter une ap-
proche en silo. Ces nouvelles valeurs peuvent même être intégrées aux outils de
sélection du personnel ou à l’évaluation du rendement.

• Gestion des ressources humaines – L’organisation doit faire face à de nouveaux dés
en matière de productivité de la main-d’œuvre, de mobilisation, d’engagement, de
développement et de bien-être des employés. L’adoption de nouveaux comportements
de facilitation interpersonnelle par le gestionnaire implique que ce dernier exerce un
pouvoir d’inuence positive auprès des employés. En dernier recours, il utilisera le
pouvoir hiérarchique, les mesures disciplinaires ou les mesures non disciplinaires.

12.1.1 Le modèle des multiples catégories
de changement 6

Il y a deux façons importantes de catégoriser le changement 7. La première consiste
à dénir le changement proactif et le changement réactif. Généralement, un chan-
gement proactif est apporté an que l’organisation, ses systèmes ou ses employés
répondent plus efcacement aux demandes provenant de leur environnement interne.
Ces demandes peuvent être effectives ou prévues, mais le besoin de changer émane
de l’entreprise. De son côté, un changement réactif est apporté en réaction aux de-
mandes environnementales. Un changement réactif, voire adaptatif, a pour but de
permettre à l’entreprise de mieux gérer son environnement. Dans ce cas, le besoin
de changer provient de l’extérieur de l’organisation.

La deuxième façon de catégoriser le changement porte sur le changement graduel.
Les changements graduels ne contestent pas la nature de base du système ou de
l’organisation. Un changement graduel est ordonné, lent et continu 8. Bien qu’au
l du temps les petits changements puissent s’accumuler et entraîner des réper-
cussions majeures 9, le changement rapide, en revanche, est discontinu et spontané 10.
Il se distingue par un changement de vision 11, de la conguration organisationnelle
et de la façon de travailler. Le changement rapide constitue une ponctuation sou-
daine de l’équilibre normal. La trajectoire organisationnelle bifurque brusquement
de sa direction précédente.

12.1.2 Les principaux dés de l’implantation
de changements organisationnels

Les études démontrent que le fait de gérer les opérations courantes tout en s’inves-
tissant dans la gestion du changement représente un dé de taille. La gure 12.1, à
la page suivante, illustre les principales transformations organisationnelles suscep-
tibles d’ajouter de la valeur à l’organisation.

Malgré les nombreuses retombées qu’un changement peut avoir sur l’organisation,
force est de reconnaître que sa gestion est complexe et qu’elle n’obtient pas toujours
le succès anticipé. Les études retracent plusieurs causes d’échec à la transformation
organisationnelle12 :

• une justication insufsante du bien-fondé et de l’urgence du changement ;
• un historique négatif des changements antérieurs ;
• le manque de conance des employés envers la direction et le leadership

organisationnel ;
• un essoufement des membres de l’organisation consécutif à des changements

répétitifs ;
• une résistance au changement ;

L’ordre des CRHA a produit la vidéo
« Les dimensions du changement
organisationnel » avec Pierre
Paquette, CRHA.

VIDÉO

changement proactif

Changement apporté à l’organisation
pour permettre à ses systèmes ou à
ses employés de traiter plus eca 
cement les demandes émanant de
leur environnement interne.

changement réactif

Changement qui réagit à des
demandes environnementales.

changement graduel

Changement ordonné, lent
et continu.

changement rapide

Changement discontinu, chaotique
et temporaire qui se distingue par
un changement de perception de
l’organisation ou de ses employés
par rapport à euxmêmes ou à
leur façon de travailler.
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Heureusement, les changements ne sont pas tous négatifs et leur gestion n’est pas
toujours défaillante. En outre, ils ne génèrent pas systématiquement de résistance
parmi les employés, bien que le phénomène soit fréquent. La diminution des retombées
négatives d’un changement repose sur une communication proactive avec les em-
ployés13. La communication, la gestion de la résistance et la planication du changement
exigent du courage managérial14, en ce sens que les gestionnaires doivent, entre autres,
adopter les attitudes suivantes : convaincre les employés que le changement aura des
retombées positives ; accepter la critique ; agir, persévérer, prendre position ; soulever
les enjeux du changement ; sortir de la pensée courante des membres de l’organisation ;
défendre l’organisation ; oser progresser dans les transformations organisationnelles ;
sortir de leur zone de confort ; établir les priorités ; remettre en question les processus
organisationnels ; savoir quand arrêter le projet de changement ; et innover.

De plus, la direction doit être sensible aux préoccupations des gestionnaires15 et être
consciente que ces « agents de changement » doivent communiquer et justier les
choix en matière de trajectoire du changement auprès des employés. Les gestion-
naires doivent également accompagner et mobiliser les employés dans ce processus
de changement. La direction se doit donc d’observer l’impact des changements sur
tous les acteurs, d’inspirer conance, de susciter l’adhésion des employés en souli-
gnant les bons coups et de générer un message d’espoir à l’égard des retombées

L’ordre des CRHA a produit la vidéo
« Comment rendre la gestion des
changements plus humaine »
avec Éve Zéville, CRHA.

VIDÉO

• la faible prédisposition de l’organisation à s’investir dans un projet de changement ;
• la perte de droits acquis ;
• l’incapacité à former une coalition puissante qui appuie entièrement le processus

de changement ;
• l’absence de mécanismes de suivi du changement et de son intégration dans la

culture organisationnelle ;
• des objectifs de gestion du changement irréalistes ou ous ;
• une surévaluation de la capacité d’adaptation des employés.

Source : Adapté de A. RONDEAU, « L’évolution de la pensée en gestion du changement : Leçon pour la mise en œuvre
de changements complexes », Téléscope, vol. 14, no 3, 2008, p. 1-12.

Figure 12.1 La nature des transformations organisationnelles
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positives du changement sur le travail des employés ainsi que sur la
croissance de l’organisation. La direction doit également accepter que
l’implantation d’un changement se fait par essais et erreurs de
parcours.

Le dé de la direction est de réunir une masse critique d’acteurs qui
supportent le changement (employés, syndicats, gestionnaires) et de
leur demander de tenter d’inuencer positivement les opposants au
changement ainsi que les ambivalents, pour qu’ils y adhèrent de leur
plein gré. La maîtrise des enjeux de communication bidirectionnelle
en période de changement est fondamentale an que se développe une
relation privilégiée entre la direction et les employés et que les multiples interrogations
que soulève le changement reçoivent une réponse. Pourquoi changer ? Comment le
changement va-t-il s’opérer ? À quel moment ? Quels en seront les bénéces ?16

La direction doit observer les
impacts du changement sur tous
les acteurs, leur inspirer conance
et souligner leurs bons coups.

À peine quatre entreprises sur dix réussissent complète-
ment leur projet de transformation. La plupart de celles
qui n’essaient pas d’évoluer, toutefois, nissent par dis-
paraître. Comment surmonter ce dilemme ?

« À quel moment une entreprise a-t-elle atteint la limite
de ce qu’elle peut obtenir sans changer de trajectoire ? »
Voilà la question stratégique la plus importante en af-
faires, soutient Louis Hébert, professeur de stratégie à HEC
Montréal. Y répondre clairement est loin d’être simple.
« Aux cadres qui me posent cette question dans les cours
du MBA, je ne peux que répondre : ça dépend », admet-il.

Selon lui, il n’y a pas de paramètres absolus pour guider
les dirigeants dans la prise de cette décision. Il faut exami-
ner à la fois des faits objectifs, comme des changements
dans le marché ou une augmentation de la concurrence,
et des éléments très subjectifs, comme l’arrivée d’une
nouvelle génération dans l’équipe de direction ou le dé-
part imminent d’un propriétaire de l’entreprise.

Trop bien dans ses pantoues

Le confort est l’ennemi juré de la transformation.

« Quand les choses vont bien, on n’a pas nécessairement
envie de tout bouleverser », note Caroline Ménard, asso-
ciée à la rme de consultants Brio Conseils, spécialisée
en gestion du changement.

Une attitude parfois catastrophique, comme l’a démon-
tré le triste épisode de Nortel. Après avoir étudié ce
cas pendant trois ans, une équipe de sept chercheurs
de l’Université d’Ottawa a récemment conclu que la
chute de ce qui était, à son apogée, la neuvième société
commerciale la plus importante du monde, tenait en

grande partie à une « culture d’arrogance ». Celle-ci l’a
empêchée de prendre bonne note des changements
dans le marché et des nouveaux besoins de sa clientèle,
la rendant ainsi aveugle aux dangers qui la menaçaient.
La suite, malheureusement, est passée à l’histoire.

Louis Hébert croit que ce confort tient en partie au phé-
nomène de « l’aversion de la perte ». Les êtres humains
tendraient naturellement à protéger leurs acquis, plutôt
qu’à maximiser leurs gains. « Autrement dit, on accorde
plus de valeur à ce qu’on a qu’à ce qu’on pourrait avoir »,
résume-t-il. Ajoutez à cela un attachement émotif à son
secteur d’activité et la crainte de plonger dans un do-
maine exigeant des compétences diérentes de celles
qui font la force de l’entreprise, et vous avez tous les
ingrédients pour que rien ne bouge !

Décider d’un grand changement est d’autant plus dif-
cile pour un pdg qu’il risque d’y perdre son poste.
Beverly Behan, consultante américaine spécialisée dans
les conseils d’administration, soutient, en eet, que les
chances sont grandes que des administrateurs se
tournent vers un nouveau leader pour réussir une trans-
formation. « Il est assez rare qu’un pdg soit la bonne
personne pour eectuer une transformation profonde,
dit-elle. Très souvent, le projet de changement doit s’in-
carner dans un nouveau leader. »

Elle juge même que certains conseils tardent trop à
prendre cette décision. « Changer de pdg est risqué.
Beaucoup d’administrateurs sont à l’aise avec leur
direction, surtout si les résultats sont satisfaisants, et
remettent à plus tard ce changement crucial. »

Le 31 mai 2014

De la chenille au papillon

Jean-François Venne
Les Aaires

À la une
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En marchant ou en courant

Parce qu’elles ont trop tergiversé lorsqu’elles étaient au
sommet, plusieurs sociétés doivent se réinventer dans
l’urgence lorsqu’elles rencontrent des problèmes ma-
jeurs. « Ce type de transformation est en fait un échec
de la gestion du changement », fait remarquer Louis
Hébert, déplorant que tant d’entreprises, à l’instar de
GM, doivent avoir recours aux lois sur la faillite pour
se transformer. « La rigidité les a menées au bord du
goure, et elles doivent alors poser des gestes radicaux,
plutôt que progressifs. »

Attendre d’être confronté à sa n imminente n’est pour-
tant pas inévitable. Oona Stock, associée chez KPMG-
Secor, soutient que les entreprises performantes ont
une véritable culture de la transformation, et qu’elles
savent changer au bon moment.

Elle cite l’exemple d’Intact Assurance. « Cette compa-
gnie se spécialisait dans la fourniture de produits à des
courtiers, puis elle a modié son approche pour vendre
directement aux assurés, dit-elle. Ce n’était pas obliga-
toire. Les dirigeants ont senti que le marché de l’assu-
rance changeait, et que le moment était bien choisi
pour prendre ce virage. »

Se transformer à l’aveugle

Bon. La décision est prise : il faut amorcer des chan-
gements importants dans l’entreprise. Par quoi com-
mencer ? « Il faut d’abord connaître notre intention
stratégique, explique Caroline Ménard. Est-ce que nous
voulons augmenter la croissance ? La productivité ?
Prendre une plus grande place dans un marché ou en
pénétrer un nouveau ? »

Il faut ensuite se faire une idée précise de ce dont
l’entreprise aura l’air une fois transformée. Cela peut
sembler évident, mais c’est pourtant une des étapes
les plus souvent escamotées, selon Caroline Ménard.
Les dirigeants sont convaincus d’avoir la même vision !
« Une grave erreur, prévient la consultante. Il arrive
très souvent qu’ils fassent une interprétation très dif-
férente d’une transformation, dont ils ont pourtant
discuté entre eux. Il faut s’assurer de bien dénir une
vision commune, et que tout soit clair pour tous. »
Cela évitera bien des mauvaises surprises pour la suite
des choses !

Le conseil vaut aussi pour l’ensemble des employés.
« Les dirigeants sous-estiment fréquemment la di-
culté qu’il y a à changer la culture d’une entreprise »,
arme Caroline Ménard. Pour surmonter cet écueil, elle
suggère d’exprimer des attentes très claires et de tirer
parti rapidement des premières réussites en démon-
trant les conséquences positives des changements aux
membres du personnel.

Réparer son vélo... en roulant

Il reste que le plus grand dé des dirigeants est de réus-
sir la transformation de l’entreprise tout en continuant
de la gérer au quotidien. « Les dirigeants craignent
que tout ralentisse pendant le projet de mutation »,
note Oona Stock. Selon elle, la transformation devrait
plutôt être intégrée au plan d’aaires, avec des res-
sources consacrées entièrement à la concrétisation des
changements.

Le dé, ensuite, sera de garder le cap. Certains placent
leurs énergies dans une transformation, puis changent
tout à coup de direction lorsque se présente une occa-
sion de contrat ou la perspective d’un nouveau mar-
ché. « Ce projet doit devenir la priorité, met en garde
Caroline Ménard. Si on n’est pas plus décidé que cela,
on n’y arrivera jamais ! »

66 % des sociétés du Fortune100 de 1966 avaient carré-
ment disparu en 2006. Parmi elles, 19 seulement gu-
raient encore au top 100 (Source : Business Exposed : The
Naked Truth About What Really Goes on in the World of
Business, 2010).

On est si bien chez nous

Les entreprises québécoises n’ont pas à rougir de leurs
eorts de transformation. Nombre d’entre elles, cepen-
dant, hésitent encore devant un changement majeur :
se lancer à l’international.

« Non seulement les entreprises du Québec sont as-
sez nombreuses à entreprendre des transformations,
mais elles y parviennent en général assez bien, lance
Caroline Ménard. Nous avons même de l’avance dans
notre approche ! En France ou aux États-Unis, la gestion
de la transformation est encore assez peu intégrée dans
les organisations. »

Selon Louis Hébert, les turbulences économiques
fréquentes des dernières décennies ont forcé les en-
treprises d’ici à être plus agiles. Il cite l’exemple de
Cascades, qui a réussi sa transformation dans les pâtes
et papiers, un secteur pourtant presque sinistré au
Québec. « Cascades s’est non seulement transformée,
mais elle a généré de la croissance et elle a toujours
évité la faillite, alors qu’Abitibi Bowater, dans le même
secteur, a dû se mettre à l’abri de ses créanciers en 2009
et a connu une forte décroissance, faute de s’être su-
samment transformée. »

La diversité pour sortir de sa zone de confort

Oona Stock estime pour sa part que trop d’entreprises
québécoises sont encore très casanières. Aller vers l’in-
ternational est pourtant la transformation la plus impor-
tante qu’une entreprise puisse entreprendre. Une étude
à laquelle 500 dirigeants d’entreprise ont participé lui a
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permis de distinguer diérents groupes, avec des appé-
tits très variables pour l’international.

Elle a notamment relevé que pour environ un tiers des
entreprises, il est tout simplement hors de question de
se risquer à l’extérieur du Québec. Il s’agit majoritaire-
ment de petites entreprises, dont le chire d’aaires est
inférieur à 10 millions de dollars, qui comptent moins
de 50 employés et qui existent depuis plus de cinq ans.
Leur équipe de direction est très homogène, craint les
dettes comme la peste et ne cherche pas à décupler la
croissance.

À l’inverse, près de 15 % des entreprises sondées anti-
cipent dès le départ une croissance à l’international.
Sans surprise, il s’agit souvent de start-ups menées par
des jeunes. Ces derniers ont étudié à l’international,

voyagent beaucoup et ont une grande ouverture d’es-
prit. « Leur dé est de bien s’entourer, prévient Oona
Stock. Ils ont de grandes compétences dans leur do-
maine, mais ils ont besoin de l’appui de gestionnaires
chevronnés. »

Aux yeux de la consultante, l’essentiel est d’éviter une
trop grande homogénéité chez les hauts dirigeants.
« Les idées reçues doivent être remises en question ! »
s’exclame-t-elle. Pour briser le statu quo, elle suggère
de miser sur une plus grande diversité culturelle et
d’embaucher des hommes et des femmes aux idées dif-
férentes. Puis, bien sûr, d’écouter ces nouvelles recrues...
surtout si leurs idées dérangent. Après tout, qui sait à
quoi pourrait ressembler l’entreprise si elle avait le cou-
rage de se transformer !

Source : J.-F. VENNE, « De la chenille au papillon »,Les Aaires, 31 mai 2014, [En ligne], www.lesaaires.com/classements/les-500/de-la-chenille-
au-papillon/569297 (Page consultée le 16 décembre 2016).

12.2 Le processus de changement

Dans cette section, nous chercherons à comprendre comment les individus assimilent
le changement. Nous présenterons trois modèles classiques : celui de Lewin, celui du
plan de mise en œuvre du changement à huit étapes de Kotter, et celui de congruence
de Nadler et Tushman.

12.2.1 Le modèle de Lewin
Le modèle de Kurt Lewin17 est connu comme l’une des premières approches concep-
tuelles importantes permettant de comprendre le processus de changement. La
gure 12.2 illustre ce modèle, qui postule que les employés privilégient l’équilibre
ou le statu quo. Lewin souligne que différents facteurs favorisent le changement (ses
motifs, son incidence positive, les appuis dont il bénécie et les motivations en faveur
du changement). Ces facteurs s’apparentent aux forces d’entraînement, à l’opposé
desquelles se trouvent les forces de retenue ou de résistance (la peur ou le refus du
changement, les obstacles au changement). Certaines forces facilitent le changement
et d’autres y font obstacle ; la situation organisationnelle présente ou actuelle repré-
sente l’équilibre entre ces forces18.

forces d’entraînement

Forces qui éloignent le
comportement du statu quo.

forces de retenue

Forces qui repoussent le mouvement
de l’équilibre actuel.

Figure 12.2 Les trois étapes du processus de changement
planié de Lewin
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Première étape : le dégel
Selon Lewin, trois étapes doivent être franchies pour qu’un projet de changement
organisationnel se concrétise. La première est le dégel, qui vise à remettre en question
les normes organisationnelles existantes. La direction doit mettre en place des leviers
ou des forces d’entraînement au changement an de réduire substantiellement les
forces de résistance ou de retenue. Elle doit déceler la situation organisationnelle insa-
tisfaisante et trouver les moyens de susciter l’engagement des employés à l’égard d’un
changement. La direction doit également se livrer à une réexion au sujet des facteurs
de résistance émotionnelle chez les employés.

Plusieurs auteurs proposent quelques pratiques susceptibles d’encourager la mobili-
sation du personnel à l’égard du changement19. L’adhésion au changement exige que
la direction propose une lecture partagée et consensuelle de la nature du changement.
Cette démarche vise à mettre en évidence les éléments qui nuisent à l’efcacité orga-
nisationnelle et au travail des employés et à valoriser les retombées positives ou les
gains que les employés retireront du changement. Au-delà des forces favorables au
changement, la direction doit gérer les résistances, après avoir constaté le choc pro-
voqué par l’annonce du changement et la perte des acquis, ainsi que la colère éventuelle
des employés20. Plusieurs pratiques sont appropriées an d’affaiblir les résistances.
Par exemple, la direction se donnera en modèle et fera la promotion positive du chan-
gement, ou elle établira et maintiendra un lien de conance et un échange continu
avec les employés21. Elle pourrait aussi faire informellement appel à des acteurs cré-
dibles qui supportent le changement pour accompagner les employés résistants.

Deuxième étape : le changement (ou période de transition)
C’est pendant cette période que s’acquièrent de nouvelles habitudes et compétences ;
on conçoit et on implante le changement en sti mulant la motivation et le désir de
changement chez les employés, et en les incitant à s’identier à de nouveaux modèles
(par apprentissage). Il y a donc acquisition de nouvelles attitudes et de nouveaux
comportements. Cette étape se poursuit jusqu’à ce que les employés se sentent à l’aise
avec les nouvelles approches organisationnelles. Il est important de renforcer et de
souligner leurs efforts et les résultats obtenus pendant la période de changement.

Troisième étape : le gel
Quand tous les changements nécessaires ont été mis en œuvre, la nouvelle situation
doit être gelée an qu’elle ne change pas au l du temps et que les changements soient
réussis. Sinon, il y a fort à parier que le changement sera passager et que les employés
tenteront de retrouver leurs anciennes habitudes de travail. Le gel a pour but de sta-
biliser la nouvelle situation en équilibrant les forces d’entraînement et de retenue.

En somme, le gel est l’étape où les nouveaux comportements se transforment en
acquis ; c’est donc la stabilisation des nouveaux comportements, des nouvelles atti-
tudes et des méthodes apprises qui se muent en habitudes. Le modèle de Lewin est
simple et linéaire. Cependant, lorsqu’une organisation est constamment confrontée
à des changements, l’étape du gel, la dernière, s’avère moins pertinente. Par ailleurs,
ce modèle n’analyse pas en profondeur les réactions émotionnelles des destinataires
à l’égard du changement. Or, la réussite d’un changement repose d’abord sur une
gestion efcace des réactions émotionnelles des employés, plus encore que sur sa
planication rationnelle et sophistiquée22.

12.2.2 Le plan de mise en œuvre du changement
à huit étapes de Kotter

Le plan de mise en œuvre du changement à huit étapes de John Paul Kotter repose sur
le modèle à trois étapes de Lewin pour développer une méthode de mise en œuvre du
changement plus détaillée. Les huit étapes de ce modèle sont présentées à la gure 12.3 23.

dégel

Eorts de changement pour
surmonter la pression liée à
la résistance individuelle.

gel

Stabilisation d’une intervention
de changement en équilibrant
les forces d’entraînement et
de retenue.
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Fondamentalement, ce processus implique de commencer par surmonter la résistance
au changement au cours des quatre premières étapes. C’est ce qui s’appelle le « dégel ».
Les deux étapes subséquentes du plan de Kotter correspondent à la période de tran-
sition, c’est-à-dire au moment où les employés sont incités à participer au changement.
L’objectif des deux dernières étapes est de stabiliser le changement, ce qui correspond
à l’étape du « gel » de Lewin.

12.2.3 Le modèle de congruence de Nadler et Tushman
Le modèle élaboré par David Nadler et Michael Tushman24 peut servir de base à
l’établissement d’un diagnostic organisationnel. Ce genre de démarche vise à dénir
ce qui unit les multiples composantes d’une organisation an d’assurer leur cohérence
ou l’alignement des divers processus organisationnels.

Une organisation est un système complexe. Comme l’illustre la gure 12.4, à la page
suivante, les intrants sont composés de :

1. l’environnement économique et social qui a un effet sur l’ensemble des systèmes
et processus organisationnels ;

2. les ressources telles que le capital nancier, la proposition de valeur auprès des
consommateurs et le capital humain ;

3. l’historique de l’organisation, incluant les crises organisationnelles, les succès,
les activités de routine, les pratiques en matière de résolution de problèmes et
les difcultés organisationnelles.

Comme l’expliquent Nadler et Tushman, l’ensemble des intrants contribue à dénir
la stratégie organisationnelle. Cette dernière oriente les décisions managériales comme
le choix du marché, la production des biens et services et le contrôle des indicateurs
de performance organisationnelle. Ces décisions permettent de congurer les res-
sources en fonction des exigences ou des contraintes de l’environnement, des
opportunités du marché économique et de l’historique organisationnelle.

L’organisation s’appuie sur certains mécanismes an de transformer les intrants en
extrants. Nadler et Tushman en ont déni quatre :

1. une gestion respectueuse des personnes ;

2. l’implantation d’une structure organisationnelle et de processus organisationnels
efcaces ;

Figure 12.3 Le plan de mise en oeuvre du changement
à huit étapes de Kotter

Source : Traduit et adapté de J.P. KOTTER, Leading Change, Boston, MA, Harvard Business School Press, 1996.
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3. une organisation optimale du travail ;

4. une gestion convenable des réseaux formels et informels entre les employés an
de favoriser l’ajustement mutuel et les adaptations nécessaires pour la réalisation
des tâches et mandats.

La coordination de ces mécanismes contribue à cette transformation des intrants en
extrants.

Chaque composante du système organisationnel doit être bien alignée avec les autres.
Plus particulièrement, la stratégie organisationnelle doit être cohérente avec l’envi-
ronnement et l’historique organisationnel ; la stratégie organisationnelle doit être
cohérente avec l’organisation formelle ; et les mécanismes de transformation doivent
être cohérents entre eux.

Le besoin d’un changement organisationnel se manifeste lorsque certaines compo-
santes du système organisationnel sont mal alignées. L’organisation doit alors s’engager
dans une démarche de gestion du changement qui exige la modication d’une ou de
plusieurs composantes organisationnelles. Le dé fondamental des gestionnaires
consiste à maintenir la cohérence ou l’alignement (ou la congruence) des composantes
organisationnelles pendant l’implantation de changements qui permettront à l’orga-
nisation de progresser vers une nouvelle conguration ou une nouvelle dénition de
la cohérence organisationnelle.

Le modèle de Nadler et Tushman examine le changement selon deux axes :

1. la nature du changement, qualié de progressif ou de stratégique ;

2. l’approche préconisée, qu’elle soit proactive ou réactive.

Le tableau 12.1 illustre la combinaison de ces axes an de bien saisir la portée du
changement.

Nadler et Tushman dénissent d’abord le changement en fonction de son ampleur.
Ainsi, un changement est qualié de progressif s’il ne remet pas fondamentalement
en question la congruence de l’ensemble du système organisationnel. Par exemple,
l’adaptation des pratiques de rémunération aux réalités du marché du travail ne vise

Source : Adapté de D.A. NADLER et M.L. TUSHMAN, « Organizational frame bending : Principles for managing reorientation »,

Academy of Management Executive, vol. 3, n° 3, 1989, p. 194-204.

Figure 12.4 Le modèle de congruence de Nadler et Tushman
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pas nécessairement à transformer l’ensemble de l’organisation. Mais un changement
peut s’avérer plus substantiel : le changement stratégique implique des transformations
majeures telles qu’une nouvelle mission organisationnelle ou la modication pro-
fonde de la culture organisationnelle. Le changement peut aussi être analysé en
fonction de sa nature réactive, en réponse directe aux pressions actuelles de
l’environnement, ou de sa nature prévisionnelle, en anti cipation de pressions ulté-
rieures de l’environnement. Idéalement, les gestionnaires
doivent anticiper les changements susceptibles d’inuen-
cer la trajectoire organisationnelle.

L’intensité des changements stratégiques est plus impor-
tante que les changements progressifs (marginaux). Par
ailleurs, les approches réactives exigent des change-
ments plus intenses que des changements progressifs.
En effet, l’approche réactive s’appuie sur des activités
importantes de changement sur une courte période de
temps, sans pour autant préparer convenablement les
employés au choc.

Enn, notons que la gestion du changement est plus dif-
cile à concrétiser lorsque l’organisation est complexe en
termes de nombre d’employés, de diversité des unités
d’affaires, des départements et des équipes de travail ou de dispersion géographique. Il
est plus facile d’implanter un processus de changement dans une petite organisation.

12.2.4 Les stratégies de mise en œuvre du changement
En plus des modèles classiques de Lewin, de Kotter et de Nadler-Tushman, il est
possible de retracer une vingtaine de modèles actuels de gestion du changement25.
Sans les analyser les uns après les autres en profondeur, on peut mettre en évidence
les principales dimensions conceptuelles qui leur sont communes, comme le montre
le tableau 12.2, aux deux pages suivantes.

Un changement doit recevoir un appui fort et tangible de tous les acteurs, et notam-
ment du syndicat. Plusieurs moyens ont par ailleurs fait leurs preuves pour inuencer
positivement l’engagement des employés à l’égard du changement26. En voici
quelques-uns.
• Solliciter la réaction au changement des destinataires de même que leur point de

vue sur la façon de l’implanter positivement.

Changement progressif (marginal) Changement stratégique

Approche
proactive

Ajustement

• En vue d’améliorer l’ecacité organisationnelle
(il ne s’agit pas d’une réponse à un problème
organisationnel de nature immédiate)

Réorientation de la mission organisationnelle

• Nouvelle image de marque

• Changement majeur (sans être en rupture avec le passé
de l’organisation)

Approche
réactive

Adaptation

• En réponse à une pression de l’environnement
telle qu’un changement des besoins du marché,
une innovation technologique, une action d’un
concurrent

Nouvelle conguration organisationnelle

• Changement du leadership organisationnel

• Nouvelle culture organisationnelle

• Nouvelle stratégie organisationnelle

Tableau 12.1 Les axes du changement selon Nadler et Tushman

Source : Adapté de D.A. NADLER et M.L. TUSHMAN, « Organizational frame bending : Principles for managing reorientation », Academy of Management Executive,
vol. 3, no 3, 1989, p. 194-204.

Plus une organisation est grande et
complexe, plus l’implantation du
changement représente un dé.
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Activité commune Exemples d’action

Évaluation de la situation insatisfaisante
dans l’organisation

• Décrire la situation qui exige des changements.

• Analyser les besoins pour améliorer les pratiques organisationnelles.

• Expliquer les causes du changement.

Communication • Communiquer et partager la vision, les objectifs de la gestion du changement, les
incidences ou les impacts sur le facteur humain et les progrès du projet de changement.

• Élaborer et mettre en œuvre des stratégies et des plans de communication.

• Assurer la cohérence entre les communications internes et externes de l’organisation
(entre le discours et l’action).

Mise en place des intervenants • Désigner les acteurs concernés par l’action de changement.

• Identier des agents de changement internes.

Encourager les agents de changement • Organiser des équipes de transition et des comités de pilotage pour analyser les progrès.

• Le cas échéant, corriger les pratiques dans le cadre du processus de changement.

Formation • Orir des séances de formation pour développer les compétences des employés.

• Coordonner les formations.

Monitorage • Élaborer des instruments de contrôle et d’évaluation du changement.

• Collecter les données.

• Évaluer les résultats, leur évolution et les écarts.

• Mesurer et évaluer la motivation, l’engagement, la satisfaction et l’imputabilité
des acteurs à l’égard du changement.

Intégration aux autres dimensions
de l’organisation

• Réviser et ajuster les politiques et les pratiques de gestion des ressources humaines.

• Harmoniser les structures, les emplois, les conventions collectives.

• Réviser régulièrement les pratiques organisationnelles (amélioration continue,
vigie, audit, balisage).

Déploiement de supporteurs des
nouvelles façons de faire

• Réaliser la transition ou le transfert des activités de gestion du changement vers
les gestionnaires des opérations courantes.

Détermination de la situation future • Énoncer la vision, la mission et les objectifs du changement.

• Préciser la nature du projet et les objectifs d’aaires.

Encadrement • Soutenir les employés.

• Fournir l’encadrement et les ressources nécessaires.

Développement d’une masse critique
de supporteurs du changement

• Assurer le support formel et informel des employés de la coalition dominante et
des leaders informels.

• Impliquer les acteurs concernés dans la dénition consensuelle des enjeux
du changement.

Dénition des nouveaux rôles dans
le contexte du changement

• Dénir les rôles de chaque équipe de travail, département ou unité d’aaires ainsi
que de chaque employé.

• Orir des modèles de rôles aux employés.

• Être à l’écoute des réactions émotionnelles des employés.
• Faire preuve de tolérance face aux erreurs involontaires.
• Adapter le rythme du changement aux employés et à la situation org an isa tionnelle.
• Clarier les attentes organisationnelles lors du changement.
• Bien former le personnel.
• Fournir toutes les ressources nécessaires aux employés pour que le changement

soit réussi.

Tableau 12.2 Les activités communes aux modèles contemporains de gestion du changement
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Activité commune Exemples d’action

Documentation et implantation des
nouveaux processus d’aaires

• Assurer la cohérence avec la vision, les valeurs organisationnelles (la culture orga
nisationnelle), les politiques et les procédures en gestion des ressources humaines,
la structure organisationnelle et les technologies.

Reconnaissance des succès lors
du processus de changement

• Valoriser les attitudes, les comportements et les résultats qui sont conformes aux
orientations du changement.

Gestion de l’incidence du changement • Évaluer l’incidence, déterminer des solutions, rédiger des plans d’action, ajuster
le processus en cours de réalisation à partir de la rétroaction des membres de
l’organisation, impliquer les personnes concernées tout au long du processus
et les informer.

Approche proactive du processus
de changement

• Négocier des ressources et des délais, ajuster le rythme d’implantation, résoudre
des conits.

Source : Adapté de N. LEMIEUX, Le support oert aux gestionnaires par une équipe de gestion du changement lors de l’implantation d’un système intégré de gestion
(SIG), Thèse inédite de doctorat, Université de Sherbrooke, 2009, p. 66.

Le 8 décembre dernier, j’assistais avec grand
intérêt à la toute première conférence organi-
sée par Événement les Aaires sur le thème de la
transformation organisationnelle. Au menu : des
témoignages de dirigeants issus de diérentes or-
ganisations. Un partage constructif des solutions
apportées au cours de transformations d’enver-
gure, aux enjeux stratégiques. Tous les confé-
renciers ont mentionné à l’unanimité que peu
importe la transformation que vit une entreprise,
sa réussite passe inéluctablement par le rôle actif
coné aux employés. Voici quelques idées fortes
exprimées lors de cette rencontre.

Justine Gagnon : « Tout être humain aime que l’on
fasse appel à son jugement et à ses connaissances. »

Directrice générale mobilisation et performance
organisationnelle du Groupe PAGES JAUNES,
Justine Gagnon part de cette prémisse pour pro-
poser de faire participer ses employés à la rédac-
tion même de la vision d’entreprise. Pour s’assurer
qu’ils s’y retrouvent et pour qu’ils se sentent partie
prenante du changement. Cette pratique permet
à l’organisation de débattre et de négocier des
idées, mais aussi de créer un lieu d’échange avec
les employés. L’objectif n’est pas d’arriver à un
consensus, mais plutôt de créer du sens et de bé-
nécier des bonnes idées des personnes qui sont
sur le terrain, celles qui vivront cette transforma-
tion au quotidien.

Charles-Mathieu Brunelle : « Il faut sensibiliser ses
employés en faisant appel au rationnel, certes,
mais aussi à l’émotionnel. »

Directeur de L’ESPACE POUR LA VIE, Charles-
Mathieu Brunelle insiste sur l’aspect émotionnel
lorsqu’il s’agit d’engager et d’impliquer ses em-
ployés. L’état d’esprit étant un levier d’action pour
gérer le changement auprès de ses troupes, il faut
savoir valoriser leurs fonctions, les responsabiliser
et leur donner un pouvoir d’agir. De cette manière,
l’organisation sera en mesure de démontrer rapi-
dement son sérieux envers le changement, tout en
conservant un côté humain.

Engagez vos employés dans vos transformations

De la théorie à la pratique

Tableau 12.2 Les activités communes aux modèles contemporains de gestion du changement (suite)
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12.3 La résistance au changement

L’établissement d’un diagnostic organisationnel vise à évaluer une situation organi-
sationnelle insatisfaisante à l’aide de différents modèles qui analysent en profondeur
les variables individuelles et structurelles qui constituent des leviers ou des freins
au processus de changement (cinq modèles de diagnostic organisationnel parmi les
plus marquants sont présentés en annexe de ce chapitre). Un diagnostic organisationnel
doit non seulement permettre d’observer la progression du changement, mais il doit
aussi dresser un portrait des résistances au changement. Les travaux sur les préoc-
cupations des destinataires à l’égard du changement contribuent à déterminer la
nature des résistances actives et passives des employés27.

Dans cette section, nous traiterons des causes de la résistance au changement, des
façons dont elle peut se manifester et des moyens qui s’offrent à l’entreprise pour
contrer cette résistance et faciliter le changement.

12.3.1 Les causes et les manifestations de la résistance
au changement

Tout changement est susceptible de provoquer une certaine résistance de la part des
employés, des équipes de travail et même de l’organisation entière.

La résistance se manifeste quand les changements touchent les employés ou la struc-
ture organisationnelle. La résistance au changement est donc une attitude négative
adoptée par les employés lorsque des modications sont introduites dans le cycle
normal de travail. Plus les facteurs de résistance sont nombreux, plus les agents de
du changement doivent déployer d’énergie pour réduire cette résistance.

Essentiellement, les individus réagissent négativement au changement parce qu’il
entraîne chez eux de l’insécurité. Ils doivent en effet adopter de nouveaux compor-
tements et de nouvelles attitudes, établir de nouvelles relations interpersonnelles qui
risquent de modier la conguration formelle et informelle du pouvoir, des rôles et
des statuts. Ils doivent également acquérir de nouvelles méthodes de travail, et ce,
sans être convaincus de la nécessité d’abandonner celles auxquelles ils ont déjà
consacré beaucoup de temps et d’efforts.

Conférencières de la Banque de développement
du Canada (BDC) : « Vos meilleurs ambassadeurs du
changement sont bien sûr vos employés. »

Partant de ce constat, les conférencières de la BDC
suggèrent une recette en cinq ingrédients :

1. Encourager l’innovation ouverte ;

2. Prendre régulièrement le pouls an de connaître
le niveau de mobilisation des employés ;

3. Communiquer avec eux sans toutefois les sub-
merger d’informations ;

4. Développer leurs capacités individuelles en
orant des formations ;

Source : Adapté de A. CORBEIL, « Engagez vos employés dans vos transformations », Brio conseil, 2 février 2016, [En ligne], http://brioconseils.
com/engagez-vos-employes-dans-vos-transformations (Page consultée le 16 décembre 2016).

5. Accentuer la reconnaissance en célébrant leurs
eorts et réussites.

Les organisations veulent souvent faire vite avec
un budget serré. Sauf que plusieurs entreprises
ont vécu des échecs en tentant de prendre des
raccourcis, en contournant les phases essentielles
de communication, d’engagement et de participa-
tion des destinataires du changement. C’est ce qui
ressort des diérentes conférences : tous ont mis
le destinataire du changement au cœur de leurs
conditions de succès de transformation. Et chez
vous, quelle place occupent vos destinataires dans
votre stratégie de transformation ?
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La résistance au changement, aussi bien de la part des employés que des cadres,
s’explique aussi par d’autres facteurs. Elle peut se dénir comme une attitude, indi-
viduelle ou collective, qui se manifeste dès que l’idée d’une transformation
organisationnelle est évoquée.

De nombreuses causes peuvent expliquer la résistance au changement ; le tableau 12.3
résume les principales. La résistance au changement peut avoir plusieurs conséquences
négatives telles que l’arrêt temporaire du processus de changement, des conits au
travail entre les supporteurs du changement et les opposants (ambivalents), le départ
volontaire de bons employés (qui sont probablement des supporteurs du changement),
la fatigue ou l’épuisement de plusieurs employés dans un climat d’incertitude. Il se
peut aussi que quelques employés résistants se retirent volontairement de certaines
tâches, qu’ils diminuent leur rendement au travail ou qu’ils s’absentent volontairement
en guise de protestation28.

Causes Description

Les variables
individuelles

• Peur de l’inconnu.

• Perte associée à l’abandon de ce qui est acquis.

• Incompréhension de la nature du changement.

• Calcul des coûts du changement en matière d’eorts, d’acquisition de nouvelles compétences par rapport
aux bénéces tels que les gains salariaux et la satisfaction au travail (des coûts supérieurs aux bénéces
génèrent de la résistance).

Les variables culturelles • Perte de droits acquis et de privilèges pour des équipes de travail ou des groupes d’employés.

Les variables politiques • Coalitions dominantes et inuentes d’employés qui ne désirent pas le changement.

• Perte de pouvoir d’inuence ou d’autorité chez certains gestionnaires ou employés.

Les variables associées
à la mise en œuvre du
changement

• Imposition du changement sans avoir consulté les employés.

• Manque d’encadrement et de soutien auprès des employés.

• Insusance de ressources fournies aux employés dans un contexte de changement.

• Manque de communication.

• Manque de temps pour s’adapter au changement.

• Manque de crédibilité de l’agent de changement.

Les variables liées au
système organisationnel

• Absence de pression ou sentiment d’urgence pour le changement.

• Opposition de deux cultures distinctes lors des fusions ou acquisitions.

• Perte des valeurs organisationnelles au moment du changement.

Les variables liées au
changement lui-même

• Succession rapide de changements générant de l’anxiété et du cynisme chez les employés.

Tableau 12.3 Les principales causes de la résistance au changement

Source : Adapté de C. BAREIL, La résistance au changement : synthèse et critique des écrits, Centre d’études en transformation des organisations,
Cahiers de recherche nos 4-10, 2004.

12.3.2 La diminution de la résistance au changement
Avant de véritablement faire échec à cette résistance aux changements effectifs
et éventuels, la direction pourrait y voir un signal l’invitant à réévaluer la perti-
nence de ces changements en fonction de leur portée à courte, moyenne et longue
échéance. Même si plusieurs stratégies peuvent être employées pour amoindrir
la résistance au changement, il convient tout d’abord d’évaluer le changement
avec objectivité, en pesant les pour et les contre. Par la suite, diverses mesures
pourront faciliter l’implantation des changements et diminuer les effets de la
résistance.
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12.3.3 Les agents de changement
Qui gère les activités de changement d’une entreprise ? Les agents de changement
tels les consultants en développement organisationnel, les professionnels des res-
sources humaines ou les gestionnaires mandatés pour introduire ce changement.
Pour devenir de véritables agents de changement, les professionnels de la GRH doivent
aller au-delà de leur expertise traditionnelle en application des procédures et des poli-
tiques administratives ; ils doivent apporter une valeur ajoutée au progrès de
l’organisation29. Les interventions des agents de changement doivent être très sensibles
aux enjeux politiques et relationnels de la gestion du changement. En effet, une lecture
minutieuse des conséquences de la gestion du changement sur les employés contribue
à assurer le succès de la transformation organisationnelle.

Plusieurs tactiques peuvent être utilisées par un agent de changement pour vaincre
la résistance au changement30.

• La participation et l’implication – Les individus résistent difcilement à une décision
de changement à laquelle ils participent. Avant d’appor ter un changement, ceux qui
s’y opposent pourraient prendre part au processus décisionnel. Présumant que les
participants ont l’expérience nécessaire pour apporter une contribution signicative,
leur participation pourrait diminuer la résistance. Obtenez leur engagement et maxi-
misez la qualité de la décision de changement.

• Un soutien et un engagement accrus – Un agent de changement peut offrir du
soutien sous différentes formes pour diminuer la résistance. Quand les employés
ont très peur et qu’ils sont très anxieux, le programme d’aide aux employés ou la
formation axée sur de nouvelles compétences peuvent faciliter l’adaptation.

• La formation – En offrant de la formation à ses employés, l’employeur prouve qu’il
se soucie des effets des changements sur eux. Il y a alors discussion entre l’employeur
et les employés sur les changements en cours et sur la collaboration qui est nécessaire
à leur bonne implantation. L’atti tude adoptée par le gestionnaire vis-à-vis de la for-
mation inuencera l’attitude des employés face au changement. Aussi, l’acquisition
de compétences, de savoirs, de savoir-faire et de savoir-être mettra les employés plus
à l’aise et facilitera l’implantation du changement.

• La promotion – Si l’agent de changement présente le changement comme une occasion
de croissance personnelle et profession nelle (autrement dit, s’il fait la promotion du
changement), il augmente la motivation des employés et diminue leur résistance. Le
gestionnaire doit présenter le changement de façon qu’il devienne, en lui-même, une
source de motivation. Il doit alors y avoir promotion de l’accomplissement personnel
et professionnel. Les incitations sont donc très importantes.

• L’information – L’information doit être régulière et complète ; elle doit s’adresser à
tout le personnel et être compréhensible et accessible à tous. Les informations
portant sur les étapes du changement sont particulièrement pertinentes et
importantes.

• L’institutionnalisation – Institutionnaliser le changement, c’est faire en sorte qu’il
soit accepté comme état permanent faisant dorénavant partie de la culture organi-
sationnelle ; c’est également choisir une structure organisationnelle qui permettra
l’évolution vers le changement. La décentralisation est une solution à privilégier
pour favoriser l’adaptation.

Le choix des moyens à utiliser pour diminuer la résistance au changement est fonction
de la taille de l’organisation, de ses activités, des aptitudes et des habiletés de ses
employés, etc. Chaque situation organisationnelle est unique, et seule une bonne
connaissance de cette situation permettra aux gestion naires de choisir la méthode
ou la combinaison de méthodes appropriée.

agent de changement

Personne qui agit à titre de
catalyseur et qui gère les activités
de changement.
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12.3.4 Le modèle des phases de préoccupation lors
d’un changement en milieu organisationnel

Les ressources individuelles résistant au changement résident dans les carac téristiques
humaines de base comme les attitudes au travail, les personnalités et les besoins des
acteurs.

Trois principaux acteurs sont impliqués dans la conduite du changement organisationnel :
le destinataire et le décideur, autour de qui gravitent des agents de changement 31.

Le destinataire est une personne qui est touchée directement ou indirectement par
un changement organisationnel et qui doit donc s’adapter à ses exigences. Par exemple,
si on procède au remplacement d’un logiciel, le destinataire sera l’utilisateur qui est
ciblé par la nouvelle technologie, celui qui aura à utiliser le logiciel.

Au contraire, le décideur est celui qui a pris la décision stratégique d’apporter un
changement. Le décideur peut être un dirigeant, un gestionnaire, le conseil d’admi-
nistration, un syndicat.

Pour leur part, les agents de changement sont les acteurs qui soutiennent la mise en
œuvre du changement. Ce sont, par exemple, le directeur, le directeur de projet, les
équipes de projet, les professionnels des ressources hu maines et les consultants.

Le destinataire doit s’approprier le changement et modier ses habitudes et ses com-
portements. Il doit acquérir de nouvelles connaissances et de nouvelles façons de
faire, et développer de nouvelles habiletés pour concrétiser le changement. Ce n’est
que par sa détermination et les efforts consentis que le destinataire crée de nouvelles
habitudes, plus conformes à l’objectif du changement.

La théorie des phases de préoccupation permet de représenter les réactions cognitivo-
affectives du destinataire en fonction de ses préoccupations au sujet d’un changement
organisationnel, et de classer ses préoccupations par catégories, appelées « phases ».
En général, on sonde les préoccupations des destinataires au moyen d’entretiens indi-
viduels ou de réunions d’équipe avec la direction et les gestionnaires.

Un destinataire traverse généralement entre cinq et sept phases de préoccupation
durant la mise en œuvre d’un changement organisationnel, les deux dernières étant
vécues par un nombre limité de destinataires. Le tableau 12.4 présente la dénition
de chacune des sept phases de préoccupation en s’appuyant sur les travaux de re-
cherche de Céline Bareil.

Phase de préoccupation
Actions et interventions

des gestionnaires des employés de l’organisation

1. Aucune préoccupation chez
le destinataire

Le destinataire poursuit ses activités
et fait comme si rien n’avait changé.
Il est indiérent au changement
organisationnel.

• Communiquer de
façon claire et donner
de l’importance au
changement.

• Poser des questions.

• Rechercher des faits et des
données vériables sur les
enjeux du changement.

• Confronter sa position à
celle des autres.

• Reconnaître ses réactions
émotionnelles.

• Démontrer l’importance
et les bénéces du
changement sur la tâche
de l’employé.

Tableau 12.4 La dénition des sept phases de préoccupation32
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Phase de préoccupation
Actions et interventions

des gestionnaires des employés de l’organisation

2. Préoccupations centrées sur
le destinataire (employé)

Le destinataire est inquiet des inci-
dences du changement sur lui-même,
sur son travail et sur ses collègues
de travail.

• Écouter et soutenir les
destinataires.

• Exprimer ses inquiétudes
aux bonnes personnes.

• Chercher des réponses.

• Accepter que l’information
ne soit pas disponible.

• Rassurer en précisant ce
qui changera et ce qui ne
changera pas.

• Abaisser le niveau
d’incertitude.

• Être à l’écoute des peurs
et des attentes.

3. Préoccupations de l’employé
centrées sur l’organisation

Le destinataire se demande jusqu’à
quel point l’organisation et la direc-
tion sont engagées dans le maintien
du changement à long terme et
s’il sera rentable.

• Démontrer le sérieux et les
raisons du changement et
illustrer les moyens choisis
par l’organisation pour
qu’il réussisse.

• Comprendre les raisons qui
motivent le changement.

• Se positionner par rapport
au changement : rester
passif ou s’investir ?

• Démontrer l’engagement
des dirigeants.

• Expliquer la légitimité,
la vision, les objectifs et
les eets positifs du chan-
gement sur l’ecacité,
la clientèle et le travail de
l’employé.

4. Préoccupations de l’employé
centrées sur le changement

Le destinataire se préoccupe de la
teneur du changement. Il s’interroge
et veut obtenir davantage de détails
sur la mise en œuvre et sur le
processus du changement.

• Faire connaître le plan
d’action et les ressources
aux employés et les
inviter à participer
au changement.

• Demander comment se
fera le changement.

• Échanger avec d’autres
personnes ayant vécu
le même type de
changement.

• Créer l’adhésion en révélant
les détails du changement.

• Consulter les employés.

5. Préoccupations de l’employé
centrées sur l’expérimentation

Le destinataire souhaite se conformer
au changement et en faire l’essai,
mais il éprouve un sentiment d’incom -
pétence. Il s’interroge sur le temps,
les conditions et le soutien qui lui
sont oerts.

• Faciliter le transfert des
nouveaux acquis : forma-
tion, accompagnement,
durée de l’adaptation.

• Réduire ses zones
d’inconfort en employant la
technique des petits pas.

• Bien comprendre les
attentes du gestionnaire.

• Exprimer ses besoins
de soutien sur les plans
technique et professionnel.

• Faciliter le transfert
des acquis.

• Planier la transition.

• Former et accompagner
l’employé.

6. Préoccupations de l’employé
centrées sur la collaboration
avec autrui

Le destinataire se montre intéressé
à collaborer avec ses collègues de
travail et veut transmettre son expé-
rience ainsi que les diverses façons
de faire qu’il connaît.

• Faciliter les échanges entre
les employés.

• S’impliquer dans un comité
du changement.

• Partager son savoir et son
savoir-faire.

• Mettre à prot ses
expériences en matière
de changement.

• Encourager les échanges.

• Devenir une organisation
apprenante.

• Accepter l’approche essais
et erreurs.

• Faire preuve de tolérance.

7. Préoccupations de l’employé
centrées sur l’amélioration
continue du changement

Le destinataire cherche à améliorer
ce qui est en place, soit en propo-
sant de nouvelles applications,
soit en innovant.

• Proposer des pistes
d’amélioration du
changement.

• Oser agir autrement,
innover.

• Envisager des façons
originales de faire
les choses.

• Valoriser l’expertise.

• Favoriser l’émergence de
pistes d’amélioration.

Tableau 12.4 La dénition des sept phases de préoccupation32 (suite)
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Le conseiller en ressources humaines reçoit parfois
les condences d’un employé qui se sent dépassé
par les événements et qui remet en question son
engagement envers l’organisation. Dans le ot de
ses activités quotidiennes, il ne dispose habituelle-
ment que de quelques minutes pour saisir l‘angle
le plus approprié pour aider son client à faire le
point, à se recentrer et à retrouver le sens de ses
eorts.

En répondant à quelques questions bien ciblées,
l’employé pourra rapidement identier les élé-
ments qui nuisent à son épanouissement profes-
sionnel et qui éteignent son enthousiasme. Sa
réexion l’amènera à se questionner sur l’impor-
tance qu’il accorde à ces éléments et sur les solu-
tions qui s’orent à lui pour retrouver un certain
équilibre.

Le cas de Florence

Florence est analyste d’aaires au siège social
d’une entreprise manufacturière. Elle agit comme
interface entre le secteur du développement infor-
matique et les services qui ont besoin de nouvelles
applications technologiques pour leurs opérations
courantes. La procédure pour évaluer et prioriser
les projets a subi un énorme changement derniè-
rement. Désormais, Florence doit faire ses recom-
mandations en se basant sur la valeur ajoutée des
projets d’un point de vue nancier. Les services
doivent donc justier leur demande en quantiant
les bénéces attendus, ce qu’ils n’ont jamais fait
auparavant.

La résistance au changement de Florence

Florence est très réfractaire à cette nouvelle struc-
ture d’analyse des projets. Ce changement lui
occasionne beaucoup de stress dans ses relations
avec les divers services de l’organisation et elle a le
sentiment d’être moins rapide et ecace dans son
travail. Elle ache une attitude défaitiste et elle
s’exprime moins qu’avant dans les réunions.

Quatre angles de réexion, huit questions simples
et utiles

Pour l’aider à voir plus clair dans tout ça, le conseil-
ler en ressources humaines peut lui proposer
quatre angles de réexion qui favorisent l’intros-
pection et l’expression des idées. Ces angles sont :
la situation actuelle, le niveau de stress, l’investisse-
ment personnel et la situation future.

a) La situation actuelle

Florence n’accepte pas le changement qui lui est
imposé par les nouvelles procédures organisation-
nelles. Dans ces circonstances, la situation actuelle
lui cause de l’insatisfaction et elle s’y sent très in-
confortable. Elle aura intérêt à identier précisé-
ment les aspects qui lui déplaisent, car cela l’amè-
nera à reconnaître que certains autres aspects ne
lui posent par ailleurs pas de problème.

1. Dans la situation actuelle, qu’est-ce qui ne te
convient pas?

2. Y a-t-il des éléments qui ne te dérangent pas ?
Lesquels?

b) Le niveau de stress

Florence vit un stress important qui s’accompagne
d’un sentiment d’incompétence à l’égard des nou-
velles façons de faire. À titre d’analyste d’aaires, elle
est aussi confrontée à la vive insatisfaction des usa-
gers et elle est ambivalente quant à l’attitude à adop-
ter envers eux. Elle a intérêt à prendre conscience du
stress qui l’envahit pour envisager des moyens de
mieux le gérer pour la suite des choses.

3. Sur une échelle de 1 à 10, quel niveau de stress
ressens-tu par rapport à la situation actuelle ?

4. Qu’est-ce qui t’occasionne ce stress ?

c) L’investissement personnel

Florence peut décider de faire des eorts pour
apprendre le plus vite possible la nouvelle procé-
dure, mais elle peut aussi choisir de ne pas s’impli-
quer, d’avancer à reculons... Son intention plus ou
moins grande de s’adapter se traduira par le niveau
d’investissement personnel qu’elle démontrera au
cours des prochaines semaines.

5. Sur une échelle de 1 à 10, dans quelle mesure
prévois-tu faire des eorts au cours des pro-
chaines semaines pour essayer de t’adapter au
changement?

6. Comment tes eorts se traduiront-ils en gestes
concrets?

d) La situation future

La façon dont Florence anticipe l’avenir est un
bon indicateur de sa capacité à surmonter les dif-
cultés actuelles. Si elle n’a pas conance que la
situation s’améliorera malgré ses eorts, il lui sera
très dicile de retrouver son enthousiasme et

Huit questions pour atténuer la résistance au changement

Qu’en disent les experts ?
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12.4 Le développement organisationnel

An de s’adapter aux multiples changements qui se produisent en milieu de travail,
les gestionnaires peuvent recourir au développement organis a tionnel (DO). Cette
stratégie d’intervention, qui agit sur toute l’organisation, vise à transformer les atti-
tudes, les comportements, les valeurs, les structures et les pratiques pour rendre
l’organisation plus apte à s’adapter au changement. Le DO est une méthode qui, doublée
d’un effort planié et continu, vise à rendre une entreprise plus efcace et plus humaine.
Le DO s’appuie sur les sciences du comportement (psychologie, sociologie, science poli-
tique, gestion) pour encourager une culture d’auto-examen organisationnel et de
préparation au changement. Une attention particulière est portée aux processus inter-
personnels et aux processus de groupe.

En somme, le développement organisationnel :
• est un processus planié et géré par la direction, à longue échéance ;
• est global et basé sur la collaboration ;
• est entrepris pour que l’organisation devienne plus efcace et plus humaine ;
• répond à un changement externe ou interne ainsi qu’à un besoin de exibilité

organisationnelle.

Ces diverses caractéristiques devraient entraîner des changements sur le plan des
processus (interactions, communication, prises de décision) et sur celui des résultats
(produits ou services, tâches). Le tableau 12.5 présente l’ensemble des interventions
en développement organi sationnel.

développement
organisationnel (DO)

Eort continu et planié visant à
modier une entreprise, an qu’elle
devienne plus ecace et plus
humaine.

d’adopter une attitude constructive. Dans un tel
cas, Florence pourrait choisir de s‘investir davan-
tage prochainement pour avoir une plus grande
inuence sur la suite des choses.

7. Dans quelques semaines, penses-tu que la situa-
tion sera devenue plus intéressante pour toi ?
Pourquoi ?

8. Qu’est-ce qui pourrait te faciliter les choses, t’ai-
der à t’adapter à la nouvelle situation le plus rapi-
dement possible ?

Stimuler la réexion

La personne qui résiste au changement éprouve le
sentiment désagréable qu’elle ne pourra plus ac-
complir son travail avec la même aisance. Dans un
tel état d’esprit, il est plus facile de soulever des pro-
blèmes que de proposer des solutions. Si Florence se
montre fermée à toute aide ou à toute éventualité
d’amélioration, il sera alors utile de lui faire réaliser
son attitude fermée et rigide. Il est dans son intérêt
de comprendre dès que possible que le change-
ment sera eectif de toute façon, qu’elle y prenne
part ou pas. La phase d’acceptation est primordiale

pour accéder aux phases subséquentes de soutien,
puis de collaboration. Il sera indiqué de lui réexpli-
quer la raison d’être du changement, le bien-fondé,
l’objectif. Que veut-on corriger par ce changement ?
Qu’est-ce qui faisait défaut auparavant ? Que veut-on
améliorer ? Il sera important par ailleurs de tenir un
discours empreint de réalisme, où on ne minimise
pas les eorts, les sacrices et les compromis qui se-
ront nécessaires pour obtenir les bénéces attendus.

En conclusion

Pour atténuer la résistance au changement, il
est nécessaire de favoriser l’expression des senti-
ments de l’employé par une écoute sincère et des
reets pertinents. Il sut souvent de lui permettre
de ventiler pour qu’il soit plus disposé à voir les
choses moins négativement. Quelques questions
bien ciblées sur la situation actuelle, le niveau de
stress, l’investissement personnel et la situation
future l’aideront à remettre les choses en perspec-
tive. Par son habileté d’intervention, le conseiller en
ressources humaines amène son client à faire les
constats qui s’imposent pour retrouver le sens de
son engagement.

Source : I. BÉDARD, CRHA, MBA, F.ADM.A, C.M.C., présidente-directrice générale chez CIB Développement organisationnel, www.cib-rh com,
« Huit questions pour atténuer la résistance au changement », Ordre des conseillers en ressources humaines agréés, Le Coin de l’expert,
29 mars 2016, [En ligne], www.portailrh.org/expert/cheSA.aspx?p=637550 (Page consultée le 28 décembre 2016).
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Globale Ciblée Limitée

Vise une transformation simultanée
de plusieurs caractéristiques

de l’organisation.

Se concentre sur quelques leviers
importants pour modier le système

organisationnel ou le processus.

Se concentre sur quelques
enjeux seulement.

• Modication de la structure
organisationnelle

• Transfert des connaissances
organisationnelles

• Transformation culturelle

• Élaboration de la stratégie
organisationnelle

• Réingénierie des processus d’aaires

• Réorganisation majeure du travail

• Changement technologique

• Innovation dans les organisations
bureaucratiques

• Innovation ouverte

• Enrichissement des tâches

• Réorganisation du travail

• Approche de qualité totale

• Qualité de vie au travail

• Approche de gestion des compétences

• Développement du leadership

• Gestion par objectifs

• Modication du système de rémunération

• Pratiques d’amélioration continue

• Formation d’équipes de travail autogérées

• Implantation d’un système de pratiques
hautement performantes en gestion des
ressources humaines

• Pratiques de gestion des ressources
humaines fondées sur l’approche
compétence

• Consolidation d’équipe

• Habilitation des employés (acquérir
davantage de pouvoir décisionnel ;
sentiment de compétence, sens au
travail ; autorégulation)

• Gestion du stress

• Communication au sein de l’équipe
de travail

• Programmes de bien-être

• Mentorat et coaching

• Analyse des emplois

• Gestion des conits

• Intervention d’un médiateur

• Analyse des rôles dans l’organisation

• Sensibilisation à la diversité de
la main-d’œuvre

Tableau 12.5 Les trois types d’intervention en développement organisationnel

Source : Adapté de D. COGHLAN et A.B. SHANI, « Organizational-development research interventions : Perspectives from action research and collaborative
management research », dans H.S. LEONARD, R. LEWIS, A.M. FREEDMAN et J. PASSMORE (dir.), The Wiley-Blackwell Handbook of Leadership, Change, and
Organizational Development, 1re éd., Chichester, Angleterre, John Wiley & Sons, 2013, p. 444-460.

Par ailleurs, notons que les principales caractéristiques du développement organisa-
tionnel sont :
• d’être orienté vers la résolution d’un problème ;
• d’être orienté vers l’action ;
• de permettre d’utiliser l’approche systémique et systématique ;
• de supposer le recours à des agents de changement ;
• d’entraîner une modication des attitudes, des comportements et des résultats au

travail.

12.4.1 Les interventions en développement
organisationnel

Plusieurs interventions sont au cœur du développement organisationnel, dont la
recherche active, le sondage de rétroaction, la réorgani sation du travail, la consolidation
d’équipe, la gestion par objectifs et l’innovation ouverte.

La recherche active
La recherche active fait référence à un processus de changement fondé sur la collecte
systématique de données organisationnelles. Il s’agit d’une méthode où la recherche
initiale sur une entreprise donne des renseignements pour guider les actions
subséquentes 33.

La plupart des changements organisationnels considèrent les statistiques négativement,
c’est-à-dire que l’entreprise identie des « problèmes » qui doivent être réglés. Au
contraire, l’interrogation appréciative met l’accent sur le positif en se reposant sur les
réussites plutôt que sur les problèmes de l’entreprise.

recherche active

Méthode par laquelle la recherche
initiale sur une entreprise génère
des renseignements pour guider
les actions subséquentes.

interrogation appréciative

Méthode de changement qui
cherche à déterminer les qualités
et les forces spéciques à une
entreprise et sur lesquelles on
peut miser pour améliorer l’ecacité
organisationnelle.
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Le sondage de rétroaction
Le sondage de rétroaction comprend la collecte de données auprès des employés et
leur diffusion lors de rencontres au cours desquelles ceux-ci analysent les données
et en discutent 34. Généralement, les sondages de rétroaction sont des questionnaires
que les employés remplissent.

La plupart des sondages de rétroaction tentent de s’adresser à tous les employés. Cette
méthode reconnaît la nature systémique de l’entreprise et permet de comparer les
résultats du sondage entre les départements.

Quelles questions le sondage devrait-il poser ? L’entreprise peut se servir de son propre
sondage maison ou de questionnaires scientiquement préétablis et validés 35. Ces ques-
tionnaires sont pertinents au moment du diagnostic organisationnel, car ils permettent,
entre autres, de mesurer la satisfaction et l’engagement des employés, les caractéristiques
des emplois, la perception de justice organisationnelle, les valeurs au travail.

La rétroaction est efcace quand elle est présentée aux équipes de travail (en ne se
limitant pas aux rencontres individuelles). Cette méthode permet d’aller plus loin
que la rétroaction individuelle.

Les agents de changement encouragent souvent les gestionnaires à animer la rencontre
de rétroaction. Cela démontre l’engagement de la direction à valider les données.
L’agent de changement assiste à cette rencontre et participe à l’animation de la dis-
cussion portant sur les données et les plans de changement.

La réorganisation du travail
La réorganisation du travail peut remettre en question les tâches, la structure, la
technologie et les politiques de ressources humaines déjà en place. Les tâches, la struc-
ture, la technologie et les politiques sont restructurées en fonction des besoins
identiés. La réorganisation peut s’appliquer à toute une entreprise, mais également
à une fonction majeure, comme la recherche et le développement.

Quelques précautions s’imposent an d’améliorer les chances de succès des projets
de réorganisation du travail 36. La première consiste à s’assurer que le changement
envisagé est justié. Le changement ne doit pas être perçu comme l’expression de
l’arbitraire de la direction ou des gestionnaires. Les motifs qui justient l’orientation
retenue doivent être clairement et simplement exposés aux personnes concernées.

La deuxième précaution est de s’assurer que les cadres supérieurs rempliront conve-
nablement leur rôle dans la gestion de la réorganisation du travail. Ils doivent y apporter
un appui explicite. D’ailleurs, les chances de succès s’accroissent lorsque le PDG ou
le cadre supérieur concerné exerce une forme de leadership mobilisateur. Ce style de
leadership se traduit par son implication, son enthousiasme, sa conance, sa considé-
ration et son respect pour la personne, sa capacité de proposer des dés stimulants,
de considérer des options différentes des siennes, de fournir des orientations claires, de
prendre des risques calculés et de s’ajuster rapidement dans l’action, si nécessaire.

Une troisième précaution consiste à s’assurer du concours des employés qui seront
touchés par le changement. Il est en effet primordial qu’ils comprennent l’orientation
de la réorganisation proposée et qu’ils s’approprient la vision qui leur est communi-
quée. Avec les représentants syndicaux, l’organisation établira une forme de partenariat
qui rompt avec certaines pratiques traditionnelles de confrontation. Les employés
auront plus de facilité à s’approprier leurs nouveaux rôles s’ils ont conance dans
l’exercice qui s’amorce et encore plus s’ils perçoivent qu’ils peuvent inuencer le
processus de réorganisation du travail et l’orientation de leurs tâches et si on leur a
donné l’heure juste par rapport au maintien de leurs emplois. Si des mises à pied ou
des licenciements sont prévus, ils doivent être informés des mesures envisagées pour
faciliter leur transition vers un autre poste ou un autre emploi. La contribution des

sondage de rétroaction

Collecte de données auprès des
employés et partage des résultats.

réorganisation du travail

Restructuration radicale des
processus organisationnels dans
le but d’améliorer le coût, la qualité
ou le service.
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employés à la démarche de réorganisation du travail sera plus importante et plus ef-
cace s’ils sentent qu’ils sont soutenus durant l’implantation du changement. Ce soutien
pourra prendre la forme de coaching (soutien individuel ou organisationnel), d’activités
de formation ou d’activités d’échange d’information et de solutions à des problèmes.

Enn, il est important de s’assurer que l’approche utilisée pour atteindre les résultats
visés par la réorganisation du travail soit adaptée aux particularités de l’organisation.
Cette approche doit être exible et régulièrement ajustée aux réalités rencontrées dans
le milieu. Elle doit également se fonder sur une bonne analyse des emplois à modier
tant sur le plan de l’ergonomie que de la simplication des processus de travail, du
développement de l’autonomie et de la responsabilisation du personnel quant aux résul-
tats escomptés. Les gestionnaires se doivent d’être transparents et de donner l’heure
juste ; ils doivent éviter de faire miroiter des résultats ou des effets qui ne se réaliseront
pas. Ils doivent surtout incarner, dans leurs comportements de gestion, les valeurs et
les principes qu’ils communiquent à leurs employés et à leurs collaborateurs.

La consolidation d’équipe
La consolidation d’équipe a pour objectif de rendre un groupe de travail apte à pro-
duire de façon optimale tout en améliorant les relations interpersonnelles entre ses
membres. Ici, le groupe est formé d’un certain nombre d’individus voués à la réali-
sation d’une tâche commune et à l’atteinte d’objectifs communs. Les principaux
objectifs de la consolidation d’équipe sont :
• d’évaluer le fonctionnement de l’équipe ;
• d’analyser la répartition des tâches et des responsabilités ;
• d’étudier les processus de leadership, de prise de décision et de communication ;
• de comprendre la nature des conits à l’intérieur de l’équipe ;
• d’examiner les relations interpersonnelles ;
• d’établir les rôles et les responsabilités ;
• d’appliquer le plan d’action.

La consolidation d’équipe renforce la participation des employés et améliore la commu-
nication, la résolution de problèmes et le climat. Le processus de consolidation commence
par une rencontre consacrée à l’étude du fonctionnement de l’équipe. Au cours de cette
rencontre, les membres sont amenés à reconnaître les forces, les zones de développement
et la contribution respectives de chacun de ses membres. Cette étape permet à chacun
de mieux se connaître et de prendre conscience de la perception qu’ont de lui les autres
membres. Elle mène aussi à déterminer les problèmes communs à l’ensemble du groupe.

La consolidation d’équipe est particulièrement utile lorsque la répartition des rôles
et responsabilités porte à confusion. L’effet visé est non seulement une clarication
de cette répartition, mais aussi une vision à plus longue échéance des objectifs et
une amélioration des relations fonctionnelles et interpersonnelles.

La gestion par objectifs
Dans l’ensemble, la gestion par objectifs consiste à établir les buts de l’entreprise de
concert avec les employés. Cette technique accroît les chances que les objectifs orga-
nisationnels et individuels soient atteints. Elle met aussi l’accent sur l’épanouissement
des employés 37.

Le processus se déroule en trois étapes .

1. Une rencontre a lieu entre le superviseur et son subordonné pour discuter des
objectifs qui seront xés.

2. Des objectifs réalisables sont établis.

3. Des rencontres formelles et informelles ont lieu an d’évaluer les progrès du
subordonné et de redénir, au besoin, les objectifs xés et le plan d’action.

consolidation d’équipe

Eort pour accroître l’ecacité du
travail d’équipe en améliorant les
processus interpersonnels et pour
clarier les objectifs et les rôles.
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Les études démontrent que lorsque la direction et les superviseurs implantent un
programme de gestion par objectifs, la productivité augmente de près de 50 %. À
l’opposé, lorsque l’engagement des gestionnaires à l’égard d’un tel programme est
relativement faible, les gains de productivité sont limités à 6 %. Enn, quelques études
soulignent que la détermination d’objectifs améliore la performance des employés
syndiqués38.

L’incidence des interventions en développement organisationnel sur différents indi-
cateurs d’efcacité organisationnelle est bien établie. Ces interventions entraînent
généralement des retombées positives sur l’efcacité organisationnelle (une combi-
naison de la quantité et de la qualité des produits et de la réduction des coûts de
production). Les interventions qui se concentrent sur la formation, le changement
du système sociotechnique, l’amélioration de la prise de décision, la réorganisation
du travail, les changements dans le système de rémunération globale, le développe-
ment professionnel des employés et la rétroaction augmentent signicativement
la productivité organisationnelle. Les changements dans les pratiques de gestion des
ressources humaines ont des effets positifs sur la modication des comportements
au travail et l’efcacité organisationnelle. Cependant, les changements technologiques
ne produisent pas toujours les effets escomptés sur les comportements au travail et
l’efcacité organisationnelle39.

Le DO vise notamment à générer des innovations ouvertes. Traditionnellement, l’orga-
nisation pilote seule ses activités de recherche et de développement ainsi que la
commercialisation de nouveaux produits et services 40. La nouvelle approche est de
valoriser les sources internes et externes de l’innovation organisationnelle.
L’organisation peut s’enrichir des sources d’innovation disponibles dans son envi-
ronnement (idées, brevets, compétences) et les intégrer dans le développement de
son produit ou service 41. En somme, il existe de nombreuses sources d’innovation à
l’extérieur de l’organisation dont celle-ci peut proter dans le cadre de l’élaboration
de ses propres produits et services. La nouvelle trajectoire de l’organisation est de
travailler avec les meilleurs partenaires plutôt que de s’appuyer exclusivement sur
ses ressources internes, an de générer les innovations nécessaires à sa
croissance.

12.5 L’évaluation et l’ocialisation
du changement

Il semble raisonnable de procéder à une évaluation des changements an de déter-
miner si les objectifs visés ont été atteints et si cette réalisation semble appropriée.
On peut effectuer une évaluation approfondie en tenant compte de diverses
variables.
• Les réactions émotionnelles : les participants sont-ils satisfaits du plan de

changement ?
• L’apprentissage : quelles connaissances et compétences le plan a-t-il permis

d’acquérir ?
• Le comportement : quelle est la nature du rendement au travail ?
• Les résultats : quels changements ont été apportés en matière de productivité et de

exibilité organisationnelle42 ?

L’évaluation des retombées du processus de gestion du changement et des interven-
tions en développement organisationnel repose sur un processus d’identication des
écarts entre les objectifs et les résultats, en vue d’apporter des correctifs si
nécessaire.
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Cette évaluation offre la possibilité aux gestionnaires de
démontrer les contributions actuelles du processus de gestion
du changement à l’amélioration de l’efcacité organisation-
nelle ainsi que des objectifs professionnels des employés.
Une telle démarche favorise une culture d’amélioration conti-
nue. Ainsi, l’organisation est en mesure de mettre le doigt
sur les problèmes qui surgissent lors du processus du chan-
gement, de les prévenir et d’améliorer les pratiques en matière
de gestion du changement 43.

Plusieurs indicateurs permettent d’apprécier les bénéces de
la gestion du changement. Les éléments suivants, entre
autres, peuvent être évalués : la qualité supérieure des pro-
duits et des services ; la loyauté et la satisfaction de la clientèle ; la motivation ou
l’engagement du personnel ; les aptitudes des employés en termes d’innovation, d’ef-
cience et d’adaptabilité aux processus organisationnels ; la hausse du chiffre d’affaires
ou la conquête de nouveaux marchés ; la maîtrise de nouvelles compétences ; l’appli-
cation des nouveaux rôles aux employés ; l’amélioration de l’efcacité des processus
organisationnels ; ou une meilleure organisation du travail 44. Une évaluation qui
inclut des indicateurs aussi clairs et mesurables facilite l’alignement des activités de
gestion du changement avec la stratégie organisationnelle, la culture organisation-
nelle, la technologie et les ressources humaines.

Il est également essentiel de reconnaître les efforts que mettent les employés à s’appro-
prier un changement. Dans le cadre de ce processus de gestion du changement, il est
important que l’engagement de la direction se manifeste notamment par une auto-
critique de son leadership.

CONCLUSION

Les concepts de changement et de développement organisationnels sont intimement liés.
La nécessité d’apporter un changement peut découler de certains facteurs internes ou
externes, mais celui-ci s’opère toujours au sein même de l’entreprise par l’intermédiaire du
développement organisationnel.

Quand ils prennent conscience qu’il y a une volonté de changement, certains employés
tendent à s’y opposer. Quelle que soit la cause de leur résistance, le fait d’orir des séances
de formation, du soutien et la possibilité de participer aux processus de changement sont des
moyens de lutter contre les réticences. Pour opérer un changement avec succès, l’agent de
changement doit maîtriser les principes de gestion du changement.

Peu importent le type et l’importance du changement, peu importent les caractéristiques
des individus concernés, l’adaptation au changement est un processus qui passe par sept
phases de préoccupation. Le développement organisationnel (DO) représente un eort
planié et continu qui vise à rendre une entreprise plus ecace et plus humaine. Le DO
s’appuie sur les sciences du comportement pour encourager une culture d’auto-examen
organisationnel et de préparation au changement. Les types d’intervention en dévelop-
pement organisationnel sont, entre autres, le sondage de rétroaction, la réorganisation du
travail, la consolidation d’équipe et la gestion par objectifs.

Il est recommandé d’évaluer les retombées des changements sur les employés et sur l’e-
cacité organisationnelle an de s’assurer que les changements implantés ont atteint leurs
objectifs.

La motivation et l’engagement
du personnel sont des indicateurs du
succès d’un processus de changement.
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AUTOÉVALUATION

La tolérance à l’ambiguïté

Lisez attentivement chacun des énoncés ci- dessous.
Ensuite, indiquez jusqu’à quel point vous êtes en accord
ou en désaccord avec eux à l’aide de l’échelle suivante.

Totalement
en désaccord

Ni en accord,
ni en désaccord

Totalement
en accord

1 2 3 4 5 6 7

Inscrivez le nombre qui décrit le mieux votre position
sur la ligne située à la n de chaque énoncé.

1. Si un expert est incapable de fournir une réponse
claire, il est probablement peu informé.

2. J’aimerais habiter dans un pays étranger pendant
un certain temps.

3. Plus tôt nous acquérons des valeurs et des idées
communes, mieux c’est.

4. Un bon enseignant vous fait rééchir sur votre façon
d’aborder les choses.

5. J’aime les fêtes où je connais la plupart des invités
par rapport à celles où j’en connais très peu.

6. Les enseignants et les superviseurs qui donnent
des devoirs sans trop de consignes vous permettent
de faire preuve d’initiative et d’originalité.

7. Une personne menant une vie normale et calme,
où peu ou d’événements imprévus surviennent,
devrait en être très reconnaissante.

8. La plupart des décisions importantes que nous pre-
nons ne sont pas susamment documentées.

9. Tous les problèmes peuvent être réglés.

10. Les personnes qui vivent en fonction d’un horaire
précis ne protent probablement pas de la vie.

11. Un bon emploi comporte des tâches claires et des
façons précises de les accomplir.

12. C’est plus amusant de régler un problème complexe
que simple.

13. À long terme, il est plus avantageux de régler sou-
vent de petits problèmes simples que d’aronter de
gros problèmes complexes.

14. Souvent, les personnes les plus intéressantes et les
plus passionnantes sont celles qui n’éprouvent pas
de problèmes du fait de leur diérence et de leur
originalité.

15. Nous préférons toujours le connu à l’inconnu.

Compilation des points de l’autoévaluation
Pointage : Additionnez les points des réponses paires.
Pour les réponses impaires, inversez le pointage (Par
exemple : « 7 » correspond à « 1 » et « 6 » correspond à « 2 »)
et additionnez les points. Votre pointage correspond au
total des points des réponses paires et impaires.

Échelle de la tolérance à l’ambiguïté
Base : Le sondage comporte 15 questions portant sur des
situations personnelles et profes sionnelles ambiguës. Vous
deviez associer un nombre de 1 (tolérant) à 7 (intolérant)
à chaque situation (le pointage des questions alternatives
est inversé). L’échelle de la page suivante indique où vous
vous situez selon le pointage obtenu. Une personne
parfaitement tolérante obtiendrait 15 points et une
personne parfaitement intolérante obtiendrait 105 points.
Des résultats entre 20 et 80 points ont été rapportés chez
les répondants au sondage, la moyenne étant de 45. Le
total des points aux réponses paires, moins 7 points, est
ajouté au total des points des réponses impaires.

QUESTIONS DE RÉVISION

1 Dénissez ce qu’est un changement organisationnel et décrivez son rôle en ce qui
a trait à la survie d’une organisation.

2 Nommez et expliquez les causes possibles de résistance au changement.

3 Expliquez cinq causes possibles de l’échec d’une transformation organisationnelle.

4 Comparez le processus de changement tel que le dénit Kurt Lewin avec le plan
de mise en œuvre du changement à huit étapes de Kotter.

5 Quelles sont les caractéristiques fondamen tales du développement organisationnel ?

6 Décrivez quelques méthodes d’intervention en développement organisationnel.

Exercez-vous grâce à des ateliers
interactifs ! Consultez votre
enseignant pour y accéder
sur i+ interactif.



449Le changement organisationnel

EXERCICE EXPÉRIENTIEL

À l’aide des modèles de diagnostic organisationnel que vous trouverez sur le site Web de
ce manuel, recherchez et analysez les situations qui sont insatisfaisantes dans votre orga-
nisation. Explorez les pistes de changement organisationnel qui pourraient s’y opérer tout
en repérant les leviers d’entraînement et de résistance au changement.

Quels seraient les bénéces de ce changement pour votre organisation ? En tenant
compte de sa réalité organisationnelle, comment pourriez-vous implanter les
conditions gagnantes d’un processus réussi de gestion du changement ?

MINI-CAS

1 La gestion du changement dans une grande société de transport
Le grand nombre de voitures qui circulent dans la région de Grande-Ville exerce une pression
considérable sur le réseau routier, entraînant d’importants problèmes de congestion
routière. En conséquence, l’heure de pointe du matin commence de plus en plus tôt.

La Société de transport de Grande-Ville (STGV) entame une démarche d’amélioration des
services aux citoyens. Des interventions sont prévues dans les domaines de la demande de
transport, des stratégies tarifaires et de la mise en marché. Une telle démarche permettra
de consolider la clientèle actuelle dans ses choix, de la déliser et d’accroître l’attractivité du
transport collectif auprès des clients occasionnels et des non-clients. Les priorités établies sont
les suivantes.

• Améliorer l’expérience client et la mise en marché.

• Implanter un programme de qualité du service.

• Améliorer la qualité de l’information à la clientèle.

• Orir un environnement sécuritaire, convivial et agréable.

• Diversier l’ore tarifaire.

• Inciter les employés et les gestionnaires à se mobiliser.

• Développer une dynamique collaborative des relations du travail.

Les enjeux d’aaires de la STGV représentent un dé important dans un contexte de ratio-
nalisation des coûts. Votre mandat est de proposer une stratégie de gestion du changement
qui permettra d’appuyer les enjeux d’aaires de la STGV.

Comment vous y prendrez-vous ?

Source : Exercice adapté de Plan stratégique 2020 de la Société de transport de Montréal.

Parfaitement tolérant Parfaitement intolérant

| | | | | | | | | | | |

15 24 32 40 48 56 64 72 80 88 96 105

Normes

Gestionnaires du secteur public : 43 ± 20

Gestionnaires du secteur privé : 44,6 ± 8,5

Source : Traduit et adapté de D. MARCIC et J. SELTZER, « Tolerance of Ambiguity », Organizationnal Behavior : Experiences and Cases, 5e éd., Mason, OH,
South-Western College Publishing, 1998, p. 281-283.
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2 La gestion de la résistance au changement :
de l’appréhension à la mobilisation

La ville de Duchesneau compte trois vieux hôpitaux. Un mégahôpital universitaire et mo-
derne, à la ne pointe de la technologie, est actuellement en construction en vue de ras-
sembler l’ensemble du personnel des trois hôpitaux dans un même lieu. Selon un sondage,
près de 70 % des inrmières préfèreraient demeurer dans leur hôpital actuel. Elles sont
désillusionnées face au projet qui change sans arrêt. Au-delà de 72 % des inrmières ne
font pas conance aux gestionnaires pour gérer ecacement le dossier. Selon le syndicat,
le nouvel hôpital génère déjà du stress et de l’incertitude. La majorité des changements
touchant la qualité de vie au travail sont perçus comme négatifs.

À l’aide des principes de gestion de la résistance au changement, comment
pourrait-on générer l’adhésion positive ou la mobilisation des inrmières
à l’égard du changement ?

ÉTUDE DE CAS

BoisPlus

Nathalie Lemieux est professeure de développement organisationnel au département
d’Organisation et Ressources humaines de l’École des sciences de la gestion (ESG) de l’UQAM.
Elle détient un doctorat en administration (DBA) de l’Université de Sherbrooke. Nathalie Lemieux
possède près de 20 ans d’expérience comme gestionnaire et conseillère en gestion. Elle a notam-
ment agi à titre de chef de gestion du changement lors de l’implantation d’un système de gestion
intégré. Ses intérêts de recherche portent sur la gestion du changement et plus particulièrement
sur les équipes, les activités et les modèles de gestion du changement ainsi que sur l’implication
de la ligne hiérarchique. Elle s’intéresse également au conseil en management, autant en ce qui
concerne l’enseignement que la recherche.

Au cours des dernières années, le secteur du bois ouvré a connu de nombreux rebondis-
sements. La concurrence, qui vient non seulement du Québec et de l’Ontario, mais égale-
ment de l’étranger, est très forte. Directeur de production depuis sept ans, David a vécu
des changements de tous ordres au sein de l’entreprise BoisPlus : technologiques, structurels
et même culturels.

Récemment, un compétiteur québécois a lancé un nouveau produit. An de répondre aux
pressions du marché, le département de recherche et développement de BoisPlus a réalisé
le design d’un nouveau produit s’adaptant rapidement et facilement à l’actuelle ligne de
production. L’organisation a donc décidé d’agir vite an de mettre ce nouveau produit sur
le marché d’ici deux mois. Pour ce faire, une des quatre chaînes de montage sera modiée
et 50 des 230 employés de l’usine y seront assignés. En tant que directeur de production,
David est fort occupé à mettre en œuvre ce changement. Bien qu’il en ait piloté bien d’autres
auparavant, quelques aspects le préoccupent, dont l’inquiétude des ouvriers, le manque
d’implication des ressources humaines et la maigreur des budgets alloués au projet.

Selon David, les ouvriers sont bien conscients que ce changement est nécessaire. Dans les
dernières années, la production de mobilier commercial s’est accrue (marché en croissance)
au détriment du mobilier résidentiel (marché en décroissance). Toujours selon David, le
nouveau produit et les modications apportées à la chaîne de montage sont une suite
logique dans l’adaptation de l’entreprise au marché de plus en plus mondialisé.
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Ismaël et Lydia, tous deux contremaîtres, ne sont pas du même avis. Ils ne sont pas convain-
cus que le nouveau produit trouvera preneur auprès de leurs clients. Ils en ont d’ailleurs
discuté avec Marco, un représentant commercial, ainsi qu’avec Marie, agente au service à
la clientèle. Tout en se questionnant sur l’éventuelle popularité du produit auprès des clients,
les quatre collègues discutent de l’essouement des employés.

Depuis trois ans, BoisPlus a introduit plusieurs changements, dont la modernisation des
chaînes de production, le remplacement de leur principal fournisseur et l’ouverture d’un
nouveau quart de travail, en soirée. Alors que certains employés considèrent que ces réa-
ménagements sont un signe de santé pour l’organisation, d’autres pensent que BoisPlus
en fait trop et que cela pourrait la conduire à sa perte.

Comme directeur de production, David estime quant à lui que ces changements sont néces-
saires et bénéques. S’il n’en tenait qu’à lui, il mènerait de front d’autres projets. Comme
il considère que ces changements sont relativement simples, il ne comprend pas pourquoi
certains employés ont besoin de répit. L’automatisation n’est-elle pas censée faciliter la
vie des ouvriers ? Il faut dire que certains d’entre eux peinent à s’initier aux nouveaux
systèmes de production et que d’autres s’ennuient terriblement des anciennes tâches
manuelles grâce auxquelles ils avaient l’impression de réellement participer à la fabrication
des meubles.

Une stratégie de gestion du changement ?
David vient de recevoir un courriel du directeur des ressources humaines l’invitant à une
réunion pour planier la stratégie de gestion du changement. Il est quelque peu déconcerté.
Il se questionne : « Le directeur des ressources humaines veut que je gère le changement.
Mais gérer quoi ? Il veut que je le rencontre lundi matin. Je vais sûrement annuler la
réunion. »

Questions

1. Dans un premier temps, évaluez le niveau de résistance au changement en
spéciant ses causes et ses manifestations. Dans un deuxième temps, formulez
des recommandations à BoisPlus pour mener à bien ce projet.

2. Le directeur des ressources humaines invite le directeur de production à une réunion
de travail portant sur une stratégie de gestion du changement. Le directeur de
production se propose d’annuler la rencontre. Comment expliquez-vous cette
situation ? Justiez votre réponse.

3. En tant que nissant dans votre programme, vous acceptez de faire un stage chez
BoisPlus. Votre mandat est de réaliser un plan de développement organisationnel.
Le directeur des ressources humaines vous laisse deux semaines pour lui présenter
une ébauche de votre plan d’intervention. Quel sera-t-il ?
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ANNEXE

Les modèles de diagnostic organisationnel
Le diagnostic organisationnel est une démarche méthodologique visant à mieux
comprendre la dynamique organisationnelle au moyen de l’intégration de plusieurs
niveaux d’analyse (organisationnel, équipe de travail et individuel) et de la clari-
cation des relations entre les variables organisationnelles. Il s’agit d’un outil important
dans le cadre du développement organisationnel, car il permet d’explorer les déclen-
cheurs ou les causes, la nature et les processus du changement ainsi que ses retombées.
Plus particulièrement, le diagnostic organisationnel permet de reconnaître quelles
situations insatisfaisantes doivent être corrigées par l’implantation d’un processus
rééchi de changement et d’une diversité d’interventions en développement
organisationnel.

En somme, les modèles de diagnostic organisationnel permettent d’illustrer et de
simplier les dimensions organisationnelles ainsi que les relations qui les unissent.
Comme un seul modèle ne peut à lui seul retracer l’ensemble des composantes orga-
nisationnelles, il est essentiel d’en connaître plusieurs pour obtenir un portrait complet
de la situation.

Au-delà d’une analyse cartésienne des multiples composantes organisationnelles, le
diagnostic organisationnel doit tenir compte des enjeux politiques des différents
acteurs et des coalitions. La culture organisationnelle nuance l’appréciation des atti-
tudes, des comportements ou des résultats au travail. L’évaluation des progrès
organisationnels exige que tous les acteurs de l’organisation collaborent de façon
active et authentique au processus de changement.

Pour une description détaillée des grands modèles de diagnostic organisationnel,
nous recommandons la lecture de : FREEDMAN, A.M., « The Application of systems
theory to organizational diagnosis », dans LEONARD, H.S., LEWIS, R., FREEDMAN,
A.M. et PASSMORE, J., The Wiley-Blackwell Handbood of the Psychology, Change, and
Organizational Development, 1re éd., Wiley-Blackwell, 2013, p. 406-441.
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Le modèle à six dimensions de Weisbord et Dumas
Le modèle de Weisbord et Dumas est l’une des grilles d’analyse les plus populaires
auprès des praticiens en développement organisationnel. Il illustre les leviers essen-
tiels du leadership et des récompenses dans la manifestation du rendement au travail.
Les auteurs soulignent qu’un changement potentiel de l’environnement organisationnel
est susceptible de générer une modication des objectifs organisationnels, de la
structure organisationnelle ainsi que de la nature des relations à l’intérieur de
l’organisation. Ils proposent également de nombreuses questions de réexion dans
le cadre du diagnostic organisationnel, une démarche qui vise à recueillir des infor-
mations pertinentes lors de l’étape de la collecte des données. L’analyse organisationnelle
permet ultérieurement de concevoir un plan d’action en matière de transformation
organisationnelle.

Ce modèle accorde une attention particulière à la détermination des objectifs orga-
nisationnels (les objectifs stratégiques, la mission, les valeurs, la vision) et à leurs
retombées potentielles sur le système organisationnel. La variable « structure » illustre
l’alignement entre les objectifs organisationnels, la structure organisationnelle et l’or-
ganisation du travail. La variable « récompenses » se concentre sur les attitudes et les
comportements récompensés, l’organisation sanctionnant par ailleurs les attitudes
et les comportements inappropriés. Le modèle souligne en outre l’importance des mé-
canismes facilitants. En effet, il est approprié d’évaluer la qualité et l’efcacité des
processus et des procédures organisationnels, car ces caractéristiques fondamentales
appuient l’organisation du travail. Le modèle met également en valeur trois types de
relations : 1) les relations entre les employés ; 2) les relations entre les processus orga-
nisationnels et les pratiques organisationnelles ; et 3) les relations entre les qualications
des employés et les exigences des emplois. L’exploration de la nature des relations
est essentielle à l’analyse des mécanismes de la gestion des conits. Enn, le « lea-
dership » vise à déterminer dans quelle mesure les gestionnaires coordonnent
efcacement les diverses ressources organisationnelles et humaines an d’atteindre
les résultats organisationnels souhaités (en fonction des attentes et des orientations
stratégiques).

Le modèle à six dimensions de Weisbord et Dumas souligne l’importance des moti-
vations et des contributions individuelles et collectives à l’efcacité organisationnelle.
Il aide également à apprécier dans quelle mesure les caractéristiques des employés
sont alignées avec les caractéristiques du système organisationnel. Enn, la démarche
de ce diagnostic organisationnel se concentre sur l’analyse minutieuse de l’alignement
entre l’environnement et le système organisationnel, actuellement et dans le futur.
Le tableau ci-dessous propose quelques questions auxquelles le modèle de Weisbord
et Dumas peut aider à répondre.

Le prol de l’organisation

• Les employés sont-ils engagés à l’égard des objectifs organisationnels ?

• La structure organisationnelle est-elle susamment exible pour s’adapter à l’environnement ?

• Les conits sont-ils gérés de manière à améliorer les relations entre les employés ?

• La gestion des processus organisationnels est-elle une source de conits entre les employés ?

• Les récompenses sont-elles un soutien aux objectifs organisationnels ?

• Les employés sont-ils motivés, engagés et performants ?

• Le style de leadership est-il inspirant pour les employés ?

• Les mécanismes de coordination du travail sont-ils facilitants ?

• Le discours et l’action organisationnelle sont-ils cohérents ?
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Le modèle à six dimensions de Weisbord et Dumas

Sources : DUMAS, P., La gestion du changement dans les organisations : un outil pour gérer la transition, Montréal, Québec, Éditions du Renouveau pédagogique,
1991 ; WEISBORD, M.R., « Organizational diagnosis : six places to look for trouble with or without a theory », Group and Organizational Studies, vol. 1, no 4, 1976,
p. 430-447.
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Le modèle intégrateur de Burke et Litwin
Ce modèle à 12 variables se distingue par deux caractéristiques principales : d’une
part, les relations qu’il établit entre les variables sont partiellement vériées sur le
plan scientique et, d’autre part, il présente une séquence complète de la progression
des interventions en développement organisationnel.

Les auteurs distinguent cinq variables organisationnelles fondamentales.

1. L’environnement externe : il est déni par le contexte politique et légal, les
conditions nancières et économiques, la réglementation gouvernementale et la
technologie.

2. La mission et la stratégie organisationnelles : la mission dénit la nalité du
système organisationnel et la stratégie détermine la façon dont la mission sera
concrétisée. Le leadership (les valeurs des dirigeants) inuence signicativement
la nature de la mission et de la stratégie.

3. La culture organisationnelle : elle est déterminée par l’application des normes,
des valeurs et des règles formelles et informelles en matière d’attitudes et de
comportements acceptables et inacceptables au sein de l’organisation. La culture
inuence la mission et la stratégie.

4. Le leadership : il est fondé sur la capacité des gestionnaires à inspirer et inuencer
positivement les employés en vue d’atteindre les objectifs organisationnels.

5. La structure organisationnelle : elle reète la nature de l’autorité, des responsa-
bilités et des rôles, les canaux de communication et les relations entre les multiples
instances ou unités d’affaires.

Une organisation peut opérer des transformations progressives dans plusieurs champs.
Les sept variables suivantes structurent la gestion quotidienne de l’organisation.

1. Les pratiques de gestion, qui comprennent notamment les nombreuses activités
de gestion des ressources humaines.

2. Les systèmes et processus organisationnels (les politiques, procédures et règles),
qui permettent d’appuyer les pratiques de gestion. Le service des ressources
humaines et le système d’information en gestion (tableau de bord), par exemple,
soutiennent l’application de ces pratiques.

3. Le climat de l’équipe de travail, qui repose sur une appréciation partagée des
employés quant à la clarté des attentes, la nature de la reconnaissance, le soutien,
la participation au processus décisionnel et l’application des principes de justice
organisationnelle.

4. Les exigences de la tâche et les aptitudes ou habiletés individuelles, qui doivent
être compatibles entre elles. Il importe également d’assurer la compatibilité entre
les valeurs des employés et les valeurs organisationnelles.

5. La motivation des employés, qui inuence l’utilisation de leurs compétences, leur
capacité à répondre aux exigences de la tâche et la réalisation de leurs aspirations
professionnelles. En somme, la motivation est un facteur important de la perfor-
mance humaine en milieu de travail.

6. Les besoins et les valeurs individuels, qui doivent s’actualiser dans l’environne-
ment de travail, la nature des tâches à accomplir et le système de valeurs
organisationnelles.

7. La performance individuelle et organisationnelle, qui est inuencée par plusieurs
variables. Les attentes en matière de performance sont partiellement dénies par
la nature de la mission organisationnelle. La stratégie et le leadership inuencent
aussi la performance en milieu de travail. La performance organisationnelle peut
se mesurer à l’aide d’indicateurs tels que la productivité, la qualité, l’innovation,
la satisfaction de la clientèle, la part de marché ou les prots.
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Le modèle intégrateur de Burke et Litwin

Source : BURKE, W.W. et LITWIN, G.H., « A causal model of organizational performance and change », Journal of Management, vol. 18, no. 3, 1992, p. 528.
From the SAGE Social Science Collections.
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Le modèle structurel, politique et culturel de Tichy
Ce modèle s’appuie sur la prémisse que le système organisationnel est soumis à des
enjeux structurels, culturels, économiques et politiques. L’élaboration et l’évolution
de la mission et de la stratégie reposent sur l’adhésion des parties prenantes de l’orga-
nisation. Le dé des gestionnaires consiste donc à susciter l’engagement des employés
ainsi que leur adhésion aux normes et aux valeurs organisationnelles.

L’organisation informelle et culturelle illustre l’importance de la dimension politique.
En effet, les enjeux politiques et culturels sont inévitables dans une organisation. Ils
concernent l’allocation et la distribution limitée de ressources auprès des principaux
acteurs possédant un pouvoir variable dans l’organisation (en fonction de leur exper-
tise, de leur pouvoir d’inuence, de leur pouvoir décisionnel ou de leur pouvoir
d’information).

En somme, selon le modèle de Tichy, le diagnostic organisationnel ne doit pas se limi-
ter à l’analyse technique (les tâches, la structure, les réseaux formels, les pratiques
de gestion des ressources humaines, les processus organisationnels, etc.), mais se
concentrer également sur l’exploration des caractéristiques politiques (l’organisation
informelle) et culturelles (normes et valeurs).
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Le modèle structurel, politique et culturel de Tichy

Sources : TICHY, N.M., Managing strategic change : Technical, political, and cultural dynamics, New York, NY, John Wiley & Sons, 1983 ; HAFSI, T. et FABI, B.,
Les fondements du changement stratégique, Montréal, Québec, Les Éditions Transcontinental, 1997.
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Le modèle de Porras
Ce modèle valorise l’implication des membres de la direction et des employés lors du
diagnostic organisationnel et de l’application d’un plan d’action pour accroître l’ef-
cacité de l’organisation. L’environnement inuence les orientations stratégiques que
cette dernière adopte. Les membres de la direction exercent un rôle de vigie ou d’explo-
ration des nouvelles tendances de l’environnement économique, social et politique
ou légal. Par ailleurs, les leaders doivent comprendre les nouveaux dés et enjeux,
mais aussi connaître les pratiques gagnantes en matière d’organisation du travail et
de gestion des ressources humaines. Enn, les gestionnaires doivent être sensibles
à l’importance d’une nouvelle conguration de l’environnement de travail et de
l’implantation d’une nouvelle technologie.

Le modèle de Porras met l’accent sur les dimensions suivantes : les politiques, les
procédures, la structure organisationnelle, les habiletés professionnelles des employés,
le processus de gestion du rendement et les récompenses dans la gestion de la pres-
tation de travail. Les dimensions sociales ne doivent pas non plus être négligées ;
elles comprennent notamment la culture organisationnelle, les processus interper-
sonnels et de gestion des conits, la résolution de problèmes, la prise de décision
ainsi que l’étude des différences individuelles (attitudes et maîtrise des compétences).
La technologie constitue également une variable importante lors du diagnostic orga-
nisationnel ; elle regroupe les outils, l’équipement, la machinerie ainsi que le système
informatique. Il existe un lien étroit entre la technologie, l’organisation du travail et
la gestion des opérations et de la logistique. L’environnement physique du travail doit
lui aussi être analysé an d’apprécier, entre autres, les retombées de l’application des
approches ergonomiques et de santé et sécurité du travail. Enn, le modèle de Porras
souligne le fait que l’environnement externe de l’organisation et les divers processus
organisationnels sont en constante interaction. L’environnement externe impose de
nouvelles exigences qui forcent l’organisation à s’adapter et à se transformer.

Dans un contexte de gestion du changement ou de transformation organisationnelle,
la gestion des attitudes individuelles représente un levier essentiel pour assurer le
succès et la pérennité du changement. Les gestionnaires doivent être conscients que
des changements répétitifs et soutenus sur une courte période peuvent excéder les
capacités d’adaptation des employés. Porras estime qu’une mauvaise compréhension
des employés à l’égard de l’incidence des transformations organisationnelles sur le
milieu de travail contribue à générer une valorisation des intérêts personnels des
employés au détriment des intérêts organisationnels. Il est approprié de récompenser
les attitudes, les comportements et la performance individuelle ou collective qui
appuient la transformation organisationnelle.
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Le modèle de Porras

Source : PORRAS, J.I., Stream analysis : A powerful way to diagnose and manage organizational change, Reading, MA, Addison-Wiley, p. 84, 1987.
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Le modèle de Hafsi et Fabi
Ce modèle adopte trois niveaux d’analyse du comportement organisationnel : 1) le
niveau organisationnel, ou « macro » ; 2) le niveau intermédiaire (composé de l’équipe
de travail ou du département) ; 3) le niveau individuel, ou « micro ».

Ces niveaux d’analyse doivent s’ajuster les uns aux autres et viser la cohérence. Cette
condition est nécessaire an que l’organisation soit efcace. Les variables organisa-
tionnelles s’ajustent aux intrants an d’obtenir la production optimale des
extrants.

Le modèle de Hafsi et Fabi met l’accent sur les variables suivantes : la technologie, la
structure, les pratiques de gestion des ressources humaines, la culture et la mesure
tangible des progrès organisationnels (et, le cas échéant, la correction des déviations
par rapports aux objectifs organisationnels). Les auteurs postulent que dans un envi-
ronnement dynamique, les acteurs organisationnels doivent innover et implanter des
pratiques exibles an de répondre aux nouveaux enjeux organisationnels.
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Le modèle de Hafsi et Fabi

Source : HAFSI, T. et FABI, B., Les fondements du changement stratégique, Montréal, Québec, Les Éditions Transcontinental, 1997. Sur la conceptualisation
de l’ecacité organisationnelle, voir : MORIN, E.M., SAVOIE, A. et BEAUDIN, G., L’ecacité de l’organisation : théories, représentations et mesures, Montréal,
Québec, Gaëtan Morin, 1994.
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Deux cas synthèses d’application des modèles
de diagnostic organisationnel
Les deux cas synthèses qui suivent permettront à l’étudiant d’intégrer les connais-
sances acquises au l des chapitres du manuel par une simulation de diagnostic
organisationnel. Si les cas présentés à la n de chaque chapitre pointent un thème
particulier, ces mises en situation illustrent un ensemble de problématiques diverses
touchant des enjeux susceptibles de se rencontrer réellement dans le vécu organisa-
tionnel. Ainsi, ces cas synthèses présentent une combinaison de dés requérant
l’utilisation d’une perspective systémique issue de la psychologie du travail et du
comportement organisationnel. Pour les résoudre, les modèles généraux de diagnostic
organisationnel sont indispensables pour apprécier le positionnement de chaque
problématique dans l’univers psychologique des employés et de l’organisation.

Concrètement, ces cas synthèses présentent chacun plusieurs dysfonctionnements
psychologiques dans le contexte d’un environnement organisationnel particulier.
L’étudiant devra commencer par distinguer les causes potentielles des problèmes
réels, ce que l’on nomme l’établissement de chaînes causales. Dans chacun des cas,
les observations des dirigeants et les faits issus des sondages mettent en relief soit
des causes à l’origine des dysfonctionnements, soit des problèmes générés par ces
dysfonctionnements. L’étudiant devra faire le tri de ces observations pour comprendre
la chaîne des causes, car dans une démarche de diagnostic organisationnel on se
doit d’intervenir sur les causes et non sur les problèmes. L’identication des chaînes
causales, à l’aide des divers modèles de diagnostic organisationnel présentés, per-
mettra à l’étudiant d’identier les interventions pertinentes pour résorber une bonne
part des difcultés « psychologiques » des organisations présentées.

À la suite de l’identication de ces possibles interventions, l’étudiant pourra, à l’aide
des informations présentées dans le chapitre concerné par le thème, élaborer un plan
d’action pour éliminer la ou les causes des problèmes. Par exemple, s’il advenait que
le manque de motivation soit un thème clé à l’origine d’une certaine problématique,
l’étudiant pourrait puiser dans le chapitre 3 pour choisir les modes d’intervention les
plus propices à générer de la motivation en fonction du type d’entreprise, du type de
travailleurs ou encore de la nature spécique des tâches effectuées.

Chacun des cas synthèses présente de deux à quatre causes centrales aux diverses
problématiques; ce qui implique que chaque plan d’action devra être structuré selon
deux à quatre interventions ciblées pour parvenir à corriger la plupart des problé-
matiques rencontrées par ces entreprises.

Précisons que les problèmes soulevés dans ces cas pourraient être résolus de multiples
façons et qu’il n’y a pas une seule réponse possible. Ces cas synthèses constituent
des occasions de rééchir et de mettre en pratique une démarche concrète de dia-
gnostic en identiant d’abord les causes centrales des enjeux (modèles de diagnostic),
et en proposant ensuite des interventions prometteuses susceptibles de rectier la
situation (modèles d’intervention).
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Le Casino de l’Amiante
Cas synthèse rédigé par Eric Gosselin, Ph. D., et Sébastien Rivard, Ph. D. (c),
Université du Québec en Outaouais.

Contexte organisationnel – Le Casino de l’Amiante, situé dans la ville de Thedford
Mines, a été inauguré le 1er mai 2000. Avec le Casino de Montréal (1993), celui de
Charlevoix (1995) et celui du Lac-Leamy (1996), le Casino de l’Amiante est le qua-
trième casino québécois et le second (avec celui du Lac-Leamy) à avoir été construit
de toutes pièces.

Le Casino de l’Amiante compte 2 557 places de jeu réparties entre 64 tables de jeu et
1 870 machines à sous. De plus, deux restaurants et un salon de réception permettent
au casino d’actualiser sa mission, telle que formulée par la Société des casinos du
Québec (SCQ) : « Faire vivre à sa clientèle une expérience unique de jeu et de diver-
tissement, en lui offrant un service hors pair dans une ambiance chaleureuse. »

Sous la responsabilité de la SCQ, le Casino de l’Amiante emploie plus de 850 travail-
leurs répartis dans cinq secteurs d’activité : le secteur des opérations (tables de jeu,
sécurité, services à la clientèle) qui regroupe 80 % de la main-d’œuvre, le secteur de
l’administration, le secteur du marketing, le secteur des ressources humaines et le
secteur des systèmes d’information. Les employés du casino sont regroupés dans
quatre syndicats différents représentant les croupiers, les employés de la sécurité,
les employés de soutien et les employés de la restauration. Le Service des ressources
humaines est composé de deux divisions (gestion du personnel et relations profes-
sionnelles), sous la direction de monsieur Philippe Lachance qui, pour sa part, relève
directement du directeur général du casino, monsieur Michel Lafortune.

Au cours de ses 17 années d’existence, le Casino de l’Amiante a connu de nombreux
et continuels changements, ce qui a demandé aux employés et aux gestionnaires de
faire preuve d’une très grande capacité d’adaptation. Après l’ouverture, qui a demandé
des efforts soutenus, est survenu l’agrandissement du casino en 2008, passant alors
de 1 900 places de jeu à 2 557, avant qu’une salle de spectacle (le Club casino) et
l’hôtel Crowne Plaza s’installent en 2010. De tels changements ont sollicité une grande
mobilisation des travailleurs qui démontrent actuellement des signes d’essoufement.
En 2016, la direction du casino a décidé de mettre l’accent sur le maintien et le raf-
nement des procédures établies lors des précédentes phases de développement du
casino. Une période de consolidation et de stabilité est grandement espérée tant par
l’équipe de gestion que par les travailleurs liés aux opérations du casino.

Problématique – Considérant que la période de turbulence occasionnée par les nom-
breuses modifications et restructurations organisationnelles est maintenant chose du
passé et désirant prendre le pouls des ressources humaines en ce qui concerne leur
mobilisation et leur engagement envers leur travail, la direction du Casino de l’Amiante
a jugé bon, au printemps 2017, de mener une enquête sur le climat de travail. Orchestrée
par le Service des ressources humaines, au moyen de groupes de discussion et d’un
questionnaire autoadministré, cette enquête, à laquelle participaient volontairement
les employés, avait pour principal objectif de dresser un portrait d’ensemble de la
qualité de vie au travail et devait servir de point d’ancrage afin de développer un
plan d’action en matière de mieux-être au travail pour la période 2018-2023. Près de
450 employés (51 %) ont participé à l’enquête, et cela malgré une certaine invitation
au boycottage lancée par quelques représentants syndicaux mécontents de cette
initiative de la direction.
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L’enquête interne sur le climat de travail (voir les deux graphiques page suivante) et
les observations de la direction ont permis de cibler plusieurs irritants, dont huit
préoccupations spéciques au sein de la main-d’œuvre.

1. La majorité des employés considèrent que le style de gestion est rigide et auto-
cratique et que malgré le déploiement de beaucoup d’efforts dans les dernières
années, peu de reconnaissance formelle est offerte aux employés.

2. Près de 40 % des employés afrment que leurs journées de travail sont très ou
extrêmement stressantes. Ils mentionnent que la pénibilité psychologique des
tâches et la pression sur les services à la clientèle sont les principaux facteurs à
l’origine de ce stress. On dénote aussi un taux de détresse psychologique signi-
cativement supérieur à la moyenne chez 16 % de la main-d’œuvre.

3. De nombreux employés se questionnent sur leurs perspectives d’avenir au sein
du casino et estiment que la direction de l’établissement se soucie peu de leurs
intérêts et de leurs aspirations. D’ailleurs, il est actuellement difcile de répondre
aux aspirations des travailleurs quant à leur désir de mobilité et d’avancement
(plafonnement de carrière).

4. Certains croupiers prolongent leurs pauses. Malgré les avertissements verbaux
des gestionnaires, les employés refusent de modier ce comportement.

5. Les demandes de congés de maladie en raison de problèmes de nature psycho-
logique (l’épuisement professionnel, par exemple) sont en croissance malgré un
faible taux d’absentéisme volontaire.

6. Plusieurs employés déplorent le manque d’écoute de la direction et critiquent la
qualité des communications internes.

7. Plusieurs employés à temps partiel, qui représentent près de 30 % de la main-
d’œuvre du casino, indiquent qu’ils ont l’intention de quitter leur emploi au cours
des 24 prochains mois. Il semble y avoir un problème de rétention à prévoir chez
ce groupe d’employés.

8. La qualité des relations entre les membres du personnel de plancher (les croupiers,
les serveurs et les agents de sécurité) s’est signicativement dégradée depuis les
cinq dernières années. Cela a eu pour effet de miner l’atmosphère de travail et
d’alimenter un certain nombre de conits plus ou moins latents.

Devant de tels constats, la Direction des ressources humaines a décidé d’améliorer
le climat de travail en développant un plan d’action interne qui permettrait d’atteindre
cet objectif. Pour ce faire, dans un premier temps, les résultats de l’enquête ont déjà
été communiqués à tous les groupes de travailleurs lors de rencontres sectorielles.
Les faits saillants de la consultation ont été présentés aux travailleurs, qui ont pu
exprimer librement leur point de vue sur les constatations. À cette occasion, la direc-
tion du Casino a pris l’engagement formel de développer un plan d’action an de
remédier aux problématiques soulevées dans l’enquête, et cela, dans les meilleurs
délais.

Devant l’urgence et la complexité de la situation, le directeur des ressources humaines,
monsieur Philippe Lachance, demande à votre rme de consultants d’élaborer un
plan d’intervention clés en main qui permettrait de résorber les dés identiés. La
direction du casino souhaite pouvoir intervenir le plus rapidement possible an de
répondre promptement aux attentes exprimées par ses travailleurs et d’éviter une
détérioration plus importante de leur qualité de vie au travail. On vous demande de
produire ce rapport et de le présenter à la direction du Casino de l’Amiante dans les
meilleurs délais.
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L’échelle de satisfaction au travail

La répartition des employés selon leur engagement organisationnel
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Pharmex Québec
Cas synthèse rédigé par Eric Gosselin, Ph. D., Université du Québec en Outaouais.

Contexte organisationnel – L’entreprise Pharmex Québec, créée en 2005, est une
filiale de Pharmex Canada (trois usines au Canada : Montréal, Toronto, Vancouver)
dont le siège social est situé à Toronto. Le chiffre d’affaires annuel de la succursale
québécoise, qui se spécialise dans la fabrication, la commercialisation et la distribu-
tion de produits pharmaceutiques de type générique, est de 52 millions de dollars.
En plus de fabriquer ses propres produits (plus de 450 produits/formats), l’entreprise
agit aussi à titre de sous-contractant pour quelques grandes compagnies pharmaceu-
tiques (entre autres Merck Frosst et Pfizer), utilisant ainsi sa main-d’œuvre pour
produire une gamme de médicaments originaux. Sa clientèle est composée des plus
importants réseaux pharmaceutiques au Québec, auxquels elle offre un certain sou-
tien sur le plan des ventes (formation, kiosque, publicité, etc.) au moyen d’un
programme nouvellement implanté : les « Pharmex/bénéfices ».

Depuis ses débuts, la force de travail de Pharmex Québec est composée d’environ
150 travailleurs. Sa croissance économique moyenne annuelle étant de 4 à 5 %, la
composition de la main-d’œuvre est stable et on ne prévoit pas faire d’embauche signi-
cative au cours des prochaines années. La plupart des emplois sont de type temps
plein régulier (environ 37 heures/semaine). La semaine de travail va du lundi au
vendredi, de 7 h 30 à 15 h 00, sauf en ce qui concerne le secteur de la production qui
compte deux quarts de travail, soit celui de jour et celui de soir (de 15 h 30 à 23 h 00).
Notons aussi que la main-d’œuvre est composée d’environ 70 % d’hommes et de
seulement 30 % de femmes.

La gestion de cette entreprise se veut très paternaliste, à un point tel que les membres
de l’administration se plaisent, lorsqu’ils parlent de l’ensemble de leurs travailleurs,
à faire référence à la « pharmille ». Cette philosophie de gestion va de pair avec une
stratégie d’évitement de la syndicalisation. Aucune tentative de syndicalisation n’a
été entreprise chez Pharmex Québec, et la maison mère n’a connu qu’une tentative
infructueuse en 2012. Dans cet esprit, la loyauté et la satisfaction des travailleurs est
l’une des valeurs premières de la direction. Les conditions de travail y sont avanta-
geuses puisqu’on dénote un salaire moyen de 52 000 $ par année et une moyenne
d’années de service de 10.

Problématique – Suite à une première analyse sommaire, le directeur des ressources
humaines, monsieur Luc Pérusse, vous parle de plusieurs difficultés rencontrées à
l’intérieur de l’organisation. Il vous demande de le conseiller dans sa recherche de
solutions afin d’assainir le climat de travail et de maximiser la satisfaction des tra-
vailleurs. Pour ce faire, et afin de trouver des solutions réalistes aux problématiques
soulevées, monsieur Pérusse fait appel à votre firme afin d’intervenir dans son orga-
nisation. Cependant, avant de débuter l’intervention, il vous demande de produire
dans les meilleurs délais un rapport faisant état des pistes de solution qui seront envi-
sagées ainsi que de l’analyse/argumentation favorisant ces avenues potentielles.
Après avoir déposé votre rapport, et en fonction de son approbation par la direction
de l’entreprise, vous devrez opérationnaliser vos solutions dans l’entreprise.
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Voici les problématiques de Pharmex Québec (elles ne sont pas énumérées par ordre
d’importance).

1. Après avoir implanté le programme « Pharmex/bénéces », une grande insécurité
s’est développée au sein du groupe de vendeurs. La logique sous-jacente au pro-
gramme a largement modié la stratégie de vente traditionnelle par une
augmentation de l’importance du service à la clientèle. Certains vendeurs se sentent
incompétents face aux nouvelles techniques de vente et d’autres craignent de voir
diminuer le montant des commissions qui leur sont périodiquement versées.

2. Les vendeurs jouissent d’une très grande autonomie de travail puisqu’ils passent
une grande partie de la semaine sur leurs territoires de vente. Bien que le rende-
ment de tous les vendeurs soit acceptable, certains semblent négliger les petits
acheteurs au prot des grandes pharmacies parce qu’ils considèrent que cela leur
permet de réduire leurs heures de travail sans que leurs commissions en soient
beaucoup modiées.

3. Le gestionnaire du centre de distribution voit constamment son leadership
confronté par les travailleurs de l’entrepôt. En fait, quelques travailleurs détiennent
beaucoup d’inuence et tentent régulièrement de saboter le pouvoir du gestion-
naire en minant sa crédibilité au sein du groupe de travail.

4. Plusieurs conits ponctuels surviennent entre le Service du contrôle de la qualité
et les employés de la production. La production de médicaments ne pouvant tolérer
aucun écart quant aux normes de qualité prescrites, ces conits amènent parfois
l’arrêt momentané d’une chaîne de production, ce qui a des effets négatifs sur le
respect des délais de livraison. Les contremaîtres trouvent que les contrôleurs de
la qualité sont harcelants et qu’ils nuisent à leur efcacité.

5. Le pouvoir de Pharmex Québec est en partie centralisé à Toronto. Cela a pour
conséquence que plusieurs décisions de la liale québécoise doivent être entéri-
nées par le bureau chef. Les travailleurs et la direction de Montréal vivent ainsi
de nombreuses frustrations sur le plan des ressources humaines car toute décision
concernant les salaires, les promotions, l’embauche et les congés, entre autres,
doit être acceptée par Montréal et par Toronto. Cela occasionne parfois des délais
importants.

6. Une grande démotivation est apparue récemment au sein de l’équipe des ventes
internes (par téléphone). En effet, an de favoriser le travail d’équipe, la rému-
nération se fait maintenant sur la base du rendement de l’équipe plutôt que sur
une base individuelle. Bien que cela n’ait que peu d’effet sur leur rémunération
personnelle, les employés de ce service sont très mécontents de ce changement.

7. Les normes de sécurité ne sont pas toutes intégrées et pas toujours renforcées.
Un rapport interne indique d’ailleurs que l’entreprise ne respecte les normes en
matière de santé et de sécurité au travail que dans une proportion de 73 %.

8. Certaines dimensions du travail sont insatisfaisantes pour la majorité des travail-
leurs (voir le tableau page suivante) et cela mine, selon le directeur des RH, le
niveau d’engagement organisationnel.

9. Les employés rencontrent de graves problèmes de communication. Plusieurs conits
importants ont été notés, allant même, dans certains cas, jusqu’au dénigrement
et à la violence psychologique.

10. Les demandes de congés de maladie en raison de problèmes de nature psycholo-
gique (l’épuisement professionnel, par exemple) sont en croissance depuis quelques
années.
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Dimension Score (sur 5) Dimension Score (sur 5)

1. Aectation du personnel 3,25 10. Avancement 2,39

2. Attrait du travail 3,95 11. Communication verticale 2,23

3. Autonomie 2,85 12. Communication horizontale 2,75

4. Autorité 2,12 13. Conditions de travail 3,84

5. Degré de responsabilité 2,85 14. Politique de l’organisation 3,38

6. Innovation 2,56 15. Salaire 3,85

7. Reconnaissance 2,86 16. Sécurité d’emploi 4,22

8. Sécurité au travail 2,75 17. Supervision humaine 2,48

9. Variété 3,01 18. Supervision technique 3,76

Satisfaction moyenne : 3,06

La répartition des ressources humaines chez Pharmex Québec

Les dimensions de la satisfaction au travail



GLOSSAIRE

ACTH-glucocorticoïdes Hormone sécrétée par le lobe antérieur
de l’hypophyse en réponse à des signaux en provenance d’autres
régions du cerveau. L’ACTH, de l’anglais adreno-cortico-tropic hor-
mone, agit à distance sur la partie corticale de la glande surrénale où
elle stimule la production d’autres hormones, les glucocorticoïdes.

Agent de changement Personne qui agit à titre de catalyseur
et qui gère les activités de changement.

Analyse biculturelle Étude des relations culturelles entre des
entreprises qui fusionnent, dans le but de déterminer les risques
de différends.

Ancienneté Nombre d’années de service d’un travailleur au sein
d’une organisation.

Anomie Absence d’organisation sociale résultant de la disparition
des normes communément acceptées.

Approche axée sur la situation Approche selon laquelle l’e-
cacité du leader est déterminée par son comportement et par
l’environnement.

Approche axée sur les comportements Approche selon
laquelle l’aspect le plus important du leadership se rapporte au
style et à la façon de réagir du leader dans différentes situations.

Approche axée sur les traits Approche selon laquelle l’efficacité
d’un leader dépend de ses caractéristiques individuelles.

Approche cognitive La façon dont nous choisissons et inter-
prétons l’information. Ces deux opérations dépendent de nos
schémas cognitifs, c’est-à-dire de la façon dont nous sélectionnons
certains aspects de l’information en fonction des expériences que
nous avons vécues.

Approche politique Processus décisionnel qui s’appuie essen-
tiellement sur la satisfaction des besoins personnels des décideurs et
qui est soutenu par les principes d’hédonisme et d’appât du gain
et par une absence d’éthique.

Approche rationnelle Méthode de prise de décision rigoureuse
qui inclut un processus analytique élaboré.

Approche systémique Vision globale et intégrée de divers
éléments ou sous-systèmes. Les systèmes sont analysés principa-
lement à l’aide des notions suivantes : les intrants (éléments bruts),
le processus de transformation des intrants, les extrants (les résultats
ou les produits transformés) et la boucle de rétroaction (la réali-
mentation du système).

Assimilation Adhésion volontaire des employés aux valeurs de
l’organisation qui a racheté la leur.

Attentes Tendance pour un individu à agir selon son interpréta-
tion de la réalité.

Attitude Évaluation de l’intérêt porté à une personne, à un objet
ou à une situation.

Attribution Processus par lequel les personnes expliquent leur
comportement et celui d’autrui.

Autoecacité Croyance de l’individu en sa capacité de réaliser
ou non une tâche.

Autonomie Liberté, indépendance et latitude dont jouit un
employé au travail, ou possibilité pour un employé d’exercer
un contrôle sur son propre travail.

Axe économique-praxique Cet axe renferme les valeurs liées
au contrôle du système et des ressources, par exemple, le prestige,
l’eort au travail, l’obéissance, l’ecacité et la gestion des
récompenses.

Axe émotionnel-énergétique Cet axe renferme les valeurs
poétiques telles que l’imagination, la liberté, la tendresse, la
conance, l’esprit d’aventure, l’esthétique, la chaleur, la créativité,
le bonheur. Elle est une dimension énergétique.

Axe éthique-social La dimension éthique/sociale réfère aux
valeurs (croyances, transparence, collégialité) qui animent les com-
portements individuels ou collectifs.

Béhaviorisme École de pensée qui postule que le comportement
est fonction de ses conséquences.

Besoin d’accomplissement Désir d’exceller dans les acti-
vités dans lesquelles on s’engage. C’est un besoin qui incite à
donner le meilleur de soi-même, qui pousse à l’ecience et
à l’accomplissement.

Besoin d’aliation Désir d’établir et de maintenir des relations
avec d’autres personnes.

Bureaucratie Organisation rationnelle du travail caractérisée par
l’objectivité du processus décisionnel.

Changement graduel Changement ordonné, lent et continu.

Changement proactif Changement apporté à l’organisation
pour permettre à ses systèmes ou à ses employés de traiter plus
ecacement les demandes émanant de leur environnement
interne.

Changement rapide Changement discontinu, chaotique et
temporaire qui se distingue par un changement de perception de
l’organisation ou de ses employés par rapport à eux-mêmes ou à
leur façon de travailler.

Changement réactif Changement qui réagit à des demandes
environnementales.

Citoyenneté organisationnelle Attitude qui caractérise les
comportements d’un travailleur qui accomplit volontairement un
ensemble de tâches qui vont au-delà de ce qui est prévu à sa des-
cription de tâche.

Coalition Alliance qui vise à réduire les incertitudes.

Communication ascendante Modèle de communication qui
permet de transmettre l’information d’un niveau hiérarchique infé-
rieur de l’entreprise à un niveau hiérarchique supérieur.

Communication bidirectionnelle Communication complète
consistant en un échange bidirectionnel d’information : une fois
que le message est reçu et compris par le récepteur, celui-ci re-
transmet un message à l’émetteur an de s’assurer d’avoir bien
compris. La communication bidirectionnelle nécessite donc de
la rétroaction.
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Communication descendante Modèle de communication qui
sert à transmettre l’information d’un niveau hiérarchique supérieur
de l’entreprise à un niveau hiérarchique inférieur. Le but principal de
ce modèle est de transmettre une information axée sur la tâche,
an de faciliter la coordination entre les paliers hiérarchiques.

Communication horizontale Modèle de communication qui
permet des échanges entre les membres d’un même service ou
entre les services de l’organisation. Ces échanges s’eectuent prin-
cipalement entre les individus qui occupent un même niveau
hiérarchique.

Communication non verbale Communication par les gestes,
les poses et les expressions faciales.

Communication unidirectionnelle Communication où le
récepteur ne peut intervenir directement dans le processus de com-
munication. Dans ce contexte, il est impossible de vérier si le
message a été compris, puisqu’il s’agit d’un simple transfert
d’information.

Complémentarité ou loi de la fermeture Démarche qui
consiste à compléter un objet an d’en obtenir une image claire et
stable.

Comportement organisationnel Discipline intégrant, entre
autres, la psychologie, la sociologie, les sciences politiques, la méde-
cine, les sciences juridiques et les sciences économiques, et dont
l’objet est d’analyser les comportements des individus dans leur
milieu de travail ainsi que leur fondement.

Comportement politique Processus d’inuence sur le compor-
tement d’autrui et sur le cours des événements, an de protéger
ses propres intérêts et d’atteindre ses objectifs personnels.

Conit entre cadres hiérarchiques et cadres-conseils Conit
qui surgit entre des individus qui occupent un poste de direction
dans la ligne hiérarchique et d’autres qui occupent un tel poste dans
la ligne-conseil.

Conit horizontal Conit dans lequel sont impliqués des em-
ployés ou des groupes d’un même niveau hiérarchique.

Conit interpersonnel Conit qui oppose deux personnes au
sujet des buts à poursuivre, des moyens à prendre, des valeurs, des
attitudes ou des comportements à adopter.

Conit intragroupe Conit ressemblant, à bien des égards, au
conit interpersonnel. Ils sont diérents en ce sens que l’intragroupe
oppose plusieurs personnes d’un même groupe alors que l’inter-
personnel divise deux individus.

Conit intrapersonnel Situation dans laquelle un individu est
en conit avec lui-même. Généralement, ce type de conit suppose
que l’individu est en présence d’une certaine ambivalence ou d’une
dissonance cognitive qui le perturbe.

Conit organisationnel Conit qui éclate au sein d’une
organisation.

Conit vertical Conit qui oppose des individus ou des groupes
de niveaux hiérarchiques diérents.

Consolidation d’équipe Eort pour accroître l’ecacité du
travail d’équipe en améliorant les processus interpersonnels et pour
clarier les objectifs et les rôles.

Cool cat Type de personnalité qui caractérise l’individu non com-
pétitif et autonome.

Cool dog Type de personnalité qui caractérise l’individu non com-
pétitif et hétéronome.

Culture Ensemble de valeurs, croyances et attitudes partagées
par les membres d’une société.

Culture organisationnelle Ensemble de croyances, de valeurs
et de normes partagées par les membres d’une organisation.

Décentralisation Augmentation des pouvoirs et de l’indépen-
dance des autorités administratives subordonnées, rapprochant
ainsi celles-ci des lieux d’exécution.

Décision Démarche déterminant le choix d’une solution parmi
certaines possibilités an d’atteindre un objectif.

Décision non programmée Décision inhabituelle prise par
une organisation, de façon irrégulière et souvent inattendue, et
pour laquelle il n’y a aucune procédure préétablie.

Décision programmée Mode d’action précis et formel (basé
sur les règlements et politiques, par exemple) adopté par l’organi-
sation dans le but de faciliter et d’accélérer la prise de décision
portant sur des problèmes répétitifs et routiniers.

Déculturation Stratégie utilisée pour fusionner des cultures orga-
nisationnelles. Il y a déculturation lorsque la société acheteuse
impose sa culture et ses pratiques commerciales à l’entreprise
achetée.

Dégel Eorts de changement pour surmonter la pression liée à
la résistance individuelle.

Description de poste Description des principales tâches et
responsabilités associées à un poste.

Développement organisationnel (DO) Eort continu et pla-
nié visant à modier une entreprise, an qu’elle devienne plus
ecace et plus humaine.

Diérenciation Segmentation du système en sous-systèmes,
chacun tentant de répondre à l’environnement dans lequel il se
trouve.

Discrimination au travail Traitement inégal de personnes se
manifestant dans les décisions concernant l’embauche, les promo-
tions ou les congédiements. La discrimination au travail peut se
fonder sur le sexe, l’âge, la situation familiale, la race, les croyances
religieuses ou toute autre caractéristique n’ayant aucun lien direct
avec le rendement au travail.

Eet de halo Inuence du jugement ou d’une opinion laissée
par un sujet sur un autre.

Eet de la première impression Eet d’ordre causé par la
tendance de l’intervieweur à accorder une importance primordiale
à l’information initiale qu’il a reçue ou à ses premières impressions,
au détriment de l’information subséquente. L’intervieweur peut
ainsi être porté à évaluer globalement les candidats en s’appuyant
sur cette information initiale.

Élargissement des tâches Technique de dénition de poste
par laquelle on restructure horizontalement le travail en variant
davantage les tâches d’un poste donné, pour combiner un certain
nombre d’actions connexes sous la responsabilité d’un même
employé.

Engagement organisationnel Intensité de l’attachement et
de l’identication d’un individu envers l’organisation qui
l’emploie.
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Enrichissement des tâches Technique de dénition de poste
par laquelle on restructure le travail en conant à l’employé des
tâches habituellement réalisées à un niveau supérieur.

Environnement physique de travail Ensemble constitué de
l’édice, du mobilier, de l’équipement, des machines, de l’éclairage,
du bruit, de la chaleur et des éléments associés aux accidents du
travail et aux maladies professionnelles ainsi qu’aux éléments qui
stimulent la productivité et engendrent un climat de travail agréable.

Épuisement professionnel Ensemble de symptômes précis
causés par un stress chronique ou grave relié directement aux
activités professionnelles et non aux problèmes personnels du
travailleur.

Équipe de projet Groupe formé dans une entreprise dans le but
d’accomplir une tâche précise.

Équipe de travail interfonctionnelle Groupe de travail réu-
nissant des spécialistes de divers domaines ayant pour objectif
commun de créer, concevoir et livrer autrement un produit ou une
prestation.

Équipe de travail semi-autonome Groupe de travailleurs
auquel sont conées toutes les étapes de la production d’un bien
ou d’un service.

Équipe virtuelle Groupe de travail qui communique et collabore
dans le temps, l’espace et l’organisation grâce à la technologie.

Étude des temps et mouvements Méthode qui étudie le temps
et les mouvements nécessaires à l’accomplissement d’une tâche.

Évaluation du rendement Système consistant à mesurer, éva-
luer et modier les caractéristiques, les comportements et le succès
d’un employé au travail, ainsi que la fréquence de ses absences,
an de déterminer son niveau de rendement actuel.

Évitement Conduite caractérisée par le refus de discuter d’une
situation conictuelle. Lorsque les personnes adoptent cette
conduite, c’est qu’elles préfèrent ne pas s’engager, même si elles
savent que leur attitude ne permettra pas de résoudre le
problème.

Extraversion Facteur de la personnalité associé à un comporte-
ment verbal et non verbal et à une grande sociabilité.

Filtrage d’information Manipulation de l’information de ma-
nière que le récepteur la perçoive de façon positive.

Fonctionnalisme École de pensée qui met l’accent sur l’aspect
fonctionnel et pratique des processus mentaux. Le fonctionnalisme
est axé sur l’expérience et sur la façon dont celle-ci permet à
l’individu d’adopter un comportement adapté à son environnement.

Forces d’entraînement Forces qui éloignent le comportement
du statu quo.

Forces de retenue Forces qui repoussent le mouvement de
l’équilibre actuel.

Formalisation Description écrite des buts du travail et des
moyens de les atteindre. La formalisation entretient un lien étroit
avec la standardisation et la spécialisation du travail et permet de
modeler les tâches et les rôles à partir d’un prol type, ce qui stan-
dardise les comportements de travail des individus dans un même
poste pour les mêmes tâches.

Gel Stabilisation d’une intervention de changement en équilibrant
les forces d’entraînement et de retenue.

Gestion centrée sur la tâche Type de gestion où le leader
privilégie la production à l’individu.

Gestion de conit Ensemble d’actions ou démarche qu’entre-
prend un gestionnaire en vue de régler un conit.

Gestion par objectifs Mode de gestion par lequel tous les gestion-
naires d’une organisation se donnent des objectifs communs, se partagent
les responsabilités et évaluent régulièrement leurs résultats.

Gestion par valeurs Philosophie de gestion et champ de pra-
tiques d’une organisation dont les intérêts correspondent aux
valeurs centrales de l’organisation et s’alignent avec ses objectifs
stratégiques.

Gestion participative Mode de gestion qui permet aux travailleurs
d’exercer une inuence sur le fonctionnement de l’entreprise à l’intérieur
d’une dynamique à trois associant la direction, les salariés et le syndicat.

Grève Moyen de pression économique utilisé par les travailleurs
d’une organisation contre l’employeur, qui consiste à refuser tota-
lement ou en partie d’eectuer leur travail habituel.

Groupe formel Groupe qui a pour mandat d’exécuter les tâches
et de fournir les services commandés par la direction, en conformité
avec des objectifs précis déjà établis.

Groupe informel Groupe qui s’est formé spontanément, au l
du temps, et qui est constitué des interactions entre les membres
de l’organisation. Les membres d’un groupe informel ont généra-
lement des idées, des valeurs, des croyances et des besoins sociaux
semblables.

Homéostasie Processus de régulation par lequel l’organisme
maintient les diverses constantes du milieu intérieur entre les limites
des valeurs normales. Processus de maintien de la situation
d’équilibre.

Hot cat Type de personnalité qui caractérise l’individu compétitif
et autonome.

Hot dog Type de personnalité qui caractérise l’individu compétitif
et hétéronome.

Individu de type A Individu caractérisé par une ambition intense
et un esprit de compétition. Pour l’individu de type A, l’emploi idéal
lui accorde beaucoup de responsabilités et une grande autonomie,
à la condition, bien sûr, qu’il possède les compétences nécessaires
à l’accomplissement de ses tâches.

Individu de type B Individu qui préfère laisser aux autres le soin
de dénir les exigences du travail pour s’y adapter par la suite.

Iniquité Caractère d’une situation qui résulte d’un déséquilibre
entre le rapport intrants/extrants d’un individu et le rapport intrants/
extrants de l’individu ou du groupe auquel il se compare.

Instrumentalité Estimation de la probabilité que le rendement
visé produise des conséquences ou des résultats.

Intégration Stratégie utilisée pour fusionner les cultures orga-
nisationnelles de deux entreprises ou plus. L’objectif est de combiner
les cultures en une culture mixte en gardant les meilleurs aspects
de chacune.

Interrogation appréciative Méthode de changement qui
cherche à déterminer les qualités et les forces spéciques à une
entreprise et sur lesquelles on peut miser pour améliorer l’ecacité
organisationnelle.
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Intrant Élément brut provenant de l’environnement externe, puis
transformé ou modifié, pour être finalement retourné à cet
environnement sous forme d’extrant ou de produit fini.

Introversion Facteur de la personnalité associé à la tendance au
repli sur soi et à la réexion intérieure et solitaire.

Leadership de délégation Style de leadership pratiqué lorsque
les employés connaissent le travail à eectuer et s’y appliquent
avec attention, et qui consiste à leur coner certaines responsabilités
et à leur laisser une grande autonomie.

Leadership de motivation Style de leadership dont l’objectif
est de conserver des relations harmonieuses avec et entre les
membres du groupe et de soutenir professionnellement ceux qui,
bien que ne connaissant pas les exigences de leur travail, veulent
vraiment bien le faire.

Leadership de participation Style de leadership adopté par
le supérieur qui implique ses employés dans la prise de décision,
qui les consulte et échange des renseignements avec eux, an de
les encourager à exploiter leurs compétences au maximum.

Leadership transactionnel Leadership qui s’inscrit dans une
logique d’échange entre le leader et ses subordonnés où la pres-
tation de travail est liée à l’octroi de récompenses contingentes.

Lieu de contrôle (ou locus de contrôle) Concept psycholo-
gique selon lequel les individus dièrent dans leurs appréciations
et leurs croyances sur ce qui inuence le cours de leur vie.

Lock-out Moyen de pression économique utilisé par l’employeur contre
les travailleurs, qui consiste à leur refuser l’accès au lieu de travail.

Management de la créativité Méthode qui vise à favoriser la
créativité des membres d’une organisation.

Maturité face au travail Maturité d’un individu qui se dénit
en fonction de son niveau d’expérience et de ses connaissances.

Maturité psychologique Maturité d’un individu qui se dénit
en fonction de sa capacité et de sa volonté à bien travailler.

Médullosurrénale Partie la plus interne de la glande surrénale,
ainsi désignée parce qu’elle est située au-dessus de chacun des
reins. La médullosurrénale sécrète une série d’hormones de la fa-
mille des catécholamines, dont l’adrénaline.

Méthode ASIT Méthode dont les conditions dénissent la solu-
tion créative et dont les outils permettent de l’atteindre.

Méthode Delphi Méthode qui atténue l’inuence des uns sur
les autres lors d’une prise de décision en groupe. Les participants
ne se trouvent pas en situation de confrontation et ne subissent
pas l’inuence de facteurs psychologiques.

Méthode des six chapeaux Méthode de gestion permettant
de traiter les problèmes en évitant la censure.

Méthode TRIZ Acronyme russe de la Théorie innovante de réso-
lution de problèmes (Teorija Reshenija Izobretateliskih Zadatch).

Modèle de contingence de Fiedler Modèle selon lequel un
leader ecace est capable de modier les facteurs situationnels en
fonction de son propre style de leadership.

Modèle du cheminement critique de House Modèle qui se
fonde sur la théorie de l’expectative et qui vise à circonscrire des
variables situationnelles qui inciteraient les leaders à choisir un style
de leadership plutôt qu’un autre.

Motivation extrinsèque Motivation essentiellement liée à un
rapport utilitaire, c’est-à-dire que l’individu s’engage dans une tâche
pour bénécier d’avantages concrets ou pour éviter des consé-
quences désagréables.

Motivation intrinsèque Motivation essentiellement liée au
plaisir que procure la réalisation d’une tâche. Ainsi, l’individu est
intrinsèquement motivé par les dés qu’il doit relever et par le
sentiment d’accomplissement personnel que lui procure le travail
eectué.

Ombudsman Intervenant interne dont la tâche est de dénouer
les conits touchant des membres de l’organisation.

Organisation Ensemble des ressources humaines, matérielles,
nancières et informationnelles organisées en fonction d’un but
partagé.

Perception Processus de sélection, d’organisation et d’interpré-
tation des stimuli issus de l’environnement permettant à l’individu
d’y réagir.

Performance contextuelle Ensemble des comportements contri-
buant à l’ecacité organi sationnelle.

Performance individuelle Ensemble des comportements contri-
buant aux objectifs organisationnels.

Phylogenèse Étude de la formation et de l’évolution des espèces
animales et végétales en vue d’établir leur parenté.

Plan de carrière Résultat d’un ensemble d’activités organisées
par l’entreprise pour aider les employés à découvrir leurs forces
et leurs faiblesses, leurs objectifs précis et le genre de poste qu’ils
souhaiteraient occuper.

Pouvoir d’expert Caractéristique d’une personne qui, grâce à
une longue expérience, a acquis des compétences techniques ou
scientiques ou une connaissance des processus administratifs hors
du commun.

Pouvoir d’information Pouvoir qui se rapporte à la capacité
d’un individu d’accéder à de l’information privilégiée.

Pouvoir de coercition Type de pouvoir qui appuie le pouvoir
légitime. Les personnes qui le détiennent peuvent pénaliser les
employés qui contreviennent aux règles et aux procédures de
l’organisation.

Pouvoir de récompense Pouvoir qui renforce le pouvoir légitime
en ce sens qu’il autorise un individu à remettre des récompenses
aux employés qui ont particulièrement bien fait leur travail.

Pouvoir de référence Type de pouvoir attribué à une personne
en raison de l’estime et de la conance qu’on lui accorde.

Pouvoir légitime Capacité d’une personne d’en inuencer une
autre en raison de la position qu’elle occupe au sein de
l’entreprise.

Présentéisme Fait, pour un travailleur, d’être présent physique-
ment sur les lieux de travail, malgré un état de santé qui nécessiterait
une absence.

Productivité Rapport entre les extrants (les biens ou les services
produits par un individu, un groupe ou une organisation) et les
intrants (les éléments qui interviennent dans la production de ces
biens ou services). Les extrants s’expriment en unités de production
ou en valeur de la production.
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Programme de renforcement Modalité prédéterminée de
présentation des renforcements positifs en fonction du nombre
de comportements à adopter pour recevoir un renforcement.

Projection Tendance qu’a un individu à attribuer à autrui certaines
de ses propres émotions.

Prophétie autoréalisatrice (ou eet Pygmalion) Fait de
s’attendre à ce que certaines choses se produisent et de modier
involontairement son comportement de telle sorte que ces choses
arrivent réellement.

Psychanalyse Approche qui insiste sur l’importance des motifs
et des conits inconscients dans la détermination du comportement
et qui met l’accent sur les mécanismes inconscients de l’esprit.

Psychologie humaniste École de pensée qui accorde de l’impor-
tance à la personne, à la conscience humaine, à la connaissance de
soi et à l’aptitude à faire des choix.

Psychologie positive École de pensée qui s’oriente vers le
développement personnel et le changement social ; ses thèmes
se rapprochent de la psychologie humaniste.

Psychologie sociale Étude scientique de la façon dont les gens
se perçoivent, s’inuencent et entrent en relation les uns avec les
autres.

Qualité de la décision Caractère d’une décision qui se dénit
par l’eet qu’elle aura sur le fonctionnement de l’organisation.

Recherche active Méthode par laquelle la recherche initiale sur
une entreprise génère des renseignements pour guider les actions
subséquentes.

Rendement au travail Production ou résultat du travail réalisé
par un employé.

Renforcement Toute procédure ayant pour eet d’augmenter
la fréquence d’apparition d’une réponse.

Renforcement négatif Méthode utilisée pour augmenter la
fréquence d’un comportement désiré en éliminant les conséquences
désagréables qui lui sont associées.

Renforcement positif Renforcement par présentation d’une
conséquence qui vise à augmenter la fréquence d’un comportement
désiré.

Réorganisation du travail Restructuration radicale des pro-
cessus organisationnels dans le but d’améliorer le coût, la qualité
ou le service.

Réseau de communication centralisé Réseau dans lequel
l’information est nécessairement orientée vers un ou deux individus.

Réseau de communication décentralisé Réseau dans lequel
on ne peut décider qui est le leader formel.

Réseau de communication formel Ensemble des réseaux
ociels établis par la structure de l’organisation. Ces derniers per-
mettent de canaliser les mouvements d’information internes et
externes à l’entreprise.

Réseau de communication informel Réseau permettant une
meilleure coordination de l’information entre les différents
départements d’une organisation.

Responsabilité sociale des entreprises Concept multidimen-
sionnel qui mesure le degré de responsabilité et de préoccupations
sociales, environnementales et économiques des entreprises.

Sélection En milieu de travail, action de choisir, parmi un groupe
de candidats présélectionnés et en fonction de critères précis,
la personne qui sera embauchée.

Sélectivité Capacité de discriminer ce qui est central de ce qui
est secondaire.

Séparation Stratégie de fusion de cultures organisationnelles qui
permet aux entreprises qui fusionnent de demeurer des entités dis-
tinctes et d’échanger un minimum de pratiques organisationnelles.

Sondage de rétroaction Collecte de données auprès des em-
ployés et partage des résultats.

Source extrinsèque de stress Ensemble des facteurs de stress
qui font partie du contexte de la tâche plutôt que de son contenu.

Source intrinsèque de stress Ensemble des facteurs de stress
qui sont inhérents au contenu même de la tâche.

Stéréotype Simplication du processus perceptuel qui consiste
à évaluer ou à porter un jugement en se servant de facteurs pré-
dominants généralisés à l’ensemble d’un groupe.

STH-minéralocorticoïdes Hormone responsable de la croissance
qui est sécrétée par l’antéhypophyse.L’axe minéralocorticoïde agit sur
la régulation de l’eau, du sodium et du potassium dans l’organisme.

Stratégie d’absorption Assimilation d’un groupe par un autre
dans le but de réduire les incertitudes créées par le premier.

Stress au travail Résultat de la discordance entre les ressources
d’un individu et la réalité de ses conditions de travail.

Stress professionnel Résultat d’une inadéquation entre l’indi-
vidu et son milieu de travail. Le stress se présente lorsque
l’environnement, en raison de ses exigences excessives ou de son
incapacité à fournir au travailleur les moyens de combler ses besoins,
constitue une menace pour l’individu.

Syndrome général d’adaptation (SGA) Processus d’adapta-
tion physiologique au stress se déclinant en trois phases : la phase
d’alarme, la phase d’adaptation et la phase d’épuisement.

Synergie culturelle Gestion de la diversité culturelle fondée sur
l’élaboration de politiques et de pratiques organisationnelles qui
respectent les valeurs organisationnelles tout autant que les spé-
cicités culturelles des diverses unités d’aaires.

Système nerveux parasympathique Système qui prépare au
retrait et qui permet la mise au repos de l’organisme en ralentissant
le rythme cardiaque. Les eets des hormones stimulées par le sys-
tème parasympathique sont antagonistes à ceux du système
sympathique.

Système nerveux sympathique Système activé lors des réac-
tions de lutte ou de fuite. Il prépare l’organisme à l’action, qui
commande la sécrétion d’une série d’hormones, qui mobilisent à
leur tour d’autres systèmes nécessaires à l’exécution des gestes de
survie.

Théorie de contenu Théorie qui tente de cerner les besoins et
leurs rôles dans le déclenchement d’un cycle de motivation.

Théorie de l’équité Théorie qui postule qu’un individu, dans
une relation d’échange avec d’autres personnes ou avec une orga-
nisation, évalue l’équité des gains qu’il retire de cette relation en
comparant son rapport intrants/extrants à celui de ses collègues
de travail ou à celui de toute personne ou groupe avec qui la com-
paraison est possible et logique.
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Théorie de processus Théorie qui tente d’expliquer la manière
dont les forces interagissent avec l’environnement pour amener
l’individu à adopter un comportement plutôt qu’un autre.

Théorie des besoins de Maslow Théorie qui propose cinq caté-
gories de besoins dénis selon une hiérarchie : à la base se trouvent les
besoins physiologiques, viennent ensuite les besoins de sécurité,
d’appartenance sociale, d’estime et, enn, les besoins d’actualisation.

Théorie des deux facteurs de Herzberg Théorie selon laquelle
il y a chez l’être humain deux catégories de besoins : 1) le besoin
d’éviter les situations pénibles et la douleur ; 2) le besoin de s’épa-
nouir psychologiquement.

Théorie des objectifs Théorie qui met en évidence la capacité
de l’être humain à choisir les objectifs qu’il désire atteindre, tout
en soutenant que ces objectifs inuencent fortement ses cognitions
et ses comportements.

Théorie X Théorie qui postule que, généralement, les gens
n’aiment pas le travail, ont peu d’ambition et fuient les
responsabilités.

Théorie Y Théorie qui postule que les gens aiment travailler,
puisqu’ils éprouvent du plaisir à faire leur travail.

Valence Mesure de l’attrait ou de la valeur que l’individu attribue
à la récompense ou aux conséquences nales.
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Burnout, voir Épuisement professionnel

C

Ça, 8
Cadre(s)

de référence, 253
hiérarchique, 292–293

Cadre-conseil, 292–293
Calcul, stratégie de _, 354–355
Canada Trust, 288
Canal(aux)

de communication, 268
formels, 263
informels, 263

Capacité d’adaptation, 332
Capital

humain, 23–24
relationnel, 251

Caractère
consciencieux, 61, 113, 318
négligeant, 61

Caractéristique(s)
culturelles, 390, 394, 397
d’une équipe de travail, 218
d’une équipe de travail semi-autonome,

218–219
de l’environnement de travail, 328–329
de la motivation, 134
de la perception, 45–50
de la structure organisationnelle,

leadership et _, 327
des cadres hiérarchiques et des

cadres-conseils, 293
des membres d’un groupe, 216
des réseaux de communication formels,

248
des subordonnés, 326, 328–329, 335
des tâches, 114, 335
du groupe, 327
du leader, 317–318, 326
du travail, 104, 106
individuelles, 114
organisationnelles, 114, 335
sociobiographiques, 103
sociobiologiques, 113

Carence en sommeil, 353–354
Carrière

personnalité et _, 64–67
plan de _, 204

Cascades, 428
Casino de l’Amiante, 467–469
Catégorisation sociale, 216
Causalité, locus de _, 163–164
Centralisation, 16, 73
Centralité de l’attitude, 94–95
Cercle

de qualité, 217
réseau de communication en _, 246–247

Chaîne(s)
causales, 466
réseau de communication en _, 246–247

Changement
adhésion au _, 430
agent de _, 438, 439, 444
axes du _, 432–433
dés de l’implantation d’un _, 425–429
des objectifs, 424

évaluation et ocialisation du _,
446–447

gestion du _, 434–435, 462
graduel, 425
modèle des phases de préoccupation

lors d’un _, 439–440
organisationnel, 424–447
ouverture au _, 60–61, 72
plan de mise en œuvre du _ en huit

étapes, 430–431
proactif, 425
processus de _, 429–436
progressif, 432–433
rapide, 425
réactif, 425
refus de _, 429
résistance au _, 219–220, 436–442, 447
stratégies de mise en œuvre du _,

433–434
stratégique, 433
technologique, 424

Chapeaux, méthode des six _, 373–374
Charisme, 333, 338–339
Chatter, 372
Cheminement critique, modèle du _,

327–329
Choix

d’une solution, 358
de carrière, 64–67
sans raisonnement, 352

CIL/ICI, 399–400
Citoyenneté organisationnelle, 9, 115,

117–118
Civisme, 117
Clan, 390–391
Classication des valeurs, 71–73
Climat

de l’équipe de travail, 458
de travail, 19, 115, 251, 323, 327, 364,

391–392
organisationnel, 114, 307, 391–392
social, 227

Coaching, 206, 231
Coalition, 288
Code de conduite, 70, 267
Coercition

moyens de _, 286
pouvoir de _, 286

Cogestion, 218
Cohérence, 75

cognitivo-comportementale, 54
et l’adhésion aux valeurs, 405
organisationnelle, 432

Cohésion
de l’équipe de travail, 228
du personnel, 16

Colère
expression de la _, 301
négative, 301
saine, 301

Collaboration, 302
au sein d’un groupe, 224

Collectivisme, 73, 394, 397
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Communication, 20, 271, voir aussi Langage
ascendante, 250
avec la génération C, 44
bidirectionnelle, 244, 245, 252,

271, 427
bouche-à-oreille, 249
dénition de la _, 244
descendante, 250
ecace, 259–264, 271
éléments de la _, 244–245
fonctions de la _, 271
horizontale, 250–252
informationnelle, 251
interculturelle, 254–256
modèles de _, 250–252
non verbale, 254, 269, 270
obstacles à la _, 252–259
organisationnelle, 244–271
persuasive, 95–96, 264–265
proactive, 426
programmes de _, 260–261
relationnelle, 251
réseaux de _, 245–249, 264, 271
richesse des moyens de _, 268–269
unidirectionnelle, 252, 271
verticale, 17

Comparaison
interpersonnelle, 100–101
intrapersonnelle, 98–100
sociale, 156–157, 229

Compétence(s)
besoin de _, 160–161
bilan des _, 132
du gestionnaire, 283
émotionnelles, 10
en intelligence émotionnelle, 320
en leadership, 317
formation axée sur les nouvelles _, 438
motivation et _, 135
perception de _, 163–164
sentiment de _, 147, 328
sociales, 10
test de _, 112
variété des _, 99–100

Compétition, 300–302
Complémentarité, 52
Comportement(s)

abusif, 228
approche axée sur les _, 316–317, 323,

324–326, 340
attribution du _, 74–76
au travail, 38–76
cohérence du _, 54
contre-productifs, 10, 107, 157, 227, 229,

232
d’agression, 294
de citoyenneté organisationnelle, 9, 115,

117–118
de remplacement, 154
déviant, 265–266
éthique, voir Éthique
humain, 38–45
incidence des attitudes sur le _, 91–95
inuence de la satisfaction au travail sur

le _, 96–97

machiavéliques, 67
moral, 68
nature de la conséquence d’un _, 152
non verbal, 60
organisationnel, 5, 6–7, 12–28, 464
orienté vers la tâche, 330–331
orienté vers les relations, 330–331
performant, 39–40
politique, 67, 68
positif, 10
probabilité d’apparition d’un _, 152–154
productif, 98
rationnel, 359
retiré, 60
risqué, 67–68
social, 68
timide, 60
transactionnel, 333–334
transformationnel, 333–334
verbal, 60

Composition d’une équipe de travail, 229
Compromis, 300, 302, 354–355
Conciliation travail-famille, 44, 104–105
Concurrence au sein d’un groupe, 224
Condition(s)

de travail, 15, 19, 115, 193
du changement qualitatif, 376
du monde clos, 376

Conance
entre les individus, 264
envers l’employé, 323
excès de _, 231
groupale, 227
interpersonnelle, 227

Conit(s)
aectifs, 290
au sein d’une équipe de travail semi-

autonome, 219
au travail, 282–307
conséquences d’un _, 305–307
coûts des _, 290–291
de fond, 285
de personnalité, 230
de rôles, 192
dénition d’un _, 282
entre cadres hiérarchiques et cadres-

conseils, 292–293
gestion des _, 282, 283, 296–305, 307
horizontal, 292
intergroupes, 216, 291–292
interpersonnel, 289–290
intragroupe, 223, 291
intrapersonnel, 289
majeurs, 307
non résolu, 307
origine et nature des _, 284–296
phases d’un _, 297–298
position hiérarchique et _, 292–293
psychique, 9
sources de _, 290
stratégies de résolution de _, 283–284,

296, 299–305
substantifs, 290
types de _, 288–292
vertical, 292

Connaissance(s), 49, 90
de soi, 336
des attitudes, 118
transfert de _, 263

Conscience
de soi, 322
morale, 336

Consensus, 75
Considération, 333
Consolidation

d’équipe, 445
d’équipe de travail, 230–231
d’un conit, 298

Constitution d’un groupe, 223
Contact visuel, 254–255
Contexte

culturel, 256
social ou interpersonnel, 224

Contingence, modèle de _, 332, 333
Continuité, 52, 72
Contraste d’un stimulus, 47–48
Contrat, 287–288
Contribution, 156
Contrôle, 20

de l’incertitude, 74
lieu de _, 62–63, 75, 113, 194, 328
locus de _, 103
motivation et _, 131
transmission de l’information pour

assurer un _, 261
valeurs de _, 402

Convention
collective, 287
principe de _, 360
sociale, 255

Conventionnelle, personnalité _, 65–66
Cool cat, 199, 200
Cool dog, 199, 200
Cossette, 393
Couleur de l’environnement physique, 47
Courant déterministe-structuraliste, 64
Courriels personnels, 42
Coûts des conits, 290–291
Covariation, principe de _, 75
Créativité, 372–373, 377

culture de _, 377
gestion de la _, 372
mécanismes de la _, 372
outils et méthodes de soutien à la _,

373–377
Critères d’évaluation de la décision, 356
Croyances, 90, 388, 393

inuence des _ sur la personnalité, 58
inuence des _ sur le stress au travail,

190
Culture(s)

communication selon les _, 254–256
contextuelle, 256
développement de la personnalité selon

la _, 58
inuence de la _ sur la perception, 50
style de leadership selon la _, 326
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Culture(s) organisationnelle(s), 24, 26, 73,
295, 388–414, 458–459

adhocratique, 389–390
changement de la _, 425
d’amélioration continue, 447
de créativité, 377
de marché, 390–391
de prospection, 395–396
de rôle, 396
dénition de la _, 388
du pouvoir, 396
du travail acharné, 395
ecacité et _, 390–391
fondée sur le clan, 390–391
force ou homogénéité de la _, 392–394
fusion de _, 412–414
hiérarchique, 390–391
individualiste, 396
macho, 395
modèles de _, 394–403
orientée vers la gestion, 395–396
orientée vers les tâches, 396
réingénierie de la _, 406–412, 414
valeurs et _, 403–405

Cyberdéviance, 42, 265
Cyberânerie, 42
Cyberintimination, 42

D

Décentralisation, 16, 20, 230, 438
Décideur, 439
Décision, 20, 350, voir aussi Prise

de décision
acceptation d’une _, 369
de changement, 438
évaluation d’une _, 356, 358
incidence éthique d’une _, 368
innovatrice, 377
non programmée, 350
pouvoir de _, 292–293, 360
processus de la _, voir Processus

décisionnel
programmée, 350
qualité de la _, 359, 369

Déclenchement
d’un conit, 297
de la motivation, 134–135

Décor, 47
Déculturation, 413
Défense

mécanisme de _, 184
perceptive, 50

Dégel, 430, 431
Degré

d’autonomie, 16, 49
d’homogénéité de la culture

organisationnelle, 392
de diérenciation, 23
de maturité, 329–330
de risque, 395
de stimulation, 188

Délégation

de l’autorité, 13
plan de _, 219

Deloitte, 373
Demandes de l’environnment, 186–187
Démotivation, 132
Dénouement d’un conit, 298
Départ volontaire, 42–43
Dépassement de soi, 72
Dépression majeure, 178
Désagréabilité, 60
Description des tâches, 204
Désensibilisation perceptive, 50
Destinataire, 439
Déterminant(s)

de l’engagement organisationnel, 114
de la personnalité, 57–59
de la satisfaction au travail, 101–106

Détresse psychologique, 115, 178, 180
Développement

besoins de _, 141–142
de la moralité, 69–70
durable, 25, 404
organisationnel (DO), 442, 443–447

Dévouement, 116
Diagnostic organisationnel, 407–408, 414,

431, 436, 444
cas synthèses de _, 466–472
modèles de _, 455–465

Dictionary of Holland Occupational
Codes, 66

Diérenciation, 23
degré de _, 23

Diculté
de la tâche, 76
des objectifs, 158

Dilemme éthique, 69–70
Direction de la motivation, 134
Discernement, 354–355
Discipline, 16
Discrimination perceptive, 46
Discussion de groupe, 365, 367
Dissolution d’un groupe, 223
Dissonance cognitive, 54–55, 156–157
Distance

au pouvoir, 394
hiérarchique, 73

Distinction gure-fond, 50–51
Distorsion de la perception, 52–56, 76
Distraction, 203
Diversité

culturelle, 225–226
d’un groupe, 225–226

Divertissement, 203
Division des tâches, 14, 16
Dogmatisme, 63
Dotation en personnel, 204

processus de _, 414
Drachten, 140
Dualité de l’engagement, 111
Dynamique de la motivation, 132–133

E

Échelle(s)
d’engagement au travail, 116
d’engagement organisationnel, 110
permettant de mesurer la satisfaction

au travail, 98
École

des relations humaines, 19
humaniste, 177

Écoute, 323
active, 262, 305
sélective, 253

Eden McCallum, 140
Eet(s)

de contraste, 56
de halo, 53–54, 56
de la première impression, 53, 56
de primauté, 53
de récence, 53
du stress, 195–198
loi de l’_, 152
miroir, 56
Pygmalion, 55

Ecacité, 23
collective, sentiment d’_, 227
culture organisationnelle et _,

390–391
d’une équipe de travail, 224–230
de la communication, 259–264, 271
des stratégies génériques de résolution

de conits, 302
du leader, 316–320, 323, 326–327, 330,

332, 335
intervention en développement

organisationnel et _, 446
Ecacité personnelle, 63–64

sentiment d’_, 63, 331
Eort(s), 75, 149

de motivation, 131
Émergence, 140
Émetteur, 244–245, 252–254

équilibre entre le récepteur et l’_,
262–263

position hiérarchique de l’_, 256–257
Émotions, 10, 50, 90, 92, 321, 339

négatives, 92
Empathie, 263, 320, 322
Employé(s), voir aussi Personnel

bien-être des _, 114–115, 176–177,
197–198, 404

communication pour permettre aux _
de s’exprimer, 261

dicile, gestion d’un _, 303
expérimentés, 263
délisation des _, 43
formation aux _, 438
jeunes_, 263
loyauté de l’_, 266
narcissique, 9
objectifs de l’_, 134, 177
personnalité de l’_, 9–10
pouvoir des _, 115
responsabilisation de l’_, 89–90
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responsabilités de l’_, 49, 115
satisfaction de l’_, voir Satisfaction

au travail
sélection des _, 14, 53–55, 74
surveillance électronique des _, 265

Encouragement, 117
Endettement relationnel, 251
Engagement au travail, 89, 116–117

dius, 397
limité, 397

Engagement organisationnel, 106, 109,
110–112, 114–115, 118

aectif, 109–110, 113–115
amélioration de l’_, 115–116
de continuité, 110
dénitions de l’_, 109
déterminants et conséquences de l’_, 114
dualité de l’_, 111
normatif, 109–110
origines de l’_, 112–114
performance et _, 115
sentiment d’_, 114
types d’_, 11, 109–110

Énoncé
de valeurs, 409
de vision, 338

Enrichissement des tâches, 20, 131,
145, 204

Enron, 139
Entrepreneur, personnalité de type _,

65–66
Entreprise(s), voir aussi Organisation

de développement, 251
de maintien, 251
en état de survie, 251
exibilité des _, 371
fusion d’_, 288, 412–414
réseaux sociaux d’_, 267, 372–373
responsabilité sociale des _, 25,

26, 404
Entrevue

avec les employés, 261
de sélection, 53–54, 56

Environnement
complexe, 22
demandes de l’_, 186–187
dynamique, 22
externe, 458–459
hérédité et _, 58
organisationnel, 22–23
simple, 22
social, 318
stable, 22

Environnement de travail, 12, 47, 64–65,
99, 104

modication de l’_, 424
physique, 47
style de leadership et caractéristiques

de l’_, 328–329
Épuisement professionnel, 115, 195
Équation personne-environnement, 185
Équilibre

entre l’émetteur et le récepteur, 262–263

entre parler et écouter, 263
homéostatique, 184
travail-famille, 104–105, 117

Équipe
ad hoc, 217
consolidation d’_, 445
de projet, 217, 396
de résolution de problème, 217
multidisciplinaire, voir Équipe de travail

interfonctionnelle
polarisation de l’_, 364
prise de décision en _, 363–367, 378
taille de l’_, 227

Équipe de travail, 217
caractéristiques d’une _, 218–219
choix de leadership par rapport à l’_,

328
climat de l’_, 458
cohésion d’une _, 228
composition d’une _, 229
consolidation d’_, 230–231
ecacité d’une _, 224–230
interfonctionnelle, 220, 233
modèle du développement d’une _,

222–223
semi-autonome, 218, 219, 233
tâches d’une _, 229
variables structurelles d’une _, 228–230
virtuelle, 220, 221, 233

Équité, 16–17, 100–101, 117
perception d’_, 229
principes d’_, 360, 368
prise de décision et _, 360
sentiment d’_, 157
théorie de l’_, 155–157, 159, 205

Erreur(s)
d’attribution, 75–76
de complaisance, 76
de perception, 52–56
fondamentale d’attribution, 76

Espace
personnel, 255
utilisation de l’_ lors de la

communication non verbale, 269
Estime de soi, 9, 62, 75, 96, 113, 194–195

besoin d’_, 137–138
Établissement de chaînes causales, 466
Éthique, 68

prise de décision et _, 368
Étiquette, 68–69, 255
Étoile, réseau de communication en _,

246–247
Étude(s)

de Hawthorne, 19
des temps et mouvements, 14

Évaluation
cognitive, principe de l’_, 160, 163–164
d’une décision, 356, 358
de l’état de satisfaction, 100
des solution soumises, 357
du changement, 446–447
du rendement, 53, 74, 205
primaire, 185
selon la cohérence, 75

selon la spécicité, 75
selon le consensus, 75

Évitement, 299, 302
Évolution des attitudes, 95
Excès de conance, 231
Existence, besoin d’_, 141–142
Expérience(s), 49, 91, 149

de vie, 58–59
fermeture à l’_, 60–61
groupale, qualité de l’_, 227
ouverture à l’_, 60–61, 318
perceptive, 8, 49
professionnelles, 59
sensorielle, 45

Expert, pouvoir d’_, 286, 287
Expression(s)

d’un conit, 297–298
de la colère, 301
de la politesse, 255
du visage, 269–270

Extinction, 154–155
Extrants, 5–6, 390, 431–432
Extraversion, 60–61, 103, 113
Exxon Mobil, 138

F

Facebook, 42, 44, 266
Facteur(s)

d’hétérogénéité d’un groupe, 225
d’homogénéité d’un groupe, 225
d’hygiène, 144
de la personnalité, 103, 318
de motivation, 19, 49, 130–131, 143–145
de satisfaction, 22
environnementaux, voir Environnement,

voir Environnement de travail
externes de la perception, 46–49
internes de la perception, 49–50
théorie des deux _, 143–146, 165

Faits, 357, 359
Famille, développement de la personnalité

et inuence de la _, 58–59
Fatigue, prise de décision et _, 353–354
Feed-back, voir Rétroaction
Féminité

d’une société, 74
de la culture organisationnelle, 394

Fermeture à l’expérience, 60–61
Fidélisation des employés, 43
Filtrage de l’information, 253
Flânerie sociale, 228–229
Flexibilité

de l’horaire de travail, 205
des entreprises, 371

Fonctionnalisme, 8
Force(s)

d’entraînement, 429, 430
de la culture organisationnelle, 392–394
de retenue, 429, 430
derrière un comportement, 130
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Formalisation, 17
Formation

aux employés, 438
axée sur les nouvelles compétences, 438
du personnel, 204

Fuite, réponse par la lutte et la _, 182
Fusion, 288, 412–414

G

Gel, 430, 431
Génération C, 43–44
Geste, 254
Gestion

anémique, 325
au quotidien, 138
autocratique, 325
d’un employé dicile, 303
de la créativité, 372
de la transition des valeurs, 410
de type intermédiaire, 325
démocratique, 325
des conits, 282, 283, 296–305, 307
des ressources humaines (GRH), 23–25,

44, 409, 414, 425
du changement, 434–435, 462
du rendement des employés, 410
du stress, 176–206
ecace de la diversité au sein d’un

groupe, 226
grille de _, 324–325
par exception, 319
par objectifs (GPO), 20, 205, 325, 405,

445–446
par valeurs (GPV), 73, 115, 401–404, 405,

406–412, 414
participative, 218
paternaliste, 325
styles de _, 325
visant les directives ou les instructions

(GPI), 405
Google, 139, 393
Grille

d’Herman, 48
de gestion de Blake et Mouton, 324–325

Groupe nancier Banque Toronto
Dominion, 288

Groupe(s), 5, 59
adhésion à un _, 216
conance au sein d’un _, 227
conit au sein d’un _, 223, 291
conit entre les _, 216, 291–292
culturels, communication entre les _,

254–256
d’amélioration continue, 217
de référence, 100
de travail, 216–233
discussion de _, 365, 367
diversité d’un _, 225–226
dominant, 216
étapes de l’évolution d’un _, 222–223,

233
formel, 217, 218–221, 233
identication à un _, 216

inuence du _, 100
informel, 221–222, 233
leadership et caractéristiques du _, 327
multiculturel, 225–226
nominal, 367
pensée de _, 231–233, 364
qualité de l’expérience d’un _, 227
rendement potentiel d’un _, 229
semi-autonome, 131
subordonné, 216
types de _, 216–222

H

Habileté(s)
individuelles, 458
sociales d’un leader, 318

Habilitation, 131
Halo, eet de _, 53–54, 56
Harcèlement psychologique, 231, 293–295
HCL, 139
Hédonisme, 360
Hérédité, 58
Hétéro-attribution, 75
Hétérogénéité d’un groupe, 225
Hiérarchie, 16
Hiérarchisation des valeurs, 68–69, 408
Homéostasie, 185
Homogénéité

d’un groupe, 225
de la culture organisationnelle, 392–394

Horaire de travail exible, 205
Hot cat, 199, 200
Hot dog, 199, 200
Humanisme, 177
Humeur, 60
Hyperspécialisation des tâches, 14

I

IBM, 18, 140
Identication

à un groupe, 216
des leaders, 407

Identité
au travail, 99–100
sociale, théorie de l’_, 216

IKEA, 139
Illusion

de Ebbinghaus/Titchener, 47
de Munsterberg, 48

Incertitude, 74, 394
Incivilité au travail, 295
Incompatibilité des objectifs, 285
Incompétence, sentiment d’_, 75
Indicateur typologique de Myers-Briggs

(MBTI), 61–62
Individu, 5
Individualisme, 73, 232, 394, 397
Inuence

des connaissances, 49
du groupe, 100
pouvoir d’_, 17

Information
diusion de l’_, 246
écrite, 17, 261
ltrage de l’_, 253
informelle, 263
pouvoir d’_, 287
quantité d’_, 257
sur le changement, 438
traitement erroné de l’_, 371
verbale, 261

Infosys, 140
Iniquité, 157

négative, 156–157
positive, 156–157
sentiment d’_, 102, 157, 229

Initiative, 16
Injustice, sentiment d’_, 157
Innovation, 371–372, 376–377, 446
Insatisfaction au travail, 17, 102, 145,

176, 179, 305, voir aussi Satisfaction
au travail

Inspiration, leader comme source d’_, 333
Instabilité émotionnelle, 103
Institutionnalisation du changement, 438
Instrumentalité, 148, 149–150
Intact Assurance, 428
Intégration, 413

organismique, principe de l’_, 160–162
Intégrité organisationnelle, 404
Intelligence

du leader, 318, 322
émotionnelle (IE), 10–11, 320–322

Intensité
d’un besoin, 145
d’un stimulus, 46–47
de l’attitude, 94
de la motivation, 133–135

Intention, 76
comportementale, 93
de démission, 114

Interactions, 20
interpersonnelles, 218

Interalimentation, 91, 106
Interdépendance des tâches et des

coéquipiers, 229
Interrogation appréciative, 443
Intervenant externe, 304
Intervention

continue, 231
en situation de crise, 231
préventive, 231

Intervention en développement
organisationnel, 442–446

ecacité et _, 446
Intervention liée au stress, 198–206

individuelle, 198–203
médicale, 201
organisationnelle, 204–206
préventive, 202
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primaire, 198
secondaire, 198
tertiaire, 198

Intrants, 5–6, 390, 431
Introspection, 8

collective, 231
Introversion, 60–61, 103
Intuition, 61

lors de la prise de décision, 352, 355, 359
Inventivité, niveaux d’_, 375
Investigateur, personnalité de type _,

65–66

J

Jugement, 61, 149, 352
humain, 12

Justice
distributive, 157
interactionnelle, 157
procédurale, 157

Justice organisationnelle, 157, 368
perception de _, 114, 368

L

Langage, voir aussi Communication
corporel, 254
diérences de _, 254
non verbal, 58, 269
stress au travail selon le _, 190

Latitude décisionnelle, 186–187
Leader(s)

caractéristiques du _, 317–318, 326
ecacité du _, 316–320, 323, 326–327,

330, 332, 335
formel, 316
identication des _, 407
informel, 316
intelligence émotionnelle du _, 320–322
pouvoir du _, 332

Leadership, 17, 20, 138, 316–340, 369–370,
456–458

authentique, 335–336
autocratique, 330, 369
autoritaire, 332
avec une équipe de travail, 227–228
charismatique, 333, 338–339
consultatif, 369
de délégation, 331
de motivation, 330–331
de participation, 331
de soutien, 327, 329
dénition du _, 316
démocratique, 332
directif, 327, 329
du laisser-faire, 319
horizontal, 331
informel, 225
mobilisateur, 444
organisationnel, 316
orienté vers la personne, 323–324
orienté vers la tâche, 323–324

orienté vers les objectifs, 328–329
participatif, 328–329
prise de décision et _, 369–370
selon le degré de participation des

employés à la décision, 369–370
sexe et style de _, 319
stratégique, 73
styles de _, 319, 369–370
substituts du _, 334–335
théories du _, 316–333, 340
transactionnel, 319, 333–334
transformationnel, 333–334

Lieu de contrôle, 62–63, 75, 113, 194, 328
LinkedIn, 266
Locus

de causalité, 163–164
de contrôle, 62, 103

Logiciel de diagnostic du stress, 205
Loi

de l’eet, 152
de la fermeture, 52
sur les normes du travail du Québec,

231, 293
Loyauté de l’employé, 266
Lutte, réponse par la _ et la fuite, 182

M

Machiavélisme, 67
Maîtrise de soi, 92, 322
Maladie

absence de longue durée liée à la _, 178
cardiovasculaire, 178–179

Management de la créativité, 372
Manque, principe du _, 140
Masculinité

d’une société, 74
de la culture organisationnelle, 394

Maturité, 329, 331
degré de _, 329–330
face au travail, 329
psychologique, 329

McDonald’s, 15
Mécanisme(s)

de défense, 184
de la créativité, 372
falicitants, 456–457

Médias sociaux, 266–267
Médiation, 304
Méditation, 201
Medtronic, 337
Médullosurrénale, 182
Menace, 185

perception subjective de _, 185
Message, 244–245, 252, 254

attitude face à un _, 96
équilibre entre le contenu, la forme et

le moment de diusion du _, 263
négatif, structure d’un _, 260
non verbal, 269
positif, structure d’un _, 259–260

Mesure(s)

d’accueil, 410
disciplinaires, 154, 267, 303

Méthode(s), voir aussi Technique(s)
ASIT, 376
de gestion par objectifs, 205
de l’arbre décisionnel, 357, 369–370
de la poubelle organisationnelle,

360–361
de prise de décision, 365–367
de recherche active, 443
de relaxation, 201
de renforcement, 152–153
de soutien à la créativité, 373–377
de suppression d’un comportement, 155
Delphi, 140, 365–367
des six chapeaux, 373–374
du sondage de rétroaction, 444
remue-méninges, 357, 365
scientiques, 14
traditionnelle de la prise de décision,

355–358
TRIZ, 374–376

Microsoft, 139
Milieu de travail multiculturel, 255
Ministère du Développement durable, de

l’Environnement et des Parcs du Québec
(MDDEP), 409

Mission, 458–459
Modèle(s)

à six dimensions, 456–457
béhavioriste, 151–155, 159, 165
circulaire de Schwartz, 72
cognitif et conditionnel, 187–191
comportemental, 38
contingent, 20–23
d’Hofstede, 394
de classication des valeurs, 71–73
de communication dans l’organisation,

250–252
de congruence de Nadler et Tushman,

431–433
de contingence de Fiedler, 332, 333
de culture organisationnelle, 394–403
de Deal et Kennedy, 394–396
de diagnostic organisationnel, 455–465
de Fayol, 15–16
de Hafsi et Fabi, 464–465
de Handy, 396
de Karasek, 186–187
de l’action raisonnée et du

comportement planié, 93–94
de l’attraction-sélection-attrition, 26
de l’école des relations humaines, 19
de l’origine et des conséquences d’un

conit, 283
de la rationalité limitée, 358–359
de la vraisemblance de l’élaboration

cognitive, 96
de Likert, 19–20
de maturité et leadership selon Hersey

et Blanchard, 329–331
de motivation, 133
de Pastor, 398–399
de Porras, 462–463
de Schein, 398
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de Taylor, 14
de Trompenaars, 396–398
de Vroom, Yetton et Jago, 369–370
de Weber, 16–17
des caractéristiques de l’emploi, 100
des facteurs de la personnalité, 59–60
des multiples catégories de

changement, 425
des phases de préoccupation lors d’un

changement organisationnel,
439–440

des sources et des conséquences d’une
attitude, 91

des types de personnalité de Myers-
Briggs (MBTI), 61–62

du cheminement critique, 327–329
du National Institute for Occupational

Security and Health (NIOSH), 186
du processus de changement planié de

Lewin, 429–430
du stress, 181–186
du stress au travail, 186–191
en comportement organisationnel,

13–26
explicatifs de la satisfaction au travail,

98–101
général du processus de

communication, 244–245
hexagonal de Holland, 66
hiérarchique du développement d’une

équipe de travail, 222–223
intégrateur, 458–459
intégré du comportement

organisationnel, 7
mécaniste, 13–17
organique, 13, 17–20
pouvoir/interaction de l’inuence

interpersonnelle, 286
structurel, politique et culturel de Tichy,

460–461
triaxial sur la gestion par valeurs,

401–403
Modération, 117
Modication des attitudes, 95–96
Moi, 8, 184
Moralité

conformiste, 70
conventionnelle, 70
développement de la _, 69–70
individuelle, 70
post-conventionnelle, 69
préconventionnelle, 69

Motivation, 12, 20, 89
absence de _, 147
au travail, 130–165, 458
autodéterminée, 161–162
caractéristiques de la _, 134
dénition de la _, 130
dynamique de la _, 132–133
eorts de _, 131
extrinsèque, 139, 147, 161, 162, 164
facteurs de _, 19, 49, 130–131, 143–145
identiée, 147
inuence de la _ sur la perception, 50
intensité de la _, 133–135

intrinsèque, 139, 147, 160, 161, 164, 329
introjectée, 147
leadership de _, 330–331
par régulation, 161–162
rémunération et _, 14
stress et _, 162–163
théories de contenu de la _, 135,

136–147, 165
théories de la _, 135–165

Mouvement(s)
d’un stimulus, 48
des yeux, 270
du corps, 269–270

Moyens
de coercition, 286
de communication, 268–269

Mythes, 389, 399

N

Négligence, 61
Négociateur externe, 305
Négociation, 304–305

collective, 305
distributive, 305
individuelle, 305
intégrative, 305

Neurologie, processus décisionnel et _, 351
Neutralité, 397
Névrosisme, 60, 103
Niveau(x)

d’analyse du comportement
organisationnel, 464–465

d’inventivité, 375
de maturité, 329–330
stratégique, 399

Normalisation d’un groupe, 223
Norme(s), 70, 388–389

d’un groupe, 59
régissant l’équipe de travail, 228

Nortel, 427
Nouveauté d’un stimulus, 48
Noyau dur, 399

O

Objectif(s), 20
acceptation des _, 158
changement des _, 424
de l’employé, 134, 177
de l’équipe de travail, 230
de rendement, 159
diculté des _, 158
gestion par _, 20, 205, 325, 405,

445–446
incompatibilité des _, 285
leadership orienté vers les _, 328–329
lien entre le rendement et la diculté

des _, 158
lors de la transformation culturelle, 408
oblique, 139
organisationnels, 134, 138–139, 177, 327,

456–457

spécicité des _, 158
théorie des _, 157–159, 165

Obstacles à la communication, 252–259
Obstruction passive, 219
Occupation Finder, 66
Ombudsman, 305
Open Text, 372
Open Text Social Workplace, 372
Opinion, 90, 357
Organisation, 5, voir aussi Entreprise(s)

caractéristiques de l’_, 114, 335
comportementale, 38
culture d’une _, voir Culture(s)

organisationnelle(s)
du travail, 14, 16–18, 24
informelle, 460
objectifs de l’_, 134, 138–139, 177, 327
perceptive, 50, 52
scientique du travail, 14–15, 130
socialement responsable, 25–26

Orientation
interne ou externe, 397
sociale, 60
temporelle, 397

Outil(s)
d’évaluation des types d’engagement,

110
de soutien à la créativité, 373–377
pour dénir les types de personnalité, 66

Ouverture
à l’expérience, 60–61, 318
au changement, 60–61, 72

P

Parasitisme, 232
Paresse sociale, 364
Partage

des valeurs, 398, 403–404
du stress, 203

Participation au changement, 438
Particularisme, 397
Patron de personnalité, 66
Pensée, 61

de groupe, 231–233, 364
latérale, 376–377

Perception, 44, 45, 61, 76
caractéristiques de la _, 45–50
d’équité, 229
de compétence, 163–164
de justice organisationnelle, 114, 368
distorsion de la _, 52–56, 76
erreur de _, 52–56
processus de _, 44–56
sélective, 46
structure de la _, 50–52
subjective de menace, 185

Performance, 107, 117
au travail, 39–40
contextuelle, 39–40, 117
d’un groupe, 223
engagement organisationnel et _, 115
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extra-rôle, 115
individuelle, 458
organisationnelle, 458

Période de transition, 430–431
Persistance de la motivation, 134
Personnalité, 56–57, 76

carrière et _, 64–67
comportement au travail et _, 62–64
comportement politique et _, 67–68
conit de _, 230
de l’employé, 9–10
de type A, 190, 194
de type B, 190, 194
de type C, 194
dénition de _, 57
déterminants de la _, 57–59
du leader, 318
engagement organisationnel selon

la _, 113
facteurs de la _, 103, 318
individuelle, 64
patron de _, 66
prise de décision selon la _, 352
professionnelle, 64
prols de _, 61–62, 352
satisfaction au travail et _, 103
stress au travail et _, 190, 194
tests de _, 112, 320
théories de la _, 9, 59–62
traits de _, 57–58, 62, 103, 318
types de _, 65–66

Personnel, voir aussi Employé(s)
caractéristique du _ et style de

leadership, 326, 328–329
cohésion du _, 16
dotation en _, 204, 414
formation du _, 204
promotion du _, 204
rétention du _, 42–44, 114
roulement du _, 108
sélection du _, 204, 410
stabilité du _, 16

Persuasion, 95–96
Pharmex Québec, 470–472
Phase de tension

chronique, 183
initiale, 183–184

Phase(s)
d’épuisement, 183
d’un conit, 297–298
de préoccupation lors d’un changement

organisationnel, 439–440
Phylogenèse, 185
Plaisir, 90
Plan

d’action lors de la transformation
culturelle, 408

d’entrevue, 56
de carrière, 204
de délégation, 219
de mise en œuvre du changement

en huit étapes, 430–431
Planication, 14
Polarisation de l’équipe, 364

Politesse, expression de la _, 255
Politique(s)

d’utilisation des réseaux sociaux, 267
de la porte ouverte, 261
de rémunération, 410
en gestion des personnes, 19
lors de la réingénierie de la culture

organisationnelle, 408–410
organisationnelles, 70

Porte ouverte, politique de la _, 261
Position hiérarchique

conits et _, 292–293
de l’émetteur, 256–257
pouvoir et _, 286
prise de décision et réarmation

de la _, 360
Position sociale, 48
Possibilités d’avancement, 132
Postulats, 388–389

de base, 393, 398
Poubelle organisationnelle, 360–361
Pouvoir, 285

abus de _, 285
besoin de _, 67, 145–146
culture de _, 396
d’expert, 286, 287
d’inuence, 17
d’information, 287
d’un groupe, 217
de coercition, 286
de prise de décision, 54
de récompense, 286
de référence, 287
décisionnel, 292–293, 360
des employés, 115
distance au _, 394
du leader, 332
exercice du _, 285–287
formel, 286, 316, 332
informel, 286, 316
légitime, 286
organisationnel, 67
personnel, 67
stratégies d’acquisition du _, 287–288

Pratiques de socialisation, 114
Praxis, 401
Préjugé

du récepteur, 253
lié au stress, 178–179

Première impression, eet de _, 53, 56
Présentation du problème, 352
Présentéisme, 40, 41–42
Prévenance, 117
Primauté, eet de _, 53
Prime, 112
Principe(s)

administratifs, 16
d’équité, 360, 368
d’hédonisme, 360
d’une communication ecace, 262–264
de comparaison sociale, 156–157
de complémentarité, 52
de continuité, 52

de convention, 360
de covariation, 75
de distinction gure-fond, 50–51
de justice organisationnelle, 368
de l’émergence, 140
de l’évaluation cognitive, 160, 163–164
de l’intégration organismique, 160–162
de marché, 360
de progression, 140, 143
de proximité, 51–52
de rationalité, 355
de réciprocité, 298
de similarité, 52
de transparence, 368
du manque, 140
du renforcement contingent, 153

Prise de décision, 54, 140, 378, voir aussi
Décision

au sein d’une équipe de travail, 230–231
biais lors de la _, 370–371
éléments inuençant la _, 350–354
en équipe, 363–367, 378
leadership et _, 369–370
méthodes et modèles de _, 355–367
processus de la _, voir Processus

décisionnel
Problème(s)

de sémantique, 253–254, 256
dénition et reconnaissance du _, 356
présentation du _, 352
résolution de _, 350–371

Procédure(s)
d’arbitrage, 219
rééchie, 336

Processus
conictuel, 297
d’arbitrage, 304
d’attribution, 74
de changement, 429–436
de communication bidirectionnelle,

244–245
de communication complexe, 245
de consolidation d’équipe, 445
de dotation, 414
de gestion par objectifs, 445
de motivation, 133, 135
de négociation, 304–305
de perception, 44–56
de réingénierie de la culture, 406–412,

414
de satisfaction-progression, 140, 143
de socialisation en milieu de travail, 73
de transformation organisationnelle,

390
décisionnel, 350–351, 354–363
mentaux, 6
organisationnels, 458

Production
d’unités, 21
de masse, 21
en procédé continu, 21

Productivité, 15
conditions de travail et _, 19
gestion par objectifs et _, 446
hyperspécialisation des tâches et _, 14
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Professionnalisme, 117
Prols de personnalité, 61–62, 352
Programme(s)

d’aide aux employés, 438
d’intervention lié au stress, 198–206
de bien-être au travail, 197–198
de communication, 260–261
de prévention d’un accident de travail,

154
de reconnaissance, 205
de renforcement, 153, 154
lors de la réingénierie de la culture

organisationnelle, 408–410
Progression, principe de _, 140, 143
Projection, 54
Projet, équipe de _, 217, 396
Promotion

du changement, 438
du personnel, 204

Prophétie autoréalisatrice, 55
Proximité, 51–52
Psychanalyse, 8, 9–11, 184
Psychologie

cognitive, 12
du travail, 5–6, 23, 25, 27–28
humaniste, 11, 12
positive, 12, 13

Pulsion, 130, 135
Punition, 154–155, 333
Pyramide des besoins de Maslow, 136–138,

141, 146

Q

Qualité
cercle de _, 217
de l’expérience groupale, 227
de la décision, 359, 369
de vie au travail, 176–177

Quantité d’information, 257
Questionnaire, 365–366, 444

R

Rapport intrants-extrants, 156–157
Rationalité, 14, 353

limitée, 358–359
principe de _, 355

Réaction
d’adaptation durable, 183
d’alarme, 183

Réaliste, personnalité _, 65–66
Récence, eet de _, 53
Récepteur, 245, 252–254

équilibre entre l’émetteur et le _,
262–263

Recherche
active, 443
de solutions, 357

Réciprocité, 111–112
principe de _, 298

Récompense(s), 131, 149, 152, 333, 456–457
collectives, 228
contingente, 319
individuelles, 228
pouvoir de _, 286
sentiment de _, 340

Reconnaissance, 138, 142, 150, 410
d’une équipe de travail, 218, 227–228
programme de _, 205
système de _, 205

Rééducation cognitive, 201
Référence, pouvoir de _, 287
Règles sociales, 70
Régulation

externe, 161
identiée, 161–162
intégrée, 161–162
introjectée, 161–162

Réingénierie de la culture organisationnelle,
406–412, 414

Relation(s)
comportement orienté vers les _,

330–331
d’échange (d’emploi), 24
de l’homme avec la personne, 397
de l’homme avec le temps, 398
de l’homme avec son environnement,

398
de travail, 205
entre le leader et les membres, 332
entre un chef et un employé, 338
intergroupes, 216
interpersonnelles, 92, 142, 193, 216, 221,

264, 323, 327
sociales, 60
stimulus-réponse, 11

Relaxation, 201
Remplacement, comportement de _, 154
Remue-méninges, 357, 365
Rémunération, 16

à la pièce, 14–15
en fonction du rendement, 14
motivation et _, 14
politiques de _, 410
satisfaction au travail et _, 102

Rendement, 20
au travail, 107
évaluation du _, 53, 74, 205
gestion du _, 410
intelligence du leader et _, 322
lien entre la diculté des objectifs

et le _, 158
objectifs de _, 159
potentiel d’un groupe, 229

Renforcement, 152
contingent, principe du _, 153
continu, 153
économique, 14
intermittent, 153
négatif, 153, 155
positif, 131, 152, 153, 155
programme de _, 153, 154

Réorganisation du travail, 424, 444, 445

Répétition d’un stimulus, 48
Réponse par la lutte et la fuite, 182
Réputation organisationnelle, 266
Réseau(x) de communication, 245

centralisés, 246, 247, 248
décentralisés, 246, 247, 248
formels, 246, 247–248, 271
informels, 248, 249, 264, 271

Réseau(x) social(aux), 43–44, 266–267
d’entreprise (RSE), 267, 372–373
politique d’utilisation des _, 267

Réseaux professionnels, 266
Résistance au changement, 219–220,

436–442, 447
Résolution

de conits, 283–284, 296, 299–305
de problèmes, 350–371

Respiration, 202
Responsabilisation de l’employé, 89–90
Responsabilité(s)

collective, 218
de l’employé, 49, 115
description des _, 204
sociale des entreprises, 25, 26, 404
supplémentaires, 219
transmission de l’information pour

clarier les _, 261
Ressource(s)

quantité limitée de _, 191
utilisation déciente des _, 232

Ressources humaines
changement des _, 425
culture d’entreprise et rôle des _, 393
gestion des _, 23–25, 44, 409, 414, 425

Rétention du personnel, 42–44, 114
Rétribution, 156–157
Rétroaction, 99–100, 257–259, 268, 271

biologique, 201
en communication, 245, 252
formelle, 257
informelle, 257
négative, 258
sondage de _, 444
vitesse de _, 395

Réunion avec les employés, 261
Réussite au travail, 177
Rire, 202, 301
Risque, degré de _, 395
Rites, 388–389, 399
Rôle(s)

agent stresseur lié au _, 191–192
ambiguïté des _, 192
attentes relatives aux _, 285
au sein d’un groupe, 59
conit de _, 192
masculins et féminins, 394
situationnels, 59
sociaux, 59
sociaux genrés, 59
surchargés, 193

Roue, réseau de communication en _,
246–247
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Roulement
du personnel, 108
volontaire, 227

Routine organisationnelle, 361
Rumeurs, 249, 414

non fondées, 249

S

Sagesse collective, 140
Salaire, voir Rémunération
Salesforce.com, 372
Santé

dénition de la _, 176
en milieu de travail, 180

Satisfaction au travail, 49, 96–98, 118, 176–
177, 334, 402–403, voir aussi
Insatisfaction au travail

dénition de la _, 98
déterminants de la _, 101–106
dimensionnelle, 98
engagement organisationnel et _, 114
évaluation de l’état de _, 100
facteurs de _, 22
globale, 98
modèles explicatifs de la _, 98–101
motivation et _, 145
répercussions de la _, 106–108
sentiment de _, 327

Satisfaction dans la vie, 106
Schéma cognitif, 12
Scolarité

satisfaction au travail et _, 103
stress au travail et _, 190

Sécurité, besoins de _, 136–137
Sélection

des employés, 14, 53–55, 74
du personnel, 204, 410

Sélectivité, 45, 46
Self-Directed Search, 66
Sémantique, problèmes de _, 253–254, 256
Sens du travail, 402
Sensation, 61
Sensibilisation perceptive, 50
Sentiment, 50, 61, 90

d’aliation interpersonnelle, 163–164
d’appartenance, 113
d’autodétermination, 164
d’autoecacité, 63, 113
d’ecacité collective, 227
d’ecacité personnelle, 63, 331
d’engagement organisationnel, 114
d’équité, 157
d’incompétence, 75
d’iniquité, 102, 157, 229
d’injustice, 157
de compétence, 147, 328
de récompense, 340
de satisfaction au travail, 327

Sexe
satisfaction au travail selon le _, 103
stress au travail selon le _, 190

style de leadership selon le _, 318
Signication du travail, 99–100
Similarité, 52
Situation

approche axée sur la _, 317, 327,
328–333, 340

conictuelle, voir Conit(s)
organisationnelle problématique, 354

Social, personnalité de type _, 65–66
Socialisation, 396

besoin de _, 19
pratiques de _, 114

Société industrielle, stress et paradoxe
de la _, 178–180

Solution(s)
choix d’une _, 358
recherche de _, 357
retenue, 358
soumises, évaluation des _, 357

Sommeil, prise de décision et manque
de _, 353–354

Sondage
d’opinion, 261
de rétroaction, 444

Source de stress, 191
extrinsèque, 188, 189, 200–201
intrinsèque, 188, 189, 200
liée au contenu, 200

Sous-culture, 390, 392–393
Soutien

lors d’un changement, 445
social, 190, 193, 203
socioémotionnel, 263

Spécicité, 75
de l’attitude, 94
des objectifs, 158

Stabilité
des attitudes, 89, 95
du personnel, 16
émotionnelle, 60, 103, 318

Standardisation, 14–15
Statut

acquis, 397
attribué, 397
social, 216

Stéréotype, 52–53, 56, 58
STH-minéralocorticoïdes, 183
Stimulation, 333

excessive, 188, 191
insusante, 188, 191

Stimulus
incomplet, 52
perceptif, 44–52
physique, 181
psychosocial, 181–182

Stratégie(s)
changement des _, 424
comportementale, 148
d’accommodement, 299–300, 302
d’acquisition du pouvoir, 287–288
d’autodétermination, 340
d’évitement, 299, 302

d’intervention auprès d’une équipe
de travail, 231

d’intervention en développement
organisationnel, 442–446

d’intervention préventive, 202
de calcul, 355
de collaboration, 302
de fusion d’entreprises, 412–414
de mise en œuvre du changement,

433–434
de résolution de conits, 283–284, 296,

299–305
de résolution de problème, 354–355
organisationnelle, 431–432, 458–459
proactive de changement, 424
proactives de délisation des employés,

43
Stress, 206

chronique, 196, 198
conséquences biologiques du _,

183–184
dénition du _, 180–181
diagnostic du _, 206
eets du _, 195–198
formes d’expression du _, 200
modèles de _, 181–186
partage du _, 203
prévention du _, 178–179
professionnel, 177
selon Cannon, 182
selon Selye, 183

Stress au travail, 115, 176, 180
gestion du _, 176–206
modèles du _, 186–191
motivation et _, 162–163
origines du _, 191–195

Strong-Campbell Interest Inventory (SCII),
66

Structuralisme, 6–8
Structure

d’un message négatif, 260
d’un message positif, 259–260
d’une équipe de travail, 228–230
de la perception, 50–52
de la tâche, 332
hiérarchique, 15–16, 191

Structure organisationnelle, 20–23, 327,
456–459

changement de la _, 424
démocratique, 179

Style de gestion, 325
Subordination, 16
Substituts du leadership, 334–335
Surcharge

de rôles, 193
de travail, 192, 414

Surmoi, 8
Survalorisation personnelle, 232
Surveillance électronique des employés,

265
Susceptibilité au stress, 193
Symboles, 399
Syndicalisation, 106, 137



495INDEX DES SUJETS

Syndrome
de l’imposteur, 64
général d’adaptation (SGA), 183

Synergie culturelle, 404
Système

de reconnaissance, 205
de représentation des employés, 261
des valeurs, 68, 73–74
nerveux parasympathique, 182
nerveux sympathique, 181, 182

T

Tâche(s)
absorption envers les _, 116
additives, 229
attentes relatives aux _, 204
caractéristiques de la _, 114, 335
changement de la conception des _, 424
choix de leadership par rapport aux _,

328
comportement orienté vers la _,

330–331
conception des _, 196
conjonctives, 229
d’une équipe de travail, 229
description des _, 204
diculté de la _, 76
disjonctives, 229
division des _, 14, 16
enrichissement des _, 20, 131, 145, 204
exigences de la _, 458
extra-rôles, 117
hyperspécialisation des _, 14
interdépendance des _, 229
leadership orienté vers la _, 323–324
structure de la _, 332
variété des _, 113

Taille
d’un stimulus, 47
de l’équipe, 227

Taylorisme, 14–15, 130
TD Canada Trust, 288
Technique(s), voir aussi Méthode(s)

béhavioristes, 152–155
de la pensée latérale, 376–377
de méditation, 201
de relaxation, 201
de respiration, 202
de rétroaction biologique, 201
du groupe nominal, 367

Technologie(s), 20–22, 462
artisanale, 21
changement des _, 424
de l’information et de la communication

(TIC), 265–267, 271
de l’ingénierie, 21
non routinière, 21
routinière, 21

Tension, 133, 185
phases de _, 183–184

Test(s)
de compétence, 112
de personnalité, 112, 320

Théorie(s)
béhavioriste, 151–155, 159, 165
bifactorielle, voir Théorie(s) des deux

facteurs
de contenu de la motivation, 135,

136–147, 165
de l’action raisonnée et du

comportement planié, 93–94
de l’assouvissement des besoins, 99
de l’autodétermination, 135, 160–164
de l’équité, 155–157, 159, 205
de l’expectative, voir Théorie(s) des

attentes
de l’identité sociale, 48, 216
de la comparaison sociale, 101
de la covariation, 75
de la déprivation relative, 101
de la dissonance cognitive, 156–157
de la distanciation, 99
de la hiérarchie des besoins de Maslow,

136–138, 141, 146
de la personnalité, 9, 59–62
de la prise de décision naturelle,

359–360
de la rationalité limitée, 358–359
de la récompense, 205
de la richesse des moyens de

communication, 268
des attentes, 148–150, 159, 205
des besoins acquis, 145–147
des deux facteurs, 143–146, 165
des échanges dirigeants-dirigés, 338
des objectifs, 157–159, 165
des phases de préoccupation lors d’un

changement organisationnel,
439–440

des ressources, 24
du groupe de référence, 100
du leadership, 316–333, 340
du niveau d’adaptation, 101
du niveau d’aspiration, 101
du processus de comparaison

interpersonnelle, 100–101
du processus de comparaison

intrapersonnelle, 98–100
du processus de la motivation, 136, 147,

148, 149–159, 165
ERD, 141–143, 146
LMX, voir Théorie(s) des échanges

dirigeants-dirigés
psychologique du choix de carrière, 64
X, 130, 131, 139
Y, 131, 139

Tolérance, 117
à l’ambiguïté, 394

Toucher, 254
Traits de personnalité, 57–58, 62, 103

approche axée sur les _, 316, 317,
318–322, 340

d’un leader, 318
Transformation

culturelle, 406–414
organisationnelle, 390, 425–426, 462

Transition
culturelle, 413

des valeurs, 410
période de _, 430–431

Transmission
des connaissances, 263
des valeurs, 220

Transparence, 368
relationnelle, 336
valeur de la _, 404

Travail
accident au _, 15, 107, 154
attitudes au _, 26, 88–118
bien-être au _, 114–115, 176–177,

197–198, 404
climat de _, 19, 115, 251, 323, 327, 364,

391–392
comportements au _, 38–76
conditions de _, 15, 19, 115, 193
conits au _, 282–307
d’équipe, 89
division du _, 14, 16
engagement au _, 89, 116–117, 397
gestion du stress au _, 176–206
horaire de _, 205
importance accordée au _, 190
insatisfaction au _, 17, 102, 145, 176, 179,

305
motivation au _, 130–165
psychologie du _, 5–6, 23, 25, 27–28
relations de _, 205
réorganisation du _, 424, 444, 445
satisfaction au _, voir Satisfaction au

travail
surcharge de _, 192, 414
valeurs au _, 73, 388–389

Trident de Penrose, 50
Trouble de la personnalité narcissique, 9
Twitter, 44, 266

U

Unité
de commandement, 16
de direction, 16

Universalisme, 397

V

Valence, 148, 149–150
Valeur(s), 76

au travail, 73, 388–389
classication des _, 71–73
cohérence et adhésion aux _, 405
culture organisationnelle et _, 398,

403–405
culturelles, 255–256
dans l’environnement de travail, 68–74
de compétition, 71
de contrôle, 402
de développement, 402
de la transparence, 404
émotionnelles, 402
énoncé de _, 409
éthico-morales, 71
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éthico-sociales, 71
éthiques, 402
nales, 71–72, 401
gestion par _, 73, 115, 401–404, 405,

406–412, 414
hiérarchisation des _, 68–69, 408
individuelles, 26, 71, 73, 99, 113, 115, 458
inuence des _ sur la personnalité, 58
instrumentales, 71–72, 149, 401
intrinsèque, 402–403
organisationnelles, 26, 70, 73, 115, 404,

410, 413
origine des _, 69–71
partage des _, 398, 403–404
personnelles, 71
praxiques, 401
prise de décision selon les _, 352, 359
professées, 393
sociales, 68

système des _, 68, 73–74
transcendante, 402–403
transition des _, 410
transmission des _, 220
utilitaire ou extrinsèque, 402–403

Variables
contextuelles de l’ecacité d’une

équipe de travail, 224–228, 233
organisationnelles, 458
situationnelles, leadership et _, 326–327,

332
structurelles de l’ecacité d’une équipe

de travail, 228–230, 233
Variété

des compétences, 99–100
des tâches, 113

Vase-prol de Rubin, 50
Vigueur, 116

Visage, expressions du _, 269–270

Vision, 338–339
énoncé de _, 338

Vitesse de rétroaction, 395

Voix, variation de la _, 269–270

Volvo, 179

W

Walmart, 138

Y
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Yammer, 372–373

Yeux, mouvement des _, 270
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